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Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Valois  

Évaluation à 6 ans 
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Préambule 
 

Le 7 mars 2018, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois a procédé à 
l’approbation de la révision du SCOT qui datait de 2011.  
Le 24 février 2022, le conseil a pris acte du bilan à mi-parcours du SCOT. 
 
Le SCOT ayant été élaboré à un horizon 2035, il ne s’applique donc pas encore pleinement à l’ensemble du 
territoire, notamment pour les communes qui n’ont pas fait évoluer leur document d’urbanisme. De plus, 
pour certaines thématiques, la mise en œuvre nécessite un travail important et les résultats ne seront visible 
que dans plusieurs années.  
Le bilan détaillé dans ce document montre néanmoins des évolutions, des avancées importantes ; et des 
projets structurants pour le territoire. Il met en lumière l'attractivité de la CCPV, notamment sur le plan 
économique et résidentiel et un portage fort de l’intercommunalité en matière de protection des ressources 
environnementales. 
 
Il est important de souligner que cette évaluation arrive dans une période d’incertitude liée à la traduction 
de la Loi Climat et Résilience d’Aout 2021 et notamment de l’objectif de zéro artificialisation nette qui doit 
faire l’objet d’une intégration du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires) d’ici la fin d’année 2024. L'enjeu porte autant sur la territorialisation et l'utilisation 
de chaque potentiel en optimisation que sur la qualité des réalisations, pour faire évoluer nos cadres de vie 
dans le respect des attentes des habitants. 
 
Ce que prévoit la loi 
 
Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la dernière 
délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son maintien en 
vigueur en application du présent article, l'établissement public procède à une analyse des résultats de 
l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports et de déplacements, de 
maîtrise de la consommation de l'espace, de réduction du rythme de l'artificialisation des sols, 
d'implantations commerciales. 
Sur la base de cette analyse l'établissement public délibère sur le maintien en vigueur du schéma de 
cohérence territoriale ou sur sa révision. 
A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc.  
 
Après 6 ans d’application, la CCPV doit donc établir faire une évaluation et établir le bilan de l’application de 
son SCOT.  
 
Méthodologie de l’évaluation 
 
La démarche d’évaluation du SCoT doit permettre de porter une appréciation sur la pertinence des objectifs 
et orientations du SCoT et l’efficacité de sa mise en oeuvre au regard des dynamiques d’évolution du 
territoire observées depuis son approbation. 
Le travail d'évaluation s'est basé sur les 46 indicateurs du SCoT.  
Le présent rapport est annexé à la délibération du 07 mars 2024 du Conseil Communautaire. 
 
La compréhension des principaux résultats de cette évaluation nécessite toutefois de bien appréhender les 
limites et parfois les biais méthodologiques qu’elle peut comporter : 

Les données disponibles pour renseigner les indicateurs ne sont pas forcément en adéquation avec 
la période observée (2018-2024), pouvant ainsi réduire la portée de l’analyse de l’évolution réelle du territoire 
depuis l’approbation du SCoT. 
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Certaines données peuvent varier selon les sources ; c’est notamment le cas concernant l’emploi ou 
encore la consommation d’espace qui diffère des chiffres des PLU à l’observatoire nationale du Cerema 
(basé sur une approche fiscale liée à la taxe foncière). 

Une observation sur un temps court de 6 ans dans le cadre de l’évaluation ne permet pas, sur de 
nombreux sujets, d’avoir un recul suffisant pour conclure de manière certaine sur des évolutions de 
tendance imputables au SCoT, lequel fixe des objectifs à l’horizon 2035. 

Les PLU n’ont pas tous été révisé et certains l’ont été trop récemment pour permettre d’en percevoir 
les effets. 
 
Est ainsi présenté dans ce dossier, l’évaluation de l’ensemble des indicateurs, pour lesquels la collectivité 
dispose de données exploitables. 
 
L’analyse des résultats a pour but de permettre de constater si la trajectoire fixée dans le SCOT, il y a 6 ans, 
reste la bonne pour les élus à ce jour et que les objectifs affichés à l’horizon 2035 restent atteignables. 
 
 
Rappel des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable  
 
Dynamiser une économie singulière complémentaire des attracteurs voisins 
Faciliter le développement d’activités innovantes en inscrivant la stratégie économique du Valois dans les 
dynamiques internationales, régionales, et franciliennes. 
Profiter du positionnement géographique du territoire pour poursuivre un développement modéré des 
activités logistiques. 
Proposer une nouvelle offre d’accueil pour des activités de services, particulièrement autour des pôles gare. 
Capitaliser sur la Voie verte, le canal de l’Ourcq, les activités équestres, le parc d’attractions de la Mer de 
Faire du tourisme un levier de développement de la notoriété du Pays de Valois. 
Conforter l’agriculture et la sylviculture dans leur rôle d’acteur économique et environnemental. 
Valoriser la ressource du sous-sol et l’économie circulaire dans le cadre d’une gestion environnementale 
attentive et qualitative. 
 
Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne  
Préserver le patrimoine naturel et architectural. 
Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions de logements et à leur impact environnemental. 
Développer un mode d’aménagement évitant la trop grande artificialisation des sols. 
Veiller à une gestion ambitieuse de la ressource en eau. 
Améliorer la performance énergétique du territoire afin de contribuer au bien-être de la population, à la 
réduction des gaz à effet de serre et à la lutte contre le réchauffement climatique. 
 
Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, d’équipements et de 
services 
Développer une stratégie de développement des polarités en matière d’accueil de population, d’habitat, 
d’équipements, et y proposer une accessibilité en transports en commun et des niveaux de services 
suffisants. 
Poursuivre l’effort de réhabilitation du parc ancien. 
Diversifier l’offre en habitat en proposant une gamme plus large de logements et favoriser la mixité. 
Étoffer l’offre de formation du territoire. 
 
Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires 
Affirmer le renforcement des infrastructures et équipements de transports avec les territoires voisins. 
Renforcer les liaisons entre les pôles de développement du territoire. 
Faire des gares des lieux de vie à part entière et favoriser l’intermodalité. 
Encourager la diversification des modes de transports en valorisant notamment les modes doux. 
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Evaluation 
 

Trajectoire du développement : les 
indicateurs cadres 

 

a. Démographie 
Indicateur 1 : évolution du nombre d’habitants 

 

Rappel : Objectif de population en 2035 : 63 700 habitants 

Pôle urbain => Crépy-en-Valois : objectif avec sa couronne : 20 639 habitants 

Couronne du pôle urbain => Lévignen, Rouville, Duvy, Séry-Magneval, Feigneux, Russy-Bémont, Gondreville  

Pôles secondaires => Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec : objectif : 11 211 habitants 

Bourgs relais => Morienval, Bonneuil-en-Valois, Betz, Mareuil-sur-Ourcq, Acy-en-Multien, Baron : objectif : 
7 644 habitants 

Hors pôles => Antilly, Auger-Saint-Vincent, Autheuil-en-Valois, Bargny, Béthancourt-en-Valois, Boissy-
Fresnoy, Bouillancy, Boullarre, Boursonne, Brégy, Chèvreville, Cuvergnon, Éméville, Ermenonville, Étavigny, 
Ève, Fresnoy-la-Rivière, Fresnoy-le-Luat, Gilocourt, Glaignes, Ivors, Marolles, Montagny-Sainte-Félicité, 
Neufchelles, Ognes, Ormoy-le-Davien, Ormoy-Villers, Orrouy, Péroy-les-Gombries, Réez-Fosse-Martin, 
Rocquemont, Rosières, Rosoy-en-Multien, Rouvres-en-Multien, Silly-le-Long, Thury-en-Valois, Trumilly, 
Varinfroy, Vauciennes, Vaumoise, Ver-sur-Launette, Versigny, Vez, La Villeneuve-sous-Thury, Villers-Saint-
Genest : objectif : 24 206 habitants 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

pôle urbain-CPEV 14289 14180 13794 13839 14058 14374 14514 14962 14968 15049 15231 15090 14796 14788 14365 14217

Pôles de la couronne urbaine 2707 2732 2768 2784 2794 2798 2811 2824 2819 2789 2791 2786 2793 2783 2792 2821

Pôles secondaires 8071 8156 8296 8508 8800 8790 8805 9019 9182 9368 9485 9766 9925 10084 10040 10032

Bourgs relais 6038 6117 6210 6287 6310 6314 6339 6378 6433 6481 6520 6486 6464 6434 6462 6392

Hors pôle 20489 20633 20763 20948 21109 21182 21187 21256 21382 21455 21543 21605 21695 21753 21766 21786

Total 51594 51818 51831 52366 53071 53458 53656 54439 54784 55142 55570 55733 55673 55842 55425 55248

0

5000

10000

15000

20000

25000

Évolution de la population au sein du SCoT du Pays de Valois par polarité de 
2006 à 2021 (source INSEE)
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b. Logement 
Indicateur 2 : évolution du nombre de logements 

Source : INSEE 
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Évolution du nombre de logements sur le territoire de la CCPV de 2004 à 
2020 (Source : INSEE)

6018 6009 6055 6216 6338 6382 6473 6492 6495 6566 6645 6702 6744 6738 6727

1090 1093 1105 1117 1130 1164 1181 1188 1191 1212 1222 1232 1243 1244 1252

3191 3214 3348 3444 3562 3577 3668 3687 3763 3858 3935 4124 4258 4339 4343

2497 2530 2562 2588 2623 2630 2637 2656 2686 2759 2777 2823 2815 2803 2828

8011 8099 8180 8330 8465 8554 8602 8642 8732 8873 8969 9026 9102 9149 9213

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution du nombre de logements dans les différentes polarités de la CCPV 
entre 2006 et 2020

pôle urbain Couronne du pôle urbain Pôle secondaire Bourgs relais Hors pôles

Bilan : Une évolution démographique inférieure au rythme envisagé en 2018, avec un 
tassement sur 2020 et 2021. Globalement la hausse a été plus forte que la majorité des 
territoires de l’Oise. Les effets devraient se poursuivre avec l’avancée de la mise en œuvre 
des PLU. 

Bilan : un nombre de logements en hausse continue. Une dynamique de croissance 
conforme au SCOT. 
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Indicateur 3 : rythme de construction de logements et part de la construction neuve 
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73

455

Pole urbain et la couronne du
pôle urbain

Pôles secondaires Bourgs relais Communes hors pôles

Nombre de nouveaux logements sur le territoire de la CCPV de 2014 à 
2023 (Source : SITADEL)

Pole urbain et la 
couronne du pôle urbain

31%
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46%
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3%
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20%

Part des constructions neuves de 2014 à 2023 (Source : SITADEL)

78

119

8

51

Pole urbain et la couronne
du pôle urbain

Pôles secondaires Bourgs relais Communes hors pôles

Nombre de nouveaux logements par an sur le territoire de la 
CCPV de 2014 à 2023 (Source : SITADEL)
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c. Équipement 
Indicateur 4 : nombre d’équipements dans les polarités 

Source : INSEE 

  Nbre d'équipements total en 
2014 

Nbre d'équipements total en 
2020 

Pôle urbain  433 550 

Couronne du pôle urbain 38 57 

Pôle secondaire 291 390 

Bourg relais 180 214 

Communes hors pôle 381 467 

Total 1323 1678 

 

 

Indicateur 5 : nombre de commerces à l’échelle du SCoT, et des pôles définis au D.O.O.  

Source : INSEE 

 

Nomenclature des commerces en 2014 et 2020 : 

Commerces en 2014 Commerces en 2020  
Supermarché - Hypermarché Supermarché - Hypermarché 

Station-service Station-service 
Grande surface de bricolage Grande surface de bricolage 

Bilan : Le nombre de nouveaux logements est important sur le territoire. Toutefois, la 
répartition envisagée par le SCOT n’est pas celle qui est réalisée. Ainsi, les bourgs relais 
construisent très peu. Tout comme le pôle urbain et sa couronne. Les pôles secondaires 
quant à eux connaissent une très forte croissance, dépassant le rythme annuel moyen voire 
même les objectifs envisagés à 2035. Le bilan est donc mitigé. Le PLH en cours de validation 
tient compte de ces observations en cherchant à travailler sur un rééquilibrage. 

Bilan : les équipements ont augmenté sur le territoire. Le bilan est positif. 

 
Nbre de commerces en 2014 Nombre de commerces en 

2020 

Pôle urbain  78 94 

Couronne du pôle urbain 1 3 

Pôle secondaire 49 61 

Bourg relais 19 19 

Communes hors pôle 26 25 

Total CCPV 173 202 
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Supérette Supérette 
Epicerie Epicerie 

Boulangerie Boulangerie 
Boucherie charcuterie Boucherie charcuterie 

Produits surgelés Produits surgelés 
Poissonnerie Poissonnerie 

Librairie papeterie journaux Librairie papeterie journaux 
Magasin de vêtements Magasin de vêtements 

Magasin d'équipements du foyer Magasin d'équipements du foyer 

Magasin de chaussures Magasin de chaussures 
Magasin d'électroménager et de mat. audio-vidéo Magasin d'électroménager et de mat. audio-vidéo 

Magasin de meubles Magasin de meubles 
Magasin d'articles de sports et de loisirs Magasin d'articles de sports et de loisirs 

Magasin de revêtements murs et sols Magasin de revêtements murs et sols 

Droguerie quincaillerie bricolage Droguerie quincaillerie bricolage 
Parfumerie Parfumerie 

Horlogerie Bijouterie Horlogerie Bijouterie 
Fleuriste Fleuriste 

Magasin d'optique Magasin d'optique  
Magasin de matériel médical et orthopédique 

 

 

d. Emploi 
Indicateur 6.1 : nombre d’emplois  

Source : INSEE 2018 

 

 

14495
14544

14707

14544

14614

14367 14369
14418

14100

14200

14300

14400

14500

14600

14700

14800

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Nombre d'emplois sur le territoire de la CCPV de 2013 à 2020

Bilan : le nombre de commerces a nettement augmenté sur le territoire. Le bilan est positif 
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Indicateur 6 .2 : nombre d'actifs  

 

 

Indicateur 7 : indice de concentration de l’emploi (ratio emplois / actifs occupés)  

La concentration d'emploi est le ratio entre le nombre d'emploi dans la zone et le nombre d'actifs occupés 
résidant dans la zone. 

Cet indicateur permet d'informer sur l'attractivité d'un territoire. Plus le ratio est élevé, plus le territoire est 
attractif. Si le ratio est bas, le territoire est qualifié de résidentiel. A titre d'exemple, un ratio de 1 signifie qu'il 
y a 1 emploi pour 1 actif occupé résidant dans la zone. Si le ratio est de 0, c'est qu'il n'y a pas d'emploi dans la 
zone et que les actifs occupés vont travailler hors de leur zone de résidence. 
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Nombre d'actifs occupés de 15 à 64 ans sur le territoire de la CCPV de 2006 à 2020 
(Source : INSEE)

0,53
0,55
0,57

0,59
0,61

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Indice de concentration de l'emploi 0,59 0,59 0,582 0,581 0,5780,5830,5780,5850,5850,5930,5820,5790,5680,5660,567

Indice de concentration de l'emploi sur le territoire de la CCPV de 2006 à 
2020 (Source : INSEE)

Bilan : Le territoire accueil un nombre d’actif en constante croissance depuis plusieurs 
années, avec un léger tassement en fin de période. Côté création d’emploi, après avoir 
diminué, le nombre d’emploi a légèrement augmenté depuis la révision du SCOT, ce qui est 
positif. 
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e. Exploitation agricole 
Indicateur 8 : nombre d’exploitations agricoles ayant leur siège au sein du territoire  
 

Classes de surface  
Nbre d'exploitations 
2015 ayant leur siège 

dans la CCPV 

 Surface 
admissible 2015 

déclarée (ha) 

Nbre d'exploitations 
2020 ayant leur siège 

dans la CCPV 

Surface admissible 
2020 déclarée (ha) 

Moins de 20 ha 14 103 13 98 

Entre 20 et 50 ha 12 356 13 452 

Entre 50 et 100 ha 23 1 712 28 2 154 

Entre 100 et 200 ha 79 12 067 78 12 074 

Plus de 200 ha 96 27 443 94 26 694 

Total général 224 41 681 226 41 472 

 

Ces chiffres concernent les surfaces déclarées par les exploitations ayant leur siège dans la CCPV. En 2020, 
les exploitations qui ont leur siège dans une des 62 communes de la CCPV ont déclaré à la PAC 41 472 ha. 
Une partie des 41 472 hectares est cultivée en dehors de la CCPV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan : Après avoir connu une période d’attractivité, les dernières années présente une 
légère baisse, puis une stagnation de la concentration de l’emploi. Le bilan est donc neutre 
depuis la révision du SCOT. 

Bilan : Il est constaté une stabilisation du nombre d’exploitation mais une baisse du nombre 
d’hectares affecté à l’agriculture. La concentration se fait sur les exploitations moyenne 
entre 20 et 100ha. Le bilan est neutre (ou positif en comparaison avec les tendances 
nationales). 
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f. Migration pendulaire 
Indicateur 9 : flux domicile-travail  
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Bilan : Il a été observé une forte baisse des déplacements domicile-travail à l’intérieur du 
territoire intercommunal au profit notamment de la forte hausse vers les départements 
franciliens mais aussi l’Aisne. Cela démontre que les nouveaux emplois occupés le sont de 
plus en plus par des habitants extérieurs au territoire. 
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Indicateur 10 : part modale des différents modes de transport sur le territoire 

  

 

Biodiversité et fonctionnalité environnementale 
 

a. Les indicateurs de la ressource en espace 
Indicateur 1 : évolution de la surface agricole utilisée 

Source : ‘PAC ASP 2015 2017 2020’ données fournies par le Service Régional d'Information Statistique et 
Economique (SRISE) DRAAF Hauts de France SRISE 

Exploitations ayant déclaré une surface admissible à la PAC sur le territoire de la communauté de communes 
du Pays de Valois. En 2020, 41 881 ha sont cultivés dans la CCPV. Une partie de ces surfaces appartient à des 
exploitations ayant leur siège en dehors de la CCPV. 

  

Surface admissible déclarée 
 2015 (ha) 

Surface admissible 
déclarée 
2017 (ha) 

Surface admissible  
déclarée 2020 (ha) 

Territoire de la CCPV 42 144 42 079 41 881 
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Transport en commun

Part des différents modes de transport utilisés au sein des résidents de la CCPV 
pour se rendre au travail (Source : INSEE)

2013 2016 2018

Bilan : Les mode de déplacement en faveur des transports en commun a diminué. La place 
de la voiture reste importante. L’adoption à venir du plan de mobilité simplifié et du schéma 
directeur des mobilités actives devrait inverser la tendance. 

Bilan : la surface exploitée a diminué. Le bilan est donc négatif 
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Indicateur 2 : surface des nouveaux quartiers résidentiels créés hors enveloppe 
urbaine à partir de l’approbation du SCoT à comparer avec une emprise maximale de 
196 ha (soit 10 ha /an sur l’ensemble du territoire) 

Les données du CEREMA - Centre d'Études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement – disponibles sur le site internet du portail de l’artificialisation permettent d’obtenir la 
consommation d’espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (NAF). Les données couvrent la période 2009 à 
2020.  

Il existe quatre grands types de consommation d’espaces NAF : 

- La consommation d’espaces NAF pour les zones d’activités, 
- La consommation d’espaces NAF pour l’habitat, 
- La consommation d’espaces NAF pour le mixte qui peut concerner de l’habitat et des activités, 
- La consommation d’espaces NAF inconnue qui est à destination d’habitat ou d’activités non 

déterminée.  

 

 

Ces dix dernières années de 2011 à 2021 le territoire de la CCPV a consommé 237 hectares tous types 
confondus.  
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Les données de consommation d’espaces produites par la CCPV tiennent compte des zonages des PLU 
notamment des zones AU, à urbaniser. Ces types d’espaces sont délimités par les communes et permettent 
d’avoir un aperçu à plus ou moins longs termes de la consommation future de surfaces par de l’habitat, de 
l’équipement, du mixte ou des zones d’activités. 

Le mixte est défini comme étant des zones à urbaniser permettant la construction de bâtiments à 
destination d’habitat, ou d’activités artisanales ou de bureaux.  

Pour affiner la consommation dans ces espaces les permis de construire, permis d’aménager et demandes 
de travaux pour divisions de parcelles sont suivis de près.  Ces documents sont de bons indicateurs des 
constructions à venir ou en cours.  

Le tableau suivant présente les surfaces consommées par l’habitat, le mixte et l’équipement de novembre 
2017 à janvier 2022 (Source : Carte de la consommation d’espaces – Géovalois)  

 
Surfaces 

disponibles (En 
hectares) 

Surfaces consommées de 
fin 2017 à janvier 2022 (En 

hectares) 

Surfaces en cours de 
consommation (En 

hectares) 

Habitat 85 5,4 1,3 

Mixte 45 2 2 

Équipement 42 X X 

 
Les données produites par la CCPV permettent de calculer les espaces dédiés à l’habitat, a l’équipement et 
au mixte en extension urbaine ou en enveloppe urbaine. L’information est classée par polarité. 
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(Source : CEREMA)
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Tableau des espaces en extension urbaine ou en enveloppe urbaine de fin 2017 à janvier 2022 prenant en 
compte l’habitat, l’équipement et le mixte (Source : Carte de la consommation d’espaces – Géovalois) : 

 
En extension urbaine (en 

hectares) 

En enveloppe urbaine (en 
hectares) 

Pôle urbain X 46,97 
Couronne du pôle urbain 0,88 0,42 

Pôle secondaire 3,59 2,23 
Commune hors pôle 3,95 7,94 

Total 8,42 57,56 

 

 

Indicateur 3 : surface des parcs d’activités créés  

 

 

Surfaces consommées par les zones d’activités de novembre 2017 à janvier 2022 (Source : Carte de 
la consommation d’espaces – Géovalois) : 

 
Surfaces 

disponibles (ha) 
Surfaces consommées de 
fin 2017 à janvier 2022 (ha) 

Surfaces en cours de 
consommation (ha) 

Zones d’activités 111 39 26 
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Espaces NAF consommés pour des activités de 2009 à 2022 
(Source : CEREMA)

Bilan : Le territoire a consommé une importante surface d’ENAF, principalement en 
application des précédents documents d’urbanisme et du fait de la création 
d’infrastructures routières (RN2). La tendance devrait ralentir du fait de la diminution des 
zones à urbaniser inscrites dans les PLU.  
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Indicateur 4 : nombre de logements créés à comparer avec un objectif global 
d’environ 6 028 logements d’ici 2035. 

Données SITADEL utilisées ici jusqu’à août 2021 

 

Source des données : SITADEL 

    Période de 21 ans 
 Période de 9 ans Période de 12 ans Objectifs 

 
Logements 

créés de 
2014 à 2023 

Rythme de 
construction/an de 

2014 à 2023 

Nombre de 
logements 

réalisés pour la 
période 2023 à 

2035 si le rythme 
de construction 

de 2014-2023 est 
maintenu 

Besoin total de 
logements 2014 -

2035 

Besoin en logement 2014 - 
2035/an 

Pôle urbain 
et la 

couronne du 
pôle urbain 

706 78 936 2169 103 

Pole 
secondaire 

1072 119 1428 1324 63 

Bourgs 
relais 

73 8 96 704 34 

Communes 
hors pôle 

455 51 612 1832 87 

Total 2306 256 3072 6028 287 
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Nombre de logements créés de 2014 à 2023 sur le territoire de la CCPV 
(source : SITADEL)

Logements créés de 2014 à 2018 total de logements créés de 2019 à 2023

Bilan : les zones d’activités économiques ont consommé de l’espace de façon plus 
importante ces dernières années. Cette consommation a toutefois permis de créer de 
l’emploi.  
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Si on analyse le total de la colonne bleue cela signifie qu’en 2035 il y aurait 3 072 logements à réaliser si le 
rythme de construction reste identique à celui de 2014 à 2023. L’objectif de 6 028 logements à construire de 
2014 à 2035 ne serait alors pas atteint : il manquerait 2 956 logements. 287-256 
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Nombre de logements collectifs créés de 2014 à 2023 sur le territoire de la 
CCPV (source : SITADEL)
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Bilan : le nombre de logements attendu à horizon 2035 est de 6 028. En 2023 ce sont 2306 
logements qui ont été construits, on constate que la tendance de croissance est légèrement 
plus faible que ce que prévoit le SCOT (256 log/an contre 287 log/an nécessaires pour 
atteindre l’objectif inscrit au SCOT). Les communes doivent donc désormais encourager la 
réalisation des opérations inscrites dans leur PLU, notamment en comblement de dents 
creuse et renouvellement urbain. Bilan neutre à ce stade. 
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Indicateur 5 : nombre de logements créés hors enveloppe urbaine 

Voir indicateur n°2 de cette section et plus particulièrement le tableau des espaces en extension urbaine ou 
en enveloppe urbaine de fin 2017 à janvier 2022 prenant en compte l’habitat, l’équipement et le mixte 
(Source : Carte de la consommation d’espaces – Géovalois). Nous n’avons pas de données du nombre de 
logements créés hors enveloppe urbaine.  

b. Les indicateurs de la fonctionnalité écologique 
du territoire 

Indicateur 6 : évolution du linéaire de haies 

Les données se basent sur l’IGN BDTOPO avec interprétation d'images aériennes de 2004 à 2014 combinées 
au Registre Parcellaire Graphique (RPG) et à des images aériennes de 2011 à 2014. Geo2France a actualisé 
les données en 2021. Il y a 395 km de haies sur le territoire de la CCPV. Pour rappel en 2020 il y avait 390 km 
de haies répartis sur le territoire de la CCPV. 
 

Indicateur 7 : évolution des surfaces boisées  

Les données utilisées pour ce calcul sont celles du CNPF (Centre National pour la Propriété Forestière) 
obtenues sur GEO2France. Les données ont été actualisées en 2018 et enrichies grâce aux ortho photos ou 
vues aériennes produites en 2017/2018.  
Total des espaces boisés en 2010 d’après le Mode d’Occupation du Sol (MOS) de Géopicardie (réalisation 
EAU) : 13 738 hectares. Total des espaces boisés en 2018 sur le territoire de la CCPV : 14 855 hectares.   
Les surfaces boisées augmentent. Seule une analyse approfondie du mode d’occupation des sols 
permettrait de comprendre quel type d’occupation diminue au profit des boisements. 
 

Indicateur 8 : évolution des zones humides  

Le territoire de la communauté de communes du Pays de Valois n’est pas concerné par une zone humide 
d’importance internationale RAMSAR : d’après l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) il n’y a aucun 
site de cette importance sur le territoire de la CCPV. 

La DREAL Hauts-de-France ne renseigne aucune base de données officielle qui permettrait de lister les 
zones humides telles qu’elles sont définies dans le code de l’environnement.  

Les sites suivants sont issus des données ZNIEFF (Zone Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique ou 
Floristique) types 1 ou 2. Chacun des lieux bénéficie d’une fiche de renseignement dans laquelle la présence 
de zones humides ou de marais est explicitée. 

Nom 
Superficie 
totale en 
2016 (ha) 

Superficie 
totale en 
2021 (ha) 

Description Type 
znieff 

Vallée tourbeuse de l'Ourcq de Troesnes à 
Varinfroy 1 342 1 342 Zones humides et tourbeuses 2 

Vallée de l'Automne 6 884 6 884 Fonds de vallées humides 2 

Bois de Montigny et de Borny 1 570 1 570 Milieux sableux humides et secs 1 
Massif forestier de Compiègne, 
Laigue et Ourscamps-Carlepont 27 143 27 143 Forêt humide/mare/étangs/prairies 

humides 1 

Haute vallée de l'Automne 1 756 1 756 Milieux boisés/zones humides 1 
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Haute Vallée du Ru Sainte-Marie, de Glaignes à 
Auger-Saint-Vincent 409 409 

Lisières calcicoles/milieux boisés 
frais/zones humides 1 

Marais tourbeux de Bourneville et de 
la Queue de Ham 197 197 Milieux tourbeux 1 

Réseau de cours d’eau salmonicoles 
de l’Automne et de ses affluents 6 6 

Milieux paludicoles (étangs, 
tourbières, mares) 1 

Massif forestier de Chantilly/ Ermenonville 11 086 11 086 Milieux tourbeux  1 

Total 50 393 50 393   
  

 

 

Nom Superficie totale en 
2016 (hectare) 

Superficie totale en 
2021 (hectare) 

Description 

Massif forestier 
de Retz Pas de données 

16308 
Mares et zones humides en forêt et fond de vallée 

Massif Forestier 
du Roi Pas de données 

3260 
Landes humides 

Basse Vallée de la 
Grivette Pas de données 

1087 Zones humides en fond de vallée (peupleraies) + 
prairies et forêts humides 

Haute Vallée de la 
Gergogne Pas de données 215 

Zones humides en fond de vallée (peupleraies) / 
prairies humides 

Total - 20 870  
 

Le SAGE de la Nonette  

Le Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette a édité une série de cartes présentant les zones 
humides effectives sur les secteurs de Baron, Ève, Ermenonville, Nanteuil-le-Haudouin, Versigny, Ver-sur-
Launette. Il est précisé que « Les zones humides se concentrent principalement en fond de vallée le long de 
la Nonette, de l’Aunette et de la Launette. Les cartes ne sont pas exhaustives, d’autres zones humides 
peuvent exister, notamment dans les secteurs boisés qui n’ont pas fait l’objet de prospection. » 

Le Syndicat d’Aménagement et de Gestion Des Eaux du Bassin Automne (SAGEBA) 

LE SAGEBA a également recensé des espaces de zones humides par le biais d’une cartographie approuvée 
par la Commission Locale de l’Eau du SAGE Automne le 18 septembre 2015. Les mises à jour et modifications 
ont été approuvées le 7 novembre 2017. 

La cartographie distingue la zone humide et la zone humide d’origine artificielle. 

Bilan : Des actions en faveur des zones en eau sont menées, le bilan est donc positif  

 

Indicateur 9 : suivi de la mise en œuvre de la trame verte et bleue 

Rappel à propos de la constitution de la trame verte et bleue : 

Différentes données permettent d’avoir un aperçu de ce que 
sont les trames vertes et bleues.  

Il y a les données créées par la Région Hauts-de-France pour le 
SRADDET. Elles ont été mises à jour en 2020 et permettent 
d’avoir une vue d’ensemble du sujet. Elles ont été approuvées 
par arrêté préfectoral le 4 août 2020. 

Il y a également les données présentes dans les Schémas 
Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) élaborées par les 
DREAL et les Conseil Régionaux.  
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Et enfin il y a à notre disposition les données élaborées par les communes lors la création ou de la mise à 
jour de leurs PLU. Elles doivent tenir compte de la continuité écologique. 

Il est constaté que les PLU approuvés qui ont fait l’objet d’un avis au titre du SCOT entre 2018 et 2023 ont mis 
en œuvre les trames inscrites au SCOT par une inscription majoritairement en zone N, ou en zone A du PLU. 

Bilan : Les PLU ont intégré les corridors. Le bilan est donc positif.  
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Capacité de développement et préservation des 
ressources 
 

a. Les indicateurs de la qualité de l’eau, de l’eau 
potable et de l’assainissement  

Indicateur 10 : suivi de la protection des captages d’eau potable, c’est-à-dire les 
périmètres créés ou modifiés  

Il existe 38 captages sur le territoire. 
Celui de Boullare a fait l’objet d’une DUP nouvellement créée le 24 avril 2019. 
Le captage d’Ormoy-le-Davien va être abandonné à horizon 3 ans (abandon de la procédure de DUP). 
Une procédure de DUP est en cours pour le captage d’Eve. 
Le captage de Russy-Bemont est privé et ne fait pas l’objet de DUP. 
32 communes du territoire de la CCPV sont concernées par un captage et son périmètre de protection.  

 

Indicateur 11 : suivi du contrôle et de la mise aux normes des assainissements 
autonomes  

 

 

 

 

 

 

Indicateur 12 : nombre de communes dotées d’un schéma d’eaux pluviales  

Il y a 17 communes dotées d’un zonage d’eau pluviale à jour et 3 sont en cours d’études. 

Maîtrise d’ouvrage Communes Communes 

CCPV 

RUSSY BEMONT LEVIGNEN 
GONDREVILLE GLAIGNES 

CHEVREVILLE BETHANCOURT EN VALOIS 

BOULLARRE MORIENVAL 

Bilan : Les captages sont tous protégés par des DUP. La CCPV ayant pris la compétence eau 
potable envisage désormais un programme prévisionnel d’investissement avec la création 
d’interconnexion afin de sécuriser l’alimentation. Le bilan est positif. 

Bilan : Les visites des installations se sont poursuivies. Le bilan est donc positif 
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CUVERGNON BETZ 
VEZ VER SUR LAUNETTE 

EMEVILLE TRUMILLY 

Communes 

ROUVILLE BOISSY FRESNOY 

ROSOY EN MULTIEN OGNES 

 VILLERS SAINT GENEST 

Déjà existant  CREPY EN VALOIS 

 

Indicateur 13 : nombre de communes dotées d’un schéma d’assainissement  

Toutes les communes du territoire sont dotées d’un schéma d’assainissement mais certaines doivent le 
mettre jour. 

 

 

Indicateur 14 : capacité résiduelle des STEP au regard des populations raccordées 
et des développements envisagés  

 Communes 
Année de 

construction 
Capacité 

(EH) 

Estimation 
d'habitants 
desservis 

Type de 
station Filière boues 

Type de 
réseau 

Co
m

m
un

es
 s

eu
le

s 

Acy en Multien 1978 1 200 765 Aération 
prolongée 

Déshydratation 
mobile avec chaux 

puis épandage 
Unitaire 

Bargny 2013 300   Filtres plantés 
de roseaux 

Filtres plantés de 
roseaux Séparatif 

Baron 1997 850 786 Lagunage aéré 
+ filtre à sable 

Déshydratation puis 
compostage et 

épandage 
Séparatif 

Betz 2004 1 600 1 044 

Aération 
prolongée + 
traitement 

chlorure 
ferrique 

Épaississement 
table d'égouttage - 

épandage 
Séparatif 

Boissy Fresnoy 1996 1 000 966 Aération 
prolongée Épandage Séparatif 

Bonneuil en Valois 2007 800   Aération 
prolongée 

Step Orrouy (nov 
2015) Séparatif 

Brégy 2004 800 540 Aération 
prolongée Rhizocompostage Séparatif 

Crépy en Valois  2005 18 000   Aération 
prolongée 

Centrifugeuse + 
Compostage Mixte 

Ermenonville 1972 1 050   Aération 
prolongée Stockage Séparatif 

Ivors 2007 300 234 Culture fixée 
sur support Vidangeur Séparatif 

Bilan : De nombreuses communes ont réalisé ou entamé la réalisation de leur schéma 
directeur d’eau potable. Le bilan est positif. 

Bilan : les mises à jour se poursuivent, notamment avec les évolutions de PLU. Le bilan est 
positif. 
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fin, filtre à 
sable 

Lévignen 1998 1 000 711 Aération 
prolongée 

Épandage Séparatif 

Mareuil sur Ourcq 2014 1 900 1 169 Aération 
prolongée 

Épandage Séparatif 

Marolles   500       Séparatif 

Montagny Sainte 
Félicité 1996 700 398 

Aération 
prolongée Épandage Séparatif 

Fresnoy la Rivière 2013 3 000   
Aération 

prolongée 
Boues vers step 

d'Orrouy 
Séparatif 

Morienval 2013 3 000 1 035 
Aération 

prolongée 
Boues vers step 

d'Orrouy 
Séparatif 

Nanteuil le Haudouin 2009 9 500 3 270 
Aération 

prolongée 

Épaississement et 
déshydratation, 

compostage 
Séparatif 

Ormoy-le-Davien 2006 300 307 
Disques 

biologiques 

Traitement sur 
autre site ou 

épandage 
Séparatif 

Ormoy Villers 2011 850   
Aération 

prolongée 
Rhizocompostage Séparatif 

Péroy-les-Grombries 2010 1 500 982 
Aération 

prolongée Rhizocompostage Séparatif 

Ver sur Launette 
Hameau de Loisy 1994 300 177 Lagunage Épandage Séparatif 

La Villeneuve sous 
Thury 

2011 250 151 Filtres plantés 
de roseaux 

  Séparatif 

Villers Saint Genest 1993 500 390 Aération 
prolongée 

Épandage Séparatif 

Sy
nd

ic
at

 in
te

rc
om

m
un

al
 

d'
as

sa
in

is
se

m
en

t 
du

 P
le

ss
is

 B
el

le
vi

lle
 - 

La
gn

y 
le

 
Se

c 

Ève 

2011 12 520   

Aération 
prolongée, 

procédé SBR : 
Sequencing 

Batch Reactor 

Centrifugeuse + 
Compostage Séparatif 

Lagny le Sec 

Le Plessis Belleville 

Silly le Long 

Sy
nd

ic
at

 in
te

rc
om

m
un

al
 

d'
as

sa
in

is
se

m
en

t 
de

 la
 V

al
lé

e 
de

 l'A
ut

om
ne

 - 
Or

ro
uy

 

Béthancourt-en-
Valois 

1993 2 500 2 079 Aération 
prolongée 

Centrifugation puis 
compostage Séparatif 

Gilocourt 

Glaignes 

Orrouy 

Séry Magneval 
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Pour les STEP, seule la capacité nominale est un élément juste. La population raccordée est seulement 
estimée.   

39 communes concernées : 36 communes ont un type de réseau en séparatif, Acy-en-Multien et Rouvres-
en-Multien sont en unitaire et Crépy-en-Valois est en mixte.  

 

Indicateur 15 : suivi de la mise en place des mesures de renforcement de la 
sécurisation de la ressource en eau. 

Concernant les interconnexions, il y a eu celle de Betz/Antilly créée il y a 3 ans et celle entre le SI Bonneuil 
et le SI d’Auger Saint Vincent qui doit être en cours. 

Un nouveau captage a vu voir le jour en 2023 sur le SI de Lagny-le-Sec/Le Plessis-Belleville qui permettra 
de palier à la diminution de production de celui existant mais il ne permettra pas de produire plus. 

Liste des projets : 

Territoire Nature Libellé du projet Commentaire Financeurs 

Fresnoy-le-Luat Sécurisation Interconnexion SIAEP Auger St 
Vincent SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

Fresnoy-le-Luat Ressource Remise à niveau Projet AESN (40%) 

Gondreville Ressource Remise à niveau Proposition   

Lévignen Ressource Nouveau captage SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

Lévignen Sécurisation Interconnexion avec Crépy en Valois SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

Mareuil-sur-Ourcq Ressource Remise à niveau Proposition   

Montagny-Sainte- 
Félicité Ressource Nouveau captage SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

Nanteuil-le-Haudouin Sécurisation Interconnexion avec Péroy-les-
Gombries et SIAEP Auger  SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

Nanteuil-le-Haudouin Ressource Remise à niveau Proposition   

Nanteuil-le-Haudouin Ressource Installation suivi niveau de la nappe Projet AESN (80%) 

Péroy-les-Gombries Sécurisation Interconnexion avec Nanteuil le 
Haudouin SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

Rosoy-en-Multien Ressource Acquisition terrain forage AEP 
Rosoy en Multien Projet   

Rosoy-en-Multien Ressource Forage d'essai Gergogne Projet 
AESN (40% HT), CD60 
(10% HT), contrat 
ruralité (30K€) 

Rosoy-en-Multien Ressource Moe suivi forage d'essai Gergogne Projet 
AESN (50% HT), CD60 
(6,24%), contrat ruralité 
(1,7K€) 

Rosoy-en-Multien Ressource Relevé topo Gergogne Projet AESN (50% HT) 

Rosoy-en-Multien Sécurisation Interconnexion projet Gergogne SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

Rosoy-en-Multien Ressource Remise à niveau Proposition   

Russy-Bémont Ressource Acquisition forage de M. PHILIPPON Projet   

Vauciennes Ressource Nouveau captage  SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

Vauciennes Ressource Remise à niveau Proposition AESN (40%) 

Vaumoise Ressource Changement armoire électrique Proposition   

SIAEP Bargny 
Cuvergnon Ressource Remise à niveau Proposition   

Bilan : les communes investissent sur les mises aux normes de leur STEP 
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SIAEP Bonneuil-en- 
Valois Ressource Remise à niveau Proposition   

SIAEP Boullarre 
Etavigny Sécurisation Interconnexion avec Rosoy en 

Multien SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

SIAEP de la Grivette Sécurisation Interconnexion Gergogne/Grivette SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

SIAEP Ivors Boursonne Ressource Remise à niveau Proposition   

SIAEP Ivors Boursonne Sécurisation Interconnexion avec Autheuil en 
Valois SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

SIAEP Lagny-le-Sec Sécurisation Interconnexion avec Nanteuil le 
Haudouin SDAEP AESN (40%), CD60 

(40%) 

SIAEP Lagny-le-Sec Ressource Création d'un forage Projet AESN (40%) 

SIAEP Neufchelles 
Varinfroy Ressource Comblement du puits de 1964 Projet   

SIAEP Neufchelles 
Varinfroy Sécurisation Interconnexion avec Rouvres en 

Multien SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

SIAEP Neufchelles 
Varinfroy Ressource Mise en place automate Projet   

SIAEP Ognes Chèvreville Sécurisation Interconnexion avec Brégy SDAEP AESN (40%), CD60 
(40%) 

 

 

b. Les indicateurs de l’énergie  
Indicateur 16 : évolution des diagnostics énergétiques du patrimoine bâti des 
collectivités  

Il y a eu au cours des 6 années un seul DPE effectué pour le Gymnase de Betz. 

Une étude de mix énergétique a été lancé sur le centre aquatique du Valois en vue de rechercher une 
diminution de sa dépendance aux énergies fossiles (gaz).  

 

Indicateur 17 : nombre de PLU ayant développé le bioclimatisme  

Source : Rapport de présentation du PLU de Bouillancy 

Au cours des 6 dernières années les PLU ont développé une approche équilibrée de la question de 
l’intégration des EnR dans les constructions nouvelles. Une prudence est observée : accords de pose de 
panneaux photovoltaïque en toiture avec des prescription. Concernant la conception bioclimatique et les 
matériaux à employer, deux communes sont à distinguer : Bouillancy et Péroy-les-Gombries qui ont inclus 
un recours systématique à cette approche et à l’emploi de matériaux biosourcés dans les construcitons 
neuves. 

Extrait du rapport de présentation de la commune de Bouillancy partie 2 "- Dans toutes les zones (sauf N), 
l’article 15 relatifs aux exigences en matière de performances énergétiques et environnementales, introduit 
des préconisations et recommandations pour assurer une approche bioclimatique des projets et 
rechercher des performances proches des bâtiments passifs ou à énergie positive." 

 

Bilan : le programme pluriannuel d’investissements de la CCPV, désormais compétente 
permettra de réaliser des interconnexions nécessaires. Le bilan est positif 

Bilan : neutre 

Bilan : le bilan est positif 
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Indicateur 18 : nombre d’OPAH, PIG et PLH relatifs à la précarité énergétique  

 Aucune démarche relative à la précarité énergétique n’a été à l’échelle de la CCPV. Le PIG départemental 
et le SARE de la Région Hauts-de-France faisant le nécessaire dans l’accompagnement financier de ces 
travaux. 

Les permanences Espace Information Energie de l’ADIL ont lieux dans les locaux de la CCPV, depuis fin 
2023, dans le cadre de la mise en œuvre du PLH et du PCAET sur le volet lutte contre les passoires 
énergetiques.  

 

Indicateur 19 : évolution du nombre de centrales solaires photovoltaïque sur 
bâtiments  

Données issues du registre national d’installation, de production et de stockage d’électricité agrégé.  

 2008 à 2021 2008 à 2023 
Nbre total de communes avec installations 

photovoltaïques 15 23 

Nbre total d’installations photovoltaïques 
sur le territoire de la CCPV 32 50 

Total d'installations en service sur le 
territoire de la CCPV 18 32 

Production totale d'énergie (en kWh) 708 292 10 156 968 

Production totale d'énergie (en MWh) 708.292 10 156.968 
 

 

Indicateur 20 : nombre d’opérations développées sur le territoire pour la biomasse, 
le biogaz et la filière bois  

Source de données : Reseau_energie.fr : Tableau des bioénergies développées sur le territoire de la CCPV 
/ Période couverte : de 2002 à 2021 

Installation Commune 
Date Mise 
En Service 

Régime 

SITA BIOENERGIES (BIOGAZ) Crépy-en-Valois 13/02/2002 En service 

SITA BIOENERGIES (BIOGAZ) Crépy-en-Valois 12/01/2017 En service 

 

Source : GRDF/GDF : 

Nom du site Biométhane Commune 
Date de 
mise en 
service 

Type de 
méthaniseur 

Capacité de 
production 
(GWh/an) 

Réseau 
Source de 

l’information 

SARL DAN 
FRERES 

1 
Versigny 17.02.2015 Cogénération NC NC Réseau_energ

ie.fr 

Bilan : le Pays de Valois n’a pas mis en place de dispositif, mais d’autres collectivités 
mettent en place. Le bilan est neutre. 

Bilan : le nombre d’installations et le volume de production a considérablement augmenté 
ces deux dernières années. Bilan positif 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-04-Conseil-DE
Date de télétransmission : 07/03/2024
Date de réception préfecture : 07/03/2024



 Page 29 sur 39 

 

NATURAGAZ 1  Lévignen 07.10.2020 Injection 13,407 GRDF GRDF.fr 

BIOGAZ du 
VALOIS 

1 
Ève 2021 Injection 17,876 GRDF GRDF.fr 

SAS Agri Metha 
Valois 

1 
Feigneux 2021 Injection 17,876 GRTgaz GRDF.fr 

 1 Lévignen  2022 Injection ? GRDF CCPV 

 1 
Boissy 

Fresnoy 
2022 Injection ? GRDF CCPV 

 

 

c. Les indicateurs des ressources du sous-sol 
Indicateur 21 : nombre de sites d’exploitation des ressources du sous-sol en activité  

Source : BRGM et base de données GASPAR 

D’après la base de données GASPAR il n’y a pas de Plan des Risques Miniers sur le territoire de la CCPV. 
D’après le BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière) la CCPV compte 5 sites d’exploitations de 
matériaux 

Nom de 
l’exploitation EXPLOITANT COMMUNE STATUT Nature de 

l’exploitation 

Clocher de Bonneuil GROUPE GAUCHY BONNEUIL-EN-
VALOIS 

Exploitation 
active 

Granulats, Pierres 
ornementales 

La Croix Huyart HORCHOLLE ET FILS BONNEUIL-EN-
VALOIS 

Exploitation 
active 

Granulats, Pierres 
ornementales 

La Pierre aux 
Corbeaux SIBELCO FRANCE CREPY-EN-

VALOIS 
Exploitation 
active 

Granulats, Minéraux 
industriels 

La Plaine de Beaulieu 
le Neuf 

SOCIETE 
D'EXPLOITATION  
DE SABLES ET 
MINERAUX (SAMIN) 

BARON Exploitation 
active 

Granulats, Minéraux 
industriels 

La Muette SIBELCO FRANCE TRUMILLY Exploitation 
active Minéraux industriels 

 

 

Indicateur 22 : évolution de la surface agricole utilisée (tous les 6 ans) 

Pas de données plus récentes 

  

Surface admissible 
déclarée 
 2015 (ha) 

Surface admissible 
déclarée 
2017 (ha) 

Surface admissible  
déclarée 2020 (ha) 

Territoire de la CCPV 42 144 42 079 41 881 

 

Bilan : La quasi-totalité des installations se sont construites depuis la révision du SCOT. Le 
bilan est positif. 

Bilan : le nombre d’exploitation n’a pas évolué. Bilan neutre 

Bilan : Baisse du nombre d’hectares disponible. Bilan négatif. 
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Indicateur 23 : suivi des sites d’exploitation des ressources du sous-sol vis à vis de 
la trame verte et bleue  

Aucun site d’exploitation aujourd’hui autorisé ne se situe dans un corridor identifié au SCOT. 

 

 

d. Les indicateurs de la pollution (air, déchets…)  
Indicateur 24 : quantité de déchets produits sur le territoire par habitant et par an  
  2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Qtité de 
déchets/an/habitant 

(en Kg)  

Déchets valorisables 160 160 174 161 195 176 180 

Déchets ménagers 244 232 216 222 223 211 206 

Part du recyclage (déchets valorisables) 38% 41% 45% 42% 47% 45% 47% 

Part des déchets ménagers  62% 59% 55% 58% 53% 55% 53% 

 

 

Indicateur 25 : part du tri sélectif et du recyclage  

Voir ci-dessus indicateur 24.  

Tri sélectif : déchets recyclés ou compostés, Emballage, Papiers, Déchets de jardin, Verre, TLC 
(vêtements, linge de maison, chaussures, petite maroquinerie), DEEE 

Bilan : La quantité de déchets ménagers baisse, de même pour les déchets valorisables, 
après une hausse, la tendance est à la baisse, avec une part croissance du recyclage. 
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Indicateur 26 : évolution des trafics routiers sur les principales routes du territoire  

Les routes principales du territoire sont la RN 2, la RN 330 et la RD 1324. 

Pour les routes départementales : 
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Pour les routes nationales : 

Données du trafic moyen journalier annualisé (tmja) : problème pour les routes nationales, notamment 
la N2 les données doivent être erronées. Les années 2018 et 2019 enregistrent un nombre de véhicules 
anormal comparée aux années précédentes. 

 TMJA d'un échantillon de tronçons sur la N2 (en nbre de véhicules) 

Années Vauciennes Lévignen En Seine-et-Marne 

2011 
Pas de 

données 
16295 (Lévignen/Gondreville/Vaumoise) 47 100 (Rouvres) 

2012 15 115 15 115 47 100 (Rouvres) 

2013 14 490 14 490 45 611 (Dammartin) 

2015 13 878 13 878 45 600 (Dammartin) 

2017 14 170 14 170 40 129 (Rouvres) 

2018 3 660 3 660 40 288 (Rouvres) 

2019 0 0 39 690 (Rouvres) 

 

Voir la carte : 

• En rouge, tmja en 2018 sur la N2 et la N330, 
• En Vert, tmja en 2012 sur la N2 et la N330,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Bilan : Le trafic routier sur les grands axes routiers est relativement stable sur la période. 
Le flux ne dépendant pas uniquement du territoire (transit), le bilan est neutre. 
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Indicateur 27 : suivi des inventaires BASOL et de leur prise en compte dans les PLU 

Source : georisque.gouv.fr /  

• Données BASIAS : Inventaire historique de Sites Industriels et Activités de Service. Mise à jour en 
continu depuis 1978.  

• Données BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.  L’inventaire des sites pollués 
connus est conduit depuis 1994. Cet inventaire est archivé dans la base de données nationale, 
BASOL, mise à disposition par le ministère chargé de l'environnement. 

Nombre de sites sols pollués sur le territoire de la CCPV : 296 (voir feuille 'BASIAS') 

Nombre de site ayant des sols pollués avec action publique : (voir feuille 'BASOL') : 

Nom du 
site 

Commune Adresse Activité 
Date de 
dernière 

maj 
Lien url 

Touj
ours 

en 
activ
ité ? 

Date de 
fermeture 

DEPALOR Marolles 
Chemin du 

marais 
 11.01.2019  Non, 

close 
Inconnue 

Centre 
EDF GDF 
Services 
de Cergy 

Crépy-en-
Valois 

85 R Saint-
Lazare 

J1 - Cokéfaction, 
usines à gaz 

16.03.2021 

https://fiches-
risques.brgm.fr/geori
sques/infosols/instru
ction/SSP000652001  

Incer
tain 

 

Total 
Le Plessis-
Belleville 

Route de 
Paris 

Le site concerne 
une station-

service Totale 

30.09.202
0 

https://fiches-
risques.brgm.fr/geori
sques/infosols/instru
ction/SSP000446601  

Non, 
close 

Fermé en 
2011 

SIADIS 
Lagny-le-

Sec 
51 r du 
plessis 

K - Déchets et 
traitements / Site 

d'entreposage 
illégal de déchets 

découvert en 
2014. 

26.05.202
0 

https://fiches-
risques.brgm.fr/geori
sques/infosols/instru
ction/SSP001288301  

Non, 
close 

Sept-15 

 

 

Préservation du territoire 
 

a. Les indicateurs des risques naturels et 
technologiques 

Indicateur 28 : inventaire des catastrophes naturelles répertoriées sur le territoire 
pendant la période de suivi  

Base de données GASPAR (Base nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives 
relatives aux Risques). 

Risques naturels rencontrés sur le territoire de la CCPV :  

Bilan : Le territoire n’accueille pas de sites supplémentaires 
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• Inondations,  
• Mouvements de terrain,  
• Coulée de boue,  
• Rétractation et dilation des sols, 
• Remontée de nappe phréatique  

 Total de catastrophes naturelles depuis 2018 (inclue) : 27 arrêtées 

 Total de catastrophes naturelles de 2019 à mai 2023 : 15 arrêtées 

 

 

 

Indicateur 29 : évolution des PPR (création, modification de périmètre, …)  

  Risques technologiques :  

5 communes sont concernées à la CCPV : Lévignen, Neufchelles, Varinfroy. 

Lévignen est concernée par les risques industriel, thermique, et de surpression. C’est l’entreprise BUTAGAZ 
qui est émettrice de ces risques. 

Les communes de Neufchelles et de Varinfroy sont concernées par les risques de surpression et 
thermique. La société STORENGY basée en Seine-et-Marne (à Germigny-sous-Coulomb) est à l’origine de 
ces risques.  

Crépy-en-Valois est concernée par 2 sites industriels Seveso seuil haut. Ce sont les entreprises ARROW 
Holding XXI et FM logistique qui sont émettrices de ce risque. 

Nanteuil-le-Haudouin est concernée par un site Seveso seuil bas. C’est l’entreprise VALFRANCE qui est 
émettrice de ce risque. 
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Catastrophes naturelles survenues sur le territoire de la CCPV depuis 
1983 par type d'événements (source : GASPARD)

Inondations et coulées de boue Argile rétractation et dilation des sols

Inondations par remontées de nappe phréatique Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain

Bilan : Les phénomènes de coulées de boues sont encore survenus sur le territoire. Peu 
d’action ont été menées. Un programme de lutte contre les ruissellements a été récemment 
lancé, les effets ne se verrons que dans plusieurs années. 
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Un nombre important d’établissements sont également déclarés en installation classées pour la protection 
de l’environnement.  

Depuis l’approbation de la révision du SCOT, aucun nouveau site présentant des risques élevés ne s’est 
implanté sur le territoire. On note cependant l’arrivée de nouvelles activités faisant l’objet de déclaration 
au titre des ICPE comme l’entreprise Kubota sur Crépy-en-Valois et deux sites logistiques dans la zone 
d’activité de Nanteuil-le-Haudouin. 

  Risques naturels : d'après le fichier gaspar_pprn la CCPV n'a pas de communes concernées 

Seule la commune de Vez a entamé une démarche d’élaboration d’un PPRN cavités souterraine, non abouti 
à ce jour. 

 

Indicateur 30 : évolution du nombre d’habitations situées dans des zones de risques 
connus  

Si prise en considération des PPR Technologiques 5 communes sont impactées : (données de population 
au 1er janvier 2018) 

• Lévignen population totale : 1 038 habitants,  
• Neufchelles population totale : 396 habitants,  
• Varinfroy population totale : 276 habitants, 
• Crépy-en-Valois population totale : 14 494 habitants, 
• Nanteuil-le-Haudouin : 4 249 habitants, 
• Population totale impactée par un PPRT sur le territoire de la CCPV : 20 453 habitants. 

 

Indicateur 31 : suivi de l'avancement des cartographies préventives (atlas de zones 
inondables, aléa mouvement de terrain, …)  

Les Atlas des Zones Inondables (AZI) : aucune commune de la CCPV n'en fait partie d'après les données 
GASPAR.  

Aléa mouvement de terrain : non présent dans l'Oise (source : Gaspar juillet 2021, pprm_gaspar.csv) 

 

Indicateur 32 : suivi des sites industriels dangereux du territoire (et des territoires 
voisins) avec identification le cas échéant de conflits d’usages avec l’habitat  

Source des données : georisques.gouv.fr 

PPRT Butagaz à Lévignen approuvé le 19 mai 2009 

PPRT Storengy à Germiny-sous-Coulomb (77) approuvé le 12.04.2013 impacterait Neufchelles et Varinfroy 

1 SEVESO Seuil bas : 

Bilan : Peu d’évolution sur le sujet. Bilan neutre. 

Bilan :  Sur ces communes, l’évolution de la population est soit stable, soit en baisse depuis 2018. Il n’y a 
donc pas d’augmentation de nombre d’habitants exposé aux risques sur le territoire. 

Bilan : Pas d’évolution, bilan neutre. 
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➢ Valfrance à Nanteuil-le-Haudouin, régime d’autorisation, Adresse : Route de Montagny 60440 
NANTEUIL LE HAUDOUIN/ Proximité de zone d’habitat existante, mais pas d’opération possible 
dans le périmètre d’exposition. 

3 SEVESO SEUIL HAUT : 

➢ À Crépy-en-Valois : Arrow Holding XXI régime d’autorisation, Adresse d’exploitation : Rue du Bois 
Tillet 60802 CREPY EN VALOIS. Eloignement important de toutes zone d’habitat. 

➢ À Crépy-en-Valois : FM France régime d'autorisation, Adresse : Rue du Bois de Tillet 60800 CREPY 
EN VALOIS. Eloignement important de toutes zone d’habitat. 

➢ À Lévignen : BUTAGAZ régime autorisation / Adresse : CHEMIN DE GRUERIE RD 25 60800 LEVIGNEN 
Eloignement important de toutes zone d’habitat.  

 

Indicateur 33 : suivi des éventuels accidents TMD survenant sur le territoire 

Base de données ARIA qui nécessite un identifiant CERBERE que la CCPV ne possède pas. 

 

b. Les indicateurs des paysages naturels et 
urbains  

Indicateur 31 : nombre de PLU ayant identifié des points de vue à protéger en 
direction des paysages de vallées – suivi de leur mise en valeur sur site  

Le travail d’inventaire n’a pas été réalisé par le SCOT de 2018 il est donc impossible de suivre l’état 
d’avancement. 

Indicateur 32 : nombre de PLU ayant identifié des points de perception privilégiés 
vers du bâti d’exception – suivi de leur mise en valeur 

Le travail d’inventaire n’a pas été réalisé par le SCOT de 2018 il est donc impossible de suivre l’état 
d’avancement. 

Indicateur 33 : nombre de PLU ayant développé des liaisons douces à vocation 
touristique 

Il a été décidé en 2021 que cette démarche relevant de la compétence mobilité, allait faire l’objet d’une 
étude communautaire via un Schéma Directeur des mobilités Actives en lien avec le Plan de mobilité 
simplifié. L’ensemble sera donc versé à une future révision de SCOT. 

 

Indicateur 34 : suivi de la prise en compte dans les PLU des préconisations 
paysagères du SCoT vis-à-vis des entrées de ville et des zones d’activités 

Bilan : le suivi est assuré et un PICS est en cours d’élaboration 

Bilan : Intégration de cette dynamique sera réalisée dans les documents d’urbanisme locaux 
via le plan de mobilité simplifié élaboré en 2024. Bilan positif 
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Le travail d’inventaire n’a pas été réalisé par le SCOT de 2018 il est donc impossible de suivre l’état 
d’avancement. 

Indicateur 35 : nombre de PLU encadrant l’implantation de nouveaux bâtiments 
agricoles dans une logique d’insertion paysagère 

 

Indicateur 36 : nombre de PLU identifiant les éléments du bâti traditionnel à 
conserver 

Les communes se saisissent assez peu des outils d’inventaires du patrimoine bâti. 

 

  

Bilan : ce sujet n’est pas traité de manière poussée dans les PLU eu égard à la demande 
systématique de la chambre d’agriculture de ne pas contrainte trop fortement les projets 
de construction de bâtiments agricoles. 

Bilan : négatif 
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Conclusion : Poursuite de la mise en œuvre du 
SCOT 

a. Synthèse des résultats de l’application du 
document 

Trajectoire du développement : les indicateurs cadres 

a. Démographie : bilan mitigé : le SCOT n’a pas encore produit ses effets 
b. Logement : bilan positif 
c. Équipement : bilan neutre : pas d’effet 
d. Emploi : bilan positif 
e. Exploitation agricole : bilan neutre 
f. Migration pendulaire : bilan neutre : pas d’effet 
 

Biodiversité et fonctionnalité environnementale 

a. Les indicateurs de la ressource en espace : bilan positif, mais vigilance vis-à-vis des chiffres de 
 la dernière année 

b. Les indicateurs de la fonctionnalité écologique du territoire : bilan positif 
 

Capacité de développement et préservation des ressources 

a. Les indicateurs de la qualité de l’eau, de l’eau potable et de l’assainissement : bilan positif  
b. Les indicateurs de l’énergie : bilan positif  
c. Les indicateurs des ressources du sous-sol : bilan neutre, pas d’effet du SCOT 
d. Les indicateurs de la pollution (air, déchets…) : bilan neutre. Rôle du PCAET 
 

Préservation du territoire  

a. Les indicateurs des risques naturels et technologiques : bilan neutre 
b. Les indicateurs des paysages naturels et urbains : bilan positif 

 

b. Poursuite de la mise en œuvre du SCOT  
Le SCOT était prévu pour une durée de vie de 10 à 15 ans et sur une échéance à 2035. 

Globalement il est constaté que le SCOT, après 6 ans de mise en œuvre, a un effet positif sur le territoire. 

Il reste des objectifs à atteindre : 

– En matière de déplacements alternatifs => les actions du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) dont le schéma cyclable, sont à mettre en œuvre pour atteindre cet objectif.  

– En matière de logements => le Programme Local de l’Habitat (PLH) en cours d’élaboration 
précisera les besoins en habitat (logements sociaux et autres) et définira un programme d’actions. 

Par conséquent, il est proposé de : 

- poursuivre la mise en œuvre du SCOT, 

- attendre la modification du sraddet pour envisager une éventuelle évolution du SCOT. 
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1- Introduction 
 

La Commune de Crépy-en-Valois et la Communauté de Communes du Pays du Valois portent depuis de 

nombreuses années un projet de renouvellement urbain d’ensemble, sur un vaste périmètre d’environ 28 ha 

composé principalement de friches industrielles, à proximité immédiate de la gare de Crépy-en-Valois. 

Eu égard aux besoins de valoriser l’attractivité de son territoire, la collectivité étudie le développement d’un 

quartier mixte et fonctionnel.  

Aussi, afin de maitriser au mieux les enjeux à ce sujet, il est souhaité de mettre en place une zone d’aménagement 

différée sur le secteur, à même de permettre la gestion de la temporalité complexe de cette opération 

ambitieuse. 

La présente notice s’attachera donc à démontrer la cohérence de l’inscription de ce projet dans son 

environnement, tant à l’échelle communale qu’intercommunale, puis détaillera le contenu du projet en l’état 

actuel des réflexions.  

 

Contexte Général  
 

Au sein du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, la commune de Crépy-en-Valois 

bénéficie d’une localisation privilégiée car elle se situe à proximité des routes départementales 1324, 136 et de 

la RN 2, permettant de relier l’aéroport de Paris Charles de Gaulle, situé à seulement 40 km, mais également en 

direction de Villers-Cotterêts. 
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Par ailleurs, la gare de Crépy-en-Valois est attractive car elle est desservie par la ligne K du Transilien et le TER 

Paris-Laon, permettant ainsi de relier Paris Gare du Nord en seulement 40 minutes. 

Désireuses d’aboutir à ce projet de renouvellement urbain en vue du développement de l’attractivité 

économique et résidentielle de son territoire, la Communauté de Communes du Pays de Valois et la Commune 

de Crépy-en-Valois souhaitent contraindre la spéculation foncière qui pourrait alors obérer le développement de 

ce futur quartier avec la création de bâtiments d’activités tertiaires, de l’habitat mais également la création d’un 

pôle d’échange multimodal, un centre culturel et la création d’un parc urbain. Ce quartier Gare permettra de 

faire bénéficier aux Crépynois d’un nouveau lieu de vie animé, tout en mêlant une mixité fonctionnelle.  

En vue de constituer ce dossier, la CCPV et la Commune de Crépy-en-Valois ont commandé la réalisation d’un 

plan guide auprès de la Société d’Aménagement de l’Oise (SAO), lequel est annexé ci-après, afin d’obtenir un 

diagnostic et d’élaborer ensemble un projet d’aménagement pour ce quartier. 

 

1.2. Echelle supra-communale : un quartier Gare identifié au SCoT 
 

La Communauté de Communes du Pays de Valois a été créée le 1er janvier 1997 et regroupe 62 communes pour 

une population d’environ 57 020 habitants. 

L’un des objectifs majeurs mené par cet EPCI, dont les compétences sont énumérées sur le schéma ci-dessous, 

vise à la mise en place d’actions permettant de développer et de dynamiser le territoire du Pays de Valois. 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Quartier Gare de Crépy-en-Valois / Notice de ZAD  Page 5 /19 

Dans le cadre de loi Grenelle II, la Communauté de Communes du Pays de Valois a approuvé son SCOT révisé le 

7 mars 2018, structuré autour de 4 axes : 

1- Dynamiser une économie singulière, pour conforter l’attractivité du territoire 

2- Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne 

3- Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, d’équipements et 

de services 

4- Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires 

 

A travers ce SCoT, le quartier Gare de Crépy-en-Valois a été identifié dans le « Document d’Orientation et 

d’Objectifs » comme un secteur à privilégier afin de valoriser ce pôle d’échanges par la réalisation d’une 

opération de renouvellement urbain prévoyant notamment : 

- L’installation de pépinières d’entreprises, de lieux d’activités partagés (co-working), et des bureaux 

de tailles diverses ; 

- Le développement d’entreprises de services à la personne et du commerce de proximité associé 

aux besoins des actifs qui fréquenteront le quartier ; 

- La diversification et le développement de l’offre en habitat ; 

- Le renforcement de l’attractivité du cœur de ville de Crépy-en-Valois. 

 

1.3. Echelle locale : un projet inscrit dans la révision du Plan Local d’Urbanisme 
 

La Commune de Crépy-en-Valois a lancé la révision de son Plan Local d’Urbanisme le 12 décembre 2018. 

Dans ce contexte, de nombreux débats ont eu lieu afin de définir un Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables qui a été approuvé le 30 mars 2021, puis modifié le 7 février 2023. Ces délibérations 

ont clairement mis en avant le rôle central de ce quartier gare, traduisant la volonté pour la Collectivité de voir 

aboutir ce projet sur les années à venir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP n°1A- Quartier Gare- Extrait du PLU approuvé le 23 janvier 2024 

Règlement graphique - Extrait du PLU approuvé le 23 janvier 2024 
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OAP n°1A -Quartier Gare -Extrait du PLU approuvé le 23 janvier 2024  

OAP n°1B -Quartier Gare -Extrait du PLU approuvé le 23 janvier 2024  
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2 - Présentation du projet  
 

Convaincues des enjeux stratégiques en matière de développement économique et de l’habitat liés à la 

requalification du quartier Gare de Crépy-en-Valois, la Communauté de Communes du Pays de Valois et la 

Commune de Crépy-en-Valois ont souhaité développer conjointement un projet d’aménagement de cette zone 

afin de répondre à plusieurs objectifs. 

Compte-tenu de son ampleur et de sa complexité, ce projet s’engage sur une quinzaine d’années avec différentes 

phases qui à ce jour ne sont pas actées. 

 

2.1. Objectifs et enjeux liés à la requalification du quartier Gare  
 

Les principaux objectifs du projet de requalification du quartier Gare de Crépy-en-Valois sont : 

- De favoriser les intermodalités entre les modalités douces, les transports collectifs et individuels avec 

l’aménagement d’un pôle d’échange multimodal ; 

- De renforcer l’attractivité du territoire en développant : 

• une offre tertiaire de bureaux de tailles diverses, et le développement d’une offre de formation ; 

• une offre foncière à vocation d’activité industrielle et artisanale 

- De profiter du rayonnement Parisien à travers l’aménagement d’espaces de co-working mais également 

une offre de logements de haute qualité architecturale et environnementale permettant d’offrir la 

possibilité à des familles de profiter d’un cadre de vie apaisée ; 

- De favoriser et diversifier le développement de l’offre en habitat et à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 

existante ; 

- De participer au maintien et au développement d’un tissu économique local en renforçant la 

fréquentation et l’attractivité du cœur de ville de Crépy-en-Valois et en montant le niveau de 

qualification des emplois offert sur le territoire ; 

- De créer de nouveaux emplois, directs et indirects. 

 

Ce projet de renouvellement urbain, tel que pressenti, tient compte de différents enjeux : 

- Créer une porte d’entrée depuis la Gare :  La collectivité souhaite redonner une image attractive et 

dynamique de son territoire pour les personnes empruntant la Gare. 

- Un quartier mixte et équilibré : La Communauté de Communes du Pays de Valois et la Commune de 

Crépy-en-Valois souhaitent un projet d’aménagement d’ensemble répondant à une mixité fonctionnelle 

et sociale. 

- Prolonger le centre-ville à travers la requalification des parcelles jouxtant la voie ferrée et 

l’aménagement d’un pôle d’échanges multimodal. 
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2.2. Description et intérêts du site 

La Gare de Crépy-en-Valois représente un enjeu de développement majeur du territoire car elle est desservie 

par un transilien et un TER qui relient plusieurs fois par jour la gare de Paris Gare du Nord. De plus, la commune 

de Crépy-en-Valois se situe à proximité des routes départementales 1324, 136 et de la RN 2, lesquelles 

permettent de relier l’aéroport de Paris Charles de Gaulle qui se trouve à seulement 40 km, mais également en 

direction de Villers-Cotterêts. De ce fait, la plupart des Crépynois apprécient cette situation géographique leur 

permettant de bénéficier d’un cadre de vie rural, tout en profitant de l’attractivité économique et l’emploi en 

région parisienne. 

 

Aujourd’hui, les problématiques rencontrées par la Collectivité sont : 

- Environnementales : Limiter la consommation d’espaces agricoles en privilégiant le recyclage de 

friches et créer un cadre paysager sur ce quartier Gare ; 

- Redynamiser son cœur de ville : améliorer l’accessibilité pour être plus attractif ; 

- Rayonnement du territoire compte-tenu de sa proximité avec la région Ile-de-France :  Optimiser 

l’accueil et la gestion des flux en gare et notamment la pendularité inversée en attirant des actifs 

franciliens pour travailler sur ce secteur. 

 

Partant de ce constat, l’opportunité de requalifier le quartier Gare de Crépy-en-Valois s’appuie sur les 

caractéristiques suivantes : 

• La présence de 28 ha de friches industrielles ou de fonciers aujourd’hui peu valorisés et peu qualitatifs, 
à proximité immédiate du centre-ville, 

• Ces fonciers sont desservis par les réseaux, 

• Dans un territoire en plein développement, où le coût du foncier est plus attractif qu’en Ile de France 
pour l’accueil d’activités tertiaires à plus forte valeur ajouté. 

 
Cette volonté de recycler ce quartier dans un projet d’aménagement d’ensemble s’est traduit dans le zonage et 
la règlementation qui l’accompagne, à savoir : 

• Identification de ce quartier dans le SCoT de la Communauté de communes du Pays de Valois comme 
un secteur de renouvellement urbain à privilégier ; 

• Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation ainsi que des emplacements réservés 
identifiés au plan de zonage dans le cadre du nouveau Plan Local d’Urbanisme de Crépy-en-Valois. 

 
Afin d’accompagner au mieux cette volonté intercommunale et communale, il convient d’accompagner ces 

règlementations par la prise de dispositions adaptées, à savoir limiter la surenchère immobilière et foncière et 

ainsi faciliter la maîtrise foncière dans cette zone à un coût compatible avec le projet pressenti. 

 

 

2.3. Programmation envisagée pour renouveler ce quartier 

La SAO et le cabinet d’architecte-urbaniste « La Fabrique Urbaine » en charge de l’étude urbaine ont défini le 

Plan Guide (cf. Annexe 4) de ce quartier qui fixe les principes de l’aménagement futur, à partir des 

problématiques rencontrées, à savoir : 
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- L’aménagement paysager et la gestion des flux en gare 
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- Développer une corrélation positive entre ce futur quartier et le cœur de ville 

 

 

 

2.4. Elaboration du périmètre d’intervention du projet d’aménagement  

Le périmètre concerné par la requalification du quartier Gare de Crépy-en-Valois représente environ 28 hectares, 

sur lequel est prévu l’accueil d’activités économiques tertiaires, des équipements publics mais également le 

développement d’une offre de logements de haute qualité (cf. Annexes 1 et 2 : périmètre de la ZAD et plan 

parcellaire).  

 

 

2.5. Contraintes règlementaires et environnementales  

Le périmètre de requalification du quartier Gare de Crépy-en-Valois est concerné par quelques contraintes 

réglementaires ou environnementales : 

- En ce qui concerne les Servitudes d’Utilités Publiques, le quartier est concerné par les périmètres de 

Protection de Monuments Historiques (classés et inscrits) ainsi que par la voie ferrée ;  

- Le périmètre est concerné par une canalisation de transport de matière dangereuse (gaz naturel) située 

le long de la rue des Tournelles ; 

- Le périmètre n’est concerné par aucune protection règlementaire environnementale (ZNIEFF, ENS, Site 

Natura 2000…) ; 

- Le périmètre n’est concerné par aucun risque d’inondation ; 

- Le périmètre est composé de friches industrielles et d’un bâti peu qualitatif et partiellement occupé par 

des entreprises, lesquelles sont pour la plupart classées ICPE et non SEVESO. 
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3 - Cadre institutionnel 
 

Eu égard aux réflexions restant à mener quant aux modalités d’aménagement de la zone, au calendrier et la 

nécessité d’éviter tout phénomène spéculatif sur les fonciers identifiés pour le développement de cette zone, il 

est apparu que la mise en place d’une Zone d’Aménagement Différé (ZAD), tel que prévu par le Code de 

l’Urbanisme (article L.212-1 et suivants), serait souhaitable en figeant la date de référence de la valeur du foncier.   

Compte-tenu de l’enjeu majeur que représente cette requalification urbaine, la Communauté de Communes du 

Pays de Valois et la Commune de Crépy-en-Valois ont signé une convention de veille foncière tripartite précisant 

les conditions dans lesquelles l’EPFLO procèdera à l’acquisition d’emprises foncières nécessaires. 

Dans ce contexte, conformément aux termes de ces délibérations l’EPFLO accompagne la collectivité dans le 

montage du dossier de ZAD, puis à terme, procédera à la maitrise foncière qui s’avèrera nécessaire à la réalisation 

dudit projet. 

Ainsi, la commune de Crépy-en-Valois a approuvé le lancement de la procédure de création de ZAD et a accepté 

de déléguer son droit de préemption sur le périmètre couvert par la ZAD par délibération du Conseil municipal 

du 23 janvier 2024. Le conseil communautaire ayant obtenu cet accord, la Communauté de Communes du Pays 

du Valois par délibération n° ……………………..…… peut approuver la création de la ZAD sur le quartier gare de 

Crépy-en-Valois et déléguer son droit de préemption à l’EPFLO. 

 

 

 

4 - Rappel de la définition et des objectifs d’une 

ZAD 
 

Une ZAD est un secteur à l’intérieur duquel s’applique, au bénéfice de la collectivité publique, un droit de 

préemption sur toutes les cessions à titre onéreux de biens immobiliers ou droits sociaux (art. L.213-1 du Code 

de l’Urbanisme) et dont l’objet – aux termes de l’article L.210-1 1er alinéa du code précité – est : 

- « la réalisation, dans l’intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objectifs définis à 

l’article L.300-1, à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, 

- Ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions ou 

opérations d’aménagement ». 

Selon l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme 

« Les actions ou opération d’aménagements ont pour objet de mettre en œuvre un projet urbain, une politique 

locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil d’activités économiques, de favoriser le 

développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou 

d’enseignement supérieur, de lutter contre l’insalubrité, de permettre le renouvellement urbain ; de sauvegarder 

ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

L’aménagement, au sens du présent livre, désigne l’ensemble des actes des collectivités locales ou des 

établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d’une 

part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l’alinéa précédent et, d’autre part, à 

assurer l’harmonisation de ces actions ou de ces opérations ». 
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5 - Procédure de création et bénéficiaire de la 

ZAD 
 

L’article R.212-1 du Code de l’Urbanisme énumère les modalités de création des ZAD. Ainsi, elles peuvent être 

créées : 

- Par arrêté préfectoral dans les hypothèses ou un avis ou une proposition favorable a été émis en ce sens 

par la commune ou l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) concerné(e), 

- Par décret en Conseil d’Etat en cas d’avis défavorable ou en cas de silence gardé pendant deux mois à 

partir de la date à laquelle l’exécutif de la commune ou de l’EPCI a reçu notification du projet de création 

de la ZAD. 

Dans les zones d'aménagement différé, un droit de préemption, qui peut être exercé pendant une période de six 

ans renouvelables à compter de la publication de l'acte qui a créé la zone, sous réserve de ce qui est dit à l'article 

L. 212-2-1, est ouvert soit à une collectivité publique ou à un établissement public y ayant vocation. 

En l’espèce, il est demandé que ledit droit de préemption soit pris au bénéfice de l’Etablissement Public Foncier 

Local des Territoires Oise et Aisne (EPFLO), qui pourra l’exercer pour une durée de six ans renouvelables à 

compter de la publication de l’arrêté préfectoral pour la création de la ZAD. 

La commune de Crépy-en-Valois a approuvé le lancement de la procédure de création de ZAD et a accepté de 

déléguer son droit de préemption sur le périmètre couvert par la ZAD par délibération du Conseil municipal du 

23 janvier 2024. Ainsi, le conseil communautaire ayant obtenu cet accord, la Communauté de Communes du 

Pays du Valois par délibération n° ………………………………….. peut approuver la création de la ZAD sur le quartier 

gare de Crépy-en-Valois et déléguer son droit de préemption à l’EPFLO. 
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6 - Périmètre de la ZAD envisagé 
 

Les élus de la Communauté de Communes du Pays de Valois et de la Commune de Crépy-en-Valois ont retenu 

un périmètre pour la future zone d’aménagement d’environ 28 hectares. (Plan parcellaire en annexe n°1). 

L’analyse précise que l’état parcellaire (annexe n°2) fait ressortir un parcellaire constitué de 30 parcelles pour 

une contenance cadastrale totale de 27ha 88a 89ca. A ce jour, l’ensemble de ces terrains sont aujourd’hui en 

friche ou peu valorisés. 
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Conclusion 
 

Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme, la Commune de Crépy-en-Valois a souhaité définir 

une stratégie foncière sur ce quartier Gare en vue de réaliser une opération de renouvellement urbain. Ce 

quartier mixte est donc classé en zone UB et UI sur le plan de zonage, une OAP reprenant l’ensemble des 

éléments du plan Guide a également été créée afin de maitriser les projets souhaités par la Commune.  

Le SCoT de la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) a identifié le quartier Gare de Crépy-en-

Valois comme un secteur à privilégier pour permettre une opération de renouvellement urbain et le 

développement d’activités tertiaires. 

Ainsi, la CCPV et la commune de Crépy-en-Valois ont élaboré à travers la réalisation de ce plan Guide, une 

stratégie d’aménagement d’ensemble répondant aux principales problématiques et aux besoins du territoire. 

L’outil ZAD a pour but essentiellement de maintenir les dérives spéculatives susceptibles de s’instaurer sur le 

périmètre et de faciliter l’intervention de l’EPFLO qui assurera la maitrise foncière nécessaire à la concrétisation 

de ce projet, dont la réalisation s’étalera sur une quinzaine d’années et se fera par tranches afin de ne pas obérer 

les capacités de développement de la Commune et de son Agglomération. 

Conformément à la loi ALUR du 24/03/2014, la Commune de Crépy-en-Valois a approuvé le lancement de la 

procédure de création de ZAD et a accepté de déléguer son droit de préemption sur le périmètre couvert par la 

ZAD par délibération du Conseil municipal du 23 janvier 2024. Ainsi, le Conseil communautaire ayant obtenu cet 

accord, la Communauté de Communes du Pays du Valois, par délibération n° ……………………………, peut approuver 

la création de la ZAD sur le quartier gare de Crépy-en-Valois et déléguer son droit de préemption à l’EPFLO. 
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Annexe 1 – Plan parcellaire du périmètre de la ZAD 
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Annexe 2 – Etat parcellaire du périmètre de la ZAD 
 

adresse Section Numéro contenance (m2) 

81 RUE ST LAZARE AH 350 4 230   

SAINT-THOMAS AH 383 822   

5 CHE DES DOCKS AH 439 804   

3 CHE DES DOCKS AH 496 1 487   

RUE ST THOMAS DE CANTERBURY AH 548 219   

SAINT-THOMAS AH 566 13 508   

SAINT-THOMAS AH 567 5 806   

LA POINTE AH 571 17 733   

5594  SAINT-THOMAS AH 594 8 362   

SAINT-THOMAS AH 691 613   

SAINT-THOMAS AH 722 1 128   

SAINT-THOMAS AH 723p 71 946   

72 RUE DE SOISSONS AM 74 11 381   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 120 1 137   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 121 18 649   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 141 1 662   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 217p 3 637   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 218 913   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 219 76 775   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 220 26 147   

DERRIERE LE CLOS D ARAGON AM 221 913   

LA POINTE AV 195 4 139   

46 AV PASTEUR AV 196 1 074   

2 CHE DES DOCKS AV 394 859   

LA POINTE AV 395 543   

LA POINTE AV 96 750   

LA POINTE AV 97 2 300   

42 AV PASTEUR AV 98 690   

LA POINTE AV 334 365   

LA POINTE AV 345 297   
 

 Total : 278 889 m² 

 

 

Il est précisé que les parcelles cadastrées AH 723 et AM 217 sont concernées pour partie par le 

périmètre de ZAD. 
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Annexe 3 – Délibérations 
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Annexe 4 – Plan Guide  
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Aménagement d’une zone d’activités à 

Silly-le-Long et le Plessis-Belleville 
 

Projet de Programme des Equipements Publics 

 

 

 

  
 

 

  

 
Concédant : 
62 rue de Soissons 
60800 Crépy-en-Valois 
 

Maître d’ouvrage et concessionnaire 
Aménageur public 
1 rue de Pinçonlieu 
60000 Beauvais 
 

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 

communes du Pays de Valois en date du : 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1 Les grands principes d’aménagement des équipements publics 

Les orientations d’aménagement retenues et inscrites dans le dossier de création de la ZAC, suite à l’étude de faisabilité et aux études opérationnelles, sont les suivantes : 

▪ Une voie de desserte au Nord depuis l’échangeur RN2/RD548, se dédoublant en deux voies distinctes dans la courbe pour faciliter un itinéraire réservé pour les convois 

exceptionnels ; 

▪ Un portail d’accès, avec une glissière en bois ou GBA anti-retournement ainsi que des fossés le long de la voie de transport exceptionnel pour éviter son utilisation et 

le stationnement sauvage ; 

▪ Une voie interne et structurante de desserte de la zone d’activités, axe Nord-Est/Sud-Ouest, parallèle à la RN2 et ponctuée d’une placette de retournement 

▪ Une voie mixte piétons/vélos pour favoriser les modes doux depuis l’intersection avec la RD548 ; 

▪ Les noues de transit des eaux de pluies de part et d’autre de la voie structurante et qui serviront également de dispositif anti-stationnement PL ; 

▪ Un bassin d’infiltration au point le plus bas du secteur pour les eaux de pluies de la voie ; 

▪ Un éclairage uniquement sur voie douce avec détection de mouvement pour éviter les perturbations sur le trafic de la RN2, et pour ne pas nuire au développement de 

la faune/flore nocturne ; 

▪ L’aménagement de chacune des entrées de lot avec un mur et enseigne, ainsi que le portail d’accès ; 

▪ Un traitement paysager dans la bande d’inconstructibilité des 100m depuis l’axe principale de la RN2 (catégorie voie express) et des limites entre les lots ; 

▪ Une capacité de modularité des tailles des grandes parcelles dans le respect du réseau viaire structurant de desserte ; 

▪ Une œuvre d’art sur la façade des bâtiments donnant sur le Sud (côté RN2) en lien avec le parcours d’œuvre d’art monumental sur le territoire du Pays de Valois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le principe de voie d’accès, et accès au lot avec illustration des entrées avec zone d’attente PL 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.1 Le paysagement de l’opération 

Le paysagement intérieur de la zone sera structuré autour : 

▪ De surfaces de plantations développées structurant la voie primaire de la ZAC, constituant ainsi un véritable axe paysager et mail piétonnier/cyclable le long de cet 

axe majeur de circulation ;  

▪ Des plantations du bassin de gestion des eaux pluviales. 

Différents milieux inspirés des milieux naturels locaux seront reconstitués (haies, bassin végétalisé, bosquets...). Ces milieux, réalisés avec des essences locales et en priorité 

avec des feuillus, permettront d’intégrer la zone. 

La topographie naturelle du terrain sera conservée au maximum, étant donné une légère dépression au centre de la ZAC. 

Ce paysagement sera prolongé à l’extérieur de la ZAC, en entrée de zone dans la composition des espaces accompagnant la desserte propre de la zone d’activités et la voie 

dédiée aux transports exceptionnels.  

 

1.2 L’aménagements des espaces publics 

Depuis l’intersection avec la RD548, le projet prévoit 2 séquences d’aménagement des équipements publics, la première est en dehors du périmètre de la ZAC, et fait office 

d’entrée de zone, la seconde est interne à la ZAC. Ces 2 séquences rechercheront en fait la promotion d’un ensemble paysager unique présentant des caractéristiques 

communes.  

 

1.2.1 Les équipements publics externe à la ZAC 

▪ Emprise d’accès à la ZAC partagée avec la DIR Nord (transports exceptionnels) d’un gabarit d’emprise des voies publiques (sans les accotements) variable de 15,5m 

à 25,2 m dont :  

o Chaussée de 7m de largeur, pouvant atteindre 8m avec la glissière anti-retournement (dispositif pour la voie TE) 

o Voie mixte piétons cycles en site propre de 2.5m, bordée de candélabres, 

o Voie dédiée aux TE de 7.20m de large dans les courbes, 

o 1 noue paysagère de transit et d’infiltration des eaux pluviales de 3m, 

o 1 fossé anti-stationnement côté RD548 de 3m à 3.25m, 1 autre lors de la séparation des deux voies de 2,4m, 

o Une bande paysagère côté RD548 limité par un mur de soutènement pouvant atteindre 5.70m, 

o Également, un large espace vert plantée d’arbres d’une largeur variable côté Eqiom, et mobilier urbain associé à la voirie. 
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AMÉNAGEMENT D'UN PARC D'ACTIVITÉ INDUSTRIEL OU LOGISTIQUE À
SILLY-LE-LONG ET LE PLESSIS-BELLEVILLE (60)
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.2.2 Les équipements publics interne à la ZAC 

▪ Voie d’accès à la ZAC d’un gabarit d’emprise des voies publiques (sans l’allée plantée) de 18,5m dont :  

o Chaussée de 7m de largeur 

o Voie mixte piétons cycles en site propre de 2,5m, bordée de candélabres, 

o 2 noues paysagères de transit et d’infiltration des eaux pluviales de 2m, servant également d’anti-stationnement, 

o Une bande paysagère côté lots d’activités de 4m 

o Afin d’assurer une gestion des réseaux dans le développement du futur parc d’activités économiques, les réseaux seront implantés dans cette bande 

paysagère, 

o Une large bande verte plantée d’arbres côté RN2, complétée par une voie d’entretien de la RN2.  

o Du mobilier urbain associé à la voirie. 

o La création d’arrêts de bus pour une accessibilité par les transports collectifs 

L’éclairage public existera pour la voie douce et sera dimensionné afin de réduire la pollution lumineuse (type LED), avec flux lumineux orienté vers le sol, avec détecteurs de 

mouvements. 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.2.3 La gestion des eaux pluviales des équipements publics 

La gestion des eaux pluviales de ces équipements publics est envisagée de façon alternative. Les études géotechniques ont confirmé la possibilité d’envisager leur traitement 

par infiltration. 

Les eaux de pluies seront collectées via des noues paysagères le long de la voie structurante interne et seront récupérées en point bas de la ZAC dans un bassin paysager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma fonctionnel des noues/fossé en entrée et dans la ZAC 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.2.4 Un projet d’aménagement mettant en scène un projet artistique en lien avec le projet de parc de sculptures monumentales du Pays de Valois  

Le projet de la ZAC ne se limite pas seulement à celui de l’aménagement d’une zone d’activités économiques. Il a pour vocation de s’intégrer dans un parcours de visites Valois 

Monumental – Art XXL et de constituer un nouveau lieu de découverte artistique. Ainsi le projet d’aménagement de la ZAC participera à cette dimension artistique en permettant 

la concrétisation d’une œuvre d’art totale qui s’intégrera dans l’architecture externe des futurs bâtiments d’activités et en permettant leur visualisation depuis l’espace public. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’une œuvre artistique sur mur, réalisée par John Baldessari à Miami 

 

 

 

 

Plan hypothèse d’implantation de l’œuvre artistique sur une partie de la ZAC 

Voie ferrée 

 

RN2 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



O
SA

ADT

Au service Des Territoires de l’Oise

maître
d'ouvrage

date
d'origine :

Ce document est la propriété de la SARL ARVAL toute reproduction ou utilisation, même partielle, sans accord préalable est formellement INTERDITE

date de
modification :

bureau
de contrôle

coordonnateur
SPS

maîtrise
d'œuvre architectes      ingénieurs       paysagistes      urbanistes      associés

11  Rue Lamartine  -  BP 20247  -  60802  CREPY en  VALOIS Cedex

Bertrand MATHIEU   -   Hafsa DEVAUVRE   -   Jean REBEROT   -   Paul MATHIEU

Responsable projet Projeteur Sylvie PUISEUX Vérifié par  HD
Etabli par   SPManagement de Projet / D.T. n°23.01 cartouche - créé le 06/01/00 - modifié le 12/09/17 - version 5

02

SAO
Société d'Aménagement de l'Oise
36 Avenue Salvador Allende - 60000 BEAUVAIS

AMÉNAGEMENT D'UN PARC D'ACTIVITÉ
INDUSTRIEL OU LOGISTIQUE À
SILLY-LE-LONG ET LE PLESSIS-BELLEVILLE (60)

3 rue de la Renaissance  -  92160  ANTONY
Tel : 01 55 52 10  09

Hafsa DEVAUVRE

Communauté de Communes du
Pays de Valois
62 Rue de Soissons - 60800 CRÉPY EN VALOIS

opération

avancement

documents

indice :échelle :
référence
ARVAL : 2332

Tél : 03.44.94.72.00     -     Arval.Archi@wanadoo.fr    -     www.arval-archi.fr

le 21/02/2024
le 21/02/2024

EMPRISES EQUIPEMENTS PUBLICS

AMO HQE

 21/02/2024

DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC

35 967,08 m2

19 046,23 m2

N

com
m

unale
nº 2

Voie

Silly-le-long

Com
m

unale
n°2

de

Montagny-Sainte-Félicité

à

CHEMIN
DE FER FRANCAIS ( REGION NORD )

Ligne
de

PARIS à
HIRSON

R
oute

119.46

117.59

120.88120.41
120.36

121.01
120.80120.63

120.75
120.34

120.46120.09120.18

120.05119.73

119.87
119.55

119.39

120.14119.93119.97119.47119.35
119.20118.97

118.59

118.71
119.52

118.91118.92118.62
119.04

119.21
118.85

118.75118.95

118.52

118.48
117.91

118.05

118.06

117.81

117.72117.70117.09

117.58

117.57

117.50

117.48

117.81117.57

117.44
116.96 Arm.

Arm.

Arm.

Reg.

Tel.
Arm.

120.56
126.66

121.21

120.44
120.33

120.25
119.99

120.49

120.46
120.20

120.64
120.63

120.40120.61

120.72

120.73120.56

120.41120.77

120.79
120.49

120.94

120.95

121.18

121.17

121.45

121.43121.59

121.68
121.77

121.64
121.37121.32

121.71

121.85
121.89

121.66 121.33 121.32121.72
121.35

121.32
121.38

121.45
121.30 121.16 122.31120.88

120.93 120.63

120.78121.02

122.00121.35121.28121.45

121.42121.44

121.77
121.78

121.76

121.86

121.71121.29

121.75

121.70
121.41121.64121.12

121.52

121.45120.89

121.27

121.16120.80120.70

120.90

Reg.

R

CaniveauArm.
relais

Reg.

Arm.
relaisTel.

Cables
Arm.

121.19

Route

Route nationale

nº 2

de Paris

com
m

unale
nº 2

Chemin
Latéral

Maubeuge

à
Paris

de

Chemin Latéral

Maubeuge

à

Paris

de

Route Nationale n°2

Route Nationale n°2

 D
épartem

entale                n°548Ligne HT

LIMITE CADASTRALE EXISTANTE

LIMITE ZAC

1/ 1 000

SUPERFICIE PEP DANS ZAC

SUPERFICIE PEP HORS ZAC

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



O
SA

ADT

Au service Des Territoires de l’Oise

maître
d'ouvrage

date
d'origine :

Ce document est la propriété de la SARL ARVAL toute reproduction ou utilisation, même partielle, sans accord préalable est formellement INTERDITE

date de
modification :

bureau
de contrôle

coordonnateur
SPS

maîtrise
d'œuvre architectes      ingénieurs       paysagistes      urbanistes      associés

11  Rue Lamartine  -  BP 20247  -  60802  CREPY en  VALOIS Cedex

Bertrand MATHIEU   -   Hafsa DEVAUVRE   -   Jean REBEROT   -   Paul MATHIEU

Responsable projet Projeteur Sylvie PUISEUX Vérifié par  HD
Etabli par   SPManagement de Projet / D.T. n°23.01 cartouche - créé le 06/01/00 - modifié le 12/09/17 - version 5

03

SAO
Société d'Aménagement de l'Oise
36 Avenue Salvador Allende - 60000 BEAUVAIS

AMÉNAGEMENT D'UN PARC D'ACTIVITÉ
INDUSTRIEL OU LOGISTIQUE À
SILLY-LE-LONG ET LE PLESSIS-BELLEVILLE (60)

3 rue de la Renaissance  -  92160  ANTONY
Tel : 01 55 52 10  09

Hafsa DEVAUVRE

Communauté de Communes du
Pays de Valois
62 Rue de Soissons - 60800 CRÉPY EN VALOIS

opération

avancement

documents

indice :échelle :
référence
ARVAL : 2332

Tél : 03.44.94.72.00     -     Arval.Archi@wanadoo.fr    -     www.arval-archi.fr

le 21/02/2024
le 21/02/2024

PLAN PEP - Equipements Publics

AMO HQE

 21/02/2024

DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC

N

10
 00
0

10
 0
00

10
 0
00

70
0

35
0

25
0 40

0

40
0

70
0

35
0

25
0

com
m

unale
nº 2

Voie

Silly-le-long

Com
m

unale
n°2

de

Montagny-Sainte-Félicité

à

CHEMIN
DE FER FRANCAIS ( REGION NORD )

Ligne
de

PARIS à
HIRSON

R
oute

119.46

117.59

120.88120.41
120.36

121.01
120.80120.63

120.75
120.34

120.46120.09120.18

120.05119.73

119.87
119.55

119.39

120.14119.93119.97119.47119.35
119.20118.97

118.59

118.71
119.52

118.91118.92118.62
119.04

119.21
118.85

118.75118.95

118.52

118.48
117.91

118.05

118.06

117.81

117.72117.70117.09

117.58

117.57

117.50

117.48

117.81117.57

117.44
116.96 Arm.

Arm.

Arm.

Reg.

Tel.
Arm.

120.56
126.66

121.21

120.44
120.33

120.25
119.99

120.49

120.46
120.20

120.64
120.63

120.40120.61

120.72

120.73120.56

120.41120.77

120.79
120.49

120.94

120.95

121.18

121.17

121.45

121.43121.59

121.68
121.77

121.64
121.37121.32

121.71

121.85
121.89

121.66 121.33 121.32121.72
121.35

121.32
121.38

121.45
121.30 121.16 122.31120.88

120.93 120.63

120.78121.02

122.00121.35121.28121.45

121.42121.44

121.77
121.78

121.76

121.86

121.71121.29

121.75

121.70
121.41121.64121.12

121.52

121.45120.89

121.27

121.16120.80120.70

120.90

Reg.

R

CaniveauArm.
relais

Reg.

Arm.
relaisTel.

Cables
Arm.

121.19

Route

Route nationale

nº 2

de Paris

com
m

unale
nº 2

Chemin
Latéral

Maubeuge

à
Paris

de

Chemin Latéral

Maubeuge

à

Paris

de

Route Nationale n°2

Route Nationale n°2

M. JOLIVEAU

LOT 1A

LOT 1B

LOT 2

LOT 3 LOT 4

LOT 6

LOT 7

 D
épartem

entale                n°548

EQIOM
LOT 5

Ligne HT

B U S

B U S

LIMITE ZAC

ANGLE HYPOTHÉTIQUE DES BÂTIMENTS À IMPLANTER SUR LA
LIGNE DES 100m À PARTIR DE L'AXE DE LA RN2

LIMITE PARCELLAIRE INDICATIVE

HYPOTHÈSE BÂTI

VOIE DE DESSERTE ZAC

CIRCULATION DOUCE

PLACETTE DE RETOURNEMENT

DISPOSITIF DÉDIÉ À L'INSERTION DES
CONVOIS EXCEPTIONNEL SUR LA N2

CHEMIN ENTRETIEN

CHEMIN ACCÈS BASSIN

PLANTATIONS

NOUE DE GESTION ALTERNATIVE DES
EAUX DE PLUIE

1/ 1 000

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



 
ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

DESIGNATION DES EQUIPEMENTS MAITRISE D’OUVRAGE 
TRANSFERT après réalisation 

Propriétaire Gestionnaire 

VOIRIES 

Voie de desserte interne de la ZAC depuis la RD548, y compris 
raquette de retournement 

ADTO-SAO aménageur 
concessionnaire 

Communauté de communes du Pays de Valois 
 

Voie mixte piétons cycles 

Arrêt de bus pour transport collectif 

Entrée de chaque lot 

Mur de clôture, portail et enseigne de chaque lot Preneur de lot 

Voie dédiée pour les transports exceptionnel accédant à la RN2 
et contournant l’ouvrage cadre de la RD548, avec un portail 
d’entrée 

Etat – Direction interdépartementale des routes (DIR 
Nord) 

Fossé de part et d’autre de la voie dédiée servant 
d’aménagement sécuritaire : anti-franchissement, anti-
stationnement 

Voie d’entretien en terre-pierre le long de la RN2 

Mur de soutènement de la RD548 le long de la voie dédiée 
Conseil Départemental de 

l’Oise 

Communauté de 
communes du Pays de 

Valois 

ESPACES VERTS & MOBILIERS 

Bande paysagère côté lots d’activités, avec réseaux enterrés. 

Communauté de communes du Pays de Valois 

Bande paysagère plantée servant de transition le long de la 
RN2 

Bande paysagère le long de la RD548 

Mobilier urbain associé à la voirie et dispositif anti-
stationnement 

GESTION & TRAITEMENT DES 
EAUX PLUVIALES 

Noues paysagères de transit et d’infiltration, de part et d’autre 
de la voie de desserte à la ZAC. Dispositif servant également 
d’anti-stationnement 

Bassin de rétention des eaux pluviales Est 

Bassin de rétention des eaux pluviales Ouest 

RESEAUX PUBLICS 

Réseau pour l’alimentation en eau potable, avec dispositif de 
sécurité incendie à usage exclusif des équipements publics 

Fourreaux en attente pour l’extension du réseau électricité 
(HTA et BT) 

Génie civil (fourreaux et chambres de tirages) pour le 
développement de la fibre et télécommunication 

Fourreaux en attente pour l’extension du réseau Gaz 

Réseau d’éclairage public sur voie mixte piétons et cycles 

ŒUVRE ARTISTIQUE 
Commande d’une œuvre d’art monumentale en façade des 
bâtiments, réalisation par un artiste 
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Aménagement d’une zone d’activités à 

Silly-le-Long et le Plessis-Belleville 
 

Dossier de réalisation ZAC 

 

 

 

  
 

 

 

  

 
Concédant : 
62 rue de Soissons 
60800 Crépy-en-Valois 
 

Maître d’ouvrage et concessionnaire 
Aménageur public 
1 rue de Pinçonlieu 
60000 Beauvais 
 

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 

communes du Pays de Valois en date du : 
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Dans le cadre de sa compétence « développement économique », le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois s’est prononcé en date du 4 

juillet 2019 pour engager une opération d’aménagement à vocation économique d’importance sur les communes de Silly-le-Long et du Plessis-Belleville, en bordure de l’axe 

structurant de la RN2.  

A cet effet, la CCPV a désigné l’ADTO-SAO comme aménageur de cette ZAC à vocation économique représentant une superficie d’environ 48 ha. Sa création doit permettre de 

continuer à développer les activités économiques sur le territoire tel que prévu au Schéma de Cohérence Territoriale. 

L’ADTO-SAO, en tant qu’aménageur de la ZAC, se voit ainsi chargée d’organiser l’opération, d’acquérir les terrains, d’aménager des terrains, de les commercialiser puis de les 

vendre et ceci, dans le respect du projet défini avec la collectivité et en lien avec les 2 communes de Silly-le-Long et du Plessis-Belleville. 

Le bilan de concertation préalable relatif à la création de la ZAC a été approuvé par délibération le 17 décembre 2019. 

Le projet est situé en bordure de la RN2, à proximité d’un ouvrage d’art qui doit être évité par les convois exceptionnels ne pouvant pas passer dessous.  

La RN2, axe structurant du réseau national, relie Paris à Mons et dessert les villes de Soissons, Laon et Maubeuge ainsi que l’aéroport de Roissy, qui est à 15 min du futur parc 

d’activités. Outre cet axe principal, qui longe le futur parc d’activités, se trouve également à proximité deux grands axes structurants que sont l’A1 et la RN330. Ce positionnement 

géographique engendre également du stationnement illégal de certains poids-lourds dans la zone d’étude, le futur parc d’activités, qu’il est impossible de contraindre dans l’état 

actuel des choses. La RD548 et la RD84 complètent la desserte de la future Zone d’Activité, qui abrite déjà un dépôt de granulats de l’entreprise EQIOM. Un nouvel échangeur 

a été mis en service entre la RN2 et la RD548, permettant une accessibilité complète à cette ZAC. 

Ce projet d’aménagement traduit la volonté de poursuivre la dynamisation du territoire par l’accueil de nouvelles entreprises et emplois, et potentiellement de nouveaux habitants 

actifs sur le territoire. Ce site réunit de nombreux atouts et constitue un potentiel à mettre en valeur qui s’inscrit dans la dynamique du pays de Valois et des communes. La 

collectivité souhaite en effet y concrétiser l’accueil d’activités économiques suivant un aménagement rationnalisé, organisé principalement autour de la réalisation d’une voirie 

primaire de desserte. 

Conformément à l’article R 311-2 du code de l’urbanisme, la personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone constitue un dossier de création, approuvé par son 

organe délibérant. Cette délibération peut tirer simultanément le bilan de la concertation, en application de l'article L. 103-6. 

Le dossier de création a été approuvé par le conseil communautaire du 28 septembre 2023, ce même conseil a également tiré le bilan de la concertation. 

La personne publique qui a pris l’initiative de la création de la zone constitue alors un dossier de réalisation suivant les modalités prévues par l’article R.311-7 du code de 

l’urbanisme, approuvé par son organe délibérant. 

Le dossier de réalisation de ZAC est ainsi constitué des éléments suivants : 

• le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone ; 

• le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ; 

• Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération d’aménagement, échelonnées dans le temps  
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Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l’étude d’impact mentionnée à l’article R311-2 ou le cas échéant la ou les parties de l’évaluation 

environnementale du plan local d’urbanisme portant sur le projet de zone d’aménagement concerté, conformément au III de l’article L22-1-1 du code de l’environnement 

notamment en ce qui concerne les éléments qui ne pouvaient entre connus au moment de la constitution du dossier de création. 

L’étude d’impact mentionnée à l’article R.311-2 ou le cas échéant la ou les parties de l’évaluation environnementale du plan local d’urbanisme portant sur le projet de la zone 

d’aménagement concerté ainsi que les compléments éventuels prévus à l’alinéa précédent sont joints au dossier de toute enquête publique ou de toute mise à disposition du 

public concernant l’opération d’aménagement réalisée dans la zone. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la ZAC , vue satellite                                                                                                                                                                                    
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Le périmètre de la zone couvre plusieurs parcelles agricoles, mais également une friche dont la requalification est en cours, et une activité de stockage de granulats par 

l’entreprise EQIOM. 

En droit, il n’existe aucune obligation pour la personne publique d’acquérir et de maîtriser l’ensemble des surfaces comprises dans le périmètre de la ZAC (art. L. 311-1 du Code 

de l’urbanisme). Les seules obligations d’achat résultent de l’exercice éventuel du droit de délaissement par les propriétaires des terrains compris dans cette zone (art. L. 311-2 

du code de l’urbanisme)  

Ainsi les deux parcelles en entrée de zone sont inscrites dans le périmètre de la ZAC, les propriétaires y réalisent leurs propres programmes de construction, s’ils en ont ,  mais 

ces derniers seront conformes au parti architectural et paysager du reste de la ZAC. 
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Aménagement d’une zone d’activités à 

Silly-le-Long et le Plessis-Belleville 
 

Projet de Programme des Equipements Publics 
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62 rue de Soissons 
60800 Crépy-en-Valois 
 

Maître d’ouvrage et concessionnaire 
Aménageur public 
1 rue de Pinçonlieu 
60000 Beauvais 
 

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 

communes du Pays de Valois en date du : 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1 Les grands principes d’aménagement des équipements publics 

Les orientations d’aménagement retenues et inscrites dans le dossier de création de la ZAC, suite à l’étude de faisabilité et aux études opérationnelles, sont les suivantes : 

▪ Une voie de desserte au Nord depuis l’échangeur RN2/RD548, se dédoublant en deux voies distinctes dans la courbe pour faciliter un itinéraire réservé pour les convois 

exceptionnels ; 

▪ Un portail d’accès, avec une glissière en bois ou GBA anti-retournement ainsi que des fossés le long de la voie de transport exceptionnel pour éviter son utilisation et 

le stationnement sauvage ; 

▪ Une voie interne et structurante de desserte de la zone d’activités, axe Nord-Est/Sud-Ouest, parallèle à la RN2 et ponctuée d’une placette de retournement 

▪ Une voie mixte piétons/vélos pour favoriser les modes doux depuis l’intersection avec la RD548 ; 

▪ Les noues de transit des eaux de pluies de part et d’autre de la voie structurante et qui serviront également de dispositif anti-stationnement PL ; 

▪ Un bassin d’infiltration au point le plus bas du secteur pour les eaux de pluies de la voie ; 

▪ Un éclairage uniquement sur voie douce avec détection de mouvement pour éviter les perturbations sur le trafic de la RN2, et pour ne pas nuire au développement de 

la faune/flore nocturne ; 

▪ L’aménagement de chacune des entrées de lot avec un mur et enseigne, ainsi que le portail d’accès ; 

▪ Un traitement paysager dans la bande d’inconstructibilité des 100m depuis l’axe principale de la RN2 (catégorie voie express) et des limites entre les lots ; 

▪ Une capacité de modularité des tailles des grandes parcelles dans le respect du réseau viaire structurant de desserte ; 

▪ Une œuvre d’art sur la façade des bâtiments donnant sur le Sud (côté RN2) en lien avec le parcours d’œuvre d’art monumental sur le territoire du Pays de Valois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le principe de voie d’accès, et accès au lot avec illustration des entrées avec zone d’attente PL 
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.1 Le paysagement de l’opération 

Le paysagement intérieur de la zone sera structuré autour : 

▪ De surfaces de plantations développées structurant la voie primaire de la ZAC, constituant ainsi un véritable axe paysager et mail piétonnier/cyclable le long de cet 

axe majeur de circulation ;  

▪ Des plantations du bassin de gestion des eaux pluviales. 

Différents milieux inspirés des milieux naturels locaux seront reconstitués (haies, bassin végétalisé, bosquets...). Ces milieux, réalisés avec des essences locales et en priorité 

avec des feuillus, permettront d’intégrer la zone. 

La topographie naturelle du terrain sera conservée au maximum, étant donné une légère dépression au centre de la ZAC. 

Ce paysagement sera prolongé à l’extérieur de la ZAC, en entrée de zone dans la composition des espaces accompagnant la desserte propre de la zone d’activités et la voie 

dédiée aux transports exceptionnels.  

 

1.2 L’aménagements des espaces publics 

Depuis l’intersection avec la RD548, le projet prévoit 2 séquences d’aménagement des équipements publics, la première est en dehors du périmètre de la ZAC, et fait office 

d’entrée de zone, la seconde est interne à la ZAC. Ces 2 séquences rechercheront en fait la promotion d’un ensemble paysager unique présentant des caractéristiques 

communes.  

 

1.2.1 Les équipements publics externe à la ZAC 

▪ Emprise d’accès à la ZAC partagée avec la DIR Nord (transports exceptionnels) d’un gabarit d’emprise des voies publiques (sans les accotements) variable de 15,5m 

à 25,2 m dont :  

o Chaussée de 7m de largeur, pouvant atteindre 8m avec la glissière anti-retournement (dispositif pour la voie TE) 

o Voie mixte piétons cycles en site propre de 2.5m, bordée de candélabres, 

o Voie dédiée aux TE de 7.20m de large dans les courbes, 

o 1 noue paysagère de transit et d’infiltration des eaux pluviales de 3m, 

o 1 fossé anti-stationnement côté RD548 de 3m à 3.25m, 1 autre lors de la séparation des deux voies de 2,4m, 

o Une bande paysagère côté RD548 limité par un mur de soutènement pouvant atteindre 5.70m, 

o Également, un large espace vert plantée d’arbres d’une largeur variable côté Eqiom, et mobilier urbain associé à la voirie. 
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AMÉNAGEMENT D'UN PARC D'ACTIVITÉ INDUSTRIEL OU LOGISTIQUE À
SILLY-LE-LONG ET LE PLESSIS-BELLEVILLE (60)
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ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – FEVRIER 2024 

1.2.2 Les équipements publics interne à la ZAC 

▪ Voie d’accès à la ZAC d’un gabarit d’emprise des voies publiques (sans l’allée plantée) de 18,5m dont :  

o Chaussée de 7m de largeur 

o Voie mixte piétons cycles en site propre de 2,5m, bordée de candélabres, 

o 2 noues paysagères de transit et d’infiltration des eaux pluviales de 2m, servant également d’anti-stationnement, 

o Une bande paysagère côté lots d’activités de 4m 

o Afin d’assurer une gestion des réseaux dans le développement du futur parc d’activités économiques, les réseaux seront implantés dans cette bande 

paysagère, 

o Une large bande verte plantée d’arbres côté RN2, complétée par une voie d’entretien de la RN2.  

o Du mobilier urbain associé à la voirie. 

o La création d’arrêts de bus pour une accessibilité par les transports collectifs 

L’éclairage public existera pour la voie douce et sera dimensionné afin de réduire la pollution lumineuse (type LED), avec flux lumineux orienté vers le sol, avec détecteurs de 

mouvements. 
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1.2.3 La gestion des eaux pluviales des équipements publics 

La gestion des eaux pluviales de ces équipements publics est envisagée de façon alternative. Les études géotechniques ont confirmé la possibilité d’envisager leur traitement 

par infiltration. 

Les eaux de pluies seront collectées via des noues paysagères le long de la voie structurante interne et seront récupérées en point bas de la ZAC dans un bassin paysager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma fonctionnel des noues/fossé en entrée et dans la ZAC 
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1.2.4 Un projet d’aménagement mettant en scène un projet artistique en lien avec le projet de parc de sculptures monumentales du Pays de Valois  

Le projet de la ZAC ne se limite pas seulement à celui de l’aménagement d’une zone d’activités économiques. Il a pour vocation de s’intégrer dans un parcours de visites Valois 

Monumental – Art XXL et de constituer un nouveau lieu de découverte artistique. Ainsi le projet d’aménagement de la ZAC participera à cette dimension artistique en permettant 

la concrétisation d’une œuvre d’art totale qui s’intégrera dans l’architecture externe des futurs bâtiments d’activités et en permettant leur visualisation depuis l’espace public. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’une œuvre artistique sur mur, réalisée par John Baldessari à Miami 

 

 

 

 

Plan hypothèse d’implantation de l’œuvre artistique sur une partie de la ZAC 

Voie ferrée 
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DESIGNATION DES EQUIPEMENTS MAITRISE D’OUVRAGE 
TRANSFERT après réalisation 

Propriétaire Gestionnaire 

VOIRIES 

Voie de desserte interne de la ZAC depuis la RD548, y compris 
raquette de retournement 

ADTO-SAO aménageur 
concessionnaire 

Communauté de communes du Pays de Valois 
 

Voie mixte piétons cycles 

Arrêt de bus pour transport collectif 

Entrée de chaque lot 

Mur de clôture, portail et enseigne de chaque lot Preneur de lot 

Voie dédiée pour les transports exceptionnel accédant à la RN2 
et contournant l’ouvrage cadre de la RD548, avec un portail 
d’entrée 

Etat – Direction interdépartementale des routes (DIR 
Nord) 

Fossé de part et d’autre de la voie dédiée servant 
d’aménagement sécuritaire : anti-franchissement, anti-
stationnement 

Voie d’entretien en terre-pierre le long de la RN2 

Mur de soutènement de la RD548 le long de la voie dédiée 
Conseil Départemental de 

l’Oise 

Communauté de 
communes du Pays de 

Valois 

ESPACES VERTS & MOBILIERS 

Bande paysagère côté lots d’activités, avec réseaux enterrés. 

Communauté de communes du Pays de Valois 

Bande paysagère plantée servant de transition le long de la 
RN2 

Bande paysagère le long de la RD548 

Mobilier urbain associé à la voirie et dispositif anti-
stationnement 

GESTION & TRAITEMENT DES 
EAUX PLUVIALES 

Noues paysagères de transit et d’infiltration, de part et d’autre 
de la voie de desserte à la ZAC. Dispositif servant également 
d’anti-stationnement 

Bassin de rétention des eaux pluviales Est 

Bassin de rétention des eaux pluviales Ouest 

RESEAUX PUBLICS 

Réseau pour l’alimentation en eau potable, avec dispositif de 
sécurité incendie à usage exclusif des équipements publics 

Fourreaux en attente pour l’extension du réseau électricité 
(HTA et BT) 

Génie civil (fourreaux et chambres de tirages) pour le 
développement de la fibre et télécommunication 

Fourreaux en attente pour l’extension du réseau Gaz 

Réseau d’éclairage public sur voie mixte piétons et cycles 

ŒUVRE ARTISTIQUE 
Commande d’une œuvre d’art monumentale en façade des 
bâtiments, réalisation par un artiste 
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Aménagement d’une zone d’activités à 

Silly-le-Long et le Plessis-Belleville 
 

Projet de Programme Global des Constructions 

 

 

 

  
 

 

  

 
Concédant : 
62 rue de Soissons 
60800 Crépy-en-Valois 
 

Maître d’ouvrage et concessionnaire 
Aménageur public 
1 rue de Pinçonlieu 
60000 Beauvais 
 

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 

communes du Pays de Valois en date du : 
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1 Description du projet 

1.1 Les principaux enjeux 

La création de la zone d’activités a pour vocation de développer les activités économiques et l’emploi sur le territoire du Pays de Valois et le Département de l’Oise. 

Suite à l’étude de faisabilité, ainsi qu’aux études préalables, la CCPV souhaite assurer son développement économique en accueillant de nouvelles activités sur des parcelles 

de grandes dimensions, comprenant l’accueil d’une diversité d’entreprises : logistique, industrielle, « village d’entreprises » accueillant des PME au sein de ses cellules, à 

l’exclusion de bâtiments commerciaux. Un pôle de services aux entreprises est également projeté en entrée d’opération. Il pourra accueillir des équipements d’intérêt général, 

des équipements publics, des services, de l’activité tertiaire ou encore un commerce directement lié à l’activité de la zone (restauration par exemple). En continuité urbaine du 

développement d’activités réalisé le long de la RN2 par les communes du Plessis-Belleville et de Silly-le-Long, le projet permettra de résorber une friche peu valorisante dans la 

perception du territoire du Pays de Valois depuis un axe très structurant et emprunté. 

Les principaux enjeux de ce projet sont : 

▪ Soutenir le développement économique et développer l’emploi ; 

▪ Favoriser une intégration paysagère de la zone en lien avec l’environnement existant ; 

▪ Intégrer une qualité environnementale dans le projet par des aménagements paysagers de qualité et une gestion alternative des eaux de pluies, en résorbant notamment 

une friche en situation d’abandon ; 

▪ Inscrire la zone d’activités dans un parcours artistique d’œuvres monumentales à l’échelle du territoire du Pays de Valois ; 

▪ Organiser les flux de la voie de Transport Exceptionnel et ceux de desserte de la ZAC ; 

▪ Sécuriser la RN2 en interdisant le stationnement sauvage de Poids-Lourds, observé sur la voie dédiée aux transports exceptionnels actuelle ; 

▪ Promouvoir des continuités écologiques par l’ajout d’essences végétales pour favoriser la biodiversité ; 

▪ Favoriser la sécurisation de l’alimentation en eau potable ; 

. 
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1.2 Les intentions du projet 

1.2.1 Vocation des activités 

Le parc d’activités de Silly-le-Long/ Le Plessis-Belleville accueillera une diversité d’entreprises : logistique, industrielle, « village d’entreprises » accueillant des PME au sein de 

ses cellules, à l’exclusion de bâtiments commerciaux, sur des parcelles de grandes dimensions. Un pôle de services aux entreprises est également projeté en entrée d’opération. 

Il pourra accueillir des équipements d’intérêt général, des équipements publics, des services, de l’activité tertiaire ou encore un commerce directement   lié à l’activité de la zone 

(restauration par exemple). Ce choix tourné vers les activités de grande dimension a été guidé par les paramètres suivants :  

▪ Un profil d’activités peu générateur de rejets,  

▪ Un projet artistique qui, couplé à un projet paysager, ne peut uniquement se développer que sur des façades de grandes dimensions, 

▪ Une perspective d’aménagement sur un temps court permettant d’éviter un coûteux portage et d’apporter rapidement de nouveaux emplois au territoire. 

 

1.2.2 Les typologies d’activités 

Les typologies de parcelles varient entre 0.6 ha pour la parcelle d’entrée à un peu plus de 10 ha pour le plus grand afin de pouvoir accueillir des entreprises de grande taille, 

inscrit dans un écrin paysager et un projet artistique global. 

La parcelle d’entrée est adaptée à un programme mixte de type pôle multiservices aux entreprises, pépinière, tertiaires, équipements publics ou collectifs, doté d’un espace 

paysager. 

La parcelle « Eqiom » ne se voit pas menacée par la réalisation de la ZAC, au contraire la ZAC pérennise son fonctionnement en sécurisant les accès. Si, dans le futur, 

l’activité venait à migrer la présence de l’embranchement ferroviaire, pourrait jouer un rôle collectif dans la zone d’activités. 

 

1.2.3 Les principes d’aménagement des lots développés 

Les grandes orientations d’aménagement prévues dans le cahier des prescriptions et recommandations urbaines, architecturales, paysagères, environnementales et artistiques, 

découlant des études opérationnelles, sont les suivantes : 

• Observer une qualité architecturale, environnementale et paysagère  

o L’implantation des constructions devra respecter un recul significatif vis-à-vis de la voie ferrée, et des parcelles voisines, mais notamment de l’axe de la RN2 

(catégorie voie express), 

o Une insertion paysagère arborée sera observée dans ces reculs avec notamment une zone non aedificandi dans la bande paysagère au contact de la voie 

de desserte de la ZAC, le long de la RN2. Elle fera écho aux aménagements paysagés prévus dans les équipements publics, 

o Limiter l’artificialisation des sols avec l’application de coefficient de biotope et en définissant des surfaces plantées de pleine terre, 

o Une démarche de gestion différenciée des espaces sera demandée, 
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o Assurer des stationnements perméables à l’intérieur des parcelles, 

o L’obligation pour chacun des acquéreurs de réaliser une zone d’attente de PL sur leur parcelle pour éviter le stationnement sur l’espace public de la ZAC, 

o Une approche bioclimatique et soucieuse de la maitrise des ressources et de la santé sera requise dans la conception des bâtiments afin de diminuer les 

besoins énergétiques tout en garantissant un bon confort thermique, un meilleur confort d’activités et de vie, et un impact global du projet sur 

l’environnement. 

▪ Le choix des matériaux : Privilégier les matériaux biosourcés, recyclés, ayant moins d’impact sur l’environnement, et proscrire les matériaux 

générateurs de substances nocives, 

▪ L’implantation et l’orientation du bâtiment, 

▪ Optimiser l’éclairage naturel, 

▪ Favoriser les circuits courts, 

▪ L’objectif en matière de performance énergétique est d’atteindre des indicateurs connus et reconnus (Bbio, RE 2020, etc.), ainsi que des 

certifications environnementales (HQE bâtiment, Leed or ou platine, BREEM, etc.), 

o Une limitation des mouvements de terre, les constructions devront s’adapter à la topographie naturelle le plus possible, 

o Un traitement architectural des entrées de lots sera assuré (cf. Programme des Equipements Publics), 

o Une uniformité des teintes de matériau de bardage pour s’insérer dans l’environnement de la ZAC, 

o Un matériau unique pour les façades donnant sur la voie de desserte de la ZAC et la RN2, permettant la conception et l’installation d’une œuvre d’art 

monumentale liant tous les lots à l’échelle du futur parc d’activités économiques, 

o Une hauteur de bâtiment uniforme avec des toitures horizontales ou de très faibles pentes permettant la réalisation de toitures végétalisées et/ou 

photovoltaïque pour assurer un développement durable, 

o Une uniformité de clôtures simples, tout en permettant de sécuriser les accès, et paysagères pour assurer une insertion dans son environnement, 

• L’accessibilité et les réseaux 

o L’accès aux lots sera fait via une voie d’accès détaillée dans le Programme des Equipements Publics, 

o Un SAS de stationnement PL sera réalisé à l’intérieur de la parcelle, 

o Obligation de se raccorder aux réseaux à proximité dans la bande enherbée jouxtant la limite parcellaire, 

o La défense incendie de chaque parcelle est sous la responsabilité de l’acquéreur, avec interdiction de se raccorder à la défense incendie prévue le long de la 

voie de desserte, propre aux équipements publics, 

o Assurer une gestion des eaux usées par des filières d’assainissement non collectifs à la parcelle, 

o Assurer le traitement des eaux pluviales à la parcelle (100%), 

o L’acquéreur devra avoir une gestion vertueuse de ses eaux de pluie en les réutilisant dés que possible (sanitaire, arrosage, etc.) ou par une infiltration 

naturelle dans le sol (noues, tranchées, etc.) 

• L’éclairage interne des lots devra s’intégrer dans des principes de durabilité en le réduisant au maximum. L’objectif est de maîtriser l’impact sur l’environnement 

nocturne (pollution lumineuse), tout en réduisant la consommation d’électricité, les gaz à effet de serre ainsi que la perturbation sur la biodiversité.  

o Eclairer uniquement les circulations piétonnes, par détection de mouvement, 

o Un éclairage d’appoint est possible en cas de besoin ponctuel, en façade des bâtiments, dirigé vers le sol et le plus bas possible. 
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1 BILAN FINANCIER PREVISIONNEL ET MODALITES DE FINANCEMENT  

 

Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération permettent de définir les estimations de dépenses et de recettes liées à la réalisation de l’opération 

d’aménagement sur la base du programme approuvé par la collectivité publique ayant pris l’initiative de la procédure d’aménagement et de faire apparaître les charges 

éventuelles qui en résultent pour la collectivité.  

Ces modalités prévisionnelles de financement traduisent l’aspect économique de l’opération au travers de la définition de :  

▪ L’ensemble des dépenses réalisées dans le cadre du processus de « production » de terrains à bâtir sur les emprises foncières acquises à l’intérieur du périmètre 

de la Zone d’Aménagement Concertée avec la mise en œuvre des viabilités et des équipements permettant de livrer aux acquéreurs les lots constructibles adaptés 

à leurs besoins.  

▪ Les recettes sont essentiellement constituées des cessions des lots équipés ou des participations versées par les promoteurs autonomes. 

 

1.1 LES DÉPENSES  

Les dépenses sont ventilées en cinq postes :  

• les acquisitions foncières et l’ensemble des frais attenants (  

• les coûts techniques comprenant l’ensemble des travaux de préfiguration de voiries, d’aménagement paysagé, de viabilisation, et d’aménagements routiers  
conséquents permettant de respecter et sécuriser la circulation des convois exceptionnels,    

• les frais divers qui reprennent notamment la participation financière à la sécurisation d’alimentation en eau potable sur le territoire permettant l’alimentation du 
futur parc d’activités par un bouclage du réseau d’eau potable, les frais juridiques ( mise en place de protocole avec les propriétaires autonomes, les frais de 
communication, assurances, etc.) 

• les études qui ont permis de préfacer le projet de ZAC, les honoraires de maitrise d’œuvre et rémunération du concessionnaire 

• les frais financiers engendrés par la nécessité de recourir à l’emprunt 
 
 

DEPENSES MONTANT € HT 

CHARGES FONCIERES 15 263 609.00 

TRAVAUX 9 059 617.00 

FRAIS DIVERS 3 720 500.00 

ETUDES - HONORAIRES ET REMUNERATION 1 639 317.00 

FRAIS FINANCIERS 3 687 183.00 

TOTAL 33 370 226.00 

 
 
 
Les dépenses totales consacrées à l’aménagement de la ZAC sont estimées à 33 370 226,00 € HT. Pour rappel, les constructions édifiées à l’intérieur du périmètre de la Zone 
d’Aménagement Concertée, seront exclues du champ d’application de la taxe d’aménagement.  
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Les dépenses liées à l’opération de viabilisation et d’aménagement comprennent les éléments suivants : 
 
a. Les charges foncières 

Le concessionnaire procède à l’acquisition des terrains compris dans le périmètre de ZAC, excepté pour les deux premières parcelles dont un propriétaire sur 
les deux au moins, devient constructeur autonome , le second poursuivant  son activité. 
Le concessionnaire fait l’acquisition des parcelles nécessaires à son aménagement tel que défini selon le plan parcellaire (cf. Programme Global des 
Constructions),  
La surface concernée dans le périmètre de la ZAC est d’environ 35 hectares. L’acquisition des terrains sera réalisée dans le temps auprès des 7 propriétaires 
privés identifiés, par voie amiable. A ce jour,  les engagements ont au moins  pris la forme de promesses de vente. 
Outre les frais d’acquisition, ce poste intègre également les frais liés au foncier (notamment les frais de notaires), les indemnités dues aux exploitants agricoles, 
la compensation collective agricole.  

 
b. Les travaux 

Le coût global des travaux d’aménagement de la ZAC, de ses équipements publics, de viabilisation, de voiries et d’extension des réseaux, est estimé à près 
de 9 059 617 € HT. Ce poste de dépense correspond au coût de réalisation des équipements d’infrastructure tels que décrits au programme des équipements 
publics. Il comprend notamment :  
▪ La création de voiries et d’aménagement de confortement des accès ainsi que la voirie de desserte des lots,  
▪ Les cheminements piétons/cycles,  
▪ La signalisation,  
▪ La mise en place des réseaux secs et humides, nécessaires pour assurer l’équipement des terrains destinés à la construction, 
▪ L’aménagement d’au moins un bassin de récupération des eaux pluviales des espaces publics 
▪ La plantation des espaces verts et paysagers,  
▪ Le mobilier urbain,  
▪ Le dispositif d’éclairage des espaces publics. 

 
c. Les frais divers 

Les frais divers concernent pour partie la participation de l’opération de ZAC à la réalisation de la sécurisation de l’alimentation en eau, les coûts de mise en 
place du projet artistique global, les frais de communication à engager pour l’établissement des documents d’information de commercialisation et de promotion 
de l’opération.  
 

d. Les études, honoraires et rémunération 
Les études pré-opérationnelles et opérationnelles comprennent :  la mission de maitrise d’œuvre technique (architecturale et paysagère), ainsi qu’artistique, 

les études hydrauliques, les études géotechniques, les études topographiques, etc. Nous retrouvons également les procédures permettant l’instruction du 

projet, et les études qui en sont liées : le dossier d’autorisation environnementale, le dossier loi sur l’eau, les procédures réglementaires en lien avec les 

documents d’urbanismes, les études impacts agricole et environnemental, etc. L’ensemble des honoraires correspondants ainsi que la rémunération du 

concessionnaire. 

 
 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



 
ZAC DE SILLY LE LONG / LE PLESSIS BELLEVILLE – DOSSIER DE REALISATION – MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L’OPERATION – FEVRIER 2024 

e. Les frais financiers 
L’acquisition des terrains du périmètre de la ZAC sont financés par un prêt, ainsi que les travaux et les autres frais. Le recours au prêt même de courte durée 
engendre des frais financiers qu’il convient de prendre en compte dans les dépenses de l’opération. 

 
 

1.2 LES RECETTES 

Les recettes de cette opération d’aménagement sont de trois types : les produits de la vente à des tiers de terrain viabilisé, d’une participation d’un constructeur autonome et de 
produits financiers. 
Au titre du bilan financier prévisionnel de l’opération, les recettes totales et prévisionnelles sont évaluées à 39 292 187.40 € HT et ont été identifiées comme suit :  

 

RECETTES MONTANT € HT 

CESSION TERRAINS  38 332 187.40 

PARTICIPATION 745 000.00 

PRODUITS FINANCIERS 215 000.00 

TOTAL 39 292 187.40 

 
Le montant de ces recettes est établi sur la base d'une surface cessible totale d’environ 30 ha de terrains viabilisés, répartis en 4 lots. 
Pour un terrain non maitrisé par l’aménageur et pour lequel le propriétaire a un projet de construction, une convention de participation financière est conclue entre le propriétaire-
constructeur autonome et l’aménageur pour le financement des équipements publics. 
 
En effet, en ZAC à maîtrise foncière partielle, la viabilisation de tout terrain dont la maitrise foncière n’est pas du ressort de l’aménageur mais qui se situe dans le périmètre de 
la ZAC donne droits à des participations financières, spécifiées dans le cadre d’une convention qui constitue une pièce obligatoire lors du dépôt d’un permis de construire. 
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2 DEPENSES ET RECETTES ECHELONNEES DANS LE TEMPS 

Le tableau ci-dessous présente en € HT, les prévisions de dépenses et recettes échelonnées dans le temps pour chaque grand poste identifié : 

DEPENSES Réalisés 2024 2025 2026 2027 2028 

CHARGES FONCIERES 850 111 7 963 498.00 6 450 000    

TRAVAUX 4 380 1 500 000 6 000 000 1 500 000 150 000  

FRAIS DIVERS 124 000 275 000 3 000 000 225 600 20 000  

ETUDES – HONORAIRES 
ET REMUNERATION 

283 615 850 000 417 000 40 000 20 000 10 000 

FRAIS FINANCIERS 278 359 665 760 2 733 070 10 000   

TOTAL      33 370 226 
Le financement des premières dépenses est assuré par un premier prêt d’un montant de 4 700 000 € HT. 

 

 

RECETTES Réalisés 2024 2025 2026 2027 2028 

CESSION TERRAINS   13 100 000 25 232 188   

PARTICIPATION  250 000 495 00     

PRODUITS FINANCIERS 131 057 83 942     

TOTAL      39 292 187.40 

 

 

3 ECHEANCIER PREVISIONNEL DE REALISATION DE ZAC 

 

 2024 2025 2026 2027 2028 

ACQUISITIONS      

TRAVAUX      

COMMERCIALISATION      

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS 
DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS POUR LE 

FINANCEMENT DE LA REQUALIFICATION DE LA RUE GUSTAVE EIFFEL EN ZONE 
D’ACTIVITES. 

 
 
ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de Pays de Valois (CCPV), 
 
 
 
ET :  
 
La Commune de Crépy-en-Valois, 
 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : Objet  
 
Le présent avenant a pour objet de modifier les clauses de la convention signée le XXXX, relatives au 
montant du fonds de concours et au reste à charge pour les 2 collectivités. 
 
Article 2 : Montant du fonds de concours  
 
 
Le coût final de requalification de la rue Gustave Eiffel est le suivant :  
 
- Levées topographiques : 2 400,00 € TTC 

- Etudes préalables : 4 915,20 € TTC 
- Maîtrise d’œuvre des travaux : 48 338,40 € TTC 
- Mission CSPS : 4 590,00 € TTC 
- Travaux de requalification : 1 022 019,49 € TTC 
 
TOTAL dépenses TTC : 1 082 263,09 € 
 
 
S’agissant des recettes à percevoir : 
 
- FCTVA : 177 534,44 €  
 
- Subvention du Département de l’Oise : 264 000,00 € 
 
- Subvention DETR : 175 796,70 € 
 
 
TOTAL recettes : 617 331,14 € 
 
RESTE A CHARGE : 464 931,95 € 
 
 
 
Le reste à charge est réparti entre les 2 collectivités : 50 % CCPV (232 465,98 €), 50 % commune               
(232 465,98 €). 
 
Pour information, il était fixé à 372.652 € initialement. 
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Article 3 : Montant des versements du fonds de concours  
 

• un premier versement de 50% du montant du fonds de concours, soit 116 233 €, sera effectué 
en 2024, 

 

• le versement du solde du fonds de concours sera effectué en 2025 sur présentation du certificat 
d'achèvement des travaux, du décompte général définitif des dépenses et notifications de 
recettes, ainsi que des justificatifs et factures attestant des dépenses.  
 

 
Article 4 :  
 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à Crépy-en-Valois le, 
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Programme Local de l’Habitat 2023-2029
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Calendrier de l’étude

Les 3 phases d’élaboration du PLH :

Le diagnostic

Les orientations

Le programme d’actions

• Rencontres avec les communes
• Entretiens avec les partenaires
• Analyses statistiques et cartographiques
• Comité technique (7/11/22)
• Comité pilotage (10/01/23)

• Définition des orientations politiques 
(champs d’intervention, priorités 
identifiées…)

• Propositions de scénarios chiffrés de 
production de logements

• Comité technique (06/04/23)
• Comité pilotage (02/05/23)

• Rencontres communales (sept 23)
• Visites d’opérations logement (nov 23)
• Définition du contenu opérationnel des 

actions à mener, les outils à développer, 
les moyens humains, techniques et 
financiers, le calendrier d’exécution…
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Les orientations du PLH

Les 5 orientations du PLH ont été déclinées de la manière suivante : 

Développer du logement de qualité dans un objectif de rééquilibrage territorial pour 

accompagner l’objectif de développement économique 

 

Accompagner les communes dans l’articulation entre sobriété foncière et qualité des 

opérations de logement tout en tenant compte de la diversité des contextes locaux 

 

Diversifier l’offre de logement pour mieux répondre aux parcours résidentiels des ménages 

 

Accompagner les ménages dans les travaux de rénovation énergétique des logements 

 

Animer la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale 

1 

2 

3 

4 

5 
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Les tendances passées

Tendances passées 2013-2019

Croissance démographique
+0,42% par an ; 55 842 hab. en 2019

Accélération du desserrement sur la période récente
-0,62% par an

Soit 2,48 personnes par ménage en 2019

Une faible évolution du nombre de logements vacants
+3,2% par an

Taux de renouvellement annuel : - 66 logements

1 310 logements en 7 ans
Soit 187 par an

Croissance démographique

Desserrement des ménages

Variation de la vacance

Renouvellement du parc

Construction neuve
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Les scénarios prospectifs de production de logement

Scénario A « fil de 
l’eau » 

Scénario B « SCOT » Scénario C

Croissance démo :
+0,44% par an soit 

58 630 habitants en 
2029

Forte croissance démo :
+0,79% par an soit 60 

893 habitants

Croissance démo :
+0,63% par an soit 59 

851 habitants

Desserrement 
tendanciel 

-0,63% par an

Ralentissement du 
desserrement
-0,48% par an

Desserrement 
tendanciel 

-0,62% par an

Baisse de la vacance 
pour atteindre 5,3%

Baisse de la vacance 
pour atteindre 4,6% 

(-20 par an)

Baisse de la vacance 
pour atteindre 5,1% 

(-5 par an)

Renouvellement 
(environ 12 logements)

Renouvellement 
(environ 12 logements)

Renouvellement 
(environ 12 
logements)

Soit 267 logements / an Soit 294 logements / an
Soit 305 logements / 

an

Croissance 
démographique

Desserrement des 
ménages

Variation de la 
vacance

Renouvellement 
du parc

Construction neuve
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Combien de logements à produire dans les 6 prochaines années ?

Le scénario est élaboré sur une période de 11 ans (1er janvier 2019 – 31 déc 2029) pour tenir de la dernière mise à jour 
du recensement de la population. 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

1 503 logements construits sur la période soit 
300 logements par an. 

PLH 2024-2029

Objectif 2019-2030 
(Scénario sur 11 ans)

Objectif de 305 log/an 
sur 11 ans

Rappel de la production 
passée 2019-2023

300 log/an

Objectif du PLH 2024-2029
(A-B)

308 log/an soit
1 848 log/6 ans. 

Scénario global élaboré sur 11 ans

Construction passée (5 ans) Reste à produire sur la période PLH (6 ans)

➔ Il faut prendre tenir compte des logements déjà 
produits entre 2019 et 2023 inclus (300 logts/an)

➔ Ces logements déjà produits sont déduits du 
total calculé sur 11 ans

➔ Cela permet de calculer le « reste à produire » 
sur la période du PLH 2024-2029, soit 308 
logements par an
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Quels types de logements à produire pour répondre aux besoins ?

La production de logement se décline en plusieurs produits pour mieux répondre aux besoins :

Pour le logement social les équilibres de répartition 
sont les suivants : 

• 25% sur le pôle urbain et les pôles secondaires 
(Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis 
Belleville, Lagny-le-Sec),
• 15% sur les bourgs relais (Acy-en-Multien, Baron, 
Betz, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, 
Morienval),
• 10% sur les communes de la couronne de Crépy 
de plus de 900 habs (Lévignen),
• 10% sur les communes hors pôle de plus de 900 
habs et en zonage de loyers logements locatifs 
social 2 (Boissy-Fresnoy, Ermenonville, Péroy-les-
Gombries, Silly-le-long, Ver-sur-Launette).

Pour le logement en accession sociale la répartition 
proposée est la suivante : 
• 20% en zone B1 (Crépy-en-Valois). 
• 15% pour les pôles secondaires (Nanteuil-le-
Haudouin, Le Plessis Belleville, Lagny-le-Sec).
• 10% pour les bourgs relais et les communes hors 
pôles de plus de 900 habs
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Quelle répartition des objectifs de production par commune ?

Nombre de logements 

potentiel à l'horizon 

du PLH

Dont projets à court 

terme (< 3 ans)

Dont autres 

potentiels 

(< 6 ans)

Potentiel

de logement PLH 

(6 ans)*

Autres potentiels à 

long terme 

(après 2029)

Crépy-en-Valois 497 163 334 422 540

Le Plessis-Belleville 318 258 60 270 95

Nanteuil-le-Haudouin 190 93 97 162 28

Lagny-le-Sec 85 77 8 72 12

Secteur Multien 273 59 214 232 205

Acy-en-Multien 40 36 4 34 5

Mareuil-sur-Ourcq 71 0 71 60 12

Secteur Vallée de 

l'Automne
297 147 150 252 311

Morienval 40 20 20 34 61

Bonneuil-en-Valois 30 3 27 26 56

Secteur Centre 303 154 149 258 183

Betz 25 18 7 21 22

Secteur Ouest 211 61 150 179 296

Baron 13 1 12 11 16

2174 logements 1012 logements 1162 logements 1848 logements 1670 logements

362 logements / an
169 logements / 

an

194 logements / 

an
308 logements / an

CC Pays de Valois
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Quelle consommation foncière dédiée à l’habitat ?
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Orientations Actions du PLH

Orientation 1
• Action 1 : Travailler avec les entreprises du territoire pour cerner l’offre de logements à développer
• Action 2 : Créer un cadre d’échanges avec les aménageurs, promoteurs privés et bailleurs sociaux

Orientation 2

• Action 3 : Favoriser l’anticipation foncière sur le territoire de la CCPV
• Action 4 : Accompagner les communes qui le souhaitent pour faire évoluer les règlements d’urbanisme
• Action 5 : Renforcer les échanges autour de la réalisation des projets de construction de logements 

pour veiller à la qualité des opérations

Orientation 3 

• Action 6 : Expérimenter des opérations d’accession aidée sur le territoire intercommunal
• Action 7 : Mettre en place un partenariat privilégié avec les bailleurs sociaux 
• Action 8 : Accompagner le développement et la rénovation du logement communal
• Action 9 : Diversifier la réponse aux besoins spécifiques (gens du voyage, personnes âgées, handicap, 

intermédiation locative…)

Orientation 4
• Action 10 : Amplifier la rénovation de logements
• Action 11 : Expérimenter des outils de lutte contre l’habitat indigne et encadrer la division des 

logements sur certains secteurs

Orientation 5
• Action 12 : Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier
• Action 13 : Informer, accompagner les élus et les communes en matière d’habitat
• Action 14 : Suivre et animer le PLH et la Conférence Intercommunale du Logement

Les 14 actions du PLH
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Fiches-actions Contenu de l’action

Action 3 : Favoriser 
l’anticipation foncière 

sur le territoire

• Poursuivre le partenariat avec l’EPFLO, envisager de nouvelles conventions tripartites 
sur des fonciers stratégiques à vocation d’habitat

• Suivi du potentiel foncier via l’observatoire avec mise à jour annuelle des projets et 
calcul de la consommation foncière

• Accompagnement des communes dans le choix des outils d’anticipation foncière 
(droit de préemption, ZAD, emplacement réservé…)

Action 4 : Accompagner 
les communes qui le 

souhaitent pour faire 
évoluer les règlements 

d’urbanisme

• Accompagnement des communes sur les outils règlementaires d’encadrement de la 
production de logement dans les PLU : OAP sectorielles ou thématiques, périmètre 
d’attente sur un secteur habitat, règles de construction/densification…

• Mobiliser les partenaires compétents en la matière : CAUE, architecte-conseil…

Action 5 : Renforcer les 
échanges autour de la 
réalisation des projets 

de construction de 
logements pour veiller 

à la qualité des 
opérations

• Conseiller les communes qui le souhaitent dans le cadre du suivi des projets habitat 
à différentes étapes et en fonction des besoins (programmation, intégration du 
projet, négociation…)

• Envisager de faire évoluer la compétence de l’intercommunalité pour porter des 
opérations d’habitat d’intérêt communautaire sur des fonciers stratégiques

• Proposer des fiches de références d’opérations

Action 13 : Informer, 
accompagner les élus et 

les communes en 
matière d’habitat

• Animer des groupes de travail sur les sujets identifiés (règlement PLU, habitat 
indigne…)

• Visites d’opérations

Un rôle renforcé de la CCPV dans l’accompagnement des 
communes dans leurs projets habitat
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Fiches-actions Contenu de l’action

Action 8 : Accompagner 
le développement et la 

rénovation du logement 
communal

• Soutenir la transformation/réhabilitation de logements communaux via une aide de 15 
000€/opération dans la limite d’une opération par commune et de 10 opérations 
maximum par an

• Envisager des groupements de commandes portés par la CCPV pour limiter les coûts et 
favoriser la réponse des entreprises sur les diagnostics énergétiques et les travaux

Action 10 : Amplifier la 
rénovation de logements

• Communiquer sur les aides en faveur de la rénovation énergétique (PIG départemental)
• Mobiliser le Pass Rénovation du Conseil Régional via une convention de partenariat sur 

l’animation et prise en charge financière (100€ / ménage)
• Renforcer le partenariat avec l’ADIL pour accompagner et conseiller les ménages sur le 

territoire

Action 11 : Expérimenter 
des outils de lutte contre 

l’habitat indigne et 
encadrer la division des 
logements existants sur 

certains secteurs

• Organiser des formations pour les élus sur les outils à mobiliser pour lutter contre 
l’habitat indigne, faire intervenir le pôle départemental et communiquer sur le dispositif 
Histologe

• Communiquer sur le guide LHI aux communes
• Envisager la mise en place du permis de louer pour les communes qui en font la 

demande

Une intervention forte sur la rénovation du parc de logement 
existant
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Fiches-actions Contenu de l’action

Action 6 : Expérimenter 
des opérations 

d’accession aidée sur le 
territoire 

intercommunal

• Réaliser une étude d’opportunité sur le développement de produits de logements 
en BRS avec les organismes agréés en ciblant les fonciers stratégiques

• Soutien de la production de logements en BRS sous conditions (5 000€/logement 
plafonné à 64 logements sur 6 ans)

• Encourager le développement du PSLA sous condition de revente plafonnée

Action 9 : Diversifier la 
réponse aux besoins 
spécifiques (gens du 

voyage, personnes 
âgées, handicap, 

intermédiation 
locative…)

• Présenter l’intermédiation locative aux élus et envisager le soutien à des associations 
d’intermédiation locative 

• Suivre le développement de l’offre à destination des personnes âgées autonomes 
sur le territoire intercommunal afin de ne pas avoir une suroffre dans le futur et une 
concurrence entre les structures

• Poursuivre les actions en faveur de l’accueil des Gens du Voyage

Des actions en faveur de la diversification de l’offre de 
logements sur le territoire de la CCPV
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Fiches-actions Contenu de l’action

Action 1 : Travailler avec 
les entreprises du 

territoire pour cerner 
l’offre de logements à 

développer

• Travailler avec les grandes entreprises sur la qualification des besoins en logements 
pour les salariés et réfléchir aux solutions de logements les mieux adaptées

• Envisager une convention cadre de territoire avec Action Logement

Action 2 : Créer un 
cadre d’échanges avec 

les aménageurs, 
promoteurs privés et 

bailleurs sociaux

• Organiser une rencontre annuelle avec les bailleurs sociaux, les aménageurs, les 
opérateurs et les communes pour échanger autour de la production du logement sur le 
territoire. Organiser des visites d’opérations.

• Organiser un retour d’expérience des communes volontaires sur leurs pratiques de 
travail avec les opérateurs

• Envisager l’élaboration d’une charte de qualité de la production de logement en 
travaillant avec les communes et les opérateurs (intégration architecturale, taille 
minimale des logements, intégration d’espaces extérieurs minimum…)

Action 7 : Mettre en 
place un partenariat 

privilégié avec les 
bailleurs sociaux 

• Faire un suivi de la vente de logements sociaux
• Soutenir financièrement la réalisation de micro-opérations de logement social 

(notamment en acquisition-amélioration) 5 000€/logement
• Faire un suivi des actions menées en faveur de la rénovation du parc social en lien avec 

le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne

Des actions en faveur du partenariat avec les acteurs locaux de 
l’habitat
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Fiches-actions Contenu de l’action

Action 12 : Mettre en 
place un observatoire 

de l’habitat et du 
foncier

• Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier en régie
• Faire un bilan annuel du PLH
• Communiquer sur les éléments observés auprès des communes et des partenaires

Action 14 : Suivre et 
animer le PLH et la 

Conférence 
Intercommunale du 

Logement

• Organiser des rencontres annuelles avec les communes pour faire le point sur les 
projets habitat

• Faire un bilan annuel, triennal et final du PLH en s’appuyant sur l’observatoire
• Animer la Conférence Intercommunale du Logement

La mise en place progressive d’outils de suivi et d’évaluation
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Budget prévisionnel du PLH

Fiches-actions Budget prévisionnel

Action 4 : Accompagner les 
communes qui le souhaitent pour 

faire évoluer les règlements 
d’urbanisme

• Adhésion annuelle CAUE : 1 440€ (soit 8 640€ / 6 ans)

Action 6 : Expérimenter des 
opérations d’accession aidée sur le 

territoire intercommunal
• Subvention de 5 000€ / logement sur 64 logements (soit 320 000€/ 6 ans)

Action 7 : Mettre en place un 
partenariat privilégié avec les 

bailleurs sociaux   

• Subventions de 5 000€/logement micro-opérations dans la limite de 6 opérations de 10 
logements max (soit 300 000€ sur 6 ans)

Action 8 : Accompagner le 
développement et la rénovation du 

logement communal

• Aide à la réhabilitation / création de logements communaux : 15 000€ / opération dans la 
limite de 10 opérations par an (soit 900 000€ / 6 ans)

Action 10 : Amplifier la rénovation 
de logements

• Financement de l’ADIL : 96 000€ / 6 ans
• Convention SPEE : 10 000€ / 6 ans

Budget total PLH
• 1 600 000 € sur 6 ans soit 267 000€ par an
• 5€ / an / habitant

Moyens humains • Renforcement du service habitat / mobilité : 0,5 ETP
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Poursuite de la démarche (validation du PLH)

Copil de validation du PLH (11/01/24)

1er arrêt de projet du PLH en conseil communautaire (07/03/24)

Transmission pour avis aux communes (délai de 2 mois pour rendre un avis, sinon avis favorable 
tacitement)

2e arrêt de projet du PLH en conseil communautaire + transmission pour avis au Préfet. L’Etat 
transmet pour avis au CRHH (délai de 2 mois pour se prononcer) (04/07/24)

Article R 302-8 et suivants du CCH

En cas de demandes de modifications, nouvelle délibération de l’EPCI + transmission du PLH 
modifié aux communes.

Adoption du PLH en conseil communautaire + affichage de la délibération pendant 1 mois et 
mise à disposition du public des documents du PLH 
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Préambule 

Présentation du territoire 
La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) est un territoire regroupant 62 communes 

(55 842 habitants selon le Recensement de la population INSEE de 2019), dont une commune-centre, 

Crépy-en-Valois, de 14 788 habitants.  

La communauté de Communes s’engage dans la réalisation de son premier Programme Local de 

l’Habitat au titre de la compétence « Etude de définition d’une politique de l’habitat en adéquation 

avec les orientations du projet de territoire », et en tant qu’intercommunalité de +30 000 habitants 

dotée d’une ville de +10 000 habitants.  

Le PLH est un document stratégique qui définit les actions à mener en matière d’habitat à l’échelle 

intercommunale pour une durée de 6 ans. Ce 1er PLH doit favoriser l’acculturation autour des sujets 

habitat et décliner au plan opérationnel le volet habitat du projet de territoire.  

L’intercommunalité est aux confins de l’Ile-de-France et à proximité de principaux pôles d’emplois, 

avec un positionnement et une desserte stratégique : à 30 minutes du pôle d’emploi de Roissy, 40 

minutes de Paris en transports et 25 minutes de Compiègne. Le territoire est en outre traversé par la 

route nationale RN2 sur l’axe Paris/Maubeuge et dispose à la fois d’une desserte par le Transilien (ligne 

k) et le TER (Paris-Laon). 

Le territoire présente un profil très hétérogène, avec une ville-centre qui regroupe 26% de la 

population, des polarités secondaires aux franges de l’Ile-de-France (3 communes de plus de 2 000 

habitants, desservies par la RN2 et par le Transilien) et un chapelet de comme rurales (49 communes 

de moins de 1 000 habitants). Son positionnement génère une disparité de situations avec des 

communes sous pression foncière au Sud et à l’Ouest (A1, RN2, pôles d’emplois franciliens, Senlis…), 

et des communes dont le prix du foncier est bien plus abordable à l’Est et au Nord. 

Le Valois bénéficie également d’un cadre de vie attractif (forêt domaniale d’Ermenonville, vallée de 

l’automne, richesse du patrimoine historique et culturel) et d’autres projets d’ampleur sont engagés 

ou envisagés (transformation du quartier de gare à Crépy-en-Valois…). 

L’élaboration du premier Programme Local de l’Habitat, en simultané avec les 

travaux de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) 
Par délibération en Conseil Communautaire du 9 décembre 2021, le Pays de Valois a lancé la procédure 

d’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat sur son territoire afin de définir sa politique 

en matière d’habitat pour la période 2024-2029.  

Intercommunalité de plus de 30 000 habitants dotés d’un quartier politique de la ville (Quartier 

Kennedy à Crépy-en-Valois), l’intercommunalité est également désignée comme cheffe de file de la 

stratégie d’attribution de logements sociaux sur son territoire. A ce titre, la collectivité est tenue de 

mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement et d’élaborer les documents inhérents 

(document d’orientations, convention intercommunale d’attributions et Plan Partenarial de Gestion 

de la Demande).  

L’intercommunalité a souhaité lancer les deux démarches en simultané afin de créer une dynamique 

transversale avec les communes et les partenaires.  
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Un PLH qui s’articule avec les documents supra et les autres documents stratégiques 

intercommunaux 
Le PLH n’est pas un document opposable aux tiers, mais il s’articule avec de nombreux documents.  

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) 
La Région Hauts-de-France a adopté son projet de Schéma Régional d’Aménagement de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) lors de la séance plénière du 30 juin 

2020, lequel a été approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. Quelques dispositions s’imposent 

au PLH comme le rythme de rénovation des logements et la sobriété foncière. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
Le PLH doit être compatible avec le SCoT (art. L 142-1 du code de l’urbanisme), document intégrateur 

de différentes politiques et documents de rang supérieur. Le SCoT fixe les principes et les grandes 
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orientations d’aménagement qui doivent être mis en œuvre localement par les différents documents 

de planification. Le PLH doit à ce titre prendre en compte les conséquences en matière d’habitat des 

perspectives de développement et d’aménagement telles qu’elles ressortent du SCoT. 

Le SCOT révisé "Grenellisation" du Pays de Valois a été approuvé le 7 mars 2018. Il repose sur 4 axes :  

- Dynamiser une économie singulière, pour conforter l’attractivité du territoire,  
- Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne, 
- Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 

d’équipements et de services, 
- Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires.  

Une première approche de la stratégie en matière d’habitat à travers le SCOT du Pays de Valois a été 

énoncée : pour atteindre l’objectif démographique de près de 64 600 habitants à horizon 2035, le 

besoin de constructions neuves s’élèverait à près de 6 000 logements. Cet objectif sera à 

requestionner.  

Les schémas départementaux 
Enfin, les orientations du PLH s’articulent et sont prises en considération dans le Schéma d’Accueil des 

Gens du Voyage (SDGDV), le Plan Départemental pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) et le Plan Départemental de l’Habitat (PDH). Arrivé à échéance, le Plan 

Départemental de l’Habitat de l’Oise doit être révisé courant 2023. Dans l’intervalle, le Conseil 

Départemental poursuit le déploiement de son Plan Logement depuis 2018 au travers d’un plan d’aides 

et d’intervention à destination des particuliers et des partenaires. 

Cette politique de l’habitat volontariste pour tous les isariens articulée autour plusieurs axes 
stratégiques : 

- Soutenir la production de logements sociaux notamment en milieu rural, 
- Réhabiliter le parc existant public et privé, 
- Faciliter l’accession à la propriété des foyers modestes, 
- Promouvoir un habitat durable et innovant, 
- Développer des logements adaptés et aider au maintien dans les lieux des publics fragiles 

(les personnes âgées en perte d’autonomie, les publics fragilisés, les jeunes). 

Le Plan Climat Air Energie Territoriale (PCAET) 
Dans un contexte global de lutte contre le réchauffement climatique et afin de contribuer à l’atteinte 

des engagements pris par la France, la Communauté de Communes du Pays de Valois a lancé son 1er 

PCAET pour mener à bien une politique climatique et énergétique locale dès 2018. A cette date, 

l’intercommunalité a élaboré un diagnostic du territoire, qui a été traduit en février 2022 par l’adoption 

du document contenant une stratégie et un plan d’actions. 

Les objectifs recherchés à travers le PCAET de la Communauté de Communes du Pays de Valois sont 

les suivants : 

- L’atténuation du changement climatique en limitant les émissions de gaz à effet de serre, 
- L’adaptation du territoire aux effets du changement climatique en construisant ensemble 

la feuille de route vers une société et une économie « décarbonées » en privilégiant le 
développement des énergies renouvelables. 

Ces ambitions sont déclinées autour de 3 axes stratégiques : 
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- Engager le territoire dans la transition énergétique : « 100 % EnR » : Réduire les 
consommations du résidentiel et du secteur économique / Décarboner les consommations 
(Changer les sources d’énergies) / Produire et exporter des énergies renouvelables, 

- Favoriser un aménagement du territoire durable : Conserver le patrimoine naturel du 
territoire / S’appuyer sur le secteur agricole / Adapter le territoire aux effets du 
changement climatique, 

- Renforcer les connexions du territoire et ses services de proximité : Proposer des 
alternatives de déplacement décarbonées/ Développer l'offre de services de proximité et 
l’accès au numérique/ Impulser une dynamique de coopération et de partage des bonnes 
pratiques. 

Synthèse du Porter à Connaissance de l’Etat 
Le Porter à Connaissance (PAC) rappelle la procédure d’élaboration et de mise en œuvre du PLH. Il 

exprime les attentes de l’Etat et souligne les enjeux prioritaires sur le territoire. 

1. Assurer une évolution des équilibres en matière de production de logement sur le territoire 

- Garantir une répartition et une diversification cohérente de l’offre d’habitat entre les 

communes urbaines et les communes rurales, 

- Diversifier les statuts d’occupation et les formes urbaines au bénéfice de formes plus 

compactes et en direction du parc locatif, 

- Promouvoir la production de petites et moyennes typologies, en lien avec l’évolution 

sociodémographique des ménages locaux, 

- Limiter le développement intensif du logement social dans les communes rurales, au profit 

d’un développement plus équilibré notamment dans les communes desservies par les 

transports en commun, 

- Diversifier les produits logements et notamment : développer une offre sociale très abordable 

en secteur urbain, réfléchir à l’opportunité de créer du logement locatif intermédiaire à Crépy-

en-Valois et plus largement sur PSLA sur le territoire, 

- Encourager l’acquisition-amélioration, dans un contexte de pression foncière inflationniste et 

eu égard aux directives du Zéro Artificialisation Nette (ZAN).  

 

2. Intervenir sur le parc privé 

- Lutter contre précarité énergétique, et plus largement inciter les ménages à faire des travaux, 

- Lutter contre la vacance dans les communes dont le taux de vacance est supérieur à 10%, et 

mettre en place les outils et leviers nécessaires à la remise sur le marché des biens.  

- Identifier le parc privé potentiellement indigne, de manière à déployer les outils plus efficaces 

que le PIG si le besoin s’en fait ressentir, 

- Engager une réflexion relative à la création de guichet unique sur le territoire, à l’instar des 3 

EPCI lauréat de l’appel à projet régional lancé en 2019.  

 

 

3. Diversifier l’offre d’habitat à travers la définition d’une stratégie foncière 

- Développer une politique foncière permettant de garantir la déclinaison de l’objet de 

production retenu par le PLH, 

- Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier.  

 

4. S’adapter aux évolutions de la société pour favoriser un développement d’un habitat 

solidaire et durable 

- Encourager l’adaptation du logement et leur accessibilité, 
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- En lien avec le PDALHPD, garantir un niveau d’offre suffisant pour les besoins en 

hébergement, logement d’urgence et d’insertion, dans une logique d’équilibre territoriale.  

- Faciliter le parcours résidentiel des jeunes, de l’accueil  au démarrage du parcours résidentiel 

vers un logement autonome,  

- Promouvoir l’habitat inclusif, participatif, intergénérationnel. 

La réalisation de la phase diagnostic 
La phase diagnostic s’est tenue de septembre 2022 à janvier 2023. Pour élaborer le diagnostic, les 

bureaux d’études ont réalisé des analyses statistiques et des entretiens qualitatifs auprès des services 

de l’intercommunalité et des partenaires.  

Les analyses statistiques et documentaires 

L’essentiel des données quantitatives traitées dans le diagnostic porte sur le recensement de l’INSEE. 
Millésimé 2019, le recensement intègre des enquêtes réalisées sur 5 années, entre 2016 et 2020 et 
extrapolé pour 20211, l’année 2019 « médiane » donnant son nom au millésime. Les modalités de 
recensement diffèrent entre les communes de plus de 10 000 habitants et les communes de moins de 
10 000 habitants. 

Dans les communes de 10 000 habitants ou plus (seule Crépy-en-Valois concernée) : un échantillon 
de logements regroupant environ 8 % de la population est recensé chaque année, l’échantillon étant 
réparti sur l’ensemble du territoire de la commune. Au bout de cinq ans, environ 40 % des habitants 
de la commune sont recensés, un taux suffisant pour garantir la fourniture de données robustes sur la 
commune et ses quartiers. Les données reposent sur une moyenne établie à partir des échantillons de 
cinq années successives. 

Les communes de moins de 10 000 habitants sont recensées tous les 5 ans : afin d’établir des données 
pour chaque millésime de recensement, l’INSEE utilise les méthodes de l’extrapolation et de 
l’interpolation. Il est donc recommandé de ne pas comparer les millésimes entre eux mais de comparer 
les évolutions quinquennales. 
 
De nombreuses communes ont un recensement ancien, et vont se faire recenser en 2023/2024. 
 
Le diagnostic s’appuie également sur : 
 

- Les bases de données sur le parc social : le Répertoire du Parc locatif Social (RPLS), le 
Service National d’Enregistrement de la demande (SNE), apportent des informations 
sur la demande et les attributions de logements sociaux ainsi que sur les 
caractéristiques du parc. La base de données SISAL porte quant à elle sur les agréments 
récents. 
 

- Les bases de données et travaux réalisés sur le parc privé : Le fichier Parc Privé 
Potentiellement Indigne (PPPI), croisement de données Filocom et issues de l’ANAH a 
été observé, le bilan des aides de l’ANAH et l’extrait du registre des copropriétés. Le 
fichier LOVAC permet de qualifier la vacance dans le parc privé (l’utilisation du fichier 
est effectuée au stade expérimental). 

 

- Les bases de données sur les marchés de l’habitat (Données Valeurs Foncières – DVF, 
Enquête sur la Commercialisation des Logements Neufs - ECLN, données internes de 

                                                           
1 Le recensement de 2021 n’a pas eu lieu compte-tenu de la COVID 
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suivi de commercialisation) permettent d’estimer le niveau de transactions dans 
l’ancien et des loyers, ainsi que des logements neufs. 

 

- Les extractions des données des partenaires (ANAH, Conseil Départemental…) 
permettent notamment d’analyser les enjeux d’amélioration du parc de logements et 
les données sociales sur les bénéficiaires d’aides et de divers dispositifs.  

 

Au regard du nombre de communes et de la taille de ces dernières, un regroupement de communes 

par sous-territoires a été opéré afin d’examiner leurs dynamiques. Le découpage infra-territorial 

retenu retient 4 grands secteurs et 4 communes pôles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En outre, les territoires de référence permettent de positionner la Communauté de Communes du 

Pays de Valois au sein de l’armature du territoire. Ils se composent d’intercommunalités de taille 

similaire, mais également des intercommunalités limitrophes afin d’étudier les interférences 

géographiques entre les territoires. Les territoires retenus dans le cadre du 1er PLH sont :  

- Les Communautés de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, des Lisières de l’Oise, de Senlis 
Sud-Oise et Retz-en-Valois, 

- La région Hauts-de-France, 
- La France métropolitaine. 

Il ne s’agit pas d’opérer des comparaisons sur toutes les thématiques, mais uniquement sur celles qui 

impactent le développement sur le marché de l’habitat et du logement (sociodémographique, 

économie…).  
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La concertation 

Les rencontres communales 

Des rencontres collectives ont été organisées dans chacun des secteurs de la CCPV, complétées par 4 

rencontres individuelles avec les communes pôles en septembre 2022. Le découpage retenu pour ces 

rencontres suit celui des analyses statistiques.  

Au total, 43 communes ont été rencontrées. Les rencontres poursuivaient les objectifs suivants : 

- Présenter les enjeux et objectifs liés à l’élaboration d’un PLH : pourquoi ? Quelle articulation 

avec les documents de planification des communes ? 

- Recenser les besoins en matière de logement: comment se caractérise le parc existant ? Quels 

sont les besoins ?  

- Localiser et caractériser les opérations de logement prévues dans les prochaines années ainsi 

que les potentialités foncières en vue d’élaborer un atlas foncier.  

En lien avec l’élaboration des documents de la CIL, un zoom a été fait sur le fonctionnement du parc 

social et les pratiques en matière d’attribution dans les communes dotées. 

Les entretiens avec les partenaires 

Une série d’entretiens téléphonique s’est tenue avec les partenaires du territoire, dont l’objectif était 

à la fois de comprendre les modalités d’intervention de chacun ainsi que leur appréciation des 

dynamiques et des enjeux locaux. 

Au total, une dizaine d’entretiens avec les acteurs suivants : 

- Services de l’Etat : DDT et DDETSPP, 

- Conseil Départemental, 

- ADIL 60, 

- Bailleurs sociaux : OPAC de l’Oise, SA HLM de l’Oise, Clésence, CDC Habitat, OPAC, Action 

Logement, 

- Opérateurs : EPF Local de l’Oise. 
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Portrait des habitants de la Communauté de Communes du Pays de 

Valois  

Une dynamique démographique uniquement portée par la croissance naturelle, qui 

reste malgré tout plus dynamique que les territoires limitrophes 

En 2019, les 62 communes composant la Communes de Communes du Pays de Valois comptent 55 842 

habitants. Le territoire est structuré autour de 4 polarités (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, le 

Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec), qui accueillent 45% de la population de l’intercommunalité (24 801 

habitants). A elle-seule, la ville-centre de Crépy-en-Valois accueille un quart de la population du Valois, 

soit 14 788 habitants. En dehors de ces pôles, le poids démographique des secteurs est équilibré. 

 

Sur la période 2013-2019, la population a progressé de 0,42% par an (+1 403 habitants 

supplémentaires). Sur le territoire de la CCPV, la croissance démographique résulte uniquement du 

taux de croissance naturelle (les naissances étant largement supérieures aux décès). Le taux de 

croissance migratoire nul ne signifie pas que le territoire n’attire pas des ménages, mais qu’il y a eu 

autant d’installations que de départs entre 2013 et 2019. 

Les dynamiques démographiques de la CCPV sont similaires à celle de l’Oise (0,3% de croissance depuis 

2013) mais se démarquent par l’équilibre migratoire. Enfin, les EPCI limitrophes – à l’exception de la 

CC des Pays de l’Oise et d’Halatte – sont tous en décroissance démographique, conséquence 

notamment de déficits migratoires.  

 

Poids démographique 

des différents pôles

Source : INSEE RP 

2019, traitement GTC

Population 

en 2019

Poids de la 

population 

de la CCPV

Multien 7327 13%

Secteur ouest 7521 13%

Vallée de l'automne 7716 14%

Secteur centre 8406 15%

Poids démographique 

des différents pôles

Source : INSEE RP 

2019, traitement GTC

Population 

en 2019

Poids de la 

population 

de la CCPV

Crépy-en-Valois 14788 26%

Lagny-le-Sec 2050 4%

Le Plessis-Belleville 3833 7%

Nanteuil-le-Haudouin 4201 8%

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



12 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Par rapport à la période 2008-2013, la croissance démographique est en fort repli (divisée par 2), 

conséquence d’une légère dégradation du solde naturel, et d’un solde migratoire désormais à 

l’équilibre (0,4% par an au cours de la précédente période intercensitaire).  

 

Les dynamiques démographiques au sein de la Communauté de Communes sont très hétérogènes : 

- Le Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin connaissent une croissance de population 

supérieure à 2% par an depuis 2013 (respectivement +566 et +513 habitants en 6 ans), 

conséquence d’une croissance migratoire très soutenue et accompagnée par une croissance 

naturelle également élevée.  

- Crépy-en-Valois et Lagny-le-Sec sont en légère décroissance démographique, en raison d’un 

solde migratoire déficitaire, que le solde naturel ne parvient pas à équilibrer. Une situation 

semblable est observée sur le secteur Ouest.  

- Le secteur Centre a une croissance moyenne, portée uniquement par la croissance naturelle. 

Le secteur du Multien observe un rythme de croissance démographique similaire (0,54%/an), 

portée par la croissance naturelle. Contrairement au secteur Centre, le Multien enregistre un 

léger excédent migratoire.  

- Enfin, la Vallée de l’Automne est juste à l’équilibre  
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A l’intérieur des sous-territoires, certaines communes ont connu une forte évolution de population sur 

la période 2013-2019. 6 d’entre elles enregistrent une croissance démographique supérieure à 1,8% 

par an depuis 2013. Dans le détail, il s’agit : 

- Secteur Centre : Brégy et Péroy-les-Gombries avec respectivement 1,8% (+66 personnes en 6 

ans) et 3,34% (+210 personnes), 

- Secteur Ouest : Rocquemont avec 2,11% de croissance démographique annuelle (+14 

personnes en 6 ans).  

- Secteur du Multien : Varinfroy et Rosoy-en-Multien connaissent une augmentation de leur 

population à hauteur de 2,47% (+39 personnes en 6 ans) et 3,95% (+125 personnes en 6 ans).  
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Un niveau de naissances qui reste pour l’instant supérieur aux décès, mais dont 

l’écart se réduit 
 
Comme indiqué précédemment, la croissance démographique sur la période récente est le fruit de la 
croissance naturelle. Or, depuis 15 ans, le nombre de naissances s’érode régulièrement sur le territoire, 
tout en restant – pour le moment – supérieur au nombre de décès. Ce dernier – après une décennie 
de relative stabilité, est en accélération en 2020, conséquence probable de la crise sanitaire.   
Cette situation interroge le développement futur du territoire, sa capacité notamment à continuer 
d’accueillir des jeunes et des familles en devenir ou avec enfants. 
 

 
 

Des arrivées importantes de ménages en première et deuxième accession 
La Communauté de Communes est attractive auprès des ménages en première et deuxième accession 

(25 à 44 ans), et par voie de conséquence pour les enfants (0-14 ans). L’attractivité auprès des 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : la commune connait une forte croissance démographique sur la période récente, 

elle dépasserait les 4 000 habitants actuellement. En moyenne, on compte une augmentation de 1 

000 habitants supplémentaires tous les 10 ans depuis les années 2000. Si le dernier recensement 

compte 3800 habitants, le Maire estime qu’on devrait atteindre prochainement les 4200 habitants 

avec la livraison des dernières opérations.  

• Lagny-le-Sec : la commune a connu une forte croissance démographique par le passé qui s’est ralentie 

sur la période récente. La livraison d’un lotissement de 25 maisons en 2014-2016 explique la 

dynamique passée. Depuis la population s’est stabilisée autour de 2050-2100 habitants. 

• Groupe Centre : Certaines communes comme Villers-Saint-Genest cherchent, pour des raisons 

notamment d’équipement scolaire, à augmenter la population ou à la maintenir (Villers-Saint-Genest, 

Rouville).  

• Secteur Multien : Les nouveaux arrivants sont souvent des familles recomposées avec des enfants 

dans le secondaire. La plupart des communes observent actuellement un changement cyclique de 

leur population (vieillissement de la population, vente et rachat par des ménages plus jeunes). 

• Secteur Ouest : Les communes proches de la région parisienne connaissent une forte urbanisation. Il 

est difficile de faire suivre les équipements et les infrastructures. La proximité des gares de Nanteuil 

et de Crépy est un facteur d’attractivité pour les communes.  
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trentenaires concerne l’ensemble des secteurs et des polarités, bien qu’elle soit faiblement marquée 

pour Crépy-en-Valois – exception faite des ménages âgés de 40 à 44 ans avec grands enfants. 

Subséquemment au solde migratoire quasi nul parmi les trentenaires de Crépy-en-Valois, l’attractivité 

auprès des jeunes est moindre, voire négative pour les 0-4 ans. A contrario, le reste du territoire est 

excédentaire pour les ménages de 30 à 34 ans, ceux-ci arrivant avec des enfants de 5 à 9 ans.  

Le territoire est fortement déficitaire sur les 15-24 ans. Ce mouvement est lié à la poursuite d’étude 

en dehors du territoire ou une entrée sur le marché du travail ailleurs… malgré la proximité des sites 

de formation et du bassin d’emploi francilien.  

Enfin, on observe un fort déficit migratoire auprès des seniors, dès l’âge de la retraite. Cela peut être 

la conséquence d’un retour vers la région d’origine d’un certain nombre de ménages installés durant 

leur vie professionnelle sur le territoire. Cette hypothèse est plutôt confirmée par les communes. 

 

 

Une légère diminution des effectifs scolaires depuis 3 ans 
L’évolution des effectifs scolaires est éclairante sur les dynamiques de peuplement du territoire. A la 
rentrée 2021, 3 489 élèves sont scolarisés dans les communes du territoire. 
Sur la période 2019-2021, maternelle et primaire confondus, les effectifs scolaires ont très légèrement 
diminué (-82 élèves). Cette évolution est la conséquence d’un léger accroissement sur les effectifs de 
maternelle (+50 élèves), qui n’a néanmoins pas permis de combler le déclin en primaire (-132 élèves). 
Ces évolutions témoignent de l’attractivité du territoire auprès de ménages avec enfants âgés de 5 à 9 
ans (cf. solde migratoire par tranche d’âge).  
 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



16 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

 
 
A l’échelle des sous-territoires, on note :  

- Le secteur Ouest connait une augmentation de ses effectifs scolaires, à la fois en maternelle 
et en primaire, 

- Le secteur de la Vallée de l’Automne compte une création de nouvelles classes maternelles à 
la rentrée 2021. En revanche, les effectifs de l’école primaire ont connu une forte baisse de 
plus d’une centaine d’élèves depuis 2019 et 2021, 

- Quant au Multien, le secteur a également connu une baisse de ses effectifs scolaires, que ce 
soit à l’école maternelle ou en primaire. 

- Enfin, une stabilité des effectifs scolaires dans le Centre au cours des 3 dernières rentrées. 
 
Ces évolutions, lorsqu’elles sont à la hausse, peuvent être la conséquence de livraisons de logements 
de type familial (lotissement ou diffus). A l’inverse, une diminution des effectifs suggère un 
ralentissement des naissances et/ou une érosion des ménages avec enfants en âge d’être scolarisés.  
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Une baisse de la taille moyenne des ménages 
En 2019, la taille moyenne des ménages de la CC Pays de Valois atteint 2,48 personnes par ménage. A 

titre comparatif, elle atteint 2,3 dans les Hauts de France et 2,18 à l’échelle nationale. Le territoire 

accueille donc des ménages au profil plutôt familial, d’ailleurs davantage que les intercommunalités 

limitrophes dont la taille moyenne des ménages n’excède pas 2,37 (CC des Pays d’Oise et d’Halatte, 

suivi de la CC des Lisières de l’Oise).  

Au cours de la période 2013-2019, le desserrement des ménages atteint -0.62% (taille moyenne des 

ménages en 2013 : 2,57). Cette diminution s’explique par les phénomènes de décohabitation, de 

séparation, de vieillissement. Le desserrement des ménages est un phénomène national, qui touche 

plus ou moins rapidement tous les territoires de référence : la diminution de la taille moyenne des 

ménages a été plus forte dans les intercommunalités limitrophes (-0,8% observée), mais demeure 

légèrement moins intense dans l’Oise et les Hauts de France (-0.5%).  

Bien que le desserrement des ménages se soit accéléré par rapport à la période 2008-2013 (-0,32%), 

le profil des ménages reste familial et confirme l’attractivité du territoire auprès de ménages avec 

enfants.  

La taille moyenne des ménages diminue continuellement sur tous les secteurs du Valois depuis 2008. 

En 2019, on retrouve les ménages les plus familiaux à Lagny-le-Sec (2,73 personnes par ménage), 

contrairement aux autres polarités qui accueillent des ménages plus petits, à mettre en relation avec 

la proportion de parc locatif (privé comme social) davantage composé de petites/moyennes 

typologies.   
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On retrouve les ménages les plus familiaux dans les communes rurales, et particulièrement à Ormoy-

le-Davien (3 personnes par ménage), Bargny (2,9) et Etavigny (2,9).  

Bien que le territoire accueille un public familial, 59% des ménages du Valois sont des ménages de 1 

ou 2 personnes, soit 11 195 ménages. A titre comparatif, la proportion de ménages de 1 et 2 personnes 

s’élève à 70% à l’échelle nationale. Cela laisse supposer des besoins en petits logements de 2 pièces, 

voire 1 pièce s’ils sont destinés aux jeunes décohabitant/jeunes actifs.  

La composition familiale varie fortement selon les secteurs : 

- Les ménages d’une personne se concentrent dans les communs pôles, où ils représentent près 

d’un ménage sur 3 (à l’exception de Lagny-le-Sec). Ce sont aussi ces communes qui accueillent 

la plus forte proportion de familles monoparentales (en moyenne 1 ménage sur 10). 

- A l’échelle de l’intercommunalité, près d’un quart des ménages (27,8%) sont des couples sans 

enfants. Leur proportion dépasse un tiers des ménages dans les secteurs du Multien, secteur 

Ouest et Vallée de l’Automne. 

- En lien avec la taille des ménages relativement élevée, les ménages avec enfants constituent 

le schéma sociologique le plus répandu : 36% des ménages de la Communauté de Communes 

en 2019. Conséquence de la plus forte proportion de petits ménages, on retrouve moins de 

ménages familiaux dans les communes pôles. 
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Il est également intéressant d’étudier la taille moyenne des ménages selon l’ancienneté 

d’emménagement dans le logement. Plusieurs enseignements sont à tirer : 

- Plus l’emménagement est ancien, plus la taille moyenne des ménages augmente (2,90 

personnes/ménages pour les ménages ayant emménagés à une date antérieure comprise 

entre 5 et 9 ans). Cela signifie que le territoire attire des couples qui fondent une famille sur le 

territoire et s’y installent durablement. 

- En revanche, pour les emménagés depuis plus de 10 ans, la taille moyenne des ménages 

diminue à nouveau. Cela peut être la conséquence de la décohabitation des jeunes et du 

vieillissement de la population.  

 

 

 

  

Territoire

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 

moins de 2 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 2 à 

4 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 5 à 

9 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 

plus de 10 ans en 2019

CC du Pays de 

Valois
2,26 2,50 2,90 2,37

Multien 2,54 2,84 3,06 2,45

Secteur ouest 2,41 2,55 2,86 2,37
Vallée de 

l'automne
2,48 2,81 3,07 2,39

Secteur centre 2,53 2,85 3,01 2,52

Crépy-en-Valois 2,02 2,21 2,69 2,20

Lagny-le-Sec 3,22 2,91 3,12 2,48
Le Plessis-

Belleville
1,97 2,18 2,80 2,43

Nanteuil-le-

Haudouin
2,14 2,41 3,02 2,31

Oise 2,19 2,47 2,78 2,24
Hauts-de-

France
2,10 2,39 2,68 2,19

France 

métropolitaine
1,98 2,23 2,51 2,10
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Des flux entrants principalement en provenance de la région parisienne, des flux 

sortants principalement en direction du reste de l’Oise 
La Communauté de Communes du Pays de Valois observe de nombreuses migrations résidentielles 

avec les intercommunalités et départements limitrophes.  

A l’instar d’autres intercommunalités périphériques d’Ile de France, le Valois connaît un phénomène 

de « report » résidentiel du fait de sa proximité avec la région parisienne : 

- Des arrivées en provenance des intercommunalités du Nord et de l’Est de l’Ile de France 

essentiellement (en particulier la Seine et Marne et la Seine St Denis), mais aussi de l’Aisne. 

- Des départs en direction de l’Aisne (Grand Soissons, Retz en Valois) et du Nord de l’Oise. 

Notons qu’il y a davantage de ménages locaux qui se sont installés ailleurs dans l’Oise que de 

ménages Isariens qui se sont installés sur le Valois. 
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Des installations dominées par les propriétaires  
Il y a quasi autant de ménages qui s’installent en tant que propriétaire sur le territoire que de ménages 

qui quittent le territoire pour être propriétaire ailleurs (nota : il n’est pas possible de connaitre le statut 

d’occupation au départ). Tout segment locatif confondu, il y a davantage de ménages qui quittent 

l’intercommunalité pour être locataire ailleurs que de ménages qui s’y installent à cette fin.  

 

 

 
 

 

 

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Nanteuil-le-Haudouin : les ménages qui s’installent sont originaires d’Ile de France, en 

particulier des départements de l’est.  

• Le Plessis-Belleville : le profil des nouveaux arrivants est composé à 60% de personnes de 

l’extérieur de la CCPV et 40% de locaux. Le pôle d’emploi est essentiellement celui de Roissy.  

• Lagny-le-Sec : les anciennes zones pavillonnaires mutent au moment des départs en retraite. 

Les nouveaux arrivants sont originaires à 90% de la région parisienne. 

• Secteur Centre : Certains arrivants ont des horaires atypiques. Cela peut compliquer la gestion 

des plannings périscolaires. Les nouveaux arrivants viennent plutôt de l’Ile-de-France. 

 

•  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



22 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Des ménages aux revenus aisés  
En 2019, le revenu médian déclaré par Unité de Consommation sur le territoire du Valois s’élève à 24 

470€ (2 039€ par mois). Les ménages locaux disposent de revenus supérieurs à ceux des 

intercommunalités limitrophes, à l’exception de la CC des Lisières de l’Oise, ainsi que de l’Oise : 

  

 

 

 

 

En 2019, le 1er décile est fixé à 1 003€/déclarés. A titre comparatif, il atteint 668€/mois dans l’Oise. Les 

ménages modestes disposent de plus hauts revenus que la plupart des territoires de référence. A 

l’inverse, les 10% des ménages locaux les plus aisés déclarent mensuellement un revenu supérieur à 3 

528€/UC.  

A l’échelle de 

l’intercommunalité, les écarts 

de revenus entre les ménages 

sont marqués : le rapport 

interdécile (rapport entre le 

9ème décile de revenu et le 1er) 

atteint 3,5. La dispersion des 

revenus demeure néanmoins 

inférieure aux territoires de 

comparaison (Oise : 5,1 ; CC 

de Senlis : 5,2…).   

Les ménages les 

plus aisés se 

concentrent dans 

le tiers ouest du 

territoire, dans 

des communes 

tournées vers l’Ile 

de France et 

Senlis, et qui 

bénéficient en 

outre de la 

desserte des 

transports routiers 

et ferroviaires.  

Revenu 

médian 

déclaré 

2019

1er décile 

déclaré 

2019

9 décile 

déclaré 

2019

CC Pays de Valois 2 039 € 1 003 € 3 528 €

CC Retz-en-Valois 1 743 € 763 € 3 191 €

CC des Lisières de l'Oise 2 415 € 927 € 3 453 €

CC Senlis Sud Oise 1 892 € 1 011 € 5 283 €

Oise 1 837 € 668 € 3 428 €
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Un équilibre habitat-emploi, mais un développement économique désormais plus 

rapide que l’installation d’actifs résidents 
La Communauté de Communes du Pays de Valois concentre près de 14 400 emplois au lieu de travail, 

dont près de 42% concentrés à Crépy-en-Valois (6 100 emplois), suivi du Plessis-Belleville (2 200 

emplois).  

La Communauté de Communes du Pays de Valois est à dominante résidentielle. En effet, l’indice de 

concentration de l’emploi atteint 0,6, autrement dit il y a 0,6 emploi pour 1 actif. Les référents 

départementaux et régionaux ont un profil résidentiel moins marqué (indice de concentration de 

l’emploi respectivement de 0,8 et 0,9). 

Le taux d’évolution d’emploi au lieu de travail a régressé de -0,14% par an depuis 2013. Cela s’est 

traduit par la perte de 121 emplois au lieu de travail en 6 ans. La progression de Nanteuil-le-Haudouin 

(1,7% d’emploi au lieu de travail chaque année depuis 2013) n’a pas permis d’équilibrer le déficit sur 

la plupart des secteurs et communes pôles.  

Parallèlement, la Communauté de Communes du Pays de Valois enregistre une hausse annuelle du 

nombre d’actifs de l’ordre de 0,4%. Cette évolution s’explique par l’attractivité du territoire auprès des 

jeunes ménages.  

 

L’emploi salarié privé progresse, et ce de manière accélérée sur le Valois. En effet, sur la période 2013-

2021, l’emploi salarié privé 

a progressé de 1,61%/an 

soit 1 264 salariés du 

secteur privé 

supplémentaires en 8 ans. A 

titre indicatif, l’emploi 

salarié privé a progressé de 

0,35%/an dans l’Oise et 

0,92% en France 

Métropolitaine durant la 

même période. L’évolution 

marquée de l’emploi salarié 

privé, dans une période où 

le nombre d’évolution d’emploi au lieu de travail recule de -0,14%/an suggère des suppressions de 

postes dans le secteur public qui n’ont pas été compensées par le privé, malgré la dynamique de celui-

ci. 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



24 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Malgré l’augmentation du nombre d’actifs occupés, une frange de la population rencontre des 

difficultés pour accéder à un emploi. En 2019, le taux de chômage du territoire atteint 9,7% - en 

diminution de 0,4 points par rapport à 2013. Crépy-en-Valois est plus concernée par cet enjeu avec un 

taux de chômage de 12%.  

 

 

Des mobilités professionnelles marquées avec l’Ile de France 
Corolaire des migrations résidentielles, le territoire enregistre de nombreux échanges pendulaires 

(migrations domicile-travail) vers les bassins d’emploi d’Ile-de-France, à commencer par le pôle 

aéroportuaire de Roissy et Paris.  

En 2019, 15 357 personnes vivent sur 

le territoire et travaillent en dehors, 

tandis que 5 614 personnes habitent 

à l’extérieur et viennent travailler 

quotidiennement dans le Valois, 

confirmant le rôle résidentiel du 

territoire.  

La Communauté de Communes est 

attractive pour les actifs résidant dans 

l’Aisne, a contrario, il y a peu d’actifs 

qui quittent le territoire pour 

travailler dans ce département. Avec l’Oise, on note autant d’actifs entrant que sortant, le territoire 

joue donc un pôle d’emploi local à l’échelle du département. Enfin, avec l’Ile-de-France, on note 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Crépy en Valois : il y a une concentration d’emploi de faible qualification et peu d’acteurs économiques 

à forte valeur ajoutée. Le pôle gare constitue une opportunité avec une surface conséquente de 

développement potentiel en emplois tertiaires. Le développement économique de la zone d’activités de 

Crépy-en-Valois vise également à accueillir des activités pour développer les emplois d’ingénieurs et de 

techniciens (entreprise Kubota notamment). De ce fait, la commune souhaite développer une offre de 

logements pour les ménages des catégories socio-professionnelles supérieures. 

• Secteur Multien : Les pôles d’emplois sont Roissy, Disney, le secteur de Meaux et la région parisienne. A 

Mareuil, une zone d’activité artisanale souffre d’un défaut d’attractivité. Les communes du Multien 

identifient un enjeu de développement économique local afin d’attirer les ménages. 
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davantage de flux sortants qu’entrants, en particulier avec la Seine-Saint-Denis et le Val d’Oise (en 

particulier l’intercommunalité qui abrite le pôle d’emploi de Roissy), la Seine-et-Marne et Paris.  

 

Les mouvements pendulaires concernent en particulier les catégories socio-professionnelles 

intermédiaires : 

- Quasi autant d’ouvriers qui viennent travailler sur la Communauté de Communes (2 300 

personnes) que de personnes qui occupent un poste ailleurs (2 800 personnes), 

- Un solde négatif pour les employés (-3 054), les professions intermédiaires (-4 096) ainsi que 

les cadres et professions intellectuelles supérieures (-1 844) autrement dit il y a davantage 

d’actifs au sein de ces CSP qui habitent le territoire et travaillent en dehors que de personnes 

qui vivent ailleurs et travaillent sur le territoire.  

 

Toute CSP confondue, 

l’intercommunalité est 

déficitaire, ce qui renforce l’idée 

d’un territoire résidentiel où les 

ménages résident tout en 

occupant un emploi ailleurs. 

82% des actifs sortants de la 

CCPV utilisent leur voiture pour 

aller travailler et 17% utilisent les 

transports en commun. 
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Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Centre : une partie des gens qui s’installent, travaillent sur la zone aéroportuaire 

de Roissy. Certains villages voient plutôt des pilotes ou cadres d’installer, d’autres plutôt 

des employés.  

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un territoire en croissance démographique, portée par le solde naturel. La conséquence 
entre autres d’une attractivité auprès des familles en devenir ou des familles constituées 
qui viennent s’installer sur le territoire, et permettent à la CCPV de préserver un caractère 
familial (taille moyenne des ménages à 2,2). 

• Des dynamiques contrastées entre les secteurs, mais un ressenti des communes plutôt 
favorable suite à la crise sanitaire. Des volontés de développement différenciées selon les 
communes.  

• La CCPV joue un rôle d’interface entre l’Ile de France (flux entrants) et le reste de l’Oise 
(flux sortants), et attire des ménages en première ou deuxième accession avec enfants.  

• La proximité de plusieurs zones d’emplois majeures (Roissy, bassin parisien) entraine 
d’importantes migrations pendulaires : le territoire accueille plus d’actifs en emplois que 
d’emplois au lieu de travail. 
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Urbanisme réglementaire et potentiel foncier 

Potentiel en logements identifiés dans les documents d’urbanisme 

Etat des lieux des documents d’urbanisme sur le territoire 
 

 

Le territoire du Pays de Valois a la particularité de compter un peu moins d’un dixième des communes, 

soit 6 sur 62, qui ne sont pas dotées de documents d’urbanisme (carte communale, plan local 

d’urbanisme – PLU – opposable aux tiers) et sont donc sous le régime du Règlement National 

d’Urbanisme (RNU) qui limite les possibilités d’urbanisation aux « parties actuellement urbanisées », 

c’est-à-dire les parties du territoire qui comportent déjà un nombre et une densité significatifs de 

constructions. Dans ces 6 communes, les possibilités de constructions et le potentiel de logements y 

sont donc limités. Ces communes correspondent principalement à des territoires ruraux où les enjeux 

de développement résidentiel ne sont pas importants à l’échelle de la Communauté de Communes. À 

noter que deux de ces communes sont en cours d’élaboration de PLU à savoir les communes d’Auger-

Saint-Vincent et Thury-en-Valois. S’ajoute aussi la commune de Rosières qui réfléchit à se doter d’un 

PLU. Les trois autres communes restantes sont les communes de Rocquemont, Ormoy-le-Davien et 

Réez-Fosse-Martin.  

Outre les communes sans documents d’urbanisme, 1 seule commune (Cuvergnon) du territoire est 

dotée d’une carte communale, document d’urbanisme plus simple que le PLU qui permet de délimiter 

le secteur constructible et le secteur inconstructible, mais propose un éventail limité d’outils pour 

mener une politique de l’habitat sur ces territoires. Il s’agit là encore d’une commune rurale aux 

enjeux limités en termes de développement de l’offre de logements en comparaison du reste du 

territoire intercommunal. Cette commune a entrepris des démarches pour élaborer un PLU. 
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19 communes du territoire sont dotées de plans locaux d’urbanisme « ancienne génération », 

adoptés entre 2004 et 2012/2013, qui n’intègrent pas les évolutions législatives liées à la loi ENE (loi 

portant engagement national pour l’environnement, dite « loi Grenelle ») dont l’application est 

devenue obligatoire pour les PLU à compter du 1er juillet 2013. De ce fait, les projets de ces communes 

ne sont pas toujours compatibles avec les objectifs de modération de la consommation d’espaces 

agricoles, naturels et forestiers définis par les lois entrées en vigueur après 2013 (ENE, ELAN, Climat et 

résilience) et ne prennent donc pas en compte le potentiel de logements issu de la capacité de 

densification et mutation des trames bâties déjà constituées. Ces PLU traitent parfois de manière 

superficielle les enjeux environnementaux de protection de la biodiversité (prise en compte des trames 

bleues et vertes), de prise en compte des risques naturels et technologiques, des paysages, de qualité 

de l’air, de la ressource en eau, du sol et du sous-sol, en comparaison des PLU nouvelle génération. Il 

s’agit des communes de Gilocourt, Vaumoise, Russy-Bémont, Crépy-en-Valois, Duvy, Ormoy-Villers, 

Péroy-les-Gombries, Villers-Saint-Genest, Acy-en-Multien, Etavigny, Bargny, Boularre, Rouvres-en-

Multien, Ivors, Boursonne, Marolles, Antilly, Neufchelles et Varinfroy. Dans ces 19 communes, 7 sont 

en cours de révisions de PLU à savoir Russy-Bémont, Crépy-en-Valois, Péroy-les-Gombries, Villers-

Saint-Genest, Acy-en-Multien, Antilly et Etavigny. 

Ces 19 PLU et 17 autres approuvés entre 2013 et 2017, sont entrés en vigueur avant l’approbation du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) révisé du Pays de Valois en date du 7 mars 2018. De ce fait, 

les projets de ces communes n’intègrent pas les objectifs du SCoT et du PLH en matière de répartition 

de logements et de répartition des logements aidés en fonction de l’armature urbaine, ni les objectifs 

de densités affichés au SCoT.  

36 communes du Pays de Valois ont un Plan Local d’Urbanisme approuvé après le 1er juillet 2013. Il 

s’agit des communes de Lagny-le Sec, Eve, Le Plessis-Belleville, Ermenonville, Montagny-Sainte-

Félicité, Ver-sur-Launette, Silly-le-Long, Ognes, Brégy, Chèvreville, Bouillancy, Betz, Boissy-Fresnoy, 

Lévignen, Gondreville, Rouville, Versigny, Baron, Fresnoy-le-Luat, Trumilly, Séry-Magneval, Glaignes, 

Béthancourt-en-Valois, Orrouy, Feigneux, Fresnoy-la-Rivière, Morienval, Bonneuil-en-Valois, Eméville, 

Vez, Vauciennes, Autheuil-en-Valois, la Villeneuve-sous-Thury, Mareuil-sur-Ourcq, Rosoy-en-Multien 

et Nanteuil-le-Haudouin. 

19 de ces 36 communes ont un PLU approuvé après l’entrée en vigueur du SCOT, ces PLU pouvant 

donc être considérés comme étant compatible avec les orientations supra-communales en matière 

d’habitat du SCOT. 
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Le potentiel de logements recensé dans les PLU actuellement en vigueur 
Il est intéressant d’identifier le potentiel de logements envisagés par les objectifs chiffrés de chacun 

des PLU actuellement en vigueur, au moins pour les communes « structurantes » suivant l’armature 

urbaine définie au SCOT, appelées à tenir un rôle important dans la mise en œuvre de la politique de 

l’habitat sur le territoire. 

 

Il est constaté une assez bonne corrélation entre d’une part, les objectifs de production annuelle de 

logements affichés dans les PLU des communes du pôle urbain et sa couronne, des pôles secondaires 

et des bourgs relais, qui représentent au total 201 logements/an, et d’autre part, les objectifs du SCOT 

qui sont de 200 logements/an sur les mêmes communes. Les échéances des PLU analysés (2025 à 2035 

selon les communes et le degré d’ancienneté du PLU) ne sont pas nécessairement identiques à celle 

du SCOT (2035). 

Globalement, les communes du groupe « bourgs relais » prévoient un rythme de production de 

logements de 30 par an, inférieur à celui proposé au SCOT (34 logements/an). C’est également le cas 

des communes du pôle urbain et sa couronne qui prévoit 98 logements/an pour 103 logements/an 

prévus au SCOT. Les objectifs affichés dans les PLU des 3 communes formant les pôles secondaires 

sont à l’inverse, plus ambitieux (73 logements/an) que ceux prévus par la SCOT (63 logements/an).  

Les procédures d’élaboration/évolution des documents et le projet de Plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
Ces objectifs chiffrés de production de logements ne sont pas figés, puisque les documents 

d’urbanisme font régulièrement l’objet de procédures d’évolution. 11 des 62 communes du territoire 

ont prescrit une élaboration, révision générale, modification ou modification simplifiée de leur Plan 

Local d’Urbanisme ou de leur Carte Communale. Ces procédures sont à des stades plus ou moins 

avancées, certaines ont été prescrites, mais n’ont pas commencé (élaboration du PLU de Thury-en-

Valois actuellement en RNU, les révisions de PLU d’Antilly et Nanteuil-le-Haudouin récemment 

prescrites). Les révisions des PLU de Villers-Saint-Genest et Péroy-les-Gombries sont quant à eux bien 

avancées. Certaines communes comme Cuvergnon ont déjà lancé les travaux préparatoires et d’autres 

ont pratiquement abouties (révision des PLU de Crépy-en-Valois, d’Acy-en-Multien, d’Etavigny, de 

Russy-Bémont et d’Auger-Saint-Vincent). 
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Les perspectives de construction à l’horizon 2029 

Point méthodologique sur le recensement des opérations de logements 
L’analyse des perspectives de construction à l’horizon 2029 correspond à un état des lieux à l’instant 

« T », arrêté en décembre 2022, et ne préfigure en rien le scénario de répartition des objectifs de 

logements décliné par commune, qui sera défini en phase 2 et 3 du PLH.  

Cette analyse a été réalisée sur la base de plusieurs allers-retours avec chaque commune du territoire 

afin d’affiner l’analyse et d’obtenir un état des lieux le plus précis possible : 

 

- Courant septembre jusqu’à novembre 2022 nous avons réalisé avec les communes des 

entretiens communaux qui ont permis de valider ou de modifier les perspectives de 

constructions identifiées au préalable par un travail cartographique exploitant les données 

disponibles (notamment les PLU) relatives aux zone à urbaniser (AU), aux dents creuses 

(terrains restés libres de constructions dans les zones urbaines et directement desservis par 

une voie publique équipée en réseaux), aux possibilités de création de logements par mutation 

du bâti existant, et de préciser la temporalité estimée des opérations afin de définir celles qui 

pourraient être livrées sur le temps du PLH (2024-2029). 

- Courant décembre 2022, Nous avons eu la première réunion de présentation des données 

récoltées auprès des maires. 

- Courant janvier 2023, Une seconde réunion de présentation a eu lieu, avec les retours de 

certaines communes ainsi que les remarques de la réunion de décembre. 

Cette analyse pose ainsi la base de la construction de l’observatoire foncier, mais nécessitera une 

actualisation régulière dans le cadre de cet observatoire une fois celui-ci mis en place à l’échelle de 

la communauté de communes, après l’adoption du PLH. Sur le temps de la procédure d’élaboration du 

PLH, il n’y a pas d’intérêt à actualiser cette analyse, tout en notant qu’entre le début de l’étude, en 

septembre 2022, et la fin de l’étude envisagée début 2024, l’analyse des perspectives de construction 

aura forcément évolué en fonction des opportunités foncières ou de l’avancée des projets dont la 

programmation aura été précisée ou aurait pu changer au cours de l’étude. 

L’analyse des perspectives de construction met en évidence un potentiel de 3000 logements calculé 

à partir du foncier disponible constructible affiché sur le volet réglementaire des documents 

d’urbanisme en vigueur ou arrêté. La somme des objectifs de logements affichés dans le PADD du SCOT 

est équivalente à 2 250 logements sur une période de 6 ans correspondant à l’application du PLH, il y 

a donc un décalage très important à nuancer au moins à deux titres : 

- la production de logements sur la période d’application du SCOT est en-deçà de ce qui est 

prévu par ce document (il peut donc y avoir un effort de rattrapage sur la période d’application 

du PLH) ; 

- sur les 3 200 logements du potentiel foncier, il y a beaucoup d’incertitudes sur la rétention 

foncière et sur la réalisation des opérations possibles, notamment du fait d’une faible maîtrise 

foncière par la collectivité qui pourrait impulser la mise en œuvre de ces opérations. 

Pour mémoire, les objectifs du SCOT (2014-2035) reposent sur 6 000 logements (résidences 

principales) rendues possibles sur l’ensemble du territoire, soit 4 000 logements fin 2028 

(correspondant au 2/3 de la période d’application du SCOT). 

Il convient de signaler que 210 logements viennent d’être livrés à Crépy-en-Valois (opération de 155 

logements, avenue Sadi Carnot et opération de 52 logements, avenue Pasteur). Ces logements ne sont 

pas pris en compte dans le potentiel estimé sur la période d’application du PLH (2024-2029). 
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Recensement des opérations de logements et du potentiel foncier :  

un potentiel total estimé à environ 3 000 logements 

 

Un certain nombre de potentiel foncier fait l’objet de diverses contraintes foncières faisant qu’une 

partie du foncier potentiellement constructible identifié dans les documents d’urbanisme ne sera 

probablement jamais bâti, ou à très long terme. Parmi les contraintes foncières, on recense des risques 

de rétention foncière connus des élus locaux ou un portage foncier complexe du fait d’une multitude 

de propriétaires, des terrains occupés par une activité agricole pérenne, une pollution des sols 

entraînant un temps d’études et de dépollution particulièrement long, des terrains identifiés en zone 

humide ou concernés par des aléas de remontées de nappes phréatiques ou de ruissellements et 

coulées de boue, etc. Lors des entretiens communaux, il a été régulièrement observé que le potentiel 

identifié avec les maires ne fait pas l’objet d’une période connue de réalisation : le foncier 

aménageable est identifié mais aucune date de mise en œuvre des études et encore moins des travaux 

d’aménagement n’est avancée. C’est souvent le cas sur les zones à urbaniser (AU) des PLU, pouvant 

s’expliquer par l’absence de maîtrise du foncier par la collectivité publique et peu d’entrain des 

propriétaires à missionner des aménageurs (le morcellement parcellaire de ces zones pouvant rendre 

difficile le passage à la recherche d’un aménageur, du fait du nombre important de propriétaires 

concernés). Il existe néanmoins quelques projets à l’étude comme la ferme du cœur de bourg à 

Bouillancy, une ancienne ferme dans le centre bourg d’Ermenonville, les différentes OAP de Lagny-le-

Sec, et plusieurs emprises à Crépy-en-Valois. 

Il convient de noter que plusieurs aménageurs semblent plutôt disposés à porter des opérations de 

logements sur le territoire du Pays de Valois jusqu’alors, principalement dans les communes bien 

desservies par la RN2. 
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Ces perspectives de constructions à horizon 2029, elles ont été divisées en deux catégories : 

 Les opérations de logements suffisamment engagées pour être considérées comme des 

« coups partis » (en rouge sur la cartographie) : il s’agit d’opérations en cours 

d’aménagement, celles ayant fait l’objet d’une demande d’urbanisme accordées, les terrains 

déjà acquis par des aménageurs ou encore les opérations pour lesquels les élus avaient une 

connaissance suffisamment précise pour estimer un délai de livraison prochain.  

 Les autres opérations pouvant être estimées sur le temps du PLH ou qui ont un projet en 

réflexion (en orange sur la cartographie) : il s’agit de foncier faisant l’objet d’une réflexion en 

cours, sur lesquels des études ont pu être engagées et pour lesquels les élus locaux ont une 

volonté d’aménagement. Il peut également s’agir de foncier faisant l’objet d’un portage par 

l’Établissement Public Foncier (EPF) dont la date estimée de cession du foncier à la collectivité 

arriverait à terme pendant la durée d’application du PLH. Généralement, le foncier est en cours 

d’acquisition et la totalité des terrains pourrait être acquise par la collectivité d’ici 2029, mais 

aucun opérateur n’a pour le moment été choisi. 

Sur les cartographies, lorsque la programmation de logements n’était pas encore fixée, le nombre de 

logements estimés se base sur la programmation définie dans les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) des PLU, ou bien sur l’application de densités selon la superficie du foncier 

(les densités retenues sont de 35 logements/ha sur Crépy, 25 logements/ha pour les pôles secondaires 

(Le Plessis-Belleville, Nanteuil-le-Haudouin et Lagny-le-Sec), 20 logements/ha sur les communes dites 

bourg relais et 18 logements/ha pour les communes hors pôles et la couronne du pôle urbain , selon 

les densités moyennes inscrites au SCOT pour les projets en extension, bien qu’elles puissent varier 

légèrement dans la réalité.  

S’ajoute aux opérations connues et en cours d’études, un potentiel de logements identifié avec les élus 

rencontrés qui se décompose de la manière suivante : 

• Foncier stratégique connu (en jaune sur la cartographie) correspondant à des emprises présentant 

un caractère aménageable suivant la réglementation d’urbanisme en vigueur, mais sans projet, ni 

étude, ni maîtrise foncière. 

• Par mutation du bâti existant (en rose sur la cartographie) correspondant à des constructions 

situées en zone constructible qui pourraient faire l’objet de création de nouveaux logements par 

transformation, division ou reconversion (exemple : corps de ferme en fin d’activité). 
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Les opérations de logements prévues dans la durée du PLH 
Environ 3 000 nouveaux logements ont donc été recensés comme déjà en cours et pourraient en plus 

potentiellement être réalisés sur la durée du PLH, sur la base du travail mené avec les communes, soit 

jusqu’à 500 logements/an en moyenne. À titre de comparaison, le SCOT 2014-2035 mise sur une 

production moyenne annuelle de 285 logements sur la totalité de sa période d’application, soit 

beaucoup moins en soulignant toutefois que sur la période 2014-2021, le rythme annuel moyen est 

bien inférieur aux 285 logements projetés par les objectifs chiffrés du SCOT : un effort de rattrapage 

pourrait donc être envisagé sur la période 2022-2029.  

Le potentiel de logements dans les opérations recensées et autres potentialités identifiées dépasse 

donc largement le rythme de construction et les perspectives passées. Au regard de ce constat, la 

phase 2 du PLH consistera à estimer un scénario de développement résidentiel cohérent avec la 

dynamique du territoire, qui tienne compte de la volonté politique de développement de la 

Communauté de Communes, tout en définissant le seuil à partir duquel le nombre de logements 

pourrait représenter une suroffre qui risque de déséquilibrer le marché immobilier. 

 

Environ 337 logements neufs potentiels ont été recensés dans des opérations suffisamment 

engagées pour être considérées comme étant des coups partis (en rouge sur la cartographie), sur 

lesquels la livraison des logements sur le temps du PLH est une quasi-certitude, soit environ 56 

logements/an en moyenne.  

Parmi ces opérations : 

 Environ 80% des constructions qui se partagent pour une large part sur la commune du 

Plessis-Belleville et pour une petite part à Crépy-en-Valois (50 logements en cours de 

construction), ainsi que les communes situées sur la frange sud du territoire ; 

 Seul une petite dizaine de communes ont des projets en cours ce qui ne représente que 14% 

des communes de la CCPV. 

Ce potentiel de logements neufs (y compris les opérations en cours d’étude devant aboutir à des 

logements livrés d’ici 2029) ne représente que 20% du nombre total de nouveaux logements potentiel, 

faisant donc que 80% des 3 000 logements possibles restent à ce jour très aléatoires car non identifiés 

dans des opérations engagées connues de la collectivité publique. Ainsi, seulement 11% de ces 

logements correspond à des opérations en cours de réalisation (principalement en extension urbaine). 

Plus de 70% de ces logements résultent d’un potentiel sur du foncier libre (hors dents creuses) et par 

mutation du bâti (renouvellement urbain), sans projet engagé ou à l’étude à ce jour sur ce gisement. 

La question de la mobilisation du foncier identifié et/ou d’outils incitatifs se pose. 

Environ 50% du potentiel de logements correspond à du renouvellement urbain, seulement 12% à 

des dents creuses (pondération 30% déjà intégrée), le reste à de l’extension urbaine. 

Dans le cadre du potentiel en renouvellement urbain, mais aussi de redéfinition du bâti existant 

menant à sa mutation vers un autre usage, l’importance des corps de fermes a souvent été évoqué 

lors des entretiens avec les élus afin de répondre à plusieurs enjeux comme l’accueil de primo accédant 

ou le maintien des séniors sur le territoire de la commune, notamment dans les communes hors pôles. 

Il est constaté, là encore, que peu d’outils étaient mobilisés, dans les PLU, pour encadrer ce type de 

mutation qui pourrait pourtant impacter de manière significative, l’évolution du nombre de logements 

dans les communes (certaines communes ont connu la création de plus d’une dizaine de logements 

dans la reconversion d’un seul corps de ferme). 
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Ces potentiels liés aux mutations du bâti représentent aujourd’hui 1 157 logements, la plus grande 

part des potentiels encore non exploités. Cette valeur est tout de même à nuancer car les variations 

de nombre de logements possible sur un même corps de ferme est important et leur mutation future 

reste, la plupart du temps, incertaine. 

Les autres sites (en orange sur la cartographie) représentent environ 238 logements potentiels. Il 

s’agit de fonciers disponibles inscrits en zone urbaine ou à urbaniser des documents d’urbanisme qui 

pourraient être mobilisés rapidement dans les 6 prochaines années. Ici nous ne faisons mention que 

des projets inscrits dans les documents d’urbanismes avec des données et les projets en réflexions 

qui sont sur le point de voir le jour (études engagées ou sur le point de l’être).  

Pas moins d’un tiers du potentiel logement identifié sur la période d’application du PLH repose sur 

le foncier stratégique (en jaune sur la cartographie) qui semble constituer un enjeu majeur dans la 

production de logements sur les 6 années du PLH. L’essentiel de ce foncier stratégique se situe sur la 

commune de Crépy-en-Valois, le reste se trouvant sur les communes de la frange nord et de la frange 

est du Pays de Valois. La réalisation à court terme d’études d’aménagement et de faisabilité sur ces 

emprises pourrait être une priorité afin de faciliter la mise en œuvre d’opérations de logements sur 

une partie significative de ces emprises.  

Enfin, 315 logements potentiels ont été identifiés dans les dents creuses (après pondération estimée 

à 30% du nombre total de dents creuses recensées), c’est-à-dire les espaces non construits entourés 

de parcelles bâties, directement desservies par une voie publique circulable en véhicules et équipées 

par les réseaux au sein des trames bâties. Ce potentiel de logements pourrait être mobilisé dès à 

présent, ou à beaucoup plus long terme, sans que la collectivité ne puisse réellement intervenir pour 

maîtriser ce foncier ni en connaître la temporalité, puisqu’il dépend du bon vouloir des propriétaires. 

Finalement, cela ne représente que 10% du potentiel de logements total identifié, impactant à la 

marge la production totale de logements sur la période d’application du PLH. 

Recensement du potentiel des dents creuses 
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À noter que les dents creuses sont particulièrement présentes, dans la vallée de l’Automne (frange 

nord du territoire) compte tenu de configuration étirée des trames urbaines existantes des communes.  

Les potentiels fonciers constructibles écartés sur la période d’application du PLH 
Le foncier écarté du potentiel mobilisable sur le temps du PLH 2024-2029 (en mauve sur la 

cartographie) représente environ 300 logements potentiels. Ces opérations ne sont pas jugées 

prioritaires par les élus, ou bien il s’agit de foncier abandonné en raison des risques naturels ou des 

enjeux de protection des espaces naturels et agricoles. Ce potentiel foncier, identifié en zone 

constructible des documents d’urbanisme, pourrait cependant concurrencer les opérations jugées plus 

prioritaires, car la collectivité n’a pas la maîtrise de la temporalité sur ces opérations.  

Recensement du potentiel foncier écarté 
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Synthèse 
 

Catégorie de foncier ou 

d’opération 

Nombre de logements 

estimés 

Opérations prévues pendant la durée du PLH 

Coups partis, 

Viennent d’être livrés ou très 

probablement livrés d’ici 2029 

337 logements à venir 

Opérations à l’étude, 

potentiellement livrées d’ici 2029 

 

238 logements neufs potentiels 

 

TOTAL PLH 2023-2028 

575 logements neufs 

potentiels sur la durée du 

PLH 

Permis pouvant être déposés en parallèle dans les trames bâties 

pendant la durée du PLH et au-delà 

Total des dents creuses diffuses dans 

les trames bâties 
315 logements neufs potentiels 

Total du foncier libre sans opération 

à l’étude  
930 logements neufs potentiels 

TOTAL 
1 245 logements neufs 

potentiels 

Opérations mobilisables en mutation de bâti, sans échéances précises 

Total du potentiel foncier  

Par mutation du bâti et secteurs de 

renouvellement urbain 

1 157 logements neufs 

potentiels  

Total général 2 977 logements potentiels  
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Un objectif de modération de la consommation foncière 
Selon le portail de l’artificialisation des sols du gouvernement, le territoire de Pays de Valois aurait 

consommé 99 hectares d’espaces agricoles, naturels et forestiers à vocation résidentielle entre 2010 

et 2021. La consommation d’espace s’est d’abord produite entre 2010 et 2012 et a ensuite été 

beaucoup plus réduite jusqu’en 2019 pour reprendre de manière très importante en 2021. Le territoire 

du Pays de Valois a donc artificialisé 9 hectares par an en moyenne depuis 2010. 

Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers en hectares à destination de 

l’habitat entre 2010 et 2021 sur le territoire du Pays de Valois 

 
Source : Observatoire de l'artificialisation - Cerema 

Cette consommation foncière sur les 10 dernières années se répartit ainsi : 

- 11% sur la ville de Crépy-en-Valois,  

- 10% sur la commune de Nanteuil-le-Haudouin 

- 10% sur la commune du Plessis-Belleville 

- 69% partagé entre les autres communes 

Cette consommation met en valeur les différents pôles attractifs de la communauté de communes. 
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Cartographie de la consommation d’espaces par commune entre 2009 et 2020 sur le 

territoire du Pays de Valois 

  

Source : Observatoire de l'artificialisation - Cerema 

Afin de limiter les effets négatifs de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols, le 

gouvernement a fixé un objectif de "zéro artificialisation nette" d’ici 2050 et de réduction par deux de 

l’artificialisation d’ici 2030. Ces objectifs sont traduits dans la loi Climat et Résilience adoptée le 22 

août 2021. Cet objectif aura de fait des incidences directes sur les choix qui seront retenus dans les 

politiques d’aménagement définies à l’échelle de la Communauté de Communes, en particulier avec 

la compatibilité entre le ScoT et le PLH. Les leviers d’action pour lutter contre l’artificialisation des sols 

résultent notamment de la mobilisation des friches, de la lutte contre le logement vacant, de la 

rénovation urbaine, et de l’optimisation du foncier à travers le choix de densités de logements et 

des formes urbaines adaptées. 
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Entretien commune   

• Le Plessis-Belleville : le PLU impose un quota de logement social dans les opérations. La 

révision réalisée en 2022 semble amorcer un ralentissement du rythme de production. Intra-

muros, il reste des propriétés privées importantes et notamment 2 corps de ferme.  

• Lagny-le-Sec : la commune achète les terrains à la vente pour maîtriser son développement. 

Parmi les dernières acquisitions : un terrain de 4000 m² sur lequel 4 maisons seront réalisées, 

ainsi que la voie d’accès et de retournement. La commune sera aménageur. 

• Crépy en Valois : un enjeu pour encadrer les divisions de logements et divisions de terrains 

sur la commune, qui subit une hausse de la pression foncière ces dernières années. La 

commune constate que les promoteurs divisent les terrains pavillonnaires pour produire de 

petits collectifs, et démarchent activement le voisinage pour pouvoir assembler des terrains 

et disposer de possibilités foncières. Un des enjeux « du futur PLU » vise justement à maîtriser 

ce phénomène. 

• Secteur Multien : Les divisions de logements sont une problématique qu’il faut encadrer via 

les PLU. Ainsi, le PLU de Mareuil sur Ourcq a inscrit 2 places de stationnement/logement pour 

tout logement issu d’une division pavillonnaire. Certaines communes sont obligées d’investir 

dans la création de parkings. A Marolles, les promoteurs eux-mêmes sollicitent en direct les 

ménages pour diviser leur bien ou leur parcelle. Les autres communes ne sont pas concernées 

par les prospects. 
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Le parc de logements 

Une progression du parc de logement portée par les communes « bâtisseuses » 
En 2019, la Communauté de Communes du Pays de Valois compte 24 272 logements, en progression 

de 1,15% par an depuis 2013. La progression du volume de logements est portée par Le Plessis-

Belleville (3,95% annuel) et Nanteuil-le-Haudouin (2,56%), à mettre en perspective avec le rythme de 

construction sur ces 2 communes : le Plessis-Belleville a contribué à hauteur de 27% de la construction 

neuve de l’intercommunalité entre 2013 et 2018. 

 

Un parc dominé par les résidences principales 
En 2019, près de 9 logements sur 10 sont des résidences principales sur le territoire. Il s’agit du mode 

d’occupation le plus répandu, dans l’épure du département (90%) et des Hauts de France (88%).  

Depuis 2013, le parc de résidences principales a progressé de 1,18% par an, porté par Le Plessis-

Belleville (2,84% par an) et Nanteuil-le-Haudouin (2,11%), une évolution à mettre en relation avec la 

progression générale du parc de logements (cf. paragraphe précédent) : la construction neuve a 

accompagné en premier lieu la création de résidences principales. 

 

  

Logements 

2019

Taux d'évolution 

des logements 

2013-2019

Construction 

neuve 2013-2018 

inclus (SITADEL)

CC Pays de Valois 24272 1,15% 1211

Multien 3153 1,17% 148

Secteur ouest 3267 0,75% 89

Vallée de l'automne 3349 0,55% 106

Secteur centre 3426 1,25% 230

Crépy-en-Valois 6737 0,62% 113

Nanteuil-le-Haudouin 1788 2,56% 159

Le Plessis-Belleville 1754 3,95% 331

Lagny-le-Sec 797 0,77% 35
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A l’exception de quelques communes touristiques, un parc de résidences secondaires et 

logements occasionnels peu développé 
Le parc de résidences secondaires et logements occasionnels reste marginal à l’échelle de 

l’intercommunalité (2,4%). Néanmoins, les secteurs de la Vallée de l’Automne, du Multien et l’Ouest 

ont une proportion de résidences secondaires plus forte que celle de la Communauté de Communes. 

La proportion de résidences secondaires est en repli de -0,27% par an depuis 2013, un recul moins 

rapide que durant les précédentes périodes intercensitaires (1999-2008 : - 4,27%/an ; 2008-2013 : - 

0,75%).  
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Quelques poches de logements vacants sur le territoire, mais un phénomène qui reste 

relativement faible compte tenu de la tension croissante 
Plusieurs sources permettent de qualifier et de quantifier la vacance : 

- L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), 

- La base de données LOVAC croise les données de 4 fichiers (le fichier 1767BISCOM produit par 

la DGFiP, les Fichiers fonciers et DV3F retraités par le Cerema et la Base Adresse Nationale). 

LOVAC apporte en particulier des informations sur l’adresse du logement vacant, l’ancienneté 

de la vacance, la taxation, la taille du logement, l’année de construction, le niveau de confort 

potentiel, ainsi que sur le propriétaire. 

Nous avons privilégié le traitement de la source LOVAC (millésime 2021) à celle de l’INSEE car elle 

permet une meilleure caractérisation du phénomène.  

D’après LOVAC, 1 324 logements sont vacants en 2021, soit 6% du parc de logements de 

l’intercommunalité. Ce taux de vacance n’est pas inquiétant car il garantit une certaine fluidité dans 

les parcours résidentiels : mutation parmi les propriétaires, relocation dans le parc locatif… Les 

logements vacants sont détenus à 79% par des personnes physiques (le reste étant détenu par des 

personnes morales).  

Crépy-en-Valois concentre 28% de la totalité du parc vacants (368 logements). Les polarités 

secondaires de Nanteuil-le-Haudouin et le Plessis-Belleville ne sont pas exempts du phénomène. Dans 

ces communes, le taux de vacance est de 6,2 et 8,5%, ce qui mérite une surveillance de long terme 

pour éviter une évolution importante. 

Plusieurs communes rurales (Vez, Ivors, La Villeneuve-sous-Thury, Antilly, Réez-Fosses-Martin, 

Rosières et Ermenonville) ont un taux de logements vacants supérieurs à 8,5%, néanmoins exprimé en 

volume de logement, cela reste marginal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les 1 324 logements vacants, 64% le sont depuis moins de 2 ans (847 logements) et 

correspondent à de la vacance frictionnelle. En revanche, 36% des logements vacants le sont depuis + 
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2 ans, dont 12% depuis plus de 5 ans (158 logements). La remise sur le marché de ces logements 

vacants de longue durée peut s’avérer plus délicate selon l’état du bien ou la volonté des propriétaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Centre : Il n’y a plus de logements vacants visibles. Il peut cependant rester quelques 

successions compliquées et quelques logements vacants qui se dégradent, voire qui menacent 

de s’effondrer (Rouville notamment). 
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Une concentration de la vacance dans le parc privé 
Selon le fichier LOVAC (millésime 2021), le territoire compte près de 1300 logements vacants, dont 

79% concerne des biens privés (1051 logements).  

En synthèse ce qu’il faut retenir sur les caractéristiques de la vacance dans le parc privé : 

- Il s’agit majoritairement de maisons (60% des biens vacants privés), 

- Parmi les 1 051 logements privés vacants, près de 45% le sont depuis plus de 2 ans.  

- Le phénomène concerne à part quasi égale les petites typologies (38% des biens privés 

vacants) que les logements de 3 à 5 pièces (43%).  

- 80% des propriétaires de logements vacants sont des propriétaires « physiques », ce qui 

pourrait indiquer une remobilisation plus facile de ce parc. Néanmoins, la moitié d’entre eux 

est âgée de plus de 60 ans, ce qui renvoyait à de potentielles problématiques de placement en 

structure.   

- 61% du parc vacant privé date d’avant 1919, ce qui sous-entend que parmi les causes de 

vacance se trouvent sans doute des questions d’habitabilité/qualité du logement. 

 

 

  

Extraits d’entretiens avec les 

communes/groupes de communes 

• Secteur Ouest : la plupart des 

logements vacants le sont en 

raison de difficultés de 

succession. Montagny St Félicité 

a engagé une procédure de bien 

sans maitre par le passé ; 

néanmoins la mobilisation de cet 

outil s’avère difficile car il faut 

attendre 30 ans.  
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Une majorité de propriétaire occupant, mais davantage de mixité d’occupation dans 

les polarités 

Le statut de propriétaire occupant est dominant (70%), en particulier dans les secteurs ruraux où il 

représente en moyenne 85% des statuts d’occupation. La Communauté de Communes du Pays de 

Valois compte proportionnellement plus de propriétaires occupants que l’Oise (61,4%) et les Hauts de 

France (57,5%).  

Le parc locatif (tous segment confondu) représente environ 1 logement sur 3 (6 270 logements en 

2019), dont 18,3% de locataires du secteur privé. Celui-ci est particulièrement développé dans les 

communes pôles, à proportion égale avec le parc locatif social (excepté à Lagny-le-Sec qui ne dispose 

pas de parc social), mais également dans le secteur Ouest (20,8%).  

Quant au parc HLM, il est prépondérant dans les communes-pôles (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin et le Plessis-Belleville) et réduit d’autant la part de propriétaires occupants.  

 

 

 

 

 

 

 

Un parc à dominante individuelle composé de grands logements 

En 2019, ¾ du parc de logement est composé de maisons. Cette forme urbaine est portée par les 

secteurs ruraux dans lesquels la maison est le mode d’urbanisation le plus répandu (95% des logements 

en moyenne). A contrario, les formes urbaines sont davantage mixtes dans les polarités, porté à part 

égale entre le collectif et l’individuel sauf pour Lagny-le-Sec.  

Sur la période 2013-2019, les appartements ont connu une progression importante (2,06% par an) 

portée par le secteur du Multien (4,65% d’évolution des appartements par an), Le Plessis-Belleville 

(7,35% par an) et Nanteuil-le-Haudouin (3,52%). A contrario, l’évolution des maisons a été plus 

raisonnée (0,85%).  

% des 

propriétaires 

occupants en 

2019

% des 

locataires 

HLM en 2019

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2019

% des logés 

gratuit en 

2019

CC Pays de Valois 70,0% 9,9% 18,3% 1,8%

Multien 82,6% 3,1% 12,5% 1,8%

Secteur ouest 77,1% 0,2% 20,8% 1,9%

Vallée de l'automne 84,3% 1,9% 12,1% 1,6%

Secteur centre 80,4% 1,3% 16,7% 1,6%

Crépy-en-Valois 54,6% 20,4% 22,8% 2,1%

Nanteuil-le-Haudouin 56,4% 21,1% 20,0% 2,4%

Le Plessis-Belleville 56,0% 21,0% 22,3% 0,7%

Lagny le Sec 88,2% 0,0% 11,1% 0,7%
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Conséquence de la supériorité des maisons, le parc de logements est constitué de grandes typologies. 

En 2019, 70% des logements comportent 4 pièces et +, et 46% uniquement de logements de 5 pièces 

et +. Cela répond aux besoins des jeunes familles avec enfants qui s’installent sur le territoire. 

Localement, on recense davantage de grandes typologies dans les secteurs ruraux et périurbains que 

dans les polarités, à l’instar de Crépy-en-Valois qui dispose de 18,5% de logements de 1 et 2 pièces. 

Au global, le parc de petites typologies reste largement sous-dimensionné sur le territoire (13,6% de 1 

et 2 pièces), voire sont quasi-inexistantes dans les secteurs ruraux. Or, en 2019, 59% des ménages sont 

composés de 1 et 2 personnes ; à l’inverse, 21% des ménages comptent plus de 4 personnes. Le 

territoire souffre donc une inadéquation entre la structure du parc de logement et le profil familial de 

la population. Certes, les grands logements bénéficient au maintien et à l’attractivité de familles sur le 

territoire, mais les divers facteurs de desserrement (vieillissement de la population, décohabitation 

des jeunes, séparations) renforcent l’idée de produire davantage de petits logements dans les secteurs 

centres et bien desservis en matière de services et d’équipements.  

 

En outre, ce déficit risque de s’accroitre dans les prochaines années étant donné qu’entre 2013 et 

2019, le taux de 1 et 2 pièces a progressé de 1,03%, soit à peine plus que l’évolution des grands 

logements (0,92% de 5 pièces et +). Notons en revanche une progression marquée des 3 et 4 pièces, 

de l’ordre de 1,24% par an. 

 

Un parc ancien avec des enjeux de rénovation énergétique 
41% du parc de l’intercommunalité a été construit avant les premières règlementations thermiques 

(années 1970), dont 16,5% avant 1919. Le parc construit avant 1970 représente 8 879 logements. 

En milieu rural, en moyenne 1 logement sur 4 a été construit avant 1919. En revanche, la construction 

récente (postérieure aux années 2000), reste marginale. Crépy-en-Valois est également concerné par 

les enjeux d’habitat ancien, puisque 43% des résidences principales ont été construites avant 1970. 

Néanmoins, les vagues d’urbanisation ont été régulières et 16% des logements datent de moins de 20 

ans.  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Crépy-en-Valois : la ville souhaite maintenir les ménages avec enfants sur le territoire 

communal, et donc a besoin de produire des logements de taille adaptée aux familles. 
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Tout secteur confondu, la période 1970-1990 correspond à une vague d’urbanisation importante sur 

le territoire du Valois : 34% des logements datent de cette période. Au-delà des aspects rénovation, 

ces logements peuvent également faire l’objet d’un cycle de renouvellement sociologique avec 

l’installation de nouvelles familles.  

 

Le point mort passé 
Le point-mort exprime le nombre de logements nécessaire pour maintenir la population. On distingue 

les besoins liés à : 

L’évolution de la structure et de la taille des ménages (desserrement), qui combine : 

- Le vieillissement : multiplication de ménages d’une ou deux personnes, 

- La modification des modes de cohabitation : séparation, recul de l’emménagement en 

couple chez les jeunes, diminution des décohabitations intergénérationnelles… 

- Les évolutions structurelles de la cellule familiale : familles de moins en moins nombreuses 

Le renouvellement du parc de logements, c’est-à-dire le nécessaire remplacement du nombre de 

logements retirés du marché. Il résulte de l’évolution : 

- Des logements retirés du marché : démolitions, transformation d’usage, logements non-

occupables (vétustes), 

- Des logements mis sur le marché dans le bâti existant : division de maisons en 

appartements, transformation d’usage, ventes à la découpe 

Une occupation à titre non-principal (résidences secondaires, logements occasionnels)  

La fluidité du marché, autrement dit la vacance du parc de logements, qui combine : 

- Vacance de rotation (délai de remise en location), 

- Vacance structurelle (déqualification de certaines franges du parc), 

- Faible tension du marché. 
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Besoins en logements 

neufs exprimé en annuel 

INSEE  

RP 2008-

2019 

Tendance 

longue 

INSEE  

RP 2013-

2019 

Tendance 

récente 

Interprétation 

(1) Besoins liés au 

desserrement des 

ménages annuel 

98 133 

Une baisse de la taille moyenne des ménages, qui nécessite 

de mettre à disposition plus de logements (multiplication 

des petits ménages), à population constante. Un 

phénomène qui s’intensifie sur la tendance la plus récente.  

(2) Renouvellement du 

parc annuel 
-56 -66 

66 logements créés par renouvellement urbain, autrement 

dit transformation d’usage, démolitions…  

(3) Variation des 

logements vacants annuel 
33 42 

Une augmentation de 9 logements vacants par an sur la 

période récente (2013-2019), un phénomène qui a 

légèrement augmenté.  

(4) Variation des 

résidences secondaires 

annuel 

-3 -2 

Une stabilité des résidences secondaires et logements 

occasionnels. Un besoin négatif, autrement dit des 

résidences secondaires ont été transformées en résidences 

principales 

Point mort annuel (A) = 

1+2+3+4 
72 107 

Additionnés les besoins en logements à population 

constante se sont accrus entre 2013 et 2019… 

Construction Neuve (B) 218 202 …un niveau de construction supérieur au point mort… 

Logements contribuant à 

la croissance de la pop. (B-

A) 

147 95 
… dont près d’une centaine de logements / an contribuent 

à répondre à l’accroissement démographique. 
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  Ce qu’il faut retenir  

• Une progression du parc de logements plus rapide que la croissance de population, qui 

interroge sur les réels besoins en logements du territoire, au-delà de la satisfaction des 

besoins endogènes. 

• Un niveau de vacance faible, synonyme de fluidité dans le parc (environ 6%). Néanmoins, 

un tiers de la vacance date de plus de 2 ans et interroge sur les moyens à mobiliser pour la 

remise sur le marché.  

• Un parc composé à 70 % de grandes typologies, qui permet certes d’accueillir des familles 

établies ou en devenir, mais s’avère en décalage avec l’évolution des ménages locaux : 60% 

des ménages composés de 1 et 2 personnes, alors que les petites typologies ne 

représentent que 17% du parc de logements.  
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Construction et marchés immobiliers 

Des zonages différents selon la proximité du bassin parisien 
Il existe deux types de zonage, qui permettent de déterminer les niveaux de loyer praticables dans 

chacune des communes. 

Le zonage applicable au logement social PLAI et PLUS 
Le zonage 1/2/3 est régi par l’article 2 du Code général des impôts et relatif au classement des 
communes par zones et mis en application par l’arrêté du 17 mars 1978. Ce zonage initialement créé 
en 1978 permet de moduler l’Allocation Logement (AL) et l’Aide Personnalisée au Logement (APL) et 
de fixer les plafonds de loyers des logements PLUS et PLAI pour tenir compte des écarts entre les loyers 
de marché et les revenus des ménages. Sa dernière révision date de 2005 et n’a concerné qu’une partie 
très restreinte du territoire. Le territoire national est divisé en quatre zones : 
  

- Zone 1 bis : Paris et communes limitrophes, 
- Zone 1 : Agglomération parisienne, zones d’urbanisation et villes nouvelles de l’Île-de-France, 
- Zone 2 : Île-de-France hors Zones 1 et 1 bis, agglomérations et communautés urbaines de plus 

de 100 000 habitants, zones d’urbanisation et villes nouvelles hors Île-de-France, îles non 
reliées au continent, communes limitrophes du département de l’Oise.  

- Zone 3 : Communes situées en France métropolitaine ou dans les départements d'outre-mer 
qui ne sont pas comprises dans les zones 1 bis, 1 ou 2. 

  

Le territoire de la CCPV 

se divise en 2 parties : le 

quart sud-ouest situé 

en zone 2 (15 

communes), et le reste 

de l’intercommunalité 

(y compris Crépy-en-

Valois) en zone 3.  

 

 

 

  

En 2022 Zone 2 Zone 3 

Plafonds PLAI 5.15 4.77 

Plafonds PLUS 5.80 5.38 
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Le zonage applicable aux dispositifs de défiscalisation et au PLS  
Défini à l’article D304-1 du code de la construction et de l’habitation, le zonage conventionnellement 

appelé A/B/C effectue un « classement des communes du territoire national en zones géographiques 

en fonction du déséquilibre entre l'offre et de la demande de logements ». Par ordre décroissant de 

tension, les zones géographiques sont : Abis, A, B1, B2 et C. La zone A bis est incluse dans la zone A, les 

zones B1 et B2 forment la zone B. Les zones caractérisées par un déséquilibre sont les zones Abis, A, 

B1 et B2. La zone C est dite non tendue. Le déséquilibre peut être plus ou moins important. Selon les 

dispositions de l’article 18-0 bis C de l’annexe 4 du code général des impôts les zones Abis, A et B1 

présentent un « déséquilibre important » entre l’offre et la demande de logements. Certains dispositifs 

comme le dispositif « Pinel » restreignent l’éligibilité aux aides de l’État à ces zones particulièrement 

tendues. 

Le zonage A/B/C est notamment utilisé 

pour l’éligibilité et pour les barèmes 

applicables aux aides relatives à 

l’investissement locatif (Pinel, 

Denormandie, Loc’avantages, Louer 

abordable), à l’accession à la propriété 

(prêt social location-accession, prêt à 

taux zéro, TVA à taux réduit en zone 

ANRU et quartier prioritaire de la ville, 

bail réel solidaire), ainsi qu’au logement 

locatif intermédiaire et pour la fixation 

des plafonds de loyers des logements 

sociaux financés en PLS. 

Seule Crépy-en-Valois est en zone B1 sur 

le territoire de la CCPV ; toutes les autres 

sont en zone B2.  

En zone B1, le loyer Pinel est plafonné à 10,51€/m2 au maximum. A titre indicatif, sont ci-après 

indiqués les plafonds de ressources des locataires en zone B1  en 2022 :   
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Un rythme de construction variable selon les années et les secteurs 
Entre 2010 et 2020, 3 546 logements ont été autorisés, soit une moyenne de 280 autorisations par an. 

Si l’on raisonne en logements commencé, on atteint alors 2 196 logements (moyenne de 200 

logements commencés/an). Le taux de transformation des PC autorisés en logements commencés 

atteint 71% ; il se situe dans la moyenne nationale et peut s’expliquer de diverses manières : recours, 

abandon de projet, report… On observe ainsi que les pics d’autorisations observés en 2011-2012, puis 

2014-2015 et enfin 2019 ne sont pas systématiquement traduits par une hausse des mises en chantier.  

2021 constitue une année sans précédent avec près de 470 logements autorisés sur le territoire du 

Valois. Une partie de ces logements seront livrés dans les premières années du PLH, et contribueront 

pour partie à l’accroissement démographique.  

 
Rapporté à 1 000 habitants, ce sont ainsi 3,7 logements qui ont été construits entre 2013 et 2019 inclus 

(y compris résidences). L’indice de construction est légèrement supérieur à celui de de l’Oise et des 

Hauts de France (3,5).  La CC du Pays de Valois se positionne également dans une dynamique plus 

favorable que les EPCI limitrophes qui plafonnent au maximum à 2,7 logements construits pour 1000 

habitants.  

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Nanteuil-le-Haudouin : la commune, bien qu’elle soit attractive sur le plan immobilier, n’est 

pas éligible au zonage B1, ce qui lui aurait ouvert la porte à des produits investisseurs type 

Pinel. Une demande de dérogation B1 a été déposée, mais elle n’a pas abouti.   
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A l’échelle infra-territoriale, les dynamiques de production sont diverses selon les sous-secteurs.  Sur 

la période 2010-2020, Crépy-en-Valois a pesé pour 20% du volume total de logements commencés, 

suivi de Nanteuil-le-Haudouin (18%) et Le Plessis-Belleville (17%). Les secteurs Centre et Multien 

constituent également des territoires importants en matière de production (respectivement 17% et 

10%).  

 

 

Au cours de la dernière décennie, 56% de la production neuve s’est faite en collectif (1 243 logements 

construits).  Néanmoins, la production individuelle constitue la forme urbaine privilégiée ces dernières 

années, en particulier en 2018 et 2020, correspondant sans doute à la construction de lotissements 

sur le territoire. A l’aune de la sobriété foncière, et plus largement des directives de Zéro 

Artificialisation Nette, ces modalités de production nécessiteront d’être réinterrogées dans le cadre du 

PLH.   

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

Ces divergences de production résultent pour partie de stratégies d’habitat très diversifiées au 

sein des communes (« communes qui produisent » VS « communes qui stabilisent » / communes 

enclins au logement social VS communes plutôt réticentes). 
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Un marché de la promotion immobilière porté par le collectif, dont les prix restent 

inférieurs à ceux de l’Oise 

Le marché de la promotion immobilière reste faiblement porteur sur le territoire du Valois. Le seuil de 

secrétisation ne permet pas de bénéficier d’une vision exhaustive à partir de l’Enquête sur la 

Commercialisation des Logements Neufs (ECLN2). 

Le marché des maisons neuves 
Avec une centaine de mises en ventes en une décennie, le marché de la promotion neuve individuelle 

reste très limité sur le territoire. Plusieurs années de pic sont observées (2013, 2016, 2020), qui 

correspondent sans doute à des lotissements. Le prix moyen observé sur les maisons entre 2012 et 

2021 atteint 236 000€, une gamme de prix de près de 20 000€ supérieurs à ce qui a été produit dans 

l’Oise durant la même période (213 000€ en moyenne pour les maisons neuves).  

 

Le marché des appartements neufs 
Le marché des appartements neufs est quant à lui plus dynamique : 

- Après un début de décennie plutôt calme, le nombre de mises en vente s’accélère depuis 

2015, et connait même une année sans précédent en 2021 (128 mises en ventes), 

- Le volume de logements réservés poursuit une dynamique similaire avec des volumes 

oscillant entre 40 et 80 logements selon les années.  

L’évolution des prix suit une tendance similaire, après un léger creux en 2017. Le prix moyen en collectif 

dans le neuf atteint en 2021 3 433€/m². Le prix des appartements neufs reste néanmoins inférieur à 

ceux de l’Oise, bien que cela tende à se résorber depuis 2020 : est-ce la conséquence de l’alimentation 

du marché neuf local par des biens « haut de gamme » ? La conséquence de l’augmentation du cout 

des matériaux ?  

La secrétisation des données en 2015 peut s’expliquer par le nombre de promoteurs (inférieur à 3) et/ou 

le nombre de logements commercialisés.  

                                                           
2 Au moins 3 opérateurs différents 
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Un marché de la revente marquée par une augmentation régulière des prix 
La source Données sur les Valeurs Foncières (DVF) permet d’évaluer les marchés immobiliers de 

l’ancien, à la fois sur les appartements et les maisons. 

Le marché des maisons 
Depuis 2014, près de 5 000 maisons ont fait l’objet d’une mutation sur le territoire de la Communauté 

de Communes du Pays de Valois. Le nombre de transactions est en augmentation continue, pour 

atteindre près de 750 ventes en 2021.  

A l’instar de la progression des mutations, le prix de transactions est également en progression : entre 

2014 et 2021, le prix des maisons anciennes a augmenté de 3.6% par an, pour atteindre 259 094€ en 

2021. Ce prix moyen masque toutefois des écarts de prix importants selon la localisation, la qualité et 

la typologie du bien, certaines maisons pouvant avoisiner 400 000€.  

 

 

 

Prix maison 

au m²

Crépy en Valois 2 738 € 

Le Plessis-Belleville 2 894 €

Nanteuil-le-Haudoin 2 663 €

Lagny-le-Sec 3 010 €

Acy en Multien 2 345 €

Baron 2 876 €

Boissy-Fresnoy 2 540 €

Bonneuil-en-Valois 2 030 €

Ermenonville 3 086 €

Lévignen 2 632 €

Mareuil-sur-Ourcq 2 167 €

Morienval 2 300 €

Péroy-les-Gombries 2 674 €

Vaumoise 2 674 €

Ver-sur-Launette 2 674 €

Source: meilleursagents au 1er janvier 2023
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Le marché des appartements 

Le marché des appartements dans l’ancien suit la même trajectoire que celui des maisons. Depuis 

2014, le volume de transactions a régulièrement augmenté pour atteindre près de 200 transactions en 

2021. En moyenne, les prix fluctuent autour de 2 300€/m², avec une hausse rapide depuis 2020 avec 

des prix au m² qui se rapprochent de 2 500€.  

A l’instar des maisons, le prix des appartements varie selon les communes avec des qui dépassent les 

3 000€/m² au Plessis-Belleville et à Nanteuil-le-Haudouin.  

 

Prix 

appartements au 

m²

Crépy en Valois 2 555 €

Le Plessis-Belleville 3 329 €

Nanteuil-le-Haudoin 2 852 €

Lagny-le-Sec 3 550 €

Acy en Multien 2 010 €

Baron 2 902 €

Boissy-Fresnoy 2 472 €

Bonneuil-en-Valois NR

Ermenonville 2 704 €

Lévignen 2 612 €

Mareuil-sur-Ourcq 1 756 €

Morienval 2 140 €

Péroy-les-Gombries 2 482 €

Vaumoise 2 482 €

Ver-sur-Launette 2 482 €

Source: meilleursagents au 1er janvier 2023
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L’accès à la propriété sur le territoire 

Une mobilisation croissante des subventions départementales en faveur de l’accession à la 

propriété 

Le Conseil Départemental de l’Oise a défini 4 axes stratégiques en matière d’habitat, dont l’un 

concerne l’accession à la propriété des foyers modestes. Pour ce faire, l’institution a mis en place un 

dispositif d’accession sociale à la propriété. 

 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : Le budget pour une maison sur un terrain de 350 m² est de 500 000€. 

Toutes les transactions immobilières se font sous 8 jours et pas en dessous de 300 000€. 

Un pavillon se loue autour de 1500€/mois. 

• Nanteuil-le-Haudouin : Les prix atteignent 3250€/m² dans le neuf. Dans l’ancien, cela 

varie en fonction de la qualité du bien. Pour un pavillon d’environ 100m² sans travaux sur 

un terrain de 300m², il faut compter environ 300 000€. Pour un terrain à bâtir, viabilisé 

d’environ 400m², compter environ 120 000€. Les marchés se révèlent accessibles pour les 

ménages franciliens qui s’installent, mais élevés pour les locaux.  

• Lagny-le-Sec : le prix d’une maison de 90 m² sur un terrain de 300 m² est de 300 000€. Les 

prix ont fortement augmenté et les primo-accédants ont du mal à trouver un logement. 

Le prix d’un terrain à bâtir est de 280/285€/m².  

• Secteur Centre : les communes ont constaté une augmentation des prix avec des biens 

qui sont vendus plus chers qu’auparavant. Une maison qui se vendait à 300 000€ peut 

être vendue aujourd’hui autour de 350 000€. Autre exemple sur Villers-Saint-Genest, une 

maison se vend 270 000€ mais avec d’importants travaux à prévoir. Les terrains viabilisés 

sont vendus plus de 100 000 € pour 500 / 600 m² de terrain environ (à Rouville par 

exemple), 90 000 € pour 850 m² (à Ormoy-le-Davien). Les prix du foncier sont différents 

entre les communes dans la couronne de Crépy et les villages plus éloignés. 

• Secteur Multien : Les jeunes ménages ont du mal à trouver des logements en primo-

accession. Il s’agit pour l’essentiel des enfants des ménages installés dans les années 

1980, qui souhaitent s’établir sur la commune. La cherté des logements incite les ménages 

à rechercher des logements plus petits.  

• Secteur Ouest : Les prix de l’immobilier ont fortement augmenté avec le desserrement de 

la population francilienne. Les gens qui habitaient auparavant dans les communes sont 

obligés de se loger plus loin. L’ouest de la CCPV attire des ménages originaires de 

Senlis/Chantilly. Plusieurs micro-marchés co-existent sur le territoire, avec des différences 

notoires entre le nord et le sud. Certains acquéreurs emménagent de Seine et Marne, 

attirés par la fiscalité locale et le cadre de vie. Le prix des terrains est tel qu’il réduit le 

budget alloué pour la construction de la maison (qualité architecturale moyenne, travaux 

non-finis…).  

• Vallée de l’Automne : les prix de l’immobilier sont élevés (mais moins que dans le sud-

ouest du Pays de Valois), il faut compter environ 200 000€ avec travaux. A Vez, 150 000€ 

avec travaux. Les jeunes ont des difficultés à accéder à la propriété. L’effet « covid » s’est 

fait ressentir avec une attractivité du territoire via un accès facilité par la RN2.  

 

Les communes ressentent une accélération de la demande immobilière (notamment depuis le 

Covid) avec des biens qui partent très rapidement et une hausse des divisions pavillonnaires et 

parcellaires. 

•  
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Depuis sa création en 2018, le dispositif de soutien à l’accession sociale a bénéficié à 45 ménages 

primo-accédant sur le territoire de la CCPV, pour un montant de subventions de 373 000€ (soit 

8 288€/ménage en moyenne). 

Après deux années de faible mobilisation en 2019 

et 2020, le montant de subventions allouées 

évolue très fortement à partir de 2020. Il est 

difficile de percevoir les causes de cette 

augmentation rapide : la conséquence de mise 

sur le marché de logement en accession ? 

L’impact d’une meilleure communication auprès 

des ménages éligibles ? 

Les logements ayant bénéficié d’une subvention sont aux 2/3 des logements anciens, et concerne pour 

la moitié d’entre eux des 4 pièces. Notons la faible 

mobilisation des subventions sur les petits 

logements (T2) ainsi que les grands logements (T5), 

sans doute lié au fait que les produits en primo-

accession concernant les jeunes familles avec 

enfants ou en devenir, donc plutôt amenés à se 

positionner sur des logements de type 3 ou 4.  

En termes de localisation, les ménages bénéficiaires ont acquis aux 2/3 tiers un logement à Crépy-en-

Valois ou Nanteuil-le-Haudouin.  

Le Conseil Départemental a également mis en place une prime à l’accession verte dans l’ancien, qui 

consiste à inciter les primo-accédants sous plafonds de ressources PSLA à concevoir, concomitamment 

à l’acquisition de leur résidence principale, un projet de rénovation thermique et durable. Cette aide 

est cependant peu mobilisée : 1 dossier en 2020 et un autre en 2022. 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Ouest : les bailleurs sociaux ne proposent pas de logement en accession sociale, 

pour autant c’est un enjeu afin de maintenir les jeunes ménages dans les villages, qui sont 

aujourd’hui dans un mouvement d’érosion résidentielle vers Villers-Cotterêts. 

 

 

 

Le dispositif d’accession sociale instauré par le Conseil Départemental de l’Oise 

Mis en place en 2018, l’aide concerne les primo-accédants en voie d’acquisition de leur résidence 

principale dans tout le Département de l’Oise par l’intermédiaire d’organisme bailleurs HLM. 

L’objectif recherché est de soutenir le parcours résidentiel des familles modestes et de fluidifier le 

parc locatif public, par une aide en faveur des primo-accédants sous conditions de ressources PSLA 

(Prêt Social Location-Accession). 

Le montant de la subvention varie de 6 000 à 11 000€ en fonction de la typologie et de la nature du 

logement.  

Sont concernées par cette aide les opérations en construction neuve et acquisition en VEFA, la 

location-accession et le logement locatif social existant.  
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Le recours au Prêt à Taux Zéro 

Depuis 1995, 2292 Prêts à Taux Zéro ont été octroyés sur le territoire de la Communauté de 
Communes, soit en moyenne 110 dossiers par an. On observe une accélération du nombre de PTZ 
entre 2005 et 2011, cette année-là ayant rencontré un pic de dossier (380), avant de péricliter 
brusquement en 2012. En effet, jusqu’au 31 décembre 2011, le PTZ+ pouvait servir à financer 
l’acquisition d’un logement quelle que soit sa date de construction. A compter de 2012, son usage a 
ensuite été limité aux seules opérations dans le neuf, la loi précisant que le dispositif peut servir à 
financer « la construction d'un logement » ou « l'achat d'un logement neuf ». L'arrêté du 3 mai 2012, 
en vigueur depuis le 1er juin 2012, a étendu l'usage du PTZ+ aux acquisitions dans l'ancien assorties de 
travaux de rénovation lourde, remettant le bien à neuf. 
A partir de 2012, le PTZ a quasi-exclusivement concerné l’ancien (exception faite de 11 dossiers en 

2017), et revenant à un rythme proche d’avant 2003. Au cours de la période 1995-2021, 63% des PTZ 

octroyés concernant le parc ancien.   

 

En terme de localisation, si l’on déduit les 1 119 dossiers PTZ non localisés, l’essentiel concerne Crépy-

en-Valois (467 demandes), suivi des polarités du Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin. Les 

communes du sud et de l’Ouest du territoire concentrent les bénéficiaires du PTZ. Subséquemment, 

l’essentiel des dossiers PTZ octroyés se 

situent en zone B et B2.  

3 

 

 

                                                           
3 Le zonage a évolué tout au long de la période et certaines données ne sont pas localisées à la commune. A titre 
d’information, les communes identifiées en zone B sont : Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville, Mareuil-sur-
Ourcq, Nanteuil-le-Haudouin, Vauciennes ; les communes en zone B1 : Crépy-en-Valois ; les communes en zone 
B2 : les autres communes. 

Dossiers PTZ 

1995-2021

CC Pays de Valois 2992

B 1303

B1 59

B2 1052

Non renseigné 578
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Le prix moyen des logements ayant bénéficié d’un PTZ atteint 2201€/m².  

 

On observe néanmoins des disparités selon la zone dans laquelle se situe le logement : 

- En zone B : 2222€/m² 

- En zone B1 : 3243€/m² 

- En zone B2 : 2 602€/m² 

La durée moyenne des PTZ varie de 60 à 360 mois, et le montant moyen de l’ensemble des prêts de 

l’opération atteint 173 967€.  

 

Des écarts de prix importants entre les différents segments locatifs 
L’ANIL publie depuis 2021 les loyers d'annonce pour un appartement type du parc privé locatif. Les 

données sont issues de données d'annonces parues sur les plateformes de Leboncoin et du Groupe 

SeLoger sur la période 2018-2022. Les résultats produits sont des loyers charges comprises pour des 

biens loués vides (non meublés). Ils proviennent de prédictions de loyers calculées pour des biens types 

mis en location au 3ème trimestre 2022.  Les indicateurs de loyers sont calculés sur des données 

d'annonces, donc mesurent des loyers de flux uniquement. Pour certaines communes, aucune annonce 

n’a été observée ; l’indicateur de loyer correspond alors à celui estimé dans des communes voisines 

présentant des caractéristiques similaires. 

Entretien ADIL 60  

• Le BRS est un produit intéressant dans les secteurs où le foncier est cher. Cela peut être une piste à 

Crépy-en-Valois, situé en zone B1 où la quotité de PTZ est plafonnée à 20%.  

• Le nombre de consultations relatives à l’accession à la propriété est en diminution par rapport aux 

années précédentes. C’est la conséquence d’une re-tension des marchés immobiliers ; les transactions 

s’effectuent en quelques heures, aussi les ménages prennent moins le temps de consulter l’ADIL pour 

effectuer des simulations financières. Outre ce phénomène, il est important de souligner le 

resserrement des conditions d’octroi des prêts bancaires au 2ème semestre 2022. 
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A l’échelle de la Communauté de Communes, les loyers dans le parc privé varient entre 10 et 15,2€/m² 

(charges comprises). On observe une dégressivité des prix à mesure que l’on s’éloigne de l’Ile de 

France, mais aussi 

des axes de 

transports 

(nationale et ligne 

TER/Transilien). Le 

secteur Ouest, en 

particulier les 5 

communes de 

l’extrémité sud-

ouest, pratique les 

loyers privés parmi 

les plus élevés du 

territoire (supérieur 

à 13€/m², et 

oscillant autour du 

14€/m²). A 

contrario, les 

secteurs de la Vallée 

de l’Automne et du 

Multien offrent les loyers privés parmi les plus accessibles.  

Malgré tout, les loyers du parc privé restent en tout point du territoire supérieur à ceux du parc locatif 

social. D’après RPLS 2022, le loyer moyen dans le parc social s’élève à 5,71€/m², soit un écart d’au 

moins 5€/m² entre parc social et privé. Les deux segments locatifs ne semblent donc pas être 

concurrentiels. En revanche, au regard de la faible vacance dans le parc social, certains demandeurs 

peinent sans doute à se loger/se maintenir dans le parc privé.  

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : Il n’y a pas beaucoup d’investisseurs pour porter le logement locatif privé.  

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un volume d’autorisation autour de 280 logements/an depuis une décennie, néanmoins 

marquée par des effets de pic/creux. Mais un taux de transformation de seulement 70% 

sur le territoire. 

• Des dynamiques de construction portées par l’individuel ces dernières années, et 

contrastées entre les secteurs.  

• Des marchés immobiliers actifs, qui se traduisent par une hausse du nombre de 

transactions et de prix.  

• Le parc locatif est également dynamique, et se positionne de manière non concurrentielle 

avec le parc social grâce à des écarts de prix de près de 5€/m².  
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Le parc social 

Un parc social concentré dans les pôles 
La CCPV compte 2 380 logements sociaux conventionnés, principalement concentrés dans les pôles du 
territoire : 62% de l’offre se situe à Crépy-en-Valois, 16% à Nanteuil-le-Haudouin et 14% au Plessis-
Belleville. La CCPV comporte un Quartier Politique de la Ville à Crépy-en-Valois, le quartier Kennedy, 
comptant 737 logements sociaux. Au sein de son parc social, la CCPV est marquée par un faible taux 
de logements vacants et un faible taux de rotation. 
 

Répartition du parc social conventionné par commune (source : RPLS 2022, traitement GTC) 

 
 
 

 
 

nb taux

Crépy-en-Valois 34 2,3% 5,1 6,6%

Nanteuil-le-Haudouin 6 1,6% 5,9 7,8%

Le Plessis-Belleville 2 0,6% 6,6 7,5%

CCPV 45 1,9% 5,5 7,0%

Oise 921 1,4% 5,7 7,8%

loyer moyen 

(€/m²)

taux de 

rotation

logements vacants

(vacance commerciale)

Source : RPLS 2022 NB : 45 logements supplémentaires en vacance technique à 

l'échelle de la CCPV
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Quatre principaux bailleurs sociaux sont 

présents sur la CCPV : l’OPAC (1 365 

logements soit 57% du parc), Clésence (653 

logements, 27%), Oise Habitat (197 

logements, 8%) et la SA HLM de l’Oise (147 

logements, 6%). 

 

 

 

 

La répartition du parc social conventionné par commune et par bailleur est la suivante : 

 

Le parc de logements sociaux comporte un quart de petites typologies (T1, T2). La demande de ce type 

de logement est importante (44% des demandeurs souhaitent un T1 ou un T2). La CCPV est bien dotée 

en T3 (39% du parc pour 32% de la demande) et en T4 (27% du parc pour 22% de la demande).  

 

Communes OPAC Oise Habitat Clésence SA HLM de l'Oise CDC Habitat
Total 

général

Acy-en-Multien 6 6

Baron 4 4

Betz 12 2 14

Chèvreville 1 1

Crépy-en-Valois 1113 23 331 1467

Ermenonville 2 2

La Villeneuve-sous-Thury 1 1

Le Plessis-Belleville 174 162 336

Mareuil-sur-Ourcq 10 36 46

Morienval 41 41

Nanteuil-le-Haudouin 181 136 45 18 380

Ormoy-Villers 12 12

Péroy-les-Gombries 24 24

Rosoy-en-Multien 9 9

Rouvres-en-Multien 21 21

Silly-le-Long 1 1

Vauciennes 5 1 6

Vaumoise 9 9

CCPV 1365 197 653 147 18 2380

source : RPLS 2022, traitements GTC

Entretien bailleurs sociaux  

• L’OPAC considère l’offre en T4/T5 insuffisante, ou du moins avec une trop faible rotation. En 

revanche, l’offre en petites typologies est jugée suffisante. 

• La SA HLM de l’Oise en revanche note un besoin plus important en petites typologies (surtout 

les T2).  
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Une hausse de la demande de logement social 
Concernant la demande de logement social sur le territoire, la tension est en hausse constante depuis 
2015, pour atteindre 5,8 demandes pour 1 attribution en 2020 (Oise : 4,2 demandes pour 1 
attribution).  
La baisse en 2021 s’explique entre autres par une augmentation des attributions, qui correspondent 
probablement à des livraisons d’opérations. Citons à ce titre la livraison récente de la résidence Niki 
de Saint Phalle de Clésence à Crépy-en-Valois. Les perspectives de développement permettront 
d’évaluer la poursuite de cette tendance. 
 

 
 

Une pression de la demande plus importante sur les logements PLAI, une offre neuve 

essentiellement constituée de logements PLUS 

Le parc social actuel comporte 33% de logements PLAI (788 logements), 59% de logements PLUS (1407 
logements) et 8% de logements PLS (8%). L’essentiel de la programmation concerne des logements 
PLUS ce qui est cohérent avec la demande. 88% des logements sociaux financés sont des collectifs et 
12% des individuels.  
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Concernant les revenus des demandeurs, sur la période 2019-2021, l’essentiel de la demande (1 568) 
émane des ménages disposant de revenus compris entre le PLAI et le PLUS. Sur la période 2019-2021, 
la tension la plus forte est observée pour les demandeurs sous plafonds PLAI : 825 demandes pour 42 
attributions. Ces éléments seront à affiner dans le cadre de la CIL. 
 

 
 

 

Une programmation de logements sociaux récente qui renforce la concentration du 

parc 
 
En moyenne une centaine de logements sociaux financés par an à l’échelle de la CCPV, essentiellement 
sur les pôles de Crépy-en-Valois (32%), Nanteuil-le-Haudouin (30%) et du Plessis-Belleville (22%).  

Entretien bailleurs sociaux et communes 

• Clésence programme en moyenne 20 à 25% de PLAI dans ses opérations et le reste en PLUS.  

• Les bailleurs présents sur le territoire ne rencontrent pas de difficultés à louer les logements 

PLS. Un bémol pour la location des grandes typologies en PLS pour la SA HLM de l’Oise qui 

constate qu’ils sont plus difficiles à louer.  

• A Nanteuil-le-Haudouin, les niveaux de loyers pratiqués dans le PLS sont jugés trop onéreux : 

autour de 900€/mois pour un T4. 
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Crépy et Nanteuil sont sorties du dispositif SRU (Crépy passée en dessous des 15 000 habitants) mais 
maintiennent une production sociale. 
 

 
 

 

Une part de l’offre locative sociale qui pourrait progressivement se réduire 
 
Des mises en vente de logements sociaux ont lieu dans plusieurs communes (Baron, Mareuil-sur-

Ourcq, Morienval, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville, …). Au Plessis-Belleville, 18 logements 

non conventionnés sont prévus à la vente (Clésence).  

Pour les petites communes, une certaine réticence est parfois ressentie à voir disparaître cette offre 
locative qui permet d’accueillir des familles avec enfants et donc d’assurer le maintien des effectifs 
scolaires. 
 

 

Entretien bailleurs sociaux  

• Les communes sur lesquelles les bailleurs sociaux envisagent de développer de l’offre neuve 

sont : Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville, Nanteuil-le-Haudouin, Ermenonville et de manière 

générale la frange ouest du territoire.  

• Certaines opérations envisagées font l’objet de recours de la part des riverains ce qui peut 

retarder voire annuler le projet. 

 

Entretiens avec les communes  

• Au Plessis-Belleville, des ventes HLM ont été faites sur d’anciens pavillons d’Oise Habitat. Des 

appartements en T1-T2 en LLI ont été vendus dans un petit immeuble collectif (47 logements). 

Clésence a mis en vente des petits appartements depuis 3 ans derrière la poste. La commune 

n’a pas connaissance d’une problématique particulière suite à ces ventes. 

• A Nanteuil-le-Haudouin 15 pavillons sont mis en vente. 

• A Mareuil, au total une dizaine de logements sociaux sont en vente. A Morienval, 5 maisons 

sont mises en vente. 

• Un projet de mise en vente de logements sociaux sur Rouvres est bloqué en raison d’une 

servitude de canalisation de gaz. 
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Des enjeux de rénovation énergétique dans le parc social 
Une part importante du parc a été construit pendant les années 1970 (près de 30%) ce qui implique 

des besoins en rénovation énergétique sur ce patrimoine. C’est le cas du parc social de La Jacquerie au 

Plessis-Belleville par exemple qui fait l’objet d’une rénovation. 

 
 
Au moment de l’élaboration de ce diagnostic, la plupart des bailleurs sociaux sont en train d’actualiser 
leur DPE (diagnostic de performance énergétique) en lien avec l’évolution règlementaire de ce dernier.  
Les données présentées ci-dessous sont extraites du Répertoire du Parc Locatif Social les plus récentes 
disponibles mais elles pourront être amenées à évoluer en fonction de ces nouveaux DPE.  
La Communauté de Communes Pays de Valois détient un parc social avec 36% d’étiquette A, B C et 
une part importante des logements en étiquette D (44%). 15% du parc social est concerné par un enjeu 
de rénovation énergétique (étiquettes E, F, G), soit environ 367 logements. De plus, certains logements 
sociaux sont dotés d’une étiquette G (31 logements sociaux) et sont donc directement concernés par 
l’interdiction de mise en location au 1er janvier 2023. 

 
 

A noter que plusieurs bailleurs ont déjà entrepris des travaux de rénovation. Toutefois, certains 
ensembles présentent encore un état qui mériterait des travaux d’amélioration. 
 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



68 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

 

Des publics fragiles avec des difficultés d’accès mais aussi de maintien dans le 

logement 
Malgré un profil de ménages aux revenus plutôt élevé, une frange 
des ménages fait face à des difficultés potentielles d’accès et de 
maintien dans le logement. En effet, 6% de l’ensemble des 
demandeurs sont des ménages allocataires du RSA en 2021 (565 
ménages, de 7 points inférieurs à l’Oise). Au total, 10% des 
ménages du territoire disposent de moins de 1200€/mois.  
 
En termes d’offre de logement axée sur ces publics en difficulté, 
la CCPV ne bénéficie pas de structures d’hébergement (type CHRS 
ou résidence sociale). Néanmoins, Habitat et Humanisme est 
présent sur la commune de Crépy-en-Valois et gère 8 logements 
sociaux avec accompagnement social (rachat patrimoine 
communal).  
90 logements communaux sont également à disposition, dont 
certains permettent de loger les plus fragiles. 
 
La plupart des communes qui détiennent du parc communal le 
destinent à des personnes en situation fragile (décohabitation des 
jeunes, perte de revenus, violences intra familiale, relogement 
suite à un changement de situation…). Il convient de préciser que 
les communes pointent l’absence de subventions pour la 
rénovation de logements communaux. En cas de situation 
d’urgence, une solidarité se met en place avec les communes 
voisines pour trouver une solution.  

 
 
 
 

  

Entretien bailleurs sociaux  

• Clésence met en place un programme d’éradication des logements classés en F et G. Une 

réhabilitation est en cours sur 40 logements à Nanteuil-le-Haudouin.  

• La SA HLM de l’Oise envisage également une éradication des étiquettes F et G pour 2024. La 

rénovation du patrimoine existant fait partie des priorités de l’organisme pour son 

intervention sur le territoire du Valois. 

• L’OPAC n’envisage pas de restructuration lourde ni de démolition. Les perspectives portent 

davantage sur des réhabilitations/travaux d’amélioration. 

Ce qu’il faut retenir  

- Un parc social concentré dans les communes pôles avec une 
tendance à l’augmentation des demandes 

- De faibles taux de vacance et de rotation dans le parc social 
- Une demande essentiellement portée vers le logement social 

très abordable (PLAI) et sur les petites typologies (T2 
notamment) tandis que l’essentiel du parc est financé en PLUS 
et principalement composé de typologies intermédiaires (T3-
T4) 

- Un parc de logements communaux qui peut compléter l’offre 
locative sociale pour répondre à certains besoins mais avec des 
enjeux de rénovation notamment dans les communes rurales. 

Commune

Nb de 

logements 

communaux

Acy-en-Multien 4
Antilly 2
Autheuil-en-Valois 2
Baron 4
Betz 4
Boissy-Fresnoy 2
Bonneuil-en-Valois 6
Boullarre 1
Brégy 4
Emeville 1
Ermenonville 3
Eve 1
Feigneux 4
Fresnoy-le-Luat 2
Gilocourt 1
Lagny-le-Sec 7
Le Plessis-Belleville 5
Mareuil-sur-Ourcq 3
Marolles 4
Montagny-Sainte-Félicité 4
Morienval 1
Nanteuil-le-Haudouin 8
Ognes 1
Ormoy-le-Davien 1
Péroy-les-Gombries 1
Rosoy-en-Multien 2
Rouvres-en-Multien 1
Russy-Bémont 1
Thury-en-Valois 1
Vaumoise 5
Ver-sur-Launette 1
Vez 3
Villers-Saint-Genest 1  

Total CCPV 90
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Le parc privé 
Caractéristiques du parc privé 
En 2019, 70% des résidences principales sont occupées par un propriétaire (15 5773 propriétaires 

occupants), une proportion de loin supérieure à celle de l’Oise (61%) et des Hauts de France (57%).  La 

proportion de propriétaires occupants est tirée par les secteurs du Multien, de la Vallée de l’Automne 

ainsi que du Centre (supérieur à 80%), ainsi que le pôle de Lagny-le-Sec. A contrario, la prépondérance 

de parc locatif (privé ou social) dans les communes pôles engendre une moindre présence de 

propriétaires occupants.  

Au cours de la période 2013-2019, la part des propriétaires comme celle des locataires du parc privé a 

progressé. Pour les propriétaires, la progression est portée par Nanteuil-le-Haudouin et le Plessis-

Belleville, conséquence de plusieurs secteurs de lots à bâtir.  

 

La taille moyenne des ménages qui sont propriétaire occupant atteint 2,60 en 2019. Quel que soit le 

profil des communes/secteur, la population demeure familiale puisque la taille moyenne des ménages 

ne diminue jamais en dessous de 2,42 personnes.  Le parc de propriétaires est constitué de 60% de T4 

et +, ce qui révèle une certaine adéquation entre la taille du logement et le nombre d’occupants pour 

les ménages de propriétaires occupants.  

Concernant le parc locatif privé, il représente environ 1/5ème des résidences principales en 2019 (4078 

locataires du parc privé), dans l’épure du Département (19%) et légèrement inférieur à la Région (22%). 

Le parc locatif privé accueille des ménages de plus petite taille, confirmant sa vocation d’étape dans 

les parcours résidentiels. A ce titre, il est davantage composé de moyennes typologies.  

 

% des 

propriétaires 

occupants en 

2019

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2019

Taux d'évolution 

des propriétaires 

occupants 2013-

2019

Taux d'évolution 

des locataires du 

secteur privé 2013-

2019

CC Pays de Valois 70,0% 18,3% 1,0% 1,6%

Multien 82,6% 12,5% 0,9% 0,5%

Secteur ouest 77,1% 20,8% 0,7% 0,2%

Vallée de l'automne 84,3% 12,1% 0,7% 0,5%

Secteur centre 80,4% 16,7% 1,3% 0,8%

Crépy-en-Valois 54,6% 22,8% 0,6% 2,6%

Nanteuil-le-Haudouin 56,4% 20,0% 2,1% 1,5%

Le Plessis-Belleville 56,0% 22,3% 2,6% 3,7%

Lagny-le-Sec 88,2% 11,1% 0,4% 1,5%

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

Nanteuil-le-Haudouin : peu d’offre en petites typologies dans le locatif privé (2 pièces), qui pourraient 

pourtant satisfaire la progression de familles monoparentales, mais aussi des jeunes souhaitant 

décohabiter.  

 

Taille moyenne 

des ménages 

propriétaires 

occupants 2019

Taille moyenne des 

ménages locataires 

secteur privé 2019

CC Pays de Valois 2,60 2,09

Multien 2,66 2,59

Secteur ouest 2,57 2,17

Vallée de l'automne 2,61 2,28

Secteur centre 2,75 2,36

Crépy-en-Valois 2,42 1,84

Nanteuil-le-Haudouin 2,71 2,10

Le Plessis-Belleville 2,54 1,86

Lagny-le-Sec 2,76 2,47
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Un souhait de mieux accompagner les ménages dans leurs travaux de rénovation 

énergétique 
L’ADEME a mis en place un observatoire des DPE, qui permet d’entrevoir les besoins de rénovation 

énergétique appliqués au domaine du logement. Les données sont fournies par les diagnostiqueurs 

ayant procédé à un bilan DPE depuis le 1er juillet 2021. L’interprétation doit être faite avec précaution. 

En effet, le DPE est obligatoire seulement pour une vente, une location ou à l'achèvement de toute 

nouvelle construction. Ainsi, tous les biens ne sont pas dotés d'un DPE. A ce titre, la base de données 

DPE ne couvre pas l'ensemble du parc immobilier et elle n’en est pas représentative.  

42% des logements diagnostiqués bénéficient d’un DPE E voire +, soit 1007 logements. A titre 

comparatif, cela représente 44% dans l’Oise et 42% en Hauts de France. Les graphiques ci-dessous 

présentent les éléments à l’échelle de la Communauté de Communes du Pays de Valois : 

 

Le parc collectif bénéficie d’une plus forte proportion de logements en étiquette A, B et C que 

l’individuel (43% pour les appartements, contre 28% pour les maisons). En termes de volume, cela 

représente 438 logements pour les maisons contre 403 pour les appartements.  

Si l’on s’intéresse aux étiquettes énergétiques F et G, exprimés en volume, les besoins d’amélioration 

se portent prioritairement sur les maisons (632 bénéficient d’une étiquette supérieure ou égale à E).   

                                  Appartements                                                                                           Maisons 

 

Les risques liés à l’interdiction de mise en location des passoires énergétiques 
La loi Climat et Résilience consacre la lutte contre les passoires énergétiques en interdisant la location 

des logements les plus énergivores, progressivement à compter du 1er janvier 2023. 

A compter de 2025, un niveau de performance énergétique minimal deviendra un critère de décence, 

donc un impératif pour qu’un logement soit valablement loué vide ou meublé à usage de résidence 
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principale du locataire. Ce niveau de performance minimal sera progressivement rehaussé. Ainsi, Le 

niveau de performance d’un logement décent sera compris : 

- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F. À cette date, les logements 

classés G ne pourront donc plus être mis en location, 

- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E. À cette date, les logements 

classés F ne pourront donc plus être mis en location, en plus de ceux classés G déjà interdits à 

la location, 

- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D. À cette date, les logements 

classés E ne pourront donc plus être mis en location, en plus de ceux classés F et G déjà 

interdits à la location. 

A ce jour, les communes n’ont pas perçu de mutations profondes sur le marché de l’immobilier. On 

peut toutefois craindre la mise en vente des logements locatifs privés ou reprise par les propriétaires 

pour une occupation à titre personnelle. 

L’accompagnement des 

ménages dans leur projet de 

rénovation énergétique 
L’ADIL assure une permanence 

juridique mensuelle à Crépy-en-

Valois, ainsi qu’une permanence 

France Rénov’. Il n’y a pas de 

permanence itinérante sur le 

territoire. En 2021, 376 

informations ont été délivrées, 

dont 75% concernent l’énergie (la 

demande portait essentiellement 

sur les aides mobilisables). Ci-

contre, l’activité de l’ADIL en 

2022 au sein des diverses 

intercommunalités de l’Oise : 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Lagny-le-Sec : Un important enjeu de rénovation énergétique est soulevé, notamment en matière 
de conseils auprès des propriétaires. 

• Crépy en Valois : La commune a réalisé il y a quelques années une thermographie aérienne mise à 
disposition des habitants. Il pourrait être intéressant de reproduire la démarche. 

• Secteur Multien : Il y a un vrai besoin de pouvoir conseiller les habitants sur la rénovation 
énergétique et de pouvoir les orienter vers des professionnels de qualité. L’ADIL est espace info-
énergie mais les personnes ne sont pas toujours bien orientées. 

• Secteur Ouest : Il y a un vrai besoin de pouvoir conseiller les habitants sur la rénovation énergétique 
et de pouvoir les orienter vers des professionnels de qualité. Actuellement les demandeurs sont 
orientés vers la CCPV. En outre, il est nécessaire de mieux communiquer auprès des administrés sur 
les aides à la rénovation énergétique. 

• Secteur Vallée de l’Automne : Un guichet de l’habitat pour accompagner les habitants dans leur 
projet de rénovation énergétique serait intéressant (à l’image de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne).  
 
 

 

Consultations info logement Consultations info énergie 

 

 

visites téléphone Courriel Total Visites téléphone courriel Total 
total 
général 

ACSO 31 626 11 668 6 231 14 251 919 

CAB 113 1166 25 1304 9 343 25 377 1681 

CC Aire Cantilienne 15 292 10 317 12 223 9 244 561 

ARC Basse Automne 34 490 33 557 152 361 59 572 1129 

CC Lisières de l'Oise  1 66 2 69 7 100 19 126 195 

CC Oise Picarde 6 148 2 156 0 104 8 112 268 

CC Thelloise 17 286 10 313 3 144 17 164 477 

CC Senlis Sud Oise 8 117 2 127 11 91 9 111 238 

CC du Clermontois 7 271 6 284 5 195 12 292 496 

CC des Deux Vallées 4 76 1 81 8 120 12 140 221 

CC des Sablons 8 167 2 177 2 104 7 113 290 

CC du Liancourtois 3 66 3 69 1 132 9 142 211 

CC Pays de Bray 5 132 4 141 1 45 6 52 193 

CC Pays de Valois 13 258 5 276 23 296 26 345 621 

CC Pays des Sources 13 153 5 171 13 135 14 163 334 

CC Pays d'Oise et Halatte 8 169 4 181 12 188 7 207 388 

CC Pays Noyonnais 10 225 5 240 4 189 28 221 461 

CC Picardie Verte 9 187 5 201 4 141 7 152 353 

CC Plaine D'Estrées 1 66 0 67 11 94 7 112 179 

CC Plateau Picard 3 122 4 129 1 96 9 106 235 

CC Vexin Thelle 3 92 2 97 2 95 10 107 204 
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Un parc de copropriétés ancien, de taille moyenne et sans difficulté apparente 
Les données présentées ci-dessous sont extraites du Registre des copropriétés (RNIC). Bien que 

l’inscription au registre des copropriétés soit désormais obligatoire quelle que soit la taille, certaines 

copropriétés sont susceptibles de ne pas avoir effectué ces démarches.  

Fin 2022, la Communauté de Communes du Pays de Valois compte 222 copropriétés, soit 8% des 

copropriétés du département de l’Oise. 26 communes accueillent des logements en copropriétés. 

Crépy-en-Valois accueille la moitié du parc en copropriété (117 résidences), suivi de Nanteuil-le-

Haudouin (28 copropriétés) et le Plessis-Belleville (15 copropriétés). Nota : le secret statistique étant 

fixé à 11 lots, il n’est pas possible de connaitre la répartition territoriale en dehors des 3 communes 

pôles.  

Un parc de copropriété ancien, dont la taille est majoritairement comprise entre 11 et 49 

lots 
Un tiers des copropriétés a été 

construit avant 1949 (73 

copropriétés) ; cela atteint 47% en 

élargissant aux copropriétés 

construites avant les premières 

règlementations thermiques (104 

copropriétés). Un quart des 

copropriétés ont été construites 

postérieurement à 2001 (une 

cinquantaine de copropriétés), avec 

un léger ralentissement depuis 2011 

(24 copropriétés).  

Le chauffage individuel constitue le 

mode de chauffage le plus répandu 

(84% des copropriétés).  

En revanche, le faible renseignement des étiquettes énergétiques (89%) ne permet pas d’apprécier la 

qualité thermique de ce parc. Au regard des périodes de construction, une partie du parc en 

copropriétés peut donc présenter des enjeux d’amélioration et d’adaptation, mais l’enjeu premier 

réside dans un meilleur renseignement du registre.  

En termes de taille, il s’agit essentiellement de copropriétés de petite et moyenne taille : 70 

copropriétés de moins de 10 lots et 95 comprenant entre 11 et 49 lots. Seules 4 copropriétés comptent 

plus de 200 lots, dont 3 situées à Crépy-en-Valois. 

 Nombre total de 

copropriété 

Moins de 10 lots Entre 11 et 49 

lots 

Entre 50 et 199 

lots 

Plus de 200 lots 

Nanteuil-le-

Haudouin 28 14 10 3 1 

Le Plessis 

Belleville 15  5 10  

Crépy-en-Valois 117 30 50 34 3 

CC Pays de Valois 222 70 95 53 4 

< 1949; 73; 
33%

1949-1960; 
15; 7%

1961-1974; 
16; 7%

1974-
1993; 

23; 10%1994-2000; 
9; 4%

2001-2011; 
32; 14%

> 2011; 24; 
11%

Non connue; 
30; 14%

Période de construction du parc en 
copropriété Pays de Valois

Source: Registre des copropriétés - Traitement GTC
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Fonctionnement des copropriétés 
Aucune des 222 copropriétés n’est représentée par un syndic professionnel ; 220 d’entre elles ont un 

syndic principal dont la gestion est assurée par les copropriétaires eux-mêmes. Notons que 7 

copropriétés sont rattachées à une ASL ou AFUL.  

Aucune copropriété ne fait l’objet d’une procédure en cours (arrêté, mandat ad-hoc ou administration 

provisoire).  

Le montant moyen annuel des charges s’élève à 850€ par an et par copropriété, marquée par une 

progression corrélée entre le montant des charges et la taille de la copropriété. Le montant moyen 

annuel reste inférieur à celui de l’Oise, toute taille de copropriété confondue.  

 Moins de 10 lots Entre 11 et 49 

lots 

Entre 50 et 199 

lots 

Plus de 200 lots 

CC Pays de Valois 
629€ 911€ 1011€ NC 

Oise 
836€ 1178€ 1533€ 1917€ 

 

Les perspectives 
L’ADIL de l’Oise projette de mettre en place une mission copropriété portée par un chargé de mission 

expérimenté dans le domaine de la copropriété. Il s’agirait d’une mission mutualisée au bénéfice de 

plusieurs EPCI urbains ou péri-urbains là où le parc de copropriété constitue un part importante du 

tissu résidentiel.  

 

 

  

Entretiens avec l’ADIL 

Le traitement des copropriétés va devenir un sujet essentiel afin de maintenir la qualité de ce 

parc. L’ADIL est sollicité par des syndics et des copropriétaires sur des questions relatives aux 

travaux, à la gestion et à la gouvernance des copropriétés.  

 

Entretiens avec le Conseil Départemental  

Le Conseil Départemental soutient les copropriétés qui bénéficient de ma Prime Rénov 

Copropriété. L’aide du Conseil Départemental s’adosse au dispositif de l’ANAH. Elle concerne des 

programmes de travaux avec un gain énergétique minimum de 35 %.  

Sur le territoire de la CC du Pays de Valois, 1 dossier ANAH copropriété a été monté, mais il n’a 

pas fait l’objet d’un soutien du Conseil Départemental. La faible mobilisation des aides dédiées 

aux copropriétés vient sans doute du fait que l’intercommunalité compte peu de grandes 

copropriétés, mais sans doute aussi de la méconnaissance qu’ont les acteurs sur le 

fonctionnement de ces ensembles immobiliers. Les copropriétés de petite taille constituent un 

point d’attention car il est difficile de connaître leur fonctionnement. 

 

Extrait d’entretien avec les communes/secteurs 

• Crépy-en-Valois : il y a une exonération de taxe foncière pour les copropriétés qui font de 

l’isolation thermique et la commune a reçu plusieurs demandes. La commune n’a pas 

connaissance de difficultés particulières sur les copropriétés du parc privé. 
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Le parc potentiellement indigne, un enjeu modéré sur le territoire 
La méthode de repérage du « parc privé potentiellement indigne » (PPPI) repose sur une hypothèse 

empirique et pragmatique : un logement a plus de risque de ne pas avoir été profondément amélioré 

ou réhabilité depuis 1970, et d’avoir un classement cadastral initial toujours valable, s’il est aujourd’hui 

occupé par un ménage à revenus modestes. 

Sont donc considérés comme « potentiellement indignes » les logements de catégorie cadastrale 6, 7 

et 8 dont on sait qu’ils étaient initialement de qualité médiocre voire délabrés, et qui sont aujourd’hui 

occupés par des ménages à bas revenus. 

Une diminution constante du parc potentiellement indigne 
D’après le PPPI 2017, 121 logements sont potentiellement indignes le territoire. Ce chiffre est en 

diminution constante depuis 2009 où le territoire enregistrait alors 190 logements potentiellement 

indignes (138 d’après le PPPI 2013). La moitié du parc potentiellement indigne se concentre à Crépy-

en-Valois.   

En 2017, 243 personnes logent dans un habitat potentiellement indigne (source PPPI).  Le secret 

statistique ne permet pas d’obtenir une vision exhaustive de la situation, néanmoins quelques 

communes semblent particulièrement concernées par le phénomène : Autheuil-en-Valois, Chèvreville, 

Duvy, Ermenonville, Fresnoy-la-Rivière, Mareuil-sur-Ourcq, Marolles, Morienval, Nanteuil-le-Haudoin, 

Péroy-les-Gombries, Orrouy, Thury-en-Valois, Vauciennes et Vaumoise.  

Situation des arrêtés et des signalements, et coordination des acteurs 
A ce jour, l’intercommunalité compte 56 signalements actifs relatifs à des situations d’habitat indigne 

(cf. carte ci-dessous). Près de la moitié d’entre eux se situent à Crépy-en-Valois. Les communes de 

Nanteuil-le-Haudouin ainsi que Brégy méritent également une attention particulière, respectivement 

6 et 5 signalements.  
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Le PDLHI de l’Oise permet à l’ensemble des acteurs de faire remonter et partager des situations. En 

outre, l’ADIL 60 est le référent départemental du n° vert de lutte contre l’habitat indigne. Lorsque 

l’ADIL reçoit une plainte d’un locataire, elle transmet une fiche de liaison à la DDT qui organise une 

visite. Si besoin, l’ADIL peut accompagner le locataire dans la procédure judiciaire (même si cela reste 

peu mobilisé par les locataires).  

En termes de suivi et de mesure : 

- La DDT a mis en place un suivi des arrêtés de mise en sécurité en novembre 2021. A ce jour, 2 

arrêtés ont été pris sur la Communes de Communes :  situés tous les deux à Acy-en-Multien 

(Rue de la Libération), ils ont tous les deux fait l’objet d’une mainlevée après travaux.   

- Un arrêté préfectoral a été pris par l’ARS ; situé à Nanteuil-le-Haudouin, il concerne une 

mesure d’urgence pour la mise en sécurité d’escaliers (arrêté pris en août 2022, puis a fait 

l’objet d’une mainlevée en octobre 2022). 

A ce jour, les pouvoirs de police du maire ne sont pas transférés à l’EPCI (dès lors qu’un maire demande 

à garder les pouvoirs de police, cette compétence demeure communale pour toutes les communes 

membres). De fait, les procédures sont directement initiées par les communes. En l’Etat, la CC du Pays 

de Valois n’est pas identifiée comme interlocuteur auprès des services de l’Etat et des partenaires 

(PDLHI, CAF, ARS…) comme un partenaire actif de la lutte contre l’habitat indigne (l’intercommunalité 

n’est par exemple par destinataire des signalements ni des arrêtés).  

  

Extrait d’entretien avec les communes/secteurs 

• Nanteuil-le-Haudouin : le centre-ville concentre des problématiques d’immeubles dégradés 

et de logements vacants. Nanteuil-le-Haudouin fait état de problématique de marchand de 

sommeil. Quelques locataires font remonter les situations. Un travail a été enclenché avec la 

DDT et des signalements sont effectués auprès de l’ARS. Une permanence avec un conciliateur 

de justice du tribunal est organisée en mairie. La commune est intéressée par le permis de 

louer.  

• Crépy-en-Valois : le nombre de logements insalubres semble être à la hausse, et des 

procédures d’arrêté de péril (habitat menaçant ruine) sont en cours. La commune s’occupe 

du logement indigne quand elle en a la connaissance. La police municipale entre dans les 

logements et établit des procès-verbaux. Pour autant, elle ne souhaite pas se substituer aux 

propriétaires défaillants.  

• Secteur Multien : A Thury-en-Valois, 2 logements ont fait l’objet de procédures de péril. A 

Mareuil-sur-Ourcq, un logement est concerné par de l’insalubrité. A Antilly, un arrêté de péril 

a été pris sur une maison qui a été construite sur un secteur à risque. 

• Secteur Ouest : Montagny-Sainte-Félicité est intéressée par l’instauration du permis de louer. 

Il serait intéressant d’accompagner les élus sur les procédures de péril.  
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Les dispositifs et aides en faveur de l’amélioration de l’habitat 
Il n’existe pas de dispositif incitatif ou coercitif en faveur de l’amélioration de l’habitat piloté par 

l’intercommunalité ou une de ses communes membres (OPAH RU…). La Communauté de Communes 

n’apporte pas de soutien financier à ce jour à cette thématique. Elle bénéficie cependant du 

Programme d’Intérêt Général porté par le Conseil Départemental de l’Oise.   

Les aides de l’ANAH 
Les aides de l’Anah sont versées aux ménages disposant de revenus « modestes » ou « très 

modestes ». En 2022, le plafond des aides ANAH est le suivant : 

 
Source : https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-occupants/les-conditions-de-ressources/  

Ces plafonds sont remis à jour au début de chaque année et s'appliquent à compter du 1er janvier de 

l'année en cours. 

Au cours de la période 2010-2021, 253 dossiers ANAH ont été accompagnés à l’échelle de la CC du Pays 

de Valois. Les aides peuvent être octroyées dans le cadre d’un dispositif ou en dehors, et versées soit 

à un propriétaire occupant soit à un propriétaire bailleur. 

63% des dossiers ANAH ont été montés dans le cadre du PIG départemental (160 dossiers). Les aides 

sont faiblement mobilisées dans les pôles, à l’exception de Crépy-en-Valois. Viennent ensuite les aides 

dans le diffus (92 dossiers) au cours de la période 2010-2021.  

 

Les aides ANAH sont prioritairement mobilisées par les propriétaires occupants ; entre 2010 et 2020, 

ces derniers ont représenté 94% des aides ANAH. Au sein de ces 239 dossiers, 62% des aides ont été 

octroyées dans le cadre du PIG départemental, le reste étant en diffus. Quant aux propriétaires 

bailleurs, seuls 13 dossiers d’aides ANAH ont été montés entre 2010 et 2021 – dont 10 dans le cadre 

du PIG départemental. 

DIFFUS. 

Diffus

PIG. Programme 

d'intérêt général

RSP. 

Réglementation 

spécifique

Total 

général

CC Pays de Valois 92 160 1 253

Multien 15 23 38

Secteur ouest 14 19 33

Vallée de l'automne 12 26 38

Secteur centre 11 18 29

Crépy-en-Valois 26 60 1 87

Nanteuil-le-Haudouin 5 6 11

Le Plessis-Belleville 4 6 10

Lagny-le-Sec 5 2 7
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Les aides ANAH peuvent être mobilisées à plusieurs titres. Parmi les motifs pouvant faire l’objet d’une 

demande de subvention : logement indigne, logement très dégradé, logement autonomie, logement 

conventionnés … 

A l’échelle de la Communauté de Communes, près de 60% des dossiers ANAH entrent dans le cadre du 

dispositif Habiter Mieux ou Ma Prime Rénov’ Sérénité. Peu de dossiers pour des motifs d’indignité ont 

été montés, en revanche les problématiques d’autonomie d’une part et dans une moindre mesure de 

logements dégradés sont mobilisées pour les octrois d’aides.  

 

 

Le montant moyen des travaux éligibles atteint 28 940€, avec des différences selon le profil du 

bénéficiaire : 

- Propriétaire bailleur : 99 364€, 

- Propriétaire occupant : 24 492€ 

Subséquemment, le montant moyen des subventions ANAH varie de 10 093€ pour les propriétaires 

occupants à 42 527€ pour les propriétaires bailleurs.  

Les aides Ma Prime Rénov’ 
En 2022 (données arrêtées au 16 novembre 2022), 573 dossiers hors doubles comptes ANAH ont été 

engagées à l’échelle de l’intercommunalité. Les dossiers se répartissent à l’échelle de tout le territoire, 

dont près d’une centaine se concentrent à Crépy-en-Valois. 

Au cours de la même année, 758 chantiers ont été engagés, pour un montant total d’aides Ma Prime 

Rénov’ de 2 016 683€ (soit en moyenne 3519€/dossier engagé). Via Ma Prime Rénov’, les ménages du 

territoire parviennent en moyenne à se faire subventionner 32% du montant TTC des travaux à 

engager.  

Le Programme d’Intérêt Général du Conseil Départemental 
Le Conseil Départemental de l’Oise pilote un Programme d’Intérêt Général (PIG) « Amélioration du 

parc privé », sur la période 2019-2022. L’objectif est d’offrir à tous les Isariens une ingénierie 

d’accompagnement gratuite dans leur projet de réhabilitation. Depuis le début du programme, le 

Conseil Départemental privilégie les ménages qui effectuent un bouquet de travaux ; les aides 

départementales sont exclusivement octroyées en complément des aides de droit commun octroyées 

par l’Anah.  

Le PIG est organisé autour de 4 thématiques et décliné en objectifs (à l’échelle du Département) : 

 Logements 

LCTS 

Logements 

LC 

Logements 

LI 

Logements 

indignes

Logements 

autonomie

Logements 

très 

dégradés

Lgts Habiter 

Mieux ou 

MaPrimeRénov. 

Sérénité

CC Pays de Valois 10 2 8 5 37 16 154

Multien 0 0 0 1 7 1 19

Secteur ouest 0 0 1 0 4 0 20

Vallée de l'automne 3 2 1 2 3 6 29

Secteur centre 0 0 0 1 5 2 16

Crépy-en-Valois 7 0 6 1 15 7 56

Nanteuil-le-Haudouin 0 0 0 0 1 0 6

Le Plessis-Belleville 0 0 0 0 2 0 4

Lagny-le-Sec 0 0 0 0 0 0 4
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L’animation du PIG a été confiée à Soliha sur le volet ingénierie. 80% de ce cout est subventionné par 

l’ANAH. Un premier contact est établi entre Soliha et le ménage pour 

information et vérification de son éligibilité de ce dernier au programme. 

Les objectifs du PIG ne sont pas déclinés par intercommunalité ni par 

commune.  

Entre juillet 2019 (lancement du programme) et mi-septembre 2022, 480 

contacts ont été pris sur la CC du Pays de Valois. Le territoire arrive en 

troisième position après la CC Thelloise (504 contacts) et la CC de la 

Picardie Verte (502 contacts).  

Plus précisément, 49 dossiers ont été montés via le PIG départemental, 

avec une montée en puissance à partir de 2021. 75% des dossiers 

concernent l’amélioration énergétique des logements ; quant aux 

dossiers autonomie ils n’ont été mobilisés qu’à partir de 2021. Enfin, le 

volume de travaux reste stable au cours des 4 années du programme. 
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Les aides financières du Conseil Départemental en complément des aides ANAH 
En dehors du PIG, le Conseil Départemental apporte un soutien financier aux ménages en complément 

des aides de l’ANAH. Pour en bénéficier, les ménages doivent répondre aux plafonds de ressources et 

critères de l’ANAH (modestes et très modestes, bâtiment de +15 ans), et bénéficier d’une aide « Ma 

Prime Rénov’ Sérénité » et/ou « Prime Sérénité » accordée par l’ANAH.  

Les montants de l’aide accordée par le Conseil Départements sont les suivants : 

 

Les aides financières du Conseil Département concernent 4 axes : maintien à domicile, 

conventionnement des loyers, copropriétés dégradées ou fragilisées et lutte contre la précarité et 

l’indignité dans le logement. 

Entre 2015 et 2021, 135 ménages ont été soutenus par le Conseil Départemental. Cela représente un 

montant de subventions de 208 820€ (subvention moyenne par dossier : 1 546€). Les données ci-après 

sont issues des bilans d’activité du Conseil Départemental.  

Depuis 2015, l’enveloppe de subventions progresse 

régulièrement. Un léger recul est observé en 2021, 

que l’on peut imputer au retard des décisions de 

financement dû à la crise sanitaire. L’année 2019 

ressort de manière exceptionnelle (61 446€ d’aides 

accordées pour l’amélioration du parc privé).  Le 

lancement du PIG départemental peut avoir 

entrainé un accroissement soudain de la demande.  

 

Près de 80% des subventions départementales 

concernent la lutte contre la précarité 

énergétique et l’indignité dans le logement (105 

dossiers entre 2015 et 2021), suivi par le maintien 

à domicile (13% des dossiers).  

  

  

A noter, le Conseil Départemental ne délivre plus d’aides à l’ingénierie en faveur des programmes 

opérationnels mis en œuvre par les collectivités. En outre, depuis 2022, les services de l’État 

considèrent que le déploiement d’une OPAH doit être justifié compte tenu de l’efficacité du PIG 

départemental. 
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  Ce qu’il faut retenir  

• Le phénomène de vacance concerne en premier lieu le parc privé. Il s’agit essentiellement de 

maison de taille moyenne appartenant à des propriétaires physiques. Dans un contexte de 

sobriété foncière, quelle place pour la remobilisation de ces logements ? 

• Des besoins de rénovation qui portent surtout sur l’aspect thermique, mais un taux de 

transformation des consultations info-énergie en dossiers d’aides très faible : la conséquence 

d’inéligibilité des ménages aux aides ? Ou l’abandon de projet de rénovation ? 

• Un parc de copropriétés concentré dans les communes pôles, essentiellement de petite et 

de moyenne taille, dont le fonctionnement ne soulève pas d’enjeu majeur. 

• Des problématiques de lutte contre l’habitat indigne peu prégnantes. 
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La réponse aux besoins dits « spécifiques » 
On appelle « publics à besoin spécifique » toute personne nécessitant un logement, un hébergement 

et/ou un accompagnement lié à sa situation. 

Les jeunes et les étudiants 
En 2019, 15,9% de la population est âgée de 15 à 29 ans (8 887 individus). La proportion de jeunes est 

inférieure à celle de l’Oise (18%) et des Hauts de France (19,1%), mais ces deux territoires sont marqués 

par une décroissance des 15-29 ans depuis 2013 (-0,50% annuel), tandis que la part des jeunes 

progresse de 0,30% par an sur le territoire de la CCPV.  

Tout secteur confondu, la proportion de jeunes se situe 

entre 15 et 20% de la population, exception faite de Lagny 

le Sec – légèrement en dessous (13%).  

Crépy-en-Valois accueille 1 jeune du territoire sur 4 (27,3% 

des 15-29 ans). En revanche, les autres polarités 

concentrent moins de 10% des jeunes.  

A l’échelle infra-territoriale, on observe une plus forte 

proportion de jeunes dans les communes de la lisière sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

% des 15-29 

ans en 2019

Répartition 

des 15-29 ans

CC Pays de Valois 15,9% 8887

Multien 15,0% 12,4%
Secteur ouest 14,5% 12,2%

Vallée de l'automne 15,6% 13,5%

Secteur centre 15,9% 15,0%

Crépy-en-Valois 16,4% 27,3%

Nanteuil-le-Haudouin 17,8% 8,4%
Le Plessis-Belleville 19,0% 8,2%

Lagny le Sec 13,0% 2,9%

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



82 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Des effectifs étudiants très faibles 
A la rentrée 2020, la Communauté de Communes du Pays de Valois enregistre 61 étudiants. Les 

effectifs étudiants sont stables depuis une décennie et se concentrent uniquement à Crépy-en-Valois ; 

ils correspondent à des formations de techniciens supérieures dispensées au lycée Jean Monnet. Des 

réflexions en vue de l’accueil de formations supérieures sont menées dans le périmètre du quartier de 

renouvellement urbain autour de la gare de Crépy-en-Valois.  

Une décohabitation des jeunes qui semble aisée 
En 2019, un tiers des jeunes âgé de 20 à 24 ans dispose de leur propre logement, une décohabitation 

qui s’avère plus complexe qu’à l’échelle de l’Oise (43%), et des Hauts de France (49%). Néanmoins, 

l’avancée en âge facilite la décohabitation des jeunes ; en effet 79% des jeunes de 25 à 29 ans 

bénéficient de leur propre logement, cette fois dans l’épure des territoires de référence (Oise : 78% et 

Hauts de France : 81%). La moindre décohabitation des jeunes de 20 à 24 ans se rattrape donc les 

années suivantes. 

Localement, la décohabitation des jeunes se relève plus complexe dans les communes de Lagny-le Sec 

et la Vallée de l’Automne. La très faible proportion de petites typologies sur ces 2 communes explique 

les difficultés de décohabitation : moins de 1% de logement de 1 pièce et à peine 5% si l’on élargit aux 

2 pièces. La décohabitation des jeunes se fait plus difficilement dans la Vallée de l’Automne, à l’inverse 

elle semble plus facile dans les secteurs centraux. 

La capacité financière des jeunes, un frein dans le début du parcours résidentiel 
Le revenu médian disponible se situe à 1 824€/unité de consommation (UC)/mois pour les jeunes de 

moins de 30 ans, contre 2 022€/UC/mois pour l’ensemble des ménages. Le 1er décile des moins de 30 

ans dispose d’un plafond de ressource de l’ordre de 1 107€/mois/UC, ce qui peut engendrer des 

difficultés dans l’accès et le maintien dans le logement. 
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En termes d’offre, le territoire de la CCPV ne dispose pas d’une offre dédiée pour les jeunes. La capacité 

financière d’une frange de jeunes à bas revenus, complétée par la proximité des bassins d’emplois 

franciliens, interroge quant à l’opportunité de créer quelques places en structures dédiées type Foyer 

de Jeunes Travailleurs (FLT).  

 

 

 

  

Les aides Action Logement en faveur du logement des jeunes 

Les jeunes de moins de 30 ans peuvent prétendre aux aides suivantes pour faciliter leur accès au 

logement : 

- Garantie Visale : garantie gratuite contre les risques d’impayés, facilite l’accès au parc 
locatif privé et aux structures collectives. Elle est étendue au parc social pour les étudiants 
et les alternants. A l’échelle nationale, 400 000 ménages ont été logés grâce à la garantie 
Visale.  

- Mobili-jeune (réservée aux alternants du secteur privé). Il s’agit d’une subvention Action 
Logement cumulable avec l’APL, mise en place depuis 2012, pour les aider à payer leur 
loyer. Elle peut atteindre jusqu’à 100€/mois. 

- Loca-Pass : avance gratuite du dépôt de garantie du locataire pour les salariés, les 
étudiants boursiers, les étudiants salariés ou en stage de plus de 3 mois, et les 
demandeurs d’emploi 

- Mon job/mon logement, mise en place en juillet 2021. Cette aide est destinée aux 
salariés (ou futurs salariés avec promesse d’embauche) dont le salaire ne dépasse pas 1.5 
SMIC.  Les jeunes de moins de 25 ans ayant démarré un contrat de travail depuis moins 
de 6 mois peuvent aussi solliciter cette aide (dans le cadre des alternants, l’aide est 
mobilisable jusqu’à 6 mois après le début de l’apprentissage). Cette aide, versée sous 
forme de subvention, atteint 1000€ et doit être demandée dans les 3 mois qui suivent la 
date d’effet du bail.   

Entretien avec les communes/ secteurs 

Crépy-en-Valois : concernant les étudiants, la commune a pour objectif de développer 

l’enseignement supérieur et accueillir des étudiants et de jeunes actifs. Il existe un petit parc de 

logements qui dépend de la région et qui est situé sur le site du Lycée professionnel Desnos. Il y a 

un besoin d’accueil des majeurs pour compléter l’offre. Plus largement, il manque des petits 

logements de type studio et F1, de 25 m² environ, en mesure de répondre aux besoins des jeunes 

actifs en début de parcours résidentiel. 
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Les seniors 

Une proportion de seniors plus faible qu’ailleurs, mais un phénomène en accélération 
En 2019, 6,3% de la population est âgée de 75 ans et +, soit 3 641 

individus. La proportion de seniors est inférieure au Département 

(7%) et à la Région (8,5%).  

Près de la moitié des seniors (53%) vivent dans l’une des 4 

communes pôles, et plus particulièrement à Crépy-en-Valois qui 

concentre 39% des +75 ans de l’intercommunalité. Par ailleurs, la 

plus forte proportion de seniors dans les communes d’Eve, Orrouy, 

Antilly ou encore Ermenonville, tient à la présence de structures 

dédiées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la période 2013-2019, la 

part des seniors a progressé de 

1% par an. Cela s’est traduit par 

207 seniors supplémentaires en 

6 ans à l’échelle de 

l’intercommunalité.  

L’accélération du vieillissement 

de la population est un 

phénomène partagé avec l’Oise 

(+1%), alors que le mouvement 

reste neutre à l’échelle des 

Hauts de France sur la dernière 

période (+0,2%).  

Nb de 

seniors

Répartition 

des +75 ans 

au sein de la 

CCPV

CC Pays de Valois 3641 100,0%

Multien 437 12,0%

Secteur ouest 476 13,1%

Vallée de l'automne 484 13,3%

Secteur centre 315 8,6%

Crépy-en-Valois 1430 39,3%

Nanteuil-le-Haudouin 241 6,6%

Le Plessis-Belleville 164 4,5%

Lagny le Sec 94 2,6%
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A l’échelle infra-territoriale, l’accroissement a été porté par les polarités secondaires, en particulier 

Lagny-le-Sec (4% par an depuis 2013) et le Plessis-Belleville (+2,4%).  

En 2019, 15% de la population est âgée de 60 à 74 ans. 

Cette tranche d’âge progresse de 3,2% par an depuis 

2013, un rythme plus rapide qu’à l’échelle du 

Département (2,7% par an) et des Hauts de France 

(2,6% par an). L’accélération du vieillissement est donc 

plus rapide sur l’intercommunalité qu’ailleurs.  

La progression des jeunes seniors est perceptible sur 

l’ensemble des sous-secteurs et des polarités et 

interroge à plusieurs titres : 

- Les modalités et l’écosystème dédié au 

maintien à domicile est-il efficient ?  

- Les structures en hébergement sont-elles suffisantes pour absorber l’accélération du 

vieillissement à terme ? 

Un territoire fortement doté en places d’hébergement, financièrement accessible aux 

seniors locaux 
En 2019, 77% des 80 ans et + sont propriétaires de leur logement. Le maintien à domicile des seniors 

constitue donc un enjeu local, tant sur le volet adaptation de l’habitat que réseau d’acteurs et 

d’accompagnement.  

Le parc privé 

Concernant le volet adaptation, le Conseil Départemental pilote le Programme d’Intérêt Général (PIG). 

De 2019 à 2022, 8 dossiers « adaptation du logement à la perte d’autonomie et au handicap » ont été 

accompagnés à l’échelle de la Communauté de Communes, uniquement sur les années 2021 et 2022. 

Pour rappel, la convention du PIG départemental fixe un objectif de 392 dossiers « adaptation du 

logement à la perte d’autonomie » à traiter entre 2019 et 2022 à l’échelle de l’Oise ; les objectifs n’ont 

pas été territorialisés à l’échelle des collectivités. La mobilisation du PIG sur le volet « maintien à 

domicile » semble donc faible sur le territoire de la CCPV.  

En complément du PIG, le Conseil Départemental apporte un soutien financier aux particuliers en 

complément des aides de l’ANAH. Entre 2015 et 2021, 18 dossiers concernent le maintien à domicile 

ont été soutenus sur la CCPV, soit 13% du total des aides octroyées. 

Le parc social 

La CCPV compte 175 demandeurs de logement social de plus de 60 ans en 2021 soit 14% des 

demandeurs (13% dans l’Oise). La tension de la demande est particulièrement élevée pour les 60-64 

ans (près de 8 demandes pour une attribution). Ces données sont à mettre en relation avec les 

logements adaptés et accessibles pour les séniors qui ne représentent que 1% du parc social (36 

logements accessibles et adaptés PMR à l’échelle de l’intercommunalité).   

 

 

 

 

Nb de 60-74 

ans

% des 60-74 

ans en 2019

Taux d'évolution 

annuel des 60-74 

ans

CC Pays de Valois 8208 14,7% 3,2%

Multien 987 13,5% 3,3%

Secteur ouest 1181 15,7% 3,1%

Vallée de l'automne 1246 16,1% 2,9%

Secteur centre 1100 13,1% 4,1%

Crépy-en-Valois 2424 16,4% 2,6%

Nanteuil-le-Haudouin 490 11,7% 5,1%

Le Plessis-Belleville 487 12,7% 5,6%

Lagny le Sec 293 14,3% 0,8%

tranches d'âges 

des 

demandeurs

demandes 

2021

attributions 

2021
ratio D/A

60-64 ans 71 9 7,9

65-69 ans 39 9 4,3

70-74 ans 38 9 4,2

75 ans et + 27 8 3,4

source : SNE 2021, traitement GTC
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L’offre dédiée en structure 

En termes d’offre, le territoire offre 642 places en structure pour les personnes âgées : 

o 8 EPHAD, pour un total de 494 places, 

o 2 résidences autonomies, pour un total de 150 places.  

Ces structures, bien réparties sur le territoire, contribuent à maintenir les seniors dans un 

environnement connu.  

Le taux d’équipement atteint 176 places pour 1000 habitants de +75 ans. A titre comparatif, il s’élève 

à 103,5 dans l’Oise et 96,9 dans les Hauts de France. Le territoire apparait donc bien doté en la matière. 

 

Entretien avec les bailleurs 

- A travers le label Habitat Senior Services, l’OPAC identifie ses logements adaptés et les 

priorise à destination des seniors. Il s’agit aussi de limiter la sous occupation des grands 

logements. 

- La SA HLM de l’Oise n’est pas labellisée HSS mais dispose d’un dispositif similaire avec une 

commission adaptation pour les séniors. 

 

 

 

Le label Habitat Senior Services (HSS) 

Habitat Senior Services est un dispositif de maintien à domicile complet qui comporte : 

 - Une sélection du patrimoine concerné dans un environnement de services et de commerces adapté, 

- Une mixité générationnelle préservée pour favoriser le lien social et l’entraide entre voisins 

- Des logements et des parties communes adaptés pour plus de sécurité, de confort et d’accessibilité, 

- Des services personnalisés du bailleur pour faciliter le quotidien des personnes âgées, 

- Une gestion de l’offre HSS intégrée à la gestion courante de l’organisme qui assure la pérennité du 

dispositif 

- Une évaluation externe par organisme certificateur pour garantir aux tiers la fiabilité de l’offre. 
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Le prix mensuel pour une chambre simple varie entre 1 743€ et 2 574€, le tarif moyen mensuel étant 

949€.  

La comparaison des tarifs pratiqués en 

structures avec le revenu médian déclaré 

des seniors permet d’évaluer l’accessibilité 

financière des seniors aux structures du 

territoire. En 2019, le revenu médian 

disponible des seniors de +75 ans de la CCPV 

s’élève à 1 855€/mois : les structures du 

territoire semblent donc financièrement 

accessibles aux ménages locaux, avec 

néanmoins plus de difficultés pour les 

seniors du 1er décile (revenu mensuel de 

1003€).  

En conclusion, les seniors du territoire vieillissent à domicile, ce qui pose la question du développement 

d’une offre à mi-chemin entre le logement autonome et les structures dédiées afin de favoriser le plus 

longuement possible l’autonomie des seniors dans des logements adaptés à leur taille de foyer et leurs 

besoins quotidiens.  
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Entretien avec les communes 

• Le Plessis-Belleville : des besoins sont recensés pour les seniors mais pour le moment aucun 

programme neuf ne leur est destiné dans les projets en cours à l’exception du programme prévu par 

Nexity dans la ferme charretier : 16 logements en résidence Domanys (coloc pour séniors de 16 

places). La commune estime qu’il y a un besoin. 

• Nanteuil-le-Haudouin : la commune dispose d’un EPHAD de 55 lits. Le Conseil Départemental prévoit 

une extension de 30 lits supplémentaires à moyen-terme. Le maintien à domicile des seniors est un 

enjeu. La commune propose du portage de repas. Nanteuil-le-Haudouin est dotée d’une maison 

médicale privée (5 médecins) et d’une maison médicale commune qui accueille des professions 

libérales. La commune observe un report des seniors autonomes vers Crépy-en-Valois. 

• Lagny-le-Sec : La commune a un projet de résidence services senior et un projet de résidence 

intergénérationnelle de type maison de ville soit en locatif soit en accession à la propriété. 

• Crépy-en-Valois : la commune constate un phénomène de vieillissement démographique, impliquant 

un enjeu pour maintenir l’équilibre intergénérationnel de la population (maintien des jeunes et 

familles) et un enjeu pour répondre aux besoins en logements des personnes âgées. Il y a une 

demande des promoteurs pour développer du produit sénior sur la commune (Promogim, Nexity, 

ORPEA, etc.). Il y a également une demande de la part de la population pour des logements adaptés. 

Ce qui existe en termes d’offre pour les séniors fonctionne bien. On est sur des loyers assez faibles : 

500 ou 300€/mois. Une résidence plus qualitative pourrait être construite sur Crépy-en-Valois. Une 

partie des habitants vont chercher cette offre qui est aujourd’hui proposée sur Compiègne (loyer 

allant jusqu’à 2500 €/mois pour une prestation tout inclus).  Cependant, les besoins pour une 

résidence seniors haut de gamme restent limités, et la commune souhaite encadrer ce marché de 

niche. 

• Secteur Centre : l’offre présente sur Crépy-en-Valois apporte une réponse aux habitants du secteur. 

Les communes constatent qu’il n’y a pas de demande de la part des personnes âgées pour des 

logements adaptées sur leurs territoires, car il n’y a pas d’offre. Si une offre de logements abordables 

de plein pied venait à se développer, ils trouveraient probablement preneurs dans les communes 

éloignées de Crépy-en-Valois, comme par exemple les logements créés à Péroy-les-Gombries. Pour 

les communes dans la couronne de Crépy-en-Valois, l’offre d’appartements sur la ville-centre répond 

aux besoins. 

• Secteur Multien : Il manque des logements adaptés pour les seniors autonomes (Mareuil-sur-Ourcq 

dispose d’un foncier potentiel pour ce type de projet). A Antilly, l’EHPAD a une capacité de 80 lits. 

Une unité Alzheimer est en cours de construction. Les seniors sont attachés à leur logements et il y a 

un phénomène de rétention lorsqu’ils s’installent en maison de retraite. L’autre enjeu consiste à 

faciliter le maintien à domicile des seniors confrontés à des couts d’entretien et d’énergie de plus en 

plus élevés. Un déficit d’aides quotidiennes type portage de repas est également pointé.  

• Secteur Ouest : A Silly-le-Long il y a un intérêt pour de l’habitat adapté aux seniors autonomes 

(béguinage). Le développement d’une offre de ce type doit se faire prioritairement dans les pôles, à 

proximité des équipements et des services. La commune d’Eve dispose d’un EPHAD de 60 lits. Il y a 

également un enjeu de sous-occupation dans le parc ancien.  

• Vallée de l’Automne : un besoin de logement adapté pour les seniors qui ne veulent pas quitter leur 

village. Des projets type béguinage seraient souhaitables. Malheureusement il est difficile de faire 

venir des bailleurs qui n’interviennent qu’à partir d’une certaine taille d’opération. 
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Les personnes en situation de handicap 
La thématique du handicap est complexe à appréhender car elle couvre un spectre de problématiques 

très large (handicap moteur, déficience intellectuel…).  

En 2019, 6,8% des ménages de la 

Communauté de Communes du Pays de 

Valois sont bénéficiaires de l’Allocation 

Adulte Handicapé (AAH) soit 612 individus, 

de 2 points inférieur aux référents 

départementaux (8,7%) et régionaux 

(9,1%).  

Depuis une décennie, le nombre 

d’allocataires augmente régulièrement, à 

l’exception de l’année 2013 qui correspond 

à une refonte du règlement d’attribution de 

l’AAH. Crépy-en-Valois concentre la moitié 

des bénéficiaires de l’AAH en 2020 (320 personnes).  

 

L’offre à destination des personnes en situation de handicap 

Le parc social 

Le fichier RPLS permet de connaitre le parc accessible et adapté PMR (ou adaptables). A l’échelle de 

l’intercommunalité, seulement 33 logements sociaux sont accessibles et adaptés PMR (soit 1% du parc) 

et 36 logements sont adaptables.  

L’offre en structure dédiée 

La Communauté de Communes du Pays de Valois est dotée de 4 structures pour le public en situation 

de handicap, qui offre au total 134 places.  

 

A ce jour, le taux d’équipement atteint 4,6 places pour 1000 adultes en situation de handicap âgé de 

25 à 59 ans. A titre comparatif, il atteint 3,6 en France Métropolitaine. La Communauté de Communes 

du Pays de Valois apparait donc suffisamment dotée.  

 

 

  

Les modifications apportées par la loi 3DS sur le logement inclusif 

La loi 3DS a défini l’habitat inclusif comme un mode d’habitat destiné aux personnes handicapées 

et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de résidence principale, d'un mode d'habitat 

regroupé, entre elles ou avec d'autres personnes, et assorti d'un projet de vie sociale et partagée.  
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Les Gens du Voyage 
Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de l’Oise a été adopté en 2019. 

Il est exécutoire jusqu’en 2025. 

La Communauté de Communes du Pays de Valois dispose d’une aire d’accueil de 30 places à Crépy-en-

Valois. Ouvert en 2013, elle a été rénovée en 2018, l’équipement est géré par DM Service et ne souffre 

pas de dysfonctionnements particuliers. Néanmoins, un groupe de sédentaires est installé de longue 

date aux abords de l’aire de Crépy-en-Valois, ce qui peut engendrer des tensions ponctuelles avec les 

occupants de l’aire. 

Plusieurs familles sont sédentarisées sur le territoire, la plupart en occupation illicite. Quelques 

régularisations d’occupation (construction) ont d’ores et déjà été réalisées à l’initiative des communes. 

De manière plus disparate, des occupations temporaires ont également été recensés par les 

communes, essentiellement à proximité de zones d’activité et en zone naturelles.  

Le Schéma départemental prescrit un objectif de création de 5 terrains familiaux (décomptés SRU), et 

mentionne que « pour les situations identifiées comme non-régularisables actuellement, si les 

collectivités trouvent des situations de régularisation lors de la révision de leur document d’urbanisme, 

celles-ci seront déduites du volume de prescriptions en terrains familiaux ». Un travail est en cours dans 

ce sens sur la commune de Crépy-en-Valois. 

 

 

Entretien avec les communes 

- A Crépy-en-Valois, on recense des ménages sédentarisés. Un recensement a été réalisé 

avec la DDT et 3 familles (élargies) ont été identifiées. Des occupations nouvelles ont été 

constatées. 

- Dans le groupe ouest, Il y a eu des installations de Gens du Voyage sédentarisés à Eve mais 

qui ne sont plus d’actualité. Montagny-Sainte-Félicité a également subi des occupations 

illicites. A Ermenonville on note deux installations illicites de familles sédentarisées, sur des 

terrains privés, dont les enfants sont scolarisés. A Ver-sur-Launette, des gens du voyage 

sont installés sur le stade municipal avec l’accord de la mairie (1 famille). Une autre famille 

est sédentarisée sur des parcelles en lisière de forêt, dont elle est propriétaire. 

- Dans la vallée de l’automne : 1 squat de gens du voyage recensé à Vez. Quelques 

constructions illégales sont également présentes.  

- A Nanteuil-le-Haudouin, une construction réalisée par les Gens du Voyage a été 

régularisée. En dehors de cette situation, pas d’enjeu relatif à ce public. 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un territoire bien doté en structures pour les besoins spécifiques des seniors ou des 

personnes en situation de handicap.  

• Un enjeu autour du maintien à domicile, au regard de l’accroissement des 60-74 ans et de 

l’entrée de plus en plus tardive en structure. 

• La reprise de l’emploi salarié privé combinée à la proximité des bassins d’emploi locaux 

peut constituer une opportunité pour attirer de jeunes actifs sur le territoire.  

• Des réponses à apporter aux familles issues des gens du voyage et sédentarisées afin de 

répondre au Schéma Départemental d’accueil des gens du voyage. 
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Les orientations du PLH 

Contexte règlementaire 

Le Code de la Construction et de l’Habitat définit le contenu d’un document d’orientations et du 
programme d’actions.  

Selon l’article R.302-1 : 
Le document d’orientations énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs du Programme Local 
de l’Habitat (P.L.H.) et indique notamment : 

 Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans 
l’habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le 
territoire couvert par le P.L.H. ; 

  Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal 
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières ; 

  Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs 
sociaux ; 

  Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur 
lesquels des interventions publiques nécessaires ; 

  La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte 
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation 
urbaine au sens du chapitre II de la Loi n°2003-710 du 1er aout 2003 et les actions de 
requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l’article 25 de la loi n°2009-323 du 
25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 

  Les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées 
et handicapées ; 

 Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des 
étudiants. 

 

La démarche d’élaboration des orientations du PLH 
 
A la suite du travail de diagnostic réalisé et présenté lors d’un comité de pilotage du 10 janvier 2023, 
trois ateliers thématiques ont été organisés en mars 2023 : 

 Atelier 1 : Parcours résidentiels des ménages, 
 Atelier 2 : Amélioration du parc de logements, 
 Atelier 3 : Urbanisme et foncier. 

 
Ces ateliers ont permis de réunir à la fois les élus des communes membres de la CCPV mais également 
des partenaires et des acteurs locaux de l’habitat : bailleurs sociaux, EPFLO, services de l’Etat, services 
du département, ADIL, etc.  
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Ces ateliers ont permis d’alimenter les réflexions collectives autour des orientations du PLH qui ont fait 
l’objet d’une présentation lors du comité technique du 6 avril 2023 puis en comité de pilotage le 2 mai 
2023. 
  
 
Les 5 orientations du PLH ont été déclinées de la manière suivante : 

Développer du logement de qualité dans un objectif de rééquilibrage territorial pour 
accompagner l’objectif de développement économique 

 

Accompagner les communes dans l’articulation entre sobriété foncière et qualité des 
opérations de logement tout en tenant compte de la diversité des contextes locaux 

 

Diversifier l’offre de logement pour mieux répondre aux parcours résidentiels des ménages 

 

Accompagner les ménages dans les travaux de rénovation énergétique des logements 

 

Animer la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale 

 

1 

2 

3 

4 

5 
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1. Développer du logement de qualité dans un objectif de rééquilibrage 
territorial pour accompagner l’objectif de développement économique 

Synthèse des éléments de diagnostic 
Le diagnostic a permis d’illustrer des dynamiques démographiques contrastées à l’échelle des 
différents groupes de communes de la CCPV : une forte croissance observée sur le Plessis-Belleville et 
Nanteuil-le-Haudouin tandis que Crépy-en-Valois, Lagny-le-Sec et le secteur Ouest connaissent une 
décroissance démographique. Enfin les secteurs de la vallée de l’Automne et du Centre ont une 
croissance modérée. 

Le solde migratoire est positif pour les familles avec enfants dans les principaux pôles (hors Crépy) et 
dans les communes plus rurales. Un déficit migratoire est constaté sur les jeunes 15-24 ans au moment 
de leur formation et également sur les 50 ans et plus (tendance similaire observée en Ile-de-France). 

On observe des flux résidentiels importants avec l’Ile-de-France (nouveaux entrants) mais aussi avec 
les autres EPCI de l’Oise et le sud de l’Aisne. Une grande partie des résidents du territoire travaillent 
dans les pôles d’emplois franciliens (zone d’emploi de Roissy-Charles de Gaulle, de Marne-la-Vallée et 
de Paris).  

La CCPV a amorcé depuis 2019 une réflexion sur le mode de développement économique souhaité qui 
s’est concrétisée en juin 2023 par la prise d’une délibération spécifique sur la stratégie de 
développement économique. Le territoire ambitionne d’assurer la transition vers une économie 
décarbonnée avec plus d’emplois qualifiés, en répondant aux demandes locales de ses entreprises et 
des habitants.  

Il apparaît que la CCPV ne souffre pas d’un manque de demande mais d’un manque d’offre qu’elle 
entend proposer au travers notamment de :  

- La transition économique du territoire avec le développement de la zone d’activité de Silly-Le-
long-le-Plessis-Belleville, 

- Le développement du pôle gare de Crépy-en-Valois vers une économie avec plus de services, 
- La création d’un Parc d’Activité Economique sur la commune de Lévignen, 
- La création d’un parcours de sculptures monumentales, de graffs et d’architecture en plein-air 

pour augmenter la qualité, le volume et le dynamisme de l’activité touristique du territoire.  

Les enjeux 
• Renforcer l’attractivité de la CCPV auprès des familles et des actifs en développant une offre 

de logements et d’équipements répondant aux besoins ; 

• Répondre en priorité aux besoins en logement des ménages déjà installés sur le territoire de 
la CCPV tout en veillant à trouver un équilibre avec l’accueil des nouveaux arrivants ; 

• Veiller à un équilibre de la répartition de l’offre de logement social sur le territoire ; 

• Travailler sur une offre de logements qualitatifs pour les emplois de cadres actuels et futurs 
du territoire. 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



6 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

2. Accompagner les communes dans l’articulation entre sobriété foncière et 
qualité des opérations de logement tout en tenant compte de la diversité des 
contextes locaux 

Synthèse des éléments de diagnostic 
Le territoire de l’intercommunalité est bien couvert par les documents d’urbanisme (PLU), seules 6 
communes n’ont pas de document de planification. 

Au regard des travaux réalisés, il apparaît une volonté partagée par les communes de pouvoir proposer 
une offre de logement de qualité sur le plan architectural et de se munir des bons outils au sein de 
leurs documents d’urbanisme respectifs pour garantir cette qualité des constructions. Les communes 
ne souhaitent pas pour autant se lancer dès maintenant dans l’élaboration de règles d’urbanisme 
commune au travers d’un PLUi. En effet, la question du PLUi sera abordée à l’occasion d’échanges qui 
devront se tenir en parallèle de la révision du SCOT.  

Un recensement des potentiels de construction a été effectué auprès des communes en septembre-
octobre 2022 en identifiant plusieurs temporalités : les projets à court terme (d’ici 3 ans), les projets à 
moyen terme (d’ici 6 ans), les projets à long terme (après 2029). Les différents types de foncier ont 
également été caractérisés : potentiels en « dents-creuses », potentiels en reconversion (fermes, 
friches…), potentiels en extension etc.  

Les contraintes d’urbanisation autour de la mise en application du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
ont été évoquées avec les communes sans que les règles soient précisément définies au moment de 
l’élaboration du PLH et dans l’attente d’une traduction au sein des documents de planification supra 
(SRADDET et SCOT). Il reste que des communes qui n’étaient pas concernées jusqu’à présent par 
l’intérêt des promoteurs le sont désormais, y compris les plus petites, plus particulièrement lorsque le 
document d’urbanisme ou la configuration de la trame urbaine offre des emprises disponibles en 
capacité de recevoir de nouveaux logements. Il est également constaté une augmentation du nombre 
de divisions parcellaires voir de divisions au sein d’un même bâtiment pour créer de nouveaux 
logements. Ces phénomènes vont dans le sens de la densification urbaine mais peuvent aussi 
engendrer des projets peu adaptés à la configuration des trames urbaines ou des quartiers. 

La reconversion et la transformation d’ancien corps de ferme ou de bâtiment agricole en logement est 
également une réalité qui peut constituer une opportunité dans la lutte contre l’étalement urbain. 
Cependant, cela génère également des enjeux forts d’intégration quant au nombre de logements 
pouvant potentiellement être réalisés et à leurs impacts sur les tissus villageois (capacité des 
équipements publics et des réseaux publics, circulation et stationnement des véhicules, modification 
architecturale de ce bâti souvent d’intérêt patrimonial, etc.).  

Des premiers outils sont mis en œuvre sur le territoire et notamment des conventions avec 
l’Etablissement Public Foncier Local de l’Oise. Ainsi, par exemple une convention a été passée en 2022 
entre la commune de Crépy-en-Valois, la CCPV et l’EPFLO sur le développement du secteur gare.  

 

Les enjeux 
• Réinterroger pour les communes leurs règles d’urbanisme actuelles pour prendre en 

compte le nouveau paradigme de production de logements (Zéro Artificialisation Nette). 

• Répondre aux besoins en logement tout en intégrant une logique de plus grande sobriété 
foncière ; 
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• Anticiper le portage et la maîtrise foncière au regard de l’évolution des marchés ; 

• Valoriser la qualité architecturale des opérations de logement ;  

• Introduire la possibilité de mettre en place à l’échelle des communes le permis de diviser 
pour mieux encadrer les opérations de logements qui s’inscrivent dans la densification du 
tissu urbain constitué 

 

3. Diversifier l’offre de logements pour mieux répondre aux parcours résidentiels 
des ménages 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Le parcours résidentiel des ménages se fait à l’échelle du territoire d’une manière différenciée. Le solde 
migratoire est positif pour les familles avec enfants dans les pôles (hors Crépy) et dans les communes 
plus rurales. Il l’est moins pour la ville de Crépy, qui est par contre attractive pour les plus âgés en 
raison notamment de ses équipements. Un déficit migratoire sur les jeunes 15-24 ans au moment de 
leur formation est constaté d’une manière générale et également sur les 50 ans et plus (tendance 
similaire observée en Ile-de-France).  

Les dynamiques démographiques contrastées à l’échelle des différents groupes de communes de la 
CCPV, en lien notamment avec la proximité des pôles d’emplois franciliens ou des axes de transport 
(nationale 2, gares de la ligne K et TER). Par conséquence, on constate des flux résidentiels importants 
avec l’Ile-de-France (nouveaux entrants). Une attractivité a également été constatée avec les autres 
EPCI de l’Oise et le sud de l’Aisne.  

Face à ses mouvements de reports, une hausse des prix de l’immobilier et des difficultés à l’accession 
à la propriété pour un certain nombre de ménages sont constatés. Certains ménages s’éloignent donc 
de leurs communes d’origine.  

Le parc social est concentré dans les pôles. Il est pleinement occupé (pas de vacance et peu de 
rotation), preuve d’une tension sur le territoire. Le parc existant a tendance à se réduire avec 
notamment une politique de vente de patrimoine de la part de certains bailleurs. Pour autant, la 
demande de logement social est importante et en augmentation. 

Au cours de la dernière décennie, 56% de la production neuve s’est faite en collectif (1 243 logements 
construits).  Néanmoins, la production individuelle constitue la forme urbaine privilégiée ces dernières 
années, en particulier en 2018 et 2020, correspondant sans doute à la construction de lotissements 
sur le territoire.   

Les enjeux  
• Répondre en priorité aux besoins en logement des ménages déjà installés sur le territoire de 

la CCPV tout en veillant à trouver un équilibre avec l’accueil des nouveaux arrivants ; 
• Veiller à un équilibre de la répartition de l’offre de logement social sur le territoire ; 
• Développer des produits de logement complémentaires à l’offre actuelle : accession sociale 

à la propriété, logements adaptés séniors autonomes, logements pour les cadres… 
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4. Accompagner les ménages dans les travaux de rénovation énergétique des 
logements 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Le Plan Climat Energie du Pays de Valois porte une action sur l’accompagnement des particuliers dans 
la rénovation et la construction exemplaire. Le Programme Local de l’Habitat met également cet enjeu 
en avant. En effet, le diagnostic a révélé les éléments suivants :   

• Un taux de logements vacants relativement faible (6% en 2021) qui concerne essentiellement 
le parc privé ;  

• Quelques copropriétés situées dans les pôles (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et le 
Plessis-Belleville) avec des enjeux de rénovation énergétique ; 

• Un souhait des communes de pouvoir être mieux accompagnées dans le cadre des procédures 
de lutte contre l’habitat indigne ;  

• Un souhait des communes de vouloir mieux accompagner les ménages dans leurs démarches 
de travaux de rénovation énergétique ;  

• Une moyenne de 20 logements financés via le Programme d’Intérêt Général (PIG) de l’Oise sur 
les deux dernières années et des procédures d’accompagnement aux travaux à renforcer ; 

• Une intervention de la Région au titre du dispositif « Haut-de-France Pass Rénovation ». 

Les enjeux 
• Mieux accompagner les ménages dans leurs démarches de rénovation énergétique des 

logements en s’appuyant sur les dispositifs existants et/ou en déployant de nouveaux outils 
(conseil local, aides financières…); 

• Mieux communiquer auprès des communes sur les démarches à engager dans le cadre de la 
lutte contre l’habitat indigne et notamment les prises de contacts auprès du Pôle de Lutte 
contre l’Habitat Indigne. 

 

5. Animer la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Les travaux menés dans le cadre de l’élaboration du PLH et de la CIL constituent une première brique 
de l’exercice de la compétence habitat pour l’intercommunalité. Au travers de ces derniers, les 
partenaires et les communes ont été mobilisés pour définir la future politique locale de l’habitat de 
l’intercommunalité. Il s’agit maintenant de le faire vivre au cours des 6 prochaines années.  

Les enjeux 
• Positionner la CCPV comme pilote et animatrice de la politique intercommunale du 

logement ; 

• Animer et fédérer les partenariats entre les différents acteurs locaux ; 

• Evaluer les actions menées et réinterroger les dispositifs le cas échéant. 
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Les objectifs quantitatifs de production de logements 
Le PLH doit déterminer les objectifs de production neuve de logement pour les 6 années à venir (1er 
janvier 2024 – 31 décembre 2029). Afin de définir cet objectif, un travail prospectif est effectué sur la 
base : 

 De l’observation des tendances passées en termes de croissance démographique, évolution 
des ménages, variation du parc de logement, dynamique de construction… 

 De plusieurs hypothèses prospectives permettant d’aboutir à des scénarios. 

Les tendances passées 2013-2019 
Du point de vue de l’évolution des ménages, on constate entre 2013 et 2019 :  

- Une accélération du phénomène de réduction de la taille moyenne des ménages avec un 
rythme assez élevé (-0,62% par an), qui pèse dans le point mort puisque ce besoin représente 
près de 133 logements par an.   

Du point de vue du parc de logements, les évolutions sont les suivantes :  

- Le taux de logements vacants reste relativement faible (autour de 6%) et concerne plutôt le 
parc privé. Si le volume de logements vacants a augmenté depuis 2013 (+42 logements par 
an), les communes ont noté récemment une forte baisse du nombre de logements vacants 
avec l’effet post-covid particulièrement visible en lisière de l’Ile-de-France.  

- Le renouvellement du parc de logements a été négatif, ce qui peut signifier une augmentation 
de l’offre de logement dans le parc existant avec des transformations d’usage mais également 
des divisions des logements. Ces phénomènes ont en effet été constatés dans certaines 
communes avec la transformation d’ancien corps de ferme ou la division de grandes maisons. 

In fine, le niveau de point-mort est estimé à 107 logements par an sur l’ensemble de la Communauté 
de Communes du Pays de Valois.  

Parallèlement, le rythme de construction a été important et a accompagné au même titre que les 
mutations du parc existant l’augmentation démographique. La croissance démographique a donc été 
de +0.42% par an en raison d’un solde naturel positif (+0.42%) et d’un solde migratoire nul (0%).  

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



10 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

Si l’on compare ces tendances passées au scénario inscrit dans le SCOT, il apparaît que le territoire a 
connu une croissance démographique inférieure aux objectifs fixés par le SCOT qui prévoyait une 
croissance annuelle de +0.8%.  

  

 

 

 

 

 

 

Cette différence s’explique par une augmentation aussi rapide du nombre de ménages. Cela signifie 
que le desserrement des ménages (phénomènes combinés de décohabitation, vieillissement de la 
population, séparations etc.) a été plus rapide que celui qui était envisagé dans le scénario retenu par 
le SCOT.  
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Les scénarios de production de logements 
Trois scénarios prospectifs ont été proposés sur la période 2019 – 2029 soit 11 années : 

 Un scénario A « fil de l’eau » qui reproduit les tendances récentes et envisage une production 
de 267 logements par an avec un maintien du nombre de logements vacants actuels ; 

 Un scénario B « SCOT » qui reprend les hypothèses du SCOT en matière de desserrement des 
ménages, de réduction de la vacance et de croissance de population. Ce scénario a pour 
conséquence une tension du parc de logement et une croissance démographique largement 
supérieure à celle constatée sur la période récente. Il résulte un objectif de production de 294 
logements par an ;  

 Un scénario C qui retient une hypothèse plus réaliste en termes : 
o de desserrement des ménages (à un rythme proche de celui constaté sur la période 

récente en lien avec des projets de réponses de logements séniors et l’évolution 
structurelle des familles)  

o d’objectif de réduction de logements vacants plus réaliste et permettant de maintenir 
un taux de rotation satisfaisant pour le territoire (5%).  
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Le scénario retenu 

Le scénario global étant élaboré sur 11 ans, nous avons cherché à prendre en compte la période passée 
(2019-2023). Pour cela, la production de logement a été estimée au regard des permis de construire 
et des relevés de terrain pour les plus grosses opérations. Cette production est « déduite » de ce qu’il 
reste à produire sur la période du PLH (6 ans). Le rythme estimé sur la première période étant 
équivalent à la période longue, le reste à produire est proche de l’objectif global.  

 

 Le scénario C a été retenu avec un objectif de production de 308 logements par an, soit 1 848 
logements sur 6 ans. 

Un travail complémentaire de prospective démographique à 10 ans sur la pyramide des âges a été 
effectué afin d’avoir une représentation de la population par tranche d’âge à l’horizon 2029. Les effets 
du vieillissement de la population (« papy-boom ») y sont visibles et confirment un probable 
desserrement de la population plus rapide que celui prévu par le SCOT.  

 

 

20292028202720262025202420232022202120202019

PLH 2024-20291 503 logements construits sur la période soit 
300 logements par an. 

305 log/anObjectif 2019-2030 (A)

300 log/an2019-2023 (B)

308 log/an soit
1 848 log/6 ans. 

PLH 2024-2030 
(A-B)

Scénario global élaboré sur 11 ans

Construction passée (5 ans) Reste à produire sur la période PLH (6 ans)

0 2 000 4 000 6 000 8 000 10 000 12 000 14 000 16 000 18 000

Moins de 15 ans

15-24 ans

25-39 ans

40-59 ans

60 à 69 ans

Plus de 70 ans

Prospective démographique par tranche d'âge de 
population

Population 2019 Reconduction des tendances 2013-2019 Scénario PLH
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Les objectifs de mixité sociale 
Rappels de la loi : 

Sont concernées par les objectifs de rattrapage au titre de la loi SRU les communes de + de 3500 
habitants membres d’un EPCI de + de 50 000 habitants comprenant une commune de plus de 15 000 
habitants, dans lesquelles le taux de logement social est inférieur à 25%. 

 Si Crépy-en-Valois passe la barre des 15 000 habitants, 3 communes sont concernées par 
l’objectif de 25% de logements sociaux. 

 Pour le moment, l’évolution démographique de Crépy-en-Valois est plutôt en baisse. 

 Population 2020 RP 2020 LLS 2022 Part de LLS 
estimée* 

Crépy-en-Valois 14 365 6339 1467 23% 

Le Plessis-Belleville 3832 1666 355 21% 

Nanteuil-le-Haudouin 4153 1646 471 (dont 91 
livrés en 2022) 

29% 

* Part estimée à partir du RPLS 2022, cette base ne recense que les logements sociaux familiaux donc 
le taux de logement social est vraisemblablement sous-estimé. 

Des propositions de principes de territorialisation qui tiennent compte :  

- Du zonage A/B/C utilisé pour l’éligibilité et pour les barèmes applicables aux aides relatives à l’investissement 
locatif (Pinel, Denormandie, Loc’avantages, Louer abordable), à l’accession à la propriété (prêt social location-
accession, prêt à taux zéro, TVA à taux réduit en zone ANRU et quartier prioritaire de la ville, bail réel solidaire), ainsi 
qu’au logement locatif intermédiaire et pour la fixation des plafonds de loyers des logements sociaux financés en 
PLS. 

- Du zonage 1,2,3 applicable au logement social PLAI et PLUS 

- De la structuration territoriale 

- De la taille des communes 

- De la présence de logements sociaux ou non 

 
En 2022 Zone 2 Zone 3 

Plafonds PLAI 5.15 4.77 
Plafonds PLUS 5.80 5.38 
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Pour le logement social, le PLH propose un objectif en offre nouvelle en fonction des strates de 
communes (cf. ci-dessous) :  

• 25% sur le pôle urbain et les pôles secondaires (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le 
Plessis Belleville, Lagny-le-Sec), 

• 15% sur les bourgs relais (Acy-en-Multien, Baron, Betz, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, 
Morienval), 

• 10% sur les communes de la couronne de Crépy de plus de 900 habs (Lévignen), 

• 10% sur les communes hors pôle de plus de 900 habs et en zonage de loyers logements locatifs 
social 2 (Boissy-Fresnoy, Ermenonville, Péroy-les-Gombries, Silly-le-long, Ver-sur-Launette). 

Pour le logement en accession sociale ou abordable (PSLA + BRS + TVA 5.5 + produits négociés à 
destination de ménages sous plafonds de ressources) une proposition de répartition :  

• 20% en zone B1 (Crépy-en-Valois). A noter que la commune, en zone B1, fait partie des 
communes pour lesquelles le PLH doit fixer un objectif de logements locatifs intermédiaires 
(LLI-décret n°2019-483 du 21 mai 2019). Cet objectif est intégré aux 20% ci-dessus. C’est une 
forme de produits intermédiaires qui pourra donc être développée, à proximité notamment 
des zones de développement économique.  

• 15% pour les pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis Belleville, Lagny-le-Sec). 

• 10% pour les bourgs relais et les communes hors pôles de plus de 900 habs (Acy-en-Multien, 
Baron, Betz, Boissy-Fresnoy, Bonneuil-en-Valois, Ermenonville, Lévignen, Mareuil-sur-Ourcq, 
Morienval, Péroy-les-Gombries, Silly-le-Long, Vaumoise, Ver-sur-Launette).  

 

A l’échelle de l’ensemble du territoire, la proposition de répartition serait donc la suivante : 15% de 
logements locatifs sociaux, 10% d’accession aidée et le reste en accession libre.  

 

PLH
1 848 logements 

/ 6 ans

Logement social

270 log.

Soit 15%

Accession aidée

190 log.

Soit 10%

Libre

1  388 log.

Soit 75%

50% PLUS
25% PLAI
25% PLS

PSLA
BRS

TVA 5,5
Produits 
négociés

LLI (Crépy)

Promotion 
privée

Lots à bâtir
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Concernant la répartition entre PLAI, PLUS et PLS, il est proposé au regard des éléments du diagnostic 
la répartition suivante : 25% de PLAI, 25% de PLS (y compris structures personnes âgées) et 50% de 
PLUS.  Dans les objectifs de PLAI, est inclus le PLAI-Adapté (avec mesures d’accompagnement social) 
qui pourra être expérimenté sur le territoire.  

 

 

Au regard de la diversité des contextes territoriaux, il n’est pas proposé de déclinaison en fonction de 
la taille de logements. Des principes peuvent être cependant rappelés :  

- Un besoin de petites typologies (notamment T2) pour répondre au desserrement et au 
vieillissement des ménages y compris dans les communes plus rurales. 

- Une demande encore familiale et donc une partie des logements doivent répondre à ce profil 
et notamment dans le pôle de Crépy-en-Valois.  
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La territorialisation des objectifs 
La territorialisation des objectifs du PLH s’appuie sur le travail foncier fin réalisé tout au long du PLH et 
la capacité des communes à accueillir de nouvelles opérations1.  

 

 

Il faut noter que sur le territoire, certaines communes sont sous pression des promoteurs et que leur 
développement se fait parfois trop rapidement et d’une manière non maitrisée. Les objectifs du PLH 
correspondent donc au rythme souhaitable de développement de chacune des communes. Pour 
atteindre ce rythme, un travail de révision des documents d’urbanisme actuels doit être réalisé. Il 
permettra d’identifier les secteurs sur lesquels la densification est souhaitable et ceux sur lesquels, elle 
doit au contraire être ralentie. C’est le cas notamment pour la commune du Plessis-Belleville et celle 
de Nanteuil-le-Haudouin, ou encore dans certains villages bien desservis par la RN2.  

En outre, la pénurie de ressources en eau (capacité des réseaux existants) ou encore les difficultés 
rencontrées dans la mise en place d’un dispositif d’assainissement des eaux usées conforme à la 
législation en vigueur constitue un frein pour l’urbanisation future de certains secteurs, et doit être 
pris en compte dans les propositions de territorialisation.  

Est également pris en compte le phénomène de rétention foncière observé de manière récurrente 
dans les communes, dont les conséquences sur le potentiel foncier mobilisable sur le temps du PLH 
est d’autant plus difficile à évaluer que ce potentiel repose principalement sur des terrains libres de 
construction au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée (dents creuses). 

Le Pays de Valois est composé de communes aux poids démographiques différenciés, aux attractivités 
variées entre celles bien desservies par la RN2 ou la voie ferrée Paris – Laon, ou encore proches de 

 
1 Ces travaux sont en annexe du PLH et ne sont pas rendus publics.  
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pôles urbains limitrophes au territoire (Senlis à l’ouest, Meaux au sud) et les moins peuplées assez mal 
desservies par les voiries et les transports. La territorialisation des objectifs vise donc à en tenir compte 
en identifiant un potentiel de logement à l’échelle de chacune des 4 communes les plus peuplées, puis 
à l’échelle des 4 groupes de communes contenant des bourgs (ceux identifiés au SCOT) et des villages. 
Sur certaines communes, le potentiel existe mais peu de projets sont connus. Le suivi par l’observatoire 
de l’habitat et du foncier du PLH permettra de vérifier la manière dont le potentiel identifié est mobilisé 
ou non.  

 

 

 

 

  

Nombre de logements 
potentiel à l'horizon du 

PLH

Dont projets à court 
terme (< 3 ans)

Dont autres potentiels 
(< 6 ans)

Potentiel
de logement PLH 

(6 ans)*

Autres potentiels à 
long terme 
(après 2029)

Crépy-en-Valois 497 163 334 422 540

Le Plessis-Belleville 318 258 60 270 95

Nanteuil-le-Haudouin 190 93 97 162 28

Lagny-le-Sec 85 77 8 72 12

Secteur Multien 273 59 214 232 205

Acy-en-Multien 40 36 4 34 5

Mareuil-sur-Ourcq 71 0 71 60 12

Secteur Vallée de l'Automne 297 147 150 252 311

Morienval 40 20 20 34 61

Bonneuil-en-Valois 30 3 27 26 56

Secteur Centre 303 154 149 258 183

Betz 25 18 7 21 22

Secteur Ouest 211 61 150 179 296

Baron 13 1 12 11 16

2174 logements 1012 logements 1162 logements 1848 logements
362 logements / an 169 logements / an 194 logements / an 308 logements / an

CC Pays de Valois 1670 logements
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Programme d’actions 

Contexte règlementaire (Code de la construction et de l’habitat) 
Le programme d'actions indique : 

a) Les modalités de suivi et d'évaluation du Programme Local de l'Habitat et les conditions de mise en 
place de l'observatoire de l'habitat et du foncier mentionné au III de l'article L. 302-1 du CCH ; 

b) Les objectifs quantifiés par typologie de logement à réaliser ou à mobiliser et notamment ceux 
destinés aux personnes mentionnées au II de l'article L. 301-1, la localisation de l'offre nouvelle de 
logement et d'hébergement dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au 
sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. Dans les établissements publics de 
coopération intercommunale comportant une ou plusieurs communes soumises aux dispositions des 
articles L. 302-5 et suivants, il précise, pour chacune des communes du territoire, le nombre de 
logements à réaliser ou à mobiliser sur la durée du programme, en application des dispositions de 
l'article L. 302-8 ; 

c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de 
logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels auxquels il 
est envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au 
sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat ; 

d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des 
quartiers anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les modalités de 
reconstitution de l'offre de logement social ; 

e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme. 

Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences de la mise en œuvre des actions 
retenues sur les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales, dans chaque commune et, le cas 
échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. 

Il évalue les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre et indique, pour chaque type d'actions, 
à quelles catégories d'intervenants incombe sa réalisation. 

La démarche d’élaboration du programme d’actions du PLH 
S’agissant d’une première démarche de définition de politique locale de l’habitat, la démarche s’est 
appuyée sur un travail fin :  

- Avec l’intercommunalité pour esquisser les principes de territorialisation et le pré-programme 
d’action.  

- Avec les communes afin que les futures actions portées par la communauté de communes 
soient en adéquation avec les enjeux identifiés. Pour cela, les communes ont une nouvelle fois 
été rencontrées : Lagny-le-Sec (juillet 2023), Le Plessis-Belleville (13 septembre 2023), Crépy-
en-Valois (20 septembre 2023), communes de la Vallée de l’Automne (20 septembre 2023), 
communes du Multien, du secteur centre et du secteur Ouest (29 septembre 2023), Nanteuil-
le-Haudouin (3 octobre 2023). Une dernière réunion a été organisée en soirée le 16 novembre 
pour échanger avec les communes qui n’avaient pu se rendre disponible précédemment.  

- Avec les partenaires de l’intercommunalité pour identifier les leviers et les partenariats à 
renforcer pour la mise en œuvre des actions de l’intercommunalités. Cela s’est traduit par 
l’organisation de plusieurs réunions bilatérales : Conseil Départemental de l’Oise, pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne, Conseil Régional des Hauts-de-France.  
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Afin d’évoquer l’évolution des modes de production, une journée de visite de terrain d’opérations a 
été réalisée pour échanger avec les élus sur les questions de densité.  
 

 
Néry – OPAC de l’Oise - Photo GTC  

 

  
La Croix Saint-Ouen – ZAC des jardins  - Photo GTC  
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A l’issue de ces travaux, le programme d’action a pris forme avec les enrichissements qualitatifs lors 
des différentes rencontres. Les travaux ont enfin été présentés en comité de pilotage avant le premier 
arrêt du PLH.  
 

Le programme d’action en synthèse 
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Action 1 : Travailler avec les entreprises du territoire pour cerner l’offre de logements 
à développer 

Objectifs  
- Favoriser l’installation sur le territoire d’actifs ou de futurs actifs du territoire  
- Accompagner la mise en œuvre de la stratégie économique de la CCPV par une offre de 

logements de qualité en adéquation avec les besoins des salariés des entreprises 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire   
 

Contenu 
- Travailler avec les grandes entreprises du territoire au-delà du volet économique sur la 

satisfaction des besoins en logement : organisation de rencontres annuelles avec les directeurs 
de ressources humaines lors de petit déjeuner entreprise ou organisation d’une réunion de 
travail spécifique pour parler des besoins en logements non satisfaits et des difficultés 
éventuelles de recrutement liés au logement. 

- Envisager un partenariat avec Action Logement au travers de l’élaboration d’une convention 
cadre de territoire. 

- Engager une réflexion sur les besoins en logement des salariés (y compris saisonniers) du 
monde agricole, du tissu artisanal et du tourisme et imaginer un tissu de réponses via les 
logements communaux, l’offre de certains campings, l’habitat mobile…Pour cela organisation 
d’une première réunion de travail à l’échelle de la CCPV et, en fonction des résultats, 
organisation de rencontres territoriales.   

- Dans le cadre de ces échanges, favoriser le développement sur le territoire une offre de 
logement adaptée aux besoins : à la fois pour les employés et pour les CSP+ au-delà de 
l’intermédiaire aujourd’hui développé.  

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Suivi et organisation des ateliers par la direction de 
l’aménagement 

Nul 

Pilotage et partenaires 
Co-Pilotage : services aménagement et développement économique de la CCPV 
Partenaires : Communes concernées, entreprises du territoire, CCI, Chambre des Métiers et de 
l’Artisanats, chambre d’agriculture, Action Logement… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Rencontre 

action 
logement 
1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de réunions 
Evolution du nombre d’actifs occupés travaillant dans les entreprises du territoire résidant sur la CCPV 
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Action 2 : Créer un cadre d’échanges avec les aménageurs, promoteurs privés et 
bailleurs sociaux 

Objectifs  
- Rendre visible le rôle de conseil de la CCPV en matière d’habitat 
- Améliorer la qualité des opérations de construction de logements 
- Promouvoir le territoire pour favoriser l’intervention d’opérateurs dans les communes les plus 

petites du territoire 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire   

Contenu 
- Il est proposé l’organisation d’une rencontre annuelle avec les bailleurs sociaux, les 

aménageurs et les opérateurs autour des enjeux de production de logements. Cette rencontre 
réunirait les professionnels et les communes et serait l’occasion de présenter la stratégie de 
développement du territoire, l’état du marché et de la production et pourrait être illustrée par 
des opérations récentes sur le territoire. Elle peut aussi consister en la mise en place de visites 
d’opérations.  

- Organiser avec les communes volontaires un retour d’expérience de leurs pratiques en matière 
d’échange avec les opérateurs (réunion publique obligatoire par exemple, assistance à 
maitrise d’ouvrage etc.) pour en faire bénéficier les autres.  
Travailler dans ce cadre sur une liste de critère à étudier dans chacune des opérations sous la 
forme d’un livret mis à disposition des communes par la suite : questions à poser, document…  

- Réfléchir à l’élaboration d’une charte de qualité de la production du logement sur le territoire. 
Pour cela, mettre en place un groupe de travail avec les communes, les aménageurs pour 
identifier les leviers sur lesquels s’appuyer : intégration architecturale, taille minimale des 
logements, intégration d’espace extérieur minimum… communiquer ensuite largement sur 
cette charte qui ne pourra cependant pas être prescriptive.   

 
Moyens humains  Moyens financiers 
Suivi et organisation des rencontres par la direction de 
l’aménagement 

Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement de la CCPV  
Partenaires : Communes concernées, CAUE, Bailleurs sociaux, opérateurs du territoire, Action 
Logement… 
 

Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Création d’un 
premier livret 

 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 
Travail sur la 

charte 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Réalisation 
de la charte 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Rédaction de la charte de qualité 
Nombre de réunions 
Nombre de logements autorisés, commencés et livrés  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



23 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

Action 3 : Favoriser l’anticipation foncière sur le territoire la CCPV 

Objectifs 
- Favoriser l’identification des fonciers stratégiques au sein de chacune des communes 
- Favoriser la mise en place d’outils de maîtrise foncière au sein des communes 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  

Contenu 
- Poursuivre le partenariat avec l’EPFLO pour intervenir sur l’ensemble du territoire de la CCPV. 

Envisager, si le cas se présente, de nouvelles conventions tripartites pour des fonciers 
stratégiques à l’échelle des communes ou de la CCPV pour de l’habitat.   
 

- Repérage via le potentiel foncier identifié dans le cadre du PLH des parcelles qui pourraient 
s’avérer stratégiques via la communication aux communes de l’observatoire foncier du PLH 
notamment pour les emprises permettant la réalisation d’une opération de plusieurs 
logements.  
 

- Identification des éventuels biens vacants qui paraissent obsolètes et constituent un potentiel 
stratégique. Travailler sur les modalités de sortie de vacance (caractérisation de la vacance), 
définition des pistes d’actions (contact propriétaire, procédure de biens sans maître, état 
d’abandon manifeste, etc.) 
 

- Suivi du potentiel foncier par l’observatoire de l’habitat et du foncier au fil de l’eau. A minima 
une mise à jour annuelle de la mobilisation du potentiel et de sa consommation sera réalisée 
par le service SIG de même qu’une mise à jour des fiches communales.  
 

- Accompagnement au fil de l’eau des communes pour les soutenir dans le choix des outils 
d’anticipation foncière et leurs mises en œuvre (y compris délibération)  

o droit de préemption urbain (simple ou renforcé) pour constitution de réserve foncière 
ou projet (si la commune est dotée d’un PLU),  

o zone d’aménagement différé pour des opérations relativement importantes de 
logements (pouvant aussi intégrer des équipements et des activités), 

o emplacement réservé pour mobiliser du foncier nécessaire à la réalisation de 
logements locatifs aidés (si la commune est dotée d’un PLU). 
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement Nul 
 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement de la CCPV  
Partenaires : Communes concernées, EPFLO, DDT… 
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Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Communication 

de l’atlas 
foncier 

Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de conseils prodigués aux communes 
Nombre de conventions conclues avec les partenaires 
Nombre d’acquisitions foncières par un acteur public et évolution des surfaces maîtrisées pour le 
développement de l’habitat  
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Action 4 : Accompagner les communes qui le souhaitent pour faire évoluer les 
règlements d’urbanisme 

Objectifs 
- Favoriser l’évolution et l’harmonisation des documents d’urbanisme des communes du 

territoire pour prendre en compte les nouveaux modes de développement des territoires 
(ZAN) et les nouveaux modes d’intervention des aménageurs, promoteurs et investisseurs 
privés. 

- Mieux comprendre et faire accepter dans les communes, des opérations d’habitat proposant 
une typologie diversifiée et une densité plus importante que celles, le plus souvent, observées 
jusqu’alors. Tout en se dotant des moyens de lutte contre les densifications non adaptées aux 
tissus bâtis existants. 

- Encadrer et accompagner les dynamiques de division parcellaire (unité foncière déjà bâtie, 
détachement d'une partie de terrain nu, unité foncière non bâtie) en faisant évoluer les règles 
écrites d'un PLU ou en s'appuyant (uniquement pour un terrain déjà construit) sur le permis 
de diviser ou encore l'article L151-14 du code de l'urbanisme. 

  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  
 

Contenu 
 
Le Zéro Artificialisation Nette engendre un changement de paradigme pour le développement des 
territoires. Il s’agit donc de réinterroger les règles des documents d’urbanisme actuels, parfois anciens, 
pour encadrer les évolutions des communes.  
 
Pour cela, la CCPV, qui n’est pas compétente aujourd’hui en urbanisme, souhaite accompagner les 
communes qui le souhaitent au travers de la mise en place d’ateliers de travail sur les outils 
réglementaires d’encadrement et d’accompagnement de la production de logement.  
 
Une série de mesures a d’ores et déjà été identifiés dans le cadre des travaux d’élaboration du PLH :  

o Rappeler qu'au sein d'un périmètre de protection des abords d'un Monument 
Historique, la division parcellaire est soumise à un permis d'aménager (et non à 
déclaration préalable) ; 

o Mise en place d'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles 
(cibler les secteurs à enjeu de densification ; proposer des formes urbaines, des 
gabarits ou des implantations de bâtiments qui permettent une densité maîtrisée et 
adaptée au tissu urbain environnant) ou thématique (encadrer les conditions de 
mutabilité des terrains déjà construits en zone urbaine dans laquelle des opérations 
de logements sont admises) sur des secteurs à enjeux ; 

o Mobilisation si nécessaire de l’outil PAPAG : Périmètre d'Attente d'un Projet 
d'Aménagement Global validé par la commune (en quelque sorte, un gel de 
l'urbanisation pendant un délai maximal de 5 ans sur une emprise à enjeu d'opération 
d'habitat ; la commune se laisse le temps de réfléchir et de valider un projet et un 
programme) ; 

o Sur les propriétés antérieures au XXème siècle, dotées d'un parc arboré offrant un 
potentiel significatif de construction/densification, recours à l'article L151-20 du code 
de l'urbanisme permettant au règlement du PLU de comporter des dispositions 
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réglementant la surface de plancher des constructions en fonction de la taille des 
terrains si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le justifie ; 

o Dans le règlement d'un PLU, il est possible de faire évoluer les règles écrites en jouant 
sur l'emprise au sol constructible, les principes d'implantation des constructions 
destinées à l'habitation, la notion d'accès direct à une voie publique, pour conduire à 
des dimensions de terrains issues d'une division parcellaire qui restent adaptées aux 
caractéristiques urbaines du quartier ;  
Il est également possible d'introduire la notion de surface de pleine terre (emprise non 
imperméabilisée tel qu’un jardin potager ou d’agrément, un verger, une surface 
engazonnée, etc.) au lieu du terme de sol perméable. En effet, le terme perméable 
permet des interprétations plus larges qui peuvent laisser entendre des 
aménagements à caractère urbain (toit végétalisé, parking enherbé…) ; 

o … 

 
Ces ateliers pourront faire appel à des professionnels extérieurs ou encore au CAUE, à l’architecte-
conseil et le paysagiste-conseil de l’Etat (DDT60), le cas échéant. Il s’agit d’un partage d’expérience, 
charge ensuite à chacune des communes de faire évoluer leurs documents d’urbanisme ou pour les 6 
communes n’en disposant pas d’en établir.   
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

0.1 ETP chargé de mission habitat/mobilité et 
Direction de l’aménagement : 
animation/organisation des ateliers et suivi 
des modifications.  

Adhésion annuelle avec le CAUE : environ 1 440€  

 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : direction de l’aménagement 
Partenaires : CAUE, PNR et communes, Architecte-conseil et paysagiste-conseil de la DDT de l’Oise, 
bureaux d’études en urbanisme 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
1 groupe de 

travail sur les 
outils 

d’urbanisme 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

Modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de communes couvertes par un document d’urbanisme 
Nombre de groupe de travail ou d’ateliers réalisés au cours du PLH 
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Action 5 : Renforcer les échanges autour de la réalisation des projets de construction 
de logements pour veiller à la qualité des opérations 

Objectifs 
- Soutenir les communes sur la programmation et le montage des projets habitat 
- Porter à terme des opérations d’intérêt communautaire en matière d’habitat pour 

accompagner la stratégie de développement du territoire 
- Apporter une plus-value qualitative aux opérations de réhabilitation ou de construction 

nouvelle présentées à la collectivité publique, aussi bien sur le respect de l’architecture locale 
que sur l’option d’une architecture contemporaine. 

Territoires concernés 
Petites et grandes communes volontaires 

Contenu 
- Travail sur les projets habitat au fil de l’eau : Conseiller les communes qui en font la demande 

sur le suivi des projets à différentes étapes en fonction des besoins (avis sur la typologie des 
logements, l’intégration du projet, aide à la négociation…)  

- En cas de secteur stratégique et de souhait d’une ou plusieurs communes, réfléchir à faire 
évoluer la compétence de l’intercommunalité pour porter à terme des opérations d’habitat 
d’intérêt communautaire pour le compte de communes.  

o Des premiers sites de réflexions ont été identifiés lors des discussions avec les 
communes : corps de fermes stratégiques, secteur de développement de Nanteuil-le-
Haudouin. 

o Cette évolution permettrait de porter des appels à projets afin par exemple de monter 
en gamme la qualité des opérations. Elle nécessite une réflexion plus poussée à mettre 
en œuvre les premières années du PLH. 

- Constituer des fiches de références illustrées à ce sujet à partir d’exemples d’opérations 
réalisées sur le territoire ou aux alentours, accompagnant la plaquette de recommandations 
architecturales, urbaines et paysagère du Valois en cours d’actualisation par le CAUE. 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement  Nul. 
En cas d’évolution des compétences pour portage 
d’opération en direct, coût à définir.  

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Communes, CAUE de l’Oise, Architecte-Conseil et Paysagiste conseil de la DDT, PNR, ABF… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Accompagnement 

qualité 
Accompagnement 

qualité 
Réflexion sur 
l’évolution de 
la compétence 

habitat 

   

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de communes conseillées dans le cadre de projets habitat. Elaboration des fiches de référence 
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Action 6 : Expérimenter des opérations d’accession aidée sur le territoire 
intercommunal 

Objectifs 
- Développer de l’habitat intermédiaire pour favoriser le parcours résidentiel des ménages sur 

le territoire 
- Favoriser la montée en gamme du logement sur le territoire 

 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  

Contenu 
 

- Analyser le cadre d’intervention des Organismes de Foncier Solidaire (OFS) pouvant 
intervenir sur le territoire et comparer : les niveaux de redevances pratiqués, les prix de vente 
comparés aux plafonds de vente de la zone (B1, B2) et au marché, retour sur les premières 
expériences de commercialisation, les subventions apportées à l’OFS ou la mise à disposition 
de foncier public, les modalités d’association des collectivités ou périmètres d’intervention.  
OFS agréés aujourd’hui :  
Dans les Hauts de France : Clésence, Habitat Hauts de France, AMSOM Habitat, Le Foyer 
Rémois, SIA Habitat, Tisserin Foncière Solidaire, Vilogia  
En Ile-de-France : La Coopérative Foncière Francilienne, Foncière Solucia, La Foncière de la Ville 
de Paris, OFS Habitat et Humanisme, Icade Pierre Pour Tous 

 
- Réaliser ensuite une étude d’opportunité d’un produit de type Bail Réel Solidaire sur un site 

stratégique de la ville de Crépy-en-Valois ou sur un site en reconversion en lien avec un ou 
plusieurs Organisme de Foncier Solidaire ci-dessus.  
 

- Soutenir la production de logements en BRS par une aide à l’opérateur concerné sous 
réserve :  

o du respect d’un cahier des charges de qualité de l’opération  
o de prix de sortie  

Cette aide pourrait être de 5 000€ par logement et limitée à 64 logements familiaux pour la 
durée du PLH (soit 1/3 de l’objectifs de production en accession aidée du PLH).  
Envisager une exonération complémentaire de TFPB pour ce type d’opération.    
  

- Suivre la production de logements en accession aidée sur le territoire (PSLA, acquisition par le 
biais d’un PTZ, TVA à 5.5).  
 

- Développer du PSLA dans l’hypothèse où sont intégrés dans les actes de cessions les 
obligations de revente dans les mêmes conditions de niveau de revenu. 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

0.1 ETP chargé de mission 
habitat/mobilité 

320 000€ pour 64 logements BRS ou PSLA respectant les critères 
ci-dessus via une aide au logement 

Financement étude opportunité 
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Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Opérateurs (bailleurs sociaux, OFS), Communes concernées, DDT 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Analyse du 

cadre 
d’intervention 

OFS 

Etude 
d’opportunité 

BRS  

Définition du 
règlement 

d’aides 

 Première 
expérimentation 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements en BRS, PSLA, TVA réduite  
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Action 7 : Mettre en place un partenariat privilégié avec les bailleurs sociaux  

Objectifs 
- Préserver la répartition de l’offre de logements sociaux sur l’ensemble du territoire.  
- Favoriser la mise en place d’un partenariat avec les bailleurs sociaux qui interviennent sur le 

territoire pour que leurs interventions prennent en compte les objectifs stratégiques du PLH 
et notamment la qualité des logements. 

- Permettre la réalisation de logements locatifs aidés en nombre adaptés à la taille des villages 
- Favoriser le maintien d’un parc de logement de qualité 

 

Territoires concernés 
Tout le territoire 
 

Contenu 
 

- Mettre en place une veille sur la vente de logements sociaux sur le territoire et soutenir des 
communes qui le souhaitent dans les échanges avec les bailleurs. Chercher à compenser la 
vente par des nouvelles productions.  

o Récupérer les CUS approuvées en 2020 (pour 6 ans) et communiquer les projets de 
vente aux communes inscrites dans les CUS.  

o Dans le cadre du renouvellement des CUS, prendre part aux travaux des bailleurs 
sociaux et réfléchir à l’opportunité de devenir signataire des CUS.  

  
- Identifier les acteurs capables d’intervenir dans des micros-opérations en acquisition-

amélioration dans les petites communes. Négocier avec les bailleurs sociaux la réalisation 
d’une opération de logements locatifs aidés réalisée simultanément à l’échelle de plusieurs 
communes proches (notamment les villages) et prêts à porter ce type d’offre (mutualiser en 
conséquence les coûts d’études et de travaux), ce qui permet au final de calibrer à leur taille, 
le nombre de logements réalisés dans chacune des communes en proposant une offre adaptée 
aux besoins réels. 
Envisager une aide à la réalisation de micro-opérations à hauteur de 60 logements aidés sur le 
temps du PLH.  
 

- Suivre les actions de l’OPAC, de Clésence et de Oise Habitat sur l’amélioration de leur parc, 
compte-tenu des signalements d’habitat indigne au Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne (16 depuis 2020 dont Crépy-en-Valois-12, Nanteuil-le-Haudouin-2, Péroy-les-
Gombries -1, Le Plessis-Belleville-1).  

  
Moyens humains  Moyens financiers 

 Aide de 5000€ par logement pour la réalisation de 
micro-opérations en acquisition-amélioration dans 
la limite de 6 opérations de maximum 10 logements 
au cours du PLH soit 300 000€ le temps du PLH 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Opérateurs (bailleurs sociaux, OFS), Communes 
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Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Définition du 
règlement 

d’aides 
Travail avec les 
bailleurs sur les 
ventes à venir 

Poursuite des 
réflexions 

Suivi des ventes 
HLM 

Premières 
opérations 

Suivi des ventes 
HLM 

Suivi des 
nouvelles CUS – 

devenir 
signataire ? 

Suivi des ventes 
HLM 

Suivi des ventes 
HLM 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements vendus 
Nombre d’agréments délivrés 
Nombre de logements locatifs aidés réalisés par type de territoire  
Nombre de logements réhabilités, suivi des étiquettes énergétiques 
Nombre de signalements LHI 
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Action 8 : Accompagner le développement et la rénovation du logement communal 

Objectifs 
- Maintenir une offre de logements locative de qualité sur l’ensemble du territoire 

intercommunal 

Territoires concernés 
Communes hors pôle souhaitant conserver ou développer une offre de logements communaux 
 

Contenu 
 

- Soutenir la transformation/réhabilitation de logements communaux :  
Mobilisation d’une aide pour la réhabilitation ou la création de logements communaux sur le 
territoire (subvention de 15 000 € par opération dans la limite de 1 opération par commune 
au cours du PLH et de 10 opérations maximum par an). 
 

- Envisager la mise en place de groupements de commande portés par la CCPV pour limiter les 
coûts et favoriser la réponse des entreprises :  

o pour réaliser le diagnostic énergétique des logements communaux et les besoins de 
réhabilitation 

o pour faire intervenir des entreprises dans le cadre de travaux de rénovation de 
logements communaux à l’échelle de communes volontaires et en situation proche 
géographiquement 

 
- Proposer un conseil ingénierie aux communes qui le souhaitent sur la nature des travaux à 

effectuer sur leur parc communal.  
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement et Direction des 
services techniques 

900 000€ 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement et direction générale des services techniques 
Partenaires : Communes volontaires 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Définition du 

fond de 
concours 

Attribution des 
aides 

Mise en place 
d’un premier 

groupement de 
commande 
(diagnostic) 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements communaux rénovés 
Nombre de logements communaux crées  
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Action 9 : Diversifier la réponse aux besoins spécifiques (gens du voyage, personnes 
âgées, handicap, intermédiation locative…) 

Objectifs 
- Favoriser la diversification de l’offre pour l’ensemble des ménages  
- Amélioration de la réponse aux plus âgés à l’échelle de l’ensemble des groupes de communes 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu  
- Poursuite des actions en faveur du logement et de l’accueil des gens du voyage sur le territoire 

intercommunal au travers :  
o De la gestion de l’aire d’accueil et de son maintien en état ; 
o Du partenariat avec l’association « ADARS » pour accompagner les ménages de l’aire 

d’accueil en voie de sédentarisation. 
- Présenter l’intermédiation locative aux élus et envisager le soutien à des associations 

d’intermédiation locative pour favoriser le développement d’une offre de ce type sur ce 
territoire : exemple Tandem Immobilier. 

- Suivre le développement de l’offre à destination des personnes âgées autonomes sur le 
territoire intercommunal afin de ne pas avoir une suroffre dans le futur et une concurrence 
entre les structures. 

- Travailler dans le cadre de la CIL sur la réponse aux besoins des publics prioritaires. 
- Suivre la production de PLAI et de PLAI A 
- Participer aux travaux départementaux et effectuer une veille sur les appels à projets 

éventuels sur lesquels le territoire pourrait se positionner (habitat inclusif, PDLHPD, SGDV…). 
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement et direction des 
services techniques 

Réflexion sur le soutien à des associations dans le 
temps 

Pilotage et partenaires  
Pilotage : Direction de l’aménagement et direction des services techniques 
Partenaires : Tandem Immobilier, COALLIA, Conseil départemental, DDT 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Gestion de 

l’aire  
Présentation 

des 
associations 

d’IML 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Taux d’occupation de l’aire d’accueil 
Nombre de logements dédiés aux séniors 
Nombre de places en intermédiation locative 
Nombre de PLAI 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



34 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

Action 10 : Amplifier la rénovation de logements 

Objectifs 
- Répondre aux objectifs du PCAET et accompagner les particuliers dans la rénovation 

exemplaire de leurs logements 
- Accompagner l’interdiction de mise en location des passoires énergétiques.  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu 
 

- S’appuyer sur les outils opérationnels du département pour aider les ménages modestes du 
territoire (programme d’intérêt général) à améliorer leur logement. Pour cela relayer les 
informations et la communication autour du dispositif départemental, suivre les évolutions du 
règlement et les bilans.  
 

- Mobiliser le Pass rénovation du Conseil Régional 
Le SPEE est une régie crée par la Picardie en 2013, désormais étendu à la Région Hauts de 
France. Le dispositif propose un accompagnement pour tous les ménages souhaitant engager 
un projet de rénovation – sans conditions de ressources (Pass rénovation pour les logements 
individuels et les logements communaux et Pass Copro pour les logements en copropriété). Le 
SPEE s’adresse à la fois aux propriétaires occupants, aux propriétaires bailleurs et aux 
communes (parc communal et SCI).  
Le SPEE propose un accompagnement technique des ménages, jusqu’à 3 ans après les travaux. 
L’accompagnement consiste à la fois en un accompagnement technique (audit énergétique, 
proposition d’un programme de travaux), le montage financier (sollicitation et collecte des 
aides disponibles selon le profil du ménage), mise en relation avec des entreprises et suivi du 
chantier, avance de fonds et suivi post-travaux.   
Il est proposé de conclure une convention partenariale entre le SPEE et la CCPV (durée à 
définir), dont les objectifs seront définis ultérieurement. Il s’agirait d’une convention de niveau 
2 : convention de partenariat sur l’animation et une prise en charge financière (participation 
par la collectivité au coût de service du dispositif).  
 

- Renforcer le partenariat avec l’ADIL, pour accompagner et conseiller au mieux les ménages 
du territoire. 
Faire le bilan au bout d’un an de l’action de l’ADIL sur le territoire et se poser le cas échéant la 
question de moyens d’accompagnement complémentaires propres au territoire.  
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Eventuellement recrutement 
complémentaire 

Financement de l’ADIL : 15 400 euros annuel + 2400 
euros pour les balades thermiques  

SPEE : Convention 2 : 100 euros par ménage aidé 
dans la limite de 100 ménages sur 6 ans soit 10 000 
euros 
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Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : ADIL, ADEME, SPEE Conseil Régional, Conseil Départemental de l’Oise, communes, 
opérateurs, futurs Mon Accompagnateur Rénov’ 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Signature de la 

convention 
d’actions 

complémentaires 
avec l’ADIL 

Adhésion au 
SPEE Hauts de 

France. 
0 ballades 

thermiques  

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de ménages ayant été conseillés par dispositif 
Nombre de ménages ayant engagé des travaux de rénovation dont  

- Ménages très modestes (Anah) 
- Ménages modestes (Anah) 
- Propriétaires bailleurs (Anah) 
- Ménages ayant bénéficié de MaPrimeRénov’ selon plafond de ressources 
- Type de travaux aidés 
- Montant moyens des travaux  
- Gains énergétiques moyens des projets ayant bénéficiés d’une aide 

Nombre de balades thermiques réalisées  
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Action 11 : Expérimenter des outils de lutte contre l’habitat indigne et encadrer la 
division des logements existants sur certains secteurs 

Objectifs 
- Renforcer les liens avec le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne 
- Mettre en place un permis de diviser et/ou une autorisation de mise en location pour lutter 

contre les marchands de sommeil et l’habitat indigne 
 

Territoires concernés 
Secteurs d’habitat indigne  
 

Contenu 
- Soutenir les communes en lien avec le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne 

dans le suivi et le traitement des situations qu’elles peuvent rencontrer 
o Organiser des formations pour les élus du territoire pour expliquer les dispositifs et 

outils mis en place en lien avec les acteurs. Faire intervenir le pôle départemental de 
lutte contre l’habitat indigne pour présenter le dispositif et préciser la répartition des 
compétences et communiquer sur le dispositif Histologe.  

o Demander à participer aux réunions annuelles du pôle et relayer les informations de 
ce dernier aux communes : restitution des volumes et du programme d’action 

o Communiquer le guide LHI aux communes 
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/79228/577967/file/9-
Guide+pour+la+lutte+contre+l%27habitat+indigne.pdf  

 

- Permettre la mise en place de l’autorisation préalable de mise en location aux communes 
qui en font la demande 

o Pour la communauté de communes, prendre la délibération (qui sera effective 6 mois 
plus tard), organiser la délégation aux communes concernées, réaliser chaque année 
un bilan de l’exercice de la délégation : nombre de dossiers, impacts, nombre 
d’infractions … en invitant les partenaires (CAF, DDT, Pôle départemental de lutte 
contre l’habitat indigne, ARS).  

o Pour les communes concernées :  
 préalablement à la prise de délibération, indiquer les périmètres concernés, 

les modalités de contacts et la volonté de prendre la délégation le temps du 
PLH 

 au cours des 6 mois après la délibération : prendre contact avec les 
professionnels de l’immobilier pour les avertir de la mise en place du dispositif, 
diffusion de l’information 

 au cours de la mise en œuvre du dispositif : suivi et instruction des dossiers, 
prises de décision, communication aux services de l’Etat (géré par le pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne), à la CAF et l’ARS des 
potentielles infractions, communication du bilan à la CCPV … 

 
CCH Article L635-1 I.-L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en location 
sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces zones sont délimitées au regard de 
l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



37 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un 
ou plusieurs ensembles immobiliers. 
Ce dispositif d'autorisation préalable ne s'applique ni aux logements mis en location par un organisme de logement social, 
ni aux logements qui bénéficient d'une convention avec l'Etat en application de l'article L. 351-2. 
II.-La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les catégories et 
caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date d'entrée en vigueur du 
dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la publication de la délibération mentionnée 
au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
III.-A la demande d'une ou plusieurs communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat, l'organe délibérant de cet établissement peut déléguer à ces communes la mise en œuvre 
et le suivi sur leurs territoires respectifs des articles L. 635-3 à L. 635-10 s'agissant des zones soumises à déclaration de 
mise en location. 
Cette délégation est limitée à la durée de validité du programme local de l'habitat. Le maire de chaque commune 
délégataire adresse à l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre un rapport annuel sur 
l'exercice de cette délégation. 

 
- Accompagner la mise en place d’outils pour limiter la division des logements existants non 

souhaitable sur certaines parties du territoire 
o Accompagner les communes qui le souhaitent sur l’évolution de leur document 

d’urbanisme pour mettre en place un outil réglementaire qui peut limiter la division 
des logements existants (au titre du code de l’urbanisme) 
 Sur une ou plusieurs zones définies au plan de zonage, recours à l'article L151-

14 du code de l'urbanisme permettant d'encadrer les conditions de division 
ou transformation de l'usage du terrain vers plusieurs logements, en fixant la 
taille minimale des logements nouvellement autorisés. 
« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des 
secteurs dans lesquels les programmes de logements comportent une 
proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. » 

o Réfléchir à la mise en place du permis de diviser sur certaines communes au titre du 
Code de la Construction et de l’Habitat (a priori non déléguable à l’inverse de 
l’autorisation de mise en location) 

 
CCH Article L126-18 : Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 
d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le conseil municipal dans les zones 
présentant une proportion importante d'habitat dégradé ou dans lesquelles l'habitat dégradé est susceptible de se 
développer. La délibération motivée tient compte du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des 
personnes défavorisées et, lorsqu'il est exécutoire, du programme local de l'habitat. Si la commune intéressée n'est pas 
couverte par un programme local de l'habitat, la délimitation est prise après avis du représentant de l'Etat dans le 
département. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, 
à défaut, le maire refuse l'autorisation lorsque la division contrevient à l'article L. 126-17. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le 
maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les 
locaux à usage d'habitation créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. 
Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation d'urbanisme, celle-ci tient lieu 
d'autorisation de division, après accord, le cas échéant, du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat lorsque la délibération mentionnée au premier alinéa a été prise par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 
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Moyens humains  Moyens financiers 

Suivi par le chargé de mission habitat, 
mobilité 

Nul 

 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, CAF, ARS, DDT, communes 
concernées 
 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Délibération 

sur les secteurs 
sur lesquels les 
dispositifs sont 

mis en place 

Mise en œuvre 
des dispositifs 

Suivi annuel 
Réflexion sur 
polices des 

maires suite 
aux élections 

Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements signalés en habitat indigne 
Nombre de procédures engagées 
Nombre d’autorisation de mise en location 
Nombre de refus de mise en location 
Nombre de permis de diviser 
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Action 12 : Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier 

Objectifs 
- Accompagner les communes dans la définition de leur stratégie habitat à l’appui d’éléments 

objectifs proposés par l’observatoire (dynamiques démographiques, économiques et social, 
des marchés immobiliers et foncier…) 

- Suivre les actions et les objectifs inscrits dans le PLH 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu  
- Porter en régie l’observatoire de l’habitat et du foncier, et s’appuyer sur les outils 

d’observation existants.   
o Intégrer les données foncières issues des travaux du PLH dans le SIG de la 

Communauté de Communes 
o Mettre à jour annuellement la base projet selon les remontées des communes et 

suivre la réalisation des projets lancés (autorisation, début des travaux – DOC, 
Achèvement des travaux DACT) 

o Suivre la consommation foncière pour l’habitat (en lien avec le SCOT) 
o Suivre les indicateurs du noyau dur (évolution démographique et socio-économique, 

de l’évolution de la vacance, de la demande de logements sociaux, du taux de rotation, 
niveaux de prix, de loyers, revenus des ménages, évolution des petits logements, suivi 
des agréments LLS etc.) 

o Suivre les indicateurs du PLH inscrits dans les fiches actions 
o Suivre les échanges relatifs à la production d’un observatoire départemental de 

l’habitat dans le cadre de l’élaboration du futur PDH de l’Oise 
 

- Produire un bilan annuel du PLH et rédiger un bilan à mi-parcours.  
 

- Valoriser les travaux de l’observatoire lors des travaux avec les partenaires et les élus 
  

Moyens humains  Moyens financiers 

Mise en œuvre de l’observatoire en interne 
par le service SIG 

Nul, éventuellement acquisition de données 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : DDT, DDEETS, Conseil départemental, communes 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Structuration 

de l’outil 
interne 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Réalisation 
bilan à mi-
parcours 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Bilan annuel et 
bilan final 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de bilan annuel et réalisation du bilan à mi-parcours  
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Action 13 : Informer, accompagner les élus et les communes en matière d’habitat 

Objectifs 
- Accompagner les élus et les communes dans la mise en œuvre de la politique locale de 

l’habitat 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 

Contenu 
  

- Faire de la Direction de l’Aménagement de la CCPV, un outil au service de la politique de 
l’habitat des communes en :  

o Animant les différents groupes de travail (divisions parcellaires, bourgs ruraux…). Des 
premiers sujets sont pressentis :  
Maîtrise des outils d’urbanisme et des outils de la fiscalité de l’urbanisme 
Présentation des dispositifs de lutte contre l’habitat indigne 
… 

o Proposant aux élus du territoire des visites extérieures ou intérieures sur des sujets 
d’habitat stratégique (reconversion de corps de ferme réussie, habitat qualitatif pour 
cadre, opérations pour personnes âgées, intermédiation locative etc.) 

o Proposant des outils pour négocier avec les opérateurs (guide des éléments à 
demander en amont d’une opération…), participant à la demande à certaines 
rencontres 

o Accompagnant les communes qui en font la demande au fil de l’eau pour intervenir 
sur le foncier, faire évoluer leurs documents d’urbanisme, négocier avec les 
aménageurs/promoteurs/bailleurs sociaux…) 
 

- Réfléchir au cours du PLH à l’évolution éventuelle des compétences de l’intercommunalité 
et à l’éventualité de réaliser des opérations d’habitat d’intérêt communautaire  
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : ADIL, communes, Conseil départemental, DDT, Pôle départemental de lutte contre 
l’habitat indigne, DEETS, bailleurs sociaux… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de groupe de travail  
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Action 14 : Suivre et animer le PLH et la Conférence Intercommunale du Logement 

Objectifs 
- Evaluer l’effet des actions mises en œuvre par la CCPV pour les réorienter ou les renforcer le 

cas échéant 
- Créer une synergie entre la collectivité, les communes et les partenaires pour porter une vision 

partagée de la politique intercommunale de l’habitat et des enjeux du parc social.  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu 
- Piloter la mise en œuvre du PLH  

o Réaliser chaque année un point de bilan avec les communes du territoire sous la forme 
de :  
 Réunion bilatérale pour les communes de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 
 Réunions par groupe de territoire (communes des secteurs de la vallée de 

l’Automne, du Multien, du secteur centre et du secteur Ouest). Pour les 
réunions par groupe, un horaire en début de soirée pourra être privilégié pour 
favoriser la participation des élus.  

o Suivre les actions du PLH et réaliser un bilan annuel du PLH présenté a minima :  
 en comité de pilotage PLH (CD, DDT, CCPV, Action Logement, Représentants 

des bailleurs sociaux, ADIL, communes de la commission aménagement).  
o Au bout de trois ans, réaliser l’évaluation à mi-parcours puis l’évaluation finale au bout 

de 6 ans 
 

- Suivre les résultats de la politique d’attribution au travers de l’animation annuelle de la 
Conférence Intercommunale du logement 

o Réaliser un bilan annuel des objectifs d’attributions et le présenter en CIL 
o Le cas échéant, travailler plus spécifiquement avec les membres de la CIL sur des 

enjeux particuliers : suivi des ventes de logements sociaux et impact sur la politique 
d’attribution, marges de manœuvre dans le QPV etc.  

o Au bout de 3 ans, faire le bilan de la mise en œuvre de la cotation  
o Suivi de la mise en place de la gestion en flux 

 
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Chargé de mission habitat/mobilité Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : membres de la CIL, représentant des bailleurs sociaux, Conseil Départemental, Conseil 
Régional, DDT, DEETS, Action logement, ADIL, CAUE, EPFLO, communes etc.  
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Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de CIL 
Nombre de rencontres avec les communes 
Nombre de Comité de pilotage PLH 
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Synthèse des moyens humains et financiers 

Au démarrage des travaux du PLH, les questions d’habitat sont suivis par le Directeur de 
l’Aménagement. 

 

La mise en œuvre du PLH se traduit par une organisation et un renforcement du service pour prendre 
en charge le suivi des actions du PLH. Le recrutement d’un demi-poste pour l’habitat est acté et 
permettra de suivre dès l’adoption du PLH les premières mesures.  

 
D’un point de vue financier, la mise en place de la politique locale de l’habitat se traduit par la mise en 
place de moyens financiers de l’intercommunalité sur cette thématique, sur laquelle elle n’intervenait 
pas jusqu’à présent. 

  

Directeur de l'aménagement

Assistante de direction Technicien SIG Pôle Autorisation du 
Droit des Sols

Directeur de l'aménagement (évolution des documents d'urbanisme des communes, 
conseil en ingénierie, animation des réunions stratégiques) 

Assistante de 
direction

(organisation des 
réunions/ateliers)

Chargé de 
mission habitat 

/ mobilité
(suivi PLH et CIL)

Technicien SIG
(observatoire 

habitat/foncier)

Pôle 
Autorisation de 
Droit des Sols
(suivi production 

logements)

Fiches-actions Budget prévisionnel

Action 4 : Accompagner les 
communes qui le souhaitent pour 

faire évoluer les règlements 
d’urbanisme

• Adhésion annuelle CAUE : 1 440€ (soit 8 640€ / 6 ans)

Action 6 : Expérimenter des 
opérations d’accession aidée sur le 

territoire intercommunal
• Subvention de 5 000€ / logement sur 64 logements (soit 320 000€/ 6 ans)

Action 7 : Mettre en place un 
partenariat privilégié avec les 

bailleurs sociaux   

• Subventions de 5 000€/logement micro-opérations dans la limite de 6 opérations de 10 
logements max (soit 300 000€ sur 6 ans)

Action 8 : Accompagner le 
développement et la rénovation du 

logement communal

• Aide à la réhabilitation / création de logements communaux : 15 000€ / opération dans la 
limite de 10 opérations par an (soit 900 000€ / 6 ans)

Action 10 : Amplifier la rénovation 
de logements

• Financement de l’ADIL : 96 000€ / 6 ans
• Convention SPEE : 10 000€ / 6 ans

Budget total PLH • 1 600 000 € sur 6 ans soit 267 000€ par an
• 5€ / an / habitant

Moyens humains • Renforcement du service habitat / mobilité : 0,5 ETP
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Glossaire 
 

Les acteurs de l’habitat : 

 Action Logement : collecteur unique du 1% logement 
 ADIL : Agence Départementale d'Information sur le Logement 
 CAUE : Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
 DDT : Direction Départementale des Territoires (Etat) 
 DDETS : Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités (Etat) 
 EPFLO : Etablissement Public Foncier Local de l’Oise 
 OFS : Office Foncier Solidaire 
 SPEE : Service Public de l'Efficacité Energétique (Région Haut de France) 
 Bailleurs sociaux intervenants sur le territoire : Clésence, OPAC de l’Oise 
 CD 60 : Conseil Départemental de l’Oise 

La planification territoriale : 

 PDALHPD : Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées 

 PLH : Programme Local de l’Habitat 
 CIL : Conférence Intercommunale du Logement 
 PLU : Plan Local d’Urbanisme  

Le parc privé : 

• PIG : Programme d’Intérêt Général 

• PDLHI : Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 

Le parc social et l’accession aidée : 

• PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

• PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

• PLS : Prêt Locatif Social 

• LLI : Logement Locatif Intermédiaire 

• PSLA : Prêt Social Location-Accession 

• BRS : Bail Réel Solidaire 
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Contexte et cadre règlementaire 

En 2014, la loi ALUR positionne les 

intercommunalités comme cheffes de fil 

des politiques d’attributions de logements 

sociaux. Parmi les nouvelles obligations qui 

incombent aux EPCI, figure celle de réaliser 

un “Plan Partenarial de Gestion de la 

Demande et d’Information du 

Demandeur”. 

Le contenu du Plan, détaillé dans le Code 

de la Construction et de l’Habitation, a 

évolué avec les lois Égalité et Citoyenneté 

du 27 janvier 2017 et ELAN du 23 

novembre 2018. 

Ce Plan vise à donner plus de transparence 

et de lisibilité aux procédures 

d’attributions de logements sociaux et à 

rendre le demandeur acteur de sa 

démarche. Le Plan doit permettre 

d’améliorer les informations délivrées au 

demandeur, de veiller à une gestion 

partagée de la demande sur le territoire, de 

consolider les partenariats autour du 

logement social. Il comporte également un 

système de cotation de la demande de 

logement social. 

Son élaboration est pilotée par l’EPCI, en 

association avec ses partenaires. La 

Conférence Intercommunale du Logement 

(CIL) rend un avis sur le Plan. 

❖ Une démarche portée par 

l’intercommunalité 

Le 15 décembre 2022, la Communauté de 

Communes du Pays de Valois a délibéré 

pour lancer l’élaboration de son Plan 

partenarial. 

Les services de l’État ont transmis un Porter 

à Connaissance mentionnant les enjeux 

identifiés sur le territoire.  

Cette démarche a été menée de manière 

concertée avec l’ensemble des partenaires 

de l’intercommunalité : les communes, les 

principaux bailleurs sociaux (OPAC, 

Clésence, SA HLM de l’Oise), Action 

Logement, …  

Plusieurs réunions d’échanges ont permis 

d’associer les partenaires pour définir le 

contenu du Plan et travailler sur la cotation 

de la demande de logement social :  

 

• Atelier du 27 mars 2023 sur les 

modalités d’accueil et 

d’information du demandeur ; 

• Ateliers des 31 mars, 6 avril et 2 

mai 2023 sur la cotation de la 

demande de logement social 

 

 

 

Contenu du Plan Partenarial 

 

• Modalités d’accueil et d’information du 

demandeur de logement social 

• Modalités locales d’enregistrement de la 

demande de logement social 

• Modalités de qualification de l’offre sur le 

territoire 

• Fonctions assurées par le dispositif de 

gestion partagée de la demande 

• Moyens permettant de favoriser les 

mutations internes 

• Liste des situations nécessitant un examen 

particulier 

• Indicateurs permettant d’estimer un délai 

moyen d’attente 

• Principes et modalités du système de 

cotation de la demande 

• Expérimentations éventuelles 

 

Références : Article R 441-2-10 et suivants du 

Code de la Construction et de l’Habitation 
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  La connaissance de 

l’offre de logements 

sociaux sur le territoire 

de la CCPV 

❖ Où se situent les logements des 

bailleurs sociaux sur le territoire ? 

En 2022, la CCPV compte 2 380 logements 

sociaux répartis sur 18 communes. 62% de 

l’offre se situe à Crépy-en-Valois, 16% à 

Nanteuil-le-Haudouin et 14% à Le Plessis-

Belleville.* 

Quatre principaux bailleurs sociaux sont 

présents sur la CCPV : l’OPAC (1 365 

logements soit 57% du parc), Clésence (653 

logements, 27%), Oise Habitat (197 

logements, 8%) et la SA HLM de l’Oise (147 

logements, 6%). 

La CCPV comporte un Quartier prioritaire 

de la Politique de la Ville à Crépy-en-Valois, 

le quartier Kennedy, comptant 737 

logements sociaux en 2022 et 1 721 

habitants en 2018. L’OPAC détient 615 

logements (83%) et Clésence 122 

logements (17%). 

 

Les informations sur le parc social à 

l’échelle communale sont disponibles sur 

le site : https://www.demande-logement-

social.gouv.fr 

 

* 91 logements ont été livrés à Nanteuil-le-

Haudouin en 2022, ce qui représente un 

volume total de 472 logements locatifs 

sociaux. Néanmoins, les caractéristiques 

détaillées de ces livraisons ne sont pas 

disponibles dans le millésime RPLS 2022, les 

traitements ci-après sont donc réalisés sur 

le volume de 381 logements. Source : RPLS 2022 – Traitement GTC 

Communes disposant de logements appartenant aux 

bailleurs sociaux en 2022 

Bailleurs sociaux

Nb de 

logements 

sociaux

Part au sein 

de la CCPV

OPAC 1 365 57%

Oise Habitat 197 8%

Clésence 653 27%

SA HLM de l'Oise 147 6%

CDC Habitat 18 1%

CCPV 2 380 100%

Source : RPLS 2022
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❖ Quelles sont les caractéristiques des 

logements sociaux présents sur le 

territoire ?  

Sur le territoire de la CCPV, l’offre de 

logements sociaux est principalement en 

collectif (86%). L’offre existante est 

essentiellement composée de T3 (39%) et 

de T4 (27%). Les principales 

caractéristiques du parc social par 

commune sont présentées dans les 

tableaux ci-contre et ci-après. 

 

❖ Quel est le délai moyen d’obtention 

d’un logement social ? 

En 2022, le délai moyen d’attribution d’un 

logement social à l’échelle de la CCPV est 

de 12,5 mois. Ces délais peuvent varier de 

manière significative en fonction de la 

localisation, de la typologie demandée et 

du financement du logement. Exemple : les 

délais d’attente pour les logements 

individuels sont plus longs.  

Répartition des logements sociaux selon le type de construction

nb part nb part

Acy-en-Multien 6 0 0% 6 100%

Baron 4 4 100% 0 0%

Betz 14 4 29% 10 71%

Chèvreville 1 1 100% 0 0%

Crépy-en-Valois 1 467 147 10% 1320 90%

Ermenonville 2 0 0% 2 100%

La Villeneuve-sous-Thury 1 1 100% 0 0%

Le Plessis-Belleville 336 45 13% 291 87%

Mareuil-sur-Ourcq 46 25 54% 21 46%

Morienval 41 37 90% 4 10%

Nanteuil-le-Haudouin 380 27 7% 353 93%

Ormoy-Villers 12 0 0% 12 100%

Péroy-les-Gombries 24 9 38% 15 63%

Rosoy-en-Multien 9 0 0% 9 100%

Rouvres-en-Multien 21 11 52% 10 48%

Silly-le-Long 1 1 100% 0 0%

Vauciennes 6 6 100% 0 0%

Vaumoise 9 9 100% 0 0%

CCPV 2 380 327 14% 2 053 86%

source : RPLS 2022, traitements GTC

Nb de 

logements 

sociaux

Communes

Logements sociaux 

individuels

Logements sociaux 

collectifs
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Répartition des logements sociaux selon les typologies

nb part nb part nb part nb part nb part

Acy-en-Multien 2 33% 4 67% 0 0% 0 0% 0 0%

Baron 0 0% 2 50% 1 25% 1 25% 0 0%

Betz 2 14% 6 43% 2 14% 3 21% 1 7%

Chèvreville 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 1 100%

Crépy-en-Valois 78 5% 255 17% 583 40% 460 31% 91 6%

Ermenonville 0 0% 0 0% 1 50% 1 50% 0 0%

La Villeneuve-sous-Thury 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 1 100%

Le Plessis-Belleville 5 1% 128 38% 143 43% 42 13% 18 5%

Mareuil-sur-Ourcq 0 0% 10 22% 15 33% 14 30% 7 15%

Morienval 0 0% 0 0% 5 12% 19 46% 17 41%

Nanteuil-le-Haudouin 12 3% 79 21% 164 43% 97 26% 28 7%

Ormoy-Villers 0 0% 6 50% 6 50% 0 0% 0 0%

Péroy-les-Gombries 0 0% 13 54% 8 33% 2 8% 1 4%

Rosoy-en-Multien 0 0% 3 33% 4 44% 1 11% 1 11%

Rouvres-en-Multien 2 10% 5 24% 3 14% 6 29% 5 24%

Silly-le-Long 0 0% 0 0% 0 0% 1 100% 0 0%

Vauciennes 0 0% 1 17% 2 33% 0 0% 3 50%

Vaumoise 0 0% 0 0% 0 0% 4 44% 5 56%

CCPV 101 4% 512 22% 937 39% 651 27% 179 8%

T5 et +
Communes

T1 T2 T3 T4
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Répartition des logements sociaux par commune et par bailleur

Communes OPAC Oise Habitat Clésence
SA HLM de 

l'Oise
CDC Habitat

Total 

général

Acy-en-Multien 6 6

Baron 4 4

Betz 12 2 14

Chèvreville 1 1

Crépy-en-Valois 1113 23 331 1467

Ermenonville 2 2

La Villeneuve-sous-Thury 1 1

Le Plessis-Belleville 174 162 336

Mareuil-sur-Ourcq 10 36 46

Morienval 41 41

Nanteuil-le-Haudouin 181 136 45 18 380

Ormoy-Villers 12 12

Péroy-les-Gombries 24 24

Rosoy-en-Multien 9 9

Rouvres-en-Multien 21 21

Silly-le-Long 1 1

Vauciennes 5 1 6

Vaumoise 9 9

CCPV 1365 197 653 147 18 2380

source : RPLS 2022, traitements GTC
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 Les modalités d’accueil, 

d’information et 

d’enregistrement de la 

demande de logement social 
 

❖ La liste des guichets enregistreurs 

À ce jour il n’y a pas de guichet d’enregistrement 

de la demande de logement social sur le territoire 

de la CCPV. Les demandeurs qui souhaitent 

s’enregistrer et obtenir leur numéro unique 

peuvent : 

- Soit s’enregistrer en ligne sur le Portail 

Grand Public ; 

- Soit adresser leur dossier par courrier 

auprès des bailleurs sociaux ou bien se déplacer 

dans l’une des agences des bailleurs.  
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Si la demande est saisie sur le Portail sans pièce 

d’identité, le demandeur doit se rendre dans un 

guichet pour présenter sa pièce d’identité afin que 

le guichet valide sa demande. Le demandeur 

dispose pour cela d’un délai de 3 mois. 

Il existe également une plateforme digitalisée 

dédiée au public salarié du secteur privé éligible à 

Action Logement Services, baptisée Al’In, qui 

permet aux demandeurs de consulter les offres de 

logement disponible et de postuler (lorsqu’ils 

disposent déjà d’une demande active sur le SNE). 

En fonction des ressources du ménage et de la 

composition familiale, le salarié, acteur de sa 

demande, peut choisir le type de logement et la 

localisation, en fonction de ses souhaits et des 

offres disponibles au moment de sa connexion sur 

la plateforme. 

En cas de changement de situation 

(professionnelle, familiale, ressources, etc), le 

demandeur doit mettre à jour les informations le 

concernant. Il peut consulter l’état d’avancement 

de sa demande en ligne ou bien en s’adressant à 

un bailleur social. S’il n’a pas obtenu de logement 

entre temps, il doit également renouveler sa 

demande au bout d’un an. À défaut, la demande 

sera radiée. 

 

❖ Les lieux d’accueil, d’information et 

d’accompagnement des demandeurs 

Les lieux d’accueil et d’information sont les lieux 

dans lesquels le demandeur peut obtenir des 

renseignements et se faire accompagner dans sa 

démarche :  

- Centre Communal d’Action Sociale de Crépy 

en Valois : 1, cours Foch (rez-de-chaussée de 

la Maison de l’Enfance) 60800 Crépy-en-

Valois. Tél. : 03 44 59 44 53. Ouvert du lundi 

au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 

17h30 (17h10 le vendredi). L’après-midi, 

uniquement sur rendez-vous  

- Centre Communal d’Action Sociale de Le 

Plessis-Belleville : contacter Madame de 

Langloy. Tél. : 03 44 60 72 00 

- Centre Communal d’Action Sociale de 

Mareuil-sur-Ourcq, Mairie : 35 rue de Meaux. 

Tél. : 03 44 87 24 38. Ouvert le lundi de 8h45 

à 12h et de 13h30 à 17h, le mercredi de 9h à 

12h et de 13h30 à 17h, le vendredi de 13h30 

à 16h 

- Centre Communal d’Action Sociale de 

Nanteuil-le-Haudouin : le Service Logement 

de la mairie (Adjointe ou Agent) reçoit sur 

rendez-vous régulièrement en fonction des 

demandes. Tél. : 03.44.88.38.00 

- Centre Communal d’Action Sociale de Péroy-

lès-Gombries, Mairie : 4 Rue du Jardin Brûlé. 

Tél. : 03 44 88 13 25. Ouvert les lundi, 

mercredi, vendredi, samedi de 9h à 12h et le 

mardi de 15h à 19h 

 

- Permanence de l’ADIL 60 à Crépy-en-Valois : 

1er et 3e lundi du mois, de 14h à 17h à la 

Communauté de Communes du Pays de 

Valois, 62 rue de Soissons à Crépy-en-Valois 

 

- Maison des Solidarités du Département de 

l’Oise : 

o Crépy-en-Valois, 14, avenue Sadi Carnot. 

Tél. : 03 44 10 44 30. Ouvert du lundi au 

jeudi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 

17h30, le vendredi : de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h 

o Acy-en-Multien, Mairie : 8 rue de la 

Libération. Tél. : 07 61 82 09 49. Ouvert 

le mercredi matin 

o Betz, Centre social rural : 1 rue de la 

Fraternité. Uniquement sur rendez-vous 

au 03 44 06 61 61 (CD60) ou au 03 44 87 

44 59 (CSR) ou par mail à 

contact.mcd@oise.fr 

o Bonneuil-en-Valois, Mairie : 5-7 place de 

la Mairie. Tél. : 07 61 82 09 49. Ouvert le 

mardi de 9h à 12h 

o Nanteuil-le-Haudouin, annexe Mairie : 7 

rue de la Couture. Tél. : 07 61 82 09 49. 

Ouvert le jeudi 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024

mailto:contact.mcd@oise.fr


Communauté de Communes du Pays de Valois 
Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur de logement social – Juin 2023 

10 

 

- Mairies des communes dotées de 

logements sociaux aux jours et horaires 

habituels d’ouverture ;  

 

- Permanences assurées par les Maisons 

France Services : 

• Betz : 1 rue de la Fraternité. Tél. : 03 

44 82 97 82, courriel : franceservices-

evm@orange.fr. Ouvert du lundi au 

vendredi de 9hà 12h et de 14h à 17h, 

le samedi de 9h à 12h 

• Crépy-en-Valois : 24 avenue du 

Président Kennedy. Tél. : 03 64 23 00 

53, courriel : 

maisonderessources@crepyenvalois

.fr. Ouvert du lundi au vendredi de 9h 

à 12h et de 14h à 17h, le samedi de 

9h à 12h 

• Nanteuil-le-Haudouin (Bus France 

Services du Valois en itinérance) : 44 

rue Gambetta. Tél. : 03 44 79 38 90, 

courriel°: accueil@cspv.fr. Ouvert le 

lundi de 10h à 12h, le mardi de 9h à 

12h et de 14h à 17h, le mercredi de 

10h à 12h et de 14h à 17h, le jeudi de 

9h à 12h et de 16h à 17h30, le 

vendredi de 9h30 à 12h et de 15h à 

18h 
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 Le Service d’Information et 

d’Accueil des Demandeurs 

(SIAD) 

❖ Le rôle et les missions du SIAD 

Le SIAD est le réseau qui regroupe les partenaires 

qui interviennent dans l’accueil, l’information et 

l’enregistrement de la demande de logement 

social sur le territoire de l’intercommunalité (cf. 

partie précédente). Il a pour objectif de piloter, 

coordonner et animer les différents lieux d’accueil 

sur le territoire et de partager les bonnes 

pratiques. 

 

❖ La composition du SIAD 

Sur le territoire, le SIAD prend la forme d’un 
réseau regroupant les organismes suivants :  

- Les communes de la CCPV ayant du parc 
social ; 

- La CCPV ; 

- L’OPAC ; 

- Clésence ; 

- La SA HLM de l’Oise ; 

- Oise Habitat ; 

- Le CCAS de Crépy-en-Valois ;  

- L’ADIL 60 ; 

- Les Maisons France Services 

❖ Modalités d’organisation et de 

fonctionnement du SIAD 

Le SIAD s’appuie sur le réseau existant des lieux 

d’accueil, d’information de la demande, il n’est 

pas prévu de créer de lieu physique 

supplémentaire. 

Les organismes mentionnés ci-dessus contribuent 

au SIAD en participant activement à l’ensemble 

des démarches menées à travers le Plan 

Partenarial (participation aux réunions de travail, 

analyses et traitements des données relatives à la 

demande de logement social, diffusion des 

informations prévues par le Plan selon différents 

supports…). Il n’est pas prévu de participation 

financière. 

 

❖ Missions minimales que doivent remplir les 

lieux d’accueil 

Les lieux d’accueil et d’informations présents sur 

le territoire doivent être en capacité d’informer le 

demandeur sur la démarche à suivre pour 

enregistrer une demande de logement social et le 

réorienter vers le Portail Grand Public ou vers l’un 
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des guichets enregistreurs d’un bailleur à 

l’extérieur de la CCPV.  

Les lieux d’accueil doivent être en capacité 

d’informer le demandeur sur :  

- la démarche à suivre pour enregistrer sa 

demande de logement social via le 

guichet enregistreur ou via le Portail 

Grand Public ; 

- le système de cotation de la demande qui 

est mis en place à l’échelle de l’EPCI ; 
Il s’agit d’un outil d’aide à la décision pour les 

réservataires1 et les bailleurs sociaux, qui 

consiste à attribuer des points aux dossiers 

selon des critères et une pondération. 

Cet outil vise à une égalité de traitement entre 

les dossiers et à une plus grande transparence 

sur le processus d’instruction. 

Toutes les demandes d’accès au parc social 

sont cotées selon le même barème. Les critères 

et la pondération appliquée sont détaillés 

dans ce document (cf. infra). 

- les caractéristiques de l’offre de 

logements sociaux à l’échelle de l’EPCI et 

éventuellement le réorienter vers les 

supports d’information dédiés ; 

- l’éventuel caractère prioritaire de sa 

demande, les pièces justificatives à 

fournir et/ou la possibilité de faire un 

 
1 Réservataires : il s’agit d’organismes tels que l’État, les 
collectivités, Action Logement, qui disposent de droits de 
réservation de logements sociaux en contrepartie des 

recours DALO si les conditions sont 

réunies ; 

- la possibilité d’avoir des mesures 

d’accompagnement social et 

éventuellement le réorienter vers le bon 

interlocuteur (CCAS, travailleurs 

sociaux…) ; 

- les principales étapes de la procédure de 

demande d’un logement social, la 

nécessité de mettre à jour les 

informations le concernant et/ou de 

renouveler sa demande, les 

conséquences éventuelles en cas de refus 

d’un logement.  

- les modalités de prise de rendez-vous 

auprès d’un guichet enregistreur après 

enregistrement de sa demande et s’il en 

formule le souhait. 
Tout demandeur qui le souhaite, peut être 

reçu sous un délai maximal d’un mois après 

l’enregistrement de sa demande. Cette 

démarche doit être à l’initiative du 

demandeur. 

 

Le SIAD veille à ce que le même niveau 

d’information soit communiqué à travers 

l’ensemble des lieux d’accueil, ces 

informations doivent être neutres. Le SIAD 

financements qu’ils accordent pour la création de nouveaux 
logements sociaux (garanties d’emprunts, terrains, etc) 

veille à ce que plusieurs supports 

d’information soient mis à disposition des 

demandeurs (plaquettes d’information, site 

internet, etc.) 
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 La gestion partagée de la 

demande 

Le Système National d’Enregistrement (SNE) 

enregistre les informations renseignées dans le 

formulaire de demande de logement social CERFA 

(ainsi que les modifications ultérieures), les pièces 

justificatives et les décisions d’attribution du 

logement de la commission, que le demandeur 

peut accepter ou refuser. 

❖ Fonctions assurées par le dispositif de 

gestion partagée 

Ce dispositif doit permettre aux acteurs du 

territoire : 

→ De partager les informations relatives à la 

demande et son évolution : 

- Les informations transmises par le 

demandeur lors de sa demande initiale et les 

modifications qu’il peut y apporter 

directement 

- Les pièces justificatives nécessaires à 

l’instruction des demandes 

- Le cas échéant, les informations concernant 

les événements suivants : 

• Les rectifications apportées à la demande 

par un intervenant habilité à cet effet 

• La mention du caractère prioritaire 

• La mention du ou des contingents de 

réservation auxquels le demandeur est 

éligible 

- Le cas échéant, les événements intervenus 

dans le processus de traitement de la 

demande : 

• Les demandes d’informations ou de 

pièces justificatives 

• La désignation par le bailleur ou par le 

réservataire du demandeur comme 

candidat à un logement déterminé 

• L’inscription à l’ordre du jour d’une 

Commission d’Attribution des Logements 

(CAL) par le bailleur ou le réservataire 

• Les visites de logements proposées et les 

visites de logements effectuées 

• La décision de la CAL et le positionnement 

du demandeur en cas d’attribution, sous 

réserve du refus du ou des candidats 

précédents 

• Les motifs de la décision de la CAL, en cas 

d’attribution sous condition suspensive 

ou de refus 

• Les motifs de refus du demandeur 

• La signature du bail après attribution du 

logement concerné 

→ D’améliorer la connaissance des demandes 

et de leur traitement sur le territoire (vision 

communale mais aussi intercommunale), 

permettant notamment d’orienter les 

politiques locales en matière de production 

de logement social et d’équilibre de 

peuplement. 

❖ Engagements des bailleurs sociaux et des 

partenaires 

À travers l’utilisation de l’outil de gestion partagée 

et en accord avec les principes définis dans le 

cadre de la Conférence Intercommunale du 

Logement, les bailleurs sociaux et les partenaires 

s’engagent à mettre en œuvre les bonnes 

pratiques suivantes : 

- Saisir les informations dès la survenance des 

événements dans le SNE ; 

- Rechercher des candidats du premier 

quartile pour un logement accessible 

financièrement hors QPV, en ayant une 

discussion en CAL sur le reste à vivre 

- Utiliser la cotation de la demande comme 

aide à la décision de la CAL 

- Ajuster les recherches de candidats en 

fonction de l’objectif de prise en charge des 

publics prioritaires 

- Utiliser l’outil référentiel des résidences en 

amont des CAL, afin d’établir un 

rapprochement entre l’offre et la demande 

(cf. ci-après) 
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- Promouvoir l'offre disponible dans le QPV, 

notamment auprès des ménages ayant des 

revenus supérieurs au 1er quartile. 

 La prise en charge des 

demandeurs prioritaires 

❖ Les situations qui nécessitent un examen 

particulier et les instances en charge de 

cet examen 

Parmi les demandeurs, certaines situations 

nécessitent un examen particulier. Il s’agit des 

ménages bénéficiant du Droit au Logement 

Opposable (DALO), des sortants d’hébergements, 

des réfugiés et des demandeurs prioritaires au 

titre de l’article L 441-1 du Code de la Construction 

et de l’Habitation (cf. liste ci-contre).  
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Les instances en charge de cet examen sont 

mentionnées ci-dessous :  
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❖ Le processus de reconnaissance DALO 

La reconnaissance au titre du Droit Au Logement 

Opposable permet à certains ménages d’obtenir 

un logement prioritairement. Les recours sont 

examinés par une commission « DALO ».  

Les critères sont les suivants : 

- Personnes dépourvues de logement 

- Personnes menacées d’expulsion sans 

relogement 

- Personnes hébergées ou logées 

temporairement dans un établissement 

ou un logement transition, un logement-

foyer ou une résidence hôtelière à 

vocation sociale 

- Personnes logées dans des locaux 

impropres à l'habitation ou présentant un 

caractère insalubre ou dangereux 

- Demandeur logé dans des locaux 

manifestement sur occupés ou ne 

présentant pas le caractère d'un 

logement décent, s'il a au moins un enfant 

mineur, s'il présente un handicap au sens 

de l'article L. 114 du code de l'action 

sociale et des familles ou s'il a au moins 

une personne à charge présentant un tel 

handicap 

- Demandeur de logement social depuis un 

délai supérieur au délai anormalement 

long sans avoir reçu de proposition 

adaptée à ses besoins et capacités (24 

mois). 

La commission DALO est en charge de l’examen 

des dossiers. 

❖ Le processus de labellisation PDALHPD 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement 

et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 

définit plusieurs publics comme étant prioritaires 

pour l’accès à un logement social. La liste de ces 

publics est précisée dans le tableau page 

précédente.  

Les demandeurs qui entrent dans ces catégories 

sont labellisés à travers le logiciel SYPLO par les 

services de l’État.  

Au moment de l’élaboration du Plan Partenarial 

de la CCPV, le PDALHPD de l’Oise est en cours de 

révision. Il est possible que la liste des publics et 

les conditions fixées pour être labellisés au titre du 

PDALHPD changent dans le cadre de la révision de 

ce document. 

 

 

 

 

 Les conditions de réalisation 

des diagnostics sociaux et de 

mobilisation des dispositifs 

d’accompagnement social 

Afin de mobiliser les mesures d’accompagnement 

appropriées, les demandeurs peuvent être pris en 

charge par : 

- Les CCAS de Crépy-en-Valois, Mareuil-sur-

Ourcq, Bonneuil-en-Valois, Le Plessis-

Belleville et Nanteuil-le-Haudouin ; 

- Les travailleurs sociaux du Département via 

la MDS ; 

- Les bailleurs sociaux, la plupart dispose 

d’un service d’accompagnement social en 

interne ; 

- Action Logement Services via son service 

d’accompagnement social pour le public 

salarié assujetti (entreprises du secteur 

privé d’au moins 10 salariés). 

L’accompagnement social concerne tout 

ménage pouvant nécessiter un soutien dans la 

recherche, l’accès et le maintien dans le 

logement, qu’il soit ou non reconnu public 

prioritaire.  
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Les mesures d’accompagnement social 

pourront être précisées dans le cadre de 

l’élaboration de la CIA. Elles pourront 

notamment concerner les mesures 

d’accompagnement pour les personnes en 

situation d’illettrisme ou ne maitrisant pas la 

langue française, l’accompagnement face à la 

fracture numérique (accès à internet, 

numérisation des documents...).
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 La cotation de la demande de 

logement social 
 

❖ Principes de la cotation de la demande de 

logement social 

Le système de cotation constitue une aide à la 

sélection des candidats en vue d’un passage en 

CAL et pour l’attribution des logements sociaux. 

Il s’applique de manière uniforme à l’ensemble 

des demandes de logement social sur le territoire 

de l’intercommunalité.  

Un système de cotation spécifique peut être créé 

pour les demandes de mutation.  

Les critères du système de cotation doivent tenir 

compte : 

- des critères de priorité mentionnés à 

l’article L441-1 du CCH ; 

- des orientations de la Conférence 

Intercommunale du Logement en matière 

de mixité sociale et territoriale.  

 

 

 

La cotation de la demande n’est pas le seul élément 

qui oriente l’attribution du logement. Le premier 

« filtre » correspond aux caractéristiques du 

logement libéré qui va déterminer un certain 

nombre de conditions pour la recherche de 

candidature : adéquation entre la taille du 

logement et la composition du ménage, 

adéquation des ressources du ménage avec le 

couple loyers/charges, stratégie de peuplement de 

la résidence… 
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❖ Choix de l’outil de cotation 

La CCPV a fait le choix d’utiliser le module de 

cotation national déployé par le ministère dans le 

cadre du Système National d’Enregistrement. 

Cet outil sera paramétré par la CCPV sur la base du 

système de cotation décrit ci-après. 

L’outil intègre trois familles de critères : les critères 

obligatoires, les critères facultatifs et les critères 

locaux.  

Les critères obligatoires (17 critères) sont intégrés 

d’office dans le système de cotation de la 

demande. Ils correspondent à la définition 

législative des publics prioritaires, soit : 

• les ménages reconnus prioritaires et 

urgents au titre du DALO ; 

• les ménages reconnus prioritaires au titre 

de l’article L441-1 du CCH ; 

• la DHUP a fait le choix d’intégrer 

également parmi les demandes 

prioritaires, les ménages appartenant au 

1er quartile de revenus2. 

L’EPCI doit définir la pondération de chacun de ces 

critères.  

Les critères facultatifs se rapportent à la situation 

du demandeur en fonction de ses ressources, de sa 

 
2 923€/UC/mois en 2023 

domiciliation actuelle, de sa situation familiale, 

professionnelle, etc. Ils sont de deux natures :  

• les critères facultatifs intégrés dans le 

module de cotation SNE : l’EPCI peut 

choisir les critères retenus sur le territoire 

au sein d’une liste préétablie de 37 critères 

• Les critères « locaux » : l’EPCI peut ajouter 

des critères de priorité locale (maximum 

10 critères) qui permettent de valoriser 

certains enjeux locaux. 

 

L’EPCI doit définir la liste des critères facultatifs 

retenus sur le territoire et, le cas échéant, définir 

la liste des critères de priorité locale. Il doit 

déterminer une pondération pour chacun de ces 

critères. Les critères locaux sont saisis 

manuellement par le guichet enregistreur.  

Une grande majorité des critères sont pré-validés 

de manière automatique par le SNE. Ce n’est pas 

le cas pour les critères locaux qui doivent être 

validés manuellement par un guichet enregistreur. 
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❖ Les règles de prise en compte des critères 

dans le système de cotation 

Les critères du système de cotation doivent tenir 

compte des critères de priorité mentionnés à 

l’article L441-1 du CCH. La pondération de ces 

critères ne devra pas conduire au contournement 

de la priorisation inscrite à l’article L441-1 du CCH. 

Par ailleurs, le barème de points donnés à un 

demandeur DALO doit être le plus élevé. 

❖ Le choix des critères et de leur 

pondération 

Les travaux sur la cotation de la demande ont fait 

l’objet d’une concertation avec les communes, les 

bailleurs sociaux, Action Logement et les autres 

partenaires associés.  

En complément des critères obligatoires, la CCPV a 

arrêté une liste de critères facultatifs et locaux afin 

de faire valoir des priorités locales parmi les 

dossiers des demandeurs. Dans le module SNE de 

cotation de la demande, le libellé et la définition 

des critères locaux sont à saisir par l’EPCI. Ils 

doivent être définis de manière précise afin 

d’éviter les disparités d’appréciation entre les 

guichets du territoire. Ils doivent ensuite être bien 

partagés avec les guichets enregistreurs du 

territoire pour leur permettre de les valider 

manuellement. Les priorités locales ne pourront 

pas être supprimées ni modifiées, afin de 

conserver le travail d’analyse des guichets. Elles 

seront désactivées par l’EPCI si elles sont 

obsolètes, et purgées au bout d’un an.  

❖ Les options concernant les pièces 

justificatives 

La cotation de la demande est basée sur le 

déclaratif du demandeur à travers son CERFA. 

Pour justifier de certaines situations, le 

demandeur doit fournir des pièces justificatives. 

Ces pièces permettent de « fiabiliser » la situation 

du demandeur et de valider tel ou tel critère à 

l’appui des pièces justificatives. Elles sont par 

ailleurs nécessaires pour le passage en CALEOL.  

L’outil de cotation du SNE prévoit 3 options :  

- Option 1 : Accorder les points des critères 

de cotation, qu'il y ait les pièces 

justificatives ou non sur le SNE → les 

pièces justificatives ne sont pas prises en 

compte dans la cotation 

- Option 2 : Accorder les points des critères 

de cotation uniquement si la/les pièce(s) 

justificative(s) requise(s) sont bien sur le 

SNE → en l’absence des pièces nécessaire, 

le critère n’ajoute pas de points à la 

cotation 

- Option 3 : Accorder les points des critères 

de cotation même s'il n'y a pas les pièces 

justificatives sur le SNE et doubler les 

points s'il y a les pièces justificatives → si 

les pièces nécessaires sont rattachées au 

critère, le nombre de point du critère est 

doublé. 

Suite aux échanges et retours d’expériences qui 

ont été partagés avec les partenaires il a été décidé 

de retenir l’option n°1. 
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❖ La grille de critères applicable sur le 

territoire 
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 Les informations délivrées au 

demandeur en lien avec la 

cotation de la demande 
 

Le système intercommunal de cotation doit 

permettre au demandeur d’apprécier le 

positionnement relatif de sa demande par rapport 

aux autres demandes, ainsi que le délai d’attente 

moyen constaté, pour une typologie et une 

localisation de logement analogues à celui 

demandé. 

❖ Le principe de la cotation et le concept 

d’aide à la décision 

Le demandeur doit avoir accès à la cotation de sa 

demande, c’est-à-dire au nombre de points 

affectés à sa demande. Il conviendra de bien 

expliquer au demandeur que ce nombre de points 

peut évoluer en fonction de la complétude de son 

dossier et d’éventuels changements de situation. Il 

peut également varier d’un territoire à un autre. 

Chaque EPCI a son propre système de cotation de 

la demande. Ainsi le dossier du demandeur, selon 

qu’il soit examiné dans un territoire ou un autre, 

peut ne pas bénéficier du même nombre de 

points.  

La cotation de la demande n’est pas le seul 

élément qui détermine l’attribution du logement. 

L’offre et les caractéristiques des logements 

disponibles à la location déterminent 

préalablement la recherche de candidatures. La 

cotation vient ordonnancer les profils de ménages 

en adéquation avec l’offre disponible. Elle est un 

outil d’aide à la décision qui vise à éclairer les 

décideurs, au stade de la désignation de candidats 

par les réservataires ou de l’examen par la CAL du 

bailleur, en tenant compte des objectifs 

d’attribution au bénéfice des publics prioritaires, 

mais également de la mixité sociale au regard 

notamment de la connaissance du parc et de son 

occupation. La cotation n’est pas opposable au 

réservataire et à la CAL : la sélection des 

candidatures dans les dossiers cotés demeure à la 

discrétion du réservataire, et la CAL doit s’appuyer 

sur la cotation et les autres éléments du dossier, 

ainsi que sur les objectifs d’attribution de la CIL 

pour décider de la candidature retenue. Ce 

concept d’aide à la décision doit bien être expliqué 

au demandeur. 

❖ Le positionnement de sa demande et le 

délai moyen d’attente au regard des 

autres demandes similaires 

À partir du système de cotation mis en œuvre sur 

le territoire de l’EPCI, deux indicateurs sont 

calculés pour chaque logement souhaité par le 

demandeur (en fonction de la commune et de la 

typologie) : 

• Le positionnement de sa demande par 

rapport à des demandes analogues 

• Le délai moyen d’attente estimé à partir 

des attributions de demandes analogues 

sur l’année précédente 

Le processus de calcul est intégré dans le module 

du SNE. Il est automatisé et mis à jour une fois par 

semaine. Le demandeur pourra avoir accès à 

l’ensemble de ces informations à travers le Portail 

Grand Public sur son tableau de bord, ou au niveau 

de chacun des guichets enregistreurs. La 

publication des données pourra induire des 

questions ou des remarques des demandeurs. Les 

agents des guichets enregistreurs devront être 

sensibilisés sur la signification de ces chiffres. 

❖ Les incidences d’un refus sur la cotation 

de la demande de logement social 

Si le demandeur refuse un logement qui lui a été 

attribué suite à une décision de la CAL, les motifs 

de son refus devront être communiqués par écrit 

auprès du bailleur social. 

Le demandeur doit être informé que s’il refuse un 

logement qui correspond à sa composition 

familiale et à ses ressources, il peut y avoir un délai 
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d’attente assez long avant qu’une nouvelle 

proposition lui soit faite. 

En cas de refus non justifié d’un logement attribué 

au titre du DALO, il existe la possibilité de perdre le 

caractère prioritaire et urgent donné par la 

commission Logement.  

❖ Supports de communication 

Un support de communication sera réalisé et mis 

en ligne sur le site internet de la CCPV précisant les 

modalités locales de mise en œuvre de la cotation 

de la demande. Ce support pourra être téléchargé 

par les guichets enregistreurs et les lieux d’accueil 

et d’information des demandeurs afin de pouvoir 

être diffusé auprès de ces derniers. 
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 Pilotage et modalités 

d’évaluation du PPGD 
 

Le Plan est élaboré pour une durée de 6 ans (2024-

2029). Il fait l’objet d’une évaluation régulière.  

❖ Bilans annuels et triennaux 

Après avis de la CIL, le bilan de la mise en œuvre 

du Plan est soumis au conseil communautaire 

chaque année (R 441-2-12 du CCH). 

Trois ans après son entrée en vigueur, la CCPV 

établit un bilan de la mise en œuvre du Plan. Ce 

bilan est rendu public. S’il fait apparaître une 

insuffisance, il est nécessaire de lancer une 

révision du Plan (R 441-2-13 du CCH).  

Ces bilans annuels et triennaux sont réalisés par la 

CCPV. Ils peuvent être adossés au travail similaire 

réalisé dans le cadre du PLH. Les mesures de 

publicité habituelles seront respectées afin de 

communiquer sur ces bilans.  

❖ Évaluation finale et renouvellement du 

Plan 

Six mois avant la fin du Plan, une évaluation 

complète est réalisée en association avec les 

services de l’État, les bailleurs sociaux, Action 

Logement, le SIAO et la CIL. Elle est transmise au 

Préfet et rendue publique (R 441-2-14 du CCH).  

Le Plan actuel est prorogé jusqu’à l’adoption d’un 

nouveau Plan, cette prorogation dure maximum 

un an, renouvelable une seule fois.  

❖ Indicateurs de suivi et d’évaluation du 

Plan 

Afin de mesurer l’efficience du Plan, voici quelques 

indicateurs qui pourraient être suivis : 

- Bilan des contacts reçus dans les différents 

lieux d’accueil et d’information sur le territoire 

de la CCPV ; 

Au bout de 3 ans et de 6 ans :  

- Enquête auprès des partenaires (bailleurs 

sociaux, Action logement, SIAO) sur les effets 

du PPGD et les pistes d’amélioration possibles ; 

❖ Modalités d’évaluation du système de 

cotation 

Une évaluation du système de cotation de la 

demande sera faite fin 2024. En fonction de ce 

bilan, la CCPV, en concertation avec les partenaires 

du Plan, pourra revoir le système de cotation de la 

demande et notamment les critères facultatifs et 

locaux. Puis la fréquence d’évaluation du système 

de cotation sera indexée à la fréquence 

d’évaluation du PPGD, soit un bilan triennal et une 

évaluation de clôture au bout de 6 ans.  

❖ Indicateurs de suivi et d’évaluation de la 

cotation 

À ce jour, nous ne savons pas quelles données 

pourront être extraites et traitées du module de 

cotation du SNE. La liste d’indicateurs d’évaluation 

est donc conditionnée par l’exploitation du 

module SNE et par la capacité des bailleurs à 

intégrer dans leur système d’information privatif 

spécifique le système de cotation issu du SNE. 

Parmi les indicateurs éventuels :  

- Comparaison entre le positionnement des 

candidats issus de la cotation et le 

positionnement proposé en CAL. 

- Bilan qualitatif de l’utilisation du module 

de cotation par les guichets enregistreurs. 

- Bilan qualitatif de la perception du 

dispositif par les demandeurs reçus dans 

les lieux d’accueil et/ou les guichets 

enregistreur.
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RÉGLEMENT 
Relatif à l’octroi d’une aide pour l’achat et l’installation d’un récupérateur d’eau de pluie 

 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de ses compétences « GEMAPI » et « eau potable » et en réponse avec l'action n°19 du 
PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) "Améliorer la gestion des eaux de pluie", la CCPV souhaite 
proposer une aide financière pour l'acquisition de récupérateurs d'eau de pluie, à destination des 
particuliers, des entreprises et des établissements publics, notamment pour les écoles. 

Cette action vise à sensibiliser les habitants sur les enjeux de développement durable, notamment sur la 
préservation de la ressource en eau, en diminuant la consommation et en favorisant la récupération et 
l'usage d’eau de pluie. 

Cette aide prendrait la forme d'une participation financière de la CCPV à hauteur de 50% du prix d'achat 
d'un récupérateur d’eau de pluie, d’une capacité minimum de 500 litres et de ses accessoires (socle, 
robinet, kit de raccordement) plafonnée à 50 € TTC par foyer. 

L'aide sera octroyée à 1 000 demandeurs pour l'année 2024. 
 

PROCEDURE 
 

Pour bénéficier de cette aide, il vous suffit de : 

1. Transmettre les pièces justificatives suivantes : 

• Le formulaire de demande d’aide complété et signé, 
• La facture d’achat du récupérateur d'eau de pluie au nom du demandeur (datée entre le 1er janvier 

2024 et le 31 décembre 2024), 
• Une facture d'eau potable de moins de 6 mois au nom du demandeur, valant justificatif de 

domicile, 
• Un Relevé d’identité Bancaire (RIB) au nom du demandeur. 

 
- Par internet sur la page dédiée à cet effet du site de la CCPV : https://www.cc-paysdevalois.fr/ 
 

Ou 
 

- Par courrier à : 
Communauté de Communes du Pays de Valois 
Service GEMAPI 
62 rue de Soissons 
60800 CREPY-EN-VALOIS 

 

Pour tous renseignements, les demandeurs peuvent contacter le service GEMAPI au 03 44 98 30 10 ou par 
mail à eaudepluie@cc-paysdevalois.fr 

 

2. Dès réception du dossier complet, l’aide sera versée par virement bancaire dans un délai minimum de 2 
mois. 
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REGLEMENT 
 
Article 1 
Dans la limite de 1 000 dossiers par an, la CCPV accorde une aide pour l’achat et l’installation d’un 
équipement de récupération d’eau de pluie hors sol, ou enterré, et de ses accessoires éventuels (socle, 
robinet, kit de raccordement) aux : 

• Particuliers, 
• Établissements publics, 
• Entreprises. 

 
Article 2 
Cette aide concerne exclusivement les propriétés situées sur le territoire de la CCPV. 
 
Article 3 
Cette aide concerne les récupérateurs d’eau de pluie, d’une capacité de 500 litres minimum, destiné à un 
usage de l’eau en extérieur exclusivement (arrosage de jardin, potager, nettoyage d’outils, lavage de 
terrasse...). 
 
Article 4 
Cette aide prend la forme d’une participation financière à hauteur de 50% du montant payé et plafonnée à 
50 € du montant TTC de l’équipement de récupération. Le nombre de demande est fixé à une seule par 
foyer maximum. Elle est sans conditions de ressources. 
 
Article 5 
Le formulaire de demande d’aide devra être complété par le demandeur sur la page internet de la CCPV 
dédiée à cet effet. Les pièces à fournir devront être aux formats .pdf, .jpg. ou .png pour une taille ne 
dépassant pas les 2 Mo par pièce jointe. 
Les demandeurs auront jusqu’au 31 décembre de l’année en cours pour fournir les pièces et devront se 
conformer au règlement. 
 
Article 6 
La CCPV pourra demander au bénéficiaire un photo de l’installation sur simple demande et en cas de doute, 
une vérification sur site pourra être réalisée par les services de la CCPV, avant le versement de l’aide. 
 
Article 7 
Le bénéficiaire de l’aide autorise la CCPV à prendre des photographies de l’installation et à les utiliser dans le 
cadre de ses actions de communication. 
 
Article 8 
Le dispositif doit être installé à l’adresse du demandeur, tout don ou revente est interdit. Durant deux 
années à compter de la date de versement de l’aide, la CCPV se réserve la possibilité de contrôler la présence 
du dispositif. 
 
Article 9 
Le présent règlement entrera en vigueur à compter des formalités de transmission en Préfecture et de 
publicité accomplies. 
 
Article 10 
En cas de non-respect du règlement, le bénéficiaire devra rembourser le montant perçu à la CCPV. 
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Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-21-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 12/03/2024
Date de réception préfecture : 12/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240321-24-25-Bureau-DE
Date de télétransmission : 28/03/2024
Date de réception préfecture : 28/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240321-24-25-Bureau-DE
Date de télétransmission : 28/03/2024
Date de réception préfecture : 28/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-39-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-43-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-43-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-43-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-45-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 10/04/2024
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-45-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 10/04/2024
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-45-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 10/04/2024
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-45-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 10/04/2024
Date de réception préfecture : 10/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-54-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-55-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-55-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-55-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-56-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-56-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-56-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-57-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-57-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-57-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-57-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-58-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-59-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-60-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-61-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-62-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-62-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-63-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-63-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-64-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240404-24-65-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2024
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240425-24-66-Bureau-DE
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1. INTRODUCTION : SDMA ET PDMS DU PAYS DE VALOIS 
 

En novembre 2022, la Communauté de Communes du Pays de Valois a décidé de lancer l’élaboration de son 

Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) et de son Schéma directeur des Mobilités Actives (SDMA), permettant de 

concrétiser sa compétence Mobilité (2021), en application de la Loi d’Orientation des Mobilités (2019) et du 

Plan National Vélo et Mobilités Actives 2023 - 2027 (adopté en 2022). 

La réalisation concomitante de ces deux démarches a permis d’engager une réflexion globale sur l’ensemble 

des modes, y compris la marche et le vélo, en tant que modes complémentaires ou de rabattement vers les 

transports collectifs. Le PDMS intègre donc des actions sur la mobilité cyclable, propres à l’élaboration du 

SDMA, toujours dans le cadre d’une réflexion globale sur la mobilité et l'intermodalité à l'échelle du Pays de 

Valois. A titre d’exemple plusieurs itinéraires cyclables du SDMA visent à desservir les gares ferroviaires, 

mais aussi les polarités urbaines qui accueilleront des pôles d’échange de proximité (ou « aires de mobilité ») 

dans les années à venir, conformément à la stratégie multimodale retenue dans le PDMS. 

La réalisation concomitante de ces deux démarches représente une véritable opportunité pour bâtir une 

stratégie globale cohérente sur le territoire, intégrant tous les modes déplacements. La stratégie définie dans 

le SDMA s’insère donc pleinement dans celle du PDMS.  

 

Les grandes étapes de ces deux démarches sont présentées dans le schéma-dessous : 
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2. RAPPEL DU DIAGNOSTIC ET DES ENJEUX 

2.1. Réseau cyclable actuel 

Itinéraires cyclables 

 

Itinéraires cyclables existants 

Les itinéraires cyclables sont ici répartis selon deux catégories : les itinéraires cyclables utilitaires, 

permettant aux cyclistes d’accéder à différents équipements ou pôles, et les itinéraires de cyclotourisme, 

accompagnant quant à eux les pratiques liées aux loisirs (balades, visites touristiques …). Le territoire du 

Pays de Valois est desservi par ces deux types d’itinéraires. 

Les itinéraires de cyclotourisme correspondent à la voie verte du Pays de Valois (entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Ourcq), à l’EuroVélo3 (ou Scandbérique), ainsi qu’à des boucles cyclables plus locales (au nombre 

de 13). 

A ce jour, l’itinéraire cyclable le plus structurant du territoire, inauguré en 2017 est la voie verte du Pays de 

Valois. Il s’agit du seul itinéraire de cyclotourisme à disposer d’un aménagement en site propre. En effet, 

cette voie verte permet une circulation des cyclistes et piétons entièrement hors de la circulation automobile. 

Disposant d’un linéaire de 18 km, cet itinéraire est aménagé au droit d’une ancienne voie ferrée qui reliait 

Ormoy-Villers à Mareuil-sur-Ourcq. Toutefois, la voie verte ne dessert pas directement les centre-bourgs de 

ces deux communes. 

L’EuroVélo3 (ou Scandibérique) est une véloroute qui relie la Norvège à la Galice, via la Belgique et l’Espagne, 

en passant par Paris. L’EuroVélo3 dessert la pointe Sud-Ouest du Pays de Valois, notamment la zone urbaine 
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de Ver-sur-Launette. L’EuroVélo3 emprunte des chemins forestiers dans la forêt d’Ermenonville, des voies 

communales au niveau de Ver-sur-Launette, puis des chemins agricoles en direction de Beauchamps (Ile-de-

France). 

Les boucles cyclables sont constitués d’itinéraires de cyclotourisme et de circuits VTT / VTC. Les circuits 

cyclotouristiques sont implantés sur des routes communales ou départementales, tandis que les circuits VTC 

/ VTT empruntent des chemins forestiers et agricoles. Les routes sur lesquelles s’inscrivent ces itinéraires 

sont, en général, peu passagères. Cependant, certaines routes départementales empruntées présentent des 

niveaux de trafic supérieurs à 1 000 véhicules/jour, comme la RD25 (avec 7 823 véhicules par jour entre 

Crépy-en-Valois et la RN2), la RD98 (avec 1 199 véhicules/jour entre Trumilly et la RD1324) ou la RD123 (avec 

1 598 véhicules/jour entre Orrouy et Gilocourt). En règles générales, ces boucles ne bénéficient d’aucun 

aménagement de voirie spécifique et sont souvent non jalonnées, ce qui peut les rendre difficiles à emprunter 

en autonomie.  

Le maillage d’itinéraires cyclables liés au cyclotourisme est particulièrement dense à l’Ouest et au Nord du 

territoire. En effet, sur ces secteurs, les boucles se superposent et s’interconnectent, formant ainsi un réseau 

de voies cyclables touristiques. 

Le réseau de voies cyclables utilitaires est quant à lui moins développé que le réseau touristique. En effet, le 

réseau utilitaire se concentre surtout au niveau de Crépy-en-Valois et de manière plus ponctuelle au niveau 

du Plessis-Belleville, Ormoy-Villers, Mareuil-sur-Ourcq et Ver-sur-Launette. A Crépy-en-Valois, plusieurs 

itinéraires à vocation utilitaire ont été relevés, notamment sur l’avenue de Senlis (RD 1324), la rue de Soissons 

(RD 1324), le boulevard Victor Hugo (RD 520), la rue des Tournelles (RD 25), l’avenue de Levallois-Perret (dans 

la zone d'activité économique)… D’autres itinéraires à vocation utilitaire ont été aménagés par les communes, 

notamment sur la route de Paris (RD 84) au Plessis-Belleville, sur la rue de Pais à Nanteuil-le-Haudouin et sur 

l’ancienne RN 2 à Nanteuil-le-Haudouin. Par ailleurs, les centres-villes de plusieurs communes, telles que Ver-

sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-Ourcq disposent d’aménagements favorables 

aux vélos, sous la forme de zones 30. 

L’itinéraire aménagé le long de l’ancienne RN2, sous forme de bandes cyclables, représente le seul itinéraire 

pouvant accompagner les déplacements utilitaires entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries. Il n’est 

cependant pas aménagé sur la totalité du parcours entre les deux communes. 

De manière globale, le réseau cyclable à vocation utilitaire reste partiel et discontinu à l’échelle du Pays de 

Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité urbaine. En effet, seules la Voie Verte du Pays de Valois et des 

bandes cyclables aménagées le long de l’ancienne RN2 permettent des déplacements entre communes (du 

moins en partie). La Voie Verte du Pays de Valois relie les communes comprises entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Ourcq, mais répond très peu aux déplacements utilitaires entre ces communes, car elle ne dessert 

pas les zones urbanisées.  

Ce réseau reste à développer dans le cadre du schéma cyclable, afin de mieux répondre aux déplacements 

entre les polarités, en rabattement vers Crépy-en-Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité, notamment 

vers les principaux équipements. 
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Typologies d’aménagement 

 

Typologie des aménagements cyclables 

Les aménagements cyclables les plus conséquents, sous forme de pistes cyclables ou de voies vertes, sont 

aménagés à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 

De plus, plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-

Ourcq, ont mis en place des zones 30 au niveau de leurs centres-villes, contribuant à un apaisement de la 

circulation et à une meilleure insertion des vélos. 

Par ailleurs, il est à noter que des bandes multifonctionnelles sont aménagées sur les bas-côtés de la RD1324 

(de Duvy vers Senlis, ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise). Cependant, ces bandes ne peuvent pas être 

considérées comme des aménagements cyclables, au regard de leur rôle pour la circulation d’engins 

agricoles et du niveau de trafic sur cet axe. Elles sont donc pas représentées sur les cartes. 

Voies vertes 

La voie verte du Pays de Valois, longue de 18 km, a été ouverte en 2017. Elle suit le tracé d’une ancienne voie 

ferrée, reliant Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, en passant par Boissy-Lévignen, à proximité des bourgs de 

Betz et d’Antilly. Toutefois, cette voie verte ne dessert pas les centres d’Ormoy-Villers et de Mareuil-sur-

Ourcq. Elle permet quelques déplacements intercommunaux, mais représente en priorité un itinéraire dédié 

à la balade et la découverte. Elle dispose d’un revêtement en enrobé, garantissant ainsi un très bon niveau de 

confort pour les usagers. 

Une autre voie cyclable, assimilable à une voie verte, est aménagée au Plessis-Belleville. Contrairement à la 

voie verte du Pays de Valois, elle est implantée en milieu urbain, le long de l’avenue Georges Bataille. Elle 

permet ainsi de relier la zone industrielle au centre-ville du Plessis-Belleville. Elle est d’ailleurs connectée à 
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la piste cyclable le long de la RD 84. Elle dispose d’une bonne largeur (environ 4 mètres) et d’un revêtement 

confortable. Il est à noter que cette voie ne dispose pas de la signalétique spécifique aux voies vertes. 

Un court tronçon de voie verte (environ 300m) est aménagé le long de la rue de Paris en sortie de Nanteuil-

le-Haudouin. 

Enfin, des voies vertes ont récemment été aménagées au sein de la zone d’activité de Crépy-en-Valois. 

Pistes cyclables 

Les pistes cyclables du territoire sont exclusivement aménagées en milieu urbain, à Crépy-en-Valois, ainsi 

qu’au Plessis-Belleville dans une moindre mesure. 

A Crépy-en-Valois, les pistes cyclables permettent de desservir plusieurs équipements comme le centre 

aquatique, le lycée Jean Monnet ou encore la gare. Récemment, plusieurs pistes cyclables ont été 

développées dans la zone d’activités économiques (rue Gustave Eiffel notamment). Cependant, celles-ci 

restent assez courtes à l’échelle de la commune. Elles ne permettent pas de constituer un réseau continu, en 

raison de plusieurs discontinuités. De plus, les aménagements sont parfois peu satisfaisants. A titre 

d’exemple, les pistes cyclables aménagées sur la rue des Tournelles et sur la rue de Soissons, matérialisées 

par une couleur verte sur le trottoir, sont étroites et partiellement effacées. Ces aménagements sont peu 

lisibles et peuvent générer des conflits avec les piétons. Par ailleurs, sur certains axes, les pistes cyclables 

ne permettent la circulation des cyclistes que dans un seul sens (ex : rue de Soissons et une partie de l’avenue 

de Levallois-Perret). 

La commune du Plessis-Belleville bénéficie quant à elle d’une piste cyclable bidirectionnelle aménagée le 

long de la route de Paris (RD84). Elle longe ainsi la zone d’activités du Plessis-Belleville et dessert l’aire de 

covoiturage ainsi que l’arrêt de car interurbain « Le Pré au Lièvre », desservi la ligne régulière 636 et trois 

lignes scolaires. Cette piste cyclable passe à proximité de la gare du Plessis-Belleville, mais l’avenue de la 

gare ne dispose d’aucun aménagement cyclable, rendant difficile le déplacement entre la gare, le centre-ville 

et la zone d’activités. 

Bandes cyclables 

Quelques bandes cyclables sont aménagées en milieu urbain à Crépy-en-Valois : au niveau de l’avenue de 

Senlis (RD1324), de l’avenue Gérald de Nerval et également au niveau de la rue Camille Saint-Saëns dans un 

quartier résidentiel. 

Les bandes cyclables aménagées le long de l’avenue de Senlis souffrent cependant d’une faible largeur 

(moins de 1m50 de large) ainsi que de discontinuités, la matérialisation de stationnement automobile 

longitudinaux interrompant les bandes cyclables. Par ailleurs, cette bande cyclable s’interrompt dans le 

centre-ville de Crépy-en-Valois et ne se poursuit pas vers Duvy, ce qui réduit son intérêt pour les déplacements 

utilitaires. De manière plus générale, cet aménagement semble par rapport au niveau de trafic constaté sur 

la RD 1324. 

Sur l’ancienne RN2, des bandes cyclables sont aménagées sur une partie de l’itinéraire entre Nanteuil-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries. Ces bandes cyclables sont étroites, mais le trafic reste très faible sur cet 

axe, au regard de l’existence de la RN 2 en parallèle. Cet axe dispose d’un potentiel intéressant pour 

développer un aménagement utilitaire plus qualitatif. 
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Zones 30 

Les zones 30 sont des aménagements contribuant à l’apaisement de la circulation en milieu urbain. Sur le 

territoire du Pays de Valois, des zones 30 sont aménagées au niveau de centres-bourgs (à Ormoy-Villers, Ver-

sur-Launette, Rosoy-en-Multien) ou au niveau de quartiers résidentiels (comme à Crépy-en-Valois ou à 

Mareuil-sur-Ourcq). Néanmoins, ces zones ne disposent pas toujours d’aménagements de ralentissement de 

la vitesse, ce qui réduit leur intérêt pour les vélos (par exemple dans le centre d’Ormoy-Villers). 

Double-sens cyclables 

Les doubles-sens cyclables permettent aux cyclistes de prendre à contre-sens une rue à sens unique, leur 

évitant ainsi des détours. Les doubles-sens cyclables peuvent être matérialisés par une bande cyclable ou 

non-matérialisés. Dans ce dernier cas, le double sens cyclable n’est signalé que par des panneaux. 

Sur le territoire du Pays de Valois, peu de double-sens cyclables ont été recensés. Deux contre-sens cyclables 

non-matérialisés sont aménagés à Mareuil-sur-Ourcq (au niveau de la rue de La Fontaine réglementée en zone 

30) et à Ver-sur-Launette (une partie de la rue de la Forêt). 

Il est à noter qu’au sein d’une zone 30, « toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes sauf 

dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police » (article R 110-2 du code de la route). 

Toutefois, dans la plupart des zones 30 existantes, cette réglementation n’est pas explicitée par les 

panonceaux prévus pour les doubles-sens cyclables (sens interdit « sauf vélos »). 

EuroVélo 3 : la Scandibérique 

L’EuroVélo 3 est la seule véloroute du territoire, desservant ponctuellement sa pointe Sud-Ouest. En effet, 

Ver-sur-Launette est la seule commune du territoire directement desservie par cette véloroute. La 

Scandibérique emprunte des voies communales ainsi que des chemins forestiers et agricoles. Un 

jalonnement spécifique est mis en place au travers de panneaux directionnels. Une partie de cette véloroute 

emprunte cependant un chemin non revêtu (entre Ver-sur-Launette et la forêt d’Ermenonville) ce qui la rend 

inadaptée pour des trajets utilitaires à vélo. 

Bandes multifonctionnelles 

Des bandes multifonctionnelles sont aménagées le long de la RD1324, entre Duvy et la limite du territoire, 

ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. Ces voies, ne sont cependant pas appropriées dans ce contexte. 

En effet, ces voies de faibles largeurs (moins de 2 m) sont implantées sur un axe routier à très fort trafic, y 

compris de poids lourds. L’absence de séparation physique entre cyclistes et véhicules motorisés peut être 

une source de sentiment d’insécurité et de danger. 

Autres aménagements 

Un ensemble de rues dans le centre-ville de Crépy-en-Valois sont limitées à 30km/h ou 20km/h et sont 

signalées par des panneaux portant la mention « Zone à priorité piétons ». N’étant pas signalés par les 

panneaux réglementaires spécifiques aux zones 30 et aux zones de rencontre, ces secteurs ne sont pas 

reportés sur la carte des aménagements cyclables existants. Cet apaisement de la vitesse est cependant 

favorable à la pratique du vélo. 

Enfin, les voiries de la commune d’Ormoy-le-Davien en agglomération sont réglementées à 30km/h mais il ne 

s’agit pas d’une véritable zone 30. 
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Cyclabilité de la voirie 

Le relevé des itinéraires pour les vélos est complété par une analyse qualitative de ces itinéraires et de 

l’ensemble des voiries du territoire. 

Ce travail qualitatif se base sur une méthodologie développée par CODRA, consistant à analyser le Niveau de 

Confort Cyclable (NCC) ou niveau de « cyclabilité » des aménagements cyclables. Une note est attribuée à 

chaque segment de voirie, prenant en compte trois critères : le niveau de séparation de l’infrastructure cyclable, 

le niveau de trafic automobile et la réglementation de la vitesse automobile. 

Il permet de disposer d’une connaissance exhaustive du niveau de confort pour les cyclistes de l’ensemble des 

voiries du territoire. A terme, l’objectif sera que chaque liaison du futur réseau cyclable réponde aux critères des 

niveaux 1 ou 2. 

 

Niveaux de confort cyclable 

Le territoire du Pays de Valois disposant de peu d’aménagements cyclables, les niveaux de confort cyclable 

sur voirie sont essentiellement liés aux conditions de circulation routière. Ceci explique le très faible niveau 

de confort cyclable (niveau 4) sur la RD136, entre Nanteuil-le-Haudouin et Crépy-en-Valois, et sur la RD25, 

entre Crépy-en-Valois et la RN2. Quant à la RN 2, elle dispose d’un niveau de confort très faible, mais 

s’agissant d’une route à accès réglementé, elle est de fait interdite aux vélos. 

Les bandes multifonctionnelles aménagées en bordure de la RD1324 (entre Duvy et Trumilly et entre Crépy-

en-Valois et Vaumoise) ne permettent pas de garantir un niveau de confort cyclable suffisant sur cet axe. En 

effet, le niveau de trafic routier et le caractère non-sécurisé des bandes multifonctionnelles expliquent le 

niveau de confort cyclable dégradé (niveaux 3 à 4). 
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Les RD25 (au Sud de la RN2), RD332 (au Sud de Crépy-en-Valois), RD335 et RD922 sont des axes sur lesquels 

les niveaux de confort cyclables sont un peu plus élevés (niveau 2), mais tout de même limités en raison des 

vitesses de circulation et de la présence de poids lourds. 

Le territoire du Pays de Valois dispose cependant d’un ensemble de voiries départementale bénéficiant d’un 

bon niveau de confort cyclable (niveau 1) correspondant essentiellement à des voiries où le trafic est inférieur 

à 1 000 véhicules par jour. Ces voiries se situent principalement dans les secteurs au Nord de Crépy-en-Valois 

et dans la partie Sud-Est du territoire, où les niveaux de trafic sont plus faibles. 

Plusieurs voiries communales bénéficient également d’un bon niveau de confort (niveau 1), où un partage de 

la route entre automobilistes et cyclistes serait envisageable. Par ailleurs, les chemins forestiers ou agricoles 

(de niveau 1 également) pourraient être valorisés comme des itinéraires alternatifs aux routes 

départementales, davantage circulées. Ceci nécessiterait de refaire le revêtement de ces chemins, dans la 

plupart des cas. 

La Voie Verte du Pays de Valois est actuellement le seul aménagement en site propre, garantissant un confort 

optimal aux cyclistes pour des trajets à l’échelle intercommunale. 
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2.2. Potentiel de développement du vélo 

Aires d’attractivité depuis ou vers les polarités urbaines 

La carte ci-dessous montre les aires d’accessibilité à vélo (aires isochrone) vers les polarités du territoire (Crépy-

en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz et Mareuil-sur-Ourcq), moyennant un 

temps de parcours de 10, 20 ou 30 minutes. Ces aires sont définies en prenant en compte les possibilités 

offertes par le réseau de voirie, et non la distance à vol d’oiseau, afin de porter une vision plus réaliste sur les 

potentiels de déplacements sur le territoire. 

 

Aires d’accessibilité à vélo aux polarités urbaines 

Cette analyse met d’abord en évidence une aire d’accessibilité à vélo autour de Crépy-en-Valois, couvrant le 

cœur urbanisé et les communes voisines, concernant une grande partie de la population. Ceci fait donc 

ressortir un potentiel de rabattement très important vers Crépy-en-Valois, notamment vers ses zones 

d’emplois, ses équipements et sa gare, à conditions de mettre en place des aménagements cyclables 

continus et sécurisés. 

Par ailleurs, cette carte montre la présence d’aires d’accessibilité vélo autour des polarités de Nanteuil-le-

Haudouin et du Plessis-Belleville couvrant le sud-ouest du territoire, avec une population non négligeable. Le 

potentiel de rabattement vers les zones d’activités, les établissements scolaires et les gares est très 

important, aussi bien depuis leurs communes d’implantation que depuis les communes voisines. 

Autour de Betz et de Mareuil-sur-Ourcq, les aires d’attractivité offrent une bonne couverture de ce secteur 

rural, offrant donc un potentiel de rabattement vers ces polarités, notamment vers le collège de Betz et la 

gare de Mareuil-sur-Ourcq. 
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Globalement, cette analyse théorique de l’accessibilité à vélo montre que l’armature urbaine existante 

pourrait permettre une bonne accessibilité potentielle à vélo vers les différentes destinations du territoire, 

notamment les gares, les zones d’activités et les établissements scolaires. Néanmoins, ces dynamiques de 

rabattement local restent à valoriser et à mettre en œuvre dans le schéma cyclable, à travers des itinéraires 

sécurisés vers ces centralités urbaines. 

Axes de demande cyclable 

Les axes de demande cyclable ont été identifiés à partir des flux utilitaires cumulés (domicile-travail, domicile – 

études) de 10 km et moins, afin de ne considérer que les trajets susceptibles d’être réalisés à vélo. Cette analyse 

prend en compte aussi bien les flux tous modes internes au territoire (de A à B) que les flux en train vers la 

Métropole du Grand Paris ou les pôles de l’Aisne, susceptibles d’être réalisés à vélo en rabattement vers les 

gares. Cette méthode permet ainsi d’identifier un réseau d’axes cyclables hiérarchisé selon la demande 

(demande importante à faible). Par la suite, des itinéraires cyclables ont été déterminés pour chaque axe de 

demande lors de la phase 2 du Schéma Directeur des Modes Actifs. 

 

Axes de demande cyclable 

Des besoins importants de rabattement vers Crépy-en-Valois sont identifiés, depuis la plupart des communes 

voisines, aussi bien vers les zones d’emploi que vers la gare. De plus, plusieurs besoins de rabattement sont 

recensés vers les polarités de Nanteuil-le-Haudouin, du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec et de Betz, mais 

présentent une demande un peu moins importante que ceux vers Crépy-en-Valois. Ces axes ont pour objectif 

de rejoindre les zones d’activités, les établissements scolaires, ainsi que les gares de Nanteuil-le-Haudouin 

et Le-Plessis-Belleville, dans le cadre d’un déplacement vers l’Ile-de-France. 
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Cette analyse révèle aussi des flux importants entre les communes de Lagny-le-Sec, du Plessis-Belleville, de 

Silly-le-Long et de Nanteuil-le-Haudouin. Dans la partie Sud-Est du territoire, un axe de demande majeur relie 

Mareuil-sur-Ourcq à Betz, puis relie ensuite Betz à Crépy-en-Valois. 

Certains axes de demande cyclables permettent également de relier le territoire du Pays de Valois à certaines 

communes extérieures (tout en restant dans la limite de 10 km). Ces liaisons vers l’extérieur se situent 

notamment au Sud-Ouest (vers les communes de Dammartin-en-Goële, Rouvres, Saint-Mard, Saint-Pathus, 

Saint-Soupplets et Oissery), au Sud-Est (vers Crouy-sur-Ourcq et Lizy-sur-Ourcq), au Nord-Est (vers Villers-

Cotterêts), ainsi qu’au Nord-Est (vers Béthisy-Saint-Martin et Béthisy-Saint-Pierre). 

Evolution des parts modales 

Potentiel de croissance du vélo 

Afin de déterminer le potentiel de développement de la pratique du vélo, nous nous concentrons sur les 
déplacements domicile-travail, pour lesquels les modes utilisés sont connus grâce aux données du 
recensement de l’INSEE :  

Total De 10 km ou moins 

Déplacements domicile-travail 
réalisés par les habitants 

25 494 7 715 

Part correspondante 100% 29% 

 

D’après ces données, 29% des personnes résidant sur le territoire et possédant un emploi effectuent un trajet 
de 10 km ou moins pour se rendre sur leur lieu de travail. 

Deux hypothèses sont établies pour le report modal des déplacements courte distance vers le vélo : 

• Hypothèse basse : 3% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs ou égaux à 

10 km) sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale du vélo à 0,9% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 

• Hypothèse haute : 5% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs ou égaux à 

10 km) sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale de ce mode à 1,5% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 

 

 
Nombre de déplacements réalisés à vélo selon 

l'hypothèse retenue 

Hypothèses établies pour les 
déplacements de courte distance 

3% 5% 

Nombre de déplacements domicile-
travail à vélo 

225 376 

Part modale pour l’ensemble des 
déplacements domicile-travail 

0,9% 1,5% 
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Situation actuelle : 

0,5% 

 Situation future : 

0,9% à 1,5% 

 

 

 

Déplacements de 10km ou moins : 

1,6% 

 Déplacements de 10km ou moins : 

3% à 5% 

 

Potentiel de développement de la marche à pied 

Afin de déterminer le potentiel de développement de la marche, nous nous concentrons sur les déplacements 
domicile-travail, pour lesquels les modes utilisés sont connus grâce aux données du recensement de l’INSEE : 

 

 

Total Au sein d’une même 
commune 

Déplacements domicile-travail réalisés 
par les habitants 

25 494 4 571 

Part correspondante 100% 18% 

 

D’après ces données, 18% des personnes résidant sur le territoire et possédant un emploi effectuent un trajet 
au sein de leur commune de résidence pour se rendre sur leur lieu de travail. 

 

Deux hypothèses sont établies pour le report modal des déplacements intra-communaux vers la marche : 

• Hypothèse basse : 34% des déplacements domicile-travail de courte distance (au sein de la 

commune de résidence) sont réalisés à pied, ce qui mène la part modale de la marche à 6% de 

l’ensemble des déplacements domicile-travail effectués 

• Hypothèse haute : 45% des déplacements domicile-travail de courte distance (au sein de la commune 

de résidence) sont réalisés à pied, ce qui mène la part modale de la marche à 8% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 
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  Nombre de déplacements réalisés à pied selon 

l'hypothèse retenue 

Hypothèses établies pour les 
déplacements intra-communaux 

34% 45% 

Nombre de déplacements domicile-
travail à pied 

1 554 2 057 

Part modale pour l’ensemble des 
déplacements domicile-travail 

6% 8% 

 

 

 

Situation actuelle : 

4,2% 

 Situation future : 

6% à 8% 

 

 

 

Déplacements intra-communaux : 

22,3% 

 Déplacements intra-communaux : 

34% à 45% 
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2.3. Synthèse et enjeux 

Cette partie sur la synthèse et les enjeux a été élaborée de manière mutualisée entre le SDMA et le PDMS, afin 

de prendre en compte l’articulation entre les modes actifs et les autres modes. Cela permet aussi de contribuer 

à la mise en place d’une stratégie de mobilité cohérente dans les deux démarches.  

Bilan des avantages et faiblesses 

 

Avantages Faiblesses 

Un territoire disposant de plusieurs centralités et 
plusieurs gares 

Des lignes interurbaines fortes, desservant Crépy-
en-Valois et les communes proches 

Un réseau urbain fonctionnel à Crépy-en-Valois, 
desservant la gare, le centre-ville, les 
établissements scolaires, les zones d’activités 

Un urbanisme compact à Crépy-en-Valois et dans 
les centralités, se traduisant par une forte pratique 
de la marche 

Une bonne accessibilité potentielle vers les 
équipements 

Une mise en avant du vélo dans le cadre du 
cyclotourisme, avec notamment la Voie Verte du 
Pays de Valois 

Un réseau de routes secondaires et de voies 
forestières présentant un potentiel pour les 
déplacements à vélo 

Des gares avec des niveaux d’aménagements et 
de services disparates 

Des emplois concentrés dans des zones 
d’activités, favorisant surtout la voiture, mais avec 
des solutions qui s’organisent (ex : covoiturage) 

Une fréquentation plutôt faible des lignes de car, y 
compris la ligne reliant Crépy-en-Valois à Roissy, 
une offre interurbaine globalement peu connue 

Un réseau urbain ne dépassant pas les limites de 
Crépy-en-Valois 

Des aires de covoiturage ne disposant pas des 
mêmes niveaux d’information (certaines aires non 
répertoriées par Oise Mobilité) 

Des aménagements en lien avec le vélo du 
quotidien peu développés (surtout à une échelle 
intercommunale) et souffrant de discontinuités 

Un territoire marqué par les coupures routières 
(RN2) et ferroviaires, entravant notamment les 
déplacements en modes actifs 

  

Opportunités Menaces 

Réaménagement de la gare de Crépy-en-Valois, 
présence de plusieurs gares sur le territoire 

Renouvellement du Système Intégré de Services à 
la Mobilité dans l’Oise (SISMO 3) par le SMTCO 

Un contexte particulièrement favorable au 
développement du vélo en France, avec des appels 
à projets réguliers de l’Etat 

Un développement du vélo et des engins 
personnels suite à la crise sanitaire 

Développement du télétravail et des déplacements 
courts, pouvant favoriser les logiques de proximité 

Une hausse des prix des carburants, pouvant 
favoriser les mobilités alternatives à la voiture 

Une crise climatique pouvant réduire la 
performance du territoire (ex : vulnérabilité face 
aux événement climatiques, impacts 
économiques…) 

Une reprise de la mobilité automobile suite à la 
crise sanitaire 

Un contexte économique difficile, entraînant une 
hausse des prix des carburants et des matériaux 

Une difficulté à faire évoluer les mentalités et les 
comportements 

Un développement de l’urbanisation et des zones 
économiques sans tenir compte des articulations 
avec la mobilité 
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Enjeux 

A partir des résultats du diagnostic du SDMA et du PDMS, 6 axes stratégiques et une vingtaine d’enjeux ont 

été identifiés. Ils ont été approfondis et déclinés en actions dans les phases suivantes de la démarche.  

Les axes stratégiques et les enjeux sont détaillés ci-dessus. 

1. Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement 

• Apporter une réponse multimodale performante aux déplacements vers Crépy-en-Valois depuis les 
communes voisines 

• Répondre aussi aux déplacements vers les centralités de Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, 
Betz et Mareuil-sur-Ourcq  

• Requestionner l’avenir du réseau Cypré, en accord avec les ressources de la Collectivité 
• Favoriser la mobilité en transports collectifs et à vélo entre les gares et les zones d’activités 

• Travailler avec les entreprises pour développer une mobilité plus durable vers l’emploi 

• Requalifier les zones d’activités et leurs itinéraires d’accès en faveur des mobilités actives 
• Favoriser la pratique de la mobilité active vers les établissements scolaires 
• Mobiliser le potentiel de la mobilité partagée, notamment vers Crépy-en-Valois, Roissy et les zones 

d’activités 

 

2. Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

• Profiter de la réalisation du PEM de Crépy-en-Valois pour favoriser les solutions durables de 
rabattement vers cette gare 

• Penser les solutions de rabattement vers l’ensemble des gares, en tenant compte des logiques de 
mobilité à l’échelle élargie (y compris vers les gares d’Ile-de-France) 

• Etudier avec la Région les solutions de mobilité vers les polarités extérieures, notamment l’Ile-de-
France (majoritaire), ainsi que Compiègne, Senlis, Villers-Cotterêts 

• Mener une réflexion sur l’offre en stationnement aux gares, afin de répondre à la demande tout en 
rééquilibrant les flux entre les gares 

 

3. Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 

• A partir de la Voie Verte, développer un maillage cyclable reliant les centralités et permettant un 
rabattement depuis les communes voisines 

• Créer une synergie entre les déplacements utilitaires et touristiques (par exemple pour le vélo) 

• Développer un « système vélo », avec des services dédiés, telles qu’un atelier de réparation, 
recyclage… 

 

4. Repenser la place de la voiture et du piéton dans l’espace public, favorisant un meilleur cadre de vie pour 

tous 

• Requalifier la traversée routière de Crépy-en-Valois et des autres centralités pour renforcer leur statut 
local et limiter les conflits d’usages, apaiser la circulation sur les voies locales 

• Réinterroger la place de la voiture en dans les espaces urbanisés, et plus largement la fonction des 
espaces publics, dans les centralités 

• Améliorer les conditions de déplacements à pied et à vélo dans chaque centralité 
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5. S’appuyer sur les centralités locales pour favoriser l’accessibilité aux services du quotidien 

• Développer une « mobilité inversée », en développant des services pérennes (ex : tiers-lieux) ou 
temporaires (ex : services itinérants) dans les centralités secondaires ou locales 

• Lancer une nouvelle dynamique sur la mobilité, à travers une stratégie de communication 
intercommunale, pour conforter le rôle de la CCPV en tant qu’AOM 

 

6. Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 

• Développer / soutenir des solutions de mobilité solidaire pour les publics précaires (ex : vers les 
services de santé) 

• Prendre en compte les impacts des projets de mobilité en termes de santé, bien-être et cohésion 
sociale 
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3. LEGISLATION ET DOCUMENTS DE CADRAGE 
Plan Vélo National (2018) 

Le plan « Vélo et mobilités actives », lancé en 2018 par le gouvernement, vise à développer la pratique du vélo 

en France en tant de mode de déplacement utilitaire. L’objectif de ce plan est de tripler la part modale du vélo 

dans les déplacements du quotidien à l’horizon 2024 (par rapport à 2018), en passant de 3 à 9 %. 

Le premier axe du plan vélo est celui de la sécurité, et consiste à développer les aménagements cyclables et 

améliorer la sécurité routière. Le programme AVELO, porté par l’ADEME, vise à soutenir financièrement les 

territoires (de moins de 250 000 habitants dont la ville centre fait moins de 100 000 habitants) qui se lancent 

dans des démarches de développement de la pratique du vélo sur la période 2021-2023. L’appel à projets 

s’organise autour de 4 axes : 

• Axe 1 : la construction d’une stratégie de développement d’aménagements cyclables 

• Axe 2 : l’expérimentation de services vélo 

• Axe 3 : l'animation et la promotion de politiques cyclables intégrées 

• Axe 4 : le financement de chargés de mission « vélo » au sein des territoires 

Seules les collectivités dotées d’un schéma directeur cyclable peuvent prétendre à des aides sur les axes 2 

et 3. 

Un fonds national « mobilités actives » de 500 millions d’euros sur 5 ans est alloué à l’appel à projets 

« aménagements cyclables », qui a pour objectif de soutenir, accélérer et amplifier les projets de création 

d’itinéraires cyclables au sein des collectivités. 

Le second axe de lutte contre le vol grâce au marquage des vélos et au développement du stationnement 

sécurisé en gare et aux pôles d’échange, ainsi que dans les constructions.  

Le troisième axe du plan vélo national consiste à créer un cadre incitatif reconnaissant pleinement l’usage 

du vélo comme un mode de transport vertueux, grâce au soutien à l’achat d’un vélo à assistance électrique 

(VAE) et vélo cargo et le développement de l’intermodalité train-vélo et car-vélo. Des incitations fiscales sont 

également proposées, concernant le forfait mobilité durable, ainsi que des réductions d’impôts pour les 

entreprises qui mettent à disposition de leurs salariés une flotte de vélos pour leurs déplacements domicile-

travail) 

Le quatrième axe consiste à développer une culture vélo, notamment à l’aide de plusieurs dispositifs. Le 

programme « savoir rouler à vélo », qui propose aux enfants de 6 à 11 ans, de suivre une formation encadrée 

de 10 heures. À l’horizon 2024, tous les enfants entrant au collège doivent maîtriser la pratique du vélo en 

autonomie dans les conditions réelles de circulation. Enfin, la fête nationale « Mai à vélo » a été lancée en 

2021, et a pour objectif de fédérer les fêtes qui existent déjà, réunir l’ensemble des acteurs, donner l’élan 

national pour le reste de l’année et faire découvrir le vélo à tous les publics sous toutes ses formes. 
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Plan Vélo et marche (2023 – 2027) 

Le nouveau Plan Vélo de 2022 prévoit une gouvernance renforcée en créant un comité interministériel du vélo 

et des mobilités actives. Le premier comité a eu lieu à l’automne 2022, puis il se réunit tous les 6 mois. 

Faire du vélo et de la marche une alternative attractive à la voiture individuelle pour les 

déplacements de proximité et combiné aux transports collectifs pour les déplacements de plus 

longue distance 

Le développement des infrastructures cyclables sera permis par la poursuite du Fonds Mobilités Actives 

(logique de contractualisation avec les collectivités). Ce fond sera doté en 2023 de 250 millions d’euros, dont 

200 millions pour les infrastructures et 50 millions pour le stationnement. 

La sécurité des cyclistes sera renforcée par le développement des infrastructures et de la prise en compte 

du vélo sur l’espace public. La protection des équipements sera quant à elle renforcée au moyen du marquage 

et de l’inscription des vélos au registre national d’immatriculation (action mise en œuvre lors du dernier 

quinquennat et prolongée dans le nouveau plan vélo). 

Le Plan Vélo 2022 reconduit également le forfait Mobilité Durable et les aides à l’achat, tous deux renforcés, 

afin d’accompagner les déplacements du quotidien. 

Faire du vélo un levier pour l’économie en accompagnant l’écosystème des acteurs français 

Le nouveau Plan Vélo accompagnera la création d’une filière industrielle comprenant l’assemblage et le 

recyclage, mais également la réparation et autres services liés au vélo. L’objectif du Plan Vélo est d’assembler 

1 million de vélos par an (en 2021, 800 000 vélos ont été assemblés en France). La création d’un label France 

Vélo, prenant en compte des critères sociaux et environnementaux, permettra de valoriser cette filière. Par 

ailleurs, le Plan Vélo accompagnera les Etats Généraux des acteurs du vélo et soutiendra la recherche et 

l’innovation dans ce domaine.  

Afin que la France devienne la première destination mondiale du vélotourisme en 2030, les projets de 

développement du vélotourisme seront poursuivis. 

Rendre le vélo accessible à toutes et tous, dès le plus jeune âge et tout au long de la vie 

L’accessibilité à tous du vélo se fera par l’apprentissage (programme Savoir Rouler à Vélo) pour les plus 

jeunes usagers d’une part, et par la promotion des mobilités actives au travers des politiques de santé 

publique d’autre part. 

En 2022, 160 000 enfants ont été formés dans le cadre du programme Savoir Rouler à Vélo. L’objectif est que 

tous les enfants d’une classe d’âge aient reçu cette formation avant leur entrée au collège (soit plus de 

800 000 enfants par an).  
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3.1. Politique régionale 

Présentation de la politique régionale 

Depuis 2016 la Région Hauts-de-France porte une politique sur le développement du vélo auprès des 

territoires de la région. La constitution d’un Schéma Régional des Véloroutes et Voies Vertes (SR3V) à 

l’échelle de la Région Hauts-de-France en 2019 a permis d’afficher des objectifs de créations d’itinéraires 

cyclables européens, nationaux et régionaux. Il a été partagé entre tous les acteurs institutionnels du vélo et 

les usagers de ces véloroutes. Il répond aux critères de maillage du territoire, de liaison des pôles du 

SRADDET, de connexion des gares et pôles d’échanges, de juxtaposition au réseau fluvial, de connexion des 

sites touristiques, établissements scolaires, et pôles d’emplois. L’intégration du SR3V, désormais nommé 

Schéma Régional des Véloroutes (SRV), dans le Schéma régional d’aménagement, de développement durable 

et d’équilibre des territoires (SRADDET) a permis qu’il soit pris en compte par toutes les collectivités des 

Hauts-de-France. La Région se positionne comme l’échelle garante de la bonne réalisation de ce SRV, et de 

la coordination des acteurs impliqués à travers sa délibération de janvier 2020. 

Plus récemment, la Région a constaté la nécessité de poursuivre la dynamique autour du vélo dans un 

contexte environnemental qui renforce l’importance de développer les mobilités actives, décarbonées, et de 

courte distance. Tant au niveau national (plan vélo national en 2018, et plan vélo et marche 2023-2027), qu’à 

l’échelle européenne, la dynamique est engagée (2024 « Année européenne du déplacement à vélo »). 

En 2023, la Région a décidé de confirmer et réviser sa politique cyclable, en élaborant son Plan Vélo. A travers 

cette démarche, la Région poursuit ses efforts pour développer l’usage du vélo, tout en s’inscrivant dans 

l’objectif national de faire passer la part modale du vélo de 3 % à 12 % d’ici 2030. Les enjeux sont nombreux 

autour de la réduction de la pollution atmosphérique et sonore, des émissions carbone et des particules fines, 

de la fluidification du trafic urbain, de l’amélioration de l'état de santé des pratiquants, du développement 

d’activités non-délocalisables qui bénéficient directement aux territoires dont les plus ruraux… 

Le Plan Vélo a pour objectif de clarifier le rôle des différents acteurs, notamment celui de la Région, dans la 

construction d’une région cyclable. 

Le Plan Vélo s’appuie sur l’ensemble des compétences régionales, et permettra de faire du vélo un outil 

important en matière d’attractivité du territoire, de création d’emplois, de qualité de vie ; il fera des Hauts-de-

France une « Destination Vélo ». 

La Région des Hauts-de-France a adopté son Plan Vélo 2024-2028 le 5 octobre 2023. Celui-ci s’articule autour 

des 9 orientations suivantes : 

• Orientation n° 1 : Développer les infrastructures cyclables 

• Orientation n° 2 : Le vélo, maillon de la chaîne des déplacements 

• Orientation n° 3 : Bâtir un partenariat avec les associations 

• Orientation n° 4 : Développer l’écomobilité scolaire 

• Orientation n° 5 : Le vélo, créateur de richesses : le vélotourisme 

• Orientation n° 6 : Le vélo créateur de richesses : la filière vélo et l’entrepreneuriat à vélo 

• Orientation n° 7 : Coopérer sur le vélo et dépasser les frontières 
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• Orientation n° 8 : La Région monte sur son vélo 

• Orientation n° 9 : Soutenir et diffuser la culture vélo, et le sport santé 

Itinéraires cyclables  

Sur le volet des infrastructures cyclables, le Plan Vélo de la Région confirme les itinéraires régionaux définis 

dans le SR3V de 2019, réalise un bilan de l’avancement de ce schéma et propose plusieurs changements aux 

itinéraires locaux du SR3V. Sur le territoire de la CCPV, le principal changement concerne l’intégration de la « 

Transvallée », entre Compiègne et Crépy-en-Valois (vallée de l’Automne) avec un intérêt local. 

 

Schéma Régional des Véloroutes des Hauts-de-France (source : Hauts-de-France, 2023) 

La carte présentée ci-dessus représente les itinéraires cyclables programmés dans le Plan Vélo régional 

(2023). Les itinéraires cyclables desservant le territoire du Pays de Valois sont les suivants :  

• Crépy-en-Valois – Ormoy-Villers – Senlis, d’intérêt régional 

• Crépy-en-Valois – Villers-Cotterêts, d’intérêt régional 

• Villers-Cotterêts – Mareuil-sur-Ourcq – Château-Thierry, d’intérêt régional 

• Crépy-en-Valois – Béthisy-Saint-Pierre, d’intérêt local (vallée de l’Automne) 

• Ormoy-Villers – Mareuil-sur-Ourcq, d’intérêt local (voie verte du Pays de Valois) 

Il est à noter que la liaison Ormoy-Villers – Mareuil-sur-Ourcq est déjà en grande partie aménagée, 

appartenant à la Voie Verte du Pays de Valois. 

De plus, la section de la liaison entre Senlis et Crépy-en-Valois située sur le territoire de Senlis Sud Oise est 

en cours d’aménagement, sur l’emprise d’une ancienne voie ferrée. La partie située sur le Pays de Valois reste 

quant à elle à programmer et à aménager. 

CCPV 
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Les tracés figurant sur la carte du Plan Vélo régional représentent des axes d’intention (ils sont indicatifs). 

En effet, aucun itinéraire précis n’a été défini dans le cadre du Plan Vélo régional. C’est la vocation des 

schémas cyclables des collectivités locales. 

Il est à noter que certains itinéraires identifiés dans le Plan Vélo régional sont concernés par des liaisons du 

SDMA. En effet, la future véloroute régionale Senlis - Crépy-en-Valois - Villers-Cotterêts pourrait emprunter 

localement la liaison 5 (entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers), la liaison 2 (entre Crépy-en-Valois et 

Feigneux), la liaison 10 (entre Russy-Bémont et Vauciennes) et la liaison touristique entre Fresnoy-le-Luat et 

Ormoy-Villers. C’est le cas également de certaines véloroutes d’intérêt local, notamment la Transvallée 

(liaison 3 du SDMA) et l’extension de la voie verte du Pays de Valois vers Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). 

La Région ne portera pas la maîtrise d’ouvrage sur ces aménagements, mais elle apportera un soutien 

financier aux projets locaux qui permettent de mettre en œuvre ces véloroutes. 

3.2. Politique départementale 

Itinéraires cyclables 

En juin 2006, le Département de l’Oise a décidé l’aménagement de la Trans’Oise, un réseau de voies dédiées 

aux modes actifs à l’échelle départementale. Cet itinéraire est plutôt orienté vers le cyclotourisme mais peut 

également répondre à des besoins de déplacements utilitaires. Il est actuellement en cours de réalisation. 

Le tracé de la Trans’Oise reprend en totalité le tracé de l’Avenue Verte Londres-Paris (route cyclotouristique) 

et en partie celui de l’EuroVélo 3 (ou Scandibérique). Le territoire du Pays de Valois n’est que ponctuellement 

desservi par la Trans’Oise. En effet, la Trans’Oise (confondue ici avec l’EuroVélo 3), dessert uniquement le 

bourg de Ver-sur-Launette, ainsi qu’une partie de la forêt d’Ermenonville. 

 

Tracé de la Trans’Oise (source : Département de l’Oise, février 2023) 
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Suite à la prise de la compétence Mobilité par la plupart des collectivités de l’Oise, le Département a revu son 

positionnement, en prenant la maîtrise d’ouvrage uniquement sur les sections de la Trans’Oise. A priori, 

aucune liaison du SDMA de Pays de Valois ne peut donc faire l’objet d’une maîtrise d’ouvrage départementale, 

sauf changement de position du Département à ce sujet. 

Les collectivités locales ont la possibilité de porter des projets d’aménagements cyclables le long de routes 

départementales, en agglomération, ou éventuellement hors agglomération. Ces derniers devront faire l’objet 

d’une convention de délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage. En effet, le Département ne prendra pas 

la maîtrise d’ouvrage sur les projets situés en dehors de la Trans’Oise. 

Les projets d’itinéraires d’aménagements cyclables le long de routes départementales seront soumis au 

Département pour validation, qui pourra donner des préconisations techniques spécifiques le cas échéant. 

Celles-ci se réfèrent aux recommandations du CEREMA, ainsi qu’au guide technique des voies vertes du 

Conseil Départemental établi en 2011. Le Département précise que les aménagements ne peuvent déroger 

aux largeurs minimales que de manière ponctuelle. 

D’après le Département, les bandes multifonctionnelles ne représentent pas des aménagements cyclables. 

Elles sont destinées à permettre le dépassement de véhicules lents et non à accueillir des vélos. En règles 

générales, ces aménagements ne fournissent pas un sentiment de sécurité suffisant chez l’usager, 

notamment le long des routes les plus chargées. 

De plus, le Département est opposé à l’aménagement de chaussées à voie centrale banalisée sur le réseau 

routier départemental hors agglomération. En revanche, ce type d’aménagement pourrait être mis en œuvre 

sur des routes départementales en agglomération, selon la volonté du maire. Les chaussées à voie centrale 

banalisée ne sauraient cependant faire l’objet de subvention de la part du Département. 

Aides à l’achat 

Entre juillet 2023 et mars 2024, le Département de l’Oise a mis en place des aides financières concernant 

l’achat d’un : 

• Vélo classique adulte, à hauteur de 50% du coût d’achat TTC (plafonné à 150 €) 

• Vélo électrique adulte, à hauteur de 50% du coût d’achat TTC (plafonné à 300 €) 

• Kit de conversion pour vélo électrique adulte, à hauteur de 50% du coût TTC (plafonné à 150 €) 

Il est à noter que cette aide est limitée à une aide par résidence principale et par foyer fiscal. 
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3.3. Politiques locales 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

Le SCoT du Pays de Valois a été approuvé en mars 2018. Le Projet d’Aménagement Durable définit plusieurs 

objectifs stratégiques : dynamiser une économie singulière pour conforter l’économie du territoire, 

développer et vivre dans la ceinture verte francilienne, répondre aux besoins des ménages en matière de 

logements, d’équipements et de services, et faciliter le déploiement de mobilité entre territoires.  

Afin de répondre à ces objectifs stratégiques, le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) s’articule autour 

des axes suivants : 

• Partie 1 : Renforcer la visibilité du Valois et valoriser ses espaces de vie 
• Partie 2 : Dynamiser une économie singulière, complémentaire des attracteurs voisins 
• Partie 3 : Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne 

• Partie 4 : Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 
d’équipements et de services 

• Partie 5 : Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires 

Le SCOT met les questions de mobilité en lien avec l’armature du Pays de Valois, en affichant l’objectif de 

mettre en place des aménagements favorisant l’accessibilité vers les centre-bourgs des pôles relais 

(Morienval, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, Betz, Acy-en-Multien, Baron), et en organisant les mobilités 

vers le pôle urbain de Crépy-en-Valois, ainsi que vers les pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin et Le 

Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec). 

Le SCOT fixe également des objectifs associant mobilité et développement des zones d’activités 

économiques. Il est prévu d’implanter les parcs d’activités structurants à proximité des axes routiers majeurs 

(dont la RN2). La collectivité devra prévoir des aménagements de voirie pour répondre aux enjeux de 

circulations des poids-lourds et d’accessibilité des modes actifs. Il est également précisé que les documents 

locaux d’urbanisme veilleront à mettre en place des Plans de Déplacements Inter-Entreprises, à prévoir des 

infrastructures de circulation et de stationnement dans les zones d’activités, à favoriser des mobilités plus 

propres (implantations de bornes de recharges, de stationnements vélo sécurisés …), à mettre en place des 

mesures en faveur du covoiturage, ou encore à mettre en place de nouvelles technologies en faveur de la 

mobilité durable. 

L’attractivité du territoire passe également par le développement touristique. Ce développement s’appuiera 

notamment sur des espaces structurants comme la Voie Verte du Pays de Valois ou encore le Canal de 

l’Ourcq, et inclura les différents modes au travers du développement de circuits cyclables et équestres. 

En vue de s’adapter au changement climatique à l’échelle de l’aménagement urbain, les collectivités 

développeront des réseaux de voiries permettant les déplacements des modes actifs. 

Le SCOT prévoit également différentes mesures en lien avec les mobilités et la préservation de la qualité de 

l’air. Celles-ci visent à réduire la part de la voiture thermique individuelle via la mise en place de dessertes en 

transports collectifs, le développement des itinéraires cyclables (touristiques ou utilitaires), ou encore par 

l’aménagement de parkings relais. 

L’organisation de l’offre de transport s’appuiera sur la mise en place de nœuds de mobilité, appartenant à 

deux catégories : nœuds structurants et nœuds d’irrigation potentiels. Les nœuds structurants ont pour 

objectif de « structurer l’offre majeure en transports en commun interne et vers l’extérieur et d’inciter à la 
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pratique intensive des modes doux ». Ces nœuds devront faciliter l’accès depuis et vers la RN2, permettre une 

intermodalité entre le train, les bus et le vélo, disposer d’une offre de stationnement vélo et automobile 

suffisante, permettre le rabattement des modes actifs, et prendre en compte le développement des bornes 

de recharges pour véhicules électriques. 

Les nœuds d’irrigation permettront quant à eux de développer les alternatives à la voiture individuelle pour 

les déplacements d’approche vers des lieux structurants (pôle structurant d’emploi, de mobilité …), de 

favoriser le rabattement vers le bus, ainsi que l’utilisation des voies douces pour les déplacements 

touristiques et du quotidien. Ces nœuds devront : développer l’offre de covoiturage, tenir compte des besoins 

de stationnement pour les changements de modes de déplacement touristique (voiture/vélo), et également 

tenir compte du potentiel de développement des bornes de recharge pour voitures électriques. 

Par ailleurs, le SCOT affiche comme ambition de faire des pôles d’échanges des lieux de vie et d’intermodalité 

en privilégiant le développement urbain à proximité des gares, en développant le covoiturage, et en 

développant l’offre de bornes de recharges pour véhicules électriques.  

Concernant le développement des modes actifs, le SCOT vise le renforcement des liaisons douces au travers 

d’une articulation entre liaisons touristiques et fonctionnelles sur le réseau viaire, ainsi qu’au travers du 

développement d’une échelle de proximité favorable à l’usage des modes actifs. De plus, d’après le SCOT, les 

collectivités affirmeront le vélo comme mode privilégié en accroche de la Voie Verte du Pays de Valois et des 

Véloroutes. A ce titre, la création de pistes cyclables sur la RD136 entre Nanteuil-le-Haudouin et Crépy-en-

Valois, ainsi qu’entre Duvy et Crépy-en-Valois sera étudiée avec le Département. Enfin, les collectivités et les 

documents d’urbanisme chercheront à préserver de bonnes conditions d’accueil pour les modes actifs sur 

l’espace public, notamment au travers de la recherche de continuités des cheminements, de la desserte 

d’équipements scolaires et sportifs, du partage de la voirie entre piétons et cyclistes, des nouveaux 

aménagements de la voirie et du stationnement vélo. 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), élaboré à l’échelle du Pays de Valois, a été approuvé le 24 

février 2022. Ce document a pour objectifs la réduction de la consommation énergétique, l’accroissement de 

la production d’énergies renouvelables, la diminution des gaz à effet de serre et l’augmentation de la 

séquestration carbone, tout en luttant contre la pollution de l’air. Plus spécifiquement, le PCAET fixe 

l’augmentation de la part d’énergie renouvelable de 0,5% à 36% en 2030. 

Le plan d’actions du PCAET s’articule autour des trois axes suivants : 

• Axe 1 : Engager le territoire dans la transition énergétique : « 100% énergie renouvelable » 

• Axe 2 : Favoriser un aménagement du territoire durable 
• Axe 3 : Renforcer les connexions du territoire et ses services de proximité 

Dans le cadre de l’axe 3, le PCAET prévoit l’élaboration d’un plan intercommunal des mobilités d’une part, et 

la création de lieux de services de proximité d’autre part. 

Le « plan intercommunal de mobilités » s’est donc traduit par le lancement de la présente démarche, sous le 

nom de « plan de mobilité simplifié », conformément à la LOM. D’après le PCAET, cette démarche doit porter 

notamment sur les transports en commun, les modes actifs et la « voiture à moindre impact ». Concernant les 

transports collectifs, il s’agit de d’engager une réflexion en réponse à plusieurs priorités : le développement 

de la multimodalité, la mise en place d’un réseau de mobilité à l’échelle du territoire, l’amélioration de l’offre 

existante, la création de liaisons avec l’extérieur (notamment vers la CA Roissy Pays de France, la CC de Retz-
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en-Valois et du Compiégnois), le renforcement des parkings de rabattage des gares et des services aux 

usagers et la potentielle liaison ferroviaire entre Crépy-en-Valois et le pôle de Roissy. 

Concernant les mobilités actives, le plan de mobilité vise l’élaboration d’un schéma cyclable (objet de la 

présente mission), le développement de l’offre de stationnement vélo, la création d’itinéraires fléchés, la mise 

en place de formations en lien avec le vélo à destination des jeunes usagers (programme « Savoir rouler à 

vélo »), l’incitation à la labellisation « Accueil Vélo », la facilitation à l’utilisation matérielle (aides à l’achat, 

location de vélos …). Concernant les piétons, des espaces dédiés devront être développés en recherchant 

l’amélioration du confort et de la sécurité des usagers. La mise en place de pédibus ou vélobus permettra de 

sécuriser les déplacements scolaires. Une dimension plus touristique est également prise en compte au 

travers du développement d’itinéraires de randonnées accessible à tous. 

La mise en œuvre du plan de mobilité simplifié permettra le développement de la « voiture à moindre impact » 

au travers de mesures en faveur du covoiturage, de services de voitures partagées à faibles émissions, de 

formations à l’écoconduite, du renouvellement des flottes de véhicules des collectivités, ou encore au travers 

du développement de stations de recharges de véhicules électriques. 

Le PCAET inclut la création de lieux de services de proximité. Concrètement, il s’agit d’accompagner les 

réflexions des communes sur la création de tiers-lieux, en prenant notamment appui sur l’armature définie 

dans le SCoT, afin de renforcer les bourgs-relais. Le développement de ces tiers-lieux pourra faciliter le 

télétravail et l’accès aux services locaux, contribuant à la réduction des déplacements en renforçant la 

proximité avec les usagers. 

En tant que documents de cadrage de la politique de mobilité sur le territoire, le plan de mobilité simplifié et 

le schéma directeur cyclable représentent les outils privilégiés pour la mise en œuvre de cette stratégie de 

lutte contre le changement climatique. 
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4. DEFINITION DU RESEAU CYCLABLE UTILITAIRE 

4.1. Axes cyclables utilitaires  

Les axes cyclables du Pays de Valois constituent un schéma de principe du futur réseau cyclable. Ils 

reprennent les axes de demande, eux-mêmes définis grâce aux analyses de la demande cyclable (réalisées 

dans le cadre du diagnostic), aux résultats des cartographies participatives et aux enseignements des ateliers 

participatifs avec les élus et acteurs locaux. Ces axes représentent donc les principes de liaisons à 

développer entre les communes, et la base de travail pour la définition des itinéraires. 

Les axes correspondant à un flux quotidien compris entre 60 et plus de 400 déplacements par jour (demande 

modérée à importante) ont été définis comme des axes « armature ». A chaque axe armature a été affectée 

une couleur et un numéro afin de les distinguer lors de la définition des itinéraires. 

Ce schéma de principe se compose de 25 axes cyclables, pour lesquels l’aménagement d’un itinéraire 

cyclable continu, sécuritaire et confortable est nécessaire, afin de permettre aux usagers d’effectuer leurs 

déplacements à vélo.  

Les axes cyclables préconisés à partir de la demande cyclable sont présentés ci-dessous : 

 

Axes cyclables 
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Par la suite, lors de la définition des scénarios de réseaux cyclables, la structure de ces axes cyclables a été 

retravaillée, afin de tenir compte des contraintes techniques, des choix stratégiques des élus en comité de 

pilotage et des échanges des acteurs locaux lors des ateliers participatifs. 

 

Les 25 axes cyclables ainsi définis constituent le réseau cyclable définitif du territoire : 

• 1. Crépy-en-Valois (desserte et distribution interne) 

• 2. Crépy-en-Valois – Feigneux 

• 3. Crépy-en-Valois - Séry-Magneval – Glaignes 

• 4. Crépy-en-Valois – Duvy 

• 5. Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 

• 6. Crépy-en-Valois – Lévignen 

• 7. Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 

• 8. Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière – Morienval 

• 9. Morienval - Bonneuil-en-Valois 

• 10. Russy-Bémont - Vaumoise – Vauciennes 

• 11. Nanteuil-le-Haudouin 

• 12. Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

• 13. Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries 

• 14. Nanteuil-le-Haudouin – Versigny 

• 15. Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 

• 16. Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 

• 17. Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 

• 18. Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

• 19. Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

• 20. Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

• 21. Bargny – Betz 

• 22. Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq 

• 23. Betz – Etavigny 

• 24. Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

• 25. Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 

Ces axes cyclables orientent l’ensemble des scénarios de réseaux cyclables, ainsi que les itinéraires 

cyclables définitifs du SDMA. Dans la suite du présent document, chacun de ces axes est formalisé sous la 

forme d’un itinéraire empruntant des chemins ou voies routières spécifiques. 
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4.2. Scénarios de liaisons cyclables utilitaires 

Afin de concrétiser le schéma de principe présenté précédemment, un travail d’identification des itinéraires 

potentiels a été effectué. Il vise à déterminer les voiries ou les emprises à même de devenir le support des 

liaisons du réseau armature. Au cours de ce travail, les conditions de circulation automobile, les 

aménagements cyclables existants, les principales coupures et points durs du territoire, ainsi que la 

localisation des principaux générateurs de déplacements du territoire, ont été pris en compte. De plus, les 

préconisations prennent en compte les enseignements des ateliers réalisés avec les élus et acteurs locaux 

du territoire (au cours de la phase 2). 

Le réseau armature ainsi défini vise en priorité à répondre aux besoins utilitaires des usagers du territoire en 

leur permettant d’effectuer leurs déplacements du quotidien à vélo dans des conditions de circulations 

adaptées. Il apporte une cohérence d’ensemble et il donne une lisibilité au réseau cyclable à l’échelle du 

territoire intercommunal. 

La vocation première des itinéraires du réseau armature est de permettre les déplacements utilitaires. 

Cependant, certains d’entre eux s’inscrivent dans le cadre d’aménagements existants ou en projet dont le rôle 

est davantage touristique ou de loisir. En effet, la liaison 22 (Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-

Ourcq) s’appuie sur la Voie Verte du Pays de Valois et la liaison 5 (Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers) 

s’inscrit dans le prolongement de cette voie verte. De plus, des liaisons permettant le rabattement vers des 

polarités ou des gares ont des tracés communs avec des itinéraires identifiés comme touristiques (voir partie 

spécifique), à l’exemple de la liaison 17 (Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville) ou 

encore de la liaison 24 (Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq). 

Par ailleurs, il est important de rappeler que plusieurs liaisons cyclables programmées dans le SDMA du Pays 

de Valois s’inscrivent dans le réseau planifié dans le Plan Vélo régional, permettant de décliner ce réseau à 

l’échelle locale. Ces liaisons présentent donc une double vocation, aussi bien utilitaire que touristique. C’est 

le cas notamment de la liaison 2, entre Feigneux et Crépy-en-Valois, de la liaison 3, entre Glaignes et Crépy-

en-Valois, ou encore de la liaison 5, entre Ormoy-Villers et Crépy-en-Valois.  

Cette correspondance entre itinéraires cyclables utilitaires et touristiques permettra d’optimiser les 

aménagements à réaliser d’une part, et de créer un effet de synergie d’autre part, profitant à tous les usagers. 

Afin de répondre aux besoins de déplacements, deux scénarios de réseaux cyclables ont été étudiés : 

• Le scénario 1 prévoyait d’aménager un réseau d’itinéraires cyclables correspondant aux axes 

cyclables pour des déplacements utilitaires de 10 km (à vol d’oiseau), assurant un déplacement entre 

les polarités urbaines (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec, 

Betz, Mareil-sur-Ourcq), ainsi qu’un rabattement vers Crépy-en-Valois 

• Le scénario 2 prévoyait quant à lui d’aménager un réseau correspondant aux axes cyclables pour des 

déplacements utilitaires de 5 km (à vol d’oiseau), assurant notamment un rabattement vers les 

polarités urbaines décrites plus haut, ainsi que vers les aires de mobilité prévues dans le PDMS. Ce 

scénario s’inscrit dans une logique de proximité. Les déplacements supérieurs à 5 km pourront être 

réalisés en intermodalité au niveau des pôles d’échanges (gares, haltes, aires de mobilité). 

Pour chacun des deux scénarios, deux variantes d’itinéraires avaient été identifiées. Dans la première 

variante, les itinéraires cyclables empruntaient les axes routiers structurants, parfois plus directs mais 

potentiellement plus circulés, nécessitant la mise en œuvre d’aménagements en site propre (tels que des 

pistes cyclables).  
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La deuxième variante consistait à valoriser les routes secondaires, les chemins agricoles et forestiers, plus 

faiblement circulés, ne nécessitant pas nécessairement d’aménagements lourds, mais engendrant parfois 

des détours pour les cyclistes. 

Ces scénarios et variantes ont fait l’objet de discussions et d’échanges lors des ateliers participatifs menés 

avec les élus municipaux, les citoyens et les acteurs locaux dans le cadre de la phase 2 du SDMA. Il en résulte 

que le scénario 2 a été retenu en comité de pilotage de phase 2. Il s’agit du scénario privilégiant les itinéraires 

de rabattement vers les pôles urbains, dans leur périmètre de proximité (rayon de 5 km). De plus, pour la 

plupart des liaisons, la variante la plus « légère », empruntant les routes secondaires, les chemins agricoles 

ou forestiers a été privilégiée. 

Suite au comité de pilotage de phase 2, les élus des communes ont été invités à se prononcer sur les tracés 

des itinéraires proposés au moyen d’une cartographie interactive en ligne. Ils ont donc été en mesure de 

valider les tracés proposés et, plus ponctuellement, de proposer des itinéraires alternatifs dans leurs 

communes. Ces remarques ont été prises en compte dans le réseau cyclable définitif (présenté ci-dessous). 
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4.3. Réseau cyclable utilitaire retenu 

Cette partie présente le réseau cyclable utilitaire retenu par les élus du Pays de Valois. Dans un premier 

temps, elle détaille la vocation et le tracé de chacune des liaisons de ce réseau cyclable. 

Réseau cyclable armature 

 

Réseau cyclable utilitaire retenu 

La liaison 1 représente une ceinture du centre-ville de Crépy-en-Valois, permettant de desservir ce secteur et 

de distribuer les flux à l’échelle de la commune. L’ensemble des itinéraires armature qui convergent vers 

Crépy-en-Valois se connectent à cette boucle vélo. Elle dessert notamment la gare SNCF, plusieurs 

commerces et le collège Gérard de Nerval. Situé exclusivement en zone d’agglomération, cet itinéraire 

emprunte le boulevard Victor Hugo (disposant d’aménagements existants), la rue des Tournelles, l’avenue 

Gérard de Nerval (en partie aménagée), la rue Nationale et la rue Charles de Gaulle. Son tracé est en partie 

commun avec certains des itinéraires cyclables touristiques qui seront à aménager. 

La liaison 2 (Crépy-en-Valois – Feigneux) emprunte la rue de Soissons (RD1324) en sortie de Crépy-en-

Valois, puis emprunte la route communale C1 en direction de Feigneux. Cet itinéraire assure un accès direct 

à la zone d’activités de Crépy-en-Valois, et permet également de valoriser la route communale C1, qui sera à 

jalonner. La liaison 2 se connecte à la liaison 1 au niveau de l’intersection rue de Soissons/avenue Gérard de 

Nerval. 

La liaison 3 (Crépy-en-Valois – Séry-Magneval – Glaignes) emprunte la route de Compiègne et la route de 

Séry en sortie de Crépy-en-Valois, puis se poursuit jusqu’à Glaignes via la RD 116. Cet axe permet en effet un 
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trajet direct entre Glaignes et Crépy-en-Valois. Cependant, le niveau trafic routier implique de réaménager cet 

axe avec des voies cyclables sécurisées (pistes cyclables). 

La liaison 4 (Crépy-en-Valois – Duvy) emprunte l’avenue de Senlis à Crépy-en-Valois (disposant de bandes 

cyclables), puis rejoint la commune de Duvy via la RD 1324. Les forts niveaux de circulation et la présence de 

poids lourds sur cet axe nécessitent l’aménagement de voies cyclables sécurisées, séparées de la chaussée. 

Cet itinéraire correspond au chemin le plus direct pour relier les deux communes. A l’intérieur de Duvy, il 

emprunte la rue de Senlis et se poursuit jusqu’à la rue du Transformateur. 

La liaison 5 (Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers) emprunte l’avenue de Levallois-Perret à Crépy-en-

Valois (valorisant les pistes cyclables existantes), puis un chemin agricole pour rejoindre Rouville. Afin de 

relier Ormoy-Villers, elle emprunte le chemin du Canal, puis se connecte à la Voie Verte du Pays de Valois, 

dont le prolongement est projeté jusqu’à la gare d’Ormoy-Villers. Cet itinéraire permet ainsi d’éviter la RD136, 

très circulée, qui aurait nécessité l’aménagement de pistes cyclables. En plus d’assurer un rabattement vers 

Crépy-en-Valois pour des motifs utilitaires ou pour rejoindre la gare, cet itinéraire revêt également une 

vocation touristique en permettant un accès à la Voie Verte du Pays de Valois depuis Crépy-en-Valois. 

La liaison 6 (Crépy-en-Valois – Lévignen) emprunte la RD25 et le chemin de Vaudemanche (à Lévignen). Elle 

permet de valoriser le projet d’aménagement cyclable porté par la commune de Lévignen sur ce chemin, en 

évitant au maximum la RD 25, fortement circulée. Cet itinéraire assure un accès direct à la zone d’activités 

de Crépy-en-Valois et à la future zone d’activités de Lévignen. Elle se connecte à la liaison 1, desservant le 

centre-ville et les équipements de Crépy-en-Valois. 

La liaison 7 (Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien) permet de rejoindre Crépy-en-Valois et ses équipements 

(zone d’activités, commerces, gare …) depuis Ormoy-le-Davien, via Lévignen, en se connectant à la liaison 6. 

Elle évite autant que possible la RD 25, en empruntant le chemin de la Fosse Paquette (à Ormoy-le-Davien), 

puis la rue de Paris (à Lévignen). Elle emprunte cependant la RD 25 sur un cour tronçon à Lévignen, afin de 

franchir la RN2. Les intersections avec les voies d’entrée / sortie de la RN2 seront à sécuriser. 

La liaison 8 (Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière – Morienval) permet de desservir la future aire de 

mobilité à Gilocourt, prévue dans le cadre du PDMS, et de desservir Morienval, identifié comme bourg relais 

dans le SCoT. Elle emprunte la RD123 entre Orrouy et Gilocourt, puis la RD32 jusqu’à Fresnoy-la-Rivière, avant 

de remonter vers Morienval via la rue de la Pierre Bavoir et la rue des Lombards. Cet itinéraire permet d’éviter 

la RD 335, présentant une plus forte circulation. Par ailleurs, la section de la RD 32 entre Gilocourt et Fresnoy-

la-Rivière est également empruntée par l’un des circuits touristiques identifiés dans le schéma (voir volet 

spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 9 (Morienval - Bonneuil-en-Valois) permet de desservir la future aire de mobilité de Bonneuil-en-

Valois et d’accéder à Morienval (identifié comme bourg-relais au SCoT). Elle emprunte la RD 50 et la RD 32. 

L’itinéraire est en partie commun à l’un des circuits touristiques desservant la Vallée de l’Automne et identifié 

dans le SDMA (voir volet spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 10 (Russy-Bémont - Vaumoise – Vauciennes) permet de desservir la gare de Vaumoise (qui fera 

l’objet d’un réaménagement en tant qu’aire de mobilité dans le cadre du PDMS) depuis les communes de 

Russy-Bémont et de Vauciennes. Par ailleurs, elle desservira également l’aire de covoiturage de Vauciennes. 

L’itinéraire emprunte des voiries communales et des chemins agricoles entre Russy-Bémont et Vaumoise, 

puis suit la RD 1324 jusqu’à l’échangeur de la RN 2. Il se poursuit jusqu’à Vauciennes via la rue Georges 

Guynemer, la rue du Mur du Nain et la rue de l’Eglise. 
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La liaison 11 est un circuit interne à Nanteuil-le-Haudouin. Il permet de relier la gare de Nanteuil-le-Haudouin 

à la zone d’activités et au centre-ville. L’itinéraire dessert également le collège Guillaume Cale. Par ailleurs, il 

permet de connecter l’ensemble des itinéraires cyclables en rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin. Il 

emprunte la rue de la Croix Verte depuis la gare, puis la rue de Lizy, les rues du Puiseau et de Missa, avant 

d’emprunter la RD 922. 

La liaison 12 (Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy) assure le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin 

(polarité urbaine secondaire, disposant d’une zone d’activités, d’un collège et d’une gare ferroviaire) depuis 

la commune de Boissy-Fresnoy, via Péroy-les-Gombries. Elle part de Boissy-Fresnoy en empruntant la rue de 

la Forge et la rue du Bourgera. Elle rejoint Péroy-les-Gombries par la rue Ribouret. La liaison jusqu’à Nanteuil-

le-Haudouin se fait ensuite par la liaison 13. 

La liaison 13 (Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers) permet le rabattement vers 

Nanteuil-le-Haudouin depuis Péroy-les-Gombries et Boissy-Fresnoy (en lien avec la liaison 12). Par ailleurs, 

elle permet de rejoindre Ormoy-Villers, qui accueillera une aire de mobilité au niveau de la gare ferroviaire 

(prévue dans le PDMS). L’itinéraire emprunte des voies secondaires, permettant d’éviter la RD 136, fortement 

circulée et nécessitant des aménagements plus lourds. Plus spécifiquement il emprunte une voie communale 

longeant la RN2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries (disposant de bandes cyclables), puis le 

chemin du Gouffre. Cette liaison permet de relier Péroy-les-Gombries et Ormoy-Villers, en rejoignant la Voie 

Verte du Pays de Valois par des chemins agricoles et forestiers, dans le prolongement de la rue du Haut 

Voisin. 

La liaison 14 (Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron) assure le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin 

depuis Baron et Versigny. Elle évite la RD330A, en empruntant des voies plus apaisées et des chemins 

agricoles et forestiers. Plus spécifiquement, elle emprunte la rue aux Fouarres et la rue du Faubourg de 

Bachet (à Baron), puis des chemins agricoles jusqu’à Versigny. Elle emprunte ensuite la voie communale C11 

et des chemins agricoles pour rejoindre le hameau de Droizelles. L’itinéraire se poursuit jusqu’à Nanteuil-le-

Haudouin par des chemins agricoles et forestiers. 

La liaison 15 (Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin) permet un rabattement vers 

Nanteuil-le-Haudouin depuis Ermenonville (en lien avec la liaison 17) et Montagny-Sainte-Félicité. Elle 

emprunte notamment la RD 922. Cette route est également identifiée comme support de l’un des itinéraires 

touristiques (voir partie spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 16 (Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin) assure d’abord un rabattement 

depuis Silly-le-Long vers les polarités de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec, et 

ensuite une réponse aux besoins de déplacements entre ces deux pôles urbains. Elle emprunte la route de 

Paris au Plessis-Belleville (disposant de pistes cyclables), puis se prolonge jusqu’à la RD 548 via la RD 84. La 

création d’un aménagement cyclable sur la RD 548 permettra de desservir la future zone d’activités à cheval 

entre Le-Plessis-Belleville et Silly-le-Long (le long de la RD 2), puis de la relier à Silly-le-Long. Par ailleurs, la 

commune de Silly-le-Long sera reliée à la commune de Nanteuil-le-Haudouin via des chemins ruraux, dont 

une partie longe la RN2. 

La liaison 17 (Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville) assure un rabattement vers 

Le Plessis-Belleville depuis Ermenonville et Montagny-Sainte-Félicité, en empruntant les RD922 et RD100. Elle 

permet de mutualiser les flux en provenance d’Ermenonville et de Montagny-Sainte-Félicité, tout en évitant la 

RN 330 supportant des niveaux de trafic très importants, avec de nombreux poids lourds. De plus, cet 
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itinéraire à vocation utilitaire est commun à l’un des circuits touristiques permettant de relier Le Plessis-

Belleville à la Mer de Sable (voir partie spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 18 (Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette) permet un rabattement vers Le Plessis-Belleville 

depuis Ver-sur-Launette et Eve. Elle emprunte la RD 84 et se connecte à la liaison 19, desservant Lagny-le-

Sec, et permettant de rejoindre Le Plessis-Belleville. 

La liaison 19 (Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres) permet de relier le pôle du Plessis-Belleville / 

Lagny-le-Sec à la commune de Rouvres, où se trouve une gare desservie par le Transilien (attractivité due à 

la zone tarifaire du Pass Navigo). L’itinéraire traverse Lagny-le-Sec au niveau de la rue des Fossés, puis 

emprunte un chemin agricole. Le passage à niveau des voies ferrées sera à sécuriser. 

La liaison 20 (Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus) permet de relier le pôle du Plessis-Belleville / Lagny-le-

Sec à Saint-Pathus (Ile-de-France). Elle emprunte la RN 330 (en milieu urbain) puis un chemin agricole pour 

rejoindre la RD 9E1. Cet itinéraire est en effet plus direct et permet d’éviter les autres sections de la RN 330, 

présentant une circulation très élevée. 

La liaison 21 (Bargny – Betz) assure un rabattement vers Betz depuis Bargny. Il est à noter que Betz 

représente un pôle relais (identifié dans le SCoT) et dispose d’un collège ainsi que de quelques commerces 

et services de proximité. Par ailleurs, le PDMS prévoit l’aménagement d’une aire de mobilité dans cette 

polarité. Cet itinéraire emprunte la RD 51. 

La liaison 22 (Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq) permet un rabattement vers la polarité 

de Betz (disposant d’un collège, de commerces et d’une future aire de mobilité) et vers la polarité de Mareuil-

sur-Ourcq (disposant d’une gare ferroviaire, de services et commerces de proximité). Cette liaison permet de 

valoriser un tronçon de la Voie Verte pour des déplacements utilitaires, en prévoyant des embranchements 

vers Antilly (via un chemin agricole à aménager) et vers Thury-en-Valois (via la RD 18). Enfin, l’aménagement 

de la liaison 22 permet de résorber la discontinuité entre la Voie Verte du Pays de Valois et Mareuil-sur-Ourcq. 

Pour cela, cette liaison prévoit le franchissement des voies ferrées à Mareuil-sur-Ourcq, au droit de l’ancienne 

passerelle, avant d’emprunter un chemin agricole jusqu’à l’entrée de Mareuil-sur-Ourcq. Elle permet donc 

d’éviter le pont de la RD 116 au sud de Mareuil-sur-Ourcq. 

Cette liaison présente un itinéraire alternatif, empruntant la RD 936 à Mareuil-sur-Ourcq, entre le débouché 

de la Voie Verte du Pays de Valois et l’entrée d’agglomération. Cela nécessite le réaménagement du pont 

routier au-dessus des voies ferrées, pour y intégrer un aménagement cyclable en site propre. 

La liaison 23 (Betz – Etavigny) assure un rabattement vers la polarité de Betz (identifié comme bourg relais 

dans le SCoT) depuis la commune d’Etavigny. Elle emprunte la RD 18. 

La liaison 24 (Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq) permet aux habitant de Neufchelles de rejoindre Mareuil-

sur-Ourcq (identifié comme bourg relais au SCoT), afin d’accéder notamment à la gare ferroviaire. Elle 

emprunte le chemin de halage longeant le Canal de l’Ourcq, également identifié comme futur circuit 

touristique (voie partie spécifiques aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 25 (Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien) permet de rejoindre Acy-en-Mutlien, commune identifiée 

comme bourg relais dans le SCoT, disposant de quelques commerces et services de proximité. Cette 

commune accueillera aussi une future aire de mobilité (prévue dans le cadre du PDMS). L’itinéraire longera 

le cours d’eau de la Gergogne, ce qui permet d’éviter le réaménagement de la RD 332. 
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Le tableau ci-dessous détaille le linéaire existant, à aménager et total pour chaque liaison du futur réseau 

cyclable armature du territoire :  

 

Liaison Intitulé 
Linéaire 
existant 

(km) 

Linéaire à 
aménager 

(km) 

Linéaire 
total (km) 

1 Crépy-en-Valois 0,72 1,81 2,53 

2 Crépy-en-Valois - Feigneux 0,56 4,57 5,13 

3 Crépy-en-Valois - Séry-Magneval - Glaignes 0,00 5,37 5,37 

4 Crépy-en-Valois - Duvy 0,44 2,63 3,07 

5 Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 0,63 7,10 7,74 

6 Crépy-en-Valois - Lévignen 0,00 5,56 5,56 

7 Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 0,00 4,25 4,25 

8 Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière - Morienval 0,00 8,02 8,02 

9 Morienval - Bonneuil-en-Valois 0,00 6,36 6,36 

10 Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 0,00 7,52 7,52 

11 Nanteuil-le-Haudouin 0,04 3,37 3,42 

12 Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 0,00 1,65 1,65 

13 Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries 2,18 6,53 8,71 

14 Nanteuil-le-Haudouin - Versigny 0,00 8,67 8,67 

15 Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 0,00 5,15 5,15 

16 Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 1,26 4,95 6,21 

17 Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 0,00 7,09 7,09 

18 Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 0,43 5,00 5,43 

19 Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 0,00 2,81 2,81 

20 Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 0,00 3,70 3,70 

21 Bargny - Betz 0,00 2,68 2,68 

22 Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq 9,41 4,83 14,24 

23 Betz - Etavigny 0,00 4,54 4,54 

24 Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 0,00 4,04 4,04 

25 Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 0,00 3,91 3,91 

Total  15,68 124,69 140,37 
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Réseau cyclable complémentaire 

En plus du réseau armature, un réseau cyclable complémentaire a été défini, ayant vocation à desservir les 

communes les moins denses et les secteurs urbanisés des pôles urbains, se connectant de manière 

systématique aux liaisons armature (présentées précédemment). 

Ce réseau cyclable complémentaire, composée d’une dizaine de liaisons, correspond à : 

• Des aménagements cyclables déjà existants (aménagements cyclables au sein des zones d’activités 

de Crépy-en-Valois et de Nanteuil-le-Haudouin par exemple), 

• Des liaisons dont la demande est plus faible que celle des liaisons structurantes (entre La Villeneuve-

sous-Thury et Mareuil-sur-Ourcq par exemple), 

• Des liaisons permettant un maillage plus fin des communes, en connexion avec les liaisons armature 

(au Plessis-Belleville pour relier la gare à la route de Paris par exemple), 

• Des liaisons vers des infrastructures cyclables existantes (entre Boissy-Fresnoy et la Voie Verte du 

Pays de Valois) ou en projet (entre Morienval et le projet de Voie Verte reliant Pierrefonds et Villers-

Cotterêts). 

Le tableau ci-dessous détaille le linéaire existant, à aménager et total pour les liaisons complémentaires :   

 

 
Linéaire 
existant 

(km) 

Linéaire à 
aménager 

(km) 

Linéaire 
total (km) 

Liaisons 
complémentaires 

5,82 153,66 159,48 
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Typologies d’aménagement des liaisons utilitaires  

 

Typologie d’aménagement du réseau cyclable utilitaire 

Chaque itinéraire du réseau cyclable armature a fait l’objet d’une définition de la typologie d’aménagement la 

plus adaptée, au regard du trafic existant, de la vitesse autorisée et de la présence éventuelle d’un 

aménagement cyclable actuellement. Les critères utilisés pour définir les typologies d’aménagement de ces 

liaisons respectent les recommandations techniques du CEREMA (voir schéma ci-dessous). 

 

Critères utilisés pour définir les aménagements cyclables (source : CEREMA, 2020) 
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Les voies vertes sont des aménagements réservés aux piétons et aux cyclistes, souvent dans des espaces 

naturels, offrant des conditions de déplacements optimales aux modes actifs, notamment en raison de leur 

séparation vis-à-vis du trafic automobile. Ici, les voies vertes sont, pour la plupart, envisagées en milieu 

forestier, à l’exemple de celle prévue sur les liaisons 5 et 13 entre Rouville et Péroy-les-Gombries. Dans ce 

cas, les chemins existants seront à réaménager pour les rendre carrossables. Certaines voies vertes seront 

à créer, comme le long du cours d’eau de la Gergogne entre Acy-en-Multien et Rosoy-en-Multien (liaison 25). 

Par ailleurs, certaines voies vertes à vocation touristique (existantes ou en projet) seront à valoriser en tant 

que supports de déplacement utilitaires. C’est notamment le cas de la Voie Verte du Pays de Valois entre 

Betz et Mareuil-sur-Ourcq, ou encore le long du Canal de l’Ourcq entre Neufchelles, Mareuil-sur-Ourcq et 

Marolles. 

Les pistes cyclables sont des aménagements dédiés aux vélos, bénéficiant d’une séparation physique vis-à-

vis de la chaussée automobile. Elles peuvent être situées sur la chaussée ou au niveau du trottoir. Elles sont 

proposées le long de routes structurantes présentant un niveau de trafic trop élevé pour envisager des 

aménagements plus légers (comme les bandes cyclables ou un partage de la voirie). Des pistes cyclables 

sont par exemple proposées le long de la RD 1324 (liaison 2 à la sortie de Crépy-en-Valois, liaison 4 entre 

Crépy-en-Valois et Duvy, liaison 10 en traversée et sortie de Vaumoise), de la RD 100 au Plessis-Belleville 

(liaison 16) ou de la RD 84 à Lagny-le-Sec (liaison 18). Certaines pistes cyclables sont prévues dans le 

prolongement de pistes existantes, notamment sur la route de Paris au Plessis-Belleville. 

Les bandes cyclables sont des espaces dédiés aux vélos sur la chaussée, délimités par un marquage 

horizontal. Elles sont proposées sur des rues présentant une circulation faible ou modérée, une vitesse faible, 

et une largeur suffisamment importante. Elles sont préférentiellement implantées en zone d’agglomération, 

comme le long de la RD 123 à Orrouy (liaison 8). Certains itinéraires valorisent des bandes cyclables 

existantes, par exemple sur l’avenue de Senlis à Crépy-en-Valois (liaison 4) ou sur la route en parallèle de la 

RN 2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries (liaison 13). Dans certains cas où l’emprise ne permet 

pas l’aménagement d’itinéraires en site propre, des bandes cyclables sont ponctuellement prévues. C’est 

notamment le cas du passage sous la RN2 entre Ormoy-le-Davien et Lévignen (liaison 7). Une baisse de la 

vitesse de circulation pourra être envisagée à cet endroit afin de garantir la sécurité des cyclistes. 

Les zones apaisées (zones 30 ou zones de rencontre) sont proposées dans la plupart des centres-villes et 

centre-bourgs, y compris sur les routes structurantes. Sur ces zones, la réduction de la vitesse permet de 

mieux intégrer la circulation des vélos, sans nécessité d’aménagements cyclables en site propre. Une zone 

30 est par exemple proposée sur la rue des Fossés à Lagny-le-Sec (liaison 19), sur la Grande Rue à Silly-le-

Long (liaison 16) ou sur la rue de la Libération à Betz (liaison 21). Les zones 30 proposées à Crépy-en-Valois 

supposent de mettre en œuvre des mesures afin de réduire le niveau de trafic (sur l’avenue Carnot par 

exemple). Des zones de rencontre sont quant à elles proposées sur des rues étroites et ne disposant pas de 

trottoirs (à Duvy par exemple). 

Les voies routières balisées pour les vélos sont quant à elles proposées sur des routes à faible circulation 

(inférieure à 1 000 véhicules/jour). Sur ces axes, il s’agira de mettre en place un jalonnement à destination 

des cyclistes, mais sans aménagements cyclables matérialisés, la cohabitation rendue possible par le trafic 

limité. Les routes concernées sont nombreuses, par exemple la rue de Bapaume à Feigneux (liaison 2), la RD 

922 à Nanteuil-le-Haudouin (liaison 15) ou la RD 32 au niveau de la vallée de l’Automne (liaison 8). 

Enfin, quelques chemins ruraux partagés sont proposés sur des chemins agricoles existants. Ce type de voie 

cyclable correspond à des voies vertes sur lesquelles seuls certains véhicules motorisés sont autorisés à 
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circuler (ex : engins agricoles). Ce type d’aménagement offre ainsi aux cyclistes une voies de circulation 

sécurisée tout en permettant aux engins agricoles (ou aux véhicules des riverains) de circuler. Sur le territoire 

du Pays de valois, ce type de voie est proposé sur plusieurs chemins agricoles, par exemple à Versigny et 

Baron (liaison 4), à Rouville (liaison 5) ou à Lévignen (liaison 6). 

 

Le tableau ci-dessous présent, pour chaque liaison, le linéaire à aménager par typologie d’aménagement. 

 

Liaison 
Bandes 

cyclables 

Bandes cyclables 
(élargissement / 
requalification 
de la chaussée) 

Chemin 
rural 

partagé 
Chaucidou 

Pistes 
cyclables 

Voie 
Routière 
Balisée 

Vélo 

Voies 
vertes 

(enrobé) 

Zone 30 
(sans 

reprise de 
chaussée) 

Zone de 
rencontre 

TOTAL 

1  0,06   0,06  0,44 1,25  1,81 

2     1,45 2,71  0,41  4,57 

3     4,16  0,38 0,83  5,37 

4 0,43 0,72   1,11 0,37    2,63 

5   1,66  0,26 0,28 3,54 0,25 1,10 7,10 

6   1,71  1,76 0,19 0,66 1,24  5,56 

7  0,35 2,48   0,97  0,19 0,27 4,25 

8  0,72   2,84 0,85  3,24 0,38 8,02 

9     1,54 2,70  2,12  6,36 

10   1,03  3,34 1,45 0,24 1,23 0,23 7,52 

11    1,11 0,26  0,07 1,93  3,37 

12      1,21  0,44  1,65 

13   1,78  0,50  3,01 0,45 0,78 6,53 

14   4,77   1,40 1,47 0,66 0,36 8,67 

15    0,18 0,05 4,51  0,41  5,15 

16   4,07  0,16 0,74 2,56   7,53 

17    0,39 5,74   0,96  7,09 

18    0,97 3,55   0,48  5,00 

19   1,21  0,69   0,91  2,81 

20   0,88  1,95   0,88  3,70 

21      1,88  0,80  2,68 

22   0,37 0,50 0,13 1,99 0,82 1,02  4,83 

23      4,08  0,46  4,54 

24       3,47 0,56  4,04 

25      0,42 2,81 0,68  3,91 

TOTAL 0,43 1,86 19,95 3,14 29,55 25,76 19,49 21,40 3,12 124,69 
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Traitement des points durs 

 

Localisation des points durs sur le réseau utilitaire 

Les points durs pour les modes actifs correspondent en général au croisement entre une liaison cyclable ou 

piétonne, une infrastructure de transport (voie ferrée, autoroute, route départementale…), une coupure 

naturelle (rivière, relief marqué…) ou à une intersection de grande dimension (carrefour ou giratoire). Ils 

génèrent un sentiment d’insécurité chez les usagers, qui peut suffire à limiter fortement l’intérêt d’un parcours 

cyclable pour l’usager. 

Ainsi, 63 points durs ont été identifiés dans le schéma cyclable. Il s’agit principalement des lieux suivants : 

• Franchissements de voies ferrées : 

o Passage des RD116 et RD1324 sous des viaducs ferroviaires : marquage au sol, apaisement 

de la vitesse 

o Création d’une passerelle au-dessus de la voie ferrée à Mareuil-sur-Ourcq (liaison 22) 

• Traversée d’une route structurante (ex : franchissement de la RD136 à Ormoy-Villers) : signalisation, 

marquage au sol de la voie cyclable, cédez-le passage (en fonction du contexte) 

• Intersection de grande dimension (ex : intersection rue de Soissons/av. Gérard de Nerval à Crépy-en-

Valois) : reconfiguration complète de l’intersection 

• Giratoire de grande dimension (ex : rond-point de la rue de la Croix Verte à l’entrée de Nanteuil-le-

Haudouin) : piste cyclable autour de l’anneau 
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Point 
dur 

Liaison Commune Type de point dur Préconisation 
Coût de 

traitement 
estimé 

1 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

2 1 Crépy-en-Valois Giratoire de taille moyenne Bande cyclable 5 000 € 

3 1 Crépy-en-Valois 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

4 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

5 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

6 2 Crépy-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

7 3 Crépy-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

8 3 Séry-Magneval 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

9 4 Duvy 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

10 4 Duvy 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

11 5 Crépy-en-Valois Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

12 5 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

13 5 Ormoy-Villers 
Intersection entre une voie verte et 

une route structurante 
Cédez-le-passage 5 000 € 

14 6 Crépy-en-Valois Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

15 7 Lévignen 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

16 7 Lévignen Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

17 7 Lévignen Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

18 7 Lévignen 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

19 8 Orrouy 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

20 8 Orrouy 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

21 8 Gilocourt 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

22 8 Gilocourt 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

23 8 Gilocourt 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

24 8 Morienval 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

25 9 
Fresnoy-la-

Rivière 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

26 10 Vaumoise 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

27 10 Vaumoise 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

28 10 Vez Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

29 10 Vauciennes Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 
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30 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

31 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

32 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

33 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

34 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection entre une voie verte et 
une route structurante 

Cédez-le-passage 5 000 € 

35 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection entre une voie verte et 
une route structurante 

Cédez-le-passage 5 000 € 

36 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

37 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

38 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

39 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

40 14 Versigny 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

41 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

42 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

43 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

44 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

45 17 
Le Plessis-
Belleville 

Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 

46 17 
Montagny-

Sainte-Félicité 
Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

47 17 Ermenonville 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

48 18 Lagny-le-Sec Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

49 18 Lagny-le-Sec Sécurisation d'un passage à niveau Barrières levantes 50 000 € 

50 19 Lagny-le-Sec Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

51 19 Lagny-le-Sec Sécurisation d'un passage à niveau Barrières levantes 50 000 € 

52 20 
Le Plessis-
Belleville 

Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

53 20 Lagny-le-Sec Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

54 21 Betz 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

55 22 Thury-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

56 22 
Mareuil-sur-

Ourcq 
Franchissement (pont) Création d'une passerelle 2 000 000 € 

57 24 Neufchelles 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

58 25 Acy-en-Multien 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

59 25 Acy-en-Multien 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 
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60 25 
Rosoy-en-
Multien 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

61 3 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

62 4 Duvy Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 

63 3 Séry-Magneval Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 
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5. DEFINITION DU RESEAU CYCLABLE TOURISTIQUE 

5.1. Réseau cyclable touristique retenu 

 

Réseau d’itinéraires cyclables à vocation touristique 

Les itinéraires de cyclotourisme permettent de desservir les secteurs à fort intérêt touristique comme la 

Vallée de l’Automne, le parc La Mer de Sable à Ermenonville, le domaine de Chaalis et le canal de l’Ourcq. 

Ces itinéraires incluent en partie les boucles de cyclotourisme identifiées par l’Office de Tourisme depuis 

Crépy-en-Valois vers Glaignes (via le Chemin du Four à Chaux), vers Duvy (via le chemin de Saint-Sulpice) ou 

encore vers le Bois de Tillet). 

Par endroits, le tracé des itinéraires touristiques est mutualisé avec celui des itinéraires cyclables utilitaires, 

comme entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers (via le chemin de Rouville) ou entre Ermenonville et Nanteuil-

le-Haudouin (via la RD 922). Cela permettra de réduire les coûts d’aménagement des itinéraires. 

De plus, le réseau d’itinéraires touristiques permet de valoriser la Voie Verte du Pays de Valois et de se 

connecter à l’Eurovéloroute n°3 au niveau de Ver-sur-Launette et de la Forêt d’Ermenonville.  

Enfin, le réseau retenu valorise les itinéraires touristiques projetés par les collectivités, tels que la voie verte 

le long du canal de l’Ourcq ou la voie verte reliant Pierrefonds à Villers-Cotterêts. Le réseau touristique du 

Pays de Valois vient donc se connecter à ces itinéraires structurants. De plus, une liaison relie Ormoy-Villers 

à Fresnoy-le-Luat, assurant une connexion avec la voie verte existant depuis Senlis. Le principe de cette 

liaison est par ailleurs inscrit au Plan Vélo 2024-2028 de la Région Hauts-de-France (en tant que véloroute 

régionale). 
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5.2. Typologies d’aménagement des liaisons touristiques  

 

Typologie d’aménagement du réseau cyclable touristique 

De même que pour le réseau utilitaire, les aménagements du réseau cyclable touristique respectent les 

recommandations techniques du CEREMA. 

Le réseau touristique emprunte à plusieurs reprises des routes communales. Le trafic y étant plus faible, un 

balisage vélo y est envisageable. C’est notamment le cas entre Bonneuil-en-Valois et Morienval, ou encore 

entre Feigneux et Vaumoise. 

Des chemins agricoles sont également valorisés pour des circuits de cyclotourisme, comme au niveau du 

chemin du Four à Chaux entre Crépy-en-Valois et Glaignes. Ces chemins devront être aménagés de manière 

à être carrossables pour les vélos. 

Des voies en site propre sont également préconisées. Une voie verte est par exemple proposée le long du 

canal de l’Ourcq, ainsi que dans le prolongement de la Voie Verte du Pays de Valois. Des pistes cyclables 

sont par ailleurs proposées le long des RD 32 et RD 123 dans la Vallée de l’Automne (en partie mutualisées 

avec des itinéraires utilitaires). 
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Le tableau ci-dessous détaille le linéaire à aménager pour les liaisons touristiques :   

 

 Linéaire à aménager (km) 
Linéaire à aménager hors 
itinéraires utilitaires (km) 

Bandes cyclables 0,05  

Chemin rural partagé 40,05 27,75 

Chaucidou 1,06  

Chaucidou (élargissement de la voirie) 0,45 0,45 

Pistes cyclables 21,39 8,49 

Voie Routière Balisée Vélo 39,82 21,31 

Voies vertes (enrobé) 23,63 8,88 

Zone 30 (sans reprise de chaussée) 19,79 10,56 

Zone de rencontre 5,12 2,96 

TOTAL 151,36 80,40 
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6. PLAN D’ACTIONS 

6.1. Présentation détaillée de chaque liaison 

Ci-dessous sont présentées les fiches actions relatives à chaque liaison, intégrant une carte, un dispositif de 

gouvernance et l’ensemble des informations techniques nécessaires à la mise en place de la liaison (linéaire, 

aménagements, coûts, phasage…).  
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Liaison 1. Crépy-en-Valois 

 
Ceinturer le centre de Crépy-en-Valois, redistribuer les flux en 

rabattement sur Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
721 901 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

gare, centre-ville, collège 

Gérard de Nerval 

Temps de parcours : 

11 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,52 km 

0,72 km 

1,80 km 

5 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 1,98 km 721 901 €  Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,06 km 27 266 € 

 Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

0,06 km 

0,44 km 

1,24 km 

25 949 € 

154 934 € 

168 750 € 

    Traitement des points durs :  345 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 2. Crépy-en-Valois - Feigneux 

 
Rabattre vers Crépy-en-Valois, desservir la zone d’activités Priorité 2 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
732 013 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

zone d’activités de Crépy-en-

Valois, Feigneux 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,13 km 

0,56 km 

4,57 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Feigneux 

Russy-Bémont 

1,88 km 

2,67 km 

0,02 km 

671 822 € 

60 155 € 

36 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

2,01 km 

2,71 km 

0,41 km 

660 872 € 

5 968 € 

55 174 € 

 

 

    Traitement des points durs :  10 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 3 - Crépy-en-Valois - Séry-Magneval – Glaignes 

 

Relier les communes de Séry-Magneval et Glaignes à Crépy-en-

Valois 
Priorité 2 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
2 269 452 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centres de Séry-Magneval et 

Glaignes, Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,37 km 

0 km 

5,37 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Duvy 

Glaignes 

Séry-Magneval 

2,06 km 

0,31 km 

0,46 km 

2,54 km 

1 049 742 € 

142 874 € 

130 528 € 

946 309 € 

 Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

Traitement des points durs : 

 

4,16 km 

0,38 km 

0,83 km 

1 892 845 € 

134 105 € 

112 501 € 

130 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 4. Crépy-en-Valois – Duvy 

 
Répondre aux besoins de déplacements entre Duvy et Crépy-en-

Valois 
Priorité 1 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
880 218 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Duvy (arrêt de cars 

régionaux), maison médicale 

de Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

12 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,07 km 

0,44 km 

2,63 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 0,42 km 15 535 €  Bandes cyclables 0,43 km 16 104 € 

Duvy 2,22 km 864 683 €  Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,72 km 327 107 € 

    Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Traitement des points durs : 

1,11 km 

0,37 km 

506 190 € 

817 € 

30 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240620-24-74-BureauM-DE
Date de télétransmission : 25/06/2024
Date de réception préfecture : 25/06/2024



Schéma Directeur des Mobilités Actives de la C.C. du Pays de Valois 

54 

Liaison 5. Crépy-en-Valois – Rouville – Ormoy-Villers 

 

Relier les communes d’Ormoy-Villers et Rouville à Crépy-en-

Valois, prolonger la Voie Verte du Pays de Valois, aménager un 

accès à la Voie Verte depuis Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune, CCPV (pour 

l’extension de la Voie Verte 

du Pays de Valois) 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
1 816 548 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Gares de Crépy-en-Valois et 

d’Ormoy-Villers, supermarché 

à Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

31 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,74 km 

0,63 km 

7,10 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Ormoy-Villers 

Rouville 

0,81 km 

3,44 km 

2,97 km 

348 807 € 

1 084 706 € 

383 035 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,66 km 

0,26 km 

0,28 km 

3,54 km 

0,25 km 

1,10 km 

82 967 € 

119 358 € 

625 € 

1 239 229 € 

34 206 € 

149 165 € 

    Traitement des points durs :  191 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 6. Crépy-en-Valois – Lévignen 

 
Permettre le rabattement vers Crépy-en-Valois, permettre un 

accès à la zone d’activités de Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
1 373 359 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Lévignen, zone 

d’activités de Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

23 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,56 km 

0 km 

5,56 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Lévignen 

2,67 km 

3 km 

956 531 € 

416 828 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

1,71 km 

1,76 km 

0,19 km 

0,66 km 

1,24 km 

85 334 € 

801 682 € 

423 € 

231 953 € 

167 968 € 

    Traitement des points durs :  86 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 7. Crépy-en-Valois – Ormoy-le-Davien 

 Relier Ormoy-le-Davien à Crépy-en-Valois via Lévignen Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
569 219 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre d’Ormoy-le-Davien 

Temps de parcours : 

17 min (d’Ormoy-le-

Davien à Lévignen) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

4,25 km 

0 km 

4,25 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lévignen 2,9 km 462 397 € 
 Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,35 km 161 272 € 

Ormoy-le-Davien 1,35 km 106 822 €  Chemin rural partagé 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

Zone de rencontre 

2,48 km 

0,97 km 

0,19 km 

0,27 km 

123 786 € 

2 126 € 

25 531 € 

36 504 € 

    Traitement des points durs :  220 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 8. Ourrouy – Gilocourt – Fresnois-la-Rivière - 

Morienval 

 Desservir la future aire de mobilité à Gilocourt (prévue dans le 

cadre du Plan de Mobilité Simplifié), desservir Morienval (identifié 

comme bourg relais dans le SCoT) 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 321 832 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Orrouy, future aire de 

mobilité de Gilocourt, 

Fresnoy-la-Rivière, Morienval 

(école, terrains de sportifs) 

Temps de parcours : 

32 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,02 km 

0 km 

8,02 km 

6 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Béthancourt-en-Valois 0,38 km 51 311 €  
Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,72 km 329 365 € 

Fresnoy-la-Rivière 

Gilocourt 

Morienval 

Orrouy 

0,59 km 

3,07 km 

2,6 km 

1,38 km 

53 622 € 

850 163 € 

706 782 € 

659 954 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

Zone de rencontre 

Traitement des points durs : 

2,84 km 

0,85 km 

0,19 km 

0,27 km 

1 291 514 € 

1 868 € 

438 319 € 

50 766 € 

210 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 9. Morienval – Bonneuil-en-Valois 

 

Desservir la future aire de mobilité de Bonneuil-en-Valois, 

accéder à Morienval (identifié comme bourg-relais au SCoT) via 

Fresnoy-la-Rivière 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 032 711 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Fresnoy-la-Rivière 

(école, commerces), centre 

de Bonneuil-en-Valois 

Temps de parcours : 

25 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

6,36 km 

0 km 

6,36 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Bonneuil-en-

Valois 

Fresnoy-la-

Rivière 

Morienval 

2,61 km 

 

2,75 km 

 

0,99 km 

141 346 € 

 

879 563 € 

 

11 803 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

1,54 km 

2,70 km 

2,12 km 

699 535 € 

5 938 € 

287 239 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 10. Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 

 
Desservir la gare de Vaumoise depuis les communes de Russy-

Bémont et de Vauciennes 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-
France, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 050 316 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Russy-Bémont, gare de 

Vaumoise, Vauciennes et son 

aire de covoiturage 

Temps de parcours : 

31 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,52 km 

0 km 

7,52 km 

4 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Russy-Bémont 

Vauciennes 

Vaumoise 

Vez 

1,58 km 

2,8 km 

3,17 km 

0,24 km 

33 485 € 

963 617 € 

908 203 € 

145 011 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,03 km 

3,34 km 

1,45 km 

0,24 km 

2,12 km 

0,23 km 

51 549 € 

1 521 834 € 

3 193 € 

85 141 € 

166 092 € 

30 508 € 

    Traitement des points durs :  192 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 11. Nanteuil-le-Haudouin 

 

Relier la gare de Nanteuil-le-Haudouin à la zone d’activités et au 

centre-ville, redistribuer les flux en rabattement vers Nanteuil-le-

Haudouin 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
748 775 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Gare SNCF, zone 

d’activités, collège 

Guillaume Cale 

Temps de parcours : 

15 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,42 km 

0,04 km 

3,37 km 

7 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Nanteuil-le-Haudouin 3,61 km 748 775 €  Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

1,11 km 

0,26 km 

0,07 km 

1,93 km 

41 547 € 

120 227 € 

23 585 € 

261 417 € 

    Traitement des points durs :  302 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 12. Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

 
Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis 

Boissy-Fresnoy via Péroy-les-Gombries 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
61 972 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centres-bourgs de Boissy-

Fresnoy et de Péroy-les-

Gombries 

Temps de parcours : 

7 min (de Boissy-

Fresnoy à Péroy-les-

Gombries) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

1,65 km 

0 km 

1,65 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Boissy-Fresnoy 1,15 km 41 637 €  Voie routière balisée vélo 1,21 km 2 656 € 

Péroy-les-Gombries 0,51 km 20 335 €  Zone 30 0,44 km 59 316 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 13. Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – 

Ormoy-Villers 

 Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin, permettre 

un accès à la Voie Verte du Pays de Valois et d’accéder à Ormoy-

Villers via la liaison 5 
Priorité 2 & 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 809 726 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Péroy-les-

Gombries, Nanteuil-le-

Haudouin, Voie Verte du 

Pays de Valois 

Temps de parcours : 

36 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,71 km 

2,18 km 

6,53 km 

3 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Boissy-Fresnoy 

Nanteuil-le-Haudouin 

Ormoy-Villers 

Péroy-les-Gombries 

0,49 km 

0,88 km 

1,12 km 

4,25 km 

170 804 € 

523 740 € 

393 374 € 

721 807 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,78 km 

0,50 km 

3,01 km 

0,45 km 

0,78 km 

89 098 € 

229 806 € 

1 052 064 € 

60 681 € 

106 077 € 

    Traitement des points durs :  272 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 14. Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron 

 
Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis Baron 

et Versigny 
Priorité 2 & 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
904 880 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Baron, commune 

de Versigny, hameau de 

Droizelles, Nanteuil-le-

Haudouin 

Temps de parcours : 

35 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,67 km 

0 km 

8,67 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Baron 

Nanteuil-le-Haudouin 

Versigny 

2,72 km 

1,24 km 

4,71 km 

179 819 € 

366 151 € 

358 910 € 

 Chemin rural partagé 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

4,77 km 

1,40 km 

1,47 km 

0,66 km 

0,36 km 

238 541 € 

3 091 € 

515 071 € 

89 726 € 

48 452 € 

    Traitement des points durs :  10 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 15. Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - 

Nanteuil-le-Haudouin 

 Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis 

Ermenonville (en lien avec la liaison 17) et Montagny-Sainte-

Félicité 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
95 443 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Montagny-Sainte-

Félicité, Nanteuil-le-Haudouin 

(quartier de la gare) 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,15 km 

0 km 

5,15 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Montagny-Sainte-Félicité 

Nanteuil-le-Haudouin 

2,47 km 

2,68 km 

83 366 € 

12 076 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

0,18 km 

0,05 km 

4,51 km 

0,41 km 

6 570 € 

24 060 € 

9 927 € 

54 886 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 16. Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-

Haudouin 

 
Permettre le rabattement vers les polarités urbaines de Nanteuil-

le-Haudouin et du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec depuis Silly-le-

Long, répondre aux besoins de déplacements entre ces deux 

pôles urbains 

Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 518 493 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

zone d’activités du Plessis-

Belleville et de Silly-le-Long, 

Silly-le-Long, Nanteuil-le-

Haudouin 

Temps de parcours : 

35 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,79 km 

1,26 km 

7,53 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Le Plessis-Belleville 

Nanteuil-le-Haudouin 

Silly-le-Long 

0,71 km 

1,93 km 

4,9 km 

611 017€ 

61 224 € 

846 252 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

4,07 km 

0,16 km 

0,74 km 

2,56 km 

203 255 € 

73 528 € 

1 630 € 

896 082 € 

    Traitement des points durs :  344 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240620-24-74-BureauM-DE
Date de télétransmission : 25/06/2024
Date de réception préfecture : 25/06/2024



Schéma Directeur des Mobilités Actives de la C.C. du Pays de Valois 

66 

Liaison 17. Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - 

Ermenonville 

 Permet un rabattement vers Le Plessis-Belleville depuis 

Ermenonville et Montagny-Sainte-Félicité 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 863 934 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre d’Ermenonville, 

Montagny-Sainte-Félicité, 

zone d’activités du Plessis-

Belleville 

Temps de parcours : 

29 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,09 km 

0 km 

7,09 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Ermenonville 

Le Plessis-Belleville 

5,19 km 

1,8 km 

1 982 790 € 

710 981 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,39 km 

5,74 km 

0,96 km 

14 519 € 

2 612 999 € 

130 415 € 

Montagny-Sainte-
Félicité 

0,18 km 170 162 €  Traitement des points durs :  106 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 18. Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

 
Permettre un rabattement vers Le Plessis-Belleville depuis Ver-

sur-Launette et Eve, connecter l’EuroVéloroute n°3 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 853 223 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Ver-sur-Launette, 

Eve, zone d’activités de 

Lagny-le-Sec 

Temps de parcours : 

22 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,00 km 

0,43 km 

5,43 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Ève 

Lagny-le-Sec 

Ver-sur-

Launette 

2,05 km 

1,47 km 

1,64 km 

753 078 € 

515 925 € 

584 219 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,97 km 

3,55 km 

0,48 km 

36 144 € 

1 616 006 € 

65 072 € 

    Traitement des points durs :  136 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 19. Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

 
Relier le pôle du Plessis-Belleville et de Lagny-le-Sec à la 

commune de de Rouvres 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
634 817 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Lagny-le-Sec 

Temps de parcours : 

11 min (jusqu’à la 

limite communale avec 

Rouvres) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,81 km 

0 km 

2,81 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lagny-le-Sec 2,81 km 634 817 €  Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Zone 30 

1,21 km 

0,69 km 

0,48 km 

60 295 € 

315 857 € 

122 665 € 

    Traitement des points durs :  136 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 20. Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

 
Relier le pôle du Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec et Saint-

Pathus 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 249 406 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

pôle du Plessis-

Belleville/Lagny-le-Sec, 

commune de Saint-Pathus 

Temps de parcours : 

15 min (jusqu’à la 

limite communale avec 

Saint-Pathus) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,70 km 

0 km 

3,70 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lagny-le-Sec 

Le Plessis-Belleville 

3,7 km 

 

1 149 406 € 

100 000 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,88 km 

1,95 km 

0,88 km 

43 973 € 

886 935 € 

118 498 € 

    Traitement des points durs :  200 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 21. Bargny - Betz 

 

Permet le rabattement vers Betz (qui disposera d’une aire de 

mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité Simplifié) depuis 

Bargny 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
151 768 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Bargny, centre de 

Betz 

Temps de parcours : 

11 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,68 km 

0 km 

2,68 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Bargny 

Betz 

1,16 km 

1,52 km 

41 303 € 

110 466 € 

 Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

1,88 km 

0,80 km 

4 146 € 

107 622 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 22. Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-

Ourcq 

 Permettre le rabattement vers la polarité de Betz (qui disposera 

d’une aire de mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité 

Simplifié) et également vers la polarité de Mareuil-sur-Ourcq 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 536 054 € 

Remarque : la liaison 22 

comporte un tracé alternatif via 

la RD936 à Mareuil-sur-Ourcq, 

comprenant le réaménagement 

du pont existant passant au-

dessus des voies ferrées. En 

considérant ce tracé alternatif, le 

coût global de la liaison 22 est 

estimé à 2 585 352 €. 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Mareuil-sur-Ourcq, 

gare de Mareuil-sur-Ourcq, 

communes d’Antilly et de 

Thury-en-Valois 

Temps de parcours : 

57 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

14,24 km 

9,41 km 

4,83 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Antilly 

Betz 

Boullarre 

Étavigny 

Mareuil-sur-Ourcq 

Thury-en-Valois 

0,67 km 

0,42 km 

0,11 km 

0,08 km 

1,43 km 

2,12 km 

156 683 € 

56 943 € 

251 € 

28 152 € 

2 164 425 € 

129 599 € 

 Chemin rural partagé 

Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Traitement des points durs : 

0,37 km 

0,50 km 

0,13 km 

1,99 km 

0,82 km 

1,02 km 

18 722 € 

18 535 € 

57 614 € 

4 368 € 

288 428 € 

138 385 € 

2 010 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 23. Betz – Etavigny 

 
Permet le rabattement vers Betz (qui disposera d’une aire de 

mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité Simplifié) 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
71 873 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Etavigny, Betz 

Temps de parcours : 

18 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

4,54 km 

0 km 

4,54 km 

0 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Betz 

Étavigny 

1,63 km 

2,91 km 

3 591 € 

68 283 € 

 Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

4,08 km 

0,46 km 

8 967 € 

62 907 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 24. Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

 

Permettre aux habitant de Neufchelles de rejoindre Mareuil-sur-

Ourcq (identifié comme bourg relais au SCoT), et d’accéder à la 

gare ferroviaire (via la liaison 22) 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-
France, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 331 188 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Neufchelles, 

Mareuil-sur-Ourcq 

Temps de parcours : 

16 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,91 km 

0 km 

3;91 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Mareuil-sur-Ourcq 

Neufchelles 

2,27 km 

1,77 km 

734 389 € 

596 799 € 

 Voie verte 

Zone 30 

3,47 km 

0,56 km 

1 215 152 € 

76 036 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 25. Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 

 
Relier Rosoy-en-Multien à Acy-en-Mutlien (commune identifiée 

comme bourg relais dans le SCoT) 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 166 886 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centres de Rosoy-en-Multien 

et d’Acy-en-Multien 

Temps de parcours : 

16 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,91 km 

0 km 

3,91 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Acy-en-Multien 

Rosoy-en-Multien 

2 km 

1,91 km 

691 136 € 

475 750 € 

 Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

0,42 km 

2,81 km 

0,68 km 

922 € 

983 508 € 

92 456 € 

    Traitement des points durs :  90 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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6.2. Mesures d’accompagnement 

 

Développer des emplacements de stationnement vélo 

Equiper les équipements, les polarités et les pôles d’échanges de stationnements vélos selon les modalités 

suivantes : 

• Centres-villes et centres-bourgs des polarités : environ 1 place pour 100 habitants (arceaux) 

Crépy-en-Valois : 144 places Betz : 12 places 

Le Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec : 60 places Bonneuil-en-Valois : 10 places 

Nanteuil-le-Haudouin : 42 places Mareuil-sur-Ourcq : 16 places 

Acy-en-Multien : 10 places Morienval : 11 places 

Baron : 8 places  

• Collèges, lycées, équipements sportifs : 10 places par établissement (arceaux abrités) 

• Gares (consignes sécurisées) : 

Mareuil-sur-Ourcq : 10 places Le Plessis-Belleville : 30 places 

Nanteuil-le-Haudouin : 20 places Ormoy-Villers : 10 places 

• Aires de covoiturage : 5 places (boxes individuels) 

• Lieux touristiques : 10 places (arceaux) 

• Installation de boxes vélo dans les secteurs résidentiels denses, notamment à proximité des appartements 

ne disposant pas de locaux vélo 

 

Rappel : Le décret n°2021-741 du 8 juin 2021 fixe des nombres de places de stationnement vélo sécurisées à 

atteindre : 

• Crépy-en-Valois : 90 places (pris en compte dans le réaménagement du pôle) 

• Le Plessis-Belleville : 30 places 

• Nanteuil-le-Haudouin : 20 places 

 

Coûts estimés (ratios) : 

Arceau simple : 100 € Consigne sécurisée (10 places) : 60 000 € 

Arceau abrité (10 places) : 8 200 € Boxes individuels (2 places) : 2 500 € 

 

Communiquer auprès des habitants sur le stationnement vélo, notamment au niveau des gares 
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Développer des services sur le vélo 

Faire émerger de nouveaux services vélos (avec l’appui des associations, vélocistes et acteurs locaux) :  

• Etudier la mise en place : 

o D’un service de location de vélos longue durée à l’échelle du Pays de Valois, proposant environ 140 VAE 

à terme (soit environ 25 VAE pour 10 000 habitants) 

o D’un service de location de vélos courte durée dans les gares (modalités à définir) 

• Etudier la mise à disposition d’un espace dédié à un réparateur de vélo aux abords des gares et dans les 

futures aires de mobiloté 

• Mettre en place des sessions d’autoréparation et de marquage de vélos dans les centres-villes et aux abords 

des équipements publics (en faisant intervenir des associations vélo) 

• Mettre en place des formations de « remise en selle » à destination des adultes 

 

Cout estimé du service de location longue durée 

• Aquisition de 140 VAE : environ 168 000 € (soit 1 200 € / vélo) 

• Fonctionnement annuel : environ 108 000 / an (soit 450 € / vélo / an) 

Cout estimé des mesures de formation et de sensibilisation : environ 5 000 € / an 

 

 

Atelier d’autoréparation de vélos de l’association Cyclamaine (Le Mans) 
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Développer la pratique du vélo auprès des habitants du Pays de Valois, et notamment des enfants 

Sensibiliser et former les enfants à la pratique du vélo :  

• Mettre en place la formation Savoir Rouler à Vélo auprès des enfants de CM2 dans toutes les écoles 

• Organiser des animations avec les élèves dans les écoles ou le centre de loisirs (sorties à vélo, parcours de 

sensibilisation, journée vélo, challenge vélo…)  

• Organiser des temps dédiés aux enfants dans les animations et les évènements (ex : autoréparation, activités 

sur l’espace public…), en faisant intervenir des associations vélo 

• Expérimenter des lignes de vélo-bus vers les écoles des polarités urbaines (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec, Acy-en-Multien, Baron, Betz, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-

Ourcq), en concertation avec les parents et les enseignants, informer les parents sur ces lignes (plans, 

panneaux…) 

Cout estimé pour le dispositif Savoir Rouler à Vélo : environ 50 000 € par an (pour environ 770 enfants, soit environ 

65 € par enfant et par an) – Opération subventionnable (CEE « Génération vélo », ADEME, Préfecture, Service 

Départemental Jeunesse, Engagement et Sport, FEDER…) 

 

     

Savoir Rouler à Vélo (Caen)                                                   Vélobus (Mondeville) 
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Informer et sensibiliser le public sur la mobilité cyclable 

Communiquer sur les actions en faveur des modes actifs et sur leurs avantages :  

• Mettre en place une animation pour lancer la mise en œuvre du schéma, dans le prolongement des ateliers 

déjà menés dans le cadre de la démarche (ex : rentrée 2024) 

• Poursuivre les animations sur la mobilité cyclable (ex : Fête du vélo, Semaine de la Mobilité), avec des 

activités autour du vélo (ex : sorties à vélo, ateliers, conférences…) 

• Organiser un Challenge Vélo avec les habitants, les entreprises, les commerçants… 

• Organiser des balades à vélo pour découvrir le territoire 

• Mener des interventions dans les entreprises et les établissements scolaires 

• Accompagnement de l’AU5V à s’implanter sur le territoire ou à participer à des actions de promotion du vélo 

localement 

 

Cout estimé : environ 5 000 € / an 

     

Fête du Vélo de Cognac 
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7. PHASAGE ET PROGRAMMATION FINANCIERE 

7.1. Maîtrise d’ouvrage et modalités de financement 

Maitrise d’ouvrage des liaisons cyclables 

Dans le cadre de ses compétences actuelles, la Communauté de Communes du Pays de Valois assurera la 

maîtrise d’ouvrage de l’extension de la voie verte à Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). A ce stade, la CCPV 

n’a pas encore pris de décision quant à une éventuelle maîtrise d’œuvre intercommunale sur d’autres liaisons 

définies dans le cadre du SDMA. 

La maîtrise d’œuvre pour la réalisation des liaisons du SDMA reste donc en grande partie à la charge des 

communes. Celles-ci pourront porter les aménagements desservant leur territoire, si elles le souhaitent, tout 

en s’insérant dans une démarche d’ensemble sur la mobilité cyclable à l’échelle intercommunale. 

A l’avenir, la CCPV pourra assurer la coordination de la mise en œuvre des liaisons cyclables, notamment en 

organisant des réunions régulières du comité de pilotage du SDMA. Des comités de ligne pourront être 

constitués, regroupant toutes les communes et acteurs concernés par une même liaison, se réunissant autant 

de fois que nécessaire. Enfin, la CCPV pourrait organiser des échanges d’expériences entre les techniciens 

de l’EPCI et ceux des communes. 

Par ailleurs, la CCPV pourra piloter les études de maîtrise d'œuvre de certaines liaisons cyclables et apporter 

un accompagnement technique aux communes au sujet des recherches de financement, des principes 

d’aménagements… 

En ce qui concerne la Région Hauts-de-France, il est à noter que certains itinéraires identifiés dans le Plan 

Vélo régional sont concernés par des liaisons du SDMA. En effet, la future véloroute régionale Senlis - Crépy-

en-Valois - Villers-Cotterêts pourrait emprunter localement la liaison 5 (entre Crépy-en-Valois et Ormoy-

Villers), la liaison 2 (entre Crépy-en-Valois et Feigneux), la liaison 10 (entre Russy-Bémont et Vauciennes) et 

la liaison touristique entre Fresnoy-le-Luat et Ormoy-Villers. C’est le cas également de certaines véloroutes 

d’intérêt local, notamment la Transvallée (liaison 3 du SDMA) et l’extension de la voie verte du Pays de Valois 

vers Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). La Région ne portera pas la maîtrise d’ouvrage sur ces 

aménagements, mais elle apportera un soutien financier aux projets locaux qui permettent de mettre en 

œuvre ces véloroutes (voir modalités de financement ci-dessous). 

Enfin, le Département de l’Oise, à ce stade, ne prend la maîtrise d’ouvrage que sur les aménagements 

appartenant au réseau Trans’Oise, en sachant qu’aucun de ces aménagements ne dessert le territoire du Pays 

de Valois. Le Département ne prévoit donc pas de prendre la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables 

du SDMA (y compris le long des routes départementales), mais il pourra aussi apporter un soutier financier 

aux projets d’aménagements cyclables identifiés dans le SDMA (voir modalités ci-dessous).  

Modalités de financement 

DREAL 

Appel à projets « Aménagements cyclables » 

L’appel à projets « Aménagements cyclables », vise à soutenir les maîtres d’ouvrage publics dans la 

réalisation d’aménagements cyclables identifiés comme nécessaires, notamment dans les secteurs à enjeux 
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pour les mobilités du quotidien, mais perçus comme coûteux du fait de leur ampleur. Il vise en particulier à 

soutenir la réalisation des itinéraires structurants sur le territoire régional, qui permettent d’assurer des 

itinéraires continus, sûrs et capacitaires sur des axes structurants de déplacements des usagers. 

Deux catégories de projets sont éligibles : 

• Les projets type « discontinuité » : 

o Ouvrage d’art (pont, passerelle, tunnel) et ses raccordements à un aménagement existant pour 

le franchissement d’une infrastructure terrestre ou d’une barrière naturelle 

o Traitement d’un point noir de sécurité routière (carrefours dangereux, trafic dense) et ses 

raccordements à des aménagements existants, notamment s’il est identifié par la fédération des 

usagers de la bicyclette comme tel 

o La discontinuité doit joindre de manière sécurisée deux aménagements cyclables existants ou 

un pôle générateur de trafic et un aménagement cyclable existant. 

• Les projets type « itinéraire sécurisé » : aménagement cyclable sécurisé justifié par les trafics et les 

vitesses en application des recommandations du CEREMA sur chacune des sections de l’itinéraire. Le 

projet présenté devra être un itinéraire inférieur à 15 km de longueur. Un « itinéraire sécurisé » peut 

également contenir des « discontinuités ». 

Pour les deux types de projet, la qualité des aménagements cyclables est primordiale pour encourager de 

nouveaux usagers à emprunter les itinéraires cyclables. Tout projet doit ainsi respecter les recommandations 

techniques du CEREMA, notamment de largeur et de continuité aux intersections. Une logique d’itinéraire 

cyclable complet doit toujours prévaloir. Quand des sites propres (pistes cyclables ou voies vertes) ne sont 

pas possibles sur certains tronçons, les aménagements proposés (bande cyclable, mixité des circulations) 

doivent être compatibles avec le trafic routier. Les dérogations ponctuelles aux recommandations doivent 

être justifiées. 

Pour les deux types de projet, l’assiette éligible ne prend en compte que les aménagements sécurisés en site 

propre, séparés de la circulation automobile (voie verte et piste cyclable). 

Le taux d’aide apporté à chaque projet sera de 50 % maximum du montant de l’assiette éligible hors taxe pour 

les collectivités situées dans une unité urbaine de moins de 100 000 personnes. L’aide demandée et accordée 

ne pourra être inférieure à 100 000 € par projet (soit un montant total de travaux de 200 000 € minimum). 

Sept appels à projets « Aménagements cyclables » ont été organisés entre 2019 et 2023. Le huitième appel 

à projets devrait être lancé fin 2024. 

Appel à projets « Territoires cyclables » 

Plus récemment, la DREAL a mis en place l’appel à projets « Territoires Cyclables », visant à accompagner 

la réalisation de la totalité ou de la première phase d’un schéma cyclable. Le but est d’accompagner dans la 

durée quelques territoires peu ou moyennement denses (communauté de communes, communauté 

d’agglomération), en dehors des grands pôles urbains pour accélérer la réalisation des itinéraires 

structurants prévus par leur schéma directeur cyclable. 

L’effort sensible d’investissement en faveur du vélo sur ces territoires sera alors accéléré, ce qui leur 

permettra de rayonner en tant que référence locale auprès des collectivités voisines pour en faire des 

démonstrateurs de politiques cyclables. 
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Pour la première édition, 27 intercommunalités ont été retenues, pour un total de 125M€ de crédits Etat. Un 

second appel à programmes a été lancé en avril 2024. Le troisième devrait avoir lieu en avril 2025. 

Région des Hauts-de-France 

La Région Hauts-de-France ne prend pas la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables, mais elle peut 

apporter un financement pour leur réalisation.  

Depuis 2016, la Région a investi 12,8 M€, pour un coût total des projets de plus de 46 M€. Ces aménagements 

représentent un linéaire de plus de 450 km. Le financement des infrastructures cyclables intervient sur la 

base d’un Appel à Projets Mobilité et Territoires, dont le règlement est défini par délibération régionale du 12 

octobre 2023. Il a été lancé au 1er janvier 2024.  

Via ce dispositif, toute participation de la Région repose sur une assiette éligible de 170 000 € par kilomètre 

(hors ouvrage d’art justifiant au cas par cas d’un coût d’opération plus élevé). Sur cette base, 50% du montant 

total hors taxe des EuroVelo sont financés, 40% des véloroutes nationales et 30% du réseau d’intérêt régional, 

prioritairement dans les zones non urbaines (les zones urbaines correspondent aux zones fonctionnelles 

urbaines (FUA) ou aux unités urbaines (UU), au sens de l’INSEE). 

La Région souhaite également que les réalisations qu’elle cofinance soient exemplaires d’un point de vue 

environnemental. Lorsque le projet de véloroute aura une composante environnementale forte, la 

participation régionale pourra être basée sur un coût total maximum au kilomètre de 200 000 € (soit une 

subvention de 100 000 € maximum par km), toujours dans le respect de la participation minimale du maître 

d’ouvrage au financement de l’opération. Les véloroutes et voies vertes (VVV) doivent permettre d’assurer 

des continuités écologiques dans une logique de trame verte et bleue avec des aménagements paysagers 

contribuant à la préservation et à la reconquête de la biodiversité (tels que des haies d’essences locales, des 

ensemencements adaptés, la création de mares, des plantations en essences locales de délaissés…) ou des 

aménagements environnementaux favorables à une gestion raisonnée de l’eau (noues…). 

Afin de développer l’usage quotidien du vélo, il est nécessaire de permettre de réaliser « le dernier kilomètre 

» en modes doux. C’est la raison pour laquelle les connexions (en site propre) vers les gares et pôles 

d’échange, les principaux sites touristiques (patrimoniaux ou naturels, accueillant plus de 10 000 personnes 

par an), vers les lycées et centres de formation des apprentis ou vers les principaux employeurs (plus de 500 

salariés) doivent être recherchées, et sont également cofinançables par la Région. 

En particulier, la Région se réserve la possibilité de conditionner son aide financière à la réalisation de ces 

connexions, l’accès au réseau ferroviaire étant considéré comme un élément prioritaire du réseau des 

véloroutes des Hauts-de-France. 

Toutes ces connexions doivent être en site propre et respecter les mêmes impératifs que le réseau 

structurant. 

Le taux d’intervention régional est le même que celui de l’axe auquel elle se rattache. Ce projet de linéaire du 

« dernier kilomètre » doit s’appuyer sur une section réalisée du réseau cyclable de la région Hauts-de-France, 

ou être inclus dans le projet de réalisation de la section auquel il se rattache. 

La création d’un maillage vélo n’est possible qu’en assurant la continuité et l'homogénéité du réseau de façon 

collective, en suivant des impératifs de sécurité, de confort, de signalisation et de bonne intégration 

environnementale en gardant à l’esprit qu’il doit pouvoir être accessible à tous, notamment un public familial. 
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En ce qui concerne le SRV, la Région souhaitant qu’il soit le support du développement d'autres mobilités 

actives, les aménagements en site propre (pistes cyclables et voies vertes) sont à privilégier. 

Afin d’aboutir à ces objectifs, la Région Hauts-de-France souhaite que les recommandations du CEREMA 

soient respectées lors de l’aménagement des axes inscrits au SRV. Celles-ci sont compilées dans le cahier « 

Rendre sa voirie cyclable – Les clés de la réussite ». 

Département de l’Oise 

Le Département de l’Oise a récemment mis en place un dispositif complet de subventions aux actions sur le 

développement du vélo à destination des collectivités locales.  

En ce qui concerne les aménagements cyclables, le Département apporte un financement équivalent au taux 

communal ou intercommunal bonifié (+ 10 %), avec une dépense subventionnable plafonnée à 250 000 € HT 

/ km pour les voies vertes, et de 200 000 € HT / km pour les autres typologies. 

Les modalités de subvention du Département sont explicitées dans le Guide des Aides aux communes et 

EPCI (édition 2023). Les tableaux ci-dessous sont extraits de ce guide. 
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Possibilités de financements d’aménagements cyclables (source : Guides des aides aux communes et EPCI, 2023) 
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7.2. Programmation financière 

Coût détaillé de mise en œuvre du réseau cyclable utilitaire 

Le tableau ci-dessous présente une estimation des coûts d’aménagement pour chacun des itinéraires 

armature et pour chaque typologie d’aménagement. Les coûts ont été estimés à partir de ratios de coûts 

linéaires propres à chaque type d’aménagement. 

 

Liaison 
Bandes 

cyclables 

Bandes cyclables 
(élargissement / 

requalification de la 
chaussée) 

Chemin 
rural 

partagé 
Chaucidou 

Pistes 
cyclables 

Voie 
Routière 
Balisée 

Vélo 

Voies vertes 
(enrobé) 

Zone 30 
Zone de 

rencontre 
Points durs 

Total 
général 

1  27 266 €   25 949 €  154 934 € 168 750 €  345 000 € 721 901 € 

2     660 872 € 5 968 €  55 174 €  10 000 € 732 013 € 

3     1 892 845 €  134 105 € 112 501 €  130 000 € 2 269 452 € 

4 16 104 € 327 107 €   506 190 € 817 €    30 000 € 880 218 € 

5   82 967 €  119 358 € 625 € 1 239 229 € 34 206 € 149 165 € 191 000 € 1 816 548 € 

6   85 334 €  801 682 € 423 € 231 953 € 167 968 €  86 000 € 1 373 359 € 

7  161 272 € 123 786 €   2 126 €  25 531 € 36 504 € 220 000 € 569 219 € 

8  329 365 €   1 291 514 € 1 868 €  438 319 € 50 766 € 210 000 € 2 321 832 € 

9     699 535 € 5 938 €  287 239 €  40 000 € 1 032 711 € 

10   51 549 €  1 521 834 € 3 193 € 85 141 € 166 092 € 30 508 € 192 000 € 2 050 316 € 

11    41 547 € 120 227 €  23 585 € 261 417 €  302 000 € 748 775 € 

12      2 656 €  59 316 €   61 972 € 

13   89 098 €  229 806 €  1 052 064 € 60 681 € 106 077 € 272 000 € 1 809 726 € 

14   238 541 €   3 091 € 515 071 € 89 726 € 48 452 € 10 000 € 904 880 € 

15    6 570 € 24 060 € 9 927 €  54 886 €   95 443 € 

16   203 255 €  73 528 € 1 630 € 896 082 €   344 000 € 1 518 493 € 

17    14 519 € 2 612 999 €   130 415 €  106 000 € 2 863 934 € 

18    36 144 € 1 616 006 €   65 072 €  136 000 € 1 853 223 € 

19   60 295 €  315 857 €   122 665 €  136 000 € 634 817 € 

20   43 973 €  886 935 €   118 498 €  200 000 € 1 249 406 € 

21      4 146 €  107 622 €  40 000 € 151 768 € 

22   18 722 € 18 535 € 57 614 € 4 368 € 288 428 € 138 385 €  2 010 000 € 2 536 054 € 

23      8 967 €  62 907 €   71 873 € 

24       1 215 152 € 76 036 €  40 000 € 1 331 188 € 

25      922 € 983 508 € 92 456 €  90 000 € 1 166 886 € 

TOTAL 16 104 € 845 010 € 997 519 € 117 316 € 13 456 811 € 56 664 € 6 819 252 € 2 895 861 € 421 471 € 5 140 000 € 30 766 008 € 

 

Remarque : la liaison 22 comporte un tracé alternatif via la RD936 à Mareuil-sur-Ourcq, comprenant le 

réaménagement du pont existant passant au-dessus des voies ferrées. En considérant ce tracé alternatif, le coût 

global de mise en œuvre de la liaison 22 est estimé à 2 585 352 €. 
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Coût global de mise en œuvre du réseau cyclable utilitaire 

Le coût global estimé de l’aménagement des itinéraires armature s’élève à plus de 30 766 008 €. Il est à 

noter que cette somme correspond à une estimation des coûts totaux (hors subventions). Les montants 

assurés par les collectivités locales seront moins importants, car celles-ci bénéficieront de subventions pour 

les travaux. En effet, comme présenté plus haut, la Région et le Département financeront certaines sections 

de ce réseau cyclable, selon leurs modalités de subventions. De plus, d’autres partenaires, notamment l’Etat, 

apporteront une participation financière, dans le cadre des appels à projets existants (les montants restent 

inconnus à ce jour).  

Trois hypothèses sont établies pour le « reste à charge » des communes, allant de 30% de subventions 

(hypothèse pessimiste) à 70 % (hypothèse optimiste). Le véritable reste à charge se situera certainement 

entre ces deux seuils, autour de l’hypothèse appelée « intermédiaire ». 

 

Estimation du coût global Possibilités de subventions 

30 766 008 € 

Hypothèse optimiste Hypothèse intermédiaire Hypothèse pessimiste 

70% de subvention 50% de subvention 30% de subvention 

9 229 802 € 15 383 004 € 21 536 206 € 
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Coût par commune de localisation 

Pour rappel, à ce stade, ce sont les communes qui assurent la maîtrise d’ouvrage d’une grande partie des 

aménagements, excepté pour l’extension de la Voie Verte du Pays de Valois vers Ormoy-Villers, dont la 

maîtrise d’ouvrage est portée par la CCPV.  

Le tableau ci-dessous détaille, pour chaque liaison, le coût selon les différentes maîtrises d’ouvrage : 

 

MOA Aménagement Points durs Total Reste à charge * 

Acy-en-Multien 641 136 € 50 000 € 691 136 € 345 568 € 

Antilly 156 683 €  156 683 € 78 341 € 

Bargny 41 303 €  41 303 € 20 651 € 

Baron 179 819 €  179 819 € 89 910 € 

Béthancourt-en-Valois 51 311 €  51 311 € 25 656 € 

Betz 130 999 € 40 000 € 170 999 € 85 500 € 

Boissy-Fresnoy 212 442 €  212 442 € 106 221 € 

Bonneuil-en-Valois 141 346 €  141 346 € 70 673 € 

Boullarre 251 €  251 € 126 € 

Crépy-en-Valois 3 027 338 € 737 000 € 3 764 338 € 1 882 169 € 

Duvy 977 557 € 30 000 € 1 007 557 € 503 778 € 

Ermenonville 1 972 790 € 10 000 € 1 982 790 € 991 395 € 

Étavigny 96 435 €  96 435 € 48 217 € 

Ève 753 078 €  753 078 € 376 539 € 

Feigneux 60 155 €  60 155 € 30 077 € 

Fresnoy-la-Rivière 893 185 € 40 000 € 933 185 € 466 592 € 

Gilocourt 760 163 € 90 000 € 850 163 € 425 082 € 

Glaignes 130 528 €  130 528 € 65 264 € 

Lagny-le-Sec 1 928 148 € 372 000 € 2 300 148 € 1 150 074 € 

Le Plessis-Belleville 967 999 € 454 000 € 1 421 999 € 710 999 € 

Lévignen 659 225 € 220 000 € 879 225 € 439 613 € 

Mareuil-sur-Ourcq 898 814 € 2 000 000 € 2 898 814 € 1 449 407 € 

Montagny-Sainte-Félicité 167 529 € 86 000 € 253 529 € 126 764 € 

Morienval 678 585 € 40 000 € 718 585 € 359 292 € 

Nanteuil-le-Haudouin 1 137 966 € 574 000 € 1 711 966 € 855 983 € 

Neufchelles 556 799 € 40 000 € 596 799 € 298 399 € 

Ormoy-le-Davien 106 822 €  106 822 € 53 411 € 

Ormoy-Villers 598 470 € 0 € 598 470 € 299 235 € 

Orrouy 579 954 € 80 000 € 659 954 € 329 977 € 

Péroy-les-Gombries 742 142 €  742 142 € 371 071 € 

Rosoy-en-Multien 435 750 € 40 000 € 475 750 € 237 875 € 

Rouville 383 035 €  383 035 € 191 517 € 

Russy-Bémont 33 522 €  33 522 € 16 761 € 

Séry-Magneval 926 309 € 20 000 € 946 309 € 473 154 € 

Silly-le-Long 846 252 €  846 252 € 423 126 € 

Thury-en-Valois 119 599 € 10 000 € 129 599 € 64 799 € 

Vauciennes 877 617 € 86 000 € 963 617 € 481 808 € 

Vaumoise 888 203 € 20 000 € 908 203 € 454 102 € 

Versigny 348 910 € 10 000 € 358 910 € 179 455 € 

Ver-sur-Launette 584 219 €  584 219 € 292 110 € 

Vez 59 011 € 86 000 € 145 011 € 72 505 € 

CCPV 874 610 € 5 000 € 879 610 € 439 805 € 

TOTAL 25 626 008 € 5 140 000 € 30 766 008 € 15 383 004 € 

*  le reste à charge est calculé en considérant l’hypothèse intermédiaire d’un taux global de subvention de 50% 
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Priorisation des liaisons cyclables 

 

Priorisation des itinéraires structurants utilitaires 

Une première priorisation technique des liaisons cyclables armature a été déterminée au moyen d’une analyse 

multicritères, prenant en compte la part d’aménagements existants, les coûts d’aménagement, la 

fréquentation potentielle, les lieux d’intérêts desservis, ainsi que le nombre de points durs à résorber. Cette 

proposition technique a été présentée aux élus au cours d’un comité de pilotage. Ces derniers ont pu donner 

leur avis, conduisant à la modification du niveau de priorité de certaines liaisons. 

Il a ainsi été jugé comme prioritaires : 

• Les liaisons desservant les centres-villes de Crépy-en-Valois et Nanteuil-le-Haudouin, 

• La plupart des liaisons permettant le rabattement vers Crépy-en-Valois, 

• Les liaisons desservant la Vallée de l’Automne, 

• Le prolongement de la Voie Verte du Pays de Valois (prolongement vers Ormoy-Villers et lien avec 

Crépy-en-Valois). 

Plus spécifiquement, les liaisons cyclables prioritaires, à mettre en œuvre sur la période 2024-2029 sont : 

• Liaison 1 : Crépy-en-Valois 

• Liaison 4 : Crépy-en-Valois - Duvy 

• Liaison 5 : Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 

• Liaison 6 : Crépy-en-Valois - Lévignen 

• Liaison 8 : Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière - Morienval 
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• Liaison 9 : Morienval - Bonneuil-en-Valois 

• Liaison 11 : Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 22 : Betz - Antigny - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq (itinéraire en prolongement de la Voie 

Verte du Pays de Valois à Mareuil-sur-Ourcq) 

Les liaisons cyclables identifiées en « priorité 2 », à mettre en œuvre dans la période 2030 - 2034, sont les 

suivantes : 

• Liaison 2 : Crépy-en-Valois - Feigneux 

• Liaison 3 : Crépy-en-Valois - Séry-Magneval - Glaignes 

• Liaison 7 : Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 

• Liaison 12 : Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

• Liaison 13 : Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers (tronçon entre Nanteuil-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries) 

• Liaison 14 : Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron (tronçon entre Nanteuil-le-Haudouin et 

Versigny) 

• Liaison 15 : Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 16 : Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 19 : Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

• Liaison 20 : Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

• Liaison 24 : Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

Enfin, les liaisons cyclables identifiées en « priorité 3 », à mettre en œuvre dans la période 2035 - 2039, sont 

les suivantes : 

• Liaison 10 : Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 

• Liaison 13 : Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers (tronçon entre Péroy-les-

Gombries et la Voie Verte du Pays de Valois) 

• Liaison 14 : Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron (tronçon entre Versigny et Baron) 

• Liaison 17 : Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 

• Liaison 18 : Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

• Liaison 21 : Bargny - Betz 

• Liaison 22 : Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq (embranchements vers Antilly et Thury-

en-Valois) 

• Liaison 23 : Betz - Etavigny 

• Liaison 25 : Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 
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Plan pluriannuel d’investissement 

Le phasage des itinéraires cyclables est directement déterminé à partir de la priorisation. Il s’étend sur un 

horizon global de 15 ans, composé de 3 périodes de 5 ans. Les itinéraires dont l’aménagement est programmé 

sur les 5 premières années, entre 2025 et 2029, correspondent aux itinéraires de priorité 1, ceux programmés 

entre 2030 et 2034 correspondent aux itinéraires de priorité 2, et enfin ceux programmés entre 2035 et 2039 

correspondent aux itinéraires de priorité 3.  
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Le coût par phase, ainsi que le reste à charge des collectivités locales (hypothèse intermédiaire), sont 

présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Priorité Période Itinéraire  Coût estimé 
Coût total par 
période de 5 

ans 

Reste à 
charge par 

période de 5 
ans * 

Coût annuel 
estimé 

Reste à charge 
annuel estimé * 

1 2025-2029 

1 721 901 € 

11 116 713 € 5 558 357 € 2 223 343 € 1 111 671 € 

4 880 218 €  

5 1 816 548 €  

6 1 373 359 €  

8 2 321 832 €  

9 1 032 711 €  

11 748 775 €  

22 2 221 368 €  

2 
2030 - 
2034 

2 732 013 € 

9 832 943 € 4 916 471 € 1 966 589 € 983 294 € 

3 2 269 452 €  

7 569 219 €  

12 61 972 €  

13 711 453 €  

14 659 487 €  

15 95 443 €  

16 1 518 493 €  

19 634 817 €  

20 1 249 406 €  

24 1 331 188 €  

3 2035-2039 

10 2 050 316 € 

9 816 352 € 4 908 176 € 1 963 270 € 981 635 € 

13 1 098 273 € 

14 245 393 € 

17 2 863 934 € 

18 1 853 223 € 

21 151 768 € 

22 314 685 € 

23 71 873 € 

25 1 166 886 € 

Total     30 766 008 € 30 766 008 €       

*  le reste à charge est calculé en considérant l’hypothèse intermédiaire d’un taux global de subvention de 50% 
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Demandes de subventions 2024 

 
 

Interconnexion des réseaux d'eau potable des communes de Lévignen, Gondreville et Ormoy-le-Davien – Tranche 1 : Interconnexion 
Lévignen/Gondreville : 

 

 

 

 

 

 

 

Interconnexion des réseaux d'eau potable de la commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le SIAEP de Lagny Silly Plessis - Tranche 1 : 
Renforcement Silly le Long : 

 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre  
(conception) 

15 487,50 €  3,97 % AESN 152 797,00 € 39,16 % 

Etudes topographiques 2 503,00 € 0,64 % CD60 133 000,00 € 34,08 % 
Maîtrise d’œuvre  

(réalisation) 
9 575,00 € 2,45 % DETR 26 339,29 € 6,75 % 

Travaux (chiffrage AVP) 362 646,20 € 92,94 % CCPV 78 075,41 € 20,01 % 
Total 390 211,70 € 100 %  390 211,70 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre  
(conception) 

4 047,00 € 1,42 % AESN 114 149,00 € 40,14 % 

Maîtrise d’œuvre  
(réalisation) 

3 315,00 € 1,17 % CD60 12 160,00 € 4,28 % 

Travaux (chiffrage AVP) 276 997,60 € 97,41 % DETR 88 000,00 € 30,95 % 
   CCPV 70 050,60 € 24,63 % 

Total 284 359,60 € 100 %  284 359,60 € 100 % 
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Interconnexion des réseaux d'eau potable de la commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le SIAEP de Lagny Silly Plessis – Tranche 2 : 
Interconnexion entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long : 

 

 

Travaux de renforcement de réseaux d'eau potable : Crépy-en-Valois (Rue Hyppolite Clair) : 

 

 

 

 

 

Travaux de renforcement de réseaux d'eau potable : Gondreville (rue de la Houatte – chemin du Bois) : 

 

 

 

 

 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre  
(conception) 

22 933,00 € 2,14 % AESN 431 323,00 € 40,21 % 

Maîtrise d’œuvre  
(réalisation) 

17 785,00 € 1,66 % CD60 145 588,00 € 13,57 % 

Travaux (chiffrage AVP) 1 031 855,00 € 96,20 % DETR 88 000,00 € 8,21 % 
   CCPV 407 662,00 € 38,01 %  

Total 1 072 573,00 € 100 %  1 072 573,00 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 4 500,00 € 2,34 % DETR 77 036,00 € 40,00 % 
Travaux (chiffrage AVP) 188 090,00 € 97,66 % CD60 6 840,00 € 3,55 % 

   CCPV 108 714,00 € 56,45 % 
Total 192 590,00 € 100 %  192 590,00 € 100% 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 6 750,00 € 2,41 % AESN 27 861,98 € 9,95 % 
Travaux (chiffrage AVP) 273 231,95 € 97,59 % DETR 88 000,00 € 31,43 % 

   CD60 24 700,00 € 8,82 % 
   CCPV 139 419,97 € 49,80 % 

Total 279 981,95 € 100%  279 981,95 € 100% 
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Travaux de renforcement de réseaux d'eau potable : Cuvergnon (rue de Grand Champs – rue Saint Vaast) : 

 

 

 

 

 

 

Travaux de renforcement de réseaux d'eau potable : Péroy les Gombries (ex RN2 – Rue Bourguerin – Rue Ruby) : 

 

 

 

 

 

 

Travaux d’équipement du 3ème forage de Lagny le Sec : 

 

 

 

 

 

 

 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 3 750,00 € 2,43 % DETR 61 778,00 € 40,00 % 
Travaux (chiffrage AVP) 150 695,00 € 97,57 % CD60 14 060,00 € 9,10 % 

   CCPV 78 607,00 € 50,90 % 
Total 154 445,00 € 100 %  154 445,00 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 16 945,87 € 6,02 % DETR 88 000,00 € 31,25 % 
Travaux (chiffrage AVP) 264 683,27 € 93,98 % CD60 10 963,00 € 3,89 % 

   CCPV 182 666,14 € 64,86 % 
Total 281 629,14 € 100 %  281 629,14 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre conception 6 100,00 € 3,25% AESN 75 676,00 € 40,33 % 
Maîtrise d’œuvre réalisation 6 900,00 € 3,68 % CD60 28 150,00 € 15,00 % 

Travaux (chiffrage PRO) 174 665,28 € 93,07 % DETR 46 305,28 € 24,67 % 
   CCPV 37 534,00 € 20,00 % 

Total 187 665,28 € 100 %  187 665,28 € 100 % 
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Travaux de renforcement de réseaux d’eau potable : Nanteuil-le-Haudouin (Rue de Crépy) : 

 

 

 

 

 

Etude des aires d’alimentation des captages d’Antilly, Gondreville, et Péroy-les-Gombries : 

 

 

 

 

 

Acquisition d’un ensemble immobilier destiné à l’Office de Tourisme du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 16 185,00 € 6,87 % DETR 88 000,00 € 37,34 % 
Travaux 219 462,69 € 93,13 % CD60 21 280,00 € 9,03 % 

   CCPV 126 367,69 € 53,63 % 
Total 235 647,69 € 100 %  235 647,69 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Etude 140 000 € 
 AESN 112 000 € 80% 
 CCPV 28 000 € 20% 

Total 140 000 € 100 %  140 000 € 100 % 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Coût d’acquisition 468 000 € 100% 
FNADT 327 600 € 70 % 

CCPV 140 400 € 30 % 

Total 468 000 € 100 %  468 000 € 100 % 
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Requalification urbaine de friches dans le cadre du projet de quartier gare de Crépy-en-Valois pour la constitution d'une offre foncière dédiée à 
l'activité 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Acquisitions foncières 935 010,00 € 100 % 

Etat (DETR)  
40%. Plafond de 660 000€ 

264 000,00 €  28,23 % 

Etat (Fonds Vert) 250 255,50 € 26,77 % 
Région Hauts-de-France (FSPS) 

25%maximum de la dépense 
subventionnable.  

500 000€ de subvention maximale par projet. 

233 752,50 € 25,00 % 

CCPV 187 002,00 € 20,00 % 
Total 935 010,00 € 100 % 

 
935 010,00 € 100 % 

 

Réalisation de travaux d’installation de 2 bornes de recharge pour véhicules électriques et rack à vélos à Crépy-en-Valois 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Réalisation de travaux d’installation de 2 
bornes de recharge pour véhicules 

électriques et rack à vélos 
38 111,32 € 100 % 

Conseil Départemental de l’Oise 
(50% plafonné à 10 000€ HT) 

5 000,00 € 13,12 % 

SE60 9 527,83 € 25,00 % 

CCPV 23 583,49 € 61,88 % 

Total 38 111,32 € 100 % 
 

38 111,32 € 100 % 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS  
PLAN D’ACTIONS PLURIANNUELLES POUR LA PROTECTION DES CAPTAGES 

 

 

1 Rappel 
 
Conditions d’éligibilité des travaux en eau potable (hors limitation des pertes en eau en réseaux de 
distribution) aux aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie :  
 
Conformément aux dispositions du 11e programme de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, pour toutes actions hors 
limitation des pertes en eau en réseaux de distribution, les travaux ne sont éligibles que si, au moment de la 
demande d’aide, les conditions suivantes sont simultanément respectées : 
 

1. Un diagnostic permettant d’améliorer le rendement du réseau est engagé lorsque le rendement net du 
réseau d’alimentation en eau potable est inférieur à 80 % pour les réseaux de type urbain, 70 % pour les 
réseaux de type rural, 75 % pour les réseaux intermédiaires ; 

 
2. La protection de chaque captage du maître d’ouvrage est déclarée d’utilité publique ou, à défaut, le maître 

d’ouvrage démontre qu’il a effectué toutes les diligences nécessaires pour l’obtenir ; 
 

3. Pour les travaux liés à une pollution d’origine anthropique, la collectivité : 
- A engagé les études d’Aires d’Alimentation de Captages sur les captages concernés par les travaux et 

sur chacun de ses captages prioritaires et de ses captages sensibles ; 
- Démontre qu’une animation est mise en place, ou que des mesures surfaciques sont contractualisées 

(MAEC ou Bio) ou qu’une action de stratégie foncière est menée au titre du plan d’actions préventives 
sur les captages concernés par les travaux et sur chacun de ses captages prioritaires et de ses 
captages sensibles. 

 
Pour les travaux non liés à une pollution d’origine anthropique, la collectivité : 
- A engagé les études d’Aires d’Alimentation de Captages sur les captages sur chacun de ses captages 

prioritaires et démontre que des actions préventives (animation, aides surfaciques ou action foncière) 
sont mises en œuvre sur ces mêmes captages ; 

ET 
- A engagé les études d’Aires d’Alimentation de Captages sur les captages sur chacun de ses captages 

sensibles et démontre que des actions préventives (animation, aides surfaciques ou action foncière) 
sont mises en œuvre sur ces mêmes captages dans les quatre ans. 

 
4. Pour les usines de production d’eau potable, la filière d’élimination des boues doit être prise en compte au 

moment de la conception de l’usine. 
 
En cas d’augmentation importante et subite du nombre de captages et/ou du périmètre d’un maître d’ouvrage, 
les conditions d’éligibilité 2 et 3 peuvent ne pas être atteintes au moment de la demande d’aide. Dans ce cas, 
l’attributaire fournira à l’Agence de l’Eau, au moment du dépôt de la demande d’aide, un plan d’actions 
pluriannuelles avec échéancier de réalisation concernant la protection des captages qu’il s’engagera à suivre 
pour atteindre le niveau d’éligibilité. 
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2 Objet 
 
Suite à la prise de la compétence eau potable au 1er janvier 2023 par arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2022, 
la CCPV reprend de manière subite un nombre important de captages. 
De ce fait la Communauté de Communes souhaite bénéficier d’une dérogation sur les conditions précitées. 
Le présent document détaille le programme d’actions avec échéancier envisagé par la Communauté de Communes 
du Pays de Valois pour atteindre le niveau d’éligibilité requis. 
 

3 Prise de la compétence eau potable par la CCPV 
 
Par arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2022, la modification des statuts de la CCPV a été validée pour intégrer 
la prise de compétence eau potable à compter du 1er janvier 2023. 
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La compétence est reprise dès le 1er janvier 2023 pour les 27 structures gérées par le biais d’un contrat de 
Délégation de Service Public (secteur en bleu clair) : 

 7 Syndicats Infra-communautaires 
- SIAEP Bargny Cuvergnon, 
- SIAEP Betz Villers Saint Genest,  
- SIAEP de Bonneuil en Valois.  
- SIAEP de la Grivette,  
- SIAEP Ivors Boursonne,  
- SIAEP Lagny le Sec,  
- SIAEP Ognes-Chèvreville,  

 20 Communes  
- Acy-en-Multien 
- Antilly 
- Autheuil en Valois 
- Boissy-Fresnoy 
- Bouillancy 
- Brégy 
- Crépy en Valois 
- Ermenonville 
- Eve 
- Feigneux (bourg) 
- Gondreville 
- Lévignen 
- Mareuil sur Ourcq 
- Montagny Sainte Félicité 
- Nanteuil le Haudouin 
- Ormoy le Davien 
- Péroy-les-Gombries 
- Rosoy en Multien 
- Russy-Bémont 
- Vez 

 
La compétence est déléguée pour l’année 2023 et reprise à partir du 1er janvier 2024 pour les 6 structures gérées 
auparavant en régie (secteur en bleu foncé) : 

 2 Syndicats Infra-communautaires 
- Syndicat des Eaux de Neufchelles-Varinfroy 
- Syndicat des Eaux de Boullarre Etavigny 

 4 Communes 
- Rouvres-en Multien 
- Réez Fosse Martin 
- Vaumoise  
- Vauciennes 

 
 
Les syndicats supra-communautaires sont maintenus et la CCPV vient en représentation-substitution des 
communes (secteur en gris). 

- SMAEP de la Goële (commune de Ver sur Launette) 
- USESA (commune de Marolles) 
- SIAEP de Montlognon (communes de Baron et Versigny) 
- SMIAEP de Auger Saint Vincent (communes de Auger Saint Vincent, Béthancourt en Valois, Duvy, 

Feigneux hameau de Morcourt, Fresnoy-le-Luat, Gilocourt, Glaignes, Ormoy-Villers, Orrouy, 
Rocquemont, Rosières, Rouville, Séry-Magneval, Trumilly) 
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4 Protection des captages – DUP 
 
Sur le territoire où la CCPV exerce la compétence eau potable à partir de 2023 et 2024, il est présent 31 captages. 
 
Les caractéristiques détaillées par secteur géographique sont présentées ci-après. 
 
Compte tenu de la création d’un troisième forage à Lagny-le-Sec, l’arrêté de DUP va faire l’objet d’une révision.  
Une délibération a été présentée au Conseil Communautaire du 28 septembre 2023. 
La procédure a été lancée au 4e trimestre 2023 et l’hydrogéologue a été nommé. 
 
A ce jour, 1 captage ne dispose pas d’arrêtés préfectoraux de DUP : 
 
Captage de Ormoy-le Davien  
Ce forage a fait l’objet d’un diagnostic complet présenté en juin 2022. 
Compte tenu du mauvais état, de la baisse de productivité et du faible débit de 3 m3/h, ce forage sera abandonné.  
La commune sera raccordée sur la commune de Lévignen. 
L’arrêté pour l’abandon de la procédure de DUP sera établi d’ici la fin de l’année 2024. Les démarches sont en 
cours avec l’ARS 
Délai estimé pour l’arrêté d’abandon de DUP : Fin 2024. 
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Secteur Automne 
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Secteur Gergogne-Grivette-Ourcq 
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Secteur Nonette 
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5 Points de prélèvement sensibles et captages prioritaires  
 
Parmi les captages de la CCPV, 11 figurent parmi les points de prélèvement sensibles et les captages prioritaires du 
SDAGE établi par l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 
 

Nom du captage Code BSS Prélèvement 
sensible 

Captage 
prioritaire Etude AAC 

Code de la 
masse d’eau 
souterraine 

Acy-en-Multien 01551X0009/P OUI  Non réalisée FRHG105 

Antilly F1 01296X0085/F1 OUI  Non réalisée FRHG105 

Boullarre 01296X0033/HY OUI  Phases 1 et 2 
réalisées 

FRHG105 

Boursonne 01296X0064/P OUI OUI En cours FRHG105 

Cuvergnon 01296X0051/F OUI  Non réalisée FRHG105 

Gondreville 01295X0026/F OUI  Non réalisée FRHG105 

Montagny-Sainte-
Félicité P2 

01543X0036/P OUI  Non réalisée FRHG104 

Péroy-les-
Gombries 

01288X0098/P OUI  Non réalisée FRHG104 

Rosoy en Multien 01552X0023/P OUI  Non réalisée FRHG105 

Vauciennes 01292X0006/P OUI OUI Terminée FRHG104 

Vaumoise source 
Saint Pierre 

01292X0024/HY OUI  Terminée FRHG104 

 
Les calendriers prévisionnels de mise en œuvre des études AAC et des plans d’actions sont définis ci-après.  
L’étude de la mise à jour du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable est actuellement en cours et conduira 
le cas échéant à réviser ce calendrier et/ou supprimer certaines actions dans le cas éventuel de l’abandon de 
certains captages.  
 
Captages de Vauciennes (01292X0006/P) et Vaumoise (01292X0024/HY) 
Les études relatives à l’Aire d’Alimentation de Captage réalisées par les communes de Vaumoise et Vauciennes 
pour ces deux captages sont achevées. Les plans d’actions ont été définis. L’animation des plans d’actions est 
réalisée par le SAGEBA. Une animatrice a été recrutée en novembre 2023 et travaille en étroite collaboration avec 
l’animatrice recrutée par la CCPV au 1er janvier 2024. 
Le groupe GIEE Vivaldi s’est constitué dans le courant de l’année 2023 suite à son émergence de septembre 2022 
à septembre 2023. Environ 10 agriculteurs sont présents dans le groupe. 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre des plans d’actions :  1er semestre 2024 
 
Captage de Boursonne (01296X0064/P) 
L’étude relative à l’Aire d’Alimentation de Captage est en cours. Les phases 1 et 2 sont achevées. L’étude est 
poursuivie par la CCPV à la suite du transfert de compétence dans le prolongement de l’action initiée par le 
Syndicat des Eaux de Ivors Boursonne. 
Le diagnostic de l’ouvrage réalisé en 2017 montre une très bonne productivité et conclue à la nécessité de conserver 
cette ressource. 
Réalisation des études AAC :      2023 et 2024 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :  1er semestre 2025 
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Captage de Antilly (01296X0085/F1) 
Le captage de Antilly n’a pas fait l’objet d’une étude AAC.  
Ce captage permet également d’alimenter partiellement les communes de Betz et Villers-Saint-Genest. 
Les études et le plan d’actions relatifs à l’Aire d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   2e semestre 2024 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   1er semestre 2026 –> 1er semestre 2027 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   2e semestre 2027 
 
 
Captage de Gondreville (01295X0026/F)  
La CCPV est actuellement en cours de réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif sur la commune 
de Gondreville. Les études et les travaux pour l’interconnexion avec Lévignen sont en cours afin de permettre soit 
une dilution soit une alimentation totale par la commune de Lévignen. Compte tenu d’une mise en demeure de 
l’Europe pour les dépassements en Nitrates, un échéancier a été défini avec l’ARS pour une distribution d’eau 
conforme au 2e semestre 2024. 
Le captage de Gondreville n’a pas fait l’objet d’une étude AAC. Les études et le plan d’actions relatifs à l’Aire 
d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   2e semestre 2024 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   1er semestre 2026 –> 1er semestre 2027 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   2e semestre 2027 
 
 
Captage de Péroy-les-Gombries (01296X0085/F1) 
Le captage de Antilly n’a pas fait l’objet d’une étude AAC.  
Ce captage permet également d’alimenter la commune de Boissy-Fresnoy.  
Ce captage est identifié comme structurant pour l’alimentation du secteur de la nonette dans le SDAEP porté par 
le SISN 
Les études et le plan d’actions relatifs à l’Aire d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   2e semestre 2024 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   1er semestre 2026 –> 1er semestre 2027 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   2e semestre 2027 
 
 
Captage de Cuvergnon (01296X0051/F) 
La CCPV est actuellement en cours de réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif sur la commune 
de Cuvergnon. Le captage de Cuvergnon n’a pas fait l’objet d’une étude AAC. Les études et le plan d’actions relatifs 
à l’Aire d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   2e semestre 2024 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   1er semestre 2026 –> 1er semestre 2027 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   2e semestre 2027 
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Captage de Acy-en-Multien (01551X0009/P) 
Le captage de Acy-en-Multien n’a pas fait l’objet d’une étude AAC. Les études et le plan d’actions relatifs à l’Aire 
d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   1er semestre 2026 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   2e semestre 2027 –> 2e semestre 2028 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   1e semestre 2029 
 
 
Captage de Boullarre (01296X0033/HY) 
Le captage de Boullarre dispose des phases 1 et 2 de l’étude AAC. Il reste à engager les phases 3 et 4. Les études et 
le plan d’actions relatif à l’Aire d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
L’éventuel abandon à long terme de ce captage sera précisé lors de la phase 3 du SDAEP. 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   2e semestre 2027 –> 2e semestre 2028 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   1e semestre 2029 
 
Captage de Rosoy en Multien (01552X0023/P) 
Le captage de Rosoy en Multien n’a pas fait l’objet d’une étude AAC. Les études et le plan d’actions relatifs à l’Aire 
d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
L’éventuel abandon à long terme de ce captage sera précisé lors de la phase 3 du SDAEP. 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   1er semestre 2026 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   2e semestre 2027 –> 2e semestre 2028 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   1e semestre 2029 
 
 
Captage de Montagny Sainte Félicité (01543X0036/P) 
Le captage de Montagny Sainte Félicité n’a pas fait l’objet d’une étude AAC. Les études et le plan d’actions relatifs 
à l’Aire d’Alimentation de Captage seront mis en œuvre (à terme). 
L’éventuel abandon à long terme de ce captage sera précisé lors de la phase 3 du SDAEP. 
Date prévisionnelle du lancement des études AAC – phase 1e et 2 :   1er semestre 2026 
Date prévisionnelle de réalisation du DTMP et du plan d’action :   2e semestre 2027 –> 2e semestre 2028 
Date prévisionnelle de début de mise en œuvre du plan d’actions :   1e semestre 2029 
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6 Tableau récapitulatif et échéancier du plan d’actions pluriannuelles révisé juillet 2024 

 
 

2023
S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Action 1 Arrêté d'abandon de DUP du forage de Ormoy le Davien

Action 2
AAC du captage de Vauciennes et Vaumoise (via 
SAGEBA)

Action 3 AAC du captage de Boursonne

Action 4
Etude AAC Phase 1  et phase 2 - Antilly - Gondreville - 
Peroy les Gombries - Cuvergnon

Action 5
Etude DTMP et plans d'actions - Antilly - Gondreville - 
Peroy les Gombries - Cuvergnon

Action 6
Mise en œuvre du plan d'actions - Antilly - Gondreville - 
Peroy les Gombries - Cuvergnon

Action 7
Etude AAC Phase 1  et phase 2 - Acy en Multien - 
Montagny Sainte Félicité - Rosoy en Multien

Action 8
Etude DTMP et plans d'actions - Acy en Multien - 
Boullarre - Montagny Sainte Félicité - Rosoy en Multien

Action 9
Mise en œuvre du plan d'actions - Acy en Multien - 
Boullarre - Montagny Sainte Félicité - Rosoy en Multien

Action 11
Abandon du captage de Ormoy le Davien et 
interconnexion à la commune de Lévignen

Action 12 Poursuite de l'animation par le SAGEBA avec travail en 

Action 13
Création d'un poste d'animateur par la CCPV et 
recrutement

Action 14
Etablissement du diagnostic territorial préalable à 
l'élaboration du CTEC

Action 15 Elaboration et signature du CTEC

Action 16 Suivi des études AAC, mise en place des plans d'actions 

Action 17
Etude, définition et mise en place le cas échéant au cas 
par cas d'une stratégie foncière

Procédures DUP
Etudes AAC - Phase 1 - Phase 2
Etude AAC - DTMP - Elaboration plan d'actions
Mise en œuvre de plans d'actions AAC
Travaux

Périmètres de protection de captages

Aires d'alimentation de captages prioritaires et sensibles

Autres actions

Animation

2030 203120292024 2025 2026 2027 2028
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7 Signature et engagement 
 
Je soussigné :  Monsieur Didier DOUCET 
En ma qualité de :  Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois  
 

 Certifie avoir pris connaissance des conditions d’éligibilité aux aides financières de l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie 
 

 Sollicite une dérogation aux conditions 2 et 3 relatives à l’instauration de périmètres de protections des 
captages exploités et à la protection des aires d’alimentation des captages prioritaires et des points de 
prélèvements sensibles, 

 
 M’engage à entreprendre les démarches indiquées dans le présent plan d’actions afin d’atteindre le 

niveau d’éligibilité requis pour l’obtention des aides financières de l’AESN, dans les délais impartis. 
 
 

A Crépy-en-Valois, le  
 
 
 
Le Président 
Monsieur Didier DOUCET 

 
 
 
 
 
 
 

8 Annexe  
 
Arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts. 
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Préambule 

Présentation du territoire 
La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) est un territoire regroupant 62 communes 

(55 842 habitants selon le Recensement de la population INSEE de 2019), dont une commune-centre, 

Crépy-en-Valois, de 14 788 habitants.  

La communauté de Communes s’engage dans la réalisation de son premier Programme Local de 

l’Habitat au titre de la compétence « Etude de définition d’une politique de l’habitat en adéquation 

avec les orientations du projet de territoire », et en tant qu’intercommunalité de +30 000 habitants 

dotée d’une ville de +10 000 habitants.  

Le PLH est un document stratégique qui définit les actions à mener en matière d’habitat à l’échelle 

intercommunale pour une durée de 6 ans. Ce 1er PLH doit favoriser l’acculturation autour des sujets 

habitat et décliner au plan opérationnel le volet habitat du projet de territoire.  

L’intercommunalité est aux confins de l’Ile-de-France et à proximité de principaux pôles d’emplois, 

avec un positionnement et une desserte stratégique : à 30 minutes du pôle d’emploi de Roissy, 40 

minutes de Paris en transports et 25 minutes de Compiègne. Le territoire est en outre traversé par la 

route nationale RN2 sur l’axe Paris/Maubeuge et dispose à la fois d’une desserte par le Transilien (ligne 

k) et le TER (Paris-Laon). 

Le territoire présente un profil très hétérogène, avec une ville-centre qui regroupe 26% de la 

population, des polarités secondaires aux franges de l’Ile-de-France (3 communes de plus de 2 000 

habitants, desservies par la RN2 et par le Transilien) et un chapelet de comme rurales (49 communes 

de moins de 1 000 habitants). Son positionnement génère une disparité de situations avec des 

communes sous pression foncière au Sud et à l’Ouest (A1, RN2, pôles d’emplois franciliens, Senlis…), 

et des communes dont le prix du foncier est bien plus abordable à l’Est et au Nord. 

Le Valois bénéficie également d’un cadre de vie attractif (forêt domaniale d’Ermenonville, vallée de 

l’automne, richesse du patrimoine historique et culturel) et d’autres projets d’ampleur sont engagés 

ou envisagés (transformation du quartier de gare à Crépy-en-Valois…). 

L’élaboration du premier Programme Local de l’Habitat, en simultané avec les 

travaux de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) 
Par délibération en Conseil Communautaire du 9 décembre 2021, le Pays de Valois a lancé la procédure 

d’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat sur son territoire afin de définir sa politique 

en matière d’habitat pour la période 2024-2029.  

Intercommunalité de plus de 30 000 habitants dotés d’un quartier politique de la ville (Quartier 

Kennedy à Crépy-en-Valois), l’intercommunalité est également désignée comme cheffe de file de la 

stratégie d’attribution de logements sociaux sur son territoire. A ce titre, la collectivité est tenue de 

mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement et d’élaborer les documents inhérents 

(document d’orientations, convention intercommunale d’attributions et Plan Partenarial de Gestion 

de la Demande).  

L’intercommunalité a souhaité lancer les deux démarches en simultané afin de créer une dynamique 

transversale avec les communes et les partenaires.  
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Un PLH qui s’articule avec les documents supra et les autres documents stratégiques 

intercommunaux 
Le PLH n’est pas un document opposable aux tiers, mais il s’articule avec de nombreux documents.  

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) 
La Région Hauts-de-France a adopté son projet de Schéma Régional d’Aménagement de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) lors de la séance plénière du 30 juin 

2020, lequel a été approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. Quelques dispositions s’imposent 

au PLH comme le rythme de rénovation des logements et la sobriété foncière. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
Le PLH doit être compatible avec le SCoT (art. L 142-1 du code de l’urbanisme), document intégrateur 

de différentes politiques et documents de rang supérieur. Le SCoT fixe les principes et les grandes 
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orientations d’aménagement qui doivent être mis en œuvre localement par les différents documents 

de planification. Le PLH doit à ce titre prendre en compte les conséquences en matière d’habitat des 

perspectives de développement et d’aménagement telles qu’elles ressortent du SCoT. 

Le SCOT révisé "Grenellisation" du Pays de Valois a été approuvé le 7 mars 2018. Il repose sur 4 axes :  

- Dynamiser une économie singulière, pour conforter l’attractivité du territoire,  
- Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne, 
- Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 

d’équipements et de services, 
- Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires.  

Une première approche de la stratégie en matière d’habitat à travers le SCOT du Pays de Valois a été 

énoncée : pour atteindre l’objectif démographique de près de 64 600 habitants à horizon 2035, le 

besoin de constructions neuves s’élèverait à près de 6 000 logements. Cet objectif sera à 

requestionner.  

Les schémas départementaux 
Enfin, les orientations du PLH s’articulent et sont prises en considération dans le Schéma d’Accueil des 

Gens du Voyage (SDGDV), le Plan Départemental pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) et le Plan Départemental de l’Habitat (PDH). Arrivé à échéance, le Plan 

Départemental de l’Habitat de l’Oise doit être révisé courant 2023. Dans l’intervalle, le Conseil 

Départemental poursuit le déploiement de son Plan Logement depuis 2018 au travers d’un plan d’aides 

et d’intervention à destination des particuliers et des partenaires. 

Cette politique de l’habitat volontariste pour tous les isariens articulée autour plusieurs axes 
stratégiques : 

- Soutenir la production de logements sociaux notamment en milieu rural, 
- Réhabiliter le parc existant public et privé, 
- Faciliter l’accession à la propriété des foyers modestes, 
- Promouvoir un habitat durable et innovant, 
- Développer des logements adaptés et aider au maintien dans les lieux des publics fragiles 

(les personnes âgées en perte d’autonomie, les publics fragilisés, les jeunes). 

Le Plan Climat Air Energie Territoriale (PCAET) 
Dans un contexte global de lutte contre le réchauffement climatique et afin de contribuer à l’atteinte 

des engagements pris par la France, la Communauté de Communes du Pays de Valois a lancé son 1er 

PCAET pour mener à bien une politique climatique et énergétique locale dès 2018. A cette date, 

l’intercommunalité a élaboré un diagnostic du territoire, qui a été traduit en février 2022 par l’adoption 

du document contenant une stratégie et un plan d’actions. 

Les objectifs recherchés à travers le PCAET de la Communauté de Communes du Pays de Valois sont 

les suivants : 

- L’atténuation du changement climatique en limitant les émissions de gaz à effet de serre, 
- L’adaptation du territoire aux effets du changement climatique en construisant ensemble 

la feuille de route vers une société et une économie « décarbonées » en privilégiant le 
développement des énergies renouvelables. 

Ces ambitions sont déclinées autour de 3 axes stratégiques : 
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- Engager le territoire dans la transition énergétique : « 100 % EnR » : Réduire les 
consommations du résidentiel et du secteur économique / Décarboner les consommations 
(Changer les sources d’énergies) / Produire et exporter des énergies renouvelables, 

- Favoriser un aménagement du territoire durable : Conserver le patrimoine naturel du 
territoire / S’appuyer sur le secteur agricole / Adapter le territoire aux effets du 
changement climatique, 

- Renforcer les connexions du territoire et ses services de proximité : Proposer des 
alternatives de déplacement décarbonées/ Développer l'offre de services de proximité et 
l’accès au numérique/ Impulser une dynamique de coopération et de partage des bonnes 
pratiques. 

Synthèse du Porter à Connaissance de l’Etat 
Le Porter à Connaissance (PAC) rappelle la procédure d’élaboration et de mise en œuvre du PLH. Il 

exprime les attentes de l’Etat et souligne les enjeux prioritaires sur le territoire. 

1. Assurer une évolution des équilibres en matière de production de logement sur le territoire 

- Garantir une répartition et une diversification cohérente de l’offre d’habitat entre les 

communes urbaines et les communes rurales, 

- Diversifier les statuts d’occupation et les formes urbaines au bénéfice de formes plus 

compactes et en direction du parc locatif, 

- Promouvoir la production de petites et moyennes typologies, en lien avec l’évolution 

sociodémographique des ménages locaux, 

- Limiter le développement intensif du logement social dans les communes rurales, au profit 

d’un développement plus équilibré notamment dans les communes desservies par les 

transports en commun, 

- Diversifier les produits logements et notamment : développer une offre sociale très abordable 

en secteur urbain, réfléchir à l’opportunité de créer du logement locatif intermédiaire à Crépy-

en-Valois et plus largement sur PSLA sur le territoire, 

- Encourager l’acquisition-amélioration, dans un contexte de pression foncière inflationniste et 

eu égard aux directives du Zéro Artificialisation Nette (ZAN).  

 

2. Intervenir sur le parc privé 

- Lutter contre précarité énergétique, et plus largement inciter les ménages à faire des travaux, 

- Lutter contre la vacance dans les communes dont le taux de vacance est supérieur à 10%, et 

mettre en place les outils et leviers nécessaires à la remise sur le marché des biens.  

- Identifier le parc privé potentiellement indigne, de manière à déployer les outils plus efficaces 

que le PIG si le besoin s’en fait ressentir, 

- Engager une réflexion relative à la création de guichet unique sur le territoire, à l’instar des 3 

EPCI lauréat de l’appel à projet régional lancé en 2019.  

 

 

3. Diversifier l’offre d’habitat à travers la définition d’une stratégie foncière 

- Développer une politique foncière permettant de garantir la déclinaison de l’objet de 

production retenu par le PLH, 

- Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier.  

 

4. S’adapter aux évolutions de la société pour favoriser un développement d’un habitat 

solidaire et durable 

- Encourager l’adaptation du logement et leur accessibilité, 
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- En lien avec le PDALHPD, garantir un niveau d’offre suffisant pour les besoins en 

hébergement, logement d’urgence et d’insertion, dans une logique d’équilibre territoriale.  

- Faciliter le parcours résidentiel des jeunes, de l’accueil  au démarrage du parcours résidentiel 

vers un logement autonome,  

- Promouvoir l’habitat inclusif, participatif, intergénérationnel. 

La réalisation de la phase diagnostic 
La phase diagnostic s’est tenue de septembre 2022 à janvier 2023. Pour élaborer le diagnostic, les 

bureaux d’études ont réalisé des analyses statistiques et des entretiens qualitatifs auprès des services 

de l’intercommunalité et des partenaires.  

Les analyses statistiques et documentaires 

L’essentiel des données quantitatives traitées dans le diagnostic porte sur le recensement de l’INSEE. 
Millésimé 2019, le recensement intègre des enquêtes réalisées sur 5 années, entre 2016 et 2020 et 
extrapolé pour 20211, l’année 2019 « médiane » donnant son nom au millésime. Les modalités de 
recensement diffèrent entre les communes de plus de 10 000 habitants et les communes de moins de 
10 000 habitants. 

Dans les communes de 10 000 habitants ou plus (seule Crépy-en-Valois concernée) : un échantillon 
de logements regroupant environ 8 % de la population est recensé chaque année, l’échantillon étant 
réparti sur l’ensemble du territoire de la commune. Au bout de cinq ans, environ 40 % des habitants 
de la commune sont recensés, un taux suffisant pour garantir la fourniture de données robustes sur la 
commune et ses quartiers. Les données reposent sur une moyenne établie à partir des échantillons de 
cinq années successives. 

Les communes de moins de 10 000 habitants sont recensées tous les 5 ans : afin d’établir des données 
pour chaque millésime de recensement, l’INSEE utilise les méthodes de l’extrapolation et de 
l’interpolation. Il est donc recommandé de ne pas comparer les millésimes entre eux mais de comparer 
les évolutions quinquennales. 
 
De nombreuses communes ont un recensement ancien, et vont se faire recenser en 2023/2024. 
 
Le diagnostic s’appuie également sur : 
 

- Les bases de données sur le parc social : le Répertoire du Parc locatif Social (RPLS), le 
Service National d’Enregistrement de la demande (SNE), apportent des informations 
sur la demande et les attributions de logements sociaux ainsi que sur les 
caractéristiques du parc. La base de données SISAL porte quant à elle sur les agréments 
récents. 
 

- Les bases de données et travaux réalisés sur le parc privé : Le fichier Parc Privé 
Potentiellement Indigne (PPPI), croisement de données Filocom et issues de l’ANAH a 
été observé, le bilan des aides de l’ANAH et l’extrait du registre des copropriétés. Le 
fichier LOVAC permet de qualifier la vacance dans le parc privé (l’utilisation du fichier 
est effectuée au stade expérimental). 

 

- Les bases de données sur les marchés de l’habitat (Données Valeurs Foncières – DVF, 
Enquête sur la Commercialisation des Logements Neufs - ECLN, données internes de 

                                                           
1 Le recensement de 2021 n’a pas eu lieu compte-tenu de la COVID 
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suivi de commercialisation) permettent d’estimer le niveau de transactions dans 
l’ancien et des loyers, ainsi que des logements neufs. 

 

- Les extractions des données des partenaires (ANAH, Conseil Départemental…) 
permettent notamment d’analyser les enjeux d’amélioration du parc de logements et 
les données sociales sur les bénéficiaires d’aides et de divers dispositifs.  

 

Au regard du nombre de communes et de la taille de ces dernières, un regroupement de communes 

par sous-territoires a été opéré afin d’examiner leurs dynamiques. Le découpage infra-territorial 

retenu retient 4 grands secteurs et 4 communes pôles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En outre, les territoires de référence permettent de positionner la Communauté de Communes du 

Pays de Valois au sein de l’armature du territoire. Ils se composent d’intercommunalités de taille 

similaire, mais également des intercommunalités limitrophes afin d’étudier les interférences 

géographiques entre les territoires. Les territoires retenus dans le cadre du 1er PLH sont :  

- Les Communautés de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, des Lisières de l’Oise, de Senlis 
Sud-Oise et Retz-en-Valois, 

- La région Hauts-de-France, 
- La France métropolitaine. 

Il ne s’agit pas d’opérer des comparaisons sur toutes les thématiques, mais uniquement sur celles qui 

impactent le développement sur le marché de l’habitat et du logement (sociodémographique, 

économie…).  
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La concertation 

Les rencontres communales 

Des rencontres collectives ont été organisées dans chacun des secteurs de la CCPV, complétées par 4 

rencontres individuelles avec les communes pôles en septembre 2022. Le découpage retenu pour ces 

rencontres suit celui des analyses statistiques.  

Au total, 43 communes ont été rencontrées. Les rencontres poursuivaient les objectifs suivants : 

- Présenter les enjeux et objectifs liés à l’élaboration d’un PLH : pourquoi ? Quelle articulation 

avec les documents de planification des communes ? 

- Recenser les besoins en matière de logement: comment se caractérise le parc existant ? Quels 

sont les besoins ?  

- Localiser et caractériser les opérations de logement prévues dans les prochaines années ainsi 

que les potentialités foncières en vue d’élaborer un atlas foncier.  

En lien avec l’élaboration des documents de la CIL, un zoom a été fait sur le fonctionnement du parc 

social et les pratiques en matière d’attribution dans les communes dotées. 

Les entretiens avec les partenaires 

Une série d’entretiens téléphonique s’est tenue avec les partenaires du territoire, dont l’objectif était 

à la fois de comprendre les modalités d’intervention de chacun ainsi que leur appréciation des 

dynamiques et des enjeux locaux. 

Au total, une dizaine d’entretiens avec les acteurs suivants : 

- Services de l’Etat : DDT et DDETSPP, 

- Conseil Départemental, 

- ADIL 60, 

- Bailleurs sociaux : OPAC de l’Oise, SA HLM de l’Oise, Clésence, CDC Habitat, OPAC, Action 

Logement, 

- Opérateurs : EPF Local de l’Oise. 
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Portrait des habitants de la Communauté de Communes du Pays de 

Valois  

Une dynamique démographique uniquement portée par la croissance naturelle, qui 

reste malgré tout plus dynamique que les territoires limitrophes 

En 2019, les 62 communes composant la Communes de Communes du Pays de Valois comptent 55 842 

habitants. Le territoire est structuré autour de 4 polarités (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, le 

Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec), qui accueillent 45% de la population de l’intercommunalité (24 801 

habitants). A elle-seule, la ville-centre de Crépy-en-Valois accueille un quart de la population du Valois, 

soit 14 788 habitants. En dehors de ces pôles, le poids démographique des secteurs est équilibré. 

 

Sur la période 2013-2019, la population a progressé de 0,42% par an (+1 403 habitants 

supplémentaires). Sur le territoire de la CCPV, la croissance démographique résulte uniquement du 

taux de croissance naturelle (les naissances étant largement supérieures aux décès). Le taux de 

croissance migratoire nul ne signifie pas que le territoire n’attire pas des ménages, mais qu’il y a eu 

autant d’installations que de départs entre 2013 et 2019. 

Les dynamiques démographiques de la CCPV sont similaires à celle de l’Oise (0,3% de croissance depuis 

2013) mais se démarquent par l’équilibre migratoire. Enfin, les EPCI limitrophes – à l’exception de la 

CC des Pays de l’Oise et d’Halatte – sont tous en décroissance démographique, conséquence 

notamment de déficits migratoires.  

 

Poids démographique 

des différents pôles

Source : INSEE RP 

2019, traitement GTC

Population 

en 2019

Poids de la 

population 

de la CCPV

Multien 7327 13%

Secteur ouest 7521 13%

Vallée de l'automne 7716 14%

Secteur centre 8406 15%

Poids démographique 

des différents pôles

Source : INSEE RP 

2019, traitement GTC

Population 

en 2019

Poids de la 

population 

de la CCPV

Crépy-en-Valois 14788 26%

Lagny-le-Sec 2050 4%

Le Plessis-Belleville 3833 7%

Nanteuil-le-Haudouin 4201 8%
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Par rapport à la période 2008-2013, la croissance démographique est en fort repli (divisée par 2), 

conséquence d’une légère dégradation du solde naturel, et d’un solde migratoire désormais à 

l’équilibre (0,4% par an au cours de la précédente période intercensitaire).  

 

Les dynamiques démographiques au sein de la Communauté de Communes sont très hétérogènes : 

- Le Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin connaissent une croissance de population 

supérieure à 2% par an depuis 2013 (respectivement +566 et +513 habitants en 6 ans), 

conséquence d’une croissance migratoire très soutenue et accompagnée par une croissance 

naturelle également élevée.  

- Crépy-en-Valois et Lagny-le-Sec sont en légère décroissance démographique, en raison d’un 

solde migratoire déficitaire, que le solde naturel ne parvient pas à équilibrer. Une situation 

semblable est observée sur le secteur Ouest.  

- Le secteur Centre a une croissance moyenne, portée uniquement par la croissance naturelle. 

Le secteur du Multien observe un rythme de croissance démographique similaire (0,54%/an), 

portée par la croissance naturelle. Contrairement au secteur Centre, le Multien enregistre un 

léger excédent migratoire.  

- Enfin, la Vallée de l’Automne est juste à l’équilibre  
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A l’intérieur des sous-territoires, certaines communes ont connu une forte évolution de population sur 

la période 2013-2019. 6 d’entre elles enregistrent une croissance démographique supérieure à 1,8% 

par an depuis 2013. Dans le détail, il s’agit : 

- Secteur Centre : Brégy et Péroy-les-Gombries avec respectivement 1,8% (+66 personnes en 6 

ans) et 3,34% (+210 personnes), 

- Secteur Ouest : Rocquemont avec 2,11% de croissance démographique annuelle (+14 

personnes en 6 ans).  

- Secteur du Multien : Varinfroy et Rosoy-en-Multien connaissent une augmentation de leur 

population à hauteur de 2,47% (+39 personnes en 6 ans) et 3,95% (+125 personnes en 6 ans).  
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Un niveau de naissances qui reste pour l’instant supérieur aux décès, mais dont 

l’écart se réduit 
 
Comme indiqué précédemment, la croissance démographique sur la période récente est le fruit de la 
croissance naturelle. Or, depuis 15 ans, le nombre de naissances s’érode régulièrement sur le territoire, 
tout en restant – pour le moment – supérieur au nombre de décès. Ce dernier – après une décennie 
de relative stabilité, est en accélération en 2020, conséquence probable de la crise sanitaire.   
Cette situation interroge le développement futur du territoire, sa capacité notamment à continuer 
d’accueillir des jeunes et des familles en devenir ou avec enfants. 
 

 
 

Des arrivées importantes de ménages en première et deuxième accession 
La Communauté de Communes est attractive auprès des ménages en première et deuxième accession 

(25 à 44 ans), et par voie de conséquence pour les enfants (0-14 ans). L’attractivité auprès des 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : la commune connait une forte croissance démographique sur la période récente, 

elle dépasserait les 4 000 habitants actuellement. En moyenne, on compte une augmentation de 1 

000 habitants supplémentaires tous les 10 ans depuis les années 2000. Si le dernier recensement 

compte 3800 habitants, le Maire estime qu’on devrait atteindre prochainement les 4200 habitants 

avec la livraison des dernières opérations.  

• Lagny-le-Sec : la commune a connu une forte croissance démographique par le passé qui s’est ralentie 

sur la période récente. La livraison d’un lotissement de 25 maisons en 2014-2016 explique la 

dynamique passée. Depuis la population s’est stabilisée autour de 2050-2100 habitants. 

• Groupe Centre : Certaines communes comme Villers-Saint-Genest cherchent, pour des raisons 

notamment d’équipement scolaire, à augmenter la population ou à la maintenir (Villers-Saint-Genest, 

Rouville).  

• Secteur Multien : Les nouveaux arrivants sont souvent des familles recomposées avec des enfants 

dans le secondaire. La plupart des communes observent actuellement un changement cyclique de 

leur population (vieillissement de la population, vente et rachat par des ménages plus jeunes). 

• Secteur Ouest : Les communes proches de la région parisienne connaissent une forte urbanisation. Il 

est difficile de faire suivre les équipements et les infrastructures. La proximité des gares de Nanteuil 

et de Crépy est un facteur d’attractivité pour les communes.  
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trentenaires concerne l’ensemble des secteurs et des polarités, bien qu’elle soit faiblement marquée 

pour Crépy-en-Valois – exception faite des ménages âgés de 40 à 44 ans avec grands enfants. 

Subséquemment au solde migratoire quasi nul parmi les trentenaires de Crépy-en-Valois, l’attractivité 

auprès des jeunes est moindre, voire négative pour les 0-4 ans. A contrario, le reste du territoire est 

excédentaire pour les ménages de 30 à 34 ans, ceux-ci arrivant avec des enfants de 5 à 9 ans.  

Le territoire est fortement déficitaire sur les 15-24 ans. Ce mouvement est lié à la poursuite d’étude 

en dehors du territoire ou une entrée sur le marché du travail ailleurs… malgré la proximité des sites 

de formation et du bassin d’emploi francilien.  

Enfin, on observe un fort déficit migratoire auprès des seniors, dès l’âge de la retraite. Cela peut être 

la conséquence d’un retour vers la région d’origine d’un certain nombre de ménages installés durant 

leur vie professionnelle sur le territoire. Cette hypothèse est plutôt confirmée par les communes. 

 

 

Une légère diminution des effectifs scolaires depuis 3 ans 
L’évolution des effectifs scolaires est éclairante sur les dynamiques de peuplement du territoire. A la 
rentrée 2021, 3 489 élèves sont scolarisés dans les communes du territoire. 
Sur la période 2019-2021, maternelle et primaire confondus, les effectifs scolaires ont très légèrement 
diminué (-82 élèves). Cette évolution est la conséquence d’un léger accroissement sur les effectifs de 
maternelle (+50 élèves), qui n’a néanmoins pas permis de combler le déclin en primaire (-132 élèves). 
Ces évolutions témoignent de l’attractivité du territoire auprès de ménages avec enfants âgés de 5 à 9 
ans (cf. solde migratoire par tranche d’âge).  
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A l’échelle des sous-territoires, on note :  

- Le secteur Ouest connait une augmentation de ses effectifs scolaires, à la fois en maternelle 
et en primaire, 

- Le secteur de la Vallée de l’Automne compte une création de nouvelles classes maternelles à 
la rentrée 2021. En revanche, les effectifs de l’école primaire ont connu une forte baisse de 
plus d’une centaine d’élèves depuis 2019 et 2021, 

- Quant au Multien, le secteur a également connu une baisse de ses effectifs scolaires, que ce 
soit à l’école maternelle ou en primaire. 

- Enfin, une stabilité des effectifs scolaires dans le Centre au cours des 3 dernières rentrées. 
 
Ces évolutions, lorsqu’elles sont à la hausse, peuvent être la conséquence de livraisons de logements 
de type familial (lotissement ou diffus). A l’inverse, une diminution des effectifs suggère un 
ralentissement des naissances et/ou une érosion des ménages avec enfants en âge d’être scolarisés.  
 

 
 
 
 
 
 

  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



17 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Une baisse de la taille moyenne des ménages 
En 2019, la taille moyenne des ménages de la CC Pays de Valois atteint 2,48 personnes par ménage. A 

titre comparatif, elle atteint 2,3 dans les Hauts de France et 2,18 à l’échelle nationale. Le territoire 

accueille donc des ménages au profil plutôt familial, d’ailleurs davantage que les intercommunalités 

limitrophes dont la taille moyenne des ménages n’excède pas 2,37 (CC des Pays d’Oise et d’Halatte, 

suivi de la CC des Lisières de l’Oise).  

Au cours de la période 2013-2019, le desserrement des ménages atteint -0.62% (taille moyenne des 

ménages en 2013 : 2,57). Cette diminution s’explique par les phénomènes de décohabitation, de 

séparation, de vieillissement. Le desserrement des ménages est un phénomène national, qui touche 

plus ou moins rapidement tous les territoires de référence : la diminution de la taille moyenne des 

ménages a été plus forte dans les intercommunalités limitrophes (-0,8% observée), mais demeure 

légèrement moins intense dans l’Oise et les Hauts de France (-0.5%).  

Bien que le desserrement des ménages se soit accéléré par rapport à la période 2008-2013 (-0,32%), 

le profil des ménages reste familial et confirme l’attractivité du territoire auprès de ménages avec 

enfants.  

La taille moyenne des ménages diminue continuellement sur tous les secteurs du Valois depuis 2008. 

En 2019, on retrouve les ménages les plus familiaux à Lagny-le-Sec (2,73 personnes par ménage), 

contrairement aux autres polarités qui accueillent des ménages plus petits, à mettre en relation avec 

la proportion de parc locatif (privé comme social) davantage composé de petites/moyennes 

typologies.   
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On retrouve les ménages les plus familiaux dans les communes rurales, et particulièrement à Ormoy-

le-Davien (3 personnes par ménage), Bargny (2,9) et Etavigny (2,9).  

Bien que le territoire accueille un public familial, 59% des ménages du Valois sont des ménages de 1 

ou 2 personnes, soit 11 195 ménages. A titre comparatif, la proportion de ménages de 1 et 2 personnes 

s’élève à 70% à l’échelle nationale. Cela laisse supposer des besoins en petits logements de 2 pièces, 

voire 1 pièce s’ils sont destinés aux jeunes décohabitant/jeunes actifs.  

La composition familiale varie fortement selon les secteurs : 

- Les ménages d’une personne se concentrent dans les communs pôles, où ils représentent près 

d’un ménage sur 3 (à l’exception de Lagny-le-Sec). Ce sont aussi ces communes qui accueillent 

la plus forte proportion de familles monoparentales (en moyenne 1 ménage sur 10). 

- A l’échelle de l’intercommunalité, près d’un quart des ménages (27,8%) sont des couples sans 

enfants. Leur proportion dépasse un tiers des ménages dans les secteurs du Multien, secteur 

Ouest et Vallée de l’Automne. 

- En lien avec la taille des ménages relativement élevée, les ménages avec enfants constituent 

le schéma sociologique le plus répandu : 36% des ménages de la Communauté de Communes 

en 2019. Conséquence de la plus forte proportion de petits ménages, on retrouve moins de 

ménages familiaux dans les communes pôles. 
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Il est également intéressant d’étudier la taille moyenne des ménages selon l’ancienneté 

d’emménagement dans le logement. Plusieurs enseignements sont à tirer : 

- Plus l’emménagement est ancien, plus la taille moyenne des ménages augmente (2,90 

personnes/ménages pour les ménages ayant emménagés à une date antérieure comprise 

entre 5 et 9 ans). Cela signifie que le territoire attire des couples qui fondent une famille sur le 

territoire et s’y installent durablement. 

- En revanche, pour les emménagés depuis plus de 10 ans, la taille moyenne des ménages 

diminue à nouveau. Cela peut être la conséquence de la décohabitation des jeunes et du 

vieillissement de la population.  

 

 

 

  

Territoire

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 

moins de 2 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 2 à 

4 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 5 à 

9 ans en 2019

Taille moyenne des ménages 

ayant emménagés depuis 

plus de 10 ans en 2019

CC du Pays de 

Valois
2,26 2,50 2,90 2,37

Multien 2,54 2,84 3,06 2,45

Secteur ouest 2,41 2,55 2,86 2,37
Vallée de 

l'automne
2,48 2,81 3,07 2,39

Secteur centre 2,53 2,85 3,01 2,52

Crépy-en-Valois 2,02 2,21 2,69 2,20

Lagny-le-Sec 3,22 2,91 3,12 2,48
Le Plessis-

Belleville
1,97 2,18 2,80 2,43

Nanteuil-le-

Haudouin
2,14 2,41 3,02 2,31

Oise 2,19 2,47 2,78 2,24
Hauts-de-

France
2,10 2,39 2,68 2,19

France 

métropolitaine
1,98 2,23 2,51 2,10

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



20 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Des flux entrants principalement en provenance de la région parisienne, des flux 

sortants principalement en direction du reste de l’Oise 
La Communauté de Communes du Pays de Valois observe de nombreuses migrations résidentielles 

avec les intercommunalités et départements limitrophes.  

A l’instar d’autres intercommunalités périphériques d’Ile de France, le Valois connaît un phénomène 

de « report » résidentiel du fait de sa proximité avec la région parisienne : 

- Des arrivées en provenance des intercommunalités du Nord et de l’Est de l’Ile de France 

essentiellement (en particulier la Seine et Marne et la Seine St Denis), mais aussi de l’Aisne. 

- Des départs en direction de l’Aisne (Grand Soissons, Retz en Valois) et du Nord de l’Oise. 

Notons qu’il y a davantage de ménages locaux qui se sont installés ailleurs dans l’Oise que de 

ménages Isariens qui se sont installés sur le Valois. 
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Des installations dominées par les propriétaires  
Il y a quasi autant de ménages qui s’installent en tant que propriétaire sur le territoire que de ménages 

qui quittent le territoire pour être propriétaire ailleurs (nota : il n’est pas possible de connaitre le statut 

d’occupation au départ). Tout segment locatif confondu, il y a davantage de ménages qui quittent 

l’intercommunalité pour être locataire ailleurs que de ménages qui s’y installent à cette fin.  

 

 

 
 

 

 

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Nanteuil-le-Haudouin : les ménages qui s’installent sont originaires d’Ile de France, en 

particulier des départements de l’est.  

• Le Plessis-Belleville : le profil des nouveaux arrivants est composé à 60% de personnes de 

l’extérieur de la CCPV et 40% de locaux. Le pôle d’emploi est essentiellement celui de Roissy.  

• Lagny-le-Sec : les anciennes zones pavillonnaires mutent au moment des départs en retraite. 

Les nouveaux arrivants sont originaires à 90% de la région parisienne. 

• Secteur Centre : Certains arrivants ont des horaires atypiques. Cela peut compliquer la gestion 

des plannings périscolaires. Les nouveaux arrivants viennent plutôt de l’Ile-de-France. 

 

•  
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Des ménages aux revenus aisés  
En 2019, le revenu médian déclaré par Unité de Consommation sur le territoire du Valois s’élève à 24 

470€ (2 039€ par mois). Les ménages locaux disposent de revenus supérieurs à ceux des 

intercommunalités limitrophes, à l’exception de la CC des Lisières de l’Oise, ainsi que de l’Oise : 

  

 

 

 

 

En 2019, le 1er décile est fixé à 1 003€/déclarés. A titre comparatif, il atteint 668€/mois dans l’Oise. Les 

ménages modestes disposent de plus hauts revenus que la plupart des territoires de référence. A 

l’inverse, les 10% des ménages locaux les plus aisés déclarent mensuellement un revenu supérieur à 3 

528€/UC.  

A l’échelle de 

l’intercommunalité, les écarts 

de revenus entre les ménages 

sont marqués : le rapport 

interdécile (rapport entre le 

9ème décile de revenu et le 1er) 

atteint 3,5. La dispersion des 

revenus demeure néanmoins 

inférieure aux territoires de 

comparaison (Oise : 5,1 ; CC 

de Senlis : 5,2…).   

Les ménages les 

plus aisés se 

concentrent dans 

le tiers ouest du 

territoire, dans 

des communes 

tournées vers l’Ile 

de France et 

Senlis, et qui 

bénéficient en 

outre de la 

desserte des 

transports routiers 

et ferroviaires.  

Revenu 

médian 

déclaré 

2019

1er décile 

déclaré 

2019

9 décile 

déclaré 

2019

CC Pays de Valois 2 039 € 1 003 € 3 528 €

CC Retz-en-Valois 1 743 € 763 € 3 191 €

CC des Lisières de l'Oise 2 415 € 927 € 3 453 €

CC Senlis Sud Oise 1 892 € 1 011 € 5 283 €

Oise 1 837 € 668 € 3 428 €
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Un équilibre habitat-emploi, mais un développement économique désormais plus 

rapide que l’installation d’actifs résidents 
La Communauté de Communes du Pays de Valois concentre près de 14 400 emplois au lieu de travail, 

dont près de 42% concentrés à Crépy-en-Valois (6 100 emplois), suivi du Plessis-Belleville (2 200 

emplois).  

La Communauté de Communes du Pays de Valois est à dominante résidentielle. En effet, l’indice de 

concentration de l’emploi atteint 0,6, autrement dit il y a 0,6 emploi pour 1 actif. Les référents 

départementaux et régionaux ont un profil résidentiel moins marqué (indice de concentration de 

l’emploi respectivement de 0,8 et 0,9). 

Le taux d’évolution d’emploi au lieu de travail a régressé de -0,14% par an depuis 2013. Cela s’est 

traduit par la perte de 121 emplois au lieu de travail en 6 ans. La progression de Nanteuil-le-Haudouin 

(1,7% d’emploi au lieu de travail chaque année depuis 2013) n’a pas permis d’équilibrer le déficit sur 

la plupart des secteurs et communes pôles.  

Parallèlement, la Communauté de Communes du Pays de Valois enregistre une hausse annuelle du 

nombre d’actifs de l’ordre de 0,4%. Cette évolution s’explique par l’attractivité du territoire auprès des 

jeunes ménages.  

 

L’emploi salarié privé progresse, et ce de manière accélérée sur le Valois. En effet, sur la période 2013-

2021, l’emploi salarié privé 

a progressé de 1,61%/an 

soit 1 264 salariés du 

secteur privé 

supplémentaires en 8 ans. A 

titre indicatif, l’emploi 

salarié privé a progressé de 

0,35%/an dans l’Oise et 

0,92% en France 

Métropolitaine durant la 

même période. L’évolution 

marquée de l’emploi salarié 

privé, dans une période où 

le nombre d’évolution d’emploi au lieu de travail recule de -0,14%/an suggère des suppressions de 

postes dans le secteur public qui n’ont pas été compensées par le privé, malgré la dynamique de celui-

ci. 
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Malgré l’augmentation du nombre d’actifs occupés, une frange de la population rencontre des 

difficultés pour accéder à un emploi. En 2019, le taux de chômage du territoire atteint 9,7% - en 

diminution de 0,4 points par rapport à 2013. Crépy-en-Valois est plus concernée par cet enjeu avec un 

taux de chômage de 12%.  

 

 

Des mobilités professionnelles marquées avec l’Ile de France 
Corolaire des migrations résidentielles, le territoire enregistre de nombreux échanges pendulaires 

(migrations domicile-travail) vers les bassins d’emploi d’Ile-de-France, à commencer par le pôle 

aéroportuaire de Roissy et Paris.  

En 2019, 15 357 personnes vivent sur 

le territoire et travaillent en dehors, 

tandis que 5 614 personnes habitent 

à l’extérieur et viennent travailler 

quotidiennement dans le Valois, 

confirmant le rôle résidentiel du 

territoire.  

La Communauté de Communes est 

attractive pour les actifs résidant dans 

l’Aisne, a contrario, il y a peu d’actifs 

qui quittent le territoire pour 

travailler dans ce département. Avec l’Oise, on note autant d’actifs entrant que sortant, le territoire 

joue donc un pôle d’emploi local à l’échelle du département. Enfin, avec l’Ile-de-France, on note 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Crépy en Valois : il y a une concentration d’emploi de faible qualification et peu d’acteurs économiques 

à forte valeur ajoutée. Le pôle gare constitue une opportunité avec une surface conséquente de 

développement potentiel en emplois tertiaires. Le développement économique de la zone d’activités de 

Crépy-en-Valois vise également à accueillir des activités pour développer les emplois d’ingénieurs et de 

techniciens (entreprise Kubota notamment). De ce fait, la commune souhaite développer une offre de 

logements pour les ménages des catégories socio-professionnelles supérieures. 

• Secteur Multien : Les pôles d’emplois sont Roissy, Disney, le secteur de Meaux et la région parisienne. A 

Mareuil, une zone d’activité artisanale souffre d’un défaut d’attractivité. Les communes du Multien 

identifient un enjeu de développement économique local afin d’attirer les ménages. 
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davantage de flux sortants qu’entrants, en particulier avec la Seine-Saint-Denis et le Val d’Oise (en 

particulier l’intercommunalité qui abrite le pôle d’emploi de Roissy), la Seine-et-Marne et Paris.  

 

Les mouvements pendulaires concernent en particulier les catégories socio-professionnelles 

intermédiaires : 

- Quasi autant d’ouvriers qui viennent travailler sur la Communauté de Communes (2 300 

personnes) que de personnes qui occupent un poste ailleurs (2 800 personnes), 

- Un solde négatif pour les employés (-3 054), les professions intermédiaires (-4 096) ainsi que 

les cadres et professions intellectuelles supérieures (-1 844) autrement dit il y a davantage 

d’actifs au sein de ces CSP qui habitent le territoire et travaillent en dehors que de personnes 

qui vivent ailleurs et travaillent sur le territoire.  

 

Toute CSP confondue, 

l’intercommunalité est 

déficitaire, ce qui renforce l’idée 

d’un territoire résidentiel où les 

ménages résident tout en 

occupant un emploi ailleurs. 

82% des actifs sortants de la 

CCPV utilisent leur voiture pour 

aller travailler et 17% utilisent les 

transports en commun. 
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Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Centre : une partie des gens qui s’installent, travaillent sur la zone aéroportuaire 

de Roissy. Certains villages voient plutôt des pilotes ou cadres d’installer, d’autres plutôt 

des employés.  

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un territoire en croissance démographique, portée par le solde naturel. La conséquence 
entre autres d’une attractivité auprès des familles en devenir ou des familles constituées 
qui viennent s’installer sur le territoire, et permettent à la CCPV de préserver un caractère 
familial (taille moyenne des ménages à 2,2). 

• Des dynamiques contrastées entre les secteurs, mais un ressenti des communes plutôt 
favorable suite à la crise sanitaire. Des volontés de développement différenciées selon les 
communes.  

• La CCPV joue un rôle d’interface entre l’Ile de France (flux entrants) et le reste de l’Oise 
(flux sortants), et attire des ménages en première ou deuxième accession avec enfants.  

• La proximité de plusieurs zones d’emplois majeures (Roissy, bassin parisien) entraine 
d’importantes migrations pendulaires : le territoire accueille plus d’actifs en emplois que 
d’emplois au lieu de travail. 
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Urbanisme réglementaire et potentiel foncier 

Potentiel en logements identifiés dans les documents d’urbanisme 

Etat des lieux des documents d’urbanisme sur le territoire 
 

 

Le territoire du Pays de Valois a la particularité de compter un peu moins d’un dixième des communes, 

soit 6 sur 62, qui ne sont pas dotées de documents d’urbanisme (carte communale, plan local 

d’urbanisme – PLU – opposable aux tiers) et sont donc sous le régime du Règlement National 

d’Urbanisme (RNU) qui limite les possibilités d’urbanisation aux « parties actuellement urbanisées », 

c’est-à-dire les parties du territoire qui comportent déjà un nombre et une densité significatifs de 

constructions. Dans ces 6 communes, les possibilités de constructions et le potentiel de logements y 

sont donc limités. Ces communes correspondent principalement à des territoires ruraux où les enjeux 

de développement résidentiel ne sont pas importants à l’échelle de la Communauté de Communes. À 

noter que deux de ces communes sont en cours d’élaboration de PLU à savoir les communes d’Auger-

Saint-Vincent et Thury-en-Valois. S’ajoute aussi la commune de Rosières qui réfléchit à se doter d’un 

PLU. Les trois autres communes restantes sont les communes de Rocquemont, Ormoy-le-Davien et 

Réez-Fosse-Martin.  

Outre les communes sans documents d’urbanisme, 1 seule commune (Cuvergnon) du territoire est 

dotée d’une carte communale, document d’urbanisme plus simple que le PLU qui permet de délimiter 

le secteur constructible et le secteur inconstructible, mais propose un éventail limité d’outils pour 

mener une politique de l’habitat sur ces territoires. Il s’agit là encore d’une commune rurale aux 

enjeux limités en termes de développement de l’offre de logements en comparaison du reste du 

territoire intercommunal. Cette commune a entrepris des démarches pour élaborer un PLU. 
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19 communes du territoire sont dotées de plans locaux d’urbanisme « ancienne génération », 

adoptés entre 2004 et 2012/2013, qui n’intègrent pas les évolutions législatives liées à la loi ENE (loi 

portant engagement national pour l’environnement, dite « loi Grenelle ») dont l’application est 

devenue obligatoire pour les PLU à compter du 1er juillet 2013. De ce fait, les projets de ces communes 

ne sont pas toujours compatibles avec les objectifs de modération de la consommation d’espaces 

agricoles, naturels et forestiers définis par les lois entrées en vigueur après 2013 (ENE, ELAN, Climat et 

résilience) et ne prennent donc pas en compte le potentiel de logements issu de la capacité de 

densification et mutation des trames bâties déjà constituées. Ces PLU traitent parfois de manière 

superficielle les enjeux environnementaux de protection de la biodiversité (prise en compte des trames 

bleues et vertes), de prise en compte des risques naturels et technologiques, des paysages, de qualité 

de l’air, de la ressource en eau, du sol et du sous-sol, en comparaison des PLU nouvelle génération. Il 

s’agit des communes de Gilocourt, Vaumoise, Russy-Bémont, Crépy-en-Valois, Duvy, Ormoy-Villers, 

Péroy-les-Gombries, Villers-Saint-Genest, Acy-en-Multien, Etavigny, Bargny, Boularre, Rouvres-en-

Multien, Ivors, Boursonne, Marolles, Antilly, Neufchelles et Varinfroy. Dans ces 19 communes, 7 sont 

en cours de révisions de PLU à savoir Russy-Bémont, Crépy-en-Valois, Péroy-les-Gombries, Villers-

Saint-Genest, Acy-en-Multien, Antilly et Etavigny. 

Ces 19 PLU et 17 autres approuvés entre 2013 et 2017, sont entrés en vigueur avant l’approbation du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) révisé du Pays de Valois en date du 7 mars 2018. De ce fait, 

les projets de ces communes n’intègrent pas les objectifs du SCoT et du PLH en matière de répartition 

de logements et de répartition des logements aidés en fonction de l’armature urbaine, ni les objectifs 

de densités affichés au SCoT.  

36 communes du Pays de Valois ont un Plan Local d’Urbanisme approuvé après le 1er juillet 2013. Il 

s’agit des communes de Lagny-le Sec, Eve, Le Plessis-Belleville, Ermenonville, Montagny-Sainte-

Félicité, Ver-sur-Launette, Silly-le-Long, Ognes, Brégy, Chèvreville, Bouillancy, Betz, Boissy-Fresnoy, 

Lévignen, Gondreville, Rouville, Versigny, Baron, Fresnoy-le-Luat, Trumilly, Séry-Magneval, Glaignes, 

Béthancourt-en-Valois, Orrouy, Feigneux, Fresnoy-la-Rivière, Morienval, Bonneuil-en-Valois, Eméville, 

Vez, Vauciennes, Autheuil-en-Valois, la Villeneuve-sous-Thury, Mareuil-sur-Ourcq, Rosoy-en-Multien 

et Nanteuil-le-Haudouin. 

19 de ces 36 communes ont un PLU approuvé après l’entrée en vigueur du SCOT, ces PLU pouvant 

donc être considérés comme étant compatible avec les orientations supra-communales en matière 

d’habitat du SCOT. 
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Le potentiel de logements recensé dans les PLU actuellement en vigueur 
Il est intéressant d’identifier le potentiel de logements envisagés par les objectifs chiffrés de chacun 

des PLU actuellement en vigueur, au moins pour les communes « structurantes » suivant l’armature 

urbaine définie au SCOT, appelées à tenir un rôle important dans la mise en œuvre de la politique de 

l’habitat sur le territoire. 

 

Il est constaté une assez bonne corrélation entre d’une part, les objectifs de production annuelle de 

logements affichés dans les PLU des communes du pôle urbain et sa couronne, des pôles secondaires 

et des bourgs relais, qui représentent au total 201 logements/an, et d’autre part, les objectifs du SCOT 

qui sont de 200 logements/an sur les mêmes communes. Les échéances des PLU analysés (2025 à 2035 

selon les communes et le degré d’ancienneté du PLU) ne sont pas nécessairement identiques à celle 

du SCOT (2035). 

Globalement, les communes du groupe « bourgs relais » prévoient un rythme de production de 

logements de 30 par an, inférieur à celui proposé au SCOT (34 logements/an). C’est également le cas 

des communes du pôle urbain et sa couronne qui prévoit 98 logements/an pour 103 logements/an 

prévus au SCOT. Les objectifs affichés dans les PLU des 3 communes formant les pôles secondaires 

sont à l’inverse, plus ambitieux (73 logements/an) que ceux prévus par la SCOT (63 logements/an).  

Les procédures d’élaboration/évolution des documents et le projet de Plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
Ces objectifs chiffrés de production de logements ne sont pas figés, puisque les documents 

d’urbanisme font régulièrement l’objet de procédures d’évolution. 11 des 62 communes du territoire 

ont prescrit une élaboration, révision générale, modification ou modification simplifiée de leur Plan 

Local d’Urbanisme ou de leur Carte Communale. Ces procédures sont à des stades plus ou moins 

avancées, certaines ont été prescrites, mais n’ont pas commencé (élaboration du PLU de Thury-en-

Valois actuellement en RNU, les révisions de PLU d’Antilly et Nanteuil-le-Haudouin récemment 

prescrites). Les révisions des PLU de Villers-Saint-Genest et Péroy-les-Gombries sont quant à eux bien 

avancées. Certaines communes comme Cuvergnon ont déjà lancé les travaux préparatoires et d’autres 

ont pratiquement abouties (révision des PLU de Crépy-en-Valois, d’Acy-en-Multien, d’Etavigny, de 

Russy-Bémont et d’Auger-Saint-Vincent). 
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Les perspectives de construction à l’horizon 2029 

Point méthodologique sur le recensement des opérations de logements 
L’analyse des perspectives de construction à l’horizon 2029 correspond à un état des lieux à l’instant 

« T », arrêté en décembre 2022, et ne préfigure en rien le scénario de répartition des objectifs de 

logements décliné par commune, qui sera défini en phase 2 et 3 du PLH.  

Cette analyse a été réalisée sur la base de plusieurs allers-retours avec chaque commune du territoire 

afin d’affiner l’analyse et d’obtenir un état des lieux le plus précis possible : 

 

- Courant septembre jusqu’à novembre 2022 nous avons réalisé avec les communes des 

entretiens communaux qui ont permis de valider ou de modifier les perspectives de 

constructions identifiées au préalable par un travail cartographique exploitant les données 

disponibles (notamment les PLU) relatives aux zone à urbaniser (AU), aux dents creuses 

(terrains restés libres de constructions dans les zones urbaines et directement desservis par 

une voie publique équipée en réseaux), aux possibilités de création de logements par mutation 

du bâti existant, et de préciser la temporalité estimée des opérations afin de définir celles qui 

pourraient être livrées sur le temps du PLH (2024-2029). 

- Courant décembre 2022, Nous avons eu la première réunion de présentation des données 

récoltées auprès des maires. 

- Courant janvier 2023, Une seconde réunion de présentation a eu lieu, avec les retours de 

certaines communes ainsi que les remarques de la réunion de décembre. 

Cette analyse pose ainsi la base de la construction de l’observatoire foncier, mais nécessitera une 

actualisation régulière dans le cadre de cet observatoire une fois celui-ci mis en place à l’échelle de 

la communauté de communes, après l’adoption du PLH. Sur le temps de la procédure d’élaboration du 

PLH, il n’y a pas d’intérêt à actualiser cette analyse, tout en notant qu’entre le début de l’étude, en 

septembre 2022, et la fin de l’étude envisagée début 2024, l’analyse des perspectives de construction 

aura forcément évolué en fonction des opportunités foncières ou de l’avancée des projets dont la 

programmation aura été précisée ou aurait pu changer au cours de l’étude. 

L’analyse des perspectives de construction met en évidence un potentiel de 3000 logements calculé 

à partir du foncier disponible constructible affiché sur le volet réglementaire des documents 

d’urbanisme en vigueur ou arrêté. La somme des objectifs de logements affichés dans le PADD du SCOT 

est équivalente à 2 250 logements sur une période de 6 ans correspondant à l’application du PLH, il y 

a donc un décalage très important à nuancer au moins à deux titres : 

- la production de logements sur la période d’application du SCOT est en-deçà de ce qui est 

prévu par ce document (il peut donc y avoir un effort de rattrapage sur la période d’application 

du PLH) ; 

- sur les 3 200 logements du potentiel foncier, il y a beaucoup d’incertitudes sur la rétention 

foncière et sur la réalisation des opérations possibles, notamment du fait d’une faible maîtrise 

foncière par la collectivité qui pourrait impulser la mise en œuvre de ces opérations. 

Pour mémoire, les objectifs du SCOT (2014-2035) reposent sur 6 000 logements (résidences 

principales) rendues possibles sur l’ensemble du territoire, soit 4 000 logements fin 2028 

(correspondant au 2/3 de la période d’application du SCOT). 

Il convient de signaler que 210 logements viennent d’être livrés à Crépy-en-Valois (opération de 155 

logements, avenue Sadi Carnot et opération de 52 logements, avenue Pasteur). Ces logements ne sont 

pas pris en compte dans le potentiel estimé sur la période d’application du PLH (2024-2029). 
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Recensement des opérations de logements et du potentiel foncier :  

un potentiel total estimé à environ 3 000 logements 

 

Un certain nombre de potentiel foncier fait l’objet de diverses contraintes foncières faisant qu’une 

partie du foncier potentiellement constructible identifié dans les documents d’urbanisme ne sera 

probablement jamais bâti, ou à très long terme. Parmi les contraintes foncières, on recense des risques 

de rétention foncière connus des élus locaux ou un portage foncier complexe du fait d’une multitude 

de propriétaires, des terrains occupés par une activité agricole pérenne, une pollution des sols 

entraînant un temps d’études et de dépollution particulièrement long, des terrains identifiés en zone 

humide ou concernés par des aléas de remontées de nappes phréatiques ou de ruissellements et 

coulées de boue, etc. Lors des entretiens communaux, il a été régulièrement observé que le potentiel 

identifié avec les maires ne fait pas l’objet d’une période connue de réalisation : le foncier 

aménageable est identifié mais aucune date de mise en œuvre des études et encore moins des travaux 

d’aménagement n’est avancée. C’est souvent le cas sur les zones à urbaniser (AU) des PLU, pouvant 

s’expliquer par l’absence de maîtrise du foncier par la collectivité publique et peu d’entrain des 

propriétaires à missionner des aménageurs (le morcellement parcellaire de ces zones pouvant rendre 

difficile le passage à la recherche d’un aménageur, du fait du nombre important de propriétaires 

concernés). Il existe néanmoins quelques projets à l’étude comme la ferme du cœur de bourg à 

Bouillancy, une ancienne ferme dans le centre bourg d’Ermenonville, les différentes OAP de Lagny-le-

Sec, et plusieurs emprises à Crépy-en-Valois. 

Il convient de noter que plusieurs aménageurs semblent plutôt disposés à porter des opérations de 

logements sur le territoire du Pays de Valois jusqu’alors, principalement dans les communes bien 

desservies par la RN2. 
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Ces perspectives de constructions à horizon 2029, elles ont été divisées en deux catégories : 

 Les opérations de logements suffisamment engagées pour être considérées comme des 

« coups partis » (en rouge sur la cartographie) : il s’agit d’opérations en cours 

d’aménagement, celles ayant fait l’objet d’une demande d’urbanisme accordées, les terrains 

déjà acquis par des aménageurs ou encore les opérations pour lesquels les élus avaient une 

connaissance suffisamment précise pour estimer un délai de livraison prochain.  

 Les autres opérations pouvant être estimées sur le temps du PLH ou qui ont un projet en 

réflexion (en orange sur la cartographie) : il s’agit de foncier faisant l’objet d’une réflexion en 

cours, sur lesquels des études ont pu être engagées et pour lesquels les élus locaux ont une 

volonté d’aménagement. Il peut également s’agir de foncier faisant l’objet d’un portage par 

l’Établissement Public Foncier (EPF) dont la date estimée de cession du foncier à la collectivité 

arriverait à terme pendant la durée d’application du PLH. Généralement, le foncier est en cours 

d’acquisition et la totalité des terrains pourrait être acquise par la collectivité d’ici 2029, mais 

aucun opérateur n’a pour le moment été choisi. 

Sur les cartographies, lorsque la programmation de logements n’était pas encore fixée, le nombre de 

logements estimés se base sur la programmation définie dans les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) des PLU, ou bien sur l’application de densités selon la superficie du foncier 

(les densités retenues sont de 35 logements/ha sur Crépy, 25 logements/ha pour les pôles secondaires 

(Le Plessis-Belleville, Nanteuil-le-Haudouin et Lagny-le-Sec), 20 logements/ha sur les communes dites 

bourg relais et 18 logements/ha pour les communes hors pôles et la couronne du pôle urbain , selon 

les densités moyennes inscrites au SCOT pour les projets en extension, bien qu’elles puissent varier 

légèrement dans la réalité.  

S’ajoute aux opérations connues et en cours d’études, un potentiel de logements identifié avec les élus 

rencontrés qui se décompose de la manière suivante : 

• Foncier stratégique connu (en jaune sur la cartographie) correspondant à des emprises présentant 

un caractère aménageable suivant la réglementation d’urbanisme en vigueur, mais sans projet, ni 

étude, ni maîtrise foncière. 

• Par mutation du bâti existant (en rose sur la cartographie) correspondant à des constructions 

situées en zone constructible qui pourraient faire l’objet de création de nouveaux logements par 

transformation, division ou reconversion (exemple : corps de ferme en fin d’activité). 
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Les opérations de logements prévues dans la durée du PLH 
Environ 3 000 nouveaux logements ont donc été recensés comme déjà en cours et pourraient en plus 

potentiellement être réalisés sur la durée du PLH, sur la base du travail mené avec les communes, soit 

jusqu’à 500 logements/an en moyenne. À titre de comparaison, le SCOT 2014-2035 mise sur une 

production moyenne annuelle de 285 logements sur la totalité de sa période d’application, soit 

beaucoup moins en soulignant toutefois que sur la période 2014-2021, le rythme annuel moyen est 

bien inférieur aux 285 logements projetés par les objectifs chiffrés du SCOT : un effort de rattrapage 

pourrait donc être envisagé sur la période 2022-2029.  

Le potentiel de logements dans les opérations recensées et autres potentialités identifiées dépasse 

donc largement le rythme de construction et les perspectives passées. Au regard de ce constat, la 

phase 2 du PLH consistera à estimer un scénario de développement résidentiel cohérent avec la 

dynamique du territoire, qui tienne compte de la volonté politique de développement de la 

Communauté de Communes, tout en définissant le seuil à partir duquel le nombre de logements 

pourrait représenter une suroffre qui risque de déséquilibrer le marché immobilier. 

 

Environ 337 logements neufs potentiels ont été recensés dans des opérations suffisamment 

engagées pour être considérées comme étant des coups partis (en rouge sur la cartographie), sur 

lesquels la livraison des logements sur le temps du PLH est une quasi-certitude, soit environ 56 

logements/an en moyenne.  

Parmi ces opérations : 

 Environ 80% des constructions qui se partagent pour une large part sur la commune du 

Plessis-Belleville et pour une petite part à Crépy-en-Valois (50 logements en cours de 

construction), ainsi que les communes situées sur la frange sud du territoire ; 

 Seul une petite dizaine de communes ont des projets en cours ce qui ne représente que 14% 

des communes de la CCPV. 

Ce potentiel de logements neufs (y compris les opérations en cours d’étude devant aboutir à des 

logements livrés d’ici 2029) ne représente que 20% du nombre total de nouveaux logements potentiel, 

faisant donc que 80% des 3 000 logements possibles restent à ce jour très aléatoires car non identifiés 

dans des opérations engagées connues de la collectivité publique. Ainsi, seulement 11% de ces 

logements correspond à des opérations en cours de réalisation (principalement en extension urbaine). 

Plus de 70% de ces logements résultent d’un potentiel sur du foncier libre (hors dents creuses) et par 

mutation du bâti (renouvellement urbain), sans projet engagé ou à l’étude à ce jour sur ce gisement. 

La question de la mobilisation du foncier identifié et/ou d’outils incitatifs se pose. 

Environ 50% du potentiel de logements correspond à du renouvellement urbain, seulement 12% à 

des dents creuses (pondération 30% déjà intégrée), le reste à de l’extension urbaine. 

Dans le cadre du potentiel en renouvellement urbain, mais aussi de redéfinition du bâti existant 

menant à sa mutation vers un autre usage, l’importance des corps de fermes a souvent été évoqué 

lors des entretiens avec les élus afin de répondre à plusieurs enjeux comme l’accueil de primo accédant 

ou le maintien des séniors sur le territoire de la commune, notamment dans les communes hors pôles. 

Il est constaté, là encore, que peu d’outils étaient mobilisés, dans les PLU, pour encadrer ce type de 

mutation qui pourrait pourtant impacter de manière significative, l’évolution du nombre de logements 

dans les communes (certaines communes ont connu la création de plus d’une dizaine de logements 

dans la reconversion d’un seul corps de ferme). 
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Ces potentiels liés aux mutations du bâti représentent aujourd’hui 1 157 logements, la plus grande 

part des potentiels encore non exploités. Cette valeur est tout de même à nuancer car les variations 

de nombre de logements possible sur un même corps de ferme est important et leur mutation future 

reste, la plupart du temps, incertaine. 

Les autres sites (en orange sur la cartographie) représentent environ 238 logements potentiels. Il 

s’agit de fonciers disponibles inscrits en zone urbaine ou à urbaniser des documents d’urbanisme qui 

pourraient être mobilisés rapidement dans les 6 prochaines années. Ici nous ne faisons mention que 

des projets inscrits dans les documents d’urbanismes avec des données et les projets en réflexions 

qui sont sur le point de voir le jour (études engagées ou sur le point de l’être).  

Pas moins d’un tiers du potentiel logement identifié sur la période d’application du PLH repose sur 

le foncier stratégique (en jaune sur la cartographie) qui semble constituer un enjeu majeur dans la 

production de logements sur les 6 années du PLH. L’essentiel de ce foncier stratégique se situe sur la 

commune de Crépy-en-Valois, le reste se trouvant sur les communes de la frange nord et de la frange 

est du Pays de Valois. La réalisation à court terme d’études d’aménagement et de faisabilité sur ces 

emprises pourrait être une priorité afin de faciliter la mise en œuvre d’opérations de logements sur 

une partie significative de ces emprises.  

Enfin, 315 logements potentiels ont été identifiés dans les dents creuses (après pondération estimée 

à 30% du nombre total de dents creuses recensées), c’est-à-dire les espaces non construits entourés 

de parcelles bâties, directement desservies par une voie publique circulable en véhicules et équipées 

par les réseaux au sein des trames bâties. Ce potentiel de logements pourrait être mobilisé dès à 

présent, ou à beaucoup plus long terme, sans que la collectivité ne puisse réellement intervenir pour 

maîtriser ce foncier ni en connaître la temporalité, puisqu’il dépend du bon vouloir des propriétaires. 

Finalement, cela ne représente que 10% du potentiel de logements total identifié, impactant à la 

marge la production totale de logements sur la période d’application du PLH. 

Recensement du potentiel des dents creuses 
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À noter que les dents creuses sont particulièrement présentes, dans la vallée de l’Automne (frange 

nord du territoire) compte tenu de configuration étirée des trames urbaines existantes des communes.  

Les potentiels fonciers constructibles écartés sur la période d’application du PLH 
Le foncier écarté du potentiel mobilisable sur le temps du PLH 2024-2029 (en mauve sur la 

cartographie) représente environ 300 logements potentiels. Ces opérations ne sont pas jugées 

prioritaires par les élus, ou bien il s’agit de foncier abandonné en raison des risques naturels ou des 

enjeux de protection des espaces naturels et agricoles. Ce potentiel foncier, identifié en zone 

constructible des documents d’urbanisme, pourrait cependant concurrencer les opérations jugées plus 

prioritaires, car la collectivité n’a pas la maîtrise de la temporalité sur ces opérations.  

Recensement du potentiel foncier écarté 
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Synthèse 
 

Catégorie de foncier ou 

d’opération 

Nombre de logements 

estimés 

Opérations prévues pendant la durée du PLH 

Coups partis, 

Viennent d’être livrés ou très 

probablement livrés d’ici 2029 

337 logements à venir 

Opérations à l’étude, 

potentiellement livrées d’ici 2029 

 

238 logements neufs potentiels 

 

TOTAL PLH 2023-2028 

575 logements neufs 

potentiels sur la durée du 

PLH 

Permis pouvant être déposés en parallèle dans les trames bâties 

pendant la durée du PLH et au-delà 

Total des dents creuses diffuses dans 

les trames bâties 
315 logements neufs potentiels 

Total du foncier libre sans opération 

à l’étude  
930 logements neufs potentiels 

TOTAL 
1 245 logements neufs 

potentiels 

Opérations mobilisables en mutation de bâti, sans échéances précises 

Total du potentiel foncier  

Par mutation du bâti et secteurs de 

renouvellement urbain 

1 157 logements neufs 

potentiels  

Total général 2 977 logements potentiels  
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Un objectif de modération de la consommation foncière 
Selon le portail de l’artificialisation des sols du gouvernement, le territoire de Pays de Valois aurait 

consommé 99 hectares d’espaces agricoles, naturels et forestiers à vocation résidentielle entre 2010 

et 2021. La consommation d’espace s’est d’abord produite entre 2010 et 2012 et a ensuite été 

beaucoup plus réduite jusqu’en 2019 pour reprendre de manière très importante en 2021. Le territoire 

du Pays de Valois a donc artificialisé 9 hectares par an en moyenne depuis 2010. 

Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers en hectares à destination de 

l’habitat entre 2010 et 2021 sur le territoire du Pays de Valois 

 
Source : Observatoire de l'artificialisation - Cerema 

Cette consommation foncière sur les 10 dernières années se répartit ainsi : 

- 11% sur la ville de Crépy-en-Valois,  

- 10% sur la commune de Nanteuil-le-Haudouin 

- 10% sur la commune du Plessis-Belleville 

- 69% partagé entre les autres communes 

Cette consommation met en valeur les différents pôles attractifs de la communauté de communes. 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



38 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Cartographie de la consommation d’espaces par commune entre 2009 et 2020 sur le 

territoire du Pays de Valois 

  

Source : Observatoire de l'artificialisation - Cerema 

Afin de limiter les effets négatifs de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols, le 

gouvernement a fixé un objectif de "zéro artificialisation nette" d’ici 2050 et de réduction par deux de 

l’artificialisation d’ici 2030. Ces objectifs sont traduits dans la loi Climat et Résilience adoptée le 22 

août 2021. Cet objectif aura de fait des incidences directes sur les choix qui seront retenus dans les 

politiques d’aménagement définies à l’échelle de la Communauté de Communes, en particulier avec 

la compatibilité entre le ScoT et le PLH. Les leviers d’action pour lutter contre l’artificialisation des sols 

résultent notamment de la mobilisation des friches, de la lutte contre le logement vacant, de la 

rénovation urbaine, et de l’optimisation du foncier à travers le choix de densités de logements et 

des formes urbaines adaptées. 
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Entretien commune   

• Le Plessis-Belleville : le PLU impose un quota de logement social dans les opérations. La 

révision réalisée en 2022 semble amorcer un ralentissement du rythme de production. Intra-

muros, il reste des propriétés privées importantes et notamment 2 corps de ferme.  

• Lagny-le-Sec : la commune achète les terrains à la vente pour maîtriser son développement. 

Parmi les dernières acquisitions : un terrain de 4000 m² sur lequel 4 maisons seront réalisées, 

ainsi que la voie d’accès et de retournement. La commune sera aménageur. 

• Crépy en Valois : un enjeu pour encadrer les divisions de logements et divisions de terrains 

sur la commune, qui subit une hausse de la pression foncière ces dernières années. La 

commune constate que les promoteurs divisent les terrains pavillonnaires pour produire de 

petits collectifs, et démarchent activement le voisinage pour pouvoir assembler des terrains 

et disposer de possibilités foncières. Un des enjeux « du futur PLU » vise justement à maîtriser 

ce phénomène. 

• Secteur Multien : Les divisions de logements sont une problématique qu’il faut encadrer via 

les PLU. Ainsi, le PLU de Mareuil sur Ourcq a inscrit 2 places de stationnement/logement pour 

tout logement issu d’une division pavillonnaire. Certaines communes sont obligées d’investir 

dans la création de parkings. A Marolles, les promoteurs eux-mêmes sollicitent en direct les 

ménages pour diviser leur bien ou leur parcelle. Les autres communes ne sont pas concernées 

par les prospects. 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



40 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

Le parc de logements 

Une progression du parc de logement portée par les communes « bâtisseuses » 
En 2019, la Communauté de Communes du Pays de Valois compte 24 272 logements, en progression 

de 1,15% par an depuis 2013. La progression du volume de logements est portée par Le Plessis-

Belleville (3,95% annuel) et Nanteuil-le-Haudouin (2,56%), à mettre en perspective avec le rythme de 

construction sur ces 2 communes : le Plessis-Belleville a contribué à hauteur de 27% de la construction 

neuve de l’intercommunalité entre 2013 et 2018. 

 

Un parc dominé par les résidences principales 
En 2019, près de 9 logements sur 10 sont des résidences principales sur le territoire. Il s’agit du mode 

d’occupation le plus répandu, dans l’épure du département (90%) et des Hauts de France (88%).  

Depuis 2013, le parc de résidences principales a progressé de 1,18% par an, porté par Le Plessis-

Belleville (2,84% par an) et Nanteuil-le-Haudouin (2,11%), une évolution à mettre en relation avec la 

progression générale du parc de logements (cf. paragraphe précédent) : la construction neuve a 

accompagné en premier lieu la création de résidences principales. 

 

  

Logements 

2019

Taux d'évolution 

des logements 

2013-2019

Construction 

neuve 2013-2018 

inclus (SITADEL)

CC Pays de Valois 24272 1,15% 1211

Multien 3153 1,17% 148

Secteur ouest 3267 0,75% 89

Vallée de l'automne 3349 0,55% 106

Secteur centre 3426 1,25% 230

Crépy-en-Valois 6737 0,62% 113

Nanteuil-le-Haudouin 1788 2,56% 159

Le Plessis-Belleville 1754 3,95% 331

Lagny-le-Sec 797 0,77% 35
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A l’exception de quelques communes touristiques, un parc de résidences secondaires et 

logements occasionnels peu développé 
Le parc de résidences secondaires et logements occasionnels reste marginal à l’échelle de 

l’intercommunalité (2,4%). Néanmoins, les secteurs de la Vallée de l’Automne, du Multien et l’Ouest 

ont une proportion de résidences secondaires plus forte que celle de la Communauté de Communes. 

La proportion de résidences secondaires est en repli de -0,27% par an depuis 2013, un recul moins 

rapide que durant les précédentes périodes intercensitaires (1999-2008 : - 4,27%/an ; 2008-2013 : - 

0,75%).  
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Quelques poches de logements vacants sur le territoire, mais un phénomène qui reste 

relativement faible compte tenu de la tension croissante 
Plusieurs sources permettent de qualifier et de quantifier la vacance : 

- L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), 

- La base de données LOVAC croise les données de 4 fichiers (le fichier 1767BISCOM produit par 

la DGFiP, les Fichiers fonciers et DV3F retraités par le Cerema et la Base Adresse Nationale). 

LOVAC apporte en particulier des informations sur l’adresse du logement vacant, l’ancienneté 

de la vacance, la taxation, la taille du logement, l’année de construction, le niveau de confort 

potentiel, ainsi que sur le propriétaire. 

Nous avons privilégié le traitement de la source LOVAC (millésime 2021) à celle de l’INSEE car elle 

permet une meilleure caractérisation du phénomène.  

D’après LOVAC, 1 324 logements sont vacants en 2021, soit 6% du parc de logements de 

l’intercommunalité. Ce taux de vacance n’est pas inquiétant car il garantit une certaine fluidité dans 

les parcours résidentiels : mutation parmi les propriétaires, relocation dans le parc locatif… Les 

logements vacants sont détenus à 79% par des personnes physiques (le reste étant détenu par des 

personnes morales).  

Crépy-en-Valois concentre 28% de la totalité du parc vacants (368 logements). Les polarités 

secondaires de Nanteuil-le-Haudouin et le Plessis-Belleville ne sont pas exempts du phénomène. Dans 

ces communes, le taux de vacance est de 6,2 et 8,5%, ce qui mérite une surveillance de long terme 

pour éviter une évolution importante. 

Plusieurs communes rurales (Vez, Ivors, La Villeneuve-sous-Thury, Antilly, Réez-Fosses-Martin, 

Rosières et Ermenonville) ont un taux de logements vacants supérieurs à 8,5%, néanmoins exprimé en 

volume de logement, cela reste marginal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les 1 324 logements vacants, 64% le sont depuis moins de 2 ans (847 logements) et 

correspondent à de la vacance frictionnelle. En revanche, 36% des logements vacants le sont depuis + 
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2 ans, dont 12% depuis plus de 5 ans (158 logements). La remise sur le marché de ces logements 

vacants de longue durée peut s’avérer plus délicate selon l’état du bien ou la volonté des propriétaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Centre : Il n’y a plus de logements vacants visibles. Il peut cependant rester quelques 

successions compliquées et quelques logements vacants qui se dégradent, voire qui menacent 

de s’effondrer (Rouville notamment). 
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Une concentration de la vacance dans le parc privé 
Selon le fichier LOVAC (millésime 2021), le territoire compte près de 1300 logements vacants, dont 

79% concerne des biens privés (1051 logements).  

En synthèse ce qu’il faut retenir sur les caractéristiques de la vacance dans le parc privé : 

- Il s’agit majoritairement de maisons (60% des biens vacants privés), 

- Parmi les 1 051 logements privés vacants, près de 45% le sont depuis plus de 2 ans.  

- Le phénomène concerne à part quasi égale les petites typologies (38% des biens privés 

vacants) que les logements de 3 à 5 pièces (43%).  

- 80% des propriétaires de logements vacants sont des propriétaires « physiques », ce qui 

pourrait indiquer une remobilisation plus facile de ce parc. Néanmoins, la moitié d’entre eux 

est âgée de plus de 60 ans, ce qui renvoyait à de potentielles problématiques de placement en 

structure.   

- 61% du parc vacant privé date d’avant 1919, ce qui sous-entend que parmi les causes de 

vacance se trouvent sans doute des questions d’habitabilité/qualité du logement. 

 

 

  

Extraits d’entretiens avec les 

communes/groupes de communes 

• Secteur Ouest : la plupart des 

logements vacants le sont en 

raison de difficultés de 

succession. Montagny St Félicité 

a engagé une procédure de bien 

sans maitre par le passé ; 

néanmoins la mobilisation de cet 

outil s’avère difficile car il faut 

attendre 30 ans.  
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Une majorité de propriétaire occupant, mais davantage de mixité d’occupation dans 

les polarités 

Le statut de propriétaire occupant est dominant (70%), en particulier dans les secteurs ruraux où il 

représente en moyenne 85% des statuts d’occupation. La Communauté de Communes du Pays de 

Valois compte proportionnellement plus de propriétaires occupants que l’Oise (61,4%) et les Hauts de 

France (57,5%).  

Le parc locatif (tous segment confondu) représente environ 1 logement sur 3 (6 270 logements en 

2019), dont 18,3% de locataires du secteur privé. Celui-ci est particulièrement développé dans les 

communes pôles, à proportion égale avec le parc locatif social (excepté à Lagny-le-Sec qui ne dispose 

pas de parc social), mais également dans le secteur Ouest (20,8%).  

Quant au parc HLM, il est prépondérant dans les communes-pôles (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin et le Plessis-Belleville) et réduit d’autant la part de propriétaires occupants.  

 

 

 

 

 

 

 

Un parc à dominante individuelle composé de grands logements 

En 2019, ¾ du parc de logement est composé de maisons. Cette forme urbaine est portée par les 

secteurs ruraux dans lesquels la maison est le mode d’urbanisation le plus répandu (95% des logements 

en moyenne). A contrario, les formes urbaines sont davantage mixtes dans les polarités, porté à part 

égale entre le collectif et l’individuel sauf pour Lagny-le-Sec.  

Sur la période 2013-2019, les appartements ont connu une progression importante (2,06% par an) 

portée par le secteur du Multien (4,65% d’évolution des appartements par an), Le Plessis-Belleville 

(7,35% par an) et Nanteuil-le-Haudouin (3,52%). A contrario, l’évolution des maisons a été plus 

raisonnée (0,85%).  

% des 

propriétaires 

occupants en 

2019

% des 

locataires 

HLM en 2019

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2019

% des logés 

gratuit en 

2019

CC Pays de Valois 70,0% 9,9% 18,3% 1,8%

Multien 82,6% 3,1% 12,5% 1,8%

Secteur ouest 77,1% 0,2% 20,8% 1,9%

Vallée de l'automne 84,3% 1,9% 12,1% 1,6%

Secteur centre 80,4% 1,3% 16,7% 1,6%

Crépy-en-Valois 54,6% 20,4% 22,8% 2,1%

Nanteuil-le-Haudouin 56,4% 21,1% 20,0% 2,4%

Le Plessis-Belleville 56,0% 21,0% 22,3% 0,7%

Lagny le Sec 88,2% 0,0% 11,1% 0,7%
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Conséquence de la supériorité des maisons, le parc de logements est constitué de grandes typologies. 

En 2019, 70% des logements comportent 4 pièces et +, et 46% uniquement de logements de 5 pièces 

et +. Cela répond aux besoins des jeunes familles avec enfants qui s’installent sur le territoire. 

Localement, on recense davantage de grandes typologies dans les secteurs ruraux et périurbains que 

dans les polarités, à l’instar de Crépy-en-Valois qui dispose de 18,5% de logements de 1 et 2 pièces. 

Au global, le parc de petites typologies reste largement sous-dimensionné sur le territoire (13,6% de 1 

et 2 pièces), voire sont quasi-inexistantes dans les secteurs ruraux. Or, en 2019, 59% des ménages sont 

composés de 1 et 2 personnes ; à l’inverse, 21% des ménages comptent plus de 4 personnes. Le 

territoire souffre donc une inadéquation entre la structure du parc de logement et le profil familial de 

la population. Certes, les grands logements bénéficient au maintien et à l’attractivité de familles sur le 

territoire, mais les divers facteurs de desserrement (vieillissement de la population, décohabitation 

des jeunes, séparations) renforcent l’idée de produire davantage de petits logements dans les secteurs 

centres et bien desservis en matière de services et d’équipements.  

 

En outre, ce déficit risque de s’accroitre dans les prochaines années étant donné qu’entre 2013 et 

2019, le taux de 1 et 2 pièces a progressé de 1,03%, soit à peine plus que l’évolution des grands 

logements (0,92% de 5 pièces et +). Notons en revanche une progression marquée des 3 et 4 pièces, 

de l’ordre de 1,24% par an. 

 

Un parc ancien avec des enjeux de rénovation énergétique 
41% du parc de l’intercommunalité a été construit avant les premières règlementations thermiques 

(années 1970), dont 16,5% avant 1919. Le parc construit avant 1970 représente 8 879 logements. 

En milieu rural, en moyenne 1 logement sur 4 a été construit avant 1919. En revanche, la construction 

récente (postérieure aux années 2000), reste marginale. Crépy-en-Valois est également concerné par 

les enjeux d’habitat ancien, puisque 43% des résidences principales ont été construites avant 1970. 

Néanmoins, les vagues d’urbanisation ont été régulières et 16% des logements datent de moins de 20 

ans.  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Crépy-en-Valois : la ville souhaite maintenir les ménages avec enfants sur le territoire 

communal, et donc a besoin de produire des logements de taille adaptée aux familles. 
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Tout secteur confondu, la période 1970-1990 correspond à une vague d’urbanisation importante sur 

le territoire du Valois : 34% des logements datent de cette période. Au-delà des aspects rénovation, 

ces logements peuvent également faire l’objet d’un cycle de renouvellement sociologique avec 

l’installation de nouvelles familles.  

 

Le point mort passé 
Le point-mort exprime le nombre de logements nécessaire pour maintenir la population. On distingue 

les besoins liés à : 

L’évolution de la structure et de la taille des ménages (desserrement), qui combine : 

- Le vieillissement : multiplication de ménages d’une ou deux personnes, 

- La modification des modes de cohabitation : séparation, recul de l’emménagement en 

couple chez les jeunes, diminution des décohabitations intergénérationnelles… 

- Les évolutions structurelles de la cellule familiale : familles de moins en moins nombreuses 

Le renouvellement du parc de logements, c’est-à-dire le nécessaire remplacement du nombre de 

logements retirés du marché. Il résulte de l’évolution : 

- Des logements retirés du marché : démolitions, transformation d’usage, logements non-

occupables (vétustes), 

- Des logements mis sur le marché dans le bâti existant : division de maisons en 

appartements, transformation d’usage, ventes à la découpe 

Une occupation à titre non-principal (résidences secondaires, logements occasionnels)  

La fluidité du marché, autrement dit la vacance du parc de logements, qui combine : 

- Vacance de rotation (délai de remise en location), 

- Vacance structurelle (déqualification de certaines franges du parc), 

- Faible tension du marché. 
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Besoins en logements 

neufs exprimé en annuel 

INSEE  

RP 2008-

2019 

Tendance 

longue 

INSEE  

RP 2013-

2019 

Tendance 

récente 

Interprétation 

(1) Besoins liés au 

desserrement des 

ménages annuel 

98 133 

Une baisse de la taille moyenne des ménages, qui nécessite 

de mettre à disposition plus de logements (multiplication 

des petits ménages), à population constante. Un 

phénomène qui s’intensifie sur la tendance la plus récente.  

(2) Renouvellement du 

parc annuel 
-56 -66 

66 logements créés par renouvellement urbain, autrement 

dit transformation d’usage, démolitions…  

(3) Variation des 

logements vacants annuel 
33 42 

Une augmentation de 9 logements vacants par an sur la 

période récente (2013-2019), un phénomène qui a 

légèrement augmenté.  

(4) Variation des 

résidences secondaires 

annuel 

-3 -2 

Une stabilité des résidences secondaires et logements 

occasionnels. Un besoin négatif, autrement dit des 

résidences secondaires ont été transformées en résidences 

principales 

Point mort annuel (A) = 

1+2+3+4 
72 107 

Additionnés les besoins en logements à population 

constante se sont accrus entre 2013 et 2019… 

Construction Neuve (B) 218 202 …un niveau de construction supérieur au point mort… 

Logements contribuant à 

la croissance de la pop. (B-

A) 

147 95 
… dont près d’une centaine de logements / an contribuent 

à répondre à l’accroissement démographique. 
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  Ce qu’il faut retenir  

• Une progression du parc de logements plus rapide que la croissance de population, qui 

interroge sur les réels besoins en logements du territoire, au-delà de la satisfaction des 

besoins endogènes. 

• Un niveau de vacance faible, synonyme de fluidité dans le parc (environ 6%). Néanmoins, 

un tiers de la vacance date de plus de 2 ans et interroge sur les moyens à mobiliser pour la 

remise sur le marché.  

• Un parc composé à 70 % de grandes typologies, qui permet certes d’accueillir des familles 

établies ou en devenir, mais s’avère en décalage avec l’évolution des ménages locaux : 60% 

des ménages composés de 1 et 2 personnes, alors que les petites typologies ne 

représentent que 17% du parc de logements.  
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Construction et marchés immobiliers 

Des zonages différents selon la proximité du bassin parisien 
Il existe deux types de zonage, qui permettent de déterminer les niveaux de loyer praticables dans 

chacune des communes. 

Le zonage applicable au logement social PLAI et PLUS 
Le zonage 1/2/3 est régi par l’article 2 du Code général des impôts et relatif au classement des 
communes par zones et mis en application par l’arrêté du 17 mars 1978. Ce zonage initialement créé 
en 1978 permet de moduler l’Allocation Logement (AL) et l’Aide Personnalisée au Logement (APL) et 
de fixer les plafonds de loyers des logements PLUS et PLAI pour tenir compte des écarts entre les loyers 
de marché et les revenus des ménages. Sa dernière révision date de 2005 et n’a concerné qu’une partie 
très restreinte du territoire. Le territoire national est divisé en quatre zones : 
  

- Zone 1 bis : Paris et communes limitrophes, 
- Zone 1 : Agglomération parisienne, zones d’urbanisation et villes nouvelles de l’Île-de-France, 
- Zone 2 : Île-de-France hors Zones 1 et 1 bis, agglomérations et communautés urbaines de plus 

de 100 000 habitants, zones d’urbanisation et villes nouvelles hors Île-de-France, îles non 
reliées au continent, communes limitrophes du département de l’Oise.  

- Zone 3 : Communes situées en France métropolitaine ou dans les départements d'outre-mer 
qui ne sont pas comprises dans les zones 1 bis, 1 ou 2. 

  

Le territoire de la CCPV 

se divise en 2 parties : le 

quart sud-ouest situé 

en zone 2 (15 

communes), et le reste 

de l’intercommunalité 

(y compris Crépy-en-

Valois) en zone 3.  

 

 

 

  

En 2022 Zone 2 Zone 3 

Plafonds PLAI 5.15 4.77 

Plafonds PLUS 5.80 5.38 
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Le zonage applicable aux dispositifs de défiscalisation et au PLS  
Défini à l’article D304-1 du code de la construction et de l’habitation, le zonage conventionnellement 

appelé A/B/C effectue un « classement des communes du territoire national en zones géographiques 

en fonction du déséquilibre entre l'offre et de la demande de logements ». Par ordre décroissant de 

tension, les zones géographiques sont : Abis, A, B1, B2 et C. La zone A bis est incluse dans la zone A, les 

zones B1 et B2 forment la zone B. Les zones caractérisées par un déséquilibre sont les zones Abis, A, 

B1 et B2. La zone C est dite non tendue. Le déséquilibre peut être plus ou moins important. Selon les 

dispositions de l’article 18-0 bis C de l’annexe 4 du code général des impôts les zones Abis, A et B1 

présentent un « déséquilibre important » entre l’offre et la demande de logements. Certains dispositifs 

comme le dispositif « Pinel » restreignent l’éligibilité aux aides de l’État à ces zones particulièrement 

tendues. 

Le zonage A/B/C est notamment utilisé 

pour l’éligibilité et pour les barèmes 

applicables aux aides relatives à 

l’investissement locatif (Pinel, 

Denormandie, Loc’avantages, Louer 

abordable), à l’accession à la propriété 

(prêt social location-accession, prêt à 

taux zéro, TVA à taux réduit en zone 

ANRU et quartier prioritaire de la ville, 

bail réel solidaire), ainsi qu’au logement 

locatif intermédiaire et pour la fixation 

des plafonds de loyers des logements 

sociaux financés en PLS. 

Seule Crépy-en-Valois est en zone B1 sur 

le territoire de la CCPV ; toutes les autres 

sont en zone B2.  

En zone B1, le loyer Pinel est plafonné à 10,51€/m2 au maximum. A titre indicatif, sont ci-après 

indiqués les plafonds de ressources des locataires en zone B1  en 2022 :   
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Un rythme de construction variable selon les années et les secteurs 
Entre 2010 et 2020, 3 546 logements ont été autorisés, soit une moyenne de 280 autorisations par an. 

Si l’on raisonne en logements commencé, on atteint alors 2 196 logements (moyenne de 200 

logements commencés/an). Le taux de transformation des PC autorisés en logements commencés 

atteint 71% ; il se situe dans la moyenne nationale et peut s’expliquer de diverses manières : recours, 

abandon de projet, report… On observe ainsi que les pics d’autorisations observés en 2011-2012, puis 

2014-2015 et enfin 2019 ne sont pas systématiquement traduits par une hausse des mises en chantier.  

2021 constitue une année sans précédent avec près de 470 logements autorisés sur le territoire du 

Valois. Une partie de ces logements seront livrés dans les premières années du PLH, et contribueront 

pour partie à l’accroissement démographique.  

 
Rapporté à 1 000 habitants, ce sont ainsi 3,7 logements qui ont été construits entre 2013 et 2019 inclus 

(y compris résidences). L’indice de construction est légèrement supérieur à celui de de l’Oise et des 

Hauts de France (3,5).  La CC du Pays de Valois se positionne également dans une dynamique plus 

favorable que les EPCI limitrophes qui plafonnent au maximum à 2,7 logements construits pour 1000 

habitants.  

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Nanteuil-le-Haudouin : la commune, bien qu’elle soit attractive sur le plan immobilier, n’est 

pas éligible au zonage B1, ce qui lui aurait ouvert la porte à des produits investisseurs type 

Pinel. Une demande de dérogation B1 a été déposée, mais elle n’a pas abouti.   
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A l’échelle infra-territoriale, les dynamiques de production sont diverses selon les sous-secteurs.  Sur 

la période 2010-2020, Crépy-en-Valois a pesé pour 20% du volume total de logements commencés, 

suivi de Nanteuil-le-Haudouin (18%) et Le Plessis-Belleville (17%). Les secteurs Centre et Multien 

constituent également des territoires importants en matière de production (respectivement 17% et 

10%).  

 

 

Au cours de la dernière décennie, 56% de la production neuve s’est faite en collectif (1 243 logements 

construits).  Néanmoins, la production individuelle constitue la forme urbaine privilégiée ces dernières 

années, en particulier en 2018 et 2020, correspondant sans doute à la construction de lotissements 

sur le territoire. A l’aune de la sobriété foncière, et plus largement des directives de Zéro 

Artificialisation Nette, ces modalités de production nécessiteront d’être réinterrogées dans le cadre du 

PLH.   

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

Ces divergences de production résultent pour partie de stratégies d’habitat très diversifiées au 

sein des communes (« communes qui produisent » VS « communes qui stabilisent » / communes 

enclins au logement social VS communes plutôt réticentes). 
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Un marché de la promotion immobilière porté par le collectif, dont les prix restent 

inférieurs à ceux de l’Oise 

Le marché de la promotion immobilière reste faiblement porteur sur le territoire du Valois. Le seuil de 

secrétisation ne permet pas de bénéficier d’une vision exhaustive à partir de l’Enquête sur la 

Commercialisation des Logements Neufs (ECLN2). 

Le marché des maisons neuves 
Avec une centaine de mises en ventes en une décennie, le marché de la promotion neuve individuelle 

reste très limité sur le territoire. Plusieurs années de pic sont observées (2013, 2016, 2020), qui 

correspondent sans doute à des lotissements. Le prix moyen observé sur les maisons entre 2012 et 

2021 atteint 236 000€, une gamme de prix de près de 20 000€ supérieurs à ce qui a été produit dans 

l’Oise durant la même période (213 000€ en moyenne pour les maisons neuves).  

 

Le marché des appartements neufs 
Le marché des appartements neufs est quant à lui plus dynamique : 

- Après un début de décennie plutôt calme, le nombre de mises en vente s’accélère depuis 

2015, et connait même une année sans précédent en 2021 (128 mises en ventes), 

- Le volume de logements réservés poursuit une dynamique similaire avec des volumes 

oscillant entre 40 et 80 logements selon les années.  

L’évolution des prix suit une tendance similaire, après un léger creux en 2017. Le prix moyen en collectif 

dans le neuf atteint en 2021 3 433€/m². Le prix des appartements neufs reste néanmoins inférieur à 

ceux de l’Oise, bien que cela tende à se résorber depuis 2020 : est-ce la conséquence de l’alimentation 

du marché neuf local par des biens « haut de gamme » ? La conséquence de l’augmentation du cout 

des matériaux ?  

La secrétisation des données en 2015 peut s’expliquer par le nombre de promoteurs (inférieur à 3) et/ou 

le nombre de logements commercialisés.  

                                                           
2 Au moins 3 opérateurs différents 
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Un marché de la revente marquée par une augmentation régulière des prix 
La source Données sur les Valeurs Foncières (DVF) permet d’évaluer les marchés immobiliers de 

l’ancien, à la fois sur les appartements et les maisons. 

Le marché des maisons 
Depuis 2014, près de 5 000 maisons ont fait l’objet d’une mutation sur le territoire de la Communauté 

de Communes du Pays de Valois. Le nombre de transactions est en augmentation continue, pour 

atteindre près de 750 ventes en 2021.  

A l’instar de la progression des mutations, le prix de transactions est également en progression : entre 

2014 et 2021, le prix des maisons anciennes a augmenté de 3.6% par an, pour atteindre 259 094€ en 

2021. Ce prix moyen masque toutefois des écarts de prix importants selon la localisation, la qualité et 

la typologie du bien, certaines maisons pouvant avoisiner 400 000€.  

 

 

 

Prix maison 

au m²

Crépy en Valois 2 738 € 

Le Plessis-Belleville 2 894 €

Nanteuil-le-Haudoin 2 663 €

Lagny-le-Sec 3 010 €

Acy en Multien 2 345 €

Baron 2 876 €

Boissy-Fresnoy 2 540 €

Bonneuil-en-Valois 2 030 €

Ermenonville 3 086 €

Lévignen 2 632 €

Mareuil-sur-Ourcq 2 167 €

Morienval 2 300 €

Péroy-les-Gombries 2 674 €

Vaumoise 2 674 €

Ver-sur-Launette 2 674 €

Source: meilleursagents au 1er janvier 2023
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Le marché des appartements 

Le marché des appartements dans l’ancien suit la même trajectoire que celui des maisons. Depuis 

2014, le volume de transactions a régulièrement augmenté pour atteindre près de 200 transactions en 

2021. En moyenne, les prix fluctuent autour de 2 300€/m², avec une hausse rapide depuis 2020 avec 

des prix au m² qui se rapprochent de 2 500€.  

A l’instar des maisons, le prix des appartements varie selon les communes avec des qui dépassent les 

3 000€/m² au Plessis-Belleville et à Nanteuil-le-Haudouin.  

 

Prix 

appartements au 

m²

Crépy en Valois 2 555 €

Le Plessis-Belleville 3 329 €

Nanteuil-le-Haudoin 2 852 €

Lagny-le-Sec 3 550 €

Acy en Multien 2 010 €

Baron 2 902 €

Boissy-Fresnoy 2 472 €

Bonneuil-en-Valois NR

Ermenonville 2 704 €

Lévignen 2 612 €

Mareuil-sur-Ourcq 1 756 €

Morienval 2 140 €

Péroy-les-Gombries 2 482 €

Vaumoise 2 482 €

Ver-sur-Launette 2 482 €

Source: meilleursagents au 1er janvier 2023
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L’accès à la propriété sur le territoire 

Une mobilisation croissante des subventions départementales en faveur de l’accession à la 

propriété 

Le Conseil Départemental de l’Oise a défini 4 axes stratégiques en matière d’habitat, dont l’un 

concerne l’accession à la propriété des foyers modestes. Pour ce faire, l’institution a mis en place un 

dispositif d’accession sociale à la propriété. 

 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : Le budget pour une maison sur un terrain de 350 m² est de 500 000€. 

Toutes les transactions immobilières se font sous 8 jours et pas en dessous de 300 000€. 

Un pavillon se loue autour de 1500€/mois. 

• Nanteuil-le-Haudouin : Les prix atteignent 3250€/m² dans le neuf. Dans l’ancien, cela 

varie en fonction de la qualité du bien. Pour un pavillon d’environ 100m² sans travaux sur 

un terrain de 300m², il faut compter environ 300 000€. Pour un terrain à bâtir, viabilisé 

d’environ 400m², compter environ 120 000€. Les marchés se révèlent accessibles pour les 

ménages franciliens qui s’installent, mais élevés pour les locaux.  

• Lagny-le-Sec : le prix d’une maison de 90 m² sur un terrain de 300 m² est de 300 000€. Les 

prix ont fortement augmenté et les primo-accédants ont du mal à trouver un logement. 

Le prix d’un terrain à bâtir est de 280/285€/m².  

• Secteur Centre : les communes ont constaté une augmentation des prix avec des biens 

qui sont vendus plus chers qu’auparavant. Une maison qui se vendait à 300 000€ peut 

être vendue aujourd’hui autour de 350 000€. Autre exemple sur Villers-Saint-Genest, une 

maison se vend 270 000€ mais avec d’importants travaux à prévoir. Les terrains viabilisés 

sont vendus plus de 100 000 € pour 500 / 600 m² de terrain environ (à Rouville par 

exemple), 90 000 € pour 850 m² (à Ormoy-le-Davien). Les prix du foncier sont différents 

entre les communes dans la couronne de Crépy et les villages plus éloignés. 

• Secteur Multien : Les jeunes ménages ont du mal à trouver des logements en primo-

accession. Il s’agit pour l’essentiel des enfants des ménages installés dans les années 

1980, qui souhaitent s’établir sur la commune. La cherté des logements incite les ménages 

à rechercher des logements plus petits.  

• Secteur Ouest : Les prix de l’immobilier ont fortement augmenté avec le desserrement de 

la population francilienne. Les gens qui habitaient auparavant dans les communes sont 

obligés de se loger plus loin. L’ouest de la CCPV attire des ménages originaires de 

Senlis/Chantilly. Plusieurs micro-marchés co-existent sur le territoire, avec des différences 

notoires entre le nord et le sud. Certains acquéreurs emménagent de Seine et Marne, 

attirés par la fiscalité locale et le cadre de vie. Le prix des terrains est tel qu’il réduit le 

budget alloué pour la construction de la maison (qualité architecturale moyenne, travaux 

non-finis…).  

• Vallée de l’Automne : les prix de l’immobilier sont élevés (mais moins que dans le sud-

ouest du Pays de Valois), il faut compter environ 200 000€ avec travaux. A Vez, 150 000€ 

avec travaux. Les jeunes ont des difficultés à accéder à la propriété. L’effet « covid » s’est 

fait ressentir avec une attractivité du territoire via un accès facilité par la RN2.  

 

Les communes ressentent une accélération de la demande immobilière (notamment depuis le 

Covid) avec des biens qui partent très rapidement et une hausse des divisions pavillonnaires et 

parcellaires. 

•  
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Depuis sa création en 2018, le dispositif de soutien à l’accession sociale a bénéficié à 45 ménages 

primo-accédant sur le territoire de la CCPV, pour un montant de subventions de 373 000€ (soit 

8 288€/ménage en moyenne). 

Après deux années de faible mobilisation en 2019 

et 2020, le montant de subventions allouées 

évolue très fortement à partir de 2020. Il est 

difficile de percevoir les causes de cette 

augmentation rapide : la conséquence de mise 

sur le marché de logement en accession ? 

L’impact d’une meilleure communication auprès 

des ménages éligibles ? 

Les logements ayant bénéficié d’une subvention sont aux 2/3 des logements anciens, et concerne pour 

la moitié d’entre eux des 4 pièces. Notons la faible 

mobilisation des subventions sur les petits 

logements (T2) ainsi que les grands logements (T5), 

sans doute lié au fait que les produits en primo-

accession concernant les jeunes familles avec 

enfants ou en devenir, donc plutôt amenés à se 

positionner sur des logements de type 3 ou 4.  

En termes de localisation, les ménages bénéficiaires ont acquis aux 2/3 tiers un logement à Crépy-en-

Valois ou Nanteuil-le-Haudouin.  

Le Conseil Départemental a également mis en place une prime à l’accession verte dans l’ancien, qui 

consiste à inciter les primo-accédants sous plafonds de ressources PSLA à concevoir, concomitamment 

à l’acquisition de leur résidence principale, un projet de rénovation thermique et durable. Cette aide 

est cependant peu mobilisée : 1 dossier en 2020 et un autre en 2022. 

 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Secteur Ouest : les bailleurs sociaux ne proposent pas de logement en accession sociale, 

pour autant c’est un enjeu afin de maintenir les jeunes ménages dans les villages, qui sont 

aujourd’hui dans un mouvement d’érosion résidentielle vers Villers-Cotterêts. 

 

 

 

Le dispositif d’accession sociale instauré par le Conseil Départemental de l’Oise 

Mis en place en 2018, l’aide concerne les primo-accédants en voie d’acquisition de leur résidence 

principale dans tout le Département de l’Oise par l’intermédiaire d’organisme bailleurs HLM. 

L’objectif recherché est de soutenir le parcours résidentiel des familles modestes et de fluidifier le 

parc locatif public, par une aide en faveur des primo-accédants sous conditions de ressources PSLA 

(Prêt Social Location-Accession). 

Le montant de la subvention varie de 6 000 à 11 000€ en fonction de la typologie et de la nature du 

logement.  

Sont concernées par cette aide les opérations en construction neuve et acquisition en VEFA, la 

location-accession et le logement locatif social existant.  
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Le recours au Prêt à Taux Zéro 

Depuis 1995, 2292 Prêts à Taux Zéro ont été octroyés sur le territoire de la Communauté de 
Communes, soit en moyenne 110 dossiers par an. On observe une accélération du nombre de PTZ 
entre 2005 et 2011, cette année-là ayant rencontré un pic de dossier (380), avant de péricliter 
brusquement en 2012. En effet, jusqu’au 31 décembre 2011, le PTZ+ pouvait servir à financer 
l’acquisition d’un logement quelle que soit sa date de construction. A compter de 2012, son usage a 
ensuite été limité aux seules opérations dans le neuf, la loi précisant que le dispositif peut servir à 
financer « la construction d'un logement » ou « l'achat d'un logement neuf ». L'arrêté du 3 mai 2012, 
en vigueur depuis le 1er juin 2012, a étendu l'usage du PTZ+ aux acquisitions dans l'ancien assorties de 
travaux de rénovation lourde, remettant le bien à neuf. 
A partir de 2012, le PTZ a quasi-exclusivement concerné l’ancien (exception faite de 11 dossiers en 

2017), et revenant à un rythme proche d’avant 2003. Au cours de la période 1995-2021, 63% des PTZ 

octroyés concernant le parc ancien.   

 

En terme de localisation, si l’on déduit les 1 119 dossiers PTZ non localisés, l’essentiel concerne Crépy-

en-Valois (467 demandes), suivi des polarités du Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin. Les 

communes du sud et de l’Ouest du territoire concentrent les bénéficiaires du PTZ. Subséquemment, 

l’essentiel des dossiers PTZ octroyés se 

situent en zone B et B2.  

3 

 

 

                                                           
3 Le zonage a évolué tout au long de la période et certaines données ne sont pas localisées à la commune. A titre 
d’information, les communes identifiées en zone B sont : Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville, Mareuil-sur-
Ourcq, Nanteuil-le-Haudouin, Vauciennes ; les communes en zone B1 : Crépy-en-Valois ; les communes en zone 
B2 : les autres communes. 

Dossiers PTZ 

1995-2021

CC Pays de Valois 2992

B 1303

B1 59

B2 1052

Non renseigné 578
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Le prix moyen des logements ayant bénéficié d’un PTZ atteint 2201€/m².  

 

On observe néanmoins des disparités selon la zone dans laquelle se situe le logement : 

- En zone B : 2222€/m² 

- En zone B1 : 3243€/m² 

- En zone B2 : 2 602€/m² 

La durée moyenne des PTZ varie de 60 à 360 mois, et le montant moyen de l’ensemble des prêts de 

l’opération atteint 173 967€.  

 

Des écarts de prix importants entre les différents segments locatifs 
L’ANIL publie depuis 2021 les loyers d'annonce pour un appartement type du parc privé locatif. Les 

données sont issues de données d'annonces parues sur les plateformes de Leboncoin et du Groupe 

SeLoger sur la période 2018-2022. Les résultats produits sont des loyers charges comprises pour des 

biens loués vides (non meublés). Ils proviennent de prédictions de loyers calculées pour des biens types 

mis en location au 3ème trimestre 2022.  Les indicateurs de loyers sont calculés sur des données 

d'annonces, donc mesurent des loyers de flux uniquement. Pour certaines communes, aucune annonce 

n’a été observée ; l’indicateur de loyer correspond alors à celui estimé dans des communes voisines 

présentant des caractéristiques similaires. 

Entretien ADIL 60  

• Le BRS est un produit intéressant dans les secteurs où le foncier est cher. Cela peut être une piste à 

Crépy-en-Valois, situé en zone B1 où la quotité de PTZ est plafonnée à 20%.  

• Le nombre de consultations relatives à l’accession à la propriété est en diminution par rapport aux 

années précédentes. C’est la conséquence d’une re-tension des marchés immobiliers ; les transactions 

s’effectuent en quelques heures, aussi les ménages prennent moins le temps de consulter l’ADIL pour 

effectuer des simulations financières. Outre ce phénomène, il est important de souligner le 

resserrement des conditions d’octroi des prêts bancaires au 2ème semestre 2022. 
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A l’échelle de la Communauté de Communes, les loyers dans le parc privé varient entre 10 et 15,2€/m² 

(charges comprises). On observe une dégressivité des prix à mesure que l’on s’éloigne de l’Ile de 

France, mais aussi 

des axes de 

transports 

(nationale et ligne 

TER/Transilien). Le 

secteur Ouest, en 

particulier les 5 

communes de 

l’extrémité sud-

ouest, pratique les 

loyers privés parmi 

les plus élevés du 

territoire (supérieur 

à 13€/m², et 

oscillant autour du 

14€/m²). A 

contrario, les 

secteurs de la Vallée 

de l’Automne et du 

Multien offrent les loyers privés parmi les plus accessibles.  

Malgré tout, les loyers du parc privé restent en tout point du territoire supérieur à ceux du parc locatif 

social. D’après RPLS 2022, le loyer moyen dans le parc social s’élève à 5,71€/m², soit un écart d’au 

moins 5€/m² entre parc social et privé. Les deux segments locatifs ne semblent donc pas être 

concurrentiels. En revanche, au regard de la faible vacance dans le parc social, certains demandeurs 

peinent sans doute à se loger/se maintenir dans le parc privé.  

 

  

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Le Plessis-Belleville : Il n’y a pas beaucoup d’investisseurs pour porter le logement locatif privé.  

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un volume d’autorisation autour de 280 logements/an depuis une décennie, néanmoins 

marquée par des effets de pic/creux. Mais un taux de transformation de seulement 70% 

sur le territoire. 

• Des dynamiques de construction portées par l’individuel ces dernières années, et 

contrastées entre les secteurs.  

• Des marchés immobiliers actifs, qui se traduisent par une hausse du nombre de 

transactions et de prix.  

• Le parc locatif est également dynamique, et se positionne de manière non concurrentielle 

avec le parc social grâce à des écarts de prix de près de 5€/m².  
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Le parc social 

Un parc social concentré dans les pôles 
La CCPV compte 2 380 logements sociaux conventionnés, principalement concentrés dans les pôles du 
territoire : 62% de l’offre se situe à Crépy-en-Valois, 16% à Nanteuil-le-Haudouin et 14% au Plessis-
Belleville. La CCPV comporte un Quartier Politique de la Ville à Crépy-en-Valois, le quartier Kennedy, 
comptant 737 logements sociaux. Au sein de son parc social, la CCPV est marquée par un faible taux 
de logements vacants et un faible taux de rotation. 
 

Répartition du parc social conventionné par commune (source : RPLS 2022, traitement GTC) 

 
 
 

 
 

nb taux

Crépy-en-Valois 34 2,3% 5,1 6,6%

Nanteuil-le-Haudouin 6 1,6% 5,9 7,8%

Le Plessis-Belleville 2 0,6% 6,6 7,5%

CCPV 45 1,9% 5,5 7,0%

Oise 921 1,4% 5,7 7,8%

loyer moyen 

(€/m²)

taux de 

rotation

logements vacants

(vacance commerciale)

Source : RPLS 2022 NB : 45 logements supplémentaires en vacance technique à 

l'échelle de la CCPV
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Quatre principaux bailleurs sociaux sont 

présents sur la CCPV : l’OPAC (1 365 

logements soit 57% du parc), Clésence (653 

logements, 27%), Oise Habitat (197 

logements, 8%) et la SA HLM de l’Oise (147 

logements, 6%). 

 

 

 

 

La répartition du parc social conventionné par commune et par bailleur est la suivante : 

 

Le parc de logements sociaux comporte un quart de petites typologies (T1, T2). La demande de ce type 

de logement est importante (44% des demandeurs souhaitent un T1 ou un T2). La CCPV est bien dotée 

en T3 (39% du parc pour 32% de la demande) et en T4 (27% du parc pour 22% de la demande).  

 

Communes OPAC Oise Habitat Clésence SA HLM de l'Oise CDC Habitat
Total 

général

Acy-en-Multien 6 6

Baron 4 4

Betz 12 2 14

Chèvreville 1 1

Crépy-en-Valois 1113 23 331 1467

Ermenonville 2 2

La Villeneuve-sous-Thury 1 1

Le Plessis-Belleville 174 162 336

Mareuil-sur-Ourcq 10 36 46

Morienval 41 41

Nanteuil-le-Haudouin 181 136 45 18 380

Ormoy-Villers 12 12

Péroy-les-Gombries 24 24

Rosoy-en-Multien 9 9

Rouvres-en-Multien 21 21

Silly-le-Long 1 1

Vauciennes 5 1 6

Vaumoise 9 9

CCPV 1365 197 653 147 18 2380

source : RPLS 2022, traitements GTC

Entretien bailleurs sociaux  

• L’OPAC considère l’offre en T4/T5 insuffisante, ou du moins avec une trop faible rotation. En 

revanche, l’offre en petites typologies est jugée suffisante. 

• La SA HLM de l’Oise en revanche note un besoin plus important en petites typologies (surtout 

les T2).  
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Une hausse de la demande de logement social 
Concernant la demande de logement social sur le territoire, la tension est en hausse constante depuis 
2015, pour atteindre 5,8 demandes pour 1 attribution en 2020 (Oise : 4,2 demandes pour 1 
attribution).  
La baisse en 2021 s’explique entre autres par une augmentation des attributions, qui correspondent 
probablement à des livraisons d’opérations. Citons à ce titre la livraison récente de la résidence Niki 
de Saint Phalle de Clésence à Crépy-en-Valois. Les perspectives de développement permettront 
d’évaluer la poursuite de cette tendance. 
 

 
 

Une pression de la demande plus importante sur les logements PLAI, une offre neuve 

essentiellement constituée de logements PLUS 

Le parc social actuel comporte 33% de logements PLAI (788 logements), 59% de logements PLUS (1407 
logements) et 8% de logements PLS (8%). L’essentiel de la programmation concerne des logements 
PLUS ce qui est cohérent avec la demande. 88% des logements sociaux financés sont des collectifs et 
12% des individuels.  
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Concernant les revenus des demandeurs, sur la période 2019-2021, l’essentiel de la demande (1 568) 
émane des ménages disposant de revenus compris entre le PLAI et le PLUS. Sur la période 2019-2021, 
la tension la plus forte est observée pour les demandeurs sous plafonds PLAI : 825 demandes pour 42 
attributions. Ces éléments seront à affiner dans le cadre de la CIL. 
 

 
 

 

Une programmation de logements sociaux récente qui renforce la concentration du 

parc 
 
En moyenne une centaine de logements sociaux financés par an à l’échelle de la CCPV, essentiellement 
sur les pôles de Crépy-en-Valois (32%), Nanteuil-le-Haudouin (30%) et du Plessis-Belleville (22%).  

Entretien bailleurs sociaux et communes 

• Clésence programme en moyenne 20 à 25% de PLAI dans ses opérations et le reste en PLUS.  

• Les bailleurs présents sur le territoire ne rencontrent pas de difficultés à louer les logements 

PLS. Un bémol pour la location des grandes typologies en PLS pour la SA HLM de l’Oise qui 

constate qu’ils sont plus difficiles à louer.  

• A Nanteuil-le-Haudouin, les niveaux de loyers pratiqués dans le PLS sont jugés trop onéreux : 

autour de 900€/mois pour un T4. 
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Crépy et Nanteuil sont sorties du dispositif SRU (Crépy passée en dessous des 15 000 habitants) mais 
maintiennent une production sociale. 
 

 
 

 

Une part de l’offre locative sociale qui pourrait progressivement se réduire 
 
Des mises en vente de logements sociaux ont lieu dans plusieurs communes (Baron, Mareuil-sur-

Ourcq, Morienval, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville, …). Au Plessis-Belleville, 18 logements 

non conventionnés sont prévus à la vente (Clésence).  

Pour les petites communes, une certaine réticence est parfois ressentie à voir disparaître cette offre 
locative qui permet d’accueillir des familles avec enfants et donc d’assurer le maintien des effectifs 
scolaires. 
 

 

Entretien bailleurs sociaux  

• Les communes sur lesquelles les bailleurs sociaux envisagent de développer de l’offre neuve 

sont : Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville, Nanteuil-le-Haudouin, Ermenonville et de manière 

générale la frange ouest du territoire.  

• Certaines opérations envisagées font l’objet de recours de la part des riverains ce qui peut 

retarder voire annuler le projet. 

 

Entretiens avec les communes  

• Au Plessis-Belleville, des ventes HLM ont été faites sur d’anciens pavillons d’Oise Habitat. Des 

appartements en T1-T2 en LLI ont été vendus dans un petit immeuble collectif (47 logements). 

Clésence a mis en vente des petits appartements depuis 3 ans derrière la poste. La commune 

n’a pas connaissance d’une problématique particulière suite à ces ventes. 

• A Nanteuil-le-Haudouin 15 pavillons sont mis en vente. 

• A Mareuil, au total une dizaine de logements sociaux sont en vente. A Morienval, 5 maisons 

sont mises en vente. 

• Un projet de mise en vente de logements sociaux sur Rouvres est bloqué en raison d’une 

servitude de canalisation de gaz. 
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Des enjeux de rénovation énergétique dans le parc social 
Une part importante du parc a été construit pendant les années 1970 (près de 30%) ce qui implique 

des besoins en rénovation énergétique sur ce patrimoine. C’est le cas du parc social de La Jacquerie au 

Plessis-Belleville par exemple qui fait l’objet d’une rénovation. 

 
 
Au moment de l’élaboration de ce diagnostic, la plupart des bailleurs sociaux sont en train d’actualiser 
leur DPE (diagnostic de performance énergétique) en lien avec l’évolution règlementaire de ce dernier.  
Les données présentées ci-dessous sont extraites du Répertoire du Parc Locatif Social les plus récentes 
disponibles mais elles pourront être amenées à évoluer en fonction de ces nouveaux DPE.  
La Communauté de Communes Pays de Valois détient un parc social avec 36% d’étiquette A, B C et 
une part importante des logements en étiquette D (44%). 15% du parc social est concerné par un enjeu 
de rénovation énergétique (étiquettes E, F, G), soit environ 367 logements. De plus, certains logements 
sociaux sont dotés d’une étiquette G (31 logements sociaux) et sont donc directement concernés par 
l’interdiction de mise en location au 1er janvier 2023. 

 
 

A noter que plusieurs bailleurs ont déjà entrepris des travaux de rénovation. Toutefois, certains 
ensembles présentent encore un état qui mériterait des travaux d’amélioration. 
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Des publics fragiles avec des difficultés d’accès mais aussi de maintien dans le 

logement 
Malgré un profil de ménages aux revenus plutôt élevé, une frange 
des ménages fait face à des difficultés potentielles d’accès et de 
maintien dans le logement. En effet, 6% de l’ensemble des 
demandeurs sont des ménages allocataires du RSA en 2021 (565 
ménages, de 7 points inférieurs à l’Oise). Au total, 10% des 
ménages du territoire disposent de moins de 1200€/mois.  
 
En termes d’offre de logement axée sur ces publics en difficulté, 
la CCPV ne bénéficie pas de structures d’hébergement (type CHRS 
ou résidence sociale). Néanmoins, Habitat et Humanisme est 
présent sur la commune de Crépy-en-Valois et gère 8 logements 
sociaux avec accompagnement social (rachat patrimoine 
communal).  
90 logements communaux sont également à disposition, dont 
certains permettent de loger les plus fragiles. 
 
La plupart des communes qui détiennent du parc communal le 
destinent à des personnes en situation fragile (décohabitation des 
jeunes, perte de revenus, violences intra familiale, relogement 
suite à un changement de situation…). Il convient de préciser que 
les communes pointent l’absence de subventions pour la 
rénovation de logements communaux. En cas de situation 
d’urgence, une solidarité se met en place avec les communes 
voisines pour trouver une solution.  

 
 
 
 

  

Entretien bailleurs sociaux  

• Clésence met en place un programme d’éradication des logements classés en F et G. Une 

réhabilitation est en cours sur 40 logements à Nanteuil-le-Haudouin.  

• La SA HLM de l’Oise envisage également une éradication des étiquettes F et G pour 2024. La 

rénovation du patrimoine existant fait partie des priorités de l’organisme pour son 

intervention sur le territoire du Valois. 

• L’OPAC n’envisage pas de restructuration lourde ni de démolition. Les perspectives portent 

davantage sur des réhabilitations/travaux d’amélioration. 

Ce qu’il faut retenir  

- Un parc social concentré dans les communes pôles avec une 
tendance à l’augmentation des demandes 

- De faibles taux de vacance et de rotation dans le parc social 
- Une demande essentiellement portée vers le logement social 

très abordable (PLAI) et sur les petites typologies (T2 
notamment) tandis que l’essentiel du parc est financé en PLUS 
et principalement composé de typologies intermédiaires (T3-
T4) 

- Un parc de logements communaux qui peut compléter l’offre 
locative sociale pour répondre à certains besoins mais avec des 
enjeux de rénovation notamment dans les communes rurales. 

Commune

Nb de 

logements 

communaux

Acy-en-Multien 4
Antilly 2
Autheuil-en-Valois 2
Baron 4
Betz 4
Boissy-Fresnoy 2
Bonneuil-en-Valois 6
Boullarre 1
Brégy 4
Emeville 1
Ermenonville 3
Eve 1
Feigneux 4
Fresnoy-le-Luat 2
Gilocourt 1
Lagny-le-Sec 7
Le Plessis-Belleville 5
Mareuil-sur-Ourcq 3
Marolles 4
Montagny-Sainte-Félicité 4
Morienval 1
Nanteuil-le-Haudouin 8
Ognes 1
Ormoy-le-Davien 1
Péroy-les-Gombries 1
Rosoy-en-Multien 2
Rouvres-en-Multien 1
Russy-Bémont 1
Thury-en-Valois 1
Vaumoise 5
Ver-sur-Launette 1
Vez 3
Villers-Saint-Genest 1  

Total CCPV 90
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Le parc privé 
Caractéristiques du parc privé 
En 2019, 70% des résidences principales sont occupées par un propriétaire (15 5773 propriétaires 

occupants), une proportion de loin supérieure à celle de l’Oise (61%) et des Hauts de France (57%).  La 

proportion de propriétaires occupants est tirée par les secteurs du Multien, de la Vallée de l’Automne 

ainsi que du Centre (supérieur à 80%), ainsi que le pôle de Lagny-le-Sec. A contrario, la prépondérance 

de parc locatif (privé ou social) dans les communes pôles engendre une moindre présence de 

propriétaires occupants.  

Au cours de la période 2013-2019, la part des propriétaires comme celle des locataires du parc privé a 

progressé. Pour les propriétaires, la progression est portée par Nanteuil-le-Haudouin et le Plessis-

Belleville, conséquence de plusieurs secteurs de lots à bâtir.  

 

La taille moyenne des ménages qui sont propriétaire occupant atteint 2,60 en 2019. Quel que soit le 

profil des communes/secteur, la population demeure familiale puisque la taille moyenne des ménages 

ne diminue jamais en dessous de 2,42 personnes.  Le parc de propriétaires est constitué de 60% de T4 

et +, ce qui révèle une certaine adéquation entre la taille du logement et le nombre d’occupants pour 

les ménages de propriétaires occupants.  

Concernant le parc locatif privé, il représente environ 1/5ème des résidences principales en 2019 (4078 

locataires du parc privé), dans l’épure du Département (19%) et légèrement inférieur à la Région (22%). 

Le parc locatif privé accueille des ménages de plus petite taille, confirmant sa vocation d’étape dans 

les parcours résidentiels. A ce titre, il est davantage composé de moyennes typologies.  

 

% des 

propriétaires 

occupants en 

2019

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2019

Taux d'évolution 

des propriétaires 

occupants 2013-

2019

Taux d'évolution 

des locataires du 

secteur privé 2013-

2019

CC Pays de Valois 70,0% 18,3% 1,0% 1,6%

Multien 82,6% 12,5% 0,9% 0,5%

Secteur ouest 77,1% 20,8% 0,7% 0,2%

Vallée de l'automne 84,3% 12,1% 0,7% 0,5%

Secteur centre 80,4% 16,7% 1,3% 0,8%

Crépy-en-Valois 54,6% 22,8% 0,6% 2,6%

Nanteuil-le-Haudouin 56,4% 20,0% 2,1% 1,5%

Le Plessis-Belleville 56,0% 22,3% 2,6% 3,7%

Lagny-le-Sec 88,2% 11,1% 0,4% 1,5%

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

Nanteuil-le-Haudouin : peu d’offre en petites typologies dans le locatif privé (2 pièces), qui pourraient 

pourtant satisfaire la progression de familles monoparentales, mais aussi des jeunes souhaitant 

décohabiter.  

 

Taille moyenne 

des ménages 

propriétaires 

occupants 2019

Taille moyenne des 

ménages locataires 

secteur privé 2019

CC Pays de Valois 2,60 2,09

Multien 2,66 2,59

Secteur ouest 2,57 2,17

Vallée de l'automne 2,61 2,28

Secteur centre 2,75 2,36

Crépy-en-Valois 2,42 1,84

Nanteuil-le-Haudouin 2,71 2,10

Le Plessis-Belleville 2,54 1,86

Lagny-le-Sec 2,76 2,47
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Un souhait de mieux accompagner les ménages dans leurs travaux de rénovation 

énergétique 
L’ADEME a mis en place un observatoire des DPE, qui permet d’entrevoir les besoins de rénovation 

énergétique appliqués au domaine du logement. Les données sont fournies par les diagnostiqueurs 

ayant procédé à un bilan DPE depuis le 1er juillet 2021. L’interprétation doit être faite avec précaution. 

En effet, le DPE est obligatoire seulement pour une vente, une location ou à l'achèvement de toute 

nouvelle construction. Ainsi, tous les biens ne sont pas dotés d'un DPE. A ce titre, la base de données 

DPE ne couvre pas l'ensemble du parc immobilier et elle n’en est pas représentative.  

42% des logements diagnostiqués bénéficient d’un DPE E voire +, soit 1007 logements. A titre 

comparatif, cela représente 44% dans l’Oise et 42% en Hauts de France. Les graphiques ci-dessous 

présentent les éléments à l’échelle de la Communauté de Communes du Pays de Valois : 

 

Le parc collectif bénéficie d’une plus forte proportion de logements en étiquette A, B et C que 

l’individuel (43% pour les appartements, contre 28% pour les maisons). En termes de volume, cela 

représente 438 logements pour les maisons contre 403 pour les appartements.  

Si l’on s’intéresse aux étiquettes énergétiques F et G, exprimés en volume, les besoins d’amélioration 

se portent prioritairement sur les maisons (632 bénéficient d’une étiquette supérieure ou égale à E).   

                                  Appartements                                                                                           Maisons 

 

Les risques liés à l’interdiction de mise en location des passoires énergétiques 
La loi Climat et Résilience consacre la lutte contre les passoires énergétiques en interdisant la location 

des logements les plus énergivores, progressivement à compter du 1er janvier 2023. 

A compter de 2025, un niveau de performance énergétique minimal deviendra un critère de décence, 

donc un impératif pour qu’un logement soit valablement loué vide ou meublé à usage de résidence 
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principale du locataire. Ce niveau de performance minimal sera progressivement rehaussé. Ainsi, Le 

niveau de performance d’un logement décent sera compris : 

- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F. À cette date, les logements 

classés G ne pourront donc plus être mis en location, 

- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E. À cette date, les logements 

classés F ne pourront donc plus être mis en location, en plus de ceux classés G déjà interdits à 

la location, 

- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D. À cette date, les logements 

classés E ne pourront donc plus être mis en location, en plus de ceux classés F et G déjà 

interdits à la location. 

A ce jour, les communes n’ont pas perçu de mutations profondes sur le marché de l’immobilier. On 

peut toutefois craindre la mise en vente des logements locatifs privés ou reprise par les propriétaires 

pour une occupation à titre personnelle. 

L’accompagnement des 

ménages dans leur projet de 

rénovation énergétique 
L’ADIL assure une permanence 

juridique mensuelle à Crépy-en-

Valois, ainsi qu’une permanence 

France Rénov’. Il n’y a pas de 

permanence itinérante sur le 

territoire. En 2021, 376 

informations ont été délivrées, 

dont 75% concernent l’énergie (la 

demande portait essentiellement 

sur les aides mobilisables). Ci-

contre, l’activité de l’ADIL en 

2022 au sein des diverses 

intercommunalités de l’Oise : 

Extraits d’entretiens avec les communes/groupes de communes 

• Lagny-le-Sec : Un important enjeu de rénovation énergétique est soulevé, notamment en matière 
de conseils auprès des propriétaires. 

• Crépy en Valois : La commune a réalisé il y a quelques années une thermographie aérienne mise à 
disposition des habitants. Il pourrait être intéressant de reproduire la démarche. 

• Secteur Multien : Il y a un vrai besoin de pouvoir conseiller les habitants sur la rénovation 
énergétique et de pouvoir les orienter vers des professionnels de qualité. L’ADIL est espace info-
énergie mais les personnes ne sont pas toujours bien orientées. 

• Secteur Ouest : Il y a un vrai besoin de pouvoir conseiller les habitants sur la rénovation énergétique 
et de pouvoir les orienter vers des professionnels de qualité. Actuellement les demandeurs sont 
orientés vers la CCPV. En outre, il est nécessaire de mieux communiquer auprès des administrés sur 
les aides à la rénovation énergétique. 

• Secteur Vallée de l’Automne : Un guichet de l’habitat pour accompagner les habitants dans leur 
projet de rénovation énergétique serait intéressant (à l’image de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne).  
 
 

 

Consultations info logement Consultations info énergie 

 

 

visites téléphone Courriel Total Visites téléphone courriel Total 
total 
général 

ACSO 31 626 11 668 6 231 14 251 919 

CAB 113 1166 25 1304 9 343 25 377 1681 

CC Aire Cantilienne 15 292 10 317 12 223 9 244 561 

ARC Basse Automne 34 490 33 557 152 361 59 572 1129 

CC Lisières de l'Oise  1 66 2 69 7 100 19 126 195 

CC Oise Picarde 6 148 2 156 0 104 8 112 268 

CC Thelloise 17 286 10 313 3 144 17 164 477 

CC Senlis Sud Oise 8 117 2 127 11 91 9 111 238 

CC du Clermontois 7 271 6 284 5 195 12 292 496 

CC des Deux Vallées 4 76 1 81 8 120 12 140 221 

CC des Sablons 8 167 2 177 2 104 7 113 290 

CC du Liancourtois 3 66 3 69 1 132 9 142 211 

CC Pays de Bray 5 132 4 141 1 45 6 52 193 

CC Pays de Valois 13 258 5 276 23 296 26 345 621 

CC Pays des Sources 13 153 5 171 13 135 14 163 334 

CC Pays d'Oise et Halatte 8 169 4 181 12 188 7 207 388 

CC Pays Noyonnais 10 225 5 240 4 189 28 221 461 

CC Picardie Verte 9 187 5 201 4 141 7 152 353 

CC Plaine D'Estrées 1 66 0 67 11 94 7 112 179 

CC Plateau Picard 3 122 4 129 1 96 9 106 235 

CC Vexin Thelle 3 92 2 97 2 95 10 107 204 
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Un parc de copropriétés ancien, de taille moyenne et sans difficulté apparente 
Les données présentées ci-dessous sont extraites du Registre des copropriétés (RNIC). Bien que 

l’inscription au registre des copropriétés soit désormais obligatoire quelle que soit la taille, certaines 

copropriétés sont susceptibles de ne pas avoir effectué ces démarches.  

Fin 2022, la Communauté de Communes du Pays de Valois compte 222 copropriétés, soit 8% des 

copropriétés du département de l’Oise. 26 communes accueillent des logements en copropriétés. 

Crépy-en-Valois accueille la moitié du parc en copropriété (117 résidences), suivi de Nanteuil-le-

Haudouin (28 copropriétés) et le Plessis-Belleville (15 copropriétés). Nota : le secret statistique étant 

fixé à 11 lots, il n’est pas possible de connaitre la répartition territoriale en dehors des 3 communes 

pôles.  

Un parc de copropriété ancien, dont la taille est majoritairement comprise entre 11 et 49 

lots 
Un tiers des copropriétés a été 

construit avant 1949 (73 

copropriétés) ; cela atteint 47% en 

élargissant aux copropriétés 

construites avant les premières 

règlementations thermiques (104 

copropriétés). Un quart des 

copropriétés ont été construites 

postérieurement à 2001 (une 

cinquantaine de copropriétés), avec 

un léger ralentissement depuis 2011 

(24 copropriétés).  

Le chauffage individuel constitue le 

mode de chauffage le plus répandu 

(84% des copropriétés).  

En revanche, le faible renseignement des étiquettes énergétiques (89%) ne permet pas d’apprécier la 

qualité thermique de ce parc. Au regard des périodes de construction, une partie du parc en 

copropriétés peut donc présenter des enjeux d’amélioration et d’adaptation, mais l’enjeu premier 

réside dans un meilleur renseignement du registre.  

En termes de taille, il s’agit essentiellement de copropriétés de petite et moyenne taille : 70 

copropriétés de moins de 10 lots et 95 comprenant entre 11 et 49 lots. Seules 4 copropriétés comptent 

plus de 200 lots, dont 3 situées à Crépy-en-Valois. 

 Nombre total de 

copropriété 

Moins de 10 lots Entre 11 et 49 

lots 

Entre 50 et 199 

lots 

Plus de 200 lots 

Nanteuil-le-

Haudouin 28 14 10 3 1 

Le Plessis 

Belleville 15  5 10  

Crépy-en-Valois 117 30 50 34 3 

CC Pays de Valois 222 70 95 53 4 

< 1949; 73; 
33%

1949-1960; 
15; 7%

1961-1974; 
16; 7%

1974-
1993; 

23; 10%1994-2000; 
9; 4%

2001-2011; 
32; 14%

> 2011; 24; 
11%

Non connue; 
30; 14%

Période de construction du parc en 
copropriété Pays de Valois

Source: Registre des copropriétés - Traitement GTC
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Fonctionnement des copropriétés 
Aucune des 222 copropriétés n’est représentée par un syndic professionnel ; 220 d’entre elles ont un 

syndic principal dont la gestion est assurée par les copropriétaires eux-mêmes. Notons que 7 

copropriétés sont rattachées à une ASL ou AFUL.  

Aucune copropriété ne fait l’objet d’une procédure en cours (arrêté, mandat ad-hoc ou administration 

provisoire).  

Le montant moyen annuel des charges s’élève à 850€ par an et par copropriété, marquée par une 

progression corrélée entre le montant des charges et la taille de la copropriété. Le montant moyen 

annuel reste inférieur à celui de l’Oise, toute taille de copropriété confondue.  

 Moins de 10 lots Entre 11 et 49 

lots 

Entre 50 et 199 

lots 

Plus de 200 lots 

CC Pays de Valois 
629€ 911€ 1011€ NC 

Oise 
836€ 1178€ 1533€ 1917€ 

 

Les perspectives 
L’ADIL de l’Oise projette de mettre en place une mission copropriété portée par un chargé de mission 

expérimenté dans le domaine de la copropriété. Il s’agirait d’une mission mutualisée au bénéfice de 

plusieurs EPCI urbains ou péri-urbains là où le parc de copropriété constitue un part importante du 

tissu résidentiel.  

 

 

  

Entretiens avec l’ADIL 

Le traitement des copropriétés va devenir un sujet essentiel afin de maintenir la qualité de ce 

parc. L’ADIL est sollicité par des syndics et des copropriétaires sur des questions relatives aux 

travaux, à la gestion et à la gouvernance des copropriétés.  

 

Entretiens avec le Conseil Départemental  

Le Conseil Départemental soutient les copropriétés qui bénéficient de ma Prime Rénov 

Copropriété. L’aide du Conseil Départemental s’adosse au dispositif de l’ANAH. Elle concerne des 

programmes de travaux avec un gain énergétique minimum de 35 %.  

Sur le territoire de la CC du Pays de Valois, 1 dossier ANAH copropriété a été monté, mais il n’a 

pas fait l’objet d’un soutien du Conseil Départemental. La faible mobilisation des aides dédiées 

aux copropriétés vient sans doute du fait que l’intercommunalité compte peu de grandes 

copropriétés, mais sans doute aussi de la méconnaissance qu’ont les acteurs sur le 

fonctionnement de ces ensembles immobiliers. Les copropriétés de petite taille constituent un 

point d’attention car il est difficile de connaître leur fonctionnement. 

 

Extrait d’entretien avec les communes/secteurs 

• Crépy-en-Valois : il y a une exonération de taxe foncière pour les copropriétés qui font de 

l’isolation thermique et la commune a reçu plusieurs demandes. La commune n’a pas 

connaissance de difficultés particulières sur les copropriétés du parc privé. 
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Le parc potentiellement indigne, un enjeu modéré sur le territoire 
La méthode de repérage du « parc privé potentiellement indigne » (PPPI) repose sur une hypothèse 

empirique et pragmatique : un logement a plus de risque de ne pas avoir été profondément amélioré 

ou réhabilité depuis 1970, et d’avoir un classement cadastral initial toujours valable, s’il est aujourd’hui 

occupé par un ménage à revenus modestes. 

Sont donc considérés comme « potentiellement indignes » les logements de catégorie cadastrale 6, 7 

et 8 dont on sait qu’ils étaient initialement de qualité médiocre voire délabrés, et qui sont aujourd’hui 

occupés par des ménages à bas revenus. 

Une diminution constante du parc potentiellement indigne 
D’après le PPPI 2017, 121 logements sont potentiellement indignes le territoire. Ce chiffre est en 

diminution constante depuis 2009 où le territoire enregistrait alors 190 logements potentiellement 

indignes (138 d’après le PPPI 2013). La moitié du parc potentiellement indigne se concentre à Crépy-

en-Valois.   

En 2017, 243 personnes logent dans un habitat potentiellement indigne (source PPPI).  Le secret 

statistique ne permet pas d’obtenir une vision exhaustive de la situation, néanmoins quelques 

communes semblent particulièrement concernées par le phénomène : Autheuil-en-Valois, Chèvreville, 

Duvy, Ermenonville, Fresnoy-la-Rivière, Mareuil-sur-Ourcq, Marolles, Morienval, Nanteuil-le-Haudoin, 

Péroy-les-Gombries, Orrouy, Thury-en-Valois, Vauciennes et Vaumoise.  

Situation des arrêtés et des signalements, et coordination des acteurs 
A ce jour, l’intercommunalité compte 56 signalements actifs relatifs à des situations d’habitat indigne 

(cf. carte ci-dessous). Près de la moitié d’entre eux se situent à Crépy-en-Valois. Les communes de 

Nanteuil-le-Haudouin ainsi que Brégy méritent également une attention particulière, respectivement 

6 et 5 signalements.  
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Le PDLHI de l’Oise permet à l’ensemble des acteurs de faire remonter et partager des situations. En 

outre, l’ADIL 60 est le référent départemental du n° vert de lutte contre l’habitat indigne. Lorsque 

l’ADIL reçoit une plainte d’un locataire, elle transmet une fiche de liaison à la DDT qui organise une 

visite. Si besoin, l’ADIL peut accompagner le locataire dans la procédure judiciaire (même si cela reste 

peu mobilisé par les locataires).  

En termes de suivi et de mesure : 

- La DDT a mis en place un suivi des arrêtés de mise en sécurité en novembre 2021. A ce jour, 2 

arrêtés ont été pris sur la Communes de Communes :  situés tous les deux à Acy-en-Multien 

(Rue de la Libération), ils ont tous les deux fait l’objet d’une mainlevée après travaux.   

- Un arrêté préfectoral a été pris par l’ARS ; situé à Nanteuil-le-Haudouin, il concerne une 

mesure d’urgence pour la mise en sécurité d’escaliers (arrêté pris en août 2022, puis a fait 

l’objet d’une mainlevée en octobre 2022). 

A ce jour, les pouvoirs de police du maire ne sont pas transférés à l’EPCI (dès lors qu’un maire demande 

à garder les pouvoirs de police, cette compétence demeure communale pour toutes les communes 

membres). De fait, les procédures sont directement initiées par les communes. En l’Etat, la CC du Pays 

de Valois n’est pas identifiée comme interlocuteur auprès des services de l’Etat et des partenaires 

(PDLHI, CAF, ARS…) comme un partenaire actif de la lutte contre l’habitat indigne (l’intercommunalité 

n’est par exemple par destinataire des signalements ni des arrêtés).  

  

Extrait d’entretien avec les communes/secteurs 

• Nanteuil-le-Haudouin : le centre-ville concentre des problématiques d’immeubles dégradés 

et de logements vacants. Nanteuil-le-Haudouin fait état de problématique de marchand de 

sommeil. Quelques locataires font remonter les situations. Un travail a été enclenché avec la 

DDT et des signalements sont effectués auprès de l’ARS. Une permanence avec un conciliateur 

de justice du tribunal est organisée en mairie. La commune est intéressée par le permis de 

louer.  

• Crépy-en-Valois : le nombre de logements insalubres semble être à la hausse, et des 

procédures d’arrêté de péril (habitat menaçant ruine) sont en cours. La commune s’occupe 

du logement indigne quand elle en a la connaissance. La police municipale entre dans les 

logements et établit des procès-verbaux. Pour autant, elle ne souhaite pas se substituer aux 

propriétaires défaillants.  

• Secteur Multien : A Thury-en-Valois, 2 logements ont fait l’objet de procédures de péril. A 

Mareuil-sur-Ourcq, un logement est concerné par de l’insalubrité. A Antilly, un arrêté de péril 

a été pris sur une maison qui a été construite sur un secteur à risque. 

• Secteur Ouest : Montagny-Sainte-Félicité est intéressée par l’instauration du permis de louer. 

Il serait intéressant d’accompagner les élus sur les procédures de péril.  
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Les dispositifs et aides en faveur de l’amélioration de l’habitat 
Il n’existe pas de dispositif incitatif ou coercitif en faveur de l’amélioration de l’habitat piloté par 

l’intercommunalité ou une de ses communes membres (OPAH RU…). La Communauté de Communes 

n’apporte pas de soutien financier à ce jour à cette thématique. Elle bénéficie cependant du 

Programme d’Intérêt Général porté par le Conseil Départemental de l’Oise.   

Les aides de l’ANAH 
Les aides de l’Anah sont versées aux ménages disposant de revenus « modestes » ou « très 

modestes ». En 2022, le plafond des aides ANAH est le suivant : 

 
Source : https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-occupants/les-conditions-de-ressources/  

Ces plafonds sont remis à jour au début de chaque année et s'appliquent à compter du 1er janvier de 

l'année en cours. 

Au cours de la période 2010-2021, 253 dossiers ANAH ont été accompagnés à l’échelle de la CC du Pays 

de Valois. Les aides peuvent être octroyées dans le cadre d’un dispositif ou en dehors, et versées soit 

à un propriétaire occupant soit à un propriétaire bailleur. 

63% des dossiers ANAH ont été montés dans le cadre du PIG départemental (160 dossiers). Les aides 

sont faiblement mobilisées dans les pôles, à l’exception de Crépy-en-Valois. Viennent ensuite les aides 

dans le diffus (92 dossiers) au cours de la période 2010-2021.  

 

Les aides ANAH sont prioritairement mobilisées par les propriétaires occupants ; entre 2010 et 2020, 

ces derniers ont représenté 94% des aides ANAH. Au sein de ces 239 dossiers, 62% des aides ont été 

octroyées dans le cadre du PIG départemental, le reste étant en diffus. Quant aux propriétaires 

bailleurs, seuls 13 dossiers d’aides ANAH ont été montés entre 2010 et 2021 – dont 10 dans le cadre 

du PIG départemental. 

DIFFUS. 

Diffus

PIG. Programme 

d'intérêt général

RSP. 

Réglementation 

spécifique

Total 

général

CC Pays de Valois 92 160 1 253

Multien 15 23 38

Secteur ouest 14 19 33

Vallée de l'automne 12 26 38

Secteur centre 11 18 29

Crépy-en-Valois 26 60 1 87

Nanteuil-le-Haudouin 5 6 11

Le Plessis-Belleville 4 6 10

Lagny-le-Sec 5 2 7
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Les aides ANAH peuvent être mobilisées à plusieurs titres. Parmi les motifs pouvant faire l’objet d’une 

demande de subvention : logement indigne, logement très dégradé, logement autonomie, logement 

conventionnés … 

A l’échelle de la Communauté de Communes, près de 60% des dossiers ANAH entrent dans le cadre du 

dispositif Habiter Mieux ou Ma Prime Rénov’ Sérénité. Peu de dossiers pour des motifs d’indignité ont 

été montés, en revanche les problématiques d’autonomie d’une part et dans une moindre mesure de 

logements dégradés sont mobilisées pour les octrois d’aides.  

 

 

Le montant moyen des travaux éligibles atteint 28 940€, avec des différences selon le profil du 

bénéficiaire : 

- Propriétaire bailleur : 99 364€, 

- Propriétaire occupant : 24 492€ 

Subséquemment, le montant moyen des subventions ANAH varie de 10 093€ pour les propriétaires 

occupants à 42 527€ pour les propriétaires bailleurs.  

Les aides Ma Prime Rénov’ 
En 2022 (données arrêtées au 16 novembre 2022), 573 dossiers hors doubles comptes ANAH ont été 

engagées à l’échelle de l’intercommunalité. Les dossiers se répartissent à l’échelle de tout le territoire, 

dont près d’une centaine se concentrent à Crépy-en-Valois. 

Au cours de la même année, 758 chantiers ont été engagés, pour un montant total d’aides Ma Prime 

Rénov’ de 2 016 683€ (soit en moyenne 3519€/dossier engagé). Via Ma Prime Rénov’, les ménages du 

territoire parviennent en moyenne à se faire subventionner 32% du montant TTC des travaux à 

engager.  

Le Programme d’Intérêt Général du Conseil Départemental 
Le Conseil Départemental de l’Oise pilote un Programme d’Intérêt Général (PIG) « Amélioration du 

parc privé », sur la période 2019-2022. L’objectif est d’offrir à tous les Isariens une ingénierie 

d’accompagnement gratuite dans leur projet de réhabilitation. Depuis le début du programme, le 

Conseil Départemental privilégie les ménages qui effectuent un bouquet de travaux ; les aides 

départementales sont exclusivement octroyées en complément des aides de droit commun octroyées 

par l’Anah.  

Le PIG est organisé autour de 4 thématiques et décliné en objectifs (à l’échelle du Département) : 

 Logements 

LCTS 

Logements 

LC 

Logements 

LI 

Logements 

indignes

Logements 

autonomie

Logements 

très 

dégradés

Lgts Habiter 

Mieux ou 

MaPrimeRénov. 

Sérénité

CC Pays de Valois 10 2 8 5 37 16 154

Multien 0 0 0 1 7 1 19

Secteur ouest 0 0 1 0 4 0 20

Vallée de l'automne 3 2 1 2 3 6 29

Secteur centre 0 0 0 1 5 2 16

Crépy-en-Valois 7 0 6 1 15 7 56

Nanteuil-le-Haudouin 0 0 0 0 1 0 6

Le Plessis-Belleville 0 0 0 0 2 0 4

Lagny-le-Sec 0 0 0 0 0 0 4

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



78 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

 

L’animation du PIG a été confiée à Soliha sur le volet ingénierie. 80% de ce cout est subventionné par 

l’ANAH. Un premier contact est établi entre Soliha et le ménage pour 

information et vérification de son éligibilité de ce dernier au programme. 

Les objectifs du PIG ne sont pas déclinés par intercommunalité ni par 

commune.  

Entre juillet 2019 (lancement du programme) et mi-septembre 2022, 480 

contacts ont été pris sur la CC du Pays de Valois. Le territoire arrive en 

troisième position après la CC Thelloise (504 contacts) et la CC de la 

Picardie Verte (502 contacts).  

Plus précisément, 49 dossiers ont été montés via le PIG départemental, 

avec une montée en puissance à partir de 2021. 75% des dossiers 

concernent l’amélioration énergétique des logements ; quant aux 

dossiers autonomie ils n’ont été mobilisés qu’à partir de 2021. Enfin, le 

volume de travaux reste stable au cours des 4 années du programme. 
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Les aides financières du Conseil Départemental en complément des aides ANAH 
En dehors du PIG, le Conseil Départemental apporte un soutien financier aux ménages en complément 

des aides de l’ANAH. Pour en bénéficier, les ménages doivent répondre aux plafonds de ressources et 

critères de l’ANAH (modestes et très modestes, bâtiment de +15 ans), et bénéficier d’une aide « Ma 

Prime Rénov’ Sérénité » et/ou « Prime Sérénité » accordée par l’ANAH.  

Les montants de l’aide accordée par le Conseil Départements sont les suivants : 

 

Les aides financières du Conseil Département concernent 4 axes : maintien à domicile, 

conventionnement des loyers, copropriétés dégradées ou fragilisées et lutte contre la précarité et 

l’indignité dans le logement. 

Entre 2015 et 2021, 135 ménages ont été soutenus par le Conseil Départemental. Cela représente un 

montant de subventions de 208 820€ (subvention moyenne par dossier : 1 546€). Les données ci-après 

sont issues des bilans d’activité du Conseil Départemental.  

Depuis 2015, l’enveloppe de subventions progresse 

régulièrement. Un léger recul est observé en 2021, 

que l’on peut imputer au retard des décisions de 

financement dû à la crise sanitaire. L’année 2019 

ressort de manière exceptionnelle (61 446€ d’aides 

accordées pour l’amélioration du parc privé).  Le 

lancement du PIG départemental peut avoir 

entrainé un accroissement soudain de la demande.  

 

Près de 80% des subventions départementales 

concernent la lutte contre la précarité 

énergétique et l’indignité dans le logement (105 

dossiers entre 2015 et 2021), suivi par le maintien 

à domicile (13% des dossiers).  

  

  

A noter, le Conseil Départemental ne délivre plus d’aides à l’ingénierie en faveur des programmes 

opérationnels mis en œuvre par les collectivités. En outre, depuis 2022, les services de l’État 

considèrent que le déploiement d’une OPAH doit être justifié compte tenu de l’efficacité du PIG 

départemental. 
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  Ce qu’il faut retenir  

• Le phénomène de vacance concerne en premier lieu le parc privé. Il s’agit essentiellement de 

maison de taille moyenne appartenant à des propriétaires physiques. Dans un contexte de 

sobriété foncière, quelle place pour la remobilisation de ces logements ? 

• Des besoins de rénovation qui portent surtout sur l’aspect thermique, mais un taux de 

transformation des consultations info-énergie en dossiers d’aides très faible : la conséquence 

d’inéligibilité des ménages aux aides ? Ou l’abandon de projet de rénovation ? 

• Un parc de copropriétés concentré dans les communes pôles, essentiellement de petite et 

de moyenne taille, dont le fonctionnement ne soulève pas d’enjeu majeur. 

• Des problématiques de lutte contre l’habitat indigne peu prégnantes. 
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La réponse aux besoins dits « spécifiques » 
On appelle « publics à besoin spécifique » toute personne nécessitant un logement, un hébergement 

et/ou un accompagnement lié à sa situation. 

Les jeunes et les étudiants 
En 2019, 15,9% de la population est âgée de 15 à 29 ans (8 887 individus). La proportion de jeunes est 

inférieure à celle de l’Oise (18%) et des Hauts de France (19,1%), mais ces deux territoires sont marqués 

par une décroissance des 15-29 ans depuis 2013 (-0,50% annuel), tandis que la part des jeunes 

progresse de 0,30% par an sur le territoire de la CCPV.  

Tout secteur confondu, la proportion de jeunes se situe 

entre 15 et 20% de la population, exception faite de Lagny 

le Sec – légèrement en dessous (13%).  

Crépy-en-Valois accueille 1 jeune du territoire sur 4 (27,3% 

des 15-29 ans). En revanche, les autres polarités 

concentrent moins de 10% des jeunes.  

A l’échelle infra-territoriale, on observe une plus forte 

proportion de jeunes dans les communes de la lisière sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

% des 15-29 

ans en 2019

Répartition 

des 15-29 ans

CC Pays de Valois 15,9% 8887

Multien 15,0% 12,4%
Secteur ouest 14,5% 12,2%

Vallée de l'automne 15,6% 13,5%

Secteur centre 15,9% 15,0%

Crépy-en-Valois 16,4% 27,3%

Nanteuil-le-Haudouin 17,8% 8,4%
Le Plessis-Belleville 19,0% 8,2%

Lagny le Sec 13,0% 2,9%
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Des effectifs étudiants très faibles 
A la rentrée 2020, la Communauté de Communes du Pays de Valois enregistre 61 étudiants. Les 

effectifs étudiants sont stables depuis une décennie et se concentrent uniquement à Crépy-en-Valois ; 

ils correspondent à des formations de techniciens supérieures dispensées au lycée Jean Monnet. Des 

réflexions en vue de l’accueil de formations supérieures sont menées dans le périmètre du quartier de 

renouvellement urbain autour de la gare de Crépy-en-Valois.  

Une décohabitation des jeunes qui semble aisée 
En 2019, un tiers des jeunes âgé de 20 à 24 ans dispose de leur propre logement, une décohabitation 

qui s’avère plus complexe qu’à l’échelle de l’Oise (43%), et des Hauts de France (49%). Néanmoins, 

l’avancée en âge facilite la décohabitation des jeunes ; en effet 79% des jeunes de 25 à 29 ans 

bénéficient de leur propre logement, cette fois dans l’épure des territoires de référence (Oise : 78% et 

Hauts de France : 81%). La moindre décohabitation des jeunes de 20 à 24 ans se rattrape donc les 

années suivantes. 

Localement, la décohabitation des jeunes se relève plus complexe dans les communes de Lagny-le Sec 

et la Vallée de l’Automne. La très faible proportion de petites typologies sur ces 2 communes explique 

les difficultés de décohabitation : moins de 1% de logement de 1 pièce et à peine 5% si l’on élargit aux 

2 pièces. La décohabitation des jeunes se fait plus difficilement dans la Vallée de l’Automne, à l’inverse 

elle semble plus facile dans les secteurs centraux. 

La capacité financière des jeunes, un frein dans le début du parcours résidentiel 
Le revenu médian disponible se situe à 1 824€/unité de consommation (UC)/mois pour les jeunes de 

moins de 30 ans, contre 2 022€/UC/mois pour l’ensemble des ménages. Le 1er décile des moins de 30 

ans dispose d’un plafond de ressource de l’ordre de 1 107€/mois/UC, ce qui peut engendrer des 

difficultés dans l’accès et le maintien dans le logement. 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



83 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2023-2028 - Diagnostic  

En termes d’offre, le territoire de la CCPV ne dispose pas d’une offre dédiée pour les jeunes. La capacité 

financière d’une frange de jeunes à bas revenus, complétée par la proximité des bassins d’emplois 

franciliens, interroge quant à l’opportunité de créer quelques places en structures dédiées type Foyer 

de Jeunes Travailleurs (FLT).  

 

 

 

  

Les aides Action Logement en faveur du logement des jeunes 

Les jeunes de moins de 30 ans peuvent prétendre aux aides suivantes pour faciliter leur accès au 

logement : 

- Garantie Visale : garantie gratuite contre les risques d’impayés, facilite l’accès au parc 
locatif privé et aux structures collectives. Elle est étendue au parc social pour les étudiants 
et les alternants. A l’échelle nationale, 400 000 ménages ont été logés grâce à la garantie 
Visale.  

- Mobili-jeune (réservée aux alternants du secteur privé). Il s’agit d’une subvention Action 
Logement cumulable avec l’APL, mise en place depuis 2012, pour les aider à payer leur 
loyer. Elle peut atteindre jusqu’à 100€/mois. 

- Loca-Pass : avance gratuite du dépôt de garantie du locataire pour les salariés, les 
étudiants boursiers, les étudiants salariés ou en stage de plus de 3 mois, et les 
demandeurs d’emploi 

- Mon job/mon logement, mise en place en juillet 2021. Cette aide est destinée aux 
salariés (ou futurs salariés avec promesse d’embauche) dont le salaire ne dépasse pas 1.5 
SMIC.  Les jeunes de moins de 25 ans ayant démarré un contrat de travail depuis moins 
de 6 mois peuvent aussi solliciter cette aide (dans le cadre des alternants, l’aide est 
mobilisable jusqu’à 6 mois après le début de l’apprentissage). Cette aide, versée sous 
forme de subvention, atteint 1000€ et doit être demandée dans les 3 mois qui suivent la 
date d’effet du bail.   

Entretien avec les communes/ secteurs 

Crépy-en-Valois : concernant les étudiants, la commune a pour objectif de développer 

l’enseignement supérieur et accueillir des étudiants et de jeunes actifs. Il existe un petit parc de 

logements qui dépend de la région et qui est situé sur le site du Lycée professionnel Desnos. Il y a 

un besoin d’accueil des majeurs pour compléter l’offre. Plus largement, il manque des petits 

logements de type studio et F1, de 25 m² environ, en mesure de répondre aux besoins des jeunes 

actifs en début de parcours résidentiel. 
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Les seniors 

Une proportion de seniors plus faible qu’ailleurs, mais un phénomène en accélération 
En 2019, 6,3% de la population est âgée de 75 ans et +, soit 3 641 

individus. La proportion de seniors est inférieure au Département 

(7%) et à la Région (8,5%).  

Près de la moitié des seniors (53%) vivent dans l’une des 4 

communes pôles, et plus particulièrement à Crépy-en-Valois qui 

concentre 39% des +75 ans de l’intercommunalité. Par ailleurs, la 

plus forte proportion de seniors dans les communes d’Eve, Orrouy, 

Antilly ou encore Ermenonville, tient à la présence de structures 

dédiées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la période 2013-2019, la 

part des seniors a progressé de 

1% par an. Cela s’est traduit par 

207 seniors supplémentaires en 

6 ans à l’échelle de 

l’intercommunalité.  

L’accélération du vieillissement 

de la population est un 

phénomène partagé avec l’Oise 

(+1%), alors que le mouvement 

reste neutre à l’échelle des 

Hauts de France sur la dernière 

période (+0,2%).  

Nb de 

seniors

Répartition 

des +75 ans 

au sein de la 

CCPV

CC Pays de Valois 3641 100,0%

Multien 437 12,0%

Secteur ouest 476 13,1%

Vallée de l'automne 484 13,3%

Secteur centre 315 8,6%

Crépy-en-Valois 1430 39,3%

Nanteuil-le-Haudouin 241 6,6%

Le Plessis-Belleville 164 4,5%

Lagny le Sec 94 2,6%
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A l’échelle infra-territoriale, l’accroissement a été porté par les polarités secondaires, en particulier 

Lagny-le-Sec (4% par an depuis 2013) et le Plessis-Belleville (+2,4%).  

En 2019, 15% de la population est âgée de 60 à 74 ans. 

Cette tranche d’âge progresse de 3,2% par an depuis 

2013, un rythme plus rapide qu’à l’échelle du 

Département (2,7% par an) et des Hauts de France 

(2,6% par an). L’accélération du vieillissement est donc 

plus rapide sur l’intercommunalité qu’ailleurs.  

La progression des jeunes seniors est perceptible sur 

l’ensemble des sous-secteurs et des polarités et 

interroge à plusieurs titres : 

- Les modalités et l’écosystème dédié au 

maintien à domicile est-il efficient ?  

- Les structures en hébergement sont-elles suffisantes pour absorber l’accélération du 

vieillissement à terme ? 

Un territoire fortement doté en places d’hébergement, financièrement accessible aux 

seniors locaux 
En 2019, 77% des 80 ans et + sont propriétaires de leur logement. Le maintien à domicile des seniors 

constitue donc un enjeu local, tant sur le volet adaptation de l’habitat que réseau d’acteurs et 

d’accompagnement.  

Le parc privé 

Concernant le volet adaptation, le Conseil Départemental pilote le Programme d’Intérêt Général (PIG). 

De 2019 à 2022, 8 dossiers « adaptation du logement à la perte d’autonomie et au handicap » ont été 

accompagnés à l’échelle de la Communauté de Communes, uniquement sur les années 2021 et 2022. 

Pour rappel, la convention du PIG départemental fixe un objectif de 392 dossiers « adaptation du 

logement à la perte d’autonomie » à traiter entre 2019 et 2022 à l’échelle de l’Oise ; les objectifs n’ont 

pas été territorialisés à l’échelle des collectivités. La mobilisation du PIG sur le volet « maintien à 

domicile » semble donc faible sur le territoire de la CCPV.  

En complément du PIG, le Conseil Départemental apporte un soutien financier aux particuliers en 

complément des aides de l’ANAH. Entre 2015 et 2021, 18 dossiers concernent le maintien à domicile 

ont été soutenus sur la CCPV, soit 13% du total des aides octroyées. 

Le parc social 

La CCPV compte 175 demandeurs de logement social de plus de 60 ans en 2021 soit 14% des 

demandeurs (13% dans l’Oise). La tension de la demande est particulièrement élevée pour les 60-64 

ans (près de 8 demandes pour une attribution). Ces données sont à mettre en relation avec les 

logements adaptés et accessibles pour les séniors qui ne représentent que 1% du parc social (36 

logements accessibles et adaptés PMR à l’échelle de l’intercommunalité).   

 

 

 

 

Nb de 60-74 

ans

% des 60-74 

ans en 2019

Taux d'évolution 

annuel des 60-74 

ans

CC Pays de Valois 8208 14,7% 3,2%

Multien 987 13,5% 3,3%

Secteur ouest 1181 15,7% 3,1%

Vallée de l'automne 1246 16,1% 2,9%

Secteur centre 1100 13,1% 4,1%

Crépy-en-Valois 2424 16,4% 2,6%

Nanteuil-le-Haudouin 490 11,7% 5,1%

Le Plessis-Belleville 487 12,7% 5,6%

Lagny le Sec 293 14,3% 0,8%

tranches d'âges 

des 

demandeurs

demandes 

2021

attributions 

2021
ratio D/A

60-64 ans 71 9 7,9

65-69 ans 39 9 4,3

70-74 ans 38 9 4,2

75 ans et + 27 8 3,4

source : SNE 2021, traitement GTC
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L’offre dédiée en structure 

En termes d’offre, le territoire offre 642 places en structure pour les personnes âgées : 

o 8 EPHAD, pour un total de 494 places, 

o 2 résidences autonomies, pour un total de 150 places.  

Ces structures, bien réparties sur le territoire, contribuent à maintenir les seniors dans un 

environnement connu.  

Le taux d’équipement atteint 176 places pour 1000 habitants de +75 ans. A titre comparatif, il s’élève 

à 103,5 dans l’Oise et 96,9 dans les Hauts de France. Le territoire apparait donc bien doté en la matière. 

 

Entretien avec les bailleurs 

- A travers le label Habitat Senior Services, l’OPAC identifie ses logements adaptés et les 

priorise à destination des seniors. Il s’agit aussi de limiter la sous occupation des grands 

logements. 

- La SA HLM de l’Oise n’est pas labellisée HSS mais dispose d’un dispositif similaire avec une 

commission adaptation pour les séniors. 

 

 

 

Le label Habitat Senior Services (HSS) 

Habitat Senior Services est un dispositif de maintien à domicile complet qui comporte : 

 - Une sélection du patrimoine concerné dans un environnement de services et de commerces adapté, 

- Une mixité générationnelle préservée pour favoriser le lien social et l’entraide entre voisins 

- Des logements et des parties communes adaptés pour plus de sécurité, de confort et d’accessibilité, 

- Des services personnalisés du bailleur pour faciliter le quotidien des personnes âgées, 

- Une gestion de l’offre HSS intégrée à la gestion courante de l’organisme qui assure la pérennité du 

dispositif 

- Une évaluation externe par organisme certificateur pour garantir aux tiers la fiabilité de l’offre. 
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Le prix mensuel pour une chambre simple varie entre 1 743€ et 2 574€, le tarif moyen mensuel étant 

949€.  

La comparaison des tarifs pratiqués en 

structures avec le revenu médian déclaré 

des seniors permet d’évaluer l’accessibilité 

financière des seniors aux structures du 

territoire. En 2019, le revenu médian 

disponible des seniors de +75 ans de la CCPV 

s’élève à 1 855€/mois : les structures du 

territoire semblent donc financièrement 

accessibles aux ménages locaux, avec 

néanmoins plus de difficultés pour les 

seniors du 1er décile (revenu mensuel de 

1003€).  

En conclusion, les seniors du territoire vieillissent à domicile, ce qui pose la question du développement 

d’une offre à mi-chemin entre le logement autonome et les structures dédiées afin de favoriser le plus 

longuement possible l’autonomie des seniors dans des logements adaptés à leur taille de foyer et leurs 

besoins quotidiens.  
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Entretien avec les communes 

• Le Plessis-Belleville : des besoins sont recensés pour les seniors mais pour le moment aucun 

programme neuf ne leur est destiné dans les projets en cours à l’exception du programme prévu par 

Nexity dans la ferme charretier : 16 logements en résidence Domanys (coloc pour séniors de 16 

places). La commune estime qu’il y a un besoin. 

• Nanteuil-le-Haudouin : la commune dispose d’un EPHAD de 55 lits. Le Conseil Départemental prévoit 

une extension de 30 lits supplémentaires à moyen-terme. Le maintien à domicile des seniors est un 

enjeu. La commune propose du portage de repas. Nanteuil-le-Haudouin est dotée d’une maison 

médicale privée (5 médecins) et d’une maison médicale commune qui accueille des professions 

libérales. La commune observe un report des seniors autonomes vers Crépy-en-Valois. 

• Lagny-le-Sec : La commune a un projet de résidence services senior et un projet de résidence 

intergénérationnelle de type maison de ville soit en locatif soit en accession à la propriété. 

• Crépy-en-Valois : la commune constate un phénomène de vieillissement démographique, impliquant 

un enjeu pour maintenir l’équilibre intergénérationnel de la population (maintien des jeunes et 

familles) et un enjeu pour répondre aux besoins en logements des personnes âgées. Il y a une 

demande des promoteurs pour développer du produit sénior sur la commune (Promogim, Nexity, 

ORPEA, etc.). Il y a également une demande de la part de la population pour des logements adaptés. 

Ce qui existe en termes d’offre pour les séniors fonctionne bien. On est sur des loyers assez faibles : 

500 ou 300€/mois. Une résidence plus qualitative pourrait être construite sur Crépy-en-Valois. Une 

partie des habitants vont chercher cette offre qui est aujourd’hui proposée sur Compiègne (loyer 

allant jusqu’à 2500 €/mois pour une prestation tout inclus).  Cependant, les besoins pour une 

résidence seniors haut de gamme restent limités, et la commune souhaite encadrer ce marché de 

niche. 

• Secteur Centre : l’offre présente sur Crépy-en-Valois apporte une réponse aux habitants du secteur. 

Les communes constatent qu’il n’y a pas de demande de la part des personnes âgées pour des 

logements adaptées sur leurs territoires, car il n’y a pas d’offre. Si une offre de logements abordables 

de plein pied venait à se développer, ils trouveraient probablement preneurs dans les communes 

éloignées de Crépy-en-Valois, comme par exemple les logements créés à Péroy-les-Gombries. Pour 

les communes dans la couronne de Crépy-en-Valois, l’offre d’appartements sur la ville-centre répond 

aux besoins. 

• Secteur Multien : Il manque des logements adaptés pour les seniors autonomes (Mareuil-sur-Ourcq 

dispose d’un foncier potentiel pour ce type de projet). A Antilly, l’EHPAD a une capacité de 80 lits. 

Une unité Alzheimer est en cours de construction. Les seniors sont attachés à leur logements et il y a 

un phénomène de rétention lorsqu’ils s’installent en maison de retraite. L’autre enjeu consiste à 

faciliter le maintien à domicile des seniors confrontés à des couts d’entretien et d’énergie de plus en 

plus élevés. Un déficit d’aides quotidiennes type portage de repas est également pointé.  

• Secteur Ouest : A Silly-le-Long il y a un intérêt pour de l’habitat adapté aux seniors autonomes 

(béguinage). Le développement d’une offre de ce type doit se faire prioritairement dans les pôles, à 

proximité des équipements et des services. La commune d’Eve dispose d’un EPHAD de 60 lits. Il y a 

également un enjeu de sous-occupation dans le parc ancien.  

• Vallée de l’Automne : un besoin de logement adapté pour les seniors qui ne veulent pas quitter leur 

village. Des projets type béguinage seraient souhaitables. Malheureusement il est difficile de faire 

venir des bailleurs qui n’interviennent qu’à partir d’une certaine taille d’opération. 
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Les personnes en situation de handicap 
La thématique du handicap est complexe à appréhender car elle couvre un spectre de problématiques 

très large (handicap moteur, déficience intellectuel…).  

En 2019, 6,8% des ménages de la 

Communauté de Communes du Pays de 

Valois sont bénéficiaires de l’Allocation 

Adulte Handicapé (AAH) soit 612 individus, 

de 2 points inférieur aux référents 

départementaux (8,7%) et régionaux 

(9,1%).  

Depuis une décennie, le nombre 

d’allocataires augmente régulièrement, à 

l’exception de l’année 2013 qui correspond 

à une refonte du règlement d’attribution de 

l’AAH. Crépy-en-Valois concentre la moitié 

des bénéficiaires de l’AAH en 2020 (320 personnes).  

 

L’offre à destination des personnes en situation de handicap 

Le parc social 

Le fichier RPLS permet de connaitre le parc accessible et adapté PMR (ou adaptables). A l’échelle de 

l’intercommunalité, seulement 33 logements sociaux sont accessibles et adaptés PMR (soit 1% du parc) 

et 36 logements sont adaptables.  

L’offre en structure dédiée 

La Communauté de Communes du Pays de Valois est dotée de 4 structures pour le public en situation 

de handicap, qui offre au total 134 places.  

 

A ce jour, le taux d’équipement atteint 4,6 places pour 1000 adultes en situation de handicap âgé de 

25 à 59 ans. A titre comparatif, il atteint 3,6 en France Métropolitaine. La Communauté de Communes 

du Pays de Valois apparait donc suffisamment dotée.  

 

 

  

Les modifications apportées par la loi 3DS sur le logement inclusif 

La loi 3DS a défini l’habitat inclusif comme un mode d’habitat destiné aux personnes handicapées 

et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de résidence principale, d'un mode d'habitat 

regroupé, entre elles ou avec d'autres personnes, et assorti d'un projet de vie sociale et partagée.  
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Les Gens du Voyage 
Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de l’Oise a été adopté en 2019. 

Il est exécutoire jusqu’en 2025. 

La Communauté de Communes du Pays de Valois dispose d’une aire d’accueil de 30 places à Crépy-en-

Valois. Ouvert en 2013, elle a été rénovée en 2018, l’équipement est géré par DM Service et ne souffre 

pas de dysfonctionnements particuliers. Néanmoins, un groupe de sédentaires est installé de longue 

date aux abords de l’aire de Crépy-en-Valois, ce qui peut engendrer des tensions ponctuelles avec les 

occupants de l’aire. 

Plusieurs familles sont sédentarisées sur le territoire, la plupart en occupation illicite. Quelques 

régularisations d’occupation (construction) ont d’ores et déjà été réalisées à l’initiative des communes. 

De manière plus disparate, des occupations temporaires ont également été recensés par les 

communes, essentiellement à proximité de zones d’activité et en zone naturelles.  

Le Schéma départemental prescrit un objectif de création de 5 terrains familiaux (décomptés SRU), et 

mentionne que « pour les situations identifiées comme non-régularisables actuellement, si les 

collectivités trouvent des situations de régularisation lors de la révision de leur document d’urbanisme, 

celles-ci seront déduites du volume de prescriptions en terrains familiaux ». Un travail est en cours dans 

ce sens sur la commune de Crépy-en-Valois. 

 

 

Entretien avec les communes 

- A Crépy-en-Valois, on recense des ménages sédentarisés. Un recensement a été réalisé 

avec la DDT et 3 familles (élargies) ont été identifiées. Des occupations nouvelles ont été 

constatées. 

- Dans le groupe ouest, Il y a eu des installations de Gens du Voyage sédentarisés à Eve mais 

qui ne sont plus d’actualité. Montagny-Sainte-Félicité a également subi des occupations 

illicites. A Ermenonville on note deux installations illicites de familles sédentarisées, sur des 

terrains privés, dont les enfants sont scolarisés. A Ver-sur-Launette, des gens du voyage 

sont installés sur le stade municipal avec l’accord de la mairie (1 famille). Une autre famille 

est sédentarisée sur des parcelles en lisière de forêt, dont elle est propriétaire. 

- Dans la vallée de l’automne : 1 squat de gens du voyage recensé à Vez. Quelques 

constructions illégales sont également présentes.  

- A Nanteuil-le-Haudouin, une construction réalisée par les Gens du Voyage a été 

régularisée. En dehors de cette situation, pas d’enjeu relatif à ce public. 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir  

• Un territoire bien doté en structures pour les besoins spécifiques des seniors ou des 

personnes en situation de handicap.  

• Un enjeu autour du maintien à domicile, au regard de l’accroissement des 60-74 ans et de 

l’entrée de plus en plus tardive en structure. 

• La reprise de l’emploi salarié privé combinée à la proximité des bassins d’emploi locaux 

peut constituer une opportunité pour attirer de jeunes actifs sur le territoire.  

• Des réponses à apporter aux familles issues des gens du voyage et sédentarisées afin de 

répondre au Schéma Départemental d’accueil des gens du voyage. 
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Les orientations du PLH 

Contexte règlementaire 

Le Code de la Construction et de l’Habitat définit le contenu d’un document d’orientations et du 
programme d’actions.  

Selon l’article R.302-1 : 
Le document d’orientations énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs du Programme Local 
de l’Habitat (P.L.H.) et indique notamment : 

 Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans 
l’habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le 
territoire couvert par le P.L.H. ; 

  Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal 
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières ; 

  Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs 
sociaux ; 

  Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur 
lesquels des interventions publiques nécessaires ; 

  La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte 
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation 
urbaine au sens du chapitre II de la Loi n°2003-710 du 1er aout 2003 et les actions de 
requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l’article 25 de la loi n°2009-323 du 
25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 

  Les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées 
et handicapées ; 

 Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des 
étudiants. 

 

La démarche d’élaboration des orientations du PLH 
 
A la suite du travail de diagnostic réalisé et présenté lors d’un comité de pilotage du 10 janvier 2023, 
trois ateliers thématiques ont été organisés en mars 2023 : 

 Atelier 1 : Parcours résidentiels des ménages, 
 Atelier 2 : Amélioration du parc de logements, 
 Atelier 3 : Urbanisme et foncier. 

 
Ces ateliers ont permis de réunir à la fois les élus des communes membres de la CCPV mais également 
des partenaires et des acteurs locaux de l’habitat : bailleurs sociaux, EPFLO, services de l’Etat, services 
du département, ADIL, etc.  
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Ces ateliers ont permis d’alimenter les réflexions collectives autour des orientations du PLH qui ont fait 
l’objet d’une présentation lors du comité technique du 6 avril 2023 puis en comité de pilotage le 2 mai 
2023. 
  
 
Les 5 orientations du PLH ont été déclinées de la manière suivante : 

Développer du logement de qualité dans un objectif de rééquilibrage territorial pour 
accompagner l’objectif de développement économique 

 

Accompagner les communes dans l’articulation entre sobriété foncière et qualité des 
opérations de logement tout en tenant compte de la diversité des contextes locaux 

 

Diversifier l’offre de logement pour mieux répondre aux parcours résidentiels des ménages 

 

Accompagner les ménages dans les travaux de rénovation énergétique des logements 

 

Animer la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale 

 

1 

2 

3 

4 

5 
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1. Développer du logement de qualité dans un objectif de rééquilibrage 
territorial pour accompagner l’objectif de développement économique 

Synthèse des éléments de diagnostic 
Le diagnostic a permis d’illustrer des dynamiques démographiques contrastées à l’échelle des 
différents groupes de communes de la CCPV : une forte croissance observée sur le Plessis-Belleville et 
Nanteuil-le-Haudouin tandis que Crépy-en-Valois, Lagny-le-Sec et le secteur Ouest connaissent une 
décroissance démographique. Enfin les secteurs de la vallée de l’Automne et du Centre ont une 
croissance modérée. 

Le solde migratoire est positif pour les familles avec enfants dans les principaux pôles (hors Crépy) et 
dans les communes plus rurales. Un déficit migratoire est constaté sur les jeunes 15-24 ans au moment 
de leur formation et également sur les 50 ans et plus (tendance similaire observée en Ile-de-France). 

On observe des flux résidentiels importants avec l’Ile-de-France (nouveaux entrants) mais aussi avec 
les autres EPCI de l’Oise et le sud de l’Aisne. Une grande partie des résidents du territoire travaillent 
dans les pôles d’emplois franciliens (zone d’emploi de Roissy-Charles de Gaulle, de Marne-la-Vallée et 
de Paris).  

La CCPV a amorcé depuis 2019 une réflexion sur le mode de développement économique souhaité qui 
s’est concrétisée en juin 2023 par la prise d’une délibération spécifique sur la stratégie de 
développement économique. Le territoire ambitionne d’assurer la transition vers une économie 
décarbonnée avec plus d’emplois qualifiés, en répondant aux demandes locales de ses entreprises et 
des habitants.  

Il apparaît que la CCPV ne souffre pas d’un manque de demande mais d’un manque d’offre qu’elle 
entend proposer au travers notamment de :  

- La transition économique du territoire avec le développement de la zone d’activité de Silly-Le-
long-le-Plessis-Belleville, 

- Le développement du pôle gare de Crépy-en-Valois vers une économie avec plus de services, 
- La création d’un Parc d’Activité Economique sur la commune de Lévignen, 
- La création d’un parcours de sculptures monumentales, de graffs et d’architecture en plein-air 

pour augmenter la qualité, le volume et le dynamisme de l’activité touristique du territoire.  

Les enjeux 
• Renforcer l’attractivité de la CCPV auprès des familles et des actifs en développant une offre 

de logements et d’équipements répondant aux besoins ; 

• Répondre en priorité aux besoins en logement des ménages déjà installés sur le territoire de 
la CCPV tout en veillant à trouver un équilibre avec l’accueil des nouveaux arrivants ; 

• Veiller à un équilibre de la répartition de l’offre de logement social sur le territoire ; 

• Travailler sur une offre de logements qualitatifs pour les emplois de cadres actuels et futurs 
du territoire. 
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2. Accompagner les communes dans l’articulation entre sobriété foncière et 
qualité des opérations de logement tout en tenant compte de la diversité des 
contextes locaux 

Synthèse des éléments de diagnostic 
Le territoire de l’intercommunalité est bien couvert par les documents d’urbanisme (PLU), seules 6 
communes n’ont pas de document de planification. 

Au regard des travaux réalisés, il apparaît une volonté partagée par les communes de pouvoir proposer 
une offre de logement de qualité sur le plan architectural et de se munir des bons outils au sein de 
leurs documents d’urbanisme respectifs pour garantir cette qualité des constructions. Les communes 
ne souhaitent pas pour autant se lancer dès maintenant dans l’élaboration de règles d’urbanisme 
commune au travers d’un PLUi. En effet, la question du PLUi sera abordée à l’occasion d’échanges qui 
devront se tenir en parallèle de la révision du SCOT.  

Un recensement des potentiels de construction a été effectué auprès des communes en septembre-
octobre 2022 en identifiant plusieurs temporalités : les projets à court terme (d’ici 3 ans), les projets à 
moyen terme (d’ici 6 ans), les projets à long terme (après 2029). Les différents types de foncier ont 
également été caractérisés : potentiels en « dents-creuses », potentiels en reconversion (fermes, 
friches…), potentiels en extension etc.  

Les contraintes d’urbanisation autour de la mise en application du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
ont été évoquées avec les communes sans que les règles soient précisément définies au moment de 
l’élaboration du PLH et dans l’attente d’une traduction au sein des documents de planification supra 
(SRADDET et SCOT). Il reste que des communes qui n’étaient pas concernées jusqu’à présent par 
l’intérêt des promoteurs le sont désormais, y compris les plus petites, plus particulièrement lorsque le 
document d’urbanisme ou la configuration de la trame urbaine offre des emprises disponibles en 
capacité de recevoir de nouveaux logements. Il est également constaté une augmentation du nombre 
de divisions parcellaires voir de divisions au sein d’un même bâtiment pour créer de nouveaux 
logements. Ces phénomènes vont dans le sens de la densification urbaine mais peuvent aussi 
engendrer des projets peu adaptés à la configuration des trames urbaines ou des quartiers. 

La reconversion et la transformation d’ancien corps de ferme ou de bâtiment agricole en logement est 
également une réalité qui peut constituer une opportunité dans la lutte contre l’étalement urbain. 
Cependant, cela génère également des enjeux forts d’intégration quant au nombre de logements 
pouvant potentiellement être réalisés et à leurs impacts sur les tissus villageois (capacité des 
équipements publics et des réseaux publics, circulation et stationnement des véhicules, modification 
architecturale de ce bâti souvent d’intérêt patrimonial, etc.).  

Des premiers outils sont mis en œuvre sur le territoire et notamment des conventions avec 
l’Etablissement Public Foncier Local de l’Oise. Ainsi, par exemple une convention a été passée en 2022 
entre la commune de Crépy-en-Valois, la CCPV et l’EPFLO sur le développement du secteur gare.  

 

Les enjeux 
• Réinterroger pour les communes leurs règles d’urbanisme actuelles pour prendre en 

compte le nouveau paradigme de production de logements (Zéro Artificialisation Nette). 

• Répondre aux besoins en logement tout en intégrant une logique de plus grande sobriété 
foncière ; 
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• Anticiper le portage et la maîtrise foncière au regard de l’évolution des marchés ; 

• Valoriser la qualité architecturale des opérations de logement ;  

• Introduire la possibilité de mettre en place à l’échelle des communes le permis de diviser 
pour mieux encadrer les opérations de logements qui s’inscrivent dans la densification du 
tissu urbain constitué 

 

3. Diversifier l’offre de logements pour mieux répondre aux parcours résidentiels 
des ménages 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Le parcours résidentiel des ménages se fait à l’échelle du territoire d’une manière différenciée. Le solde 
migratoire est positif pour les familles avec enfants dans les pôles (hors Crépy) et dans les communes 
plus rurales. Il l’est moins pour la ville de Crépy, qui est par contre attractive pour les plus âgés en 
raison notamment de ses équipements. Un déficit migratoire sur les jeunes 15-24 ans au moment de 
leur formation est constaté d’une manière générale et également sur les 50 ans et plus (tendance 
similaire observée en Ile-de-France).  

Les dynamiques démographiques contrastées à l’échelle des différents groupes de communes de la 
CCPV, en lien notamment avec la proximité des pôles d’emplois franciliens ou des axes de transport 
(nationale 2, gares de la ligne K et TER). Par conséquence, on constate des flux résidentiels importants 
avec l’Ile-de-France (nouveaux entrants). Une attractivité a également été constatée avec les autres 
EPCI de l’Oise et le sud de l’Aisne.  

Face à ses mouvements de reports, une hausse des prix de l’immobilier et des difficultés à l’accession 
à la propriété pour un certain nombre de ménages sont constatés. Certains ménages s’éloignent donc 
de leurs communes d’origine.  

Le parc social est concentré dans les pôles. Il est pleinement occupé (pas de vacance et peu de 
rotation), preuve d’une tension sur le territoire. Le parc existant a tendance à se réduire avec 
notamment une politique de vente de patrimoine de la part de certains bailleurs. Pour autant, la 
demande de logement social est importante et en augmentation. 

Au cours de la dernière décennie, 56% de la production neuve s’est faite en collectif (1 243 logements 
construits).  Néanmoins, la production individuelle constitue la forme urbaine privilégiée ces dernières 
années, en particulier en 2018 et 2020, correspondant sans doute à la construction de lotissements 
sur le territoire.   

Les enjeux  
• Répondre en priorité aux besoins en logement des ménages déjà installés sur le territoire de 

la CCPV tout en veillant à trouver un équilibre avec l’accueil des nouveaux arrivants ; 
• Veiller à un équilibre de la répartition de l’offre de logement social sur le territoire ; 
• Développer des produits de logement complémentaires à l’offre actuelle : accession sociale 

à la propriété, logements adaptés séniors autonomes, logements pour les cadres… 
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4. Accompagner les ménages dans les travaux de rénovation énergétique des 
logements 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Le Plan Climat Energie du Pays de Valois porte une action sur l’accompagnement des particuliers dans 
la rénovation et la construction exemplaire. Le Programme Local de l’Habitat met également cet enjeu 
en avant. En effet, le diagnostic a révélé les éléments suivants :   

• Un taux de logements vacants relativement faible (6% en 2021) qui concerne essentiellement 
le parc privé ;  

• Quelques copropriétés situées dans les pôles (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et le 
Plessis-Belleville) avec des enjeux de rénovation énergétique ; 

• Un souhait des communes de pouvoir être mieux accompagnées dans le cadre des procédures 
de lutte contre l’habitat indigne ;  

• Un souhait des communes de vouloir mieux accompagner les ménages dans leurs démarches 
de travaux de rénovation énergétique ;  

• Une moyenne de 20 logements financés via le Programme d’Intérêt Général (PIG) de l’Oise sur 
les deux dernières années et des procédures d’accompagnement aux travaux à renforcer ; 

• Une intervention de la Région au titre du dispositif « Haut-de-France Pass Rénovation ». 

Les enjeux 
• Mieux accompagner les ménages dans leurs démarches de rénovation énergétique des 

logements en s’appuyant sur les dispositifs existants et/ou en déployant de nouveaux outils 
(conseil local, aides financières…); 

• Mieux communiquer auprès des communes sur les démarches à engager dans le cadre de la 
lutte contre l’habitat indigne et notamment les prises de contacts auprès du Pôle de Lutte 
contre l’Habitat Indigne. 

 

5. Animer la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale 

Synthèse des éléments de diagnostic 

Les travaux menés dans le cadre de l’élaboration du PLH et de la CIL constituent une première brique 
de l’exercice de la compétence habitat pour l’intercommunalité. Au travers de ces derniers, les 
partenaires et les communes ont été mobilisés pour définir la future politique locale de l’habitat de 
l’intercommunalité. Il s’agit maintenant de le faire vivre au cours des 6 prochaines années.  

Les enjeux 
• Positionner la CCPV comme pilote et animatrice de la politique intercommunale du 

logement ; 

• Animer et fédérer les partenariats entre les différents acteurs locaux ; 

• Evaluer les actions menées et réinterroger les dispositifs le cas échéant. 
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Les objectifs quantitatifs de production de logements 
Le PLH doit déterminer les objectifs de production neuve de logement pour les 6 années à venir (1er 
janvier 2024 – 31 décembre 2029). Afin de définir cet objectif, un travail prospectif est effectué sur la 
base : 

 De l’observation des tendances passées en termes de croissance démographique, évolution 
des ménages, variation du parc de logement, dynamique de construction… 

 De plusieurs hypothèses prospectives permettant d’aboutir à des scénarios. 

Les tendances passées 2013-2019 
Du point de vue de l’évolution des ménages, on constate entre 2013 et 2019 :  

- Une accélération du phénomène de réduction de la taille moyenne des ménages avec un 
rythme assez élevé (-0,62% par an), qui pèse dans le point mort puisque ce besoin représente 
près de 133 logements par an.   

Du point de vue du parc de logements, les évolutions sont les suivantes :  

- Le taux de logements vacants reste relativement faible (autour de 6%) et concerne plutôt le 
parc privé. Si le volume de logements vacants a augmenté depuis 2013 (+42 logements par 
an), les communes ont noté récemment une forte baisse du nombre de logements vacants 
avec l’effet post-covid particulièrement visible en lisière de l’Ile-de-France.  

- Le renouvellement du parc de logements a été négatif, ce qui peut signifier une augmentation 
de l’offre de logement dans le parc existant avec des transformations d’usage mais également 
des divisions des logements. Ces phénomènes ont en effet été constatés dans certaines 
communes avec la transformation d’ancien corps de ferme ou la division de grandes maisons. 

In fine, le niveau de point-mort est estimé à 107 logements par an sur l’ensemble de la Communauté 
de Communes du Pays de Valois.  

Parallèlement, le rythme de construction a été important et a accompagné au même titre que les 
mutations du parc existant l’augmentation démographique. La croissance démographique a donc été 
de +0.42% par an en raison d’un solde naturel positif (+0.42%) et d’un solde migratoire nul (0%).  
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Si l’on compare ces tendances passées au scénario inscrit dans le SCOT, il apparaît que le territoire a 
connu une croissance démographique inférieure aux objectifs fixés par le SCOT qui prévoyait une 
croissance annuelle de +0.8%.  

  

 

 

 

 

 

 

Cette différence s’explique par une augmentation aussi rapide du nombre de ménages. Cela signifie 
que le desserrement des ménages (phénomènes combinés de décohabitation, vieillissement de la 
population, séparations etc.) a été plus rapide que celui qui était envisagé dans le scénario retenu par 
le SCOT.  
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Les scénarios de production de logements 
Trois scénarios prospectifs ont été proposés sur la période 2019 – 2029 soit 11 années : 

 Un scénario A « fil de l’eau » qui reproduit les tendances récentes et envisage une production 
de 267 logements par an avec un maintien du nombre de logements vacants actuels ; 

 Un scénario B « SCOT » qui reprend les hypothèses du SCOT en matière de desserrement des 
ménages, de réduction de la vacance et de croissance de population. Ce scénario a pour 
conséquence une tension du parc de logement et une croissance démographique largement 
supérieure à celle constatée sur la période récente. Il résulte un objectif de production de 294 
logements par an ;  

 Un scénario C qui retient une hypothèse plus réaliste en termes : 
o de desserrement des ménages (à un rythme proche de celui constaté sur la période 

récente en lien avec des projets de réponses de logements séniors et l’évolution 
structurelle des familles)  

o d’objectif de réduction de logements vacants plus réaliste et permettant de maintenir 
un taux de rotation satisfaisant pour le territoire (5%).  
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Le scénario retenu 

Le scénario global étant élaboré sur 11 ans, nous avons cherché à prendre en compte la période passée 
(2019-2023). Pour cela, la production de logement a été estimée au regard des permis de construire 
et des relevés de terrain pour les plus grosses opérations. Cette production est « déduite » de ce qu’il 
reste à produire sur la période du PLH (6 ans). Le rythme estimé sur la première période étant 
équivalent à la période longue, le reste à produire est proche de l’objectif global.  

 

 Le scénario C a été retenu avec un objectif de production de 308 logements par an, soit 1 848 
logements sur 6 ans. 

Un travail complémentaire de prospective démographique à 10 ans sur la pyramide des âges a été 
effectué afin d’avoir une représentation de la population par tranche d’âge à l’horizon 2029. Les effets 
du vieillissement de la population (« papy-boom ») y sont visibles et confirment un probable 
desserrement de la population plus rapide que celui prévu par le SCOT.  

 

 

20292028202720262025202420232022202120202019

PLH 2024-20291 503 logements construits sur la période soit 
300 logements par an. 

305 log/anObjectif 2019-2030 (A)

300 log/an2019-2023 (B)

308 log/an soit
1 848 log/6 ans. 

PLH 2024-2030 
(A-B)

Scénario global élaboré sur 11 ans

Construction passée (5 ans) Reste à produire sur la période PLH (6 ans)
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Prospective démographique par tranche d'âge de 
population

Population 2019 Reconduction des tendances 2013-2019 Scénario PLH
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Les objectifs de mixité sociale 
Rappels de la loi : 

Sont concernées par les objectifs de rattrapage au titre de la loi SRU les communes de + de 3500 
habitants membres d’un EPCI de + de 50 000 habitants comprenant une commune de plus de 15 000 
habitants, dans lesquelles le taux de logement social est inférieur à 25%. 

 Si Crépy-en-Valois passe la barre des 15 000 habitants, 3 communes sont concernées par 
l’objectif de 25% de logements sociaux. 

 Pour le moment, l’évolution démographique de Crépy-en-Valois est plutôt en baisse. 

 Population 2020 RP 2020 LLS 2022 Part de LLS 
estimée* 

Crépy-en-Valois 14 365 6339 1467 23% 

Le Plessis-Belleville 3832 1666 355 21% 

Nanteuil-le-Haudouin 4153 1646 471 (dont 91 
livrés en 2022) 

29% 

* Part estimée à partir du RPLS 2022, cette base ne recense que les logements sociaux familiaux donc 
le taux de logement social est vraisemblablement sous-estimé. 

Des propositions de principes de territorialisation qui tiennent compte :  

- Du zonage A/B/C utilisé pour l’éligibilité et pour les barèmes applicables aux aides relatives à l’investissement 
locatif (Pinel, Denormandie, Loc’avantages, Louer abordable), à l’accession à la propriété (prêt social location-
accession, prêt à taux zéro, TVA à taux réduit en zone ANRU et quartier prioritaire de la ville, bail réel solidaire), ainsi 
qu’au logement locatif intermédiaire et pour la fixation des plafonds de loyers des logements sociaux financés en 
PLS. 

- Du zonage 1,2,3 applicable au logement social PLAI et PLUS 

- De la structuration territoriale 

- De la taille des communes 

- De la présence de logements sociaux ou non 

 
En 2022 Zone 2 Zone 3 

Plafonds PLAI 5.15 4.77 
Plafonds PLUS 5.80 5.38 
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Pour le logement social, le PLH propose un objectif en offre nouvelle en fonction des strates de 
communes (cf. ci-dessous) :  

• 25% sur le pôle urbain et les pôles secondaires (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le 
Plessis Belleville, Lagny-le-Sec), 

• 15% sur les bourgs relais (Acy-en-Multien, Baron, Betz, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, 
Morienval), 

• 10% sur les communes de la couronne de Crépy de plus de 900 habs (Lévignen), 

• 10% sur les communes hors pôle de plus de 900 habs et en zonage de loyers logements locatifs 
social 2 (Boissy-Fresnoy, Ermenonville, Péroy-les-Gombries, Silly-le-long, Ver-sur-Launette). 

Pour le logement en accession sociale ou abordable (PSLA + BRS + TVA 5.5 + produits négociés à 
destination de ménages sous plafonds de ressources) une proposition de répartition :  

• 20% en zone B1 (Crépy-en-Valois). A noter que la commune, en zone B1, fait partie des 
communes pour lesquelles le PLH doit fixer un objectif de logements locatifs intermédiaires 
(LLI-décret n°2019-483 du 21 mai 2019). Cet objectif est intégré aux 20% ci-dessus. C’est une 
forme de produits intermédiaires qui pourra donc être développée, à proximité notamment 
des zones de développement économique.  

• 15% pour les pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis Belleville, Lagny-le-Sec). 

• 10% pour les bourgs relais et les communes hors pôles de plus de 900 habs (Acy-en-Multien, 
Baron, Betz, Boissy-Fresnoy, Bonneuil-en-Valois, Ermenonville, Lévignen, Mareuil-sur-Ourcq, 
Morienval, Péroy-les-Gombries, Silly-le-Long, Vaumoise, Ver-sur-Launette).  

 

A l’échelle de l’ensemble du territoire, la proposition de répartition serait donc la suivante : 15% de 
logements locatifs sociaux, 10% d’accession aidée et le reste en accession libre.  

 

PLH
1 848 logements 

/ 6 ans

Logement social

270 log.

Soit 15%

Accession aidée

190 log.

Soit 10%

Libre

1  388 log.

Soit 75%

50% PLUS
25% PLAI
25% PLS

PSLA
BRS

TVA 5,5
Produits 
négociés

LLI (Crépy)

Promotion 
privée

Lots à bâtir
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Concernant la répartition entre PLAI, PLUS et PLS, il est proposé au regard des éléments du diagnostic 
la répartition suivante : 25% de PLAI, 25% de PLS (y compris structures personnes âgées) et 50% de 
PLUS.  Dans les objectifs de PLAI, est inclus le PLAI-Adapté (avec mesures d’accompagnement social) 
qui pourra être expérimenté sur le territoire.  

 

 

Au regard de la diversité des contextes territoriaux, il n’est pas proposé de déclinaison en fonction de 
la taille de logements. Des principes peuvent être cependant rappelés :  

- Un besoin de petites typologies (notamment T2) pour répondre au desserrement et au 
vieillissement des ménages y compris dans les communes plus rurales. 

- Une demande encore familiale et donc une partie des logements doivent répondre à ce profil 
et notamment dans le pôle de Crépy-en-Valois.  
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La territorialisation des objectifs 
La territorialisation des objectifs du PLH s’appuie sur le travail foncier fin réalisé tout au long du PLH et 
la capacité des communes à accueillir de nouvelles opérations1.  

 

 

Il faut noter que sur le territoire, certaines communes sont sous pression des promoteurs et que leur 
développement se fait parfois trop rapidement et d’une manière non maitrisée. Les objectifs du PLH 
correspondent donc au rythme souhaitable de développement de chacune des communes. Pour 
atteindre ce rythme, un travail de révision des documents d’urbanisme actuels doit être réalisé. Il 
permettra d’identifier les secteurs sur lesquels la densification est souhaitable et ceux sur lesquels, elle 
doit au contraire être ralentie. C’est le cas notamment pour la commune du Plessis-Belleville et celle 
de Nanteuil-le-Haudouin, ou encore dans certains villages bien desservis par la RN2.  

En outre, la pénurie de ressources en eau (capacité des réseaux existants) ou encore les difficultés 
rencontrées dans la mise en place d’un dispositif d’assainissement des eaux usées conforme à la 
législation en vigueur constitue un frein pour l’urbanisation future de certains secteurs, et doit être 
pris en compte dans les propositions de territorialisation.  

Est également pris en compte le phénomène de rétention foncière observé de manière récurrente 
dans les communes, dont les conséquences sur le potentiel foncier mobilisable sur le temps du PLH 
est d’autant plus difficile à évaluer que ce potentiel repose principalement sur des terrains libres de 
construction au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée (dents creuses). 

Le Pays de Valois est composé de communes aux poids démographiques différenciés, aux attractivités 
variées entre celles bien desservies par la RN2 ou la voie ferrée Paris – Laon, ou encore proches de 

 
1 Ces travaux sont en annexe du PLH et ne sont pas rendus publics.  
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pôles urbains limitrophes au territoire (Senlis à l’ouest, Meaux au sud) et les moins peuplées assez mal 
desservies par les voiries et les transports. La territorialisation des objectifs vise donc à en tenir compte 
en identifiant un potentiel de logement à l’échelle de chacune des 4 communes les plus peuplées, puis 
à l’échelle des 4 groupes de communes contenant des bourgs (ceux identifiés au SCOT) et des villages. 
Sur certaines communes, le potentiel existe mais peu de projets sont connus. Le suivi par l’observatoire 
de l’habitat et du foncier du PLH permettra de vérifier la manière dont le potentiel identifié est mobilisé 
ou non.  

 

 

 

 

  

Nombre de logements 
potentiel à l'horizon du 

PLH

Dont projets à court 
terme (< 3 ans)

Dont autres potentiels 
(< 6 ans)

Potentiel
de logement PLH 

(6 ans)*

Autres potentiels à 
long terme 
(après 2029)

Crépy-en-Valois 497 163 334 422 540

Le Plessis-Belleville 318 258 60 270 95

Nanteuil-le-Haudouin 190 93 97 162 28

Lagny-le-Sec 85 77 8 72 12

Secteur Multien 273 59 214 232 205

Acy-en-Multien 40 36 4 34 5

Mareuil-sur-Ourcq 71 0 71 60 12

Secteur Vallée de l'Automne 297 147 150 252 311

Morienval 40 20 20 34 61

Bonneuil-en-Valois 30 3 27 26 56

Secteur Centre 303 154 149 258 183

Betz 25 18 7 21 22

Secteur Ouest 211 61 150 179 296

Baron 13 1 12 11 16

2174 logements 1012 logements 1162 logements 1848 logements
362 logements / an 169 logements / an 194 logements / an 308 logements / an

CC Pays de Valois 1670 logements
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Programme d’actions 

Contexte règlementaire (Code de la construction et de l’habitat) 
Le programme d'actions indique : 

a) Les modalités de suivi et d'évaluation du Programme Local de l'Habitat et les conditions de mise en 
place de l'observatoire de l'habitat et du foncier mentionné au III de l'article L. 302-1 du CCH ; 

b) Les objectifs quantifiés par typologie de logement à réaliser ou à mobiliser et notamment ceux 
destinés aux personnes mentionnées au II de l'article L. 301-1, la localisation de l'offre nouvelle de 
logement et d'hébergement dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au 
sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. Dans les établissements publics de 
coopération intercommunale comportant une ou plusieurs communes soumises aux dispositions des 
articles L. 302-5 et suivants, il précise, pour chacune des communes du territoire, le nombre de 
logements à réaliser ou à mobiliser sur la durée du programme, en application des dispositions de 
l'article L. 302-8 ; 

c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de 
logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels auxquels il 
est envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au 
sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat ; 

d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des 
quartiers anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les modalités de 
reconstitution de l'offre de logement social ; 

e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme. 

Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences de la mise en œuvre des actions 
retenues sur les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales, dans chaque commune et, le cas 
échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. 

Il évalue les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre et indique, pour chaque type d'actions, 
à quelles catégories d'intervenants incombe sa réalisation. 

La démarche d’élaboration du programme d’actions du PLH 
S’agissant d’une première démarche de définition de politique locale de l’habitat, la démarche s’est 
appuyée sur un travail fin :  

- Avec l’intercommunalité pour esquisser les principes de territorialisation et le pré-programme 
d’action.  

- Avec les communes afin que les futures actions portées par la communauté de communes 
soient en adéquation avec les enjeux identifiés. Pour cela, les communes ont une nouvelle fois 
été rencontrées : Lagny-le-Sec (juillet 2023), Le Plessis-Belleville (13 septembre 2023), Crépy-
en-Valois (20 septembre 2023), communes de la Vallée de l’Automne (20 septembre 2023), 
communes du Multien, du secteur centre et du secteur Ouest (29 septembre 2023), Nanteuil-
le-Haudouin (3 octobre 2023). Une dernière réunion a été organisée en soirée le 16 novembre 
pour échanger avec les communes qui n’avaient pu se rendre disponible précédemment.  

- Avec les partenaires de l’intercommunalité pour identifier les leviers et les partenariats à 
renforcer pour la mise en œuvre des actions de l’intercommunalités. Cela s’est traduit par 
l’organisation de plusieurs réunions bilatérales : Conseil Départemental de l’Oise, pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne, Conseil Régional des Hauts-de-France.  
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Afin d’évoquer l’évolution des modes de production, une journée de visite de terrain d’opérations a 
été réalisée pour échanger avec les élus sur les questions de densité.  
 

 
Néry – OPAC de l’Oise - Photo GTC  

 

  
La Croix Saint-Ouen – ZAC des jardins  - Photo GTC  
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A l’issue de ces travaux, le programme d’action a pris forme avec les enrichissements qualitatifs lors 
des différentes rencontres. Les travaux ont enfin été présentés en comité de pilotage avant le premier 
arrêt du PLH.  
 

Le programme d’action en synthèse 
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Action 1 : Travailler avec les entreprises du territoire pour cerner l’offre de logements 
à développer 

Objectifs  
- Favoriser l’installation sur le territoire d’actifs ou de futurs actifs du territoire  
- Accompagner la mise en œuvre de la stratégie économique de la CCPV par une offre de 

logements de qualité en adéquation avec les besoins des salariés des entreprises 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire   
 

Contenu 
- Travailler avec les grandes entreprises du territoire au-delà du volet économique sur la 

satisfaction des besoins en logement : organisation de rencontres annuelles avec les directeurs 
de ressources humaines lors de petit déjeuner entreprise ou organisation d’une réunion de 
travail spécifique pour parler des besoins en logements non satisfaits et des difficultés 
éventuelles de recrutement liés au logement. 

- Envisager un partenariat avec Action Logement au travers de l’élaboration d’une convention 
cadre de territoire. 

- Engager une réflexion sur les besoins en logement des salariés (y compris saisonniers) du 
monde agricole, du tissu artisanal et du tourisme et imaginer un tissu de réponses via les 
logements communaux, l’offre de certains campings, l’habitat mobile…Pour cela organisation 
d’une première réunion de travail à l’échelle de la CCPV et, en fonction des résultats, 
organisation de rencontres territoriales.   

- Dans le cadre de ces échanges, favoriser le développement sur le territoire une offre de 
logement adaptée aux besoins : à la fois pour les employés et pour les CSP+ au-delà de 
l’intermédiaire aujourd’hui développé.  

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Suivi et organisation des ateliers par la direction de 
l’aménagement 

Nul 

Pilotage et partenaires 
Co-Pilotage : services aménagement et développement économique de la CCPV 
Partenaires : Communes concernées, entreprises du territoire, CCI, Chambre des Métiers et de 
l’Artisanats, chambre d’agriculture, Action Logement… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Rencontre 

action 
logement 
1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

1 réunion 
annuelle 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de réunions 
Evolution du nombre d’actifs occupés travaillant dans les entreprises du territoire résidant sur la CCPV 
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Action 2 : Créer un cadre d’échanges avec les aménageurs, promoteurs privés et 
bailleurs sociaux 

Objectifs  
- Rendre visible le rôle de conseil de la CCPV en matière d’habitat 
- Améliorer la qualité des opérations de construction de logements 
- Promouvoir le territoire pour favoriser l’intervention d’opérateurs dans les communes les plus 

petites du territoire 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire   

Contenu 
- Il est proposé l’organisation d’une rencontre annuelle avec les bailleurs sociaux, les 

aménageurs et les opérateurs autour des enjeux de production de logements. Cette rencontre 
réunirait les professionnels et les communes et serait l’occasion de présenter la stratégie de 
développement du territoire, l’état du marché et de la production et pourrait être illustrée par 
des opérations récentes sur le territoire. Elle peut aussi consister en la mise en place de visites 
d’opérations.  

- Organiser avec les communes volontaires un retour d’expérience de leurs pratiques en matière 
d’échange avec les opérateurs (réunion publique obligatoire par exemple, assistance à 
maitrise d’ouvrage etc.) pour en faire bénéficier les autres.  
Travailler dans ce cadre sur une liste de critère à étudier dans chacune des opérations sous la 
forme d’un livret mis à disposition des communes par la suite : questions à poser, document…  

- Réfléchir à l’élaboration d’une charte de qualité de la production du logement sur le territoire. 
Pour cela, mettre en place un groupe de travail avec les communes, les aménageurs pour 
identifier les leviers sur lesquels s’appuyer : intégration architecturale, taille minimale des 
logements, intégration d’espace extérieur minimum… communiquer ensuite largement sur 
cette charte qui ne pourra cependant pas être prescriptive.   

 
Moyens humains  Moyens financiers 
Suivi et organisation des rencontres par la direction de 
l’aménagement 

Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement de la CCPV  
Partenaires : Communes concernées, CAUE, Bailleurs sociaux, opérateurs du territoire, Action 
Logement… 
 

Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Création d’un 
premier livret 

 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 
Travail sur la 

charte 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Réalisation 
de la charte 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
Retour 

d’expériences 

Rencontre 
annuelle des 

acteurs 
 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Rédaction de la charte de qualité 
Nombre de réunions 
Nombre de logements autorisés, commencés et livrés  
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Action 3 : Favoriser l’anticipation foncière sur le territoire la CCPV 

Objectifs 
- Favoriser l’identification des fonciers stratégiques au sein de chacune des communes 
- Favoriser la mise en place d’outils de maîtrise foncière au sein des communes 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  

Contenu 
- Poursuivre le partenariat avec l’EPFLO pour intervenir sur l’ensemble du territoire de la CCPV. 

Envisager, si le cas se présente, de nouvelles conventions tripartites pour des fonciers 
stratégiques à l’échelle des communes ou de la CCPV pour de l’habitat.   
 

- Repérage via le potentiel foncier identifié dans le cadre du PLH des parcelles qui pourraient 
s’avérer stratégiques via la communication aux communes de l’observatoire foncier du PLH 
notamment pour les emprises permettant la réalisation d’une opération de plusieurs 
logements.  
 

- Identification des éventuels biens vacants qui paraissent obsolètes et constituent un potentiel 
stratégique. Travailler sur les modalités de sortie de vacance (caractérisation de la vacance), 
définition des pistes d’actions (contact propriétaire, procédure de biens sans maître, état 
d’abandon manifeste, etc.) 
 

- Suivi du potentiel foncier par l’observatoire de l’habitat et du foncier au fil de l’eau. A minima 
une mise à jour annuelle de la mobilisation du potentiel et de sa consommation sera réalisée 
par le service SIG de même qu’une mise à jour des fiches communales.  
 

- Accompagnement au fil de l’eau des communes pour les soutenir dans le choix des outils 
d’anticipation foncière et leurs mises en œuvre (y compris délibération)  

o droit de préemption urbain (simple ou renforcé) pour constitution de réserve foncière 
ou projet (si la commune est dotée d’un PLU),  

o zone d’aménagement différé pour des opérations relativement importantes de 
logements (pouvant aussi intégrer des équipements et des activités), 

o emplacement réservé pour mobiliser du foncier nécessaire à la réalisation de 
logements locatifs aidés (si la commune est dotée d’un PLU). 
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement Nul 
 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement de la CCPV  
Partenaires : Communes concernées, EPFLO, DDT… 
 
  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



24 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Communication 

de l’atlas 
foncier 

Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de conseils prodigués aux communes 
Nombre de conventions conclues avec les partenaires 
Nombre d’acquisitions foncières par un acteur public et évolution des surfaces maîtrisées pour le 
développement de l’habitat  
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Action 4 : Accompagner les communes qui le souhaitent pour faire évoluer les 
règlements d’urbanisme 

Objectifs 
- Favoriser l’évolution et l’harmonisation des documents d’urbanisme des communes du 

territoire pour prendre en compte les nouveaux modes de développement des territoires 
(ZAN) et les nouveaux modes d’intervention des aménageurs, promoteurs et investisseurs 
privés. 

- Mieux comprendre et faire accepter dans les communes, des opérations d’habitat proposant 
une typologie diversifiée et une densité plus importante que celles, le plus souvent, observées 
jusqu’alors. Tout en se dotant des moyens de lutte contre les densifications non adaptées aux 
tissus bâtis existants. 

- Encadrer et accompagner les dynamiques de division parcellaire (unité foncière déjà bâtie, 
détachement d'une partie de terrain nu, unité foncière non bâtie) en faisant évoluer les règles 
écrites d'un PLU ou en s'appuyant (uniquement pour un terrain déjà construit) sur le permis 
de diviser ou encore l'article L151-14 du code de l'urbanisme. 

  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  
 

Contenu 
 
Le Zéro Artificialisation Nette engendre un changement de paradigme pour le développement des 
territoires. Il s’agit donc de réinterroger les règles des documents d’urbanisme actuels, parfois anciens, 
pour encadrer les évolutions des communes.  
 
Pour cela, la CCPV, qui n’est pas compétente aujourd’hui en urbanisme, souhaite accompagner les 
communes qui le souhaitent au travers de la mise en place d’ateliers de travail sur les outils 
réglementaires d’encadrement et d’accompagnement de la production de logement.  
 
Une série de mesures a d’ores et déjà été identifiés dans le cadre des travaux d’élaboration du PLH :  

o Rappeler qu'au sein d'un périmètre de protection des abords d'un Monument 
Historique, la division parcellaire est soumise à un permis d'aménager (et non à 
déclaration préalable) ; 

o Mise en place d'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles 
(cibler les secteurs à enjeu de densification ; proposer des formes urbaines, des 
gabarits ou des implantations de bâtiments qui permettent une densité maîtrisée et 
adaptée au tissu urbain environnant) ou thématique (encadrer les conditions de 
mutabilité des terrains déjà construits en zone urbaine dans laquelle des opérations 
de logements sont admises) sur des secteurs à enjeux ; 

o Mobilisation si nécessaire de l’outil PAPAG : Périmètre d'Attente d'un Projet 
d'Aménagement Global validé par la commune (en quelque sorte, un gel de 
l'urbanisation pendant un délai maximal de 5 ans sur une emprise à enjeu d'opération 
d'habitat ; la commune se laisse le temps de réfléchir et de valider un projet et un 
programme) ; 

o Sur les propriétés antérieures au XXème siècle, dotées d'un parc arboré offrant un 
potentiel significatif de construction/densification, recours à l'article L151-20 du code 
de l'urbanisme permettant au règlement du PLU de comporter des dispositions 
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réglementant la surface de plancher des constructions en fonction de la taille des 
terrains si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le justifie ; 

o Dans le règlement d'un PLU, il est possible de faire évoluer les règles écrites en jouant 
sur l'emprise au sol constructible, les principes d'implantation des constructions 
destinées à l'habitation, la notion d'accès direct à une voie publique, pour conduire à 
des dimensions de terrains issues d'une division parcellaire qui restent adaptées aux 
caractéristiques urbaines du quartier ;  
Il est également possible d'introduire la notion de surface de pleine terre (emprise non 
imperméabilisée tel qu’un jardin potager ou d’agrément, un verger, une surface 
engazonnée, etc.) au lieu du terme de sol perméable. En effet, le terme perméable 
permet des interprétations plus larges qui peuvent laisser entendre des 
aménagements à caractère urbain (toit végétalisé, parking enherbé…) ; 

o … 

 
Ces ateliers pourront faire appel à des professionnels extérieurs ou encore au CAUE, à l’architecte-
conseil et le paysagiste-conseil de l’Etat (DDT60), le cas échéant. Il s’agit d’un partage d’expérience, 
charge ensuite à chacune des communes de faire évoluer leurs documents d’urbanisme ou pour les 6 
communes n’en disposant pas d’en établir.   
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

0.1 ETP chargé de mission habitat/mobilité et 
Direction de l’aménagement : 
animation/organisation des ateliers et suivi 
des modifications.  

Adhésion annuelle avec le CAUE : environ 1 440€  

 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : direction de l’aménagement 
Partenaires : CAUE, PNR et communes, Architecte-conseil et paysagiste-conseil de la DDT de l’Oise, 
bureaux d’études en urbanisme 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
1 groupe de 

travail sur les 
outils 

d’urbanisme 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

Modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

Suivi des 
révisions/ 

modifications 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de communes couvertes par un document d’urbanisme 
Nombre de groupe de travail ou d’ateliers réalisés au cours du PLH 
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Action 5 : Renforcer les échanges autour de la réalisation des projets de construction 
de logements pour veiller à la qualité des opérations 

Objectifs 
- Soutenir les communes sur la programmation et le montage des projets habitat 
- Porter à terme des opérations d’intérêt communautaire en matière d’habitat pour 

accompagner la stratégie de développement du territoire 
- Apporter une plus-value qualitative aux opérations de réhabilitation ou de construction 

nouvelle présentées à la collectivité publique, aussi bien sur le respect de l’architecture locale 
que sur l’option d’une architecture contemporaine. 

Territoires concernés 
Petites et grandes communes volontaires 

Contenu 
- Travail sur les projets habitat au fil de l’eau : Conseiller les communes qui en font la demande 

sur le suivi des projets à différentes étapes en fonction des besoins (avis sur la typologie des 
logements, l’intégration du projet, aide à la négociation…)  

- En cas de secteur stratégique et de souhait d’une ou plusieurs communes, réfléchir à faire 
évoluer la compétence de l’intercommunalité pour porter à terme des opérations d’habitat 
d’intérêt communautaire pour le compte de communes.  

o Des premiers sites de réflexions ont été identifiés lors des discussions avec les 
communes : corps de fermes stratégiques, secteur de développement de Nanteuil-le-
Haudouin. 

o Cette évolution permettrait de porter des appels à projets afin par exemple de monter 
en gamme la qualité des opérations. Elle nécessite une réflexion plus poussée à mettre 
en œuvre les premières années du PLH. 

- Constituer des fiches de références illustrées à ce sujet à partir d’exemples d’opérations 
réalisées sur le territoire ou aux alentours, accompagnant la plaquette de recommandations 
architecturales, urbaines et paysagère du Valois en cours d’actualisation par le CAUE. 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement  Nul. 
En cas d’évolution des compétences pour portage 
d’opération en direct, coût à définir.  

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Communes, CAUE de l’Oise, Architecte-Conseil et Paysagiste conseil de la DDT, PNR, ABF… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Accompagnement 

qualité 
Accompagnement 

qualité 
Réflexion sur 
l’évolution de 
la compétence 

habitat 

   

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de communes conseillées dans le cadre de projets habitat. Elaboration des fiches de référence 
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Action 6 : Expérimenter des opérations d’accession aidée sur le territoire 
intercommunal 

Objectifs 
- Développer de l’habitat intermédiaire pour favoriser le parcours résidentiel des ménages sur 

le territoire 
- Favoriser la montée en gamme du logement sur le territoire 

 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire  

Contenu 
 

- Analyser le cadre d’intervention des Organismes de Foncier Solidaire (OFS) pouvant 
intervenir sur le territoire et comparer : les niveaux de redevances pratiqués, les prix de vente 
comparés aux plafonds de vente de la zone (B1, B2) et au marché, retour sur les premières 
expériences de commercialisation, les subventions apportées à l’OFS ou la mise à disposition 
de foncier public, les modalités d’association des collectivités ou périmètres d’intervention.  
OFS agréés aujourd’hui :  
Dans les Hauts de France : Clésence, Habitat Hauts de France, AMSOM Habitat, Le Foyer 
Rémois, SIA Habitat, Tisserin Foncière Solidaire, Vilogia  
En Ile-de-France : La Coopérative Foncière Francilienne, Foncière Solucia, La Foncière de la Ville 
de Paris, OFS Habitat et Humanisme, Icade Pierre Pour Tous 

 
- Réaliser ensuite une étude d’opportunité d’un produit de type Bail Réel Solidaire sur un site 

stratégique de la ville de Crépy-en-Valois ou sur un site en reconversion en lien avec un ou 
plusieurs Organisme de Foncier Solidaire ci-dessus.  
 

- Soutenir la production de logements en BRS par une aide à l’opérateur concerné sous 
réserve :  

o du respect d’un cahier des charges de qualité de l’opération  
o de prix de sortie  

Cette aide pourrait être de 5 000€ par logement et limitée à 64 logements familiaux pour la 
durée du PLH (soit 1/3 de l’objectifs de production en accession aidée du PLH).  
Envisager une exonération complémentaire de TFPB pour ce type d’opération.    
  

- Suivre la production de logements en accession aidée sur le territoire (PSLA, acquisition par le 
biais d’un PTZ, TVA à 5.5).  
 

- Développer du PSLA dans l’hypothèse où sont intégrés dans les actes de cessions les 
obligations de revente dans les mêmes conditions de niveau de revenu. 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

0.1 ETP chargé de mission 
habitat/mobilité 

320 000€ pour 64 logements BRS ou PSLA respectant les critères 
ci-dessus via une aide au logement 

Financement étude opportunité 
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Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Opérateurs (bailleurs sociaux, OFS), Communes concernées, DDT 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Analyse du 

cadre 
d’intervention 

OFS 

Etude 
d’opportunité 

BRS  

Définition du 
règlement 

d’aides 

 Première 
expérimentation 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements en BRS, PSLA, TVA réduite  
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Action 7 : Mettre en place un partenariat privilégié avec les bailleurs sociaux  

Objectifs 
- Préserver la répartition de l’offre de logements sociaux sur l’ensemble du territoire.  
- Favoriser la mise en place d’un partenariat avec les bailleurs sociaux qui interviennent sur le 

territoire pour que leurs interventions prennent en compte les objectifs stratégiques du PLH 
et notamment la qualité des logements. 

- Permettre la réalisation de logements locatifs aidés en nombre adaptés à la taille des villages 
- Favoriser le maintien d’un parc de logement de qualité 

 

Territoires concernés 
Tout le territoire 
 

Contenu 
 

- Mettre en place une veille sur la vente de logements sociaux sur le territoire et soutenir des 
communes qui le souhaitent dans les échanges avec les bailleurs. Chercher à compenser la 
vente par des nouvelles productions.  

o Récupérer les CUS approuvées en 2020 (pour 6 ans) et communiquer les projets de 
vente aux communes inscrites dans les CUS.  

o Dans le cadre du renouvellement des CUS, prendre part aux travaux des bailleurs 
sociaux et réfléchir à l’opportunité de devenir signataire des CUS.  

  
- Identifier les acteurs capables d’intervenir dans des micros-opérations en acquisition-

amélioration dans les petites communes. Négocier avec les bailleurs sociaux la réalisation 
d’une opération de logements locatifs aidés réalisée simultanément à l’échelle de plusieurs 
communes proches (notamment les villages) et prêts à porter ce type d’offre (mutualiser en 
conséquence les coûts d’études et de travaux), ce qui permet au final de calibrer à leur taille, 
le nombre de logements réalisés dans chacune des communes en proposant une offre adaptée 
aux besoins réels. 
Envisager une aide à la réalisation de micro-opérations à hauteur de 60 logements aidés sur le 
temps du PLH.  
 

- Suivre les actions de l’OPAC, de Clésence et de Oise Habitat sur l’amélioration de leur parc, 
compte-tenu des signalements d’habitat indigne au Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne (16 depuis 2020 dont Crépy-en-Valois-12, Nanteuil-le-Haudouin-2, Péroy-les-
Gombries -1, Le Plessis-Belleville-1).  

  
Moyens humains  Moyens financiers 

 Aide de 5000€ par logement pour la réalisation de 
micro-opérations en acquisition-amélioration dans 
la limite de 6 opérations de maximum 10 logements 
au cours du PLH soit 300 000€ le temps du PLH 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Opérateurs (bailleurs sociaux, OFS), Communes 
 
 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



31 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Définition du 
règlement 

d’aides 
Travail avec les 
bailleurs sur les 
ventes à venir 

Poursuite des 
réflexions 

Suivi des ventes 
HLM 

Premières 
opérations 

Suivi des ventes 
HLM 

Suivi des 
nouvelles CUS – 

devenir 
signataire ? 

Suivi des ventes 
HLM 

Suivi des ventes 
HLM 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements vendus 
Nombre d’agréments délivrés 
Nombre de logements locatifs aidés réalisés par type de territoire  
Nombre de logements réhabilités, suivi des étiquettes énergétiques 
Nombre de signalements LHI 
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Action 8 : Accompagner le développement et la rénovation du logement communal 

Objectifs 
- Maintenir une offre de logements locative de qualité sur l’ensemble du territoire 

intercommunal 

Territoires concernés 
Communes hors pôle souhaitant conserver ou développer une offre de logements communaux 
 

Contenu 
 

- Soutenir la transformation/réhabilitation de logements communaux :  
Mobilisation d’une aide pour la réhabilitation ou la création de logements communaux sur le 
territoire (subvention de 15 000 € par opération dans la limite de 1 opération par commune 
au cours du PLH et de 10 opérations maximum par an). 
 

- Envisager la mise en place de groupements de commande portés par la CCPV pour limiter les 
coûts et favoriser la réponse des entreprises :  

o pour réaliser le diagnostic énergétique des logements communaux et les besoins de 
réhabilitation 

o pour faire intervenir des entreprises dans le cadre de travaux de rénovation de 
logements communaux à l’échelle de communes volontaires et en situation proche 
géographiquement 

 
- Proposer un conseil ingénierie aux communes qui le souhaitent sur la nature des travaux à 

effectuer sur leur parc communal.  
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement et Direction des 
services techniques 

900 000€ 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement et direction générale des services techniques 
Partenaires : Communes volontaires 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Définition du 

fond de 
concours 

Attribution des 
aides 

Mise en place 
d’un premier 

groupement de 
commande 
(diagnostic) 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

Attribution des 
aides 

 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements communaux rénovés 
Nombre de logements communaux crées  
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Action 9 : Diversifier la réponse aux besoins spécifiques (gens du voyage, personnes 
âgées, handicap, intermédiation locative…) 

Objectifs 
- Favoriser la diversification de l’offre pour l’ensemble des ménages  
- Amélioration de la réponse aux plus âgés à l’échelle de l’ensemble des groupes de communes 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu  
- Poursuite des actions en faveur du logement et de l’accueil des gens du voyage sur le territoire 

intercommunal au travers :  
o De la gestion de l’aire d’accueil et de son maintien en état ; 
o Du partenariat avec l’association « ADARS » pour accompagner les ménages de l’aire 

d’accueil en voie de sédentarisation. 
- Présenter l’intermédiation locative aux élus et envisager le soutien à des associations 

d’intermédiation locative pour favoriser le développement d’une offre de ce type sur ce 
territoire : exemple Tandem Immobilier. 

- Suivre le développement de l’offre à destination des personnes âgées autonomes sur le 
territoire intercommunal afin de ne pas avoir une suroffre dans le futur et une concurrence 
entre les structures. 

- Travailler dans le cadre de la CIL sur la réponse aux besoins des publics prioritaires. 
- Suivre la production de PLAI et de PLAI A 
- Participer aux travaux départementaux et effectuer une veille sur les appels à projets 

éventuels sur lesquels le territoire pourrait se positionner (habitat inclusif, PDLHPD, SGDV…). 
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement et direction des 
services techniques 

Réflexion sur le soutien à des associations dans le 
temps 

Pilotage et partenaires  
Pilotage : Direction de l’aménagement et direction des services techniques 
Partenaires : Tandem Immobilier, COALLIA, Conseil départemental, DDT 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Gestion de 

l’aire  
Présentation 

des 
associations 

d’IML 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Gestion de 
l’aire  

Suivi des 
projets séniors 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Taux d’occupation de l’aire d’accueil 
Nombre de logements dédiés aux séniors 
Nombre de places en intermédiation locative 
Nombre de PLAI 
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Action 10 : Amplifier la rénovation de logements 

Objectifs 
- Répondre aux objectifs du PCAET et accompagner les particuliers dans la rénovation 

exemplaire de leurs logements 
- Accompagner l’interdiction de mise en location des passoires énergétiques.  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu 
 

- S’appuyer sur les outils opérationnels du département pour aider les ménages modestes du 
territoire (programme d’intérêt général) à améliorer leur logement. Pour cela relayer les 
informations et la communication autour du dispositif départemental, suivre les évolutions du 
règlement et les bilans.  
 

- Mobiliser le Pass rénovation du Conseil Régional 
Le SPEE est une régie crée par la Picardie en 2013, désormais étendu à la Région Hauts de 
France. Le dispositif propose un accompagnement pour tous les ménages souhaitant engager 
un projet de rénovation – sans conditions de ressources (Pass rénovation pour les logements 
individuels et les logements communaux et Pass Copro pour les logements en copropriété). Le 
SPEE s’adresse à la fois aux propriétaires occupants, aux propriétaires bailleurs et aux 
communes (parc communal et SCI).  
Le SPEE propose un accompagnement technique des ménages, jusqu’à 3 ans après les travaux. 
L’accompagnement consiste à la fois en un accompagnement technique (audit énergétique, 
proposition d’un programme de travaux), le montage financier (sollicitation et collecte des 
aides disponibles selon le profil du ménage), mise en relation avec des entreprises et suivi du 
chantier, avance de fonds et suivi post-travaux.   
Il est proposé de conclure une convention partenariale entre le SPEE et la CCPV (durée à 
définir), dont les objectifs seront définis ultérieurement. Il s’agirait d’une convention de niveau 
2 : convention de partenariat sur l’animation et une prise en charge financière (participation 
par la collectivité au coût de service du dispositif).  
 

- Renforcer le partenariat avec l’ADIL, pour accompagner et conseiller au mieux les ménages 
du territoire. 
Faire le bilan au bout d’un an de l’action de l’ADIL sur le territoire et se poser le cas échéant la 
question de moyens d’accompagnement complémentaires propres au territoire.  
 

 
Moyens humains  Moyens financiers 

Eventuellement recrutement 
complémentaire 

Financement de l’ADIL : 15 400 euros annuel + 2400 
euros pour les balades thermiques  

SPEE : Convention 2 : 100 euros par ménage aidé 
dans la limite de 100 ménages sur 6 ans soit 10 000 
euros 
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Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : ADIL, ADEME, SPEE Conseil Régional, Conseil Départemental de l’Oise, communes, 
opérateurs, futurs Mon Accompagnateur Rénov’ 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Signature de la 

convention 
d’actions 

complémentaires 
avec l’ADIL 

Adhésion au 
SPEE Hauts de 

France. 
0 ballades 

thermiques  

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

8 ballades 
thermiques 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de ménages ayant été conseillés par dispositif 
Nombre de ménages ayant engagé des travaux de rénovation dont  

- Ménages très modestes (Anah) 
- Ménages modestes (Anah) 
- Propriétaires bailleurs (Anah) 
- Ménages ayant bénéficié de MaPrimeRénov’ selon plafond de ressources 
- Type de travaux aidés 
- Montant moyens des travaux  
- Gains énergétiques moyens des projets ayant bénéficiés d’une aide 

Nombre de balades thermiques réalisées  
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Action 11 : Expérimenter des outils de lutte contre l’habitat indigne et encadrer la 
division des logements existants sur certains secteurs 

Objectifs 
- Renforcer les liens avec le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne 
- Mettre en place un permis de diviser et/ou une autorisation de mise en location pour lutter 

contre les marchands de sommeil et l’habitat indigne 
 

Territoires concernés 
Secteurs d’habitat indigne  
 

Contenu 
- Soutenir les communes en lien avec le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne 

dans le suivi et le traitement des situations qu’elles peuvent rencontrer 
o Organiser des formations pour les élus du territoire pour expliquer les dispositifs et 

outils mis en place en lien avec les acteurs. Faire intervenir le pôle départemental de 
lutte contre l’habitat indigne pour présenter le dispositif et préciser la répartition des 
compétences et communiquer sur le dispositif Histologe.  

o Demander à participer aux réunions annuelles du pôle et relayer les informations de 
ce dernier aux communes : restitution des volumes et du programme d’action 

o Communiquer le guide LHI aux communes 
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/79228/577967/file/9-
Guide+pour+la+lutte+contre+l%27habitat+indigne.pdf  

 

- Permettre la mise en place de l’autorisation préalable de mise en location aux communes 
qui en font la demande 

o Pour la communauté de communes, prendre la délibération (qui sera effective 6 mois 
plus tard), organiser la délégation aux communes concernées, réaliser chaque année 
un bilan de l’exercice de la délégation : nombre de dossiers, impacts, nombre 
d’infractions … en invitant les partenaires (CAF, DDT, Pôle départemental de lutte 
contre l’habitat indigne, ARS).  

o Pour les communes concernées :  
 préalablement à la prise de délibération, indiquer les périmètres concernés, 

les modalités de contacts et la volonté de prendre la délégation le temps du 
PLH 

 au cours des 6 mois après la délibération : prendre contact avec les 
professionnels de l’immobilier pour les avertir de la mise en place du dispositif, 
diffusion de l’information 

 au cours de la mise en œuvre du dispositif : suivi et instruction des dossiers, 
prises de décision, communication aux services de l’Etat (géré par le pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne), à la CAF et l’ARS des 
potentielles infractions, communication du bilan à la CCPV … 

 
CCH Article L635-1 I.-L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en location 
sur les territoires présentant une proportion importante d'habitat dégradé. Ces zones sont délimitées au regard de 
l'objectif de lutte contre l'habitat indigne et en cohérence avec le programme local de l'habitat en vigueur et le plan 
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départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un 
ou plusieurs ensembles immobiliers. 
Ce dispositif d'autorisation préalable ne s'applique ni aux logements mis en location par un organisme de logement social, 
ni aux logements qui bénéficient d'une convention avec l'Etat en application de l'article L. 351-2. 
II.-La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu'elle délimite, les catégories et 
caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date d'entrée en vigueur du 
dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la publication de la délibération mentionnée 
au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande d'autorisation. 
III.-A la demande d'une ou plusieurs communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat, l'organe délibérant de cet établissement peut déléguer à ces communes la mise en œuvre 
et le suivi sur leurs territoires respectifs des articles L. 635-3 à L. 635-10 s'agissant des zones soumises à déclaration de 
mise en location. 
Cette délégation est limitée à la durée de validité du programme local de l'habitat. Le maire de chaque commune 
délégataire adresse à l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre un rapport annuel sur 
l'exercice de cette délégation. 

 
- Accompagner la mise en place d’outils pour limiter la division des logements existants non 

souhaitable sur certaines parties du territoire 
o Accompagner les communes qui le souhaitent sur l’évolution de leur document 

d’urbanisme pour mettre en place un outil réglementaire qui peut limiter la division 
des logements existants (au titre du code de l’urbanisme) 
 Sur une ou plusieurs zones définies au plan de zonage, recours à l'article L151-

14 du code de l'urbanisme permettant d'encadrer les conditions de division 
ou transformation de l'usage du terrain vers plusieurs logements, en fixant la 
taille minimale des logements nouvellement autorisés. 
« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des 
secteurs dans lesquels les programmes de logements comportent une 
proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. » 

o Réfléchir à la mise en place du permis de diviser sur certaines communes au titre du 
Code de la Construction et de l’Habitat (a priori non déléguable à l’inverse de 
l’autorisation de mise en location) 

 
CCH Article L126-18 : Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 
d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le conseil municipal dans les zones 
présentant une proportion importante d'habitat dégradé ou dans lesquelles l'habitat dégradé est susceptible de se 
développer. La délibération motivée tient compte du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des 
personnes défavorisées et, lorsqu'il est exécutoire, du programme local de l'habitat. Si la commune intéressée n'est pas 
couverte par un programme local de l'habitat, la délimitation est prise après avis du représentant de l'Etat dans le 
département. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, 
à défaut, le maire refuse l'autorisation lorsque la division contrevient à l'article L. 126-17. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le 
maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les 
locaux à usage d'habitation créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. 
Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation d'urbanisme, celle-ci tient lieu 
d'autorisation de division, après accord, le cas échéant, du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat lorsque la délibération mentionnée au premier alinéa a été prise par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 
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Moyens humains  Moyens financiers 

Suivi par le chargé de mission habitat, 
mobilité 

Nul 

 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, CAF, ARS, DDT, communes 
concernées 
 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Délibération 

sur les secteurs 
sur lesquels les 
dispositifs sont 

mis en place 

Mise en œuvre 
des dispositifs 

Suivi annuel 
Réflexion sur 
polices des 

maires suite 
aux élections 

Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de logements signalés en habitat indigne 
Nombre de procédures engagées 
Nombre d’autorisation de mise en location 
Nombre de refus de mise en location 
Nombre de permis de diviser 
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Action 12 : Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier 

Objectifs 
- Accompagner les communes dans la définition de leur stratégie habitat à l’appui d’éléments 

objectifs proposés par l’observatoire (dynamiques démographiques, économiques et social, 
des marchés immobiliers et foncier…) 

- Suivre les actions et les objectifs inscrits dans le PLH 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu  
- Porter en régie l’observatoire de l’habitat et du foncier, et s’appuyer sur les outils 

d’observation existants.   
o Intégrer les données foncières issues des travaux du PLH dans le SIG de la 

Communauté de Communes 
o Mettre à jour annuellement la base projet selon les remontées des communes et 

suivre la réalisation des projets lancés (autorisation, début des travaux – DOC, 
Achèvement des travaux DACT) 

o Suivre la consommation foncière pour l’habitat (en lien avec le SCOT) 
o Suivre les indicateurs du noyau dur (évolution démographique et socio-économique, 

de l’évolution de la vacance, de la demande de logements sociaux, du taux de rotation, 
niveaux de prix, de loyers, revenus des ménages, évolution des petits logements, suivi 
des agréments LLS etc.) 

o Suivre les indicateurs du PLH inscrits dans les fiches actions 
o Suivre les échanges relatifs à la production d’un observatoire départemental de 

l’habitat dans le cadre de l’élaboration du futur PDH de l’Oise 
 

- Produire un bilan annuel du PLH et rédiger un bilan à mi-parcours.  
 

- Valoriser les travaux de l’observatoire lors des travaux avec les partenaires et les élus 
  

Moyens humains  Moyens financiers 

Mise en œuvre de l’observatoire en interne 
par le service SIG 

Nul, éventuellement acquisition de données 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : DDT, DDEETS, Conseil départemental, communes 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Structuration 

de l’outil 
interne 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Réalisation 
bilan à mi-
parcours 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Bilan annuel et 
suivi 

programmation 

Bilan annuel et 
bilan final 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de bilan annuel et réalisation du bilan à mi-parcours  
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Action 13 : Informer, accompagner les élus et les communes en matière d’habitat 

Objectifs 
- Accompagner les élus et les communes dans la mise en œuvre de la politique locale de 

l’habitat 

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 

Contenu 
  

- Faire de la Direction de l’Aménagement de la CCPV, un outil au service de la politique de 
l’habitat des communes en :  

o Animant les différents groupes de travail (divisions parcellaires, bourgs ruraux…). Des 
premiers sujets sont pressentis :  
Maîtrise des outils d’urbanisme et des outils de la fiscalité de l’urbanisme 
Présentation des dispositifs de lutte contre l’habitat indigne 
… 

o Proposant aux élus du territoire des visites extérieures ou intérieures sur des sujets 
d’habitat stratégique (reconversion de corps de ferme réussie, habitat qualitatif pour 
cadre, opérations pour personnes âgées, intermédiation locative etc.) 

o Proposant des outils pour négocier avec les opérateurs (guide des éléments à 
demander en amont d’une opération…), participant à la demande à certaines 
rencontres 

o Accompagnant les communes qui en font la demande au fil de l’eau pour intervenir 
sur le foncier, faire évoluer leurs documents d’urbanisme, négocier avec les 
aménageurs/promoteurs/bailleurs sociaux…) 
 

- Réfléchir au cours du PLH à l’évolution éventuelle des compétences de l’intercommunalité 
et à l’éventualité de réaliser des opérations d’habitat d’intérêt communautaire  
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Direction de l’aménagement Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : ADIL, communes, Conseil départemental, DDT, Pôle départemental de lutte contre 
l’habitat indigne, DEETS, bailleurs sociaux… 
 
Calendrier 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 
1 groupe de 

travail 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de groupe de travail  
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Action 14 : Suivre et animer le PLH et la Conférence Intercommunale du Logement 

Objectifs 
- Evaluer l’effet des actions mises en œuvre par la CCPV pour les réorienter ou les renforcer le 

cas échéant 
- Créer une synergie entre la collectivité, les communes et les partenaires pour porter une vision 

partagée de la politique intercommunale de l’habitat et des enjeux du parc social.  

Territoires concernés 
Ensemble du territoire intercommunal 
 

Contenu 
- Piloter la mise en œuvre du PLH  

o Réaliser chaque année un point de bilan avec les communes du territoire sous la forme 
de :  
 Réunion bilatérale pour les communes de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 
 Réunions par groupe de territoire (communes des secteurs de la vallée de 

l’Automne, du Multien, du secteur centre et du secteur Ouest). Pour les 
réunions par groupe, un horaire en début de soirée pourra être privilégié pour 
favoriser la participation des élus.  

o Suivre les actions du PLH et réaliser un bilan annuel du PLH présenté a minima :  
 en comité de pilotage PLH (CD, DDT, CCPV, Action Logement, Représentants 

des bailleurs sociaux, ADIL, communes de la commission aménagement).  
o Au bout de trois ans, réaliser l’évaluation à mi-parcours puis l’évaluation finale au bout 

de 6 ans 
 

- Suivre les résultats de la politique d’attribution au travers de l’animation annuelle de la 
Conférence Intercommunale du logement 

o Réaliser un bilan annuel des objectifs d’attributions et le présenter en CIL 
o Le cas échéant, travailler plus spécifiquement avec les membres de la CIL sur des 

enjeux particuliers : suivi des ventes de logements sociaux et impact sur la politique 
d’attribution, marges de manœuvre dans le QPV etc.  

o Au bout de 3 ans, faire le bilan de la mise en œuvre de la cotation  
o Suivi de la mise en place de la gestion en flux 

 
 

Moyens humains  Moyens financiers 

Chargé de mission habitat/mobilité Nul 

Pilotage et partenaires 
Pilotage : Direction de l’aménagement 
Partenaires : membres de la CIL, représentant des bailleurs sociaux, Conseil Départemental, Conseil 
Régional, DDT, DEETS, Action logement, ADIL, CAUE, EPFLO, communes etc.  
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-89-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



42 

Guy Taïeb Conseil/Arval – CC Pays de Valois – Programme Local de l’Habitat 2024-2029 – Orientations et Programme d’actions 

Calendrier 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

1 CIL et 1 COPIL 
PLH 

Rencontres 
communes 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de CIL 
Nombre de rencontres avec les communes 
Nombre de Comité de pilotage PLH 
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Synthèse des moyens humains et financiers 

Au démarrage des travaux du PLH, les questions d’habitat sont suivis par le Directeur de 
l’Aménagement. 

 

La mise en œuvre du PLH se traduit par une organisation et un renforcement du service pour prendre 
en charge le suivi des actions du PLH. Le recrutement d’un demi-poste pour l’habitat est acté et 
permettra de suivre dès l’adoption du PLH les premières mesures.  

 
D’un point de vue financier, la mise en place de la politique locale de l’habitat se traduit par la mise en 
place de moyens financiers de l’intercommunalité sur cette thématique, sur laquelle elle n’intervenait 
pas jusqu’à présent. 

  

Directeur de l'aménagement

Assistante de direction Technicien SIG Pôle Autorisation du 
Droit des Sols

Directeur de l'aménagement (évolution des documents d'urbanisme des communes, 
conseil en ingénierie, animation des réunions stratégiques) 

Assistante de 
direction

(organisation des 
réunions/ateliers)

Chargé de 
mission habitat 

/ mobilité
(suivi PLH et CIL)

Technicien SIG
(observatoire 

habitat/foncier)

Pôle 
Autorisation de 
Droit des Sols
(suivi production 

logements)

Fiches-actions Budget prévisionnel

Action 4 : Accompagner les 
communes qui le souhaitent pour 

faire évoluer les règlements 
d’urbanisme

• Adhésion annuelle CAUE : 1 440€ (soit 8 640€ / 6 ans)

Action 6 : Expérimenter des 
opérations d’accession aidée sur le 

territoire intercommunal
• Subvention de 5 000€ / logement sur 64 logements (soit 320 000€/ 6 ans)

Action 7 : Mettre en place un 
partenariat privilégié avec les 

bailleurs sociaux   

• Subventions de 5 000€/logement micro-opérations dans la limite de 6 opérations de 10 
logements max (soit 300 000€ sur 6 ans)

Action 8 : Accompagner le 
développement et la rénovation du 

logement communal

• Aide à la réhabilitation / création de logements communaux : 15 000€ / opération dans la 
limite de 10 opérations par an (soit 900 000€ / 6 ans)

Action 10 : Amplifier la rénovation 
de logements

• Financement de l’ADIL : 96 000€ / 6 ans
• Convention SPEE : 10 000€ / 6 ans

Budget total PLH • 1 600 000 € sur 6 ans soit 267 000€ par an
• 5€ / an / habitant

Moyens humains • Renforcement du service habitat / mobilité : 0,5 ETP
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Glossaire 
 

Les acteurs de l’habitat : 

 Action Logement : collecteur unique du 1% logement 
 ADIL : Agence Départementale d'Information sur le Logement 
 CAUE : Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
 DDT : Direction Départementale des Territoires (Etat) 
 DDETS : Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités (Etat) 
 EPFLO : Etablissement Public Foncier Local de l’Oise 
 OFS : Office Foncier Solidaire 
 SPEE : Service Public de l'Efficacité Energétique (Région Haut de France) 
 Bailleurs sociaux intervenants sur le territoire : Clésence, OPAC de l’Oise 
 CD 60 : Conseil Départemental de l’Oise 

La planification territoriale : 

 PDALHPD : Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées 

 PLH : Programme Local de l’Habitat 
 CIL : Conférence Intercommunale du Logement 
 PLU : Plan Local d’Urbanisme  

Le parc privé : 

• PIG : Programme d’Intérêt Général 

• PDLHI : Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 

Le parc social et l’accession aidée : 

• PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

• PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

• PLS : Prêt Locatif Social 

• LLI : Logement Locatif Intermédiaire 

• PSLA : Prêt Social Location-Accession 

• BRS : Bail Réel Solidaire 
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1 INTRODUCTION 

1.1 PDMS et SDMA du Pays de Valois 
En novembre 2022, la Communauté de Communes du Pays de Valois a décidé de lancer l’élaboration de 

son Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) et de son Schéma directeur des Mobilités Actives (SDMA), 

permettant de concrétiser sa compétence Mobilité (2021), en application de la Loi d’Orientation des 

Mobilités (2019) et du Plan National Vélo et Mobilités Actives 2023 - 2027 (adopté en 2022). 

La réalisation concomitante de ces deux démarches a permis d’engager une réflexion globale sur 

l’ensemble des modes, y compris la marche et le vélo, en tant que modes complémentaires ou de 

rabattement vers les transports collectifs. Le PDMS intègre donc des actions sur la mobilité cyclable, 

propres à l’élaboration du SDMA, toujours dans le cadre d’une réflexion globale sur la mobilité et 

l'intermodalité à l'échelle du Pays de Valois. A titre d’exemple plusieurs itinéraires cyclables du SDMA 

visent à desservir les gares ferroviaires, mais aussi les polarités urbaines qui accueilleront des pôles 

d’échange de proximité (ou « aires de mobilité ») dans les années à venir, conformément à la stratégie 

multimodale retenue dans le PDMS. 

La réalisation concomitante de ces deux démarches représente une véritable opportunité pour bâtir une 

stratégie globale cohérente sur le territoire, intégrant tous les modes déplacements. La stratégie définie 

dans le SDMA s’insère donc pleinement dans celle du PDMS.  

 

Les grandes étapes de ces deux démarches sont présentées dans le schéma-dessous : 
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1.2 Principes et objectifs du PDMS 
Le Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) est un document réglementaire qui a pour objectif de définir une 

politique de mobilité globale et multimodale sur le territoire. Ce plan propose des solutions de mobilité 

adaptées aux différents secteurs du territoire, après avoir analysé l’offre de mobilité et identifié les 

besoins des habitants. Le mot « simplifié » permet de le différencier du Plan de Mobilité, obligatoire pour 

les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Le Plan de Mobilité Simplifié relève quant à lui d’une 

démarche volontaire. Il doit respecter les dispositions de la loi LOM, concernant les grandes thématiques 

à traiter et la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA). 

La Communauté de Communes du Pays de Valois a décidé de se doter de la compétence Mobilité en juillet 

2021, ce qui l’a conduit à prendre la gestion du réseau de transport urbain Cypré, précédemment organisé 

par la Commune de Crépy-en-Valois. Toutefois, elle n’a pas encore pris de décision concernant la reprise 

des services interurbains assurés par la Région au sein de son ressort territorial. De plus, pour le moment, 

elle n’a pas encore mis en place d’offres de mobilité complémentaires à celles assurées par la Région. La 

prise de la compétence Mobilité représentait l’occasion d’élaborer le PDMS, afin de définir une stratégie 

de mobilité performante et cohérente à l’échelle intercommunale, pouvant se traduire par la mise en place 

d’une desserte en transports collectifs et en nouvelles solutions de mobilité (ex : covoiturage, autopartage, 

etc…) à cette échelle. 

Par ailleurs, la CCPV a décidé de lancer, en même temps que le PDMS, l’élaboration d’un Schéma Directeur 

des Mobilités Actives (SDMA), lui permettant d’engager une réflexion globale sur l’ensemble des modes, 

y compris la marche et le vélo, en tant que modes complémentaires ou de rabattement vers les transports 

collectifs. Les différentes analyses et propositions du PDMS intègrent donc des approfondissements sur 

la mobilité cyclable, propres à l’élaboration du SDMA, toujours dans le cadre d’une réflexion globale sur la 

mobilité sur ce territoire. 
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1.3 Cadre réglementaire 
L’article L1231-1-1 du Code des Transports dispose que les autorités organisatrices des mobilités (AOM) 

« assurent la planification, le suivi et l'évaluation de leur politique de mobilité, et associent à l'organisation 

des mobilités l'ensemble des acteurs concernés » et doivent contribuer « aux objectifs de lutte contre le 

changement climatique, la pollution de l'air, la pollution sonore et l'étalement urbain ». Pour ce faire, la 

LOM prévoit : 

• Le Plan de Mobilité (PDM), obligatoire pour les AOM situées dans les agglomérations de plus de 

100 000 habitants 

• Le Plan de Mobilité Simplifié (PDMS), à caractère volontaire, pour les autres AOM 

Les PDM et les PDMS viennent remplacer respectivement les Plan de Déplacement Urbain (PDU) et les 

Plans de Mobilité Rurale. Le PDMS constitue l’alternative au PDM, en ciblant les villes moyennes et les 

territoires ruraux. Ce plan vise à remplacer les démarches volontaires et non cadrées, entreprises par 

certains AOM ne pouvant répondre aux exigences des ex-PDU. 

Le cadre et le contenu du PDMS sont définis par loi LOM de manière à permettre une souplesse et une 

adaptation aux besoins du territoire lors de son élaboration et de sa mise en œuvre. Le PDMS porte sur la 

mobilité des personnes et des marchandises et doit : 

• Mettre en œuvre le droit à la mobilité pour tous, 
• Prendre en compte la diversité des composantes du territoire, 

• Prendre en compte les besoins de la population et des acteurs économiques, 

• Prendre en compte les plans de mobilité employeurs, 
• Couvrir l’ensemble du ressort territorial de l’AOM, 

• S’articuler avec les territoires voisins, 
• Faire le recensement des actions existantes, 
• Définir des mesures et actions pour une mobilité plus durable et solidaire. 

L’article L1214-36-1 du code des transports établit que le projet de PDMS, arrêté par l’AOM, doit être 

soumis à une consultation obligatoire des personnes publiques associées (PPA). Deux groupes sont à 

distinguer : 

• Un groupe à consulter obligatoirement dans le cadre de la soumission du plan pour avis, constitué 
des conseils régionaux, départementaux et municipaux, ainsi que des AOM concernées, et des 
AOM limitrophes 

• Un autre groupe à consulter à leur demande, constitué de représentants des professions et des 
usagers de transport, des gestionnaires de voirie, des chambres consulaires, des associations 
agrées de protection de l’environnement, des associations de personnes handicapées ou à 
mobilité réduite, des autorités compétentes en matière d’infrastructures de charge pour véhicules 
électriques, gaz ou hydrogène. 

Le PDMS est également soumis à une procédure de participation du public, conformément au II de l’article 

L. 123-19-1 du code de l’environnement. Le projet de PDMS arrêté doit être mis à la disposition du public 

au siège de l’AOM et sur le site internet de l’AOM pendant une période de 21 jours (a minima). Cette 

procédure de participation du public, bien que moins contraignante que dans le cadre d’un PDM, est 

l’occasion de stimuler le processus de concertation citoyenne. 
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1.4 Bilan de la concertation 

Ateliers participatifs avec les communes 
En phase 1 du PDMS, les communes du Pays de Valois ont été consultées lors d’un premier atelier 

participatif, qui s’est déroulé le vendredi 10 février 2023 au siège de la Communauté de Communes (Crépy-

en-Valois). L’objectif de cet atelier était de recueillir les contributions des élus communaux sur les 

conditions et les besoins de déplacements sur leur territoire, dans le cadre d’une vision globale de la 

mobilité à l’échelle intercommunale. Ces échanges ont également permis de recueillir les attentes pour le 

PDMS et les premières pistes d’actions. Ces éléments ont ainsi alimenté le diagnostic du PDMS et la 

définition des enjeux de mobilité. 

Dans cet atelier, les élus des communes ont été répartis en 3 sous-groupes, selon leur secteur 

géographique d’appartenance, permettant de traiter les constats, les difficultés et les enjeux propres à 

chaque partie du territoire. 

En phase 2 du PDMS, les communes ont été consultées lors d’un deuxième atelier participatif, qui s’est 

déroulé le jeudi 6 juillet 2023 au siège de la Communauté de Communes. Plus spécifiquement, cet atelier 

avait pour objectifs de : 

• Rappeler et valider les enjeux de mobilité proposés en fin de phase 1 

• Recueillir les contributions des participants sur les scénarios proposés (solutions de mobilité, 
réseau cyclable) 

• Identifier les éventuelles évolutions à apporter au réseau de transports collectifs urbains 

• Echanger également sur les solutions de mobilité partagée à développer sur le territoire 

• Engager une discussion sur les dispositifs et les solutions de mobilité solidaire 

• Evoquer les solutions de « mobilité inversée » (ex : services itinérants, tiers lieux…)  

• Echanger sur les solutions d’intermodalité entre les transports collectifs, le covoiturage, le vélo … 

• Echanger également sur les mesures dans les zones d’activités et les établissements scolaires 

Répartis en trois sous-groupes géographiques, les élus communaux ont été invités à s’exprimer sur les 

enjeux de mobilités soulevés à l’issue du diagnostic, sur les scénarios de mobilités envisagés, sur les 

premières pistes d’actions à mettre en place. Ils ont également pu confirmer ou infirmer certaines 

propositions, comme le maillage en pôles d’échanges ou le périmètre des bassins de rabattement local. 
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Ateliers participatifs avec les partenaires et les acteurs locaux 
En phase 1 du PDMS, les partenaires de la démarche (Région, Département, STMCO, EPCI voisins), ainsi 

que les acteurs locaux (associations locales, entreprises, exploitants de transport) ont été conviés à un 

premier atelier participatif, qui s’est déroulé le vendredi 10 février 2023 au siège de la Communauté de 

Communes (Crépy-en-Valois). 

Après une présentation synthétique des objectifs de la démarche et des premiers éléments de diagnostic, 

les participants ont été invités à s’exprimer sur les conditions actuelles de déplacements, sur les 

difficultés, les besoins, les attentes, les projets des partenaires… Les premiers enjeux et les premières 

pistes de solutions ont également été soulevés. Ces éléments ont ainsi alimenté le diagnostic du PDMS 

et la définition des enjeux de mobilité. 

Dans cet atelier, les participants ont été séparés en deux sous-groupes d’une dizaine de participants 

chacun, avec des profils variés, favorisant les échanges en petit nombre et la créativité des propositions. 

En phase 2 du PDMS, les mêmes partenaires et acteurs locaux ont été conviés à un deuxième atelier 

participatif, qui s’est déroulé le jeudi 6 juillet 2023 au siège de la Communauté de Communes. De façon 

analogue à ce qui a été fait dans le cadre de l’atelier avec les élus, les acteurs locaux se sont exprimés 

sur les enjeux de mobilité, les scénarios de mobilité et de premières pistes d’actions. Les enseignements 

de cet atelier ont alimenté la formalisation des scénarios et de la stratégie de mobilité. 

Au total, une quarantaine de représentants des partenaires et des acteurs locaux ont ainsi été consultés 

via des ateliers en présentiel dans le cadre du PDMS, toutes phases confondues. 

 

Enquête de mobilité en ligne 
Dans le cadre du PDMS, une enquête en ligne a été réalisée auprès des habitants, salariés et visiteurs du 

territoire. Cette enquête, qui s’est déroulée entre le 15 mars et le 30 avril 2023, comptabilise 1 082 

réponses complètes et 562 réponses partielles, dont près de 1 300 exploitables. 

Le questionnaire portait sur les pratiques de mobilité actuelles, sur l’usage des différents modes de 

déplacements, sur les freins à l’usage des transports collectifs ou des modes actifs et sur les attentes 

d’amélioration. De plus, il disposait de plusieurs questions sur la pratique actuelle les freins et les attentes 

en lien avec la mobilité à vélo, afin d’alimenter le diagnostic du SDMA. 

Les réponses apportées par les usagers sur leurs pratiques, leurs freins, leurs besoins et leurs attentes 

ont été prises en compte dans les analyses du diagnostic (synthétisées ci-dessous) et ont alimenté 

l’identifications des enjeux de mobilité dans le PDMS. 
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2 RAPPEL DU DIAGNOSTIC 

2.1 Offres de mobilité 

Réseau de voirie 

Hiérarchie de la voirie 

 

Hiérarchie de la voirie 

Le territoire du Pays de Valois est desservi par des axes routiers structurants, ainsi que par des liaisons 

intercommunales et des routes plus locales. Il se trouve cependant à l’écart de l’autoroute A1 constituant 

un axe magistral, permettant notamment un accès à la Métropole du Grand Paris. Cet axe est accessible 

depuis le territoire par la RD 1324, via l’échangeur de Senlis. 

Le réseau structurant, dont le rayonnement dépasse le cadre du Pays de Valois, permet essentiellement 

des rabattements vers des polarités extérieures au territoire. La RN2 relie Villers-Cotterêts et Soissons à 

Paris-Roissy-CDG, via Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. Les RD 1324 et RN2 permettent la 

liaison entre Senlis et Villers-Cotterêts, via Crépy-en-Valois. La RN330 relie Senlis à Meaux, via Le Plessis-

Belleville, tandis que la RD936 relie Villers-Cotterêts à Meaux, via Mareuil-sur-Ourcq. Il en résulte donc une 

convergence de ces axes routiers vers des pôles extérieurs. Parmi ces axes structurants, la RN2 se 

distingue des RN330, RD936 et RD1324 par son profil de voirie s’apparentant par sections à un profil de 

type autoroutier. De plus, contrairement aux autres axes structurants qui desservent les agglomérations 

de Crépy-en-Valois, du Plessis-Belleville et de Mareuil-sur-Ourcq, la RN2 évite ces zones d’agglomération 

en les contournant. 
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La RN 2 dispose de plusieurs échangeurs sur le territoire, dont un au Plessis-Belleville (en lien avec la RN 

330), un à Silly-le-Long (en lien avec la RD 548), deux à Nanteuil-le-Haudouin (en lien avec la RD 148 et la 

RD 136), deux à Lévignen (en lien avec la RD 332 et la RD 25) et un à Vauciennes (en lien avec une route 

communale). Ces échangeurs déterminent en grande partie les niveaux de circulation sur les voiries à 

proximité, avec quelques impacts sur des zones urbanisées, notamment au niveau du Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec. 

La RN 330 présente un profil en 2x1 voie, sans accotements, mais avec des glissières de sécurité latérales 

au sud d’Ermenonville. Cet axe passe au sud du Plessis-Belleville, au niveau de la gare, mais évite le centre 

d’Ermenonville. La RD 922 permet d’accéder à ce secteur, en connexion avec la RN 330. 

La RD 1324 relie Senlis à Crépy-en-Valois, présentant un profil en 2x1 voie, avec des bandes 

multifonctionnelles latérales. Cet axe traverse le centre-ville de Crépy-en-Valois, mais reste interdit aux 

poids lourds de plus de 5 tonnes. L’itinéraire de transit de la commune passe au sud, sur la RD 520, 

desservant directement le secteur de la gare de Crépy-en-Valois. La signalétique invite les véhicules 

souhaitant rejoindre l’A1 à Senlis à emprunter cet itinéraire. 

La RD 936, avec son profil en 2x1 voie, dessert directement le centre-ville de Mareuil-sur-Ourcq, générant 

un trafic de transit dans ce secteur. 

Les liaisons de vocation intercommunale (ex : RD 332, RD 335, RD 136, RD 922, RD 19, RD 25) émanent 

quant à elles des polarités urbaines du Pays de Valois. En effet, elles s’organisent en étoile autours de 

ces polarités que sont Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville, ainsi qu’autour 

d’autres communes comme Ermenonville, Acy-en-Multien, Betz ou Mareuil-sur-Ourcq. Il est à noter que 

seul un axe d’ordre intercommunal, la RD332, permet de rejoindre la ville de Compiègne depuis Crépy-en-

Valois. 

Les liaisons locales principales viennent en complément des liaisons intercommunales, en maillant plus 

finement le territoire. Ces liaisons permettent essentiellement un rabattement vers les liaisons 

intercommunales et le réseau structurant (bien que ponctuellement vers la RN2). 

Certaines communes du territoire, comme Rosières, sont à l’écart du réseau structurant, ainsi que des 

liaisons intercommunales et locales principales.  
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Circulation automobile 
Les données de trafic routier des routes départementales sont issues des comptages réalisés par le 

Département de l’Oise de 2013 à 2022, en excluant les années 2020 et 2021 en raison des confinements dus 

à la crise sanitaire du COVID19. Le niveau de trafic indiqué pour un axe routier correspond au comptage le 

plus récemment réalisé. Concernant les niveaux de trafic des routes nationales, ceux-ci datent de 2018 et 

2019 et sont communiqués par la DREAL ou par la Direction des Routes d’Île-de-France. 

 

Trafic routier 

Les niveaux de circulation sont très disparates selon le secteur et le type d’axe considéré. A l’échelle du 

territoire, les axes les plus empruntés sont les axes magistraux, structurants et certaines voies de liaison 

intercommunale, permettant des rabattements vers les polarités urbaines. Les axes routiers situés au 

Nord-Ouest de la RN2 ont globalement des niveaux de trafic plus élevés que celui du réseau au Sud-Est. 

La RN2, avec un profil autoroutier, supporte les plus forts niveaux de trafic du territoire, avec 27 276 

véhicules par jour sur la section de Nanteuil-le-Haudouin au Plessis-Belleville (2019). La section de la RN2 

au Sud-Ouest du Plessis-Belleville supporte un trafic de 40 200 véhicules par jour en 2018. Les axes 

routiers permettant d’accéder à la RN2 supportent également des niveaux de trafic importants : 

• La RN330, avec 9 141 veh/jour au Nord-Ouest du Plessis-Belleville (2018) 
• La RD25, avec 7 865 veh/jour entre Crépy-en-Valois et la RN2 (2022) 
• La RD136, avec 6 853 à 6 910 veh/jour entre Crépy-en-Valois et Nanteuil-le-Haudouin (2022) 

Il est à noter que le réseau routier est très emprunté au niveau du pôle du Plessis-Belleville et Lagny-le-

Sec, avec par exemple 10 064 véh/j sur la RD84 à Lagny-le-Sec. Cette situation s’explique par la présence 

de l’échangeur avec la RN 2, par la présence de plusieurs zones d’activités dans le secteur, ainsi que par 
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une concentration de trafic à l’approche de l’Ile-de-France. Cette situation entraîne des impacts importants 

sur les conditions de vie dans plusieurs secteurs résidentiels et économiques du Plessis-Belleville.  

L’intersection RD84 / RN330, entre Le Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec, représente un point dur en termes 

de circulation routière, entraînant des phénomènes de congestion, aggravés par les fermetures des 

barrières du passage à niveau sur la RN330 aux heures de pointe. 

Les axes de rabattement vers Crépy-en-Valois supportent des trafics importants, bien que moins élevés 

que les niveaux de trafic des RN2 et RN330. Ainsi, le trafic de la RD1324 s’élève jusqu’à 6 395 veh/j à 

l’Ouest de Crépy-en-Valois et est de 4 501 à l’Est entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. La RD332, permettant 

d’accéder à Crépy-en-Valois depuis le Nord du territoire, supporte un trafic de 5 515 véh/j. 

Au Sud-Est du territoire, les niveaux de trafic sont modérés, voire relativement faibles. Les axes les plus 

empruntés sont ceux permettant d’accéder aux communes de Betz et Mareuil-sur-Ourcq. En effet, les 

RD332 et RD922 rabattant sur Betz, ainsi que les RD922 et RD936 rabattant sur Mareuil-sur-Ourcq ont des 

niveaux de trafic compris entre 2 000 et 4 000 véh/j. 

Le réseau départemental du secteur situé au Sud-Est de la RN2 est composé de nombreuses routes dont 

les niveaux de trafic sont faibles, avec moins de 1 000 véh/j. A titre d’exemple, parmi les routes 

départementales desservant Boullarre, la RD20 est la plus fréquentée avec 903 véh/j, les autres ayant des 

niveaux de trafic n’excédant pas 300 véh/j. 

Bien que le réseau routier soit globalement plus emprunté au Nord-Ouest de la RN2, ce secteur comporte 

aussi des routes ayant des trafics relativement faibles, notamment au Nord de Crépy-en-Valois. Par 

exemple, le trafic de la RD80 est inférieur à 1 000 veh/j. 

Circulation de poids lourds 
Les axes du réseau national sont ceux qui comptent le plus grand nombre de poids lourds en 2022 : 

• 5 226 PL/jour sur la RN2 au Sud-Ouest du Plessis-Belleville en 2018 (soit 13% du trafic routier sur 
ce tronçon) 

• 4 141 PL/jour sur la RN2 entre Le Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin en 2019 (soit 15% du 
trafic) 

• 2 724 PL/jour sur la RN2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Villers-Cotterêts en 2018 (soit 19% du 
trafic) 

• 1 561 PL/jour sur la RN330 au Nord-Ouest du Plessis-Belleville (soit 17% du trafic) 

De plus, les axes routiers départementaux supportant les plus hauts niveaux de trafic de poids lourds en 

2022 sont : 

• La RD25 entre Crépy-en-Valois et la RN2 avec 758 PL/jour (soit 9,6% du trafic routier sur ce 
tronçon) 

• La RD1324 avec 470 PL/jour à l’Ouest de Crépy-en-Valois (8,6% du trafic) et 334 PL/jour à l’Est de 
Crépy-en-Valois (7,4% du trafic) 

• La RD136 avec 213 PL/jour (3,1% du trafic) entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers. 

En secteur urbanisé, ces niveaux de poids lourds représentent une gêne importante à la pratique des 

modes actifs, et plus globalement à la qualité de vie, notamment à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin 

et Le-Plessis-Belleville.  
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Transports collectifs 

Hiérarchisation du réseau de transports collectifs 
Le territoire du Pays de Valois est desservi par les réseaux de transports collectifs suivants : 

• Le réseau urbain Cypré, composé de deux lignes de bus et desservant différents secteurs au sein 
de la ville de Crépy-en-Valois (réseau hérité, anciennement géré par la commune, récemment 
repris par la communauté de communes, dans son rôle d’AOM) 

• Le réseau interurbain régional, composé de 10 lignes régulières commerciales et de 26 lignes 
scolaires (les lignes scolaires sont également accessibles aux passagers non-scolaires sous 
réserve de places disponibles), 

• Le réseau ferré, composé de deux lignes TER (K15 et P15), ainsi que de deux lignes de Transilien 
(lignes K et P). 

Les spécificités de offres de transports routiers et ferroviaires sont détaillées dans les parties ci-dessous. 

 

Hiérarchisation des transports collectifs 
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Réseau urbain 

 

Réseau de bus Cypré à Crépy-en-Valois 

Le réseau Cypré est le réseau de transport collectif urbain au niveau de Crépy-en-Valois. La communauté 

de communes du Pays de Valois étant l’autorité organisatrice des mobilités depuis juillet 2021, elle a 

repris la gestion de l’offre de transport en commun à Crépy-en-Valois. Depuis 2011, l’exploitant de ce 

réseau est la société « Charlot Autocars » (filiale de RATP Dev). 

Le réseau Cypré est constitué de deux lignes de bus régulières desservant différents secteurs de la 

commune de Crépy-en-Valois. 

La ligne 1 relie les secteurs Nord et Sud de Crépy-en-Valois en passant par la gare et le centre-ville. Elle 

permet entre autres un accès vers les commerces du centre-ville et du secteur de Levallois-Perret, vers la 

zone industrielle des Portes du Valois, vers les services tels que la poste, l’Hôtel de Ville ou encore le 

siège de la communauté de communes (La Passerelle). 

La ligne 2 relie quant à elle les secteurs Est et Ouest de la ville, en connexion avec la ligne 1 au niveau de 

la gare et du centre aquatique. La ligne 2 permet entre autres d’accéder aux équipements sportifs (stade, 

piste d’athlétisme, centre aquatique …), ainsi qu’au Sud de la zone d’activités des Portes du Valois. Il est 

à noter qu’à travers la connexion avec la ligne 1 au niveau du centre aquatique, les deux lignes du réseau 

Cypré desservent les abords du lycée Jean Monnet. 
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En semaine, les bus circulent de 6h à 19h40 avec un passage toutes les 20 minutes, ce qui signifie qu’un 

arrêt est desservi par 41 bus sur une journée et dans chaque sens. Le niveau de desserte est donc élevé, 

tout au long de la journée, offrant des liaisons performantes vers le centre-ville, la gare et les principaux 

équipements de la commune. De plus, les temps de parcours sont relativement faibles, car les bus 

empruntent les routes les plus directes, notamment la route de Levallois-Perret (RD 136) entre les 

différents secteurs de la commune. Néanmoins, aux heures de pointe, en l’absence de sites propres, les 

bus se retrouvent souvent ralentis par la circulation automobile générale, réduisant leur attractivité. 

Il est à noter que l’arrêt « Centre de recherche » sur la ligne 2 bénéficie d’un niveau de desserte plus faible. 

En effet, en semaine, il n’est desservi que par 9 bus dans chaque sens. Il faut compter un temps d’attente 

de 40 minutes ou 1 heure le matin et de 20 à 40 minutes l’après-midi. Par ailleurs, l’arrêt « Centre de 

recherche » n’est pas desservi le samedi. 

Réseau interurbain 

Présentation des lignes interurbaines 

 

Réseau routier interurbain (source : Oise Mobilité, 2021) 

Le territoire du Pays de Valois est desservi par 10 lignes régulières commerciales du réseau interurbain 

de l’Oise, dont l’autorité organisatrice est la Région des Hauts-de-France. L’exploitation des lignes du 

Réseau Oise est attribuée à 4 délégataires, selon 4 périmètres distincts à l’échelle du Département : Trio 
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1 (Transdev), KO2 (Keolis), Trio 3 (Transdev) et Rio 4 (RATP Dev). Sur les 10 lignes desservant le Pays de 

Valois, 6 lignes sont exploitées par Rio 4, 3 lignes par Trio 3 et 1 ligne par KO2. 

A l’échelle du Pays de Valois, les lignes d’autocars régulières desservent deux secteurs : un secteur Nord 

et Ouest d’une part, et un secteur Sud-Est d’autre part. Aucune ligne régulière ne relie ces deux secteurs. 

Le premier secteur est desservi par 7 lignes, tandis que le deuxième secteur est desservi par 3 lignes. 

Seul le secteur Nord / Ouest est relié au reste du Département de l’Oise. Un total de 5 lignes régulières 

commerciales, permettent des connexions avec Compiègne, Senlis ou encore Pierrefonds : 

• Ligne 636 : Senlis – Lagny-le-Sec 

• Ligne 656 : Morienval – Crépy-en-Valois – Compiègne 

• Ligne 657 : Crépy-en-Valois – Pierrefonds – Compiègne 

• Ligne 658 : Pierrefonds – Compiègne (desserte de Crépy-en-Valois et Morienval) 

• Ligne 692 : Crépy-en-Valois – Senlis 

Parmi ces lignes, les lignes 636, 657 et 692 bénéficient des plus hauts niveaux de desserte : jusqu’à 17 

passages par jour pour la ligne 692, 16 passages par jour pour la ligne 636 et 12 passages par jour pour 

la ligne 657. Le niveau de desserte est donc particulièrement élevé à Crépy-en-Valois, notamment vers 

Senlis et Compiègne. Dans une moindre mesure, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec présentent une 

desserte non négligeable, tournée vers Senlis uniquement. 

La ligne 691 permet quant à elle de relier Crépy-en-Valois à Roissy via Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-

Belleville. Le niveau de desserte sur cette ligne s’élève à 10 passages par jour. 

En plus de la ligne 691, la ligne 693 relie Crépy-en-Valois à Nanteuil-le-Haudouin via Boissy-Fresnoy, mais 

lors des vacances scolaires uniquement (en période scolaire la ligne n’assure la liaison qu’entre Nanteuil-

le-Haudouin et Boissy-Fresnoy). Son itinéraire est entièrement compris dans le ressort territorial du Pays 

de Valois, même si la Région des Hauts-de-France en est l’autorité organisatrice. 

L’ensemble des 3 lignes desservant le secteur Sud-Est du Pays de Valois permettent un accès vers l’Île-

de-France : 

• Ligne 694 : Betz – May-en-Multien 
• Ligne 695 : La Ferté-Milon – May-en-Multien 
• Ligne 696 : Rosoy-en-Multien – Douy-la-Ramée 

Parmi ces lignes, c’est la ligne 695 qui bénéficie du plus haut niveau de desserte avec 8 passages par 

jour. 

La ligne 695 permet également un accès vers La Ferté Milon situé dans le département de l’Aisne. C’est 

la seule ligne à relier le Pays de Valois à un autre département dans la Région des Hauts-de-France. 

Evaluation de la desserte selon les secteurs du territoire 
La configuration du réseau routier interurbain se caractérise prioritairement par des liaisons structurantes 

entre le pôle de Crépy-en-Valois et trois pôles extérieurs : Senlis, Compiègne et Roissy. Si certaines 

liaisons permettent des déplacements entre des communes du territoire (ex : ligne 656 entre Morienval et 

Crépy-en-Valois), le réseau est organisé en priorité pour offrir des liaisons vers ces pôles extérieurs. 
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En dehors de la polarité de Crépy-en-Valois, la desserte est hétérogène et les polarités de destination sont 

variables. Au nord du territoire, les communes bénéficient d’une desserte vers Crépy-en-Valois, ainsi que 

vers Pierrefonds et Compiègne. A l’est de Crépy-en-Valois, les communes sont desservies vers Crépy-en-

Valois et vers Senlis. Au sud, (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec), les communes 

sont desservies vers Senlis en priorité. Il existe aussi une possibilité de rabattement vers la gare de 

Nanteuil-le-Haudouin, mais ceci implique parfois des détours importants, par exemple depuis Lagny-le-

Sec. 

Quant au sud-est du territoire, la desserte est organisée en priorité vers May-en-Multien. Dans une moindre 

mesure, elle assure une liaison vers la polarité locale de Betz, vers la gare de Mareuil-sur-Ourcq et vers 

La-Ferté-Milon (Aisne). Toutefois, il n’existe aucune liaison vers les autres secteurs du territoire, 

notamment vers la polarité de Crépy-en-Valois. 

Au regard de cette configuration du réseau interurbain, seules les liaisons depuis les communes du nord 

du territoire vers Crépy-en-Valois, ainsi que les liaisons depuis les communes situées dans les marges du 

territoire vers les pôles extérieurs, notamment Senlis et Compiègne, bénéficient d’une desserte 

performance en transports collectifs. D’un autre côté, certaines liaisons nécessitent une correspondance 

à Crépy-en-Valois, par exemple entre Morienval et Senlis, ou entre Auger-Saint-Vincent et Compiègne, ce 

qui rallonge de manière significative le temps de parcours. De plus, certaines liaisons internes, par 

exemple entre Lagny-le-Sec et Nanteuil-le-Haudouin, se caractérisent par des détours pour desservir les 

villages, ce qui rallonge aussi le temps de parcours. De manière globale, le réseau interurbain actuel 

répond très peu aux déplacements utilitaires internes au territoire, y compris pour les déplacements vers 

Crépy-en-Valois. 

Niveau de desserte globale des transports routiers 
La carte ci-dessous fait figurer le nombre de passages pour chaque arrêt de transport collectif urbain et 

interurbain (seuls les services réguliers sont comptabilisés). Le niveau de desserte indiqué pour un arrêt 

prend ainsi en compte la totalité des bus ou cars le desservant (sans distinction de lignes), en cumulant les 

deux sens de circulation. 
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Niveaux de dessertes aux arrêts (lignes régulières urbaines et interurbaines) 

Les points d’arrêts les plus desservis sur le territoire sont ceux situés à Crépy-en-Valois. En effet, en plus 

d’être desservie par le réseau interurbain, cette commune bénéficie du réseau de transport urbain Cypré, 

dont les bus présentent une fréquence de 20 minutes. Les arrêts du réseau Cypré présentent une desserte 

uniforme de 82 bus par jour, à deux exceptions près. En effet, l’arrêt « Gare SNCF », desservi par les deux 

lignes Cypré, atteint une desserte de 164 bus/jour. De plus, l’arrêt « Centre de recherche » ne comptabilise 

que 18 bus/jour.  

La gare routière de Crépy-en-Valois, au niveau de la gare SNCF, est de loin le site le mieux desservi du 

territoire. En cumulant les dessertes des réseaux urbain et interurbain, elle totalise 210 passages de 

transports collectifs par jour. 

Les polarités de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville bénéficient d’un niveau de desserte 

intermédiaire. En effet, la plupart des arrêts ont un niveau de desserte compris entre 10 et 16 cars/jour. 

La gare de Nanteuil-le-Haudouin est quant à elle desservie par 30 cars/jour. 

Les communes au nord du territoire se caractérisent par une desserte assez, faible avec environ 6 

passages par jour, sauf pour Morienval et Gilocourt, qui bénéficient de plus de 10 passages par jour, aussi 

bien vers Crépy-en-Valois que vers Compiègne. 

Quant au secteur Sud-Est, il dispose d’un niveau de desserte plus faible, avec de 3 à 8 passages par jour. 
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Transport à la demande 
Le Département de l’Oise compte actuellement 7 services de transport à la demande, assurés par les 

autorités organisatrices locales, mais le territoire du Pays de Valois ne dispose pas de ce type de transport 

pour le moment. 

Cependant, la Communauté de Communes a temporairement mis en place un service de transport à la 

demande sur la période du 11 juillet au 26 août 2022. Ce service comprenait 12 lignes et permettait un 

rabattement vers le centre aquatique de Crépy-en-Valois depuis les différentes communes du territoire. Il 

fonctionnait les après-midis et était gratuit pour les usagers. Cette expérimentation a été reconduite 

pendant l'été 2023 et le sera également pendant l'été 2024. Les bilans ont été pris en compte dans la 

stratégie du Plan de Mobilité Simplifié. 

Réseau ferré 

Liaisons ferroviaires 
Le territoire du Pays de Valois est desservi par plusieurs voies ferrées. Une première voie ferrée 

(empruntée par le Transilien K et par les TER K15 et P15) passe au Sud-Est et dessert Mareuil-sur-Ourcq. 

Une seconde voie ferrée (empruntée par le Transilien P) traverse le territoire du Sud-Ouest au Nord-Est, en 

desservant les gares du Plessis-Belleville, de Nanteuil-le-Haudouin, d’Ormoy-Villers et de Crépy-en-Valois. 

Elle comporte un embranchement au niveau d’Ormoy-Villers en direction du Nord. Cependant, aucune gare 

ou halte ferroviaire n’est aménagée sur cette branche sur le territoire. Enfin, l’Ouest du territoire est 

traversé par la ligne LGV reliant Paris à Lille. Aucune gare ne permet un accès à cette ligne sur le territoire 

du Pays de Valois. Ces différentes lignes ferroviaires ne sont pas connectées entre-elles. 

Le territoire est desservi par les lignes de transilien K et P, ainsi que par les lignes K15 et P15 du réseau 

TER. De manière générale, le réseau ferré de transports collectifs permet des déplacements vers l’Île-de-

France et vers l’Aisne. Aucune ligne ferroviaire ne permet de relier le territoire du Pays de Valois au reste 

du département de l’Oise, notamment vers Compiègne. 

Transilien K 

 

Source : SNCF 2022 

Le transilien K dessert le territoire du Nord-Est au Sud-Ouest depuis Crépy-en-Valois vers la gare du Nord 

à Paris. Le Pays du Valois se trouve à l’extrémité Nord de la ligne K, la gare de Crépy-en-Valois constituant 

son terminus. Ainsi, la ligne K dessert sur le territoire les gares de Crépy-en-Valois, Ormoy-Villers, Nanteuil-

le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. Le Transilien K est le seul train à desservir les gares d’Ormoy-Villers, 

Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 
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Il faut compter 13 à 16 minutes pour un trajet entre Crépy-en-Valois et Le Plessis-Belleville. Le temps de 

trajet nécessaire pour rejoindre Paris (gare du Nord) depuis Crépy-en-Valois est compris entre 46 et 55 

minutes. 

Transilien P 

 

Source : SNCF 2022 

La ligne P dessert le Sud-Est du Pays de Valois, au niveau de la gare de Mareuil-sur-Ourcq. Le territoire du 

Pays de Valois se trouve sur la branche du transilien P qui relie la Ferté-Milon (commune limitrophe du 

territoire à Trilport. 

Le temps de trajet nécessaire pour rejoindre Paris (gare de l’Est) depuis Mareuil-sur-Ourcq est d’environ 1 

heure avec une correspondance à Meaux. 

Lignes K15 et P15 du réseau TER 

 

Source : SNCF 2022 

Deux lignes du réseau TER des Hauts-de-France desservent le territoire au niveau de la gare de Crépy-en-

Valois uniquement. 
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La ligne « krono » K15 est une ligne de TER permettant des liaisons directes depuis Crépy-en-Valois, vers 

Saint-Mard et Paris (gare du Nord) d’une part, et vers Villers-Cotterêts, Soissons Anizy-Pinon et Laon 

d’autre part. Elle suit ainsi le même itinéraire que la ligne K du transilien, mais ne s’arrête pas au niveau 

des gares d’Ormoy-Villers, de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville. Ainsi, le TER K15 permet de 

rejoindre Paris avec un temps de trajet compris entre 36 et 41 minutes (contre 46 à 55 minutes en 

transilien). 

La ligne P15 est une ligne TER « proxi ». Ce type de TER dessert plus finement le territoire régional des 

Hauts-de-France que les lignes « krono » effectuant des liaisons plus directes.  La gare de Crépy-en-Valois 

constitue le terminus de la ligne P15. Cette ligne effectue ensuite le même itinéraire que la ligne K15 

jusqu’à Laon tout en desservant plus de gares. 

Niveau de desserte par gare 
 

 

Desserte ferroviaire 

Sur le territoire, c’est la gare de Crépy-en-Valois qui bénéficie du plus haut niveau de desserte avec 65 

trains/jour. C’est la seule gare du Pays de Valois à permettre des liaisons aussi bien vers la région 

parisienne que vers d’autres polarités dans les Hauts-de-France comme Soissons ou Laon. 

Les gares de Mareuil-sur-Ourcq, de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville, uniquement desservies 

par le réseau transilien en rabattement vers Paris, ont des niveaux de desserte similaires (39 trains/jour à 

Mareuil-sur-Ourcq et 34 trains/jour pour les deux autres gares). 

La gare de Vaumoise, uniquement desservie par le réseau TER, a le plus faible niveau de desserte avec 2 

liaisons par jour vers Crépy-en-Valois et 2 liaisons par jour vers Laon. 
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Au global, les lignes du réseau Transilien bénéficient d’une meilleure fréquence, en comparaison avec les 

fréquences des lignes TER. Cependant, la ligne TER K15 est plus avantageuse en termes de temps de 

trajet. En effet, dans le cas du TER K15 (desservant Crépy-en-Valois uniquement), 36 à 41 minutes sont 

nécessaires pour relier Paris, contre 46 à 55 minutes pour le Transilien K (desservant Crépy-en-Valois, 

Ormoy-Villers, Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville). 

Covoiturage 

Aires de covoiturage 

 

Aires de covoiturage 

Le SMTCO a mis en place la plateforme Covoiturage Oise Mobilité, spécifiquement dédiée au covoiturage 

à l’échelle du département. Cette plateforme recense l’ensemble des aires de covoiturage de l’Oise et met 

en relation les usagers. Elle recense également les employeurs partenaires (public ou privés) proposant 

des plateformes de covoiturage dans leur entreprise. 

Au total, quatre aires de covoiturage sont recensées sur le territoire. Deux d’entre-elles se situent à 

proximité de l’axe routier de la RN2, l’une au Plessis-Belleville et l’autre à Nanteuil-le-Haudouin. De plus, 

une autre se situe à Ormoy-Villers le long de la RD136 (1 place dédiée) et la dernière se situe en bordure 

de la RD936 à Neufchelles (1 place dédiée). Ces aires se situent donc à proximité d’axes routiers 

passagers et en agglomération. Il est à noter que, contrairement aux aires de Nanteuil-le-Haudouin et du 

Plessis-Belleville, les aires de Neufchelles et d’Ormoy-Villers ne sont pas relayées par le site Covoiturage 

Oise Mobilité. 
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L’aire de covoiturage du Plessis-Belleville correspond à une partie du parking du centre commercial 

Leclerc, le long de la route de Paris. L’aire de covoiturage de Nanteuil-le-Haudouin se situe quant à elle 

devant la gare. Bien que ces deux aires soient référencées sur le site internet d’Oise Mobilité, seule l’aire 

du Plessis-Belleville bénéficie d’une signalétique spécifique.  

Par ailleurs, la CCPV prévoit de créer des aires de covoiturage à Vauciennes, ainsi qu’à Boissy-Lévignen, 

à l’intersection de la Voie Verte du Pays de Valois et de la RN2. 

Afin de permettre le covoiturage dans le cadre des déplacements domicile-travail, un certain nombre 

d’employeurs (publics ou privés) sont devenus des partenaires de Covoiturage Oise Mobilité. Ces 

employeurs bénéficient ainsi d’un espacé dédié dans la plateforme pour développer cette pratique au sein 

de leur structure. Les employeurs concernés sont la Maison Départementale à la Solidarité (Crépy-en-

Valois), le parc « La Mer de Sable » (Ermenonville), ainsi que plusieurs entités du site SFA à Brégy (SFA 

enviro – Europelec, Motelec, Sanipro et TSE). 

Enfin, certaines entreprises, notamment FM Logistic (Crépy-en-Valois) ont établi un partenariat avec des 

prestataires privés pour organiser le covoiturage entre les salariés. 

Pratiques et besoins actuels 
Depuis peu, le Registre de Preuve de Covoiturage (data.gouv.fr) fournit une base sur les déplacements 

réalisés en covoiturage, à partir des informations communiquées par les opérateurs de covoiturage 

partenaires. Les résultats présentés ici sont issus de cette base. 

Pendant le mois de février 2023, 458 déplacements ont été réalisés en covoiturage au départ d’une 

commune du territoire (seules les données des opérateurs partenaires sont comptabilisées). Pami ces 

déplacements, la plupart proviennent de Crépy-en-Valois. Ils sont notamment réalisés au sein-même de la 

commune de Crépy-en-Valois, ainsi que vers Soissons, Villers-Cotterêts ou Saint-Etienne-Roilaye. 

Le deuxième point de départ est Nanteuil-le-Haudouin, avec des déplacements vers Roissy et vers Le-

Mesnil-Amelot. 

Le-Plessis-Belleville est aussi à l’origine de plusieurs trajets en covoiturage, notamment vers Villepinte et 

Senlis. 

Par ailleurs, Lagny-le-Sec émet des déplacements vers Roissy, tandis que Ver-sur-Launette fait de même 

vers Tremblay-en-France. 

De manière globale, la plupart des déplacements recensés ont pour origine l’une des principales polarités 

du territoire, à savoir Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec. Les 

déplacements se font surtout à l’intérieur de Crépy-en-Valois ou vers une destination francilienne, 

notamment dans le Val d’Oise ou la Seine-et-Marne. 

Les polarités locales et les communes rurales génèrent un nombre beaucoup plus faible de déplacements 

en covoiturage. Par ailleurs, le nombre de déplacements entre communes du territoire, y compris vers les 

communes disposant de zones d’activités, restent très faibles. Il existe donc un potentiel non négligeable 

de développement du covoiturage dans les années à venir, à exploiter dans le cadre du PDMS. 
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Potentiel de développement 
Cette analyse du potentiel de développement du covoiturage a été réalisée à partir des résultats sur les flux 

domicile-travail (voir partie sur l’analyse de la demande de déplacements, ci-dessous). 

 

Potentiel de covoiturage  

Au regard de la localisation de l’emploi, notamment dans les zones d’activités, et de la répartition des 

déplacements domicile-travail, plusieurs axes de développement du covoiturage pour les déplacements 

quotidiens peuvent être identifiés : 

• Un potentiel très important sur un axe nord-sud vers Roissy, reliant Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-
Haudouin, Le-Plessis-Belleville, répondant aussi aux flux entre les centralités principales du 
territoire 

• Un potentiel important de Crépy-en-Valois vers Compiègne, ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et 
Villers-Cotterêts (dans les deux sens) 

• Un potentiel plus modéré entre Crépy-en-Valois et Senlis (dans les deux sens), ainsi que de 
Morienval, Bonneuil-en-Valois et Betz vers Crépy-en-Valois 

Par ailleurs, il est important de rappeler que le territoire du Pays de Valois est traversé par des flux 

quotidiens depuis le reste de l’Oise et depuis l’Aisne vers l’Ile-de-France (Roissy, Paris…). L’axe nord-sud 

évoqué ci-dessus pourrait donc aussi répondre aux flux de transit sur le territoire. Le cas échéant, la 
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création d’aires de covoiturage aux abords des axes routiers majeurs, notamment la RN2, pourrait 

répondre à certains de ces flux, tout en évitant qu’ils traversent tout le Pays de Valois. 

Pôles d'échanges et intermodalité 

Evaluation de l’intermodalité 
Les pôles d’échanges multimodaux (PEM) identifiés correspondent aux gares présentes sur le territoire à 

Crépy-en-Valois, Ormoy-Villers, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville et Mareuil-sur-Ourcq. 

 

Analyse de l’intermodalité dans les pôles d’échanges 

Le SRADDET identifie la gare de Crépy-en-Valois comme un PEM de rabattement vers les métropoles. Il 

s’agit du pôle le plus important sur le territoire du Pays de Valois. En effet, la gare de Crépy-en-Valois 

bénéficie du plus haut niveau de desserte (65 trains par jour en semaine) et compte également le plus 

grand nombre de voyageurs (1 412 354 voyageurs sur l’année 2021). Plus spécifiquement, cette gare est 

desservie à la fois par le réseau Transilien (ligne K) permettant un rabattement vers Paris, ainsi que par 2 

lignes du réseau TER (lignes K15 et P15) permettant des liaisons vers Paris ou vers l’Aisne (notamment 

Villers-Cotterêts, Soissons, Laon). La gare de Crépy-en-Valois constitue ainsi le seul et unique point 

d’accès vers le reste des Hauts-de-France, puisque les autres gares du Pays de Valois ne permettent qu’un 

rabattement vers la région parisienne (via le réseau Transilien). Par ailleurs, la gare de Crépy-en-Valois 

permet une intermodalité avec de nombreux autres moyens de transports : les bus du réseau urbain Cypré 

(lignes 1 et 2), les cars du réseau interurbain (lignes 656, 657 et 658), le vélo (20 places de stationnement 

vélo abritées actuellement aménagées en gare), ainsi que les voitures, avec 733 places de 

stationnements. Il est à noter également que la gare de Crépy-en-Valois est la seule du territoire à 

bénéficier d’un guichet et d’un bâtiment voyageur ouvert. Ces éléments peuvent contribuer à rendre la gare 

de Crépy-en-Valois plus attractive pour les usagers, avec notamment de meilleurs niveaux d’information. 

De plus, cette gare bénéficiera prochainement d’un réaménagement complet, dans le cadre d’un projet 

d’intermodalité. 

Les niveaux de desserte des gares de Mareuil-sur-Ourcq et de Nanteuil-le-Haudouin s’élèvent 

respectivement à 39 trains et 34 trains par jour (en semaine). Ces deux gares sont desservies par le réseau 

de cars interurbains d’Oise Mobilité (ligne 695 pour Mareuil-sur-Ourcq et lignes 691 et 693 pour Nanteuil-

le-Haudouin). La gare de Nanteuil-le-Haudouin bénéficie spécifiquement d’un parking de 287 places, 

renseigné comme aire de covoiturage sur le site internet d’Oise Mobilité. Elle dispose aussi d’un arrêt 

« Rézo Pouce » situé à proximité, favorisant ainsi l’intermodalité entre le train et la voiture. Par ailleurs, 

ces deux gares ne disposent pas de stationnement pour vélo. 

Les gares du Plessis-Belleville et d’Ormoy-Villers sont uniquement desservies par le réseau Transilien, 

avec une desserte respective de 34 trains et 25 trains par jour (en semaine). Ces gares permettent 

essentiellement une intermodalité entre la voiture et le train, du fait d’une absence de desserte en car ou 

Nombre de trains 

par jour

Nombre de cars 

par jour*

Nombre de bus 

par jour

Nombre de places 

de stationnement 

automobile

Nombre de places 

de stationnement 

vélo

Gare de Crépy-en-Valois 65 46 164 733 20

Gare de Mareuil-sur-Ourcq 39 8 37

Gare de Nanteuil-le-Haudouin 34 30 287

Gare du Plessis-Belleville 34 234 5

Gare d'Ormoy-Villers 25 33
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en bus (des arrêts de cars interurbains peuvent se trouver dans les communes du Plessis-Belleville et 

d’Ormoy-Villers, mais pas à proximité de la gare). Parmi ces deux gares, seule celle du Plessis-Belleville 

bénéficie de stationnements vélo (5 places abritées) en 2023. 

Il est à noter que de nouveaux stationnements vélos sécurisés seront aménagés à l’horizon 2024 au niveau 

des gares du Plessis-Belleville, de Nanteuil-le-Haudouin et de Crépy-en-Valois. 

 

Pôles d’échanges multimodaux 
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Itinéraires et aménagements cyclables  

Itinéraires cyclables 

 

Itinéraires cyclables existants 

Les itinéraires cyclables sont ici répartis selon deux catégories : les itinéraires cyclables utilitaires, 

permettant aux cyclistes d’accéder à différents équipements ou pôles, et les itinéraires de cyclotourisme, 

accompagnant quant à eux les pratiques liées aux loisirs (balades, visites touristiques …). Le territoire du 

Pays de Valois est desservi par ces deux types d’itinéraires. 

Les itinéraires de cyclotourisme correspondent à la voie verte du Pays de Valois (entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Ourcq), à l’EuroVélo3 (ou Scandbérique), ainsi qu’à des boucles cyclables plus locales (au 

nombre de 13). 

A ce jour, l’itinéraire cyclable le plus structurant du territoire, inauguré en 2017 est la voie verte du Pays 

de Valois. Il s’agit du seul itinéraire de cyclotourisme à disposer d’un aménagement en site propre. En 

effet, cette voie verte permet une circulation des cyclistes et piétons entièrement hors de la circulation 

automobile. Disposant d’un linéaire de 18 km, cet itinéraire est aménagé au droit d’une ancienne voie 

ferrée qui reliait Ormoy-Villers à Mareuil-sur-Ourcq. Toutefois, la voie verte ne dessert pas directement les 

centre-bourgs de ces deux communes. 

L’EuroVélo3 (ou Scandibérique) est une véloroute qui relie la Norvège à la Galice, via la Belgique et 

l’Espagne, en passant par Paris. L’EuroVélo3 dessert la pointe Sud-Ouest du Pays de Valois, notamment 

la zone urbaine de Ver-sur-Launette. L’EuroVélo3 emprunte des chemins forestiers dans la forêt 
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d’Ermenonville, des voies communales au niveau de Ver-sur-Launette, puis des chemins agricoles en 

direction de Beauchamps (Ile-de-France). 

Les boucles cyclables sont constitués d’itinéraires de cyclotourisme et de circuits VTT / VTC. Les circuits 

cyclotouristiques sont implantés sur des routes communales ou départementales, tandis que les circuits 

VTC / VTT empruntent des chemins forestiers et agricoles. Les routes sur lesquelles s’inscrivent ces 

itinéraires sont, en général, peu passagères. Cependant, certaines routes départementales empruntées 

présentent des niveaux de trafic supérieurs à 1 000 véhicules/jour, comme la RD25 (avec 7 823 véhicules 

par jour entre Crépy-en-Valois et la RN2), la RD98 (avec 1 199 véhicules/jour entre Trumilly et la RD1324) 

ou la RD123 (avec 1 598 véhicules/jour entre Orrouy et Gilocourt). En règles générales, ces boucles ne 

bénéficient d’aucun aménagement de voirie spécifique et sont non jalonnées, ce qui peut les rendre 

difficiles à emprunter en autonomie.  

Le maillage d’itinéraires cyclables liés au cyclotourisme est particulièrement dense à l’Ouest et au Nord 

du territoire. En effet, sur ces secteurs, les boucles se superposent et s’interconnectent, formant ainsi un 

réseau de voies cyclables touristiques. 

Le réseau de voies cyclables utilitaires est quant à lui moins développé que le réseau touristique. En effet, 

le réseau utilitaire se concentre surtout au niveau de Crépy-en-Valois et de manière plus ponctuelle au 

niveau du Plessis-Belleville, Ormoy-Villers, Mareuil-sur-Ourcq et Ver-sur-Launette. A Crépy-en-Valois, 

plusieurs itinéraires à vocation utilitaire ont été relevés, notamment sur l’avenue de Senlis (RD 1324), la 

rue de Soissons (RD 1324), le boulevard Victor Hugo (RD 520), la rue des Tournelles (RD 25), l’avenue de 

Levallois-Perret (dans la zone d'activité économique)… D’autres itinéraires à vocation utilitaire ont été 

aménagés par les communes, notamment sur la route de Paris (RD 84) au Plessis-Belleville, sur la rue de 

Pais à Nanteuil-le-Haudouin et sur l’ancienne RN 2 à Nanteuil-le-Haudouin. Par ailleurs, les centres-villes 

de plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-

Ourcq disposent d’aménagements favorables aux vélos, sous la forme de zones 30. 

L’itinéraire aménagé le long de l’ancienne RN2, sous forme de bandes cyclables, représente le seul 

itinéraire pouvant accompagner les déplacements utilitaires entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-

Gombries. Il n’est cependant pas aménagé sur la totalité du parcours entre les deux communes. 

De manière globale, le réseau cyclable à vocation utilitaire reste partiel et discontinu à l’échelle du Pays 

de Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité urbaine. En effet, seules la Voie Verte du Pays de Valois 

et des bandes cyclables aménagées le long de l’ancienne RN2 permettent des déplacements entre 

communes (du moins en partie). La Voie Verte du Pays de Valois relie les communes comprises entre 

Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, mais répond très peu aux déplacements utilitaires entre ces 

communes, car elle ne dessert pas les zones urbanisées.  

Ce réseau reste à développer dans le cadre du schéma cyclable, afin de mieux répondre aux déplacements 

entre les polarités, en rabattement vers Crépy-en-Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité, 

notamment vers les principaux équipements. 
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Typologies d’aménagement 

 

Typologie des aménagements cyclables 

Les aménagements cyclables les plus conséquents, sous forme de pistes cyclables ou de voies vertes, 

sont aménagés à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 

De plus, plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-

sur-Ourcq, ont mis en place des zones 30 au niveau de leurs centres-villes, contribuant à un apaisement 

de la circulation et à une meilleure insertion des vélos. 

Par ailleurs, il est à noter que des bandes multifonctionnelles sont aménagées sur les bas-côtés de la 

RD1324 (de Duvy vers Senlis, ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise). Cependant, ces bandes ne 

peuvent pas être considérées comme des aménagements cyclables, au regard de leur rôle pour la 

circulation d’engins agricoles et du niveau de trafic sur cet axe. Elles sont donc pas représentées sur les 

cartes. 

Voies vertes 
La voie verte du Pays de Valois, longue de 18 km, a été ouverte en 2017. Elle suit le tracé d’une ancienne 

voie ferrée, reliant Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, en passant par Boissy-Lévignen, à proximité des 

bourgs de Betz et d’Antilly. Toutefois, cette voie verte ne dessert pas les centres d’Ormoy-Villers et de 

Mareuil-sur-Ourcq. Elle permet quelques déplacements intercommunaux, mais représente en priorité un 

itinéraire dédié à la balade et la découverte. Elle dispose d’un revêtement en enrobé, garantissant ainsi un 

très bon niveau de confort pour les usagers. 
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Une autre voie cyclable, assimilable à une voie verte, est aménagée au Plessis-Belleville. Contrairement à 

la voie verte du Pays de Valois, elle est implantée en milieu urbain, le long de l’avenue Georges Bataille. 

Elle permet ainsi de relier la zone industrielle au centre-ville du Plessis-Belleville. Elle est d’ailleurs 

connectée à la piste cyclable le long de la RD 84. Elle dispose d’une bonne largeur (environ 4 mètres) et 

d’un revêtement confortable. Il est à noter que cette voie ne dispose pas de la signalétique spécifique aux 

voies vertes. 

Un court tronçon de voie verte (environ 300m) est aménagé le long de la rue de Paris en sortie de Nanteuil-

le-Haudouin. 

Enfin, des voies vertes ont récemment été aménagées au sein de la zone d’activité de Crépy-en-Valois. 

Pistes cyclables 
Les pistes cyclables du territoire sont exclusivement aménagées en milieu urbain, à Crépy-en-Valois, ainsi 

qu’au Plessis-Belleville dans une moindre mesure. 

A Crépy-en-Valois, les pistes cyclables permettent de desservir plusieurs équipements comme le centre 

aquatique, le lycée Jean Monnet ou encore la gare. Récemment, plusieurs pistes cyclables ont été 

développées dans la zone d’activités économiques (rue Gustave Eiffel notamment). Cependant, celles-ci 

restent assez courtes à l’échelle de la commune. Elles ne permettent pas de constituer un réseau continu, 

en raison de plusieurs discontinuités. De plus, les aménagements sont parfois peu satisfaisants. A titre 

d’exemple, les pistes cyclables aménagées sur la rue des Tournelles et sur la rue de Soissons, 

matérialisées par une couleur verte sur le trottoir, sont étroites et partiellement effacées. Ces 

aménagements sont peu lisibles et peuvent générer des conflits avec les piétons. Par ailleurs, sur certains 

axes, les pistes cyclables ne permettent la circulation des cyclistes que dans un seul sens (ex : rue de 

Soissons et une partie de l’avenue de Levallois-Perret). 

La commune du Plessis-Belleville bénéficie quant à elle d’une piste cyclable bidirectionnelle aménagée le 

long de la route de Paris (RD84). Elle longe ainsi la zone d’activités du Plessis-Belleville et dessert l’aire 

de covoiturage ainsi que l’arrêt de car interurbain « Le Pré au Lièvre », desservi la ligne régulière 636 et 

trois lignes scolaires. Cette piste cyclable passe à proximité de la gare du Plessis-Belleville, mais l’avenue 

de la gare ne dispose d’aucun aménagement cyclable, rendant difficile le déplacement entre la gare, le 

centre-ville et la zone d’activités. 

Bandes cyclables 
Quelques bandes cyclables sont aménagées en milieu urbain à Crépy-en-Valois : au niveau de l’avenue de 

Senlis (RD1324), de l’avenue Gérald de Nerval et également au niveau de la rue Camille Saint-Saëns dans 

un quartier résidentiel. 

Les bandes cyclables aménagées le long de l’avenue de Senlis souffrent cependant d’une faible largeur 

(moins de 1m50 de large) ainsi que de discontinuités, la matérialisation de stationnement automobile 

longitudinaux interrompant les bandes cyclables. Par ailleurs, cette bande cyclable s’interrompt dans le 

centre-ville de Crépy-en-Valois et ne se poursuit pas vers Duvy, ce qui réduit son intérêt pour les 

déplacements utilitaires. De manière plus générale, cet aménagement semble par rapport au niveau de 

trafic constaté sur la RD 1324. 
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Sur l’ancienne RN2, des bandes cyclables sont aménagées sur une partie de l’itinéraire entre Nanteuil-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries. Ces bandes cyclables sont étroites, mais le trafic reste très faible sur 

cet axe, au regard de l’existence de la RN 2 en parallèle. Cet axe dispose d’un potentiel intéressant pour 

développer un aménagement utilitaire plus qualitatif. 

Zones 30 
Les zones 30 sont des aménagements contribuant à l’apaisement de la circulation en milieu urbain. Sur 

le territoire du Pays de Valois, des zones 30 sont aménagées au niveau de centres-bourgs (à Ormoy-Villers, 

Ver-sur-Launette, Rosoy-en-Multien) ou au niveau de quartiers résidentiels (comme à Crépy-en-Valois ou 

à Mareuil-sur-Ourcq). Néanmoins, ces zones ne disposent pas toujours d’aménagements de 

ralentissement de la vitesse, ce qui réduit leur intérêt pour les vélos (par exemple dans le centre d’Ormoy-

Villers). 

Double-sens cyclables 
Les doubles-sens cyclables permettent aux cyclistes de prendre à contre-sens une rue à sens unique, leur 

évitant ainsi des détours. Les doubles-sens cyclables peuvent être matérialisés par une bande cyclable 

ou non-matérialisés. Dans ce dernier cas, le double sens cyclable n’est signalé que par des panneaux. 

Sur le territoire du Pays de Valois, peu de double-sens cyclables ont été recensés. Deux contre-sens 

cyclables non-matérialisés sont aménagés à Mareuil-sur-Ourcq (au niveau de la rue de La Fontaine 

réglementée en zone 30) et à Ver-sur-Launette (une partie de la rue de la Forêt). 

Il est à noter qu’au sein d’une zone 30, « toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes sauf 

dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police » (article R 110-2 du code de la 

route). Toutefois, dans la plupart des zones 30 existantes, cette réglementation n’est pas explicitée par 

les panonceaux prévus pour les doubles-sens cyclables (sens interdit « sauf vélos »). 

EuroVélo 3 : la Scandibérique 
L’EuroVélo 3 est la seule véloroute du territoire, desservant ponctuellement sa pointe Sud-Ouest. En effet, 

Ver-sur-Launette est la seule commune du territoire directement desservie par cette véloroute. La 

Scandibérique emprunte des voies communales ainsi que des chemins forestiers et agricoles. Un 

jalonnement spécifique est mis en place au travers de panneaux directionnels. Une partie de cette 

véloroute emprunte cependant un chemin non revêtu (entre Ver-sur-Launette et la forêt d’Ermenonville) ce 

qui la rend inadaptée pour des trajets utilitaires à vélo. 

Bandes multifonctionnelles 
Des bandes multifonctionnelles sont aménagées le long de la RD1324, entre Duvy et la limite du territoire, 

ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. Ces voies, ne sont cependant pas appropriées dans ce 

contexte. En effet, ces voies de faibles largeurs (moins de 2 m) sont implantées sur un axe routier à très 

fort trafic, y compris de poids lourds. L’absence de séparation physique entre cyclistes et véhicules 

motorisés peut être une source de sentiment d’insécurité et de danger. 

Autres aménagements 
Un ensemble de rues dans le centre-ville de Crépy-en-Valois sont limitées à 30km/h ou 20km/h et sont 

signalées par des panneaux portant la mention « Zone à priorité piétons ». N’étant pas signalés par les 
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panneaux réglementaires spécifiques aux zones 30 et aux zones de rencontre, ces secteurs ne sont pas 

reportés sur la carte des aménagements cyclables existants. Cet apaisement de la vitesse est cependant 

favorable à la pratique du vélo. 

Enfin, les voiries de la commune d’Ormoy-le-Davien en agglomération sont réglementées à 30km/h mais 

il ne s’agit pas d’une véritable zone 30. 

2.2 Demande de mobilité 

Déplacements domicile-travail 

Répartition des déplacements domicile-travail  

 

Flux domicile-travail (source : INSEE, 2019) 

L’Ile-de-France apparaît comme le principal pôle d’attraction pour les actifs du territoire du Pays de Valois. 

En effet, les pôles de Paris et de Roissy génèrent les flux les plus importants. Ces flux proviennent 

essentiellement des polarités urbaines du Pays de Valois (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le 

Plessis-Belleville), situées à proximité des grandes infrastructures de transports (réseau ferré et RN2). 

Bien que le flux le plus important corresponde aux déplacements entre Crépy-en-Valois et Paris, le pôle de 

Roissy cumule davantage de flux ce qui en fait la première destination (après Crépy-en-Valois) des actifs 

habitant le Pays de Valois. 

Des flux plus faibles (entre 100 et 300 déplacements) ont lieu vers des villes extérieures comme 

Compiègne, Senlis dans l’Oise, ou Villers-Cotterêts et Soisson dans l’Aisne. Concernant les flux internes 

au Pays de Valois, les principaux flux correspondent à ceux émis par Crépy-en-Valois vers les communes 
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de Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville, et ceux de Morienval vers Crépy-en-Valois. Il est à noter que 

le nombre de déplacements intra-communaux sont importants pour les communes de Nanteuil-le-

Haudouin et du Plessis-Belleville, et très importants pour la commune de Crépy-en-Valois. 

Les principaux flux en provenance de l’extérieur du territoire sont générés par Villers-Cotterêts et Soissons 

dans l’Aisne, ainsi que Compiègne et Béthisy-Saint-Pierre dans l’Oise. 

Les habitants du Pays de Valois travaillent majoritairement en dehors du territoire. En effet, seulement 

33% des actifs habitant le Pays de Valois travaillent au sein du territoire. Au global, 53% des actifs habitant 

le Pays de Valois partent travailler en Île-de-France. Plus spécifiquement, 25,6% des habitants du Pays de 

Valois travaillent dans la Métropole du Grand Paris et 20,7% dans la Communauté d’Agglomération de 

Roissy Pays de France. 

Bien que Roissy et Paris attirent chacun un nombre important d’actifs résidant dans le Pays de Valois, la 

ville de Crépy-en-Valois n’en reste pas moins le premier lieu de travail des habitants du territoire en attirant 

quotidiennement 3 515 actifs (contre près de 3 000 pour Roissy et plus de 2 200 pour Paris). En dehors 

de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin est la seule commune du Pays de Valois à attirer plus de 1 000 

actifs. 

Parts modales des déplacements domicile – travail 

Modes utilisés par les habitants du Pays de Valois 
Les habitants du Pays de Valois utilisent majoritairement la voiture pour se rendre au travail, la part 

modale de la voiture s’élevant à 78,2% en considérant l’ensemble de ces déplacements. Cette part est 

relativement plus importante pour les déplacements vers l’extérieur, mais plus faible pour les 

déplacements internes au territoire, notamment au sein des communes. 

Les transports en commun arrivent quant à eux en seconde position avec une part modale de 11,9%. Ce 

sont les actifs travaillant à l’extérieur (notamment en Ile-de-France) qui utilisent le plus les transports en 

commun. Les transports collectifs ferroviaires sont effectivement très orientés vers la région francilienne, 

avec la ligne TER K15 et les Transiliens K et P. Par ailleurs, la ligne de car interurbain 691 permet de relier 

Crépy-en-Valois au pôle de Roissy, mais celle-ci reste aujourd'hui peu utilisée. 

Au global, les modes actifs (vélo et marche à pied) représentent 4,7% des modes utilisés par les habitants 

pour se rendre au travail. Les modes actifs présentent une part beaucoup plus importante pour les 

déplacements internes à la CCPV, en particulier au sein de chaque commune, avec une part de plus de 2% 

du total. 
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Pars modales des déplacements domicile-travail (source : INSEE, 2019) 

Part modale de la voiture pour les déplacements domicile – travail 

 

Part de la voiture dans les déplacements domicile – travail (source : INSEE, 2019) 
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Dans le cadre des déplacements domicile – travail, la part modale de la voiture est très variable selon les 

trajets considérés. 

En effet, la part modale de la voiture entre Crépy-en-Valois et Paris est plutôt faible (part inférieure à 25%). 

Ceci est à mettre en relation avec l’existence d’une liaison ferroviaire vers Paris (TER, Transilien). 

A l’inverse, la voiture occupe une place très élevée (entre 95% et 100%) pour les trajets depuis Crépy-en-

Valois, Nanteuil-le-Haudouin ou Le-Plessis-Belleville vers le pôle de Roissy, démontrant la desserte 

absente ou peu efficace en transports collectifs vers ce pôle. La part de la voiture est aussi très élevée 

pour les trajets à destination de Crépy-en-Valois depuis le nord (Morienval, Compiègne, Béthisy-Saint-

Pierre). Il est à noter que dans le cadre de ces trajets, aucune liaison de transports collectif n’existe en 

dehors des lignes de car interurbaines. 

Par ailleurs, la part de la voiture reste élevée (entre 75% et 95%) pour les déplacements de Crépy-en-Valois 

vers Nanteuil-le-Haudouin, vers Le Plessis-Belleville ou vers Villers-Cotterêts, et ce malgré l’existence 

d’une liaison ferroviaire. 

Déplacements utilitaires cumulés 
Les flux cumulés correspondent au cumul des flux domicile-travail et domicile-étude répertoriés par l’INSEE 

en 2019. 

L’Île-de-France constitue le pôle d’attraction extérieur le plus important. Plus spécifiquement, ce sont les 

communes de Paris et Roissy-en-France qui attirent le plus de personnes en Île-de-France. En effet, 873 

personnes se déplacent de Crépy-en-Valois vers Paris pour se rendre au travail ou sur leur lieu d’étude, et 

2 968 habitants du Pays de Valois se déplacent vers Roissy-en-France (dont 433 depuis Crépy-en-Valois). 

La ville de Compiègne est également un pôle d’attraction important, mais dans une moindre mesure que 

l’Île-de-France. A titre d’exemple, 333 personnes se déplacent à Compiègne depuis Crépy-en-Valois pour 

se rendre au travail ou sur leur lieu d’étude. 

Des flux plus faibles (entre 100 et 300 personnes) sont constatés à destination de Senlis et de Creil, ainsi 

qu’en provenance de Villers-Cotterêts et Soissons, notamment vers Crépy-en-Valois. 

Au sein du territoire, il est à noter la présence de nombreux flux en rabattement vers Crépy-en-Valois, 

depuis de nombreuses communes, notamment depuis le nord du territoire, les communes voisines à l’est 

et à l’ouest et les autres polarités au sud (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville…). La liaison entre 

Mareuil-sur-Ourcq et Betz présente aussi des flux quotidiens non négligeables. 

Par ailleurs, il est important de noter une forte concentration de flux sur l’axe nord-sud, reliant Le Plessis-

Belleville – Nanteuil-le-Haudouin – Crépy-en-Valois. Cela concerne notamment les déplacements entre 

Crépy-en-Valois et Nanteuil-le-Haudouin (dans les deux sens), entre Crépy-en-Valois et Le-Plessis-

Belleville (dans les deux sens), ainsi que les flux entre Le-Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin (dans 

les deux sens aussi). Par ailleurs, les déplacements depuis ces polarités vers l’Ile-de-France empruntent 

aussi cet axe nord-sud renforçant les flux sur les infrastructures routières et ferroviaires. 

Enfin, il est également à noter le nombre important de déplacements intra-communaux à Crépy-en-Valois 

(4 604 personnes). A titre de comparaison, Nanteuil-le-Haudouin représente 1 027 déplacements internes 

et Le Plessis-Belleville en représente 765. Les déplacements internes aux polarités plus locales de Betz 

et de Mareuil-sur-Ourcq sont plus faibles (288 au sein de Mareuil-sur-Ourcq et 190 au sein de Betz). 
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Flux utilitaires cumulés (source : INSEE, 2019) 

Axes de demande tous modes 
Les axes de demande, présentés sur la carte ci-dessous, sont identifiés à partir des flux cumulés de l’INSEE 

(regroupement des flux domicile – travail et domicile – études). 

Tout d’abord, cette analyse permet d’identifier un axe de demande majeur allant de Crépy-en-Valois vers 

Paris et Roissy, via Nanteuil-le-Haudouin et le pôle Le Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec. Actuellement, les 

infrastructures de transport telles que la RN2 ou les lignes TER et Transilien permettent de répondre aux 

déplacements à destination de Paris. Aucun transport ferroviaire ne permet d’accéder spécifiquement au 

pôle de Roissy depuis le Pays de Valois. Seule la ligne de car régionale (ligne 691) assure une telle liaison, 

mais celle-ci est faiblement empruntée par les usagers. 

A l’intérieur du territoire, un axe nord-sud relie Lagny-le-Sec, Le-Plessis-Belleville, Nanteuil-le-Haudouin, 

Crépy-en-Valois, en réponse à de nombreux déplacements quotidiens. Il bénéficie d’une desserte 

ferroviaire, ainsi que d’une desserte par car, mais celles-ci n’apportent qu’une desserte partielle aux 

déplacements utilitaires, notamment vers les zones d’activités.  

Plus au nord, il existe un axe de demande entre Crépy-en-Valois et Compiègne, desservant notamment 

Gilocourt et les communes proches. 

Par ailleurs, un axe transversal Est-Ouest est identifié, allant de Senlis à Villers-Cotterêts via Crépy-en-

Valois et Vaumoise. La demande sur cet axe est plus importante entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. Une 

liaison ferroviaire existe entre Crépy-en-Valois et Vaumoise (ligne TER) mais elle présente un faible niveau 
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de desserte (seulement 4 passages/jour). En termes d’infrastructure routière, la RD1324 permet de relier 

Senlis à Vaumoise via Crépy-en-Valois. La RN2 permet quant à elle de rejoindre Villers-Cotterêts. 

En dehors de ces deux axes très structurants, plusieurs axes de demande en étoile autours de Crépy-en-

Valois sont identifiés, notamment depuis Gilocourt, Lévignen et Bonneuil-en-Valois. Il existe aussi un axe 

de demande plus faible desservant le Sud-Est du territoire (Mareuil-sur-Ourcq – Betz – Lévignen). 

 

Axes de demande 

Axes de demande cyclable 
Les axes de demande cyclable ont été identifiés à partir des flux utilitaires cumulés (domicile-travail, domicile 

– études) de 10 km et moins, afin de ne considérer que les trajets susceptibles d’être réalisés à vélo. Cette 

analyse prend en compte aussi bien les flux tous modes internes au territoire (de A à B) que les flux en train 

vers la Métropole du Grand Paris ou les pôles de l’Aisne, susceptibles d’être réalisés à vélo en rabattement 

vers les gares. Cette méthode permet ainsi d’identifier un réseau d’axes cyclables hiérarchisé selon la 

demande (demande importante à faible). Des itinéraires cyclables seront déterminés pour chaque axe de 

demande lors de la phase 2 du Schéma Directeur des Modes Actifs. 

Des besoins importants de rabattement vers Crépy-en-Valois sont identifiés, depuis la plupart des 

communes voisines, aussi bien vers les zones d’emploi que vers la gare. De plus, plusieurs besoins de 

rabattement sont recensés vers les polarités de Nanteuil-le-Haudouin, du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec 

et de Betz, mais présentant une demande un peu moins importante que ceux vers Crépy-en-Valois. Ces 

axes ont pour objectif de rejoindre les zones d’activités, les établissements scolaires, ainsi que les gares 

de Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville, dans le cadre d’un déplacement vers l’Ile-de-France. 
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Cette analyse révèle aussi des flux importants entre les communes de Lagny-le-Sec, du Plessis-Belleville, 

de Silly-le-Long et de Nanteuil-le-Haudouin. Dans la partie Sud-Est du territoire, un axe de demande majeur 

relie Mareuil-sur-Ourcq à Betz, puis relie ensuite Betz à Crépy-en-Valois. 

Certains axes de demande cyclables permettent également de relier le territoire du Pays de Valois à 

certaines communes extérieures (tout en restant dans la limite de 10 km). Ces liaisons vers l’extérieur se 

situent notamment au Sud-Ouest (vers les communes de Dammartin-en-Goële, Rouvres, Saint-Mard, Saint-

Pathus, Saint-Soupplets et Oissery), au Sud-Est (vers Crouy-sur-Ourcq et Lizy-sur-Ourcq), au Nord-Est (vers 

Villers-Cotterêts), ainsi qu’au Nord-Ouest (vers Béthisy-Saint-Martin et Béthisy-Saint-Pierre). 

 

Axes de demande cyclable 
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2.3 Accessibilité multimodale 

Accessibilité des polarités urbaines 

Accessibilité en voiture 
La carte ci-dessous montre les aires d’accessibilité en voiture (aires isochrones) vers les polarités du 

territoire (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz et Mareuil-sur-

Ourcq), moyennant un temps de parcours de 10 ou 20 minutes. Ces aires sont définies en prenant en compte 

les possibilités offertes par le réseau de voirie, et non la distance à vol d’oiseau, afin de porter une vision 

plus réaliste sur les potentiels de déplacements sur le territoire. 

 

Aires d’accessibilité en voitures aux polarités urbaines 

La centralité de Crépy présente une bonne accessibilité depuis une grande partie du territoire, mais le Sud 

et le Sud-Ouest du territoire ne sont pas couverts en 20 minutes. Par ailleurs, au regard de la configuration 

du réseau routier, cette aire d’accessibilité atteint les polarités de Nanteuil-le-Haudouin et Betz. Les aires 

de ces polarités se chevauchent donc partiellement, ce qui démontre la performance des déplacements 

en voiture entre ces polarités. 

Les aires des centralités situées sur l’axe ferroviaire, au sud du territoire (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-

Belleville), couvrent tout le sud-ouest du territoire, tandis que celles situées plus à l’est (Betz, Mareuil-sur-

Ourcq), couvrent le sud-est du territoire, ainsi que plusieurs territoires voisins. Au regard de la superficie 

de la CCPV et des distances à parcourir pour rejoindre Crépy-en-Valois, notamment depuis le sud du 

territoire, cette analyse fait ressortir un fort potentiel de rabattement vers des pôles moins structurants, 

tels que Nanteuil-le-Haudouin, Betz ou Mareuil-sur-Ourcq. 
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Globalement, cette analyse montre une bonne accessibilité vers les centralités et les pôles d’échanges, à 

valoriser à travers des solutions de rabattement, notamment en direction des pôles secondaires ou locaux. 

Accessibilité à vélo 
La carte ci-dessous montre les aires d’accessibilité à vélo (aires isochrones) vers les polarités du territoire 

(Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz et Mareuil-sur-Ourcq), 

moyennant un temps de parcours de 10, 20 ou 30 minutes. Ces aires sont définies en prenant en compte les 

possibilités offertes par le réseau de voirie, et non la distance à vol d’oiseau, afin de porter une vision plus 

réaliste sur les potentiels de déplacements sur le territoire. 

 

Aires d’accessibilité à vélo aux polarités urbaines 

Cette analyse met d’abord en évidence une aire d’accessibilité à vélo autour de Crépy-en-Valois, couvrant 

le cœur urbanisé et les communes voisines, concernant une grande partie de la population. Ceci fait donc 

ressortir un potentiel de rabattement très important vers Crépy-en-Valois, notamment vers ses zones 

d’emplois, ses équipements et sa gare, à conditions de mettre en place des aménagements cyclables 

continus et sécurisés. 

Par ailleurs, cette carte montre la présence d’aires d’accessibilité vélo autour des polarités de Nanteuil-le-

Haudouin et du Plessis-Belleville couvrant le sud-ouest du territoire, avec une population non négligeable. 

Le potentiel de rabattement vers les zones d’activités, les établissements scolaires et les gares est très 

important, aussi bien depuis leurs communes d’implantation que depuis les communes voisines. 

Autour de Betz et de Mareuil-sur-Ourcq, les aires d’attractivité offrent une bonne couverture de ce secteur 

rural, offrant donc un potentiel de rabattement vers ces polarités, notamment vers le collège de Betz et la 

gare de Mareuil-sur-Ourcq. 
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Globalement, cette analyse théorique de l’accessibilité à vélo montre que l’armature urbaine existante 

pourrait permettre une bonne accessibilité potentielle à vélo vers les différentes destinations du territoire, 

notamment les gares, les zones d’activités et les établissements scolaires. Néanmoins, ces dynamiques 

de rabattement local restent à valoriser et à mettre en œuvre dans le schéma cyclable, à travers des 

itinéraires sécurisés vers ces centralités urbaines. 

Accessibilité piétonne aux services locaux 
Cette partie présente l’analyse de l’accessibilité piétonne des équipements et services locaux du territoire. 

Pour cela, tout d’abord, les équipements et services locaux du quotidien ont été sélectionnés (à partir 

d’études et de recherches récentes) puis géolocalisés sur le territoire (source : Base Permanente des 

équipements, INSEE, 2020). De plus, une maille d’hexagones de 200 mètres de côté a été appliquée sur tout 

le territoire, permettant de définir des secteurs de petite taille. Ensuite, l’accessibilité à pied depuis chaque 

hexagone vers tous les équipements locaux a été évaluée, en réalisant des aires isochrones. Enfin, une note 

a été attribuée pour chaque secteur, en croisant le nombre de catégories et le nombre d’équipements 

accessibles à pied. Cela permet donc de caractériser l’accessibilité locale ainsi que le degré d’atteinte de la 

notion de la « ville du quart d’heure », pour chaque secteur du territoire. 

 

Accessibilité aux services locaux 

D’après cette analyse géographique de l’accessibilité piétonne locale, la ville de Crépy-en-Valois, les 

polarités de Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz, Mareuil-sur-Ourcq, mais aussi 

Ermenonville et Morienval, sont déjà des « villes du quart d’heure ». Elles offrent en effet un très bon accès 

potentiel à pied vers les destinations du quotidien, même si cela ne préjuge en rien les conditions de 

déplacement à pied dans ces secteurs. 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-90-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 42 

Juin 2024 

D’autres communes, telles que Baron et Acy-en-Multien présentent une bonne accessibilité locale, avec 

de nombreux équipements de proximité, même si l’accessibilité reste moindre que dans les polarités 

principales.  

Par ailleurs, cette analyse met en évidence de nombreux villages ayant une accessibilité locale faible ou 

très faible, présentant des enjeux de rabattement vers les centralités et de développement de services 

locaux. 

En croisant cette analyse avec la répartition de la population, on observe que 56% de la population habite 

dans un secteur de niveau 4 ou 5, 6% dans un secteur de niveau 3, et 39% dans un secteur de niveau 1 ou 

2. Une majorité de la population bénéficie donc d’une bonne accessibilité piétonne vers les équipements, 

ce qui sera à valoriser dans le plan de mobilité simplifié. Une partie conséquente de la population présente 

tout de même une accessibilité locale plus faible, ce qui démontre un besoin de mobilité vers les autres 

centralités à proximité. 

Le premier intérêt de cette approche est de faire ressortir les secteurs qui présentent un fort potentiel 

d’utilisation des modes actifs pour les déplacements du quotidien, ce qui pourra se traduire par une 

amélioration des aménagements cyclables et piétons dans ces secteurs. Le deuxième intérêt est de 

mettre en évidence les secteurs qui se caractérisent par une plus faible accessibilité locale, notamment 

ceux qui concentrent une population importante. A l’avenir, ces secteurs devraient bénéficier de solutions 

de mobilité vers les centralités à proximité et / ou de développement de services locaux dans les villages 

(ex : tiers-lieux, services itinérants…). 

Analyse des vulnérabilités en termes de mobilité 
La vulnérabilité en termes de mobilités permet de caractériser les difficultés, actuelles ou potentielles, des 

ménages en lien avec leurs conditions de mobilité. Elle décrit notamment le niveau de dépendance des 

ménages à la voiture. 

Un score de vulnérabilité a été établi pour chaque commune du territoire du Pays de Valois. Plus 

spécifiquement, les données prises en compte pour le calcul de ce score sont : 

• Le revenu médian par ménage (INSEE, 2019) 
• Le taux de motorisation par ménage (INSEE, 2019) 

• La distance moyenne parcourue par ménage pour se rendre au travail en voiture (INSEE, 2019) 
• Le niveau de desserte en transports collectifs (analyse propre) 

Ainsi, la vulnérabilité est accrue lorsqu’un ménage a des revenus faibles, un taux de motorisation élevé, des 

distances importantes pour se rendre au travail en voiture et un faible accès aux transports collectifs. 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-90-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 43 

Juin 2024 

 

Vulnérabilité en termes de mobilité 

Au sein du Pays de Valois, la vulnérabilité en termes de mobilité est particulièrement forte pour les 

communes limitrophes du territoire au Nord et à l’Est. De plus, les communes des secteurs Nord et Sud-

Est sont plus vulnérables que les communes du Sud-Ouest. Ceci traduit notamment une plus faible 

desserte en transports collectifs et une plus grande distance parcourue en voiture chaque jour. Ces 

ménages sont donc plus dépendants de la voiture pour leurs déplacements, ce qui les rend vulnérables à 

certaines évolutions exogènes, notamment le prix du carburant. 

Les communes de l’axe ferroviaire nord-sud (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-

Belleville…) se caractérisent par une vulnérabilité plus faible, mais non négligeable. En effet, ces 

communes disposent d’une très bonne desserte en transports collectifs, notamment grâce à la présence 

du train. Néanmoins, ces ménages présentent des revenus plus faibles et des distances très importantes 

en voiture. Ils se rendent notamment à Roissy et vers d’autres destinations extérieures, très 

majoritairement en voiture.  

Enfin, certaines communes situées à l’extrémité Sud et Sud-Ouest du territoire (ex : Ver-sur-Launette, 

Baron, Rosières) se caractérisent par des revenus plus importants et par des distances parcoures en 

voiture moins importantes, ce qui a pour effet de réduire leur vulnérabilité en termes de mobilité (même 

s’ils utilisent majoritairement la voiture aujourd'hui). 
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2.4 Bilan des atouts et contraintes du territoire 
 

Avantages Faiblesses 

Un territoire disposant de plusieurs centralités et 
plusieurs gares 

Des lignes interurbaines fortes, desservant Crépy-
en-Valois et les communes proches 

Un réseau urbain fonctionnel à Crépy-en-Valois, 
desservant la gare, le centre-ville, les 
établissements scolaires, les zones d’activités 

Un urbanisme compact à Crépy-en-Valois et dans 
les centralités, se traduisant par une forte pratique 
de la marche 

Une bonne accessibilité potentielle vers les 
équipements 

Une mise en avant du vélo dans le cadre du 
cyclotourisme, avec notamment la Voie Verte du 
Pays de Valois 

Un réseau de routes secondaires et de voies 
forestières présentant un potentiel pour les 
déplacements à vélo 

Des gares avec des niveaux d’aménagements et 
de services disparates 

Des emplois concentrés dans des zones 
d’activités, favorisant surtout la voiture, mais avec 
des solutions qui s’organisent (ex : covoiturage) 

Une fréquentation plutôt faible des lignes de car, y 
compris la ligne reliant Crépy-en-Valois à Roissy, 
une offre interurbaine globalement peu connue 

Un réseau urbain ne dépassant pas les limites de 
Crépy-en-Valois 

Des aires de covoiturage ne disposant pas des 
mêmes niveaux d’information (certaines aires non 
répertoriées par Oise Mobilité) 

Des aménagements en lien avec le vélo du 
quotidien peu développés (surtout à une échelle 
intercommunale) et souffrant de discontinuités 

Un territoire marqué par les coupures routières 
(RN2) et ferroviaires, entravant notamment les 
déplacements en modes actifs 

  

Opportunités Menaces 

Réaménagement de la gare de Crépy-en-Valois, 
présence de plusieurs gares sur le territoire 

Renouvellement du Système Intégré de Services à 
la Mobilité dans l’Oise (SISMO 3) par le SMTCO 

Un contexte particulièrement favorable au 
développement du vélo en France, avec des 
appels à projets réguliers de l’Etat 

Un développement du vélo et des engins 
personnels suite à la crise sanitaire 

Développement du télétravail et des 
déplacements courts, pouvant favoriser les 
logiques de proximité 

Une hausse des prix des carburants, pouvant 
favoriser les mobilités alternatives à la voiture 

Une crise climatique pouvant réduire la 
performance du territoire (ex : vulnérabilité face 
aux évènements climatiques, impacts 
économiques…) 

Une reprise de la mobilité automobile suite à la 
crise sanitaire 

Un contexte économique difficile, entraînant une 
hausse des prix des carburants et des matériaux 

Une difficulté à faire évoluer les mentalités et les 
comportements 

Un développement de l’urbanisation et des zones 
économiques sans tenir compte des articulations 
avec la mobilité 
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2.5 Enjeux de la démarche 
A l’issue du diagnostic, plusieurs enjeux de mobilité, répartis selon 6 axes stratégiques, ont été identifiés. 

Le détail des enjeux pour chacun des axes est donné ci-dessous : 

1. Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement 
• Apporter une réponse multimodale performante aux déplacements vers Crépy-en-Valois depuis 

les communes voisines 
• Répondre aussi aux déplacements vers les centralités de Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-

Belleville, Betz et Mareuil-sur-Ourcq  
• Requestionner le périmètre et la structure du réseau Cypré, en accord avec les ressources futures 

de la Collectivité 

• Développer des solutions en transports collectifs et à vélo à destination des zones d’activités, 
assurant notamment une liaison avec les centres-villes et les gares 

• Echanger avec la Région en vue d’améliorer la ligne de car vers Roissy et de conforter les lignes 
de car vers Compiègne et Senlis. 

• Travailler avec les entreprises pour développer une mobilité plus durable vers l’emploi 

• Requalifier les zones d’activités et leurs itinéraires d’accès en faveur des mobilités actives 
• Favoriser la pratique de la mobilité active vers les établissements scolaires, notamment à travers 

le déploiement du programme « Savoir Rouler à Vélo » 
• Mobiliser le potentiel du covoiturage, notamment vers Crépy-en-Valois, Roissy et les zones 

d’activités  
• Développer un maillage d’aires de covoiturage aux abords des axes structurants, à proximité des 

villages, pouvant disposer, à terme, d’une vocation multimodale 

• Conforter la montée en puissance d’une plateforme de covoiturage (ex : Oise Mobilité) 
• Lever les freins à la pratique du covoiturage, en mettant en place des actions de sensibilisation 

 

2. Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

• Profiter de la réalisation du PEM de Crépy-en-Valois pour favoriser les solutions durables de 
rabattement vers cette gare, y compris depuis les autres secteurs de Crépy-en-Valois 

• Penser les solutions de rabattement vers les autres gares, en tenant compte des logiques de 
mobilité à l’échelle élargie (y compris vers les gares d’Ile-de-France) 

• Etudier avec la Région les solutions de mobilité vers les polarités extérieures, notamment l’Ile-de-
France (majoritaire), ainsi que Compiègne, Senlis, Villers-Cotterêts 

• Mener une réflexion sur l’offre en stationnement automobile aux gares, afin de répondre à la 
demande tout en rééquilibrant les flux entre les gares 

• Etudier la création de parkings-relais aux portes d’entées à Crépy-en-Valois, en connexion avec 
des lignes de transports collectifs fortes vers la gare 

 

3. Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 
• Développer un maillage cyclable reliant les centralités et permettant un rabattement depuis les 

communes voisines, empruntant aussi bien des aménagements sécurisés le long de RD que des 
chemins apaisés (selon les contextes locaux) 

• Proposer des liaisons cyclables utilitaires en priorité à l’intérieur des milieux urbains et dans un 
rayon de 5 km autour des centralités et des gares 

• Exploiter le potentiel utilitaire de la Voie Verte du Pays de Valois et proposer des liaisons 
complémentaires entre cet axe et les villages à proximité 

• Créer une synergie entre les déplacements cyclables pour motifs utilitaires et touristiques, avec 
des itinéraires mutualisés d’un côté et des itinéraires à vocation distincte de l’autre 
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• Poursuivre le développement d’une offre de stationnement vélo sécurisée aux abords de toutes 
les gares du territoire 

• Développer un « système vélo », avec des services dédiés, telles qu’un service de location, un 
atelier de réparation, de recyclage… 

 

4. Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des modes actifs dans l’espace public, favorisant 
un meilleur cadre de vie pour tous 
• Requalifier la traversée routière de Crépy-en-Valois, de Nanteuil-le-Haudouin et des autres 

centralités pour renforcer leur statut local et limiter les conflits d’usages, apaiser la circulation 
sur les voies locales 

• Réinterroger la place de la voiture et des poids lourds dans les secteurs urbanisés, et plus 
largement la fonction des espaces publics dans les centres-bourgs 

• Travailler sur les itinéraires des poids lourds dans les zones urbanisées et sur les lieux de 
stationnement des poids lourds aux abords des zones d’activités 

• Améliorer les conditions de déplacements à pied et à vélo dans chaque centralité 

 

5. Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès aux services du quotidien dans une 
démarche de « mobilité inversée » 

• Etudier la création d’« aires de mobilité » dans les centralités locales, intégrant un panel de 
services de mobilité, ainsi qu’une aire de covoiturage, et développer des services de mobilité dans 
un périmètre de 5 km autour de ces centralités 

• Développer une « mobilité inversée », en développant des services pérennes (ex : tiers-lieux) ou 
temporaires (ex : services itinérants) dans les centralités secondaires ou locales, dans une 
démarche de requalification des centres-bourgs 

• Identifier le potentiel du télétravail et développer des espaces de co-working dans les secteurs 
résidentiels, aussi bien en milieu urbain que rural (selon le potentiel estimé) 

• Etudier et tester des services de transports à la demande dans les secteurs peu denses 

• Lancer une nouvelle dynamique sur la mobilité, à travers une stratégie de communication 
intercommunale, pour conforter le rôle de la CCPV en tant qu’AOM 

• Prendre en compte les liens entre la stratégie de mobilité, la stratégie de développement 
économique et la stratégie d’habitat, en ce qui concerne les types d’activités et les types de 
ménages attendus sur le territoire 

 

6. Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 
• Développer / soutenir des solutions de mobilité solidaire pour les publics précaires (ex : vers les 

services de santé) 
• Prendre en compte les impacts des projets de mobilité en termes de santé, bien-être et cohésion 

sociale 
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3 STRATEGIE DE MOBILITE 

3.1 Armature urbaine 
Cette partie présente l’armature territoriale future, à partir des orientations établies dans le SCOT du Pays 

de Valois (adopté en 2018). Ce document définit une armature composée de 3 niveaux, avec un pôle 

urbain, Crépy-en-Valois, 2 pôles secondaires, Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville – Lagny-le-Sec 

et 6 pôles relais (Morienval, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, Betz, Acy-en-Multien, Baron). Le SCOT 

préconise de renforcer l’attractivité de Crépy-en-Valois, de développer la démographie, l’économie et les 

équipements dans les pôles secondaires, et de soutenir un développement maîtrisé des bourgs relais, afin 

de limiter les déplacements contraints. 

Le SCOT affiche l’objectif de stimuler le développement du commerce de proximité, de l’artisanat et des 

services dans les pôles relais, au travers d’un aménagement favorisant l’accessibilité et soutenant le 

dynamisme du centre-bourg. Il vise également à organiser les mobilités vers le pôle urbain et les pôles 

secondaires. 

Cette armature urbaine et ces objectifs territoriaux représentent des orientations stratégiques préalables 

pour la construction de la stratégie de mobilité. Elles orienteront la stratégie de mobilité et la stratégie 

d’aménagement du territoire dans les années à venir. Ces éléments du SCOT sont donc pris en compte 

dans les deux scénarios, ainsi que dans la stratégie de mobilité adoptée par les élus du territoire. 

 

Armature territoriale du Pays de Valois (source : SCOT du Pays de Valois, 2018) 
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3.2 Principes de construction des scénarios 
Le diagnostic du PDMS a permis de révéler les enjeux de mobilité et d’identifier les objectifs de mobilité 

pour le territoire du Pays de Valois. Ensuite, une stratégie de mobilité a été élaborée pour atteindre ces 

objectifs. Pour ce faire, deux scénarios de mobilité contrastés, correspondant chacun à une stratégie de 

mobilité, ont été construits et proposés aux élus. Ces propositions ont alors fait l’objet de nombreux 

échanges, associant les techniciens, les élus, les acteurs locaux et les citoyens, pour ne retenir qu’un seul 

scénario sur le territoire, assurant une cohérence d’ensemble. 

Les deux scénarios de mobilité constituent deux trajectoires possibles pour atteindre les objectifs de 

mobilité. Dans un premier temps, les grands principes de chaque scénario ont été définis. Ces principes 

constituent un système global de mobilité sur le territoire (ex : évolution des offres de transport, rôle de 

chaque pôle d’échanges, développement de la proximité, etc.). Ensuite, les deux scénarios ont été conçus, 

dans le cadre d’approches différentes pour le futur de la mobilité. S’ils répondent tous aux grands objectifs 

de mobilité (de manière distincte), les divergences portent particulièrement sur les points suivants :  

• Evolution des réseaux de transports collectifs, périmètres de fonctionnement et interfaces entre 
ces différents réseaux 

• Principes et fonctionnement du système global de mobilité (modes collectifs, modes partagés, 
modes actifs, etc…) 

• Conditions de déplacements et de desserte multimodale aux abords des différents pôles 
d’échanges 

• Evolution de la demande et des comportements, développement des différents modes (ex : 
mobilité partagée, usage du vélo, etc.), changement des comportements 

• Développement des déplacements de proximité au sein des secteurs urbains et ruraux 

• Lien entre urbanisation et déplacements (ex : densification autour des gares) 

Il est important de préciser que les deux scénarios prennent en compte l’armature territoriale présentée 

plus haut (adoptée par les élus dans le cadre du SCOT), ainsi que les mesures déjà prévues à court terme 

(ex : restructurant du réseau de bus urbain, développement des pistes cyclables), en tant qu’invariants 

pour les années à venir. 

La typologie des pôles d’échanges proposée dans les scénarios tient compte du SRADDET de la Région 

des Hauts-de-France (2020), qui identifie la gare de Crépy-en-Valois comme un PEM de rabattement vers 

les métropoles, ainsi que les gares de Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville comme pôles relais. 

Les scénarios viennent par la suite compléter le maillage du territoire avec des pôles d’échanges de 

rayonnement plus local (pôles relais, points d’arrêt et aires de mobilité). 

 

  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-90-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 49 

Juin 2024 

3.3 Présentation des scénarios 

Scénario 1 : Une mobilité performante vers les centralités urbaines et les pôles 
d’échanges 

Les grands principes de mobilité 

 

 

Le scénario 1 vise une mobilité performante vers les centralités urbaines et les pôles d’échanges. Il s’agit 

dans ce premier scénario de mettre en place un système de mobilité multimodal et intégré à l’échelle 

intercommunale, s’appuyant sur une complémentarité entre les modes collectifs, partagés et actifs. 

Dans ce scénario, des offres de mobilités permettent des rabattements vers les polarités urbaines ou vers 

les lignes de transports interurbains qui permettent d’accéder à ces polarités. Les lignes existantes sont 

donc valorisées, notamment en accès à Crépy-en-Valois, afin de réduire la circulation automobile dans 

cette polarité urbaine. 

Par ailleurs, l’offre de transports urbains (actuel réseau Cypré) est renforcée, avec une desserte du pôle 

urbain et de certaines communes voisines, ainsi que la mise en place d’une offre de transports urbains 

dans les pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin d’une part, et Le-Plessis-Belleville – Lagny-le-Sec 

d’autre part). Les grands objectifs de ces évolutions consistent à améliorer la desserte des zones 

d’activité et le rabattement vers les pôles d’échanges, permettant de réduire les déplacements en voiture 

dans les zones urbanisées. 
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Les orientations géographiques 

 

Dans le scénario 1, la desserte en transports collectifs est renforcée et son accessibilité est améliorée. 

Tout d’abord, le réseau de transport urbain Cypré est étendu aux communes voisines de Crépy-en-Valois 

et à la commune de Vaumoise. Ce réseau permettra ainsi un rabattement vers la polarité urbaine de Crépy-

en-Valois, notamment vers ses zones d’activités et sa gare ferroviaire. 

Par ailleurs, un service de transport urbain est également mis en place au niveau des polarités du Plessis-

Belleville/Lagny-le-Sec et de Nanteuil-le-Haudouin. Ce réseau urbain permettra notamment un accès aux 

zones d’activités, y compris la zone d’activités en développement au nord du Plessis-Belleville, ainsi 

qu’aux gares ferroviaires du Plessis-Belleville et de Nanteuil-le-Haudouin. 

En complément de ces services réguliers, un système de transport à la demande (TAD) est mis en place 

à l’échelle intercommunale. Il s’agit d’un système zonal, organisé selon trois secteurs géographiques : 

• Un Secteur Nord, permettant un rabattement vers Crépy-en-Valois et sa gare ferroviaire, 
• Un Secteur Sud-Ouest, permettant un rabattement vers les polarités du Plessis-Belleville et de 

Nanteuil-le-Haudouin, 
• Un Secteur Sud-Est, permettant un rabattement vers la polarité de Betz et vers la gare de Mareuil-

sur-Ourcq. 

Les conditions d’intermodalité au niveau de la gare de Crépy-en-Valois sont renforcées, à travers la mise 

en place du projet d’intermodalité (validé en 2023). Les gares du territoire correspondant à des pôles 

d’échanges de niveau 3 (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Mareuil-sur-Ourcq) font aussi l’objet 

d’une étude d’intermodalité, puis d’une requalification, afin d’améliorer leur accessibilité multimodale. De 

plus, en dehors des gares ferroviaires, des pôles d’échanges de niveau 4, sont aménagés à Baron, Betz et 
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Gilocourt. Ces pôles offrent des points d’accès aux lignes de car interurbaines et aux futures offres de 

transport à la demande.  

Enfin, des parkings-relais sont aménagés en périphérie de Crépy-en-Valois, afin de favoriser un report 

modal de la voiture vers les transports collectifs pour les déplacements vers les zones d’activités et la 

gare SNCF. 

Scénario 2 : Une mobilité apaisée et diversifiée, privilégiant la proximité 

Les grands principes de mobilité 

 

Le scénario 2 vise une mobilité apaisée et diversifiée, privilégiant la proximité. Il repose sur une montée 

en puissance des centralités locales (notamment les bourgs relais) en tant que lieux d’accès aux solutions 

de mobilité et aux services du quotidien, dans une logique de « mobilité inversée ». Dans ce scénario, 

l'accessibilité et le niveau de service de ces polarités locales sont renforcés. L'échelle de la proximité est 

ici valorisée en organisant le rabattement vers ces polarités locales depuis les communes avoisinantes.  

Dans ce scénario, le territoire est scindé en plusieurs sous-secteurs, chacun correspondant à une polarité 

locale. Des offres sont donc proposées entre les communes de chaque sous-secteur et leur polarité locale 

de rattachement. Par ailleurs, des offres de mobilité sont renforcés ou mises en place dans le but de relier 

les polarités locales à Crépy-en-Valois ou aux pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-

Belleville). 

En plus des pôles d’échanges existants, de niveaux 2, 3 et 4, ce scénario introduit un type de pôle 

d’échange supplémentaire : les pôles d’échanges de niveau 5, correspondant à des aires de mobilité. Ces 

pôles viendront s’implanter dans les bourgs relais qui ne disposent pas de pôles d’échanges à l’heure 

actuelle. Ils participeront donc à la mise en œuvre de la stratégie établie par le SCoT. Ils ont vocation à 

devenir les points d’accès principaux aux offres de mobilité et de services à l’échelle de la proximité. 
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Les orientations géographiques 

 

Dans le scénario 2, l’ensemble des communes du Pays de Valois sont réparties dans 9 secteurs 

géographiques différents, correspondant à des « bassins de rabattement local ». Cette sectorisation du 

territoire tient compte des différents types de polarités urbaines identifiées dans le SCoT de 2018. Ainsi 

chaque polarité urbaine du territoire sera renforcée, en devenant un point de rabattement à l’échelle locale. 

Les périmètres de certains bassins ont été modifiés à la suite des ateliers participatifs avec les élus 

communaux et des comités de pilotage du PDMS. 

Au sein de chaque bassin de rabattement local, des solutions de mobilité sont développées, en vue de 

permettre un rabattement vers la polarité locale de référence. Ces bassins tiennent compte de la notion 

de proximité, des flux de déplacements actuels et des potentiels d’évolution de ces flux.  

Chaque polarité urbaine quelle que soit sa catégorie, constitue un point de rabattement local, disposant 

donc d’un pôle d’échange multimodal. Le pôle urbain de Crépy-en-Valois dispose d’un pôle d’échanges de 

niveau 2 (niveau identifié dans le SRADDET des Hauts-de-France), et les pôles secondaires de Nanteuil-le-

Haudouin, du Plessis-Belleville et de Mareuil-sur-Ourcq disposent de pôles d’échanges de niveaux 3. Les 

bourgs-relais disposeront quant à eux de pôles d’échanges de niveau 5, correspondant à des « aires de 

mobilité ». Morienval constitue le seul bourg-relais (au sens du SCOT) à ne pas disposer d’une aire de 

mobilité. En effet, il a été fait le choix de privilégier Gilocourt comme lieu de rabattement, avec une aire 

de covoiturage à l’intersection des RD123 et RD332. 

D’autres communes n’étant pas identifiées comme des bourgs-relais, peuvent également disposer d’aires 

de mobilité, permettant d’améliorer leur accessibilité. C’est notamment le cas de Brégy, disposant d’une 

zone d’activités, et d’Ermenonville, en lien avec les flux touristiques du parc de La Mer de Sable. 
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Les « aires de mobilités », spécifiques au scénario 2, permettront de renforcer les bourgs relais, en 

permettant un accès à des offres de mobilité (transports à la demande, covoiturage, vélo ou autre). Ces 

aires pourront également constituer un lieu d’accueil pour des lieux multiservices ou des services 

itinérants, dans une logique de « dé-mobilité » des ménages. Il s’agit ici d’apporter les services au plus 

près des habitants pour réduire le nombre de déplacements et les distances parcourues, notamment en 

voiture. 

De manière plus générale, ce scénario vise à offrir des solutions de mobilité dans chaque commune du 

bassin local, en rabattement vers la polarité la plus proche, ainsi que des services publics dans ces 

polarités, notamment dans les bourgs relais. Le but est de favoriser l’accès aux services, via leur 

rapprochement, tout en réduisant les distances parcoures par les ménages, notamment en voiture. 
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3.4 Evaluation et comparaison des scénarios 
Une évaluation multicritères des scénarios a été réalisée, en tant qu’outil contribuant au choix d’un 

scénario par les élus. De cette évaluation ressort que le scénario 1 est meilleure en termes de performance 

des transports collectifs, tandis que le scénario 2 est meilleure en ce qui concerne la réorganisation de la 

mobilité en faveur de la proximité et de la réduction de la circulation. Globalement, chaque scénario 

comporte ses points forts et ses points faibles, mais le scénario 2 est celui qui influence le plus fortement 

les pratiques de mobilité à long terme, notamment dans les secteurs périurbains et ruraux. 

Les résultats de cette analyse multicritères sont présentés ci-dessous : 

 

 

 

 

 

Scénario 1

Scénario 2

1. Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement

Transport urbain

Transport interurbain

Covoiturage

Vélo

2. Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins

Rabattement vers les gares

TAD zonaux en lien avec les gares

Création d'aires de mobilité à l'échelle locale

Mise en place d'offres de mobilité de proximité

3. Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique

S'appuyer sur la Voie Verte du Pays de Valois

Déplacements à vélo de longues distances

Déplacements à vélo de courtes à moyennes distances
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4. Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des modes actifs dans l’espace public, favorisant un meilleur cadre de vie pour tous

Implanter des transports collectifs dans les polarités urbaines

Développer le vélo à l'échelle intercommunale

Développer les modes actifs dans les polarités urbaines et bourgs relais

5. S’appuyer sur les centralités locales pour favoriser l’accessibilité aux services du quotidien

Renforcement des polarités locales (tiers-lieux, services itinérants …)

TAD dans les secteurs peu denses

6. Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés

Accès aux lieux d'emplois, de formation et de santé via les transports collectifs

Accès aux lieux d'emplois, de formation et de santé via les mobilités partagées

Accès aux services dans les pôles secondaires et bourgs relais
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3.5 Stratégie retenue par les élus 

 

Stratégie de mobilité retenue dans le cadre du Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 

Les élus ont décidé de retenir une stratégie de mobilité correspondant à une hybridation entre le 

scénario 1 (une mobilité performante vers les centralités urbaines et les pôles d’échanges) et le scénario 

2 (une mobilité apaisée et diversifiée, privilégiant la proximité). 

Les deux scénarios de mobilité ont été soumis à la consultation des élus communaux lors d’un atelier 

participatif (en juillet 2023) et ont été présentés aux élus communautaires lors d’un comité de pilotage en 

fin de phase 2 (en novembre 2023). Dans ces instances, les élus ont décidé de retenir des orientations 

appartenant aux deux scénarios. Par ailleurs, le comité de pilotage de phase 3 (en avril 2024) a été 

l’occasion de préciser les orientations de la stratégie retenue et les actions permettant de mettre en œuvre 

cette stratégie. Enfin, un comité des maires et un comité des partenaires ont également été organisés en 

avril 2024, afin de présenter le plan d’actions aux élus et acteurs locaux. Les contributions formulées lors 

de ces instances ont été intégrées à la présente version du plan d‘actions. 

Ainsi, la stratégie de mobilité retenue correspond à la mise en œuvre du scénario 1 sur les secteurs de 

Crépy-en-Valois, de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville – Lagny-le-Sec – Silly-le-Long. L’objectif 

prioritaire consiste à desservir les zones d’activités et à permettre le rabattement vers les pôles 

d’échanges. Pour cela, la stratégie de mobilité prévoit la mise en place d’un réseau de bus urbain dans la 

commune de Nanteuil-le-Haudouin (d’un côté) et dans le secteur Le-Plessis-Belleville – Lagny-le-Sec – 

ZAC de Silly-le-Long (de l’autre). Les lignes de bus envisagées proposent notamment une liaison entre les 

gares et les zones d’activités de ces secteurs, y compris la future zone d’activités en limite du Plessis-
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Belleville et de Silly-le-Long. Les centres-villes de ces communes sont également desservis, dans la 

mesure du possible. 

Par ailleurs, cette stratégie propose d’étudier l’extension de l’actuel réseau Cypré aux communes voisines 

de Crépy-en-Valois. A ce jour, le potentiel estimé pour l’extension du réseau Cypré aux communes voisines 

reste faible. Dans un premier temps, une des lignes du réseau Cypré pourrait être prolongée de manière 

expérimentale, par exemple vers Duvy ou vers Lévignen, avant de pérenniser cette action à moyen terme. 

Par ailleurs, la stratégie retenue correspond au scénario 2 sur le reste du territoire (c’est-à-dire en dehors 

de Crépy-en-Valois et des pôles secondaires), avec la valorisation des pôles relais et le développement de 

solutions de mobilité vers toutes les polarités, tout en valorisant les offres interurbaines existantes. 

Dans cette stratégie, l’ensemble des communes sont réparties dans différents bassins de mobilité locale, 

permettant de renforcer l’échelle de la proximité sur le territoire intercommunal, afin de réduire les 

distances de déplacements et de favoriser le report vers les modes actifs. Au sein de chaque bassin local, 

au moins une polarité principale est identifiée, pouvant correspondre à un pôle majeur (Crépy-en-Valois) 

un pôle secondaire (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Mareuil-sur-Ourcq) ou un pôle relais (Betz, 

Gilocourt, Acy-en-Multien, Baron, Brégy, Ermenonville…). L’accessibilité vers ces polarités depuis les 

communes du bassin est renforcée, à travers la mise en place d’offres de rabattement vers celles-ci.  

La stratégie retenue vise d’ailleurs à renforcer l’attractivité des polarités locales (pôles secondaires, pôles 

relais), afin de les conforter dans leur statut de polarités locales. Cela impliquera notamment la création 

d’aires de mobilité dans ces polarités, ainsi que le développement d’emplois et des services publics, aussi 

bien pérennes qu’itinérants. Le développement d’espaces d’accueil multi-services et d’Espaces France 

Services s’insère d’ailleurs parfaitement dans cette orientation. 

La carte ci-dessus présente la répartition des communes du territoire selon les différents bassins de 

mobilité locale. Cette répartition prend en compte les avis des élus exprimés lors des ateliers participatifs 

et des comités de pilotage. Les polarités locales de chaque bassin s’appuient notamment sur l’armature 

urbaine validée par les élus dans le cadre du SCOT du Pays du Valois (2018). 

Chaque polarité principale de bassin disposera d’un pôle d’échanges (avec des niveaux de rayonnement 

propres), permettant d’y accéder depuis les communes voisines et de rejoindre d’autres destinations, 

notamment Crépy-en-Valois et les pôles d’équilibre. 

Les pôles d’échanges sont hiérarchisés de la manière suivante : 

• Un pôle de niveau 2, correspondant à la gare de Crépy-en-Valois (en accord avec le SRADDET), où 
les conditions d’accès en modes actifs seront à renforcer et les flux en voiture seront à maîtriser 

• Des pôles de niveau 3, correspondant aux gares TER de Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville 
et Mareuil-sur-Ourcq (en accord avec le SRADDET). L’intermodalité en ces lieux sera renforcée, à 
travers une amélioration des conditions d’accès par les différents modes de déplacements 
(modes actifs, transport à la demande) depuis les autres communes du bassin de mobilité. Cela 
contribuera à favoriser un report modal vers les lignes de transports collectifs pour les 
déplacements vers Châtellerault. 

• Un pôle de niveau 4, la gare d’Ormoy-Villers (en accord avec le SRADDET), dont le rôle reste à 
conforter, tout en maîtrisant le rabattement en voiture, en accord avec le réaménagement du pôle 
de Crépy-en-Valois 

• Des pôles de niveau 4, correspondant aux futures aires de mobilité, dans les pôles relais identifiés 
dans le SCOT (Betz, Gilocourt, Acy-en-Multien, Baron, Brégy, Ermenonville…). Une aire de mobilité 
est également proposé à Brégy (au regard de son rôle économique) et à Ermenonville (au regard 
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de son rôle touristique). Les aires de mobilité ont pour objectif d’améliorer l’accessibilité des 
pôles relais depuis les communes du bassin de mobilités locales (à vélo par exemple) et d’offrir 
un accès à des offres de mobilités alternatives à la voiture individuelle (covoiturage, transport 
collectif régulier et/ou à la demande …) notamment pour rejoindre des destinations plus 
structurantes. Ces lieux pourront par ailleurs accueillir des services itinérants, s’inscrivant ainsi 
dans une logique de « mobilité inversée » et contribuant à renforcer le statut des pôles relais. 

 

Les bassins de mobilité locale et l’implantation des aires de mobilité s’inscrivent dans la logique 

poursuivie par le scénario 2 (renforcement des polarités locales). Au sein de chaque bassin local, afin de 

répondre aux déplacements depuis les communes vers leurs polarités de rattachement, un système de 

transport à la demande est proposé. Les bassins locaux correspondent donc à des zones de transports à 

la demande, offrant au moins un déplacement possible par semaine en destination de la polarité locale. 

Au sein de cette polarité locale, les usagers auront accès à des offres de mobilité plus structurantes, ainsi 

qu’à des emplois, des équipements et des commerces.  

De plus, afin de répondre efficacement aux besoins depuis les différentes parties du territoire vers les 

destinations principales, notamment vers les gares, le système de TAD propose également des services 

depuis chaque commune vers l’une des polarités structurantes (Crépy-en-Valois ou Nanteuil-le-Haudouin). 

Depuis une grande partie du territoire, il est proposé de se rabattre vers Crépy-en-Valois. En revanche, 

depuis le secteur d’Acy-en-Multien, il est plutôt préconisé de se rabattre vers Nanteuil-le-Haudouin. De 

cette manière, le système de TAD propose des services aussi bien vers la polarité locale, que vers au 

moins une polarité plus structurante, assurant un accès vers les gares et les équipements structurants. 
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3.6 Axes stratégiques de la démarche  
La stratégie de mobilité retenue dans le PDMS s’organise autour de 6 axes stratégiques, représentant 

les grandes priorités des élus pour l’évolution de la mobilité dans les 10 prochaines années. Ces axes 

stratégiques constituent la structure du plan d’actions du PDMS. Chacun d’entre eux se décline donc en 

plusieurs actions, contribuant à sa mise en œuvre. 

 

Les axes stratégiques du PDMS sont présentés ci-dessous : 
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4 PLAN D’ACTIONS 

4.1 Présentation générale du plan d’actions 
Le tableau ci-dessous détaille les actions du PDMS, structurées autour des axes stratégiques présentés 
plus haut, avec les informations sur le niveau de priorité et sur l’horizon de réalisation des actions : 

 

Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et 

l’enseignement 

1. Faire évoluer le réseau de transports urbains dans la centralité de 

Crépy-en-Valois et le développer dans les centralités secondaires de 

Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec 

Prioritaire 
2024 - 

2025 

2. Expérimenter / mettre en place un système de transport à la 

demande zonal vers les polarités du territoire 
Prioritaire 

2024 - 

2025 

3. Travailler avec la Région sur la modification des dessertes de car 

interurbain et valoriser les arrêts de car existants 
Complémentaire 2030 

4. Organiser le covoiturage à l'échelle du territoire et promouvoir sa 

pratique 
Complémentaire 

2025 - 

2030 

5. Réaliser des animations et campagnes d’information sur la 

mobilité durable auprès du grand public 
Complémentaire 

2025 - 

2035 

  Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

6. Réaliser une étude d’intermodalité sur les pôles d'échanges 

multimodaux (PEM) de niveau 3 et mettre en œuvre le réaménagement 

du PEM de Crépy-en-Valois 

Prioritaire 
2025 - 

2030 

7. Créer des aires de mobilité dans les bourgs-relais ou centralités 

locales, permettant un accès à un panel d’offres de mobilité et de 

services urbains 

Prioritaire 
2025 - 

2030 

8. Echanger avec Ile-de-France Mobilités et la Région Hauts-de-

France sur la mise en place de solutions de mobilité inter-territoires 

ou interopérables 

Complémentaire 
2025 - 

2030 

Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 

9. Mettre en œuvre les itinéraires cyclables et les services vélo définis 

dans le schéma directeur modes actifs (SDMA) 
Prioritaire 

2025 - 

2035 
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10. Permettre une bonne articulation entre les actions 

d’intermodalité du PDMS et les actions de mobilité cyclable du 

schéma directeur cyclable 

Complémentaire 
2025 - 

2030 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des modes actifs dans l’espace public, 

favorisant un meilleur cadre de vie 

11. Mettre en œuvre un plan de modération de la vitesse et de 

circulation visant à apaiser les traversées de centres-villes et centres-

bourgs 

Prioritaire 
2030 - 

2035 

12. Etudier la politique de stationnement autour des gares mieux 

accueillir les usagers pendulaires et favoriser le report vers les autres 

modes 

Complémentaire 2030 

13. Déployer des infrastructures de recharge de véhicules 

électriques 
Complémentaire 

2025 - 

2030 

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès aux services du quotidien dans 

une démarche de « mobilité inversée » 

14. Développer des services locaux dans les bourgs-relais à 

proximité des aires de mobilité 
Prioritaire 

2025 - 

2030 

15. Favoriser l'accueil et le développement de services itinérants 

dans les villages 
Prioritaire 

2025 – 

2030 

16. Etudier et programmer des itinéraires piétons dans les polarités 

urbaines et aux abords des pôles d’échanges 
Complémentaire 2030 

Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 

17. Accompagner et sensibiliser les entreprises à la mobilité durable, 

notamment sur le covoiturage vers l'emploi 
Prioritaire 

2025 - 

2035 

18. Développer des solutions de mobilité solidaire et 

d'accompagnement aux publics en insertion professionnelle 
Prioritaire 

2025 - 

2035 

 

4.2 Présentation des fiches actions 
Chaque fiche action du PDMS est présentée ci-dessous, avec l’ensemble des informations relatives à sa 

mise en œuvre : objectifs concernés, présentation de l’action, interactions avec d’autres démarches, 

indicateurs de suivi, maîtres d’ouvrage, partenaires, estimation financière, horizon de réalisation. 
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Action Prioritaire  

Action n° 1 

Faire évoluer le réseau de transports urbains dans la 

centralité de Crépy-en-Valois et le développer dans les 

centralités secondaires de Nanteuil-le-Haudouin et Le 

Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec 

  

Axe stratégique : 
Concevoir des solutions de mobilité performantes vers 

l’emploi, la formation et l’enseignement 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

La Communauté de Communes du Pays de Valois dispose d'une offre de 

transports urbains au travers du réseau Cypré. Créé par la ville de Crépy-

en-Valois, ce réseau est à présent géré par la Communauté de Communes, 

qui en est l'autorité organisatrice depuis 2021.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

Le réseau Cypré est composé de 2 lignes de bus internes à Crépy-en-

Valois. Avec une fréquence de 20 minutes, ces deux lignes permettent de 

relier les différents quartiers de la ville et de se rabattre vers la gare. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

Le diagnostic a révélé un besoin de rabattement vers Crépy-en-Valois, 

mais également des besoins de déplacements dans et vers les centralités 

secondaires de Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville, où il n'existe 

pas encore de transports urbains. 

 Augmenter la fréquentation des transports collectifs 

La mise en place d'une nouvelle offre de transports urbains devrait 

permettre de répondre aux besoins de déplacements au sein des polarités 

urbaines, en améliorant l'accessibilité des zones d'emplois, notamment 

depuis les gares. 

 Faire baisser le trafic, notamment pour les 

déplacements à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

En 2024 : renouveler le marché transport auprès de l'exploitant avec des ajustements afin de mieux répondre aux besoins 

des usagers, notamment en accès aux zones d'activités et en rabattement vers les gares. 
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En 2025 : mettre en place un service de transports urbains desservant les polarités secondaires de Nanteuil-le-Haudouin, 

d’un côté, et Le-Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec – Silly-le-Long (ZAC), de l’autre. Desservir les zones d’emploi, les gares et, 

si possible, les lieux d'habitat (ex : navettes en boucle offrant quelques services par jour). Engager des échanges avec les 

entreprises à ce sujet. 

Lancer le nouveau marché de transport, avec un réseau restructuré, intégrant les enseignements des nouveaux services. 

Mettre en place le versement mobilité sur le territoire (d’ici 2031 au plus tard). 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale des transports collectifs 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Part modale de la voiture 

  Fréquentation du réseau de bus urbain 

  
Niveau de trafic sur les voies internes à Crépy-en-Valois, 

Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

AOM : CC du Pays de Valois  Région 

  SMTCO 

  Communes 

  Exploitant de réseau de bus 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Navette au Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Silly-le-Long (ZAC) 

- Coût d'exploitation : environ 30 K € à 35 K € par an (pour environ 

8 000 km parcourus par an) + environ 50 K€ /an pour le salaire 

du conducteur (soit environ 80K€ à 85K€ au total par an) 

 2024 - 2025 

Navette à Nanteuil-le-Haudouin - Coût d'exploitation : environ 17 

K € à 20 K € par an (pour environ 4 800 km parcourus par an) + 

environ 50 K€ /an pour le salaire du conducteur (soit environ 67 

K€ à 70 K€ au total par an) 

  

Versement Mobilité : enveloppe estimée entre 850 K € à 1,5 M €, 

avec un taux de 1,6% (en 2020) 
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Action Prioritaire  

Action n° 2 
Expérimenter / mettre en place un système de transport à 

la demande zonal vers les polarités du territoire 

  

Axe stratégique : 
Concevoir des solutions de mobilité performantes vers 

l’emploi, la formation et l’enseignement 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

A ce jour, le territoire ne dispose pas de service de transport à la demande 

(TAD), hormis un service estival, permettant un rabattement vers Crépy-

en-Valois depuis les autres communes du territoire. Ce service estival a 

été mis en place à titre expérimental.  

Desservir toutes les communes par au moins un 

service de TAD 

Plus largement, aucun service ne permet actuellement aux usagers de se 

rabattre vers les différentes polarités depuis les communes périphériques 

(le service Cypré reste à l'intérieur de Crépy-en-Valois). 

 Permettre au moins un déplacement hebdomadaire 

depuis chaque commune vers la polarité locale 

La mise en place de services de transport à la demande pourrait permettre 

de répondre aux besoins de déplacement vers les pôles relais (dont le rôle 

sera à renforcer) ou vers les polarités plus structurantes, bénéficiant 

notamment de la présence d'une gare. 

 Le cas échéant, permettre aussi au moins un 

déplacement hebdomadaire depuis chaque 

commune vers Crépy-en-Valois ou Nanteuil-le-

Haudouin 

  Assurer une bonne fréquentation du service de TAD 

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Expérimenter des TAD zonaux (un par bassin de mobilité locale) permettant de se rabattre vers la polarité du bassin de 

mobilité locale d'une part (au moins un service hebdomadaire), et vers Crépy-en-Valois ou Nanteuil-le-Haudouin d'autre part 

(au moins un service hebdomadaire). 

Dans le cadre de l'évolution du réseau de transports urbains, étudier la possibilité d'intégrer les services de TAD dans l'offre 

globale de transports. 

Mobiliser la plateforme existante du SMTCO pour le service de TAD. 
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Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Taux de couverture des communes du territoire par le TAD 

PCAET du Pays de Valois (2022)  
Nombre de dessertes hebdomadaires depuis chaque 

commune vers la polarité locale 

  
Nombre de dessertes hebdomadaires depuis chaque 

commune vers Crépy-en-Valois ou Nanteuil-le-Haudouin 

  Fréquentation du service de TAD 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région 

  SMTCO 

  Communes 

  Exploitant de réseau de bus 

   

   

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

TAD au sein des bassins de mobilité - Coût d'exploitation : 

environ 16 K € / an (pour environ 2 000 km parcourus par an) 

 2025 - 2027 

TAD vers Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-

Belleville - Coût d'exploitation : environ 16 K € / an (pour environ 

2 000 km parcourus par an) 

  

Salaire d'un conducteur (mutualisé entre les lignes de TAD) : 

environ 50 K € / an 

  

Achat d'un minibus de 6 places : environ 40 K €   

Recettes du TAD : 2 € par trajet (soit environ 4 K € / an)   
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Action Complémentaire  

Action n° 3 

Travailler avec la Région sur la modification des 

dessertes de car interurbain et valoriser les arrêts de car 

existants 

  

Axe stratégique : 
Concevoir des solutions de mobilité performantes vers 

l’emploi, la formation et l’enseignement 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le territoire du Pays de Valois est desservi par les transports routiers de 

la Région au travers de 5 lignes de cars.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

Certaines de ces lignes correspondent à des axes de demande importants 

(vers Roissy, Compiègne ou Senlis). Pour autant, elles sont sous-

fréquentées, en particulier la ligne en direction de Roissy, en raison des 

conditions de desserte. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

A ce jour, les lignes interurbaines répondent peu aux déplacements des 

publics actifs, notamment pour les déplacements internes au territoire. 

 Augmenter la fréquentation des transports collectifs 

Afin de renforcer l'attractivité de ces lignes, un travail avec la Région des 

Hauts-de-France sera à mener, au sujet notamment de la création de 

services plus rapides et de la valorisation des arrêts. 

 Faire baisser le trafic sur le territoire 

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Etudier avec la Région Hauts-de-France les possibilités de création ou relocalisation des arrêts de la ligne 691 en direction 

de Roissy, afin de permettre une meilleure desserte du territoire et un meilleur accès à cette ligne. 

Améliorer les conditions de rabattement vers les points d'arrêt des lignes de car structurantes (en direction de Roissy, 

Compiègne et Senlis) en aménageant les abords pour les modes actifs et les PMR et en créant du stationnement vélo 

sécurisé. 
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Renforcer la visibilité des arrêts de cars régionaux au travers de l'information voyageur, de la signalétique, du mobilier urbain 

aux abords des arrêts. 

Communiquer sur les offres régionales disponibles, notamment vers Roissy et Compiègne, et valoriser la plateforme Oise 

Mobilité. 

Travailler avec la Région des Hauts-de-France sur la création d'un service express entre Crépy-en-Valois et Compiègne, et 

sur la valorisation de la ligne Lévignen-Crépy pour accéder à la gare. 

Etudier avec la C.C. de Retz en Valois et avec la Région la possibilité de créer une ligne Villers-Cotterêts – Crépy-en-Valois. 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

Contrat opérationnel de mobilité avec la Région (en cours de 

discussion) 
 Part modale des transports collectifs 

  Part modale de la voiture 

  Fréquentation du réseau de bus urbain 

  Niveau de trafic sur les voies structurantes du territoire 

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

Région  Région 

SMTCO  SMTCO 

Communes  Communes 

  Exploitant de réseau de bus 

   

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Création ou déplacement de 4 arrêts de bus : environ 8 K €  2030 

Réaménagement de l'espace public aux abords de 4 arrêts : 

environ 100 K € 
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Action Complémentaire  

Action n° 4 
Organiser le covoiturage à l'échelle du territoire et 

promouvoir sa pratique 

  

Axe stratégique : 
Concevoir des solutions de mobilité performantes vers 

l’emploi, la formation et l’enseignement 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Actuellement, 4 aires de covoiturage sont répertoriées à l'échelle du 

territoire du Pays de Valois.  

Accroître la part modale du covoiturage 

Les niveaux d'aménagement et d'information relatifs à ces aires sont très 

disparates. Certaines sont matérialisées (signalétique spécifique), et 

d'autres non. Par ailleurs, Oise Mobilité référence une partie des aires de 

covoiturage sur son site internet. 

 Réduire la part de déplacements autosolistes 

Il existe également des lieux informels de covoiturage sur le territoire, non 

référencés sur internet. 

 Réduire le taux de motorisation à Crépy-en-Valois, 

dans les pôles secondaires et dans les pôles relais 

Enfin, quelques entreprises ou administrations ont développé un 

partenariat avec Oise Mobilité afin de favoriser le covoiturage auprès de 

leurs employés. D'autres ont décidé de faire appel à un prestataire privé 

pour organiser leur covoiturage. 

 Faire baisser le trafic, notamment pour les 

déplacements en direction de Crépy-en-Valois, 

Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-

le-Sec 

Le covoiturage pourrait représenter une solution pour accéder aux zones 

d'emplois du territoire, pour rejoindre des pôles extérieurs comme Roissy, 

mais également pour rejoindre des gares franciliennes voisines. 

 Réduire le trafic pour les déplacements vers le pôle 

de Roissy 

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Structurer les aires de covoiturage autour de 4 aires structurantes à proximité de la RN2 (Le Plessis-Belleville, Nanteuil-le-

Haudouin, Lévignen et Vauciennes) et de 7 aires locales (Betz, Crépy-en-Valois, Duvy, Gilocourt, Mareuil-sur-Ourcq, 

Neufchelles, Ormoy-Villers) en mettant en place une signalétique commune à l'échelle du territoire. 

S'assurer du référencement des aires de covoiturage auprès d'Oise Mobilité et de la Région (site internet 

www.passpasscovoiturage.fr). 
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Travailler avec Ile-de-France Mobilités et Aéroports de Paris pour promouvoir la pratique du covoiturage pour accéder à la 

plateforme de Roissy. 

Encourager le covoiturage vers les polarités de Compiègne, Senlis, Saint-Maximin, Soissons, Villers-Cotterêts (en 

coordination avec SMTCO et les agglomérations voisines). 

Etudier la mise en place d'une subvention incitative au covoiturage. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale du covoiturage 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Part de déplacements autosolistes 

  Taux de motorisation 

  
Niveau de trafic sur les voies d'accès à Crépy-en-Valois, 

Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 

  
Niveau de trafic sur la RN 2 et les routes structurantes en 

direction du pôle de Roissy 

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région 

  SMTCO 

  Département 

  Communes 

  Entreprises 

  Aéroports de Paris 

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Création d'une aire de covoiturage : environ 100 K €  2025 - 2030 
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Action Complémentaire  

Action n° 5 
Réaliser des animations et campagnes d’information sur 

la mobilité durable auprès du grand public 

  

Axe stratégique : 
Concevoir des solutions de mobilité performantes vers 

l’emploi, la formation et l’enseignement 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

La part modale de la voiture atteint 78% des déplacements domicile-

travail des habitants du territoire.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

La transition vers des modes de déplacements plus durables au quotidien 

nécessite une prise de conscience et un changement des habitudes de la 

part des usagers. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

Il est donc nécessaire d'accompagner les habitants dans leurs 

changements d'habitude, en les sensibilisant aux modes de déplacements 

alternatifs. 

 Accroître la part modale du covoiturage 

Le développement de certains modes comme le covoiturage ou le vélo 

peut être entravé par des freins psychologiques ou par un manque 

d'information. 

 Accroître la part modale des modes actifs 

Il sera donc important de sensibiliser et d'informer le public sur les 

nouvelles offres de mobilités mises en place dans les prochaines années. 

 Réaliser au moins deux campagnes d'information sur 

la mobilité par an 

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Mener des campagnes de communication régulières auprès du grand public (publications sur internet, campagnes 

d'affichage, prospectus d'information) pour présenter les services de mobilité et promouvoir leur utilisation. 

Mener des animations lors de la Semaine de la Mobilité, avec un stand permanent aux abords de la gare de Crépy-en-Valois), 

ainsi qu'un stand itinérant dans les autres gares et dans les aires de mobilité (ex : un jour dans chaque lieu pendant une 

semaine). 
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Lancer des animations spécifiques lors de la mise en place de nouvelles solutions de mobilité (ex : TAD, covoiturage), avec 

des conseils, des trajets gratuits et des parcours accompagnés, permettant à la personne de découvrir et d'expérimenter 

ces systèmes. 

Mettre en place un défi de mobilité annuel pour promouvoir et encourager les pratiques alternatives à la voiture individuelle 

(ex : défi "un mois sans voiture"). 

Promouvoir les plateformes de mobilité et de covoiturage existantes sur le territoire (notamment les plateformes Oise 

Mobilité et Pass Pass Covoiturage). 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

PCAET du Pays de Valois (2022)  Part modale des transports collectifs 

  Part modale de la voiture 

  Part modale du covoiturage 

  Part modale des modes actifs 

  Nombre de campagnes d'information par an 

  
Enveloppe financière pour les actions d'information / 

sensibilisation par an 

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région 

SMTCO  Communes 

  Exploitant de réseau de bus 

  Associations d'usagers 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Actions régulières de communication et de sensibilisation : 

environ 5 K € / an 

 2025 - 2035 

Campagne de communication lors de la semaine de la mobilité : 

environ 4 K € / an 

  

Opération "Un mois sans voiture" (communication, 

accompagnement individualisé, prix aux participants…) : environ 

10 K € / an 

  

Intégration de l'information sur la mobilité dans les services 

publics existants : aucun surcoût 

  

Recrutement d'un chargé de mission mobilité (demi-ETP dédié à 

la mobilité) 
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Action Prioritaire  

Action n° 6 

Réaliser une étude d’intermodalité sur les pôles 

d'échanges multimodaux (PEM) de niveau 3 et mettre en 

œuvre le réaménagement du PEM de Crépy-en-Valois 

  

Axe stratégique : 
Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec 

les territoires voisins 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Trois gares ferroviaires sont identifiées en tant que pôles d'échanges de 

niveau 3 : Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville et Mareuil-sur-Ourcq.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

Les niveaux d'intermodalités sont plutôt faibles dans ces pôles 

d'échanges, ce qui peut réduire leur accessibilité autrement qu'en voiture 

individuelle (absence d'aménagement cyclables, faible accessibilité 

piétonne...). 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

La réalisation d'une étude d'intermodalité au niveau de ces pôles 

permettrait d'aboutir à un réaménagement de leurs abords, favorisant les 

transports collectifs et les modes actifs. 

 Augmenter la fréquentation des pôles d'échanges de 

niveau 3 

Les actions pourront traiter de l'accessibilité piétonne, des services vélo 

en gare, des aménagements dédiés aux usages de la voiture partagée, de 

la réglementation des stationnements, ou encore de l'intermodalité avec 

les autres transports collectifs. 

 Augmenter la fréquentation des transports collectifs 

Une étude d'intermodalité au niveau de la gare de Crépy-en-Valois a été 

menée de 2019 à 2021. Elle a aboutit à un programme de réaménagement 

du parvis Nord et à la création d'un parvis Sud, offrant de nouveaux 

espaces d'intermodalité avec les transports collectifs. 

 Faire baisser le trafic, notamment pour les 

déplacements en direction de la gare de Crépy-en-

Valois et des pôles d'échanges de niveau 3 

De plus, un projet urbain des quartiers à proximité de la gare de Crépy-en-

Valois est prévu prochainement (activités économiques, logements, 

commerces, équipements...). 
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Présentation de l’action  

 

Réaliser une étude d'intermodalité sur l'ensemble des pôles de niveau 3 (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Mareuil-

sur-Ourcq) et identifier les potentiels de rabattements selon les différents modes. 

Mettre en place une desserte en transports collectifs en rabattement vers les gares de Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-

Belleville à l'horizon 2025. 

Réaménager les espaces publics aux abords de ces pôles à l'horizon 2030 : liaisons cyclables, cheminements piétons, places 

pour la dépose, places pour le covoiturage, consignes vélos (entre autres). 

Après la mise en œuvre de la phase 1 du PEM de Crépy-en-Valois (pôle bus/car, parvis, stationnement vélo, liaison avec le 

centre-ville ...), réaliser la phase 2 de ce schéma, avec l'aménagement du parking gare et des espaces publics au Sud. 

Pour les abords de la gare du Plessis-Belleville, coordonner les aménagements d'intermodalité avec la création du tunnel et 

les requalifications de voirie prévues dans les années à venir. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SRADDET de la Région Hauts-de-France (2020)  Part modale des transports collectifs 

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale de la voiture 

Schéma Directeur des Mobilités Actives du Pays de Valois 

(2024) 
 Fréquentation des pôles d'échanges de niveau 3 

Etude de PEM de Crépy-en-Valois (2023)  Fréquentation du réseau de bus urbain 

Projets de requalification de voirie autour de la gare du Plessis-

Belleville (en cours) 
 

Niveau de trafic sur les voies d'accès à la gare de Crépy-en-

Valois 

  Niveau de trafic aux abords des pôles d'échanges de niveau 3 

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  SMTCO 

Communes  SNCF 

Région  Associations d'usagers 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Etudes d'intermodalité dans les pôles d'échanges de niveau 3 : 

environ 200 K € 

 2025 - 2030 

Réaménagement des espaces publics aux abords des gares de 

Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville : environ 500 K € 

pour chaque PEM (soit environ 1 M € au total) 

  

Réaménagement des espaces publics aux abords de la gare de 

Mareuil-sur-Ourcq : environ 250 K € 

  

Mise en œuvre du projet de PEM de la gare de Crépy-en-Valois : 

environ 3,1 M€ (d'après l'étude réalisée précédemment) 
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Action Prioritaire  

Action n° 7 

Créer des aires de mobilité dans les bourgs-relais ou 

centralités locales, permettant un accès à un panel 

d’offres de mobilité et de services urbains 

  

Axe stratégique : 
Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec 

les territoires voisins 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

En dehors des gares ferroviaires, le Pays de Valois ne dispose pas d'autres 

pôles regroupant différents services de mobilité et permettant une 

véritable intermodalité. Les bourgs-relais, excepté Mareuil-sur-Ourcq, ne 

disposent pas de gare.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

Les acteurs locaux ont exprimé des besoins de déplacements vers les 

polarités urbaines structurantes, depuis les bourgs relais notamment. Or, 

ces bourgs relais ne disposent pas d'offre de mobilité permettant de relier 

ces polarités. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

L'aménagement d'aires de mobilité regroupant différents services 

contribuerait à améliorer l'accessibilité des bourgs-relais identifiés dans 

le SCoT et à renforcer l'attractivité de ces lieux. 

 Accroître la part modale du covoiturage 

Cela contribuerait aussi à réduire l'usage de la voiture individuelle, en 

favorisant un report modal vers d'autres modes pour accéder aux 

polarités urbaines. 

 Accroître la part modale des modes actifs 

  Réduire la distance parcourue en voiture par ménage 

par jour 

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Aménager des aires de mobilité dans les bourgs-relais d'Ermenonville, Baron, Gilocourt, Bonneuil-en-Valois, Betz, Acy-en-

Multien, Brégy, Vaumoise, proposant : 
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• Une desserte par un service de transport  (arrêt de cars interurbains existant ou de transport à la demande) 

permettant de rejoindre une gare et / ou une polarité structurante. 

• Une offre de stationnement automobile, une offre de stationnement vélo sécurisée, des emplacements réservés aux 

usages partagés de la voiture (covoiturage, autopartage), des bornes de recharge de véhicules électriques. 

• Des cheminements piétons et des itinéraires cyclables depuis la centralité, les bourgs et les hameaux à proximité. 

• Une information sur les offres de mobilité disponibles (plan des réseaux de transport, fiches horaires, information 

sur les plateformes en ligne ...). 

• Des panneaux de signalétique, déclinant une identité visuelle commune, définie en accord avec la Région, le 

Département et les communes. 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SRADDET de la Région Hauts-de-France (2020)  Part modale des transports collectifs 

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale de la voiture 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Part modale du covoiturage 

  Part modale des modes actifs 

  Nombre de km parcourus en voiture par ménage par jour 

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

Communes  Région 

Syndicat d'Energie de l'Oise (pour l'installation de bornes)  Communes 

SEZEO (pour l'installation de bornes)   
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Schéma de principe des composantes d’une aire de mobilité  

  

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Création d'une aire de mobilité (10 places de stationnement, 

station d'autopartage, emplacements vélo, borne de recharge, 

signalétique) : environ 50 K € 

 2025 - 2030 

Création de 9 aires de mobilité : environ 450 K € au total   

Apaisement de la circulation et création d'itinéraires piétons aux 

abords d'une aire de mobilité : environ 100 K € (soit 900 K € au 

total) 
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Action Complémentaire  

Action n° 8 

Echanger avec Ile-de-France Mobilités et la Région 

Hauts-de-France sur la mise en place de solutions de 

mobilité inter-territoires ou interopérables 

  

Axe stratégique : 
Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec 

les territoires voisins 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le Pays de Valois est limitrophe de la région d'Île-de-France, ce qui 

engendre de nombreuses interactions entre ces deux territoires, 

notamment en direction de Roissy et de Paris.  

Accroître la part modale des transports collectifs 

La région d'Île-de-France exerce une très forte attractivité sur le Pays de 

Valois. En effet, environ 53% des actifs habitant le Pays de Valois 

travaillent en Île-de-France, notamment dans le pôle de Roissy. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

Par ailleurs, le territoire bénéficie d'une desserte du réseau Transilien, 

géré par Île-de-France Mobilité, au travers des lignes K et P. 

 Augmenter la fréquentation des transports collectifs 

De plus, certaines gares d'Île-de-France exercent elles une attractivité 

auprès des habitants du Pays de Valois, en vue notamment de bénéficier 

des conditions tarifaires liées au Pass Navigo. 

 Faire baisser le trafic sur le territoire 

Un dialogue avec Île-de-France Mobilités est dès lors nécessaire pour 

permettre aux usagers de mieux planifier leurs déplacement, en 

combinant les services du Pays de Valois ou de la Région Hauts-de-France 

avec ceux d'Île-de-France. 

  

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Fournir l’ensemble des informations et des données nécessaires au bon fonctionnement du dispositif SISMO 2 (SMTCO). 

Assurer la promotion et la communication de la plateforme Oise Mobilité auprès du grand public. 
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Communiquer sur les abonnements et les offres tarifaires spécifiques aux déplacements entre les gares du territoire et l'Ile-

de-France. 

Etudier avec les régions Ile-de-France et Hauts-de-France les possibilités de simplification des abonnements vers Paris, 

notamment pour les gares desservies uniquement par le Transilien. 

Echanger avec Ile-de-France Mobilités sur la possibilité de proposer des arrêts du service Filéo (vers le pôle de Roissy) dans 

les communes au sud du territoire de la CCPV. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SRADDET de la Région Hauts-de-France (2020)  Part modale des transports collectifs 

Contrat opérationnel de mobilité avec la Région (en cours de 

discussion) 
 Part modale de la voiture 

  Fréquentation du réseau de bus urbain 

  Niveau de trafic sur les voies structurantes du territoire 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

Région Hauts-de-France  Exploitants des services de transports 

Région Île-de-France / Ile-de-France Mobilités   

SMTCO   

CC du Pays de Valois   
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Participation de la CCPV à la création des dessertes et à la 

production des outils de communication 

 2025 - 2030 
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Action Prioritaire  

Action n° 9 

Mettre en œuvre les itinéraires cyclables et les services 

vélo définis dans le schéma directeur modes actifs 

(SDMA) 

  

Axe stratégique : 
Faire du vélo un outil d’accès, de développement 

économique et touristique 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

En parallèle de son Plan de Mobilité Simplifié, la C.C. du Pays de Valois 

élabore son Schéma Directeur des Mobilités Actives.  

Accroître la part modale des modes actifs pour les 

déplacements de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 

Les actions qui découleront de ce schéma contribueront à développer 

l'usage du vélo sur le territoire, que ce soit pour des usages utilitaires ou 

touristiques, au travers de la mise en œuvre d'un réseau d'itinéraires et 

d'un panel de services. 

 Accroître la part modale des modes actifs pour les 

déplacements à l'intérieur de Crépy-en-Valois et des 

pôles secondaires 

Les itinéraires utilitaires permettront aux cyclistes d'accéder aux polarités 

du territoire, et les itinéraires touristiques contribueront au 

développement des secteurs touristiques (Vallée de l'Automne, Canal de 

l'Ourcq...). 

 Faire baisser le trafic à l'intérieur de Crépy-en-Valois 

et des pôles secondaires 

Les aménagements existants, notamment la Voie Verte du Pays de Valois, 

seront valorisés pour le futur réseau utilitaire. 

  

Le plan d'actions du Schéma des Mobilités Actives prévoit également la 

mise en place de services visant à faciliter l'usage du vélo et à 

accompagner les usagers actuels et futurs. 

  

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Mettre en œuvre les actions préconisées dans le Schéma des Mobilités Actives (itinéraires cyclables, stationnement vélo, 

services vélo). 
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Etablir un suivi technique et politique de la mise en œuvre du Schéma des Mobilités Actives, intégrer ces dispositifs au sein 

des instances de suivi prévues pour le PDMS. 

Suivre l'évolution de l'usage du vélo sur le territoire (comptages, enquêtes en ligne). 

 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

Schéma Directeur des Mobilités Actives du Pays de Valois 

(2024) 
 

Part modale des modes actifs pour les déplacements vers 

Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec 

SCoT du Pays de Valois (2018)  
Part modale des modes actifs pour les déplacements à 

l'intérieur de Crépy-en-Valois et des pôles secondaires 

PCAET du Pays de Valois (2022)  
Niveau de trafic à l'intérieur de Crépy-en-Valois et des pôles 

secondaires 

   

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région Hauts-de-France 

Communes  Département de l'Oise 

  Office de tourisme du Pays de Valois 

  Associations d'usagers du vélo 
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Réseau cyclable utilitaire retenu dans le SDMA du Pays de Valois (2024)  

  

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Mise en œuvre du Schéma des Mobilités Actives : environ 30 M 

€ au total sur 15 ans (dont environ 15 M € pour les collectivités 

locales) 

 2025 - 2035 

Suivi du SDMA : recrutement d'un chargé de mission mobilité (un 

demi-ETP) et utilisation des moyens techniques internes 

  

Réunions de suivi de mise en œuvre du SDMA et du PDMS : 

aucun surcoût 
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Action Complémentaire  

Action n° 10 

Permettre une bonne articulation entre les actions 

d’intermodalité du PDMS et les actions de mobilité 

cyclable du schéma directeur cyclable 

  

Axe stratégique : 
Faire du vélo un outil d’accès, de développement 

économique et touristique 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

En parallèle de son Plan de Mobilité Simplifié (PDMS), la C.C. du Pays de 

Valois élabore son Schéma Directeur des Mobilités Actives (SDMA).  

Accroître la part modale des transports collectifs 

Le Plan de Mobilité aboutit à un plan d'actions concernant l'ensemble des 

modes de déplacement sur le territoire, et aborde notamment la question 

de l'intermodalité entre les modes. 

 Contribuer au report modal de la voiture vers les 

transports collectifs 

Le vélo est donc abordé dans différentes actions du PDMS (en 

complément avec le SDMA). A titre d'exemple, l'étude d'intermodalité 

dans les pôles d'échanges (action 6) et la mise en place d'aires de mobilité 

(action 7) abordent l'intermodalité avec le vélo. 

 Augmenter la fréquentation des pôles d'échanges de 

niveau 3 

Il sera nécessaire de garantir une cohérence dans la mise en œuvre des 

actions du PDMS et du SDMA. 

 Accroître la part modale des modes actifs pour les 

déplacements en rabattement vers la gare de Crépy-

en-Valois 

  Accroître la part modale des modes actifs pour les 

déplacements en rabattement vers les pôles 

d'échanges de niveau 3 

  Faire baisser le trafic, notamment pour les 

déplacements en direction de la gare de Crépy-en-

Valois et des pôles d'échanges de niveau 3 

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Dans l'étude d'intermodalité des PEM de niveau 3, prévoir la mise en place d'itinéraires cyclables et de stationnements vélo 

dans ces lieux, en articulation avec les actions programmées dans le schéma directeur cyclable. 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-90-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 87 

Juin 2024 

 

Mettre en place des itinéraires cyclables entre les gares et les zones d’activités et étudier la mise en place d’un service de 

location de vélos dans les gares pour répondre à ces déplacements. 

Le cas échéant, faire évoluer la priorisation des itinéraires programmés dans le schéma des mobilités actives, pour tenir 

compte des actions d'intermodalité dans les pôles de niveau 3. 

Desservir toutes les aires de mobilité par des itinéraires cyclables, des cheminements piétons et des stationnements vélo, 

coordonner la réalisation des aires de mobilité avec la réalisation de ces aménagements. 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

Schéma Directeur des Mobilités Actives du Pays de Valois 

(2024) 
 Part modale des transports collectifs 

  Part modale de la voiture 

  Fréquentation des pôles d'échanges de niveau 3 

  
Part modale des modes actifs pour les déplacements vers la 

gare de Crépy-en-Valois 

  
Part modale des modes actifs pour les déplacements vers les 

pôles d'échanges de niveau 3 

  
Niveau de trafic sur les voies d'accès à la gare de Crépy-en-

Valois et aux pôles d'échanges de niveau 3 

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région 

Communes  Département de l'Oise 

  Communes 

  SMTCO 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Coût déjà pris en compte dans la mise en œuvre du SDMA (voir 

action 9) 

 2025 - 2030 
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Action Prioritaire  

Action n° 11 

Mettre en œuvre un plan de modération de la vitesse et 

de circulation visant à apaiser les traversées de centres-

villes et centres-bourgs 

  

Axe stratégique : 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des 

modes actifs dans l’espace public, favorisant un meilleur 

cadre de vie 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le territoire du Pays de Valois est très marqué par la voiture, que ce soit 

au travers de ses infrastructures (présence d'axes routiers structurants 

tels que la RN 2 et la RN 330) ou au travers des usages (part modale élevée 

de la voiture, trafic très important en direction de l'Ile-de-France).  

Réduire la part modale de la voiture 

Par ailleurs, le territoire connaît une forte circulation de poids-lourds, 

notamment sur les RN2 et RN330, mais également sur des routes 

départementales en secteur urbanisé, par exemple sur la RD 1324 à Crépy-

en-Valois ou la RD 332 à Gilocourt. 

 Réduire le trafic sur les routes structurantes en 

traversée des secteurs urbains 

Ces flux routiers sont sources de nuisances pour les usagers (congestion 

en heure de pointe, insécurité pour les cyclistes et piétons) et pour les 

riverains (bruit, pollution de l'air). 

  

Il sera important d'apaiser la circulation routière, notamment en milieu 

urbain, afin de réduire ces nuisances, d'améliorer le cadre de vie et de 

favoriser le développement des modes actifs. 

  

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Elaborer un schéma de circulation et de stationnement à Crépy-en-Valois, visant à réduire la circulation des voitures et des 

poids lourds et à apaiser la vitesse dans le centre-ville. 
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Réorganiser et apaiser la circulation dans le centre-ville de Crépy-en-Valois : plan de circulation, réglementation de la 

circulation (ex : zones de 30, zones de rencontre, zones piétonnisées...), itinéraires autorisés / interdits pour les poids lourds, 

réglementation des livraisons, réaménagements de voirie en faveur des modes actifs... 

Dans toutes les polarités secondaires et locales (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz, Mareuil-sur-

Ourcq) : apaiser la circulation en traversée des centres-villes / centres-bourgs au moyen de zones apaisées (zones 30, zones 

de rencontre) avec un réaménagement de la voirie (dispositifs de réduction de la vitesse, signalétique...). 

Le cas échéant, revoir la réglementation de la voirie, les itinéraires poids lourds et le plan de circulation dans ces polarités 

secondaires et locales. 

Requalifier les voiries et espaces publics dans les centres-villes, les centres-bourgs et les zones d’activités, pour améliorer 

la pratique des modes actifs. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale de la voiture 

Charte Poids Lourds du Département de l'Oise (2023)  
Niveau de trafic sur les routes structurantes en traversée des 

secteurs urbains 

   

   

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

Communes  CC du Pays de Valois 

Département   
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Elaboration d'un schéma de circulation et de stationnement à 

Crépy-en-Valois : environ 50 K € 

 2030 - 2035 

Réaménagement du centre-ville de Crépy-en-Valois : à définir 

ultérieurement 

  

Réaménagent des centres des pôles secondaires et des pôles 

relais : environ 250 K € pour chaque commune (soit environ 1M 

€ au total) 

  

Mise en œuvre des aménagements pour les modes actifs : coût 

déjà pris en compte dans la mise en œuvre du SDMA (voir action 

9) 
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Principes de hiérarchie de la voirie Principes de modération de la vitesse 

 

 

 

Hiérarchie de la voirie à l’horizon 2035  
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Action Complémentaire  

Action n° 12 

Etudier la politique de stationnement autour des gares 

pour mieux accueillir les usagers pendulaires et favoriser 

le report vers les autres modes 

  

Axe stratégique : 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des 

modes actifs dans l’espace public, favorisant un meilleur 

cadre de vie 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le stationnement aux abords des gares n'est pas réglementé, ce qui 

pourrait générer des difficultés ou des confits de stationnement dans ces 

secteurs.  

Réduire la part modale de la voiture pour les 

déplacements vers la gare de Crépy-en-Valois 

De plus, l'absence de réglementation du stationnement au niveau des 

gares peut inciter le rabattement en voiture. A ce jour, 75% des 

déplacements vers la gare de Crépy-en-Valois se font en voiture. 

 Réduire le trafic automobile à Crépy-en-Valois 

Dans le cas de la gare du Plessis-Belleville, l'absence de réglementation 

du parking est un facteur d'attraction pour des usagers provenant de 

Seine-et-Marne. 

 Optimiser l'organisation du stationnement à Crépy-

en-Valois 

Une étude de stationnement pourrait contribuer à établir une politique de 

stationnement aux abords des gares cohérente au niveau intercommunal, 

afin d'améliorer l'organisation du stationnement et de favoriser les autres 

modes (transports collectifs, vélo. 

 Réduire la part modale de la voiutre pour les 

déplacements vers les autres gares 

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Elaborer un schéma de circulation et de stationnement à Crépy-en-Valois (voir ci-dessus), permettant de définir une politique 

de stationnement dans le centre-ville et aux abords de la gare (dimensionnement, réglementation, tarification…). 
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Définir la vocation et la réglementation du futur parking au sud de la gare de Crépy-en-Valois, en lien avec la politique de 

stationnement aux abords de la gare et dans les autres gares. 

Dans les études d'intermodalité des PEM de niveau 3, intégrer une analyse et des préconisations de stationnement aux 

abords des gares, en accord avec la future politique aux abords de la gare de Crépy-en-Valois (capacité, aménagement, 

réglementation, éventuelle tarification...). 

Etudier la possibilité de dédier certaines places des aires de covoiturage à une fonction de parking-relais (pour le 

rabattement vers les arrêts de car). 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  
Part modale de la voiture pour les déplacements vers Crépy-

en-Valois 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Niveau de trafic sur les voies d'accès à Crépy-en-Valois 

Schéma Directeur des Mobilités Actives du Pays de Valois 

(2024) 
 Niveau de trafic sur les voies internes à Crépy-en-Valois 

  
Nombre de places de stationnement aux abords de la gare et 

dans le centre-ville de Crépy-en-Valois 

  
Part modale de la voiture pour les déplacements vers les 

autres gares 

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Région 

Communes   

SNCF   
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Elaboration d'un schéma de circulation et de stationnement à 

Crépy-en-Valois : environ 50 K € (voir action 11) 

 2030 

Réaménagement du centre-ville de Crépy-en-Valois : à définir 

ultérieurement 

  

Réaménagement des abords des PEM de niveau 3 :  environ 1,25 

M € au total (voir action 5) 
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Action Complémentaire  

Action n° 13 
Déployer des infrastructures de recharge de véhicules 

électriques 
  

Axe stratégique : 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des 

modes actifs dans l’espace public, favorisant un meilleur 

cadre de vie 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le territoire bénéfice actuellement de 42 points de charges pour véhicules 

électriques, dont 16 sont publics (gérés par le SE 60 ou le SEZEO 60) et 

26 sont implantés dans des surfaces commerciales ou zones d'activités.  

Développer l'usage de véhicules électriques sur le 

territoire 

La plupart des bornes de recharge sont actuellement implantées dans les 

polarités urbaines. 

 Développer le nombre de bornes de recharge de 

véhicules électriques (en accord avec les objectifs 

du schéma directeur des infrastructures de recharge 

des véhicules électriques) 

L'Union Européenne a pour objectif d'interdire la vente de véhicules 

thermiques en 2035. Afin d'accompagner les usagers dans la transition 

vers des motorisations électriques, il est nécessaire de permettre la 

recharge de ces véhicules sur le territoire. 

  

Le SE 60 et le SEZEO 60 ont établi des schémas directeurs d'implantation 

d'infrastructures de recharge, en cours de déploiement, avec 

l'accompagnement des communes. 

  

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Mettre en œuvre les actions programmées dans les Schémas Directeurs des Infrastructures de Recharge des Véhicules 

Electriques, consistant à déployer les bornes de recharge pour véhicules électriques (en partenariat avec le SE 60 et le 

SEZEO). 

Installer des bornes de recharge dans tous les pôles d'échanges et dans toutes les aires de mobilité. 
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Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Taux de motorisation en véhicules électriques 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Nombre de bornes de recharge de véhicules électriques 

SDIRVE du SE 60 et du SEZEO 60   

   

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

SE 60  Communes 

SEZEO 60  CC du Pays de Valois 

  Administrations 

  Centre commerciaux 

   

   

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Mise en œuvre des schémas directeurs des infrastructures de 

recharge des véhicules électriques : réalisé par les syndicats 

d'énergie 

 2025 - 2030 

Implantation d'une borne de recharge : environ 2 K€   
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Action Prioritaire  

Action n° 14 
Développer des services locaux dans les bourgs-relais à 

proximité des aires de mobilité 

  

Axe stratégique : 

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès 

aux services du quotidien dans une démarche de 

«mobilité inversée» 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le pôle urbain de Crépy-en-Valois et les pôles secondaires (Nanteuil-le-

Haudouin et Le Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec) bénéficient d'une bonne 

accessibilité à pied (offre diversifiée de services et d'équipements en 15 

minutes de marche).  

Accroître la part modale des modes actifs 

Certains bourgs-relais (Betz, Vaumoise, Gilocourt...) bénéficient 

également d'une bonne accessibilité piétonne (mais moindre dans le cas 

des pôles plus structurants). 

 Réduire la distance parcourue en voiture par ménage 

par jour 

L'accès aux services dans d'autres bourgs relais, comme Acy-en-Multien, 

Baron ou Bonneuil-en-Valois, reste cependant à renforcer. 

 Développer les services publics dans les pôles 

d'équilibre et les pôles relais 

Le renforcement des polarités locales permettrait d'améliorer 

l'accessibilité vers les services locaux (notamment en modes actifs) et de 

réduire l'utilisation de la voiture pour ces déplacements. 

  

Le fait d'associer des espaces d'accueil multi-services aux aires de 

mobilité favorisera l'accessibilité aux services locaux, aussi bien 

pérennes qu'itinérants, notamment pour les cyclistes et les piétons. 

  

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Favoriser l'implantation d'espaces de coworking à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville, notamment 

aux abords des gares, dans les secteurs résidentiels denses ou dans les secteurs d’activités tertiaires. 
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Aménager des lieux d'accueil multi-usages ou soutenir leur création aux abords des aires de mobilité (dans les bourgs-

relais), proposant de nombreux services (espace de coworking, locaux associatifs, permanence de services sociaux, vente 

de produits locaux, distributeurs automatiques de produits...). 

 

 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale des modes actifs dans les pôles relais 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Nombre de km parcourus en voiture par ménage par jour 

  
Nombre d'Espaces France Services (pérennes ou itinérants) 

sur le territoire 

  
Nombre de services itinérants (publics ou privés) dans les 

pôles relais 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Associations 

Communes  Entreprises 

  Producteurs locaux 

  Habitants des polarités locales 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Création d'espaces de co-working dans les polarités 

structurantes (2 à Crépy-en-Valois, 1 Nanteuil-le-Haudouin et 1 

Le-Plessis-Belleville) : environ 400 K€ au total 

 2025 - 2030 

Création ou accompagnement des lieu d'accueil multi-usages (1 

par bourg-relais, soit 6 au total) : environ 1,2 M€ au total 
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Action Prioritaire  

Action n° 15 
Favoriser l'accueil et le développement de services 

itinérants dans les villages 

  

Axe stratégique : 

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès 

aux services du quotidien dans une démarche de 

«mobilité inversée» 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

L'aménagement d'espaces d'accueil multi-services dans les polarités 

locales (voir action 14) pourra s'accompagner de la mise en place de 

services itinérants, s'inscrivant dans une logique de "mobilité inversée".  

Accroître la part modale des modes actifs 

Cette action permettra de renforcer la présence de services dans les 

bourgs-relais, tout en réduisant l'usage de la voiture individuelle en 

rabattement vers ces services. 

 Réduire la distance parcourue en voiture par ménage 

par jour 

Les services itinérants peuvent correspondre à des services publics (à 

l'image des Maisons France Services itinérantes) ou à des services privés 

(ex : commerces itinérants). 

 Développer les services publics dans les pôles 

d'équilibre et les pôles relais 

La C.C. du Pays de Valois étudie actuellement la mise en place d'un van 

santé desservant les différents villages du territoire (en plus du van 

numérique déjà présent sur le territoire). 

  

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Mettre en place des services publics itinérants en lien avec les équipements existants, desservant les bourgs-relais, au 

moyen des bus itinérants (ex : van santé, van numérique). 

Prévoir des locaux dans les bâtiments municipaux pour accueillir des permanences de France Services, ainsi que des 

espaces publics pour accueillir un van itinérant de France Services (le cas échéant). 
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Accompagner les structures privées dans la mise en place de services itinérants sur le territoire du Pays de Valois, avec la 

mise à disposition d'emplacements dédiés (ex : à proximité des gares, dans les marchés...) et des subventions. 

S'assurer que l'aménagement des aires de mobilités prévoit des aménagements pour l'accueil de services itinérants, qu'ils 

soient publics ou privés (emplacements réservés, cheminements d'accès ...). 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale des modes actifs dans les pôles relais 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Nombre de km parcourus en voiture par ménage par jour 

  
Nombre d'Espaces France Services (pérennes ou itinérants) 

sur le territoire 

  
Nombre de services itinérants (publics ou privés) offerts dans 

les pôles relais 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Entreprises 

Communes  Gestionnaires des zones d'activités 

Administrations publiques  Exploitant du réseau de transports urbains 

Structures privées et commerçants   
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Service public itinérant - Investissement (achat et aménagement 

d'un véhicule) : environ 75 K€ (150 k € si service santé) 

 2025 - 2030 

Service public itinérant - Fonctionnement (salaires, essence, 

matériel...) : environ 60 K € par an (150 k € / an si service santé) 

  

Aménagement d'un local pour accueillir des permanences : de 

10 K €  à 20 K € 

  

Mise à disposition d'un local ou d'un espace public : aucun 

surcoût a priori 
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Action Complémentaire  

Action n° 16 
Etudier et programmer des itinéraires piétons dans les 

polarités urbaines et aux abords des pôles d’échanges 

  

Axe stratégique : 

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès 

aux services du quotidien dans une démarche de 

«mobilité inversée» 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le diagnostic a permis de qualifier le niveau d'accessibilité des 

communes en considérant 15 minutes de marche (prenant en compte la 

localisation des équipements et les aménagements piétons).  

Développer la pratique de la marche dans les 

polarités urbaines (Crépy-en-Valois, pôles 

secondaires, pôles relais) 

Certains pôles d'échanges sont difficilement accessibles à pied, comme 

celui de Nanteuil-le-Haudouin, situé en périphérie du secteur urbanisé, et 

ne bénéficiant pas d'une liaison piétonne sécurisée vers le centre-ville ou 

la zone d'activités. 

 Réduire le trafic dans les pôles relais 

L'aménagement de cheminements piétons sécurisés représente une 

action indispensable pour renforcer l'accessibilité et l'attractivité des 

pôles d'échanges de niveau 3 (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, 

Mareuil-sur-Ourcq). 

  

   

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Aménager des cheminements piétons entre les gares et les zones d'activités (trottoirs suffisamment larges, sécurisation 

des traversées d'axes routiers), en particulier à Crépy-en-Valois, à Nanteuil-le-Haudouin et au Plessis-Belleville. 

Aménager des cheminements piétons reliant les gares aux centres-villes/centres-bourgs des communes d'implantation 

(aménagements de trottoirs, sécurisation des traversées routières, mesures d'apaisements de la circulation). 

Requalifier les abords des aires de mobilité et améliorer les itinéraires piétons vers ces lieux. 
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Mettre en place une signalétique piétonne homogène à l'échelle du territoire indiquant les directions pour accéder aux 

principaux pôles générateurs de déplacements (gares, aires de mobilité, zones d'activités, établissements scolaires, centre-

ville). 

Garantir un niveau d'éclairage satisfaisant des cheminements piétons. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale de la marche dans les polarités urbaines 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Niveaux de trafic dans les polarités urbaines 

   

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

Communes  CC du Pays de Valos 

  Communes 

   

   

   

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Création des itinéraires piétons desservant les gares : déjà pris 

en compte dans les espaces publics autour des gares (action 6) 

 2030 

Création des itinéraires piétons desservant les aires de mobilité 

: déjà pris en compte dans les espaces publics autour des aires 

de mobilité (action 7) 
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Action Prioritaire  

Action n° 17 
Accompagner et sensibiliser les entreprises à la mobilité 

durable, notamment sur le covoiturage vers l'emploi 

  

Axe stratégique : 
Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des 

publics vulnérables ou éloignés 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

Le Pays de Valois comporte 4 zones d'activités d'intérêt intercommunal : 

Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville/Lagny-le-

Sec/Silly-le-Long et Mareuil-sur-Ourcq.  

Accroître la part modale du covoiturage 

La voiture atteint 78% de part modale des déplacements domicile-travail 

des habitants du territoire. 

 Réduire la part de déplacements autosolistes 

Certains employeurs ont commencé à organiser la mobilité de leurs 

salariés, notamment en développant des solutions de covoiturage à leur 

échelle. 

 Réduire le taux de motorisation à Crépy-en-Valois, 

dans les pôles secondaires et dans les pôles relais 

Il semble important de mener un travail de sensibilisation et 

d'accompagnement des entreprises, en vue d'inciter les salariés à utiliser 

davantage les modes alternatifs à la voiture individuelle. 

 Faire baisser le trafic, notamment pour les 

déplacements en direction de Crépy-en-Valois, 

Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-

le-Sec 

  Réduire le trafic pour les déplacements vers le pôle 

de Roissy 

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Intégrer les sujets de mobilité dans les interventions et les discussions menées par les responsables de développement 

économique de la CCPV auprès des entreprises du territoire. 

Mener des interventions dans les entreprises pour les informer sur l’offre de mobilité et les sensibiliser à la mobilité durable 

(ex : instaurer un forfait mobilité). Combiner ces interventions à celles déjà menées dans le cadre des autres démarches 

auprès des entreprises. 
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Accompagner la réalisation de plans de mobilité employeur auprès des entreprises, et de plans de mobilité inter-entreprises 

à l'échelle des zones d'activités (accompagnement méthodologique et technique). 

Sensibiliser les chefs d'entreprises et les salariés sur le stationnement vélo au sein de leurs locaux, dans le cadre des 

interventions déjà menées sur la mobilité durable. 

Communiquer auprès des entreprises sur la plateforme de covoiturage existante, proposée par Oise Mobilité. 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Part modale du covoiturage 

PCAET du Pays de Valois (2022)  Part de déplacements autosolistes 

PAMS du département de l'Oise  Taux de motorisation 

  
Niveau de trafic sur les voies d'accès à Crépy-en-Valois, 

Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec 

  
Niveau de trafic sur la RN 2 et les routes structurantes en 

direction du pôle de Roissy 

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Entreprises 

  Gestionnaires des zones d'activités 
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Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Actions de sensibilisation dans les entreprises (6 interventions) 

: environ 12 k € par an 

 2025 - 2035 

Plan de mobilité employeur : environ 20 K € / Plan de mobilité 

inter-entreprises (zone d'activités) : environ 40 K € 

  

Recrutement d'un chargé de mission mobilité (demi-ETP dédié à 

la mobilité) 

  

Intégration de la mobilité dans les interventions de 

développement économique ou de développement durable : 

aucun surcoût 
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Action Prioritaire  

Action n° 18 

Développer des solutions de mobilité solidaire et 

d'accompagnement aux publics en insertion 

professionnelle 

  

Axe stratégique : 
Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des 

publics vulnérables ou éloignés 

   

   

Enjeux associés   • Objectifs concernés 

   

La mobilité représente un facteur clé dans l'accès à l'emploi et la 

formation. Dans certains cas, des entreprises peuvent souffrir d'une 

accessibilité trop faible et peiner ainsi à recruter de nouvelles personnes.  

Accroître le nombre de déplacements en transport 

solidaire 

Lors de la consultation en ligne dans le cadre du diagnostic du Plan de 

Mobilité Simplifié du Pays de Valois, 22% des répondants ont déclaré avoir 

renoncé à se rendre à une formation ou un emploi en raison de difficultés 

de mobilité. 

 Réduire le difficultés d'accès à l'emploi 

L'accompagnement des personnes en insertion professionnelle devrait 

améliorer les conditions d'accès vers l'emploi et la formation, en 

favorisant aussi le développement économique du territoire. 

  

   

   

   

   

   

 

Présentation de l’action  

 

Encourager les entreprises à mettre en place des solutions de covoiturage solidaire pour les personnes en insertion 

professionnelle (ex : apprentis, candidats au recrutement…), en valorisant la plateforme de covoiturage existante (Oise 

Mobilité). 

Etudier la mise en place d’un « pôle mobilité », proposant un accompagnement individualisé en termes de mobilité pour les 

personnes en insertion professionnelle. 
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A l'échelle des communes, déployer un outil de mise en relation entre conducteurs solidaires et personnes isolées (ex: pour 

les courses, les visites…). 

 

 

 

 

 

   

Interactions avec d’autres démarches  • Indicateurs de suivi et d’évaluation 

   

SCoT du Pays de Valois (2018)  Nombre de déplacements en transport solidaire 

PCAET du Pays de Valois (2022)  
Taux de chômage sur le territoire et dans les communes 

rurales 

   

   

   

   

   

Maître(s) d’ouvrage  • Partenaire(s) 

   

CC du Pays de Valois  Entreprises 

Communes  Gestionnaires des zones d'activités 

  Structures sociales 

  Associations d'insertion sociale 

   

   

   

   

Estimation financière  • Horizon de réalisation 

   

Fonctionnement d'un Pôle Mobilité : environ 70 K € / an (y 

compris le salaire d'un agent dédié) 

 2025 - 2035 

Intégration de la mobilité dans les interventions sur l'insertion 

sociale : aucun surcoût 
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5 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE, DE SUIVI ET D’EVALUATION 

5.1 Phasage général du plan d’actions  
Le phasage général du plan d’actions est présenté ci-dessous, permettant de disposer d’une image 

globale du calendrier de mise en œuvre et des interactions potentielles entre les différentes actions. 
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5.2 Chiffrage général du plan d’actions  
Le tableau ci-dessous présente le chiffrage général du plan d’actions, permettant de synthétiser les 

informations correspondantes apparaissant dans chacune des fiches actions. 

 

  

Estimation des coûts 
supplémentaires 

Axes stratégiques et intitulés des actions Investissement 
Fonctionnement 

annuel 

Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement 

1. Faire évoluer le réseau de transports urbains dans la 

centralité de Crépy-en-Valois et le développer dans les 
centralités secondaires de Nanteuil-le-Haudouin et Le 
Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec 

  155 000 € 

2. Expérimenter / mettre en place un système de transport 

à la demande zonal vers les polarités du territoire 
40 000 € 82 000 € 

3. Travailler avec la Région sur la modification des 

dessertes de car interurbain et valoriser les arrêts de car 
existants 

108 000 €   

4. Organiser le covoiturage à l'échelle du territoire et 

promouvoir sa pratique 
400 000 € 5 000 € 

5. Réaliser des animations et campagnes d’information sur 

la mobilité durable auprès du grand public 
  19 000 € 

Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

6. Réaliser une étude d’intermodalité sur les pôles 

d'échanges multimodaux (PEM) de niveau 3 et mettre en 
œuvre le réaménagement du PEM de Crépy-en-Valois 

1 450 000 €   

7. Créer des aires de mobilité dans les bourgs-relais ou 

centralités locales, permettant un accès à un panel d’offres 
de mobilité et de services urbains 

1 350 000 €   

8. Echanger avec Ile-de-France Mobilités et la Région 

Hauts-de-France sur la mise en place de solutions de 
mobilité inter-territoires ou interopérables 

    

Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 

9. Mettre en œuvre les itinéraires cyclables et les services 

vélo définis dans le schéma directeur mods actifs (SDMA) 
30 000 000 €   

10. Permettre une bonne articulation entre les actions 

d’intermodalité du PDMS et les actions de mobilité cyclable 
du schéma directeur cyclable 

Déjà inclus dans 
l'action n°9 

  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-90-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 113 

Juin 2024 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des modes actifs dans l’espace public, favorisant 
un meilleur cadre de vie 

11. Mettre en œuvre un plan de modération de la vitesse et 

de circulation visant à apaiser les traversées de centres-
villes et centres-bourgs 

50 000 €   

12. Etudier la politique de stationnement autour des gares 

mieux accueillir les usagers pendulaires et favoriser le 
report vers les autres modes 

Déjà inclus dans 
l'action n°11 

  

13. Déployer des infrastructures de recharge de véhicules 

électriques 
    

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès aux services du quotidien dans une 
démarche de « mobilité inversée » 

14. Développer des services locaux dans les bourgs-relais 

à proximité des aires de mobilité 
400 000 €   

15. Favoriser l'accueil et le développement de services 

itinérants dans les villages 
150 000 € 150 000 € 

16. Etudier et programmer des itinéraires piétons dans les 

polarités urbaines et aux abords des pôles d’échanges 
Déjà inclus dans les 
actions n°6 et n°7 

  

Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 

17. Accompagner et sensibiliser les entreprises à la 

mobilité durable, notamment sur le covoiturage vers 
l'emploi 

  52 000 € 

18. Développer des solutions de mobilité solidaire et 

d'accompagnement aux publics en insertion 
professionnelle 

  70 000 € 
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5.3 Modalités de suivi et d’évaluation 
La mise en œuvre du PDMS impliquera la mobilisation d'une instance politique, chargée de la coordination 

des mesures de mobilité, ainsi que du suivi régulier et partagé de l'avancement des plans d'actions. 

De plus, la mise en place d'une instance de suivi technique, associant les techniciens chargés de mettre 

en œuvre les actions, permettra de capitaliser les expériences et d'assurer la cohérence des approches 

opérationnelles. 

Dans ce cadre, il sera important de mobiliser le chargé de mission Mobilité de la Communauté de 

Communes, chargé d'organiser le suivi technique des plans d'actions. Cette personne pourra aussi 

prendre en charge le conseil en mobilité auprès des entreprises, administrations et établissements 

scolaires (compétence obligatoire des AOM). 

Le suivi et l'évaluation des actions du PDMS sont des aspects essentiels de la démarche à l'horizon 2035. 

Ils permettront de vérifier l'avancement des actions, d'analyser leurs impacts et d'adapter les mesures en 

conséquence. 

Par ailleurs, le cas échéant, ces instances de suivi pourront être intégrées dans celles prévues pour les 

autres démarches de planification urbaine, favorisant ainsi une cohérence entre les actions d’urbanisme 

et de mobilité. 

 

Dans le cadre du PDMS, plusieurs actions ont été identifiées, permettant d’assurer la mise en œuvre, le 

suivi et l’évaluation du plan d’actions : 

• Mettre en place un comité de suivi du PDMS (configuration similaire au comité de pilotage lors de 
l’élaboration), se réunissant une fois par an, dans le but d'échanger sur l'avancement du plan d'actions, 
d'évoquer les difficultés, de partager les expériences réussies et de mettre en cohérence les actions 
locales. Associer le SMTCO, le Département, la Région et les territoires voisins à ce comité de suivi.  

• Réaliser un suivi technique du PDMS, en s'appuyant sur des instances existantes. Réunir le comité 
des partenaires pour toute évolution substantielle de l'offre. Poursuivre les réunions du comité 
technique de manière régulière. 

• Identifier un référent mobilité, chargé du suivi technique du PDMS et du conseil mobilité (entreprises, 
administrations, établissements scolaires). Les tâches assurées par le référent Mobilité seront 
multiples : produire les données transversales, récupérer les données territoriales, remplir le tableau 
de bord, organiser les réunions techniques, intervenir dans les entreprises pour les sensibiliser à la 
mobilité, apporter un accompagnement aux structures réalisant un plan de mobilité employeur... 

• Construire un tableau de bord de suivi du PDMS et recueillir l'ensemble des indicateurs concernés. 
Transférer ces données au référent mobilité des structures partenaires, pour alimenter leurs outils de 
suivi de la mobilité. Mettre ces données à disposition en open data. 
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5.4 Indicateurs de suivi du plan d’actions  
Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des indicateurs de suivi du plan d’actions, permettant de 
synthétiser les informations correspondantes apparaissant dans chacune des fiches actions. 

 

Axes stratégiques et 
intitulés des actions 

Indicateurs de suivi 

Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement 

1. Faire évoluer le réseau 
de transports urbains dans 
la centralité de Crépy-en-
Valois et le développer 
dans les centralités 
secondaires de Nanteuil-le-
Haudouin et Le Plessis-
Belleville - Lagny-le-Sec 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Fréquentation du 
réseau de bus 

urbain 

Niveau de trafic sur 
les voies internes à 

Crépy-en-Valois, 
Nanteuil-le-

Haudouin, Le-
Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec 

  

2. Expérimenter / mettre en 
place un système de 
transport à la demande 
zonal vers les polarités du 
territoire 

Taux de 
couverture des 
communes du 
territoire par le 

TAD 

Nombre de 
dessertes 

hebdomadaires 
depuis chaque 

commune vers la 
polarité locale 

Nombre de 
dessertes 

hebdomadaires 
depuis chaque 
commune vers 

Crépy-en-Valois ou 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Fréquentation du 
service de TAD 

  

3. Travailler avec la Région 
sur la modification des 
dessertes de car interurbain 
et valoriser les arrêts de car 
existants 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Fréquentation du 
réseau de bus 

urbain 

Niveau de trafic sur 
les voies 

structurantes du 
territoire 

  

4. Organiser le covoiturage 
à l'échelle du territoire et 
promouvoir sa pratique 

Part modale du 
covoiturage 

Part de 
déplacements 
autosolistes 

Taux de 
motorisation 

Niveau de trafic sur 
les voies d'accès à 

Crépy-en-Valois, 
Nanteuil-le-

Haudouin, Le-
Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec 

Niveau de trafic 
sur la RN 2 et les 

routes 
structurantes en 
direction du pôle 

de Roissy 

5. Réaliser des animations 
et campagnes d’information 
sur la mobilité durable 
auprès du grand public 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Part modale du 
covoiturage 

Part modale des 
modes actifs 

Nombre de 
campagnes 

d'information par 
an 

Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

6. Réaliser une étude 
d’intermodalité sur les 
pôles d'échanges 
multimodaux (PEM) de 
niveau 3 et mettre en œuvre 
le réaménagement du PEM 
de Crépy-en-Valois 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Fréquentation des 
pôles d'échanges 

de niveau 3 

Fréquentation du 
réseau de bus 

urbain 

Niveau de trafic 
sur les voies 

d'accès à la gare 
de Crépy-en-

Valois 

7. Créer des aires de 
mobilité dans les bourgs-
relais ou centralités locales, 
permettant un accès à un 
panel d’offres de mobilité et 
de services urbains 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Part modale du 
covoiturage 

Part modale des 
modes actifs 

Nombre de km 
parcourus en 

voiture par 
ménage par jour 
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8. Echanger avec Ile-de-
France Mobilités et la 
Région Hauts-de-France sur 
la mise en place de 
solutions de mobilité inter-
territoires ou interopérables 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Fréquentation du 
réseau de bus 

urbain 

Niveau de trafic sur 
les voies 

structurantes du 
territoire 

  

Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 

9. Mettre en œuvre les 
itinéraires cyclables et les 
services vélo définis dans 
le schéma directeur modes 
actifs (SDMA) 

Part modale des 
modes actifs 

pour les 
déplacements 
vers Crépy-en-

Valois, Nanteuil-
le-Haudouin, Le-
Plessis-Belleville 
et Lagny-le-Sec 

Part modale des 
modes actifs pour 
les déplacements 

à l'intérieur de 
Crépy-en-Valois et 

des pôles 
secondaires 

Niveau de trafic à 
l'intérieur de Crépy-

en-Valois et des 
pôles secondaires 

    

10. Permettre une bonne 
articulation entre les 
actions d’intermodalité du 
PDMS et les actions de 
mobilité cyclable du 
schéma directeur cyclable 

Part modale des 
transports 
collectifs 

Part modale de la 
voiture 

Fréquentation des 
pôles d'échanges 

de niveau 3 

Part modale des 
modes actifs pour 
les déplacements 

vers la gare de 
Crépy-en-Valois 

Part modale des 
modes actifs 

pour les 
déplacements 
vers les pôles 
d'échanges de 

niveau 3 

Repenser la place de la voiture, des poids lourds et des modes actifs dans l’espace public, favorisant un 
meilleur cadre de vie 

11. Mettre en œuvre un 
plan de modération de la 
vitesse et de circulation 
visant à apaiser les 
traversées de centres-villes 
et centres-bourgs 

Part modale de la 
voiture 

Niveau de trafic 
sur les routes 

structurantes en 
traversée des 

secteurs urbains 

      

12. Etudier la politique de 
stationnement autour des 
gares mieux accueillir les 
usagers pendulaires et 
favoriser le report vers les 
autres modes 

Part modale de la 
voiture pour les 
déplacements 
vers Crépy-en-

Valois 

Niveau de trafic 
sur les voies 

d'accès à Crépy-
en-Valois 

Niveau de trafic 
sur les voies 

internes à Crépy-
en-Valois 

Nombre de places 
de stationnement 
aux abords de la 
gare et dans le 
centre-ville de 

Crépy-en-Valois 

  

13. Déployer des 
infrastructures de recharge 
de véhicules électriques 

Taux de 
motorisation en 

véhicules 
électriques 

Nombre de bornes 
de recharge de 

véhicules 
électriques 

      

Renforcer les centralités locales en tant que lieu d’accès aux services du quotidien dans une démarche de « 
mobilité inversée » 

14. Développer des 
services locaux dans les 
bourgs-relais à proximité 
des aires de mobilité 

Part modale des 
modes actifs 

dans les pôles 
relais 

Nombre de km 
parcourus en 

voiture par 
ménage par jour 

Nombre d'Espaces 
Frances Services 

(pérennes ou 
itinérants) sur le 

territoire 

Nombre de 
services itinérants 
(publics ou privés) 

dans les pôles 
relais 

  

15. Favoriser l'accueil et le 
développement de services 
itinérants dans les villages 

Part modale des 
modes actifs 

dans les pôles 
relais 

Nombre de km 
parcourus en 

voiture par 
ménage par jour 

Nombre d'Espaces 
Frances Services 

(pérennes ou 
itinérants) sur le 

territoire 

Nombre de 
services itinérants 
(publics ou privés) 

offerts dans les 
pôles relais 
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16. Etudier et programmer 
des itinéraires piétons dans 
les polarités urbaines et 
aux abords des pôles 
d’échanges 

Part modale de la 
marche dans les 

polarités urbaines 

Niveaux de trafic 
dans les polarités 

urbaines 
      

Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 

17. Accompagner et 
sensibiliser les entreprises 
à la mobilité durable, 
notamment sur le 
covoiturage vers l'emploi 

Part modale du 
covoiturage 

Part de 
déplacements 
autosolistes 

Taux de 
motorisation 

Niveau de trafic sur 
les voies d'accès à 

Crépy-en-Valois, 
Nanteuil-le-

Haudouin, Le-
Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec 

Niveau de trafic 
sur la RN 2 et les 

routes 
structurantes en 
direction du pôle 

de Roissy 

18. Développer des 
solutions de mobilité 
solidaire et 
d'accompagnement aux 
publics en insertion 
professionnelle 

Nombre de 
déplacements en 

transport 
solidaire 

Taux de chômage 
sur le territoire et 

dans les 
communes rurales 
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1. INTRODUCTION : SDMA ET PDMS DU PAYS DE VALOIS 
 

En novembre 2022, la Communauté de Communes du Pays de Valois a décidé de lancer l’élaboration de son 

Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) et de son Schéma directeur des Mobilités Actives (SDMA), permettant de 

concrétiser sa compétence Mobilité (2021), en application de la Loi d’Orientation des Mobilités (2019) et du 

Plan National Vélo et Mobilités Actives 2023 - 2027 (adopté en 2022). 

La réalisation concomitante de ces deux démarches a permis d’engager une réflexion globale sur l’ensemble 

des modes, y compris la marche et le vélo, en tant que modes complémentaires ou de rabattement vers les 

transports collectifs. Le PDMS intègre donc des actions sur la mobilité cyclable, propres à l’élaboration du 

SDMA, toujours dans le cadre d’une réflexion globale sur la mobilité et l'intermodalité à l'échelle du Pays de 

Valois. A titre d’exemple plusieurs itinéraires cyclables du SDMA visent à desservir les gares ferroviaires, 

mais aussi les polarités urbaines qui accueilleront des pôles d’échange de proximité (ou « aires de mobilité ») 

dans les années à venir, conformément à la stratégie multimodale retenue dans le PDMS. 

La réalisation concomitante de ces deux démarches représente une véritable opportunité pour bâtir une 

stratégie globale cohérente sur le territoire, intégrant tous les modes déplacements. La stratégie définie dans 

le SDMA s’insère donc pleinement dans celle du PDMS.  

 

Les grandes étapes de ces deux démarches sont présentées dans le schéma-dessous : 
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2. RAPPEL DU DIAGNOSTIC ET DES ENJEUX 

2.1. Réseau cyclable actuel 

Itinéraires cyclables 

 

Itinéraires cyclables existants 

Les itinéraires cyclables sont ici répartis selon deux catégories : les itinéraires cyclables utilitaires, 

permettant aux cyclistes d’accéder à différents équipements ou pôles, et les itinéraires de cyclotourisme, 

accompagnant quant à eux les pratiques liées aux loisirs (balades, visites touristiques …). Le territoire du 

Pays de Valois est desservi par ces deux types d’itinéraires. 

Les itinéraires de cyclotourisme correspondent à la voie verte du Pays de Valois (entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Ourcq), à l’EuroVélo3 (ou Scandbérique), ainsi qu’à des boucles cyclables plus locales (au nombre 

de 13). 

A ce jour, l’itinéraire cyclable le plus structurant du territoire, inauguré en 2017 est la voie verte du Pays de 

Valois. Il s’agit du seul itinéraire de cyclotourisme à disposer d’un aménagement en site propre. En effet, 

cette voie verte permet une circulation des cyclistes et piétons entièrement hors de la circulation automobile. 

Disposant d’un linéaire de 18 km, cet itinéraire est aménagé au droit d’une ancienne voie ferrée qui reliait 

Ormoy-Villers à Mareuil-sur-Ourcq. Toutefois, la voie verte ne dessert pas directement les centre-bourgs de 

ces deux communes. 

L’EuroVélo3 (ou Scandibérique) est une véloroute qui relie la Norvège à la Galice, via la Belgique et l’Espagne, 

en passant par Paris. L’EuroVélo3 dessert la pointe Sud-Ouest du Pays de Valois, notamment la zone urbaine 
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de Ver-sur-Launette. L’EuroVélo3 emprunte des chemins forestiers dans la forêt d’Ermenonville, des voies 

communales au niveau de Ver-sur-Launette, puis des chemins agricoles en direction de Beauchamps (Ile-de-

France). 

Les boucles cyclables sont constitués d’itinéraires de cyclotourisme et de circuits VTT / VTC. Les circuits 

cyclotouristiques sont implantés sur des routes communales ou départementales, tandis que les circuits VTC 

/ VTT empruntent des chemins forestiers et agricoles. Les routes sur lesquelles s’inscrivent ces itinéraires 

sont, en général, peu passagères. Cependant, certaines routes départementales empruntées présentent des 

niveaux de trafic supérieurs à 1 000 véhicules/jour, comme la RD25 (avec 7 823 véhicules par jour entre 

Crépy-en-Valois et la RN2), la RD98 (avec 1 199 véhicules/jour entre Trumilly et la RD1324) ou la RD123 (avec 

1 598 véhicules/jour entre Orrouy et Gilocourt). En règles générales, ces boucles ne bénéficient d’aucun 

aménagement de voirie spécifique et sont souvent non jalonnées, ce qui peut les rendre difficiles à emprunter 

en autonomie.  

Le maillage d’itinéraires cyclables liés au cyclotourisme est particulièrement dense à l’Ouest et au Nord du 

territoire. En effet, sur ces secteurs, les boucles se superposent et s’interconnectent, formant ainsi un réseau 

de voies cyclables touristiques. 

Le réseau de voies cyclables utilitaires est quant à lui moins développé que le réseau touristique. En effet, le 

réseau utilitaire se concentre surtout au niveau de Crépy-en-Valois et de manière plus ponctuelle au niveau 

du Plessis-Belleville, Ormoy-Villers, Mareuil-sur-Ourcq et Ver-sur-Launette. A Crépy-en-Valois, plusieurs 

itinéraires à vocation utilitaire ont été relevés, notamment sur l’avenue de Senlis (RD 1324), la rue de Soissons 

(RD 1324), le boulevard Victor Hugo (RD 520), la rue des Tournelles (RD 25), l’avenue de Levallois-Perret (dans 

la zone d'activité économique)… D’autres itinéraires à vocation utilitaire ont été aménagés par les communes, 

notamment sur la route de Paris (RD 84) au Plessis-Belleville, sur la rue de Pais à Nanteuil-le-Haudouin et sur 

l’ancienne RN 2 à Nanteuil-le-Haudouin. Par ailleurs, les centres-villes de plusieurs communes, telles que Ver-

sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-Ourcq disposent d’aménagements favorables 

aux vélos, sous la forme de zones 30. 

L’itinéraire aménagé le long de l’ancienne RN2, sous forme de bandes cyclables, représente le seul itinéraire 

pouvant accompagner les déplacements utilitaires entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries. Il n’est 

cependant pas aménagé sur la totalité du parcours entre les deux communes. 

De manière globale, le réseau cyclable à vocation utilitaire reste partiel et discontinu à l’échelle du Pays de 

Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité urbaine. En effet, seules la Voie Verte du Pays de Valois et des 

bandes cyclables aménagées le long de l’ancienne RN2 permettent des déplacements entre communes (du 

moins en partie). La Voie Verte du Pays de Valois relie les communes comprises entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Ourcq, mais répond très peu aux déplacements utilitaires entre ces communes, car elle ne dessert 

pas les zones urbanisées.  

Ce réseau reste à développer dans le cadre du schéma cyclable, afin de mieux répondre aux déplacements 

entre les polarités, en rabattement vers Crépy-en-Valois, ainsi qu’à l’intérieur de chaque polarité, notamment 

vers les principaux équipements. 
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Typologies d’aménagement 

 

Typologie des aménagements cyclables 

Les aménagements cyclables les plus conséquents, sous forme de pistes cyclables ou de voies vertes, sont 

aménagés à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 

De plus, plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-

Ourcq, ont mis en place des zones 30 au niveau de leurs centres-villes, contribuant à un apaisement de la 

circulation et à une meilleure insertion des vélos. 

Par ailleurs, il est à noter que des bandes multifonctionnelles sont aménagées sur les bas-côtés de la RD1324 

(de Duvy vers Senlis, ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise). Cependant, ces bandes ne peuvent pas être 

considérées comme des aménagements cyclables, au regard de leur rôle pour la circulation d’engins 

agricoles et du niveau de trafic sur cet axe. Elles sont donc pas représentées sur les cartes. 

Voies vertes 

La voie verte du Pays de Valois, longue de 18 km, a été ouverte en 2017. Elle suit le tracé d’une ancienne voie 

ferrée, reliant Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, en passant par Boissy-Lévignen, à proximité des bourgs de 

Betz et d’Antilly. Toutefois, cette voie verte ne dessert pas les centres d’Ormoy-Villers et de Mareuil-sur-

Ourcq. Elle permet quelques déplacements intercommunaux, mais représente en priorité un itinéraire dédié 

à la balade et la découverte. Elle dispose d’un revêtement en enrobé, garantissant ainsi un très bon niveau de 

confort pour les usagers. 

Une autre voie cyclable, assimilable à une voie verte, est aménagée au Plessis-Belleville. Contrairement à la 

voie verte du Pays de Valois, elle est implantée en milieu urbain, le long de l’avenue Georges Bataille. Elle 

permet ainsi de relier la zone industrielle au centre-ville du Plessis-Belleville. Elle est d’ailleurs connectée à 
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la piste cyclable le long de la RD 84. Elle dispose d’une bonne largeur (environ 4 mètres) et d’un revêtement 

confortable. Il est à noter que cette voie ne dispose pas de la signalétique spécifique aux voies vertes. 

Un court tronçon de voie verte (environ 300m) est aménagé le long de la rue de Paris en sortie de Nanteuil-

le-Haudouin. 

Enfin, des voies vertes ont récemment été aménagées au sein de la zone d’activité de Crépy-en-Valois. 

Pistes cyclables 

Les pistes cyclables du territoire sont exclusivement aménagées en milieu urbain, à Crépy-en-Valois, ainsi 

qu’au Plessis-Belleville dans une moindre mesure. 

A Crépy-en-Valois, les pistes cyclables permettent de desservir plusieurs équipements comme le centre 

aquatique, le lycée Jean Monnet ou encore la gare. Récemment, plusieurs pistes cyclables ont été 

développées dans la zone d’activités économiques (rue Gustave Eiffel notamment). Cependant, celles-ci 

restent assez courtes à l’échelle de la commune. Elles ne permettent pas de constituer un réseau continu, en 

raison de plusieurs discontinuités. De plus, les aménagements sont parfois peu satisfaisants. A titre 

d’exemple, les pistes cyclables aménagées sur la rue des Tournelles et sur la rue de Soissons, matérialisées 

par une couleur verte sur le trottoir, sont étroites et partiellement effacées. Ces aménagements sont peu 

lisibles et peuvent générer des conflits avec les piétons. Par ailleurs, sur certains axes, les pistes cyclables 

ne permettent la circulation des cyclistes que dans un seul sens (ex : rue de Soissons et une partie de l’avenue 

de Levallois-Perret). 

La commune du Plessis-Belleville bénéficie quant à elle d’une piste cyclable bidirectionnelle aménagée le 

long de la route de Paris (RD84). Elle longe ainsi la zone d’activités du Plessis-Belleville et dessert l’aire de 

covoiturage ainsi que l’arrêt de car interurbain « Le Pré au Lièvre », desservi la ligne régulière 636 et trois 

lignes scolaires. Cette piste cyclable passe à proximité de la gare du Plessis-Belleville, mais l’avenue de la 

gare ne dispose d’aucun aménagement cyclable, rendant difficile le déplacement entre la gare, le centre-ville 

et la zone d’activités. 

Bandes cyclables 

Quelques bandes cyclables sont aménagées en milieu urbain à Crépy-en-Valois : au niveau de l’avenue de 

Senlis (RD1324), de l’avenue Gérald de Nerval et également au niveau de la rue Camille Saint-Saëns dans un 

quartier résidentiel. 

Les bandes cyclables aménagées le long de l’avenue de Senlis souffrent cependant d’une faible largeur 

(moins de 1m50 de large) ainsi que de discontinuités, la matérialisation de stationnement automobile 

longitudinaux interrompant les bandes cyclables. Par ailleurs, cette bande cyclable s’interrompt dans le 

centre-ville de Crépy-en-Valois et ne se poursuit pas vers Duvy, ce qui réduit son intérêt pour les déplacements 

utilitaires. De manière plus générale, cet aménagement semble par rapport au niveau de trafic constaté sur 

la RD 1324. 

Sur l’ancienne RN2, des bandes cyclables sont aménagées sur une partie de l’itinéraire entre Nanteuil-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries. Ces bandes cyclables sont étroites, mais le trafic reste très faible sur cet 

axe, au regard de l’existence de la RN 2 en parallèle. Cet axe dispose d’un potentiel intéressant pour 

développer un aménagement utilitaire plus qualitatif. 
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Zones 30 

Les zones 30 sont des aménagements contribuant à l’apaisement de la circulation en milieu urbain. Sur le 

territoire du Pays de Valois, des zones 30 sont aménagées au niveau de centres-bourgs (à Ormoy-Villers, Ver-

sur-Launette, Rosoy-en-Multien) ou au niveau de quartiers résidentiels (comme à Crépy-en-Valois ou à 

Mareuil-sur-Ourcq). Néanmoins, ces zones ne disposent pas toujours d’aménagements de ralentissement de 

la vitesse, ce qui réduit leur intérêt pour les vélos (par exemple dans le centre d’Ormoy-Villers). 

Double-sens cyclables 

Les doubles-sens cyclables permettent aux cyclistes de prendre à contre-sens une rue à sens unique, leur 

évitant ainsi des détours. Les doubles-sens cyclables peuvent être matérialisés par une bande cyclable ou 

non-matérialisés. Dans ce dernier cas, le double sens cyclable n’est signalé que par des panneaux. 

Sur le territoire du Pays de Valois, peu de double-sens cyclables ont été recensés. Deux contre-sens cyclables 

non-matérialisés sont aménagés à Mareuil-sur-Ourcq (au niveau de la rue de La Fontaine réglementée en zone 

30) et à Ver-sur-Launette (une partie de la rue de la Forêt). 

Il est à noter qu’au sein d’une zone 30, « toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes sauf 

dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police » (article R 110-2 du code de la route). 

Toutefois, dans la plupart des zones 30 existantes, cette réglementation n’est pas explicitée par les 

panonceaux prévus pour les doubles-sens cyclables (sens interdit « sauf vélos »). 

EuroVélo 3 : la Scandibérique 

L’EuroVélo 3 est la seule véloroute du territoire, desservant ponctuellement sa pointe Sud-Ouest. En effet, 

Ver-sur-Launette est la seule commune du territoire directement desservie par cette véloroute. La 

Scandibérique emprunte des voies communales ainsi que des chemins forestiers et agricoles. Un 

jalonnement spécifique est mis en place au travers de panneaux directionnels. Une partie de cette véloroute 

emprunte cependant un chemin non revêtu (entre Ver-sur-Launette et la forêt d’Ermenonville) ce qui la rend 

inadaptée pour des trajets utilitaires à vélo. 

Bandes multifonctionnelles 

Des bandes multifonctionnelles sont aménagées le long de la RD1324, entre Duvy et la limite du territoire, 

ainsi qu’entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. Ces voies, ne sont cependant pas appropriées dans ce contexte. 

En effet, ces voies de faibles largeurs (moins de 2 m) sont implantées sur un axe routier à très fort trafic, y 

compris de poids lourds. L’absence de séparation physique entre cyclistes et véhicules motorisés peut être 

une source de sentiment d’insécurité et de danger. 

Autres aménagements 

Un ensemble de rues dans le centre-ville de Crépy-en-Valois sont limitées à 30km/h ou 20km/h et sont 

signalées par des panneaux portant la mention « Zone à priorité piétons ». N’étant pas signalés par les 

panneaux réglementaires spécifiques aux zones 30 et aux zones de rencontre, ces secteurs ne sont pas 

reportés sur la carte des aménagements cyclables existants. Cet apaisement de la vitesse est cependant 

favorable à la pratique du vélo. 

Enfin, les voiries de la commune d’Ormoy-le-Davien en agglomération sont réglementées à 30km/h mais il ne 

s’agit pas d’une véritable zone 30. 
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Cyclabilité de la voirie 

Le relevé des itinéraires pour les vélos est complété par une analyse qualitative de ces itinéraires et de 

l’ensemble des voiries du territoire. 

Ce travail qualitatif se base sur une méthodologie développée par CODRA, consistant à analyser le Niveau de 

Confort Cyclable (NCC) ou niveau de « cyclabilité » des aménagements cyclables. Une note est attribuée à 

chaque segment de voirie, prenant en compte trois critères : le niveau de séparation de l’infrastructure cyclable, 

le niveau de trafic automobile et la réglementation de la vitesse automobile. 

Il permet de disposer d’une connaissance exhaustive du niveau de confort pour les cyclistes de l’ensemble des 

voiries du territoire. A terme, l’objectif sera que chaque liaison du futur réseau cyclable réponde aux critères des 

niveaux 1 ou 2. 

 

Niveaux de confort cyclable 

Le territoire du Pays de Valois disposant de peu d’aménagements cyclables, les niveaux de confort cyclable 

sur voirie sont essentiellement liés aux conditions de circulation routière. Ceci explique le très faible niveau 

de confort cyclable (niveau 4) sur la RD136, entre Nanteuil-le-Haudouin et Crépy-en-Valois, et sur la RD25, 

entre Crépy-en-Valois et la RN2. Quant à la RN 2, elle dispose d’un niveau de confort très faible, mais 

s’agissant d’une route à accès réglementé, elle est de fait interdite aux vélos. 

Les bandes multifonctionnelles aménagées en bordure de la RD1324 (entre Duvy et Trumilly et entre Crépy-

en-Valois et Vaumoise) ne permettent pas de garantir un niveau de confort cyclable suffisant sur cet axe. En 

effet, le niveau de trafic routier et le caractère non-sécurisé des bandes multifonctionnelles expliquent le 

niveau de confort cyclable dégradé (niveaux 3 à 4). 
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Les RD25 (au Sud de la RN2), RD332 (au Sud de Crépy-en-Valois), RD335 et RD922 sont des axes sur lesquels 

les niveaux de confort cyclables sont un peu plus élevés (niveau 2), mais tout de même limités en raison des 

vitesses de circulation et de la présence de poids lourds. 

Le territoire du Pays de Valois dispose cependant d’un ensemble de voiries départementale bénéficiant d’un 

bon niveau de confort cyclable (niveau 1) correspondant essentiellement à des voiries où le trafic est inférieur 

à 1 000 véhicules par jour. Ces voiries se situent principalement dans les secteurs au Nord de Crépy-en-Valois 

et dans la partie Sud-Est du territoire, où les niveaux de trafic sont plus faibles. 

Plusieurs voiries communales bénéficient également d’un bon niveau de confort (niveau 1), où un partage de 

la route entre automobilistes et cyclistes serait envisageable. Par ailleurs, les chemins forestiers ou agricoles 

(de niveau 1 également) pourraient être valorisés comme des itinéraires alternatifs aux routes 

départementales, davantage circulées. Ceci nécessiterait de refaire le revêtement de ces chemins, dans la 

plupart des cas. 

La Voie Verte du Pays de Valois est actuellement le seul aménagement en site propre, garantissant un confort 

optimal aux cyclistes pour des trajets à l’échelle intercommunale. 
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2.2. Potentiel de développement du vélo 

Aires d’attractivité depuis ou vers les polarités urbaines 

La carte ci-dessous montre les aires d’accessibilité à vélo (aires isochrone) vers les polarités du territoire (Crépy-

en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec, Betz et Mareuil-sur-Ourcq), moyennant un 

temps de parcours de 10, 20 ou 30 minutes. Ces aires sont définies en prenant en compte les possibilités 

offertes par le réseau de voirie, et non la distance à vol d’oiseau, afin de porter une vision plus réaliste sur les 

potentiels de déplacements sur le territoire. 

 

Aires d’accessibilité à vélo aux polarités urbaines 

Cette analyse met d’abord en évidence une aire d’accessibilité à vélo autour de Crépy-en-Valois, couvrant le 

cœur urbanisé et les communes voisines, concernant une grande partie de la population. Ceci fait donc 

ressortir un potentiel de rabattement très important vers Crépy-en-Valois, notamment vers ses zones 

d’emplois, ses équipements et sa gare, à conditions de mettre en place des aménagements cyclables 

continus et sécurisés. 

Par ailleurs, cette carte montre la présence d’aires d’accessibilité vélo autour des polarités de Nanteuil-le-

Haudouin et du Plessis-Belleville couvrant le sud-ouest du territoire, avec une population non négligeable. Le 

potentiel de rabattement vers les zones d’activités, les établissements scolaires et les gares est très 

important, aussi bien depuis leurs communes d’implantation que depuis les communes voisines. 

Autour de Betz et de Mareuil-sur-Ourcq, les aires d’attractivité offrent une bonne couverture de ce secteur 

rural, offrant donc un potentiel de rabattement vers ces polarités, notamment vers le collège de Betz et la 

gare de Mareuil-sur-Ourcq. 
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Globalement, cette analyse théorique de l’accessibilité à vélo montre que l’armature urbaine existante 

pourrait permettre une bonne accessibilité potentielle à vélo vers les différentes destinations du territoire, 

notamment les gares, les zones d’activités et les établissements scolaires. Néanmoins, ces dynamiques de 

rabattement local restent à valoriser et à mettre en œuvre dans le schéma cyclable, à travers des itinéraires 

sécurisés vers ces centralités urbaines. 

Axes de demande cyclable 

Les axes de demande cyclable ont été identifiés à partir des flux utilitaires cumulés (domicile-travail, domicile – 

études) de 10 km et moins, afin de ne considérer que les trajets susceptibles d’être réalisés à vélo. Cette analyse 

prend en compte aussi bien les flux tous modes internes au territoire (de A à B) que les flux en train vers la 

Métropole du Grand Paris ou les pôles de l’Aisne, susceptibles d’être réalisés à vélo en rabattement vers les 

gares. Cette méthode permet ainsi d’identifier un réseau d’axes cyclables hiérarchisé selon la demande 

(demande importante à faible). Par la suite, des itinéraires cyclables ont été déterminés pour chaque axe de 

demande lors de la phase 2 du Schéma Directeur des Modes Actifs. 

 

Axes de demande cyclable 

Des besoins importants de rabattement vers Crépy-en-Valois sont identifiés, depuis la plupart des communes 

voisines, aussi bien vers les zones d’emploi que vers la gare. De plus, plusieurs besoins de rabattement sont 

recensés vers les polarités de Nanteuil-le-Haudouin, du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec et de Betz, mais 

présentent une demande un peu moins importante que ceux vers Crépy-en-Valois. Ces axes ont pour objectif 

de rejoindre les zones d’activités, les établissements scolaires, ainsi que les gares de Nanteuil-le-Haudouin 

et Le-Plessis-Belleville, dans le cadre d’un déplacement vers l’Ile-de-France. 
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Cette analyse révèle aussi des flux importants entre les communes de Lagny-le-Sec, du Plessis-Belleville, de 

Silly-le-Long et de Nanteuil-le-Haudouin. Dans la partie Sud-Est du territoire, un axe de demande majeur relie 

Mareuil-sur-Ourcq à Betz, puis relie ensuite Betz à Crépy-en-Valois. 

Certains axes de demande cyclables permettent également de relier le territoire du Pays de Valois à certaines 

communes extérieures (tout en restant dans la limite de 10 km). Ces liaisons vers l’extérieur se situent 

notamment au Sud-Ouest (vers les communes de Dammartin-en-Goële, Rouvres, Saint-Mard, Saint-Pathus, 

Saint-Soupplets et Oissery), au Sud-Est (vers Crouy-sur-Ourcq et Lizy-sur-Ourcq), au Nord-Est (vers Villers-

Cotterêts), ainsi qu’au Nord-Est (vers Béthisy-Saint-Martin et Béthisy-Saint-Pierre). 

Evolution des parts modales 

Potentiel de croissance du vélo 

Afin de déterminer le potentiel de développement de la pratique du vélo, nous nous concentrons sur les 
déplacements domicile-travail, pour lesquels les modes utilisés sont connus grâce aux données du 
recensement de l’INSEE :  

Total De 10 km ou moins 

Déplacements domicile-travail 
réalisés par les habitants 

25 494 7 715 

Part correspondante 100% 29% 

 

D’après ces données, 29% des personnes résidant sur le territoire et possédant un emploi effectuent un trajet 
de 10 km ou moins pour se rendre sur leur lieu de travail. 

Deux hypothèses sont établies pour le report modal des déplacements courte distance vers le vélo : 

• Hypothèse basse : 3% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs ou égaux à 

10 km) sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale du vélo à 0,9% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 

• Hypothèse haute : 5% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs ou égaux à 

10 km) sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale de ce mode à 1,5% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 

 

 
Nombre de déplacements réalisés à vélo selon 

l'hypothèse retenue 

Hypothèses établies pour les 
déplacements de courte distance 

3% 5% 

Nombre de déplacements domicile-
travail à vélo 

225 376 

Part modale pour l’ensemble des 
déplacements domicile-travail 

0,9% 1,5% 
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Situation actuelle : 

0,5% 

 Situation future : 

0,9% à 1,5% 

 

 

 

Déplacements de 10km ou moins : 

1,6% 

 Déplacements de 10km ou moins : 

3% à 5% 

 

Potentiel de développement de la marche à pied 

Afin de déterminer le potentiel de développement de la marche, nous nous concentrons sur les déplacements 
domicile-travail, pour lesquels les modes utilisés sont connus grâce aux données du recensement de l’INSEE : 

 

 

Total Au sein d’une même 
commune 

Déplacements domicile-travail réalisés 
par les habitants 

25 494 4 571 

Part correspondante 100% 18% 

 

D’après ces données, 18% des personnes résidant sur le territoire et possédant un emploi effectuent un trajet 
au sein de leur commune de résidence pour se rendre sur leur lieu de travail. 

 

Deux hypothèses sont établies pour le report modal des déplacements intra-communaux vers la marche : 

• Hypothèse basse : 34% des déplacements domicile-travail de courte distance (au sein de la 

commune de résidence) sont réalisés à pied, ce qui mène la part modale de la marche à 6% de 

l’ensemble des déplacements domicile-travail effectués 

• Hypothèse haute : 45% des déplacements domicile-travail de courte distance (au sein de la commune 

de résidence) sont réalisés à pied, ce qui mène la part modale de la marche à 8% de l’ensemble des 

déplacements domicile-travail effectués 
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  Nombre de déplacements réalisés à pied selon 

l'hypothèse retenue 

Hypothèses établies pour les 
déplacements intra-communaux 

34% 45% 

Nombre de déplacements domicile-
travail à pied 

1 554 2 057 

Part modale pour l’ensemble des 
déplacements domicile-travail 

6% 8% 

 

 

 

Situation actuelle : 

4,2% 

 Situation future : 

6% à 8% 

 

 

 

Déplacements intra-communaux : 

22,3% 

 Déplacements intra-communaux : 

34% à 45% 
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2.3. Synthèse et enjeux 

Cette partie sur la synthèse et les enjeux a été élaborée de manière mutualisée entre le SDMA et le PDMS, afin 

de prendre en compte l’articulation entre les modes actifs et les autres modes. Cela permet aussi de contribuer 

à la mise en place d’une stratégie de mobilité cohérente dans les deux démarches.  

Bilan des avantages et faiblesses 

 

Avantages Faiblesses 

Un territoire disposant de plusieurs centralités et 
plusieurs gares 

Des lignes interurbaines fortes, desservant Crépy-
en-Valois et les communes proches 

Un réseau urbain fonctionnel à Crépy-en-Valois, 
desservant la gare, le centre-ville, les 
établissements scolaires, les zones d’activités 

Un urbanisme compact à Crépy-en-Valois et dans 
les centralités, se traduisant par une forte pratique 
de la marche 

Une bonne accessibilité potentielle vers les 
équipements 

Une mise en avant du vélo dans le cadre du 
cyclotourisme, avec notamment la Voie Verte du 
Pays de Valois 

Un réseau de routes secondaires et de voies 
forestières présentant un potentiel pour les 
déplacements à vélo 

Des gares avec des niveaux d’aménagements et 
de services disparates 

Des emplois concentrés dans des zones 
d’activités, favorisant surtout la voiture, mais avec 
des solutions qui s’organisent (ex : covoiturage) 

Une fréquentation plutôt faible des lignes de car, y 
compris la ligne reliant Crépy-en-Valois à Roissy, 
une offre interurbaine globalement peu connue 

Un réseau urbain ne dépassant pas les limites de 
Crépy-en-Valois 

Des aires de covoiturage ne disposant pas des 
mêmes niveaux d’information (certaines aires non 
répertoriées par Oise Mobilité) 

Des aménagements en lien avec le vélo du 
quotidien peu développés (surtout à une échelle 
intercommunale) et souffrant de discontinuités 

Un territoire marqué par les coupures routières 
(RN2) et ferroviaires, entravant notamment les 
déplacements en modes actifs 

  

Opportunités Menaces 

Réaménagement de la gare de Crépy-en-Valois, 
présence de plusieurs gares sur le territoire 

Renouvellement du Système Intégré de Services à 
la Mobilité dans l’Oise (SISMO 3) par le SMTCO 

Un contexte particulièrement favorable au 
développement du vélo en France, avec des appels 
à projets réguliers de l’Etat 

Un développement du vélo et des engins 
personnels suite à la crise sanitaire 

Développement du télétravail et des déplacements 
courts, pouvant favoriser les logiques de proximité 

Une hausse des prix des carburants, pouvant 
favoriser les mobilités alternatives à la voiture 

Une crise climatique pouvant réduire la 
performance du territoire (ex : vulnérabilité face 
aux événement climatiques, impacts 
économiques…) 

Une reprise de la mobilité automobile suite à la 
crise sanitaire 

Un contexte économique difficile, entraînant une 
hausse des prix des carburants et des matériaux 

Une difficulté à faire évoluer les mentalités et les 
comportements 

Un développement de l’urbanisation et des zones 
économiques sans tenir compte des articulations 
avec la mobilité 
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Enjeux 

A partir des résultats du diagnostic du SDMA et du PDMS, 6 axes stratégiques et une vingtaine d’enjeux ont 

été identifiés. Ils ont été approfondis et déclinés en actions dans les phases suivantes de la démarche.  

Les axes stratégiques et les enjeux sont détaillés ci-dessus. 

1. Concevoir des solutions de mobilité performantes vers l’emploi, la formation et l’enseignement 

• Apporter une réponse multimodale performante aux déplacements vers Crépy-en-Valois depuis les 
communes voisines 

• Répondre aussi aux déplacements vers les centralités de Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, 
Betz et Mareuil-sur-Ourcq  

• Requestionner l’avenir du réseau Cypré, en accord avec les ressources de la Collectivité 
• Favoriser la mobilité en transports collectifs et à vélo entre les gares et les zones d’activités 

• Travailler avec les entreprises pour développer une mobilité plus durable vers l’emploi 

• Requalifier les zones d’activités et leurs itinéraires d’accès en faveur des mobilités actives 
• Favoriser la pratique de la mobilité active vers les établissements scolaires 
• Mobiliser le potentiel de la mobilité partagée, notamment vers Crépy-en-Valois, Roissy et les zones 

d’activités 

 

2. Renforcer l’intermodalité et travailler les interfaces avec les territoires voisins 

• Profiter de la réalisation du PEM de Crépy-en-Valois pour favoriser les solutions durables de 
rabattement vers cette gare 

• Penser les solutions de rabattement vers l’ensemble des gares, en tenant compte des logiques de 
mobilité à l’échelle élargie (y compris vers les gares d’Ile-de-France) 

• Etudier avec la Région les solutions de mobilité vers les polarités extérieures, notamment l’Ile-de-
France (majoritaire), ainsi que Compiègne, Senlis, Villers-Cotterêts 

• Mener une réflexion sur l’offre en stationnement aux gares, afin de répondre à la demande tout en 
rééquilibrant les flux entre les gares 

 

3. Faire du vélo un outil d’accès, de développement économique et touristique 

• A partir de la Voie Verte, développer un maillage cyclable reliant les centralités et permettant un 
rabattement depuis les communes voisines 

• Créer une synergie entre les déplacements utilitaires et touristiques (par exemple pour le vélo) 

• Développer un « système vélo », avec des services dédiés, telles qu’un atelier de réparation, 
recyclage… 

 

4. Repenser la place de la voiture et du piéton dans l’espace public, favorisant un meilleur cadre de vie pour 

tous 

• Requalifier la traversée routière de Crépy-en-Valois et des autres centralités pour renforcer leur statut 
local et limiter les conflits d’usages, apaiser la circulation sur les voies locales 

• Réinterroger la place de la voiture en dans les espaces urbanisés, et plus largement la fonction des 
espaces publics, dans les centralités 

• Améliorer les conditions de déplacements à pied et à vélo dans chaque centralité 
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5. S’appuyer sur les centralités locales pour favoriser l’accessibilité aux services du quotidien 

• Développer une « mobilité inversée », en développant des services pérennes (ex : tiers-lieux) ou 
temporaires (ex : services itinérants) dans les centralités secondaires ou locales 

• Lancer une nouvelle dynamique sur la mobilité, à travers une stratégie de communication 
intercommunale, pour conforter le rôle de la CCPV en tant qu’AOM 

 

6. Contribuer à l’intégration socio-professionnelle des publics vulnérables ou éloignés 

• Développer / soutenir des solutions de mobilité solidaire pour les publics précaires (ex : vers les 
services de santé) 

• Prendre en compte les impacts des projets de mobilité en termes de santé, bien-être et cohésion 
sociale 
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3. LEGISLATION ET DOCUMENTS DE CADRAGE 
Plan Vélo National (2018) 

Le plan « Vélo et mobilités actives », lancé en 2018 par le gouvernement, vise à développer la pratique du vélo 

en France en tant de mode de déplacement utilitaire. L’objectif de ce plan est de tripler la part modale du vélo 

dans les déplacements du quotidien à l’horizon 2024 (par rapport à 2018), en passant de 3 à 9 %. 

Le premier axe du plan vélo est celui de la sécurité, et consiste à développer les aménagements cyclables et 

améliorer la sécurité routière. Le programme AVELO, porté par l’ADEME, vise à soutenir financièrement les 

territoires (de moins de 250 000 habitants dont la ville centre fait moins de 100 000 habitants) qui se lancent 

dans des démarches de développement de la pratique du vélo sur la période 2021-2023. L’appel à projets 

s’organise autour de 4 axes : 

• Axe 1 : la construction d’une stratégie de développement d’aménagements cyclables 

• Axe 2 : l’expérimentation de services vélo 

• Axe 3 : l'animation et la promotion de politiques cyclables intégrées 

• Axe 4 : le financement de chargés de mission « vélo » au sein des territoires 

Seules les collectivités dotées d’un schéma directeur cyclable peuvent prétendre à des aides sur les axes 2 

et 3. 

Un fonds national « mobilités actives » de 500 millions d’euros sur 5 ans est alloué à l’appel à projets 

« aménagements cyclables », qui a pour objectif de soutenir, accélérer et amplifier les projets de création 

d’itinéraires cyclables au sein des collectivités. 

Le second axe de lutte contre le vol grâce au marquage des vélos et au développement du stationnement 

sécurisé en gare et aux pôles d’échange, ainsi que dans les constructions.  

Le troisième axe du plan vélo national consiste à créer un cadre incitatif reconnaissant pleinement l’usage 

du vélo comme un mode de transport vertueux, grâce au soutien à l’achat d’un vélo à assistance électrique 

(VAE) et vélo cargo et le développement de l’intermodalité train-vélo et car-vélo. Des incitations fiscales sont 

également proposées, concernant le forfait mobilité durable, ainsi que des réductions d’impôts pour les 

entreprises qui mettent à disposition de leurs salariés une flotte de vélos pour leurs déplacements domicile-

travail) 

Le quatrième axe consiste à développer une culture vélo, notamment à l’aide de plusieurs dispositifs. Le 

programme « savoir rouler à vélo », qui propose aux enfants de 6 à 11 ans, de suivre une formation encadrée 

de 10 heures. À l’horizon 2024, tous les enfants entrant au collège doivent maîtriser la pratique du vélo en 

autonomie dans les conditions réelles de circulation. Enfin, la fête nationale « Mai à vélo » a été lancée en 

2021, et a pour objectif de fédérer les fêtes qui existent déjà, réunir l’ensemble des acteurs, donner l’élan 

national pour le reste de l’année et faire découvrir le vélo à tous les publics sous toutes ses formes. 
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Plan Vélo et marche (2023 – 2027) 

Le nouveau Plan Vélo de 2022 prévoit une gouvernance renforcée en créant un comité interministériel du vélo 

et des mobilités actives. Le premier comité a eu lieu à l’automne 2022, puis il se réunit tous les 6 mois. 

Faire du vélo et de la marche une alternative attractive à la voiture individuelle pour les 

déplacements de proximité et combiné aux transports collectifs pour les déplacements de plus 

longue distance 

Le développement des infrastructures cyclables sera permis par la poursuite du Fonds Mobilités Actives 

(logique de contractualisation avec les collectivités). Ce fond sera doté en 2023 de 250 millions d’euros, dont 

200 millions pour les infrastructures et 50 millions pour le stationnement. 

La sécurité des cyclistes sera renforcée par le développement des infrastructures et de la prise en compte 

du vélo sur l’espace public. La protection des équipements sera quant à elle renforcée au moyen du marquage 

et de l’inscription des vélos au registre national d’immatriculation (action mise en œuvre lors du dernier 

quinquennat et prolongée dans le nouveau plan vélo). 

Le Plan Vélo 2022 reconduit également le forfait Mobilité Durable et les aides à l’achat, tous deux renforcés, 

afin d’accompagner les déplacements du quotidien. 

Faire du vélo un levier pour l’économie en accompagnant l’écosystème des acteurs français 

Le nouveau Plan Vélo accompagnera la création d’une filière industrielle comprenant l’assemblage et le 

recyclage, mais également la réparation et autres services liés au vélo. L’objectif du Plan Vélo est d’assembler 

1 million de vélos par an (en 2021, 800 000 vélos ont été assemblés en France). La création d’un label France 

Vélo, prenant en compte des critères sociaux et environnementaux, permettra de valoriser cette filière. Par 

ailleurs, le Plan Vélo accompagnera les Etats Généraux des acteurs du vélo et soutiendra la recherche et 

l’innovation dans ce domaine.  

Afin que la France devienne la première destination mondiale du vélotourisme en 2030, les projets de 

développement du vélotourisme seront poursuivis. 

Rendre le vélo accessible à toutes et tous, dès le plus jeune âge et tout au long de la vie 

L’accessibilité à tous du vélo se fera par l’apprentissage (programme Savoir Rouler à Vélo) pour les plus 

jeunes usagers d’une part, et par la promotion des mobilités actives au travers des politiques de santé 

publique d’autre part. 

En 2022, 160 000 enfants ont été formés dans le cadre du programme Savoir Rouler à Vélo. L’objectif est que 

tous les enfants d’une classe d’âge aient reçu cette formation avant leur entrée au collège (soit plus de 

800 000 enfants par an).  
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3.1. Politique régionale 

Présentation de la politique régionale 

Depuis 2016 la Région Hauts-de-France porte une politique sur le développement du vélo auprès des 

territoires de la région. La constitution d’un Schéma Régional des Véloroutes et Voies Vertes (SR3V) à 

l’échelle de la Région Hauts-de-France en 2019 a permis d’afficher des objectifs de créations d’itinéraires 

cyclables européens, nationaux et régionaux. Il a été partagé entre tous les acteurs institutionnels du vélo et 

les usagers de ces véloroutes. Il répond aux critères de maillage du territoire, de liaison des pôles du 

SRADDET, de connexion des gares et pôles d’échanges, de juxtaposition au réseau fluvial, de connexion des 

sites touristiques, établissements scolaires, et pôles d’emplois. L’intégration du SR3V, désormais nommé 

Schéma Régional des Véloroutes (SRV), dans le Schéma régional d’aménagement, de développement durable 

et d’équilibre des territoires (SRADDET) a permis qu’il soit pris en compte par toutes les collectivités des 

Hauts-de-France. La Région se positionne comme l’échelle garante de la bonne réalisation de ce SRV, et de 

la coordination des acteurs impliqués à travers sa délibération de janvier 2020. 

Plus récemment, la Région a constaté la nécessité de poursuivre la dynamique autour du vélo dans un 

contexte environnemental qui renforce l’importance de développer les mobilités actives, décarbonées, et de 

courte distance. Tant au niveau national (plan vélo national en 2018, et plan vélo et marche 2023-2027), qu’à 

l’échelle européenne, la dynamique est engagée (2024 « Année européenne du déplacement à vélo »). 

En 2023, la Région a décidé de confirmer et réviser sa politique cyclable, en élaborant son Plan Vélo. A travers 

cette démarche, la Région poursuit ses efforts pour développer l’usage du vélo, tout en s’inscrivant dans 

l’objectif national de faire passer la part modale du vélo de 3 % à 12 % d’ici 2030. Les enjeux sont nombreux 

autour de la réduction de la pollution atmosphérique et sonore, des émissions carbone et des particules fines, 

de la fluidification du trafic urbain, de l’amélioration de l'état de santé des pratiquants, du développement 

d’activités non-délocalisables qui bénéficient directement aux territoires dont les plus ruraux… 

Le Plan Vélo a pour objectif de clarifier le rôle des différents acteurs, notamment celui de la Région, dans la 

construction d’une région cyclable. 

Le Plan Vélo s’appuie sur l’ensemble des compétences régionales, et permettra de faire du vélo un outil 

important en matière d’attractivité du territoire, de création d’emplois, de qualité de vie ; il fera des Hauts-de-

France une « Destination Vélo ». 

La Région des Hauts-de-France a adopté son Plan Vélo 2024-2028 le 5 octobre 2023. Celui-ci s’articule autour 

des 9 orientations suivantes : 

• Orientation n° 1 : Développer les infrastructures cyclables 

• Orientation n° 2 : Le vélo, maillon de la chaîne des déplacements 

• Orientation n° 3 : Bâtir un partenariat avec les associations 

• Orientation n° 4 : Développer l’écomobilité scolaire 

• Orientation n° 5 : Le vélo, créateur de richesses : le vélotourisme 

• Orientation n° 6 : Le vélo créateur de richesses : la filière vélo et l’entrepreneuriat à vélo 

• Orientation n° 7 : Coopérer sur le vélo et dépasser les frontières 
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• Orientation n° 8 : La Région monte sur son vélo 

• Orientation n° 9 : Soutenir et diffuser la culture vélo, et le sport santé 

Itinéraires cyclables  

Sur le volet des infrastructures cyclables, le Plan Vélo de la Région confirme les itinéraires régionaux définis 

dans le SR3V de 2019, réalise un bilan de l’avancement de ce schéma et propose plusieurs changements aux 

itinéraires locaux du SR3V. Sur le territoire de la CCPV, le principal changement concerne l’intégration de la « 

Transvallée », entre Compiègne et Crépy-en-Valois (vallée de l’Automne) avec un intérêt local. 

 

Schéma Régional des Véloroutes des Hauts-de-France (source : Hauts-de-France, 2023) 

La carte présentée ci-dessus représente les itinéraires cyclables programmés dans le Plan Vélo régional 

(2023). Les itinéraires cyclables desservant le territoire du Pays de Valois sont les suivants :  

• Crépy-en-Valois – Ormoy-Villers – Senlis, d’intérêt régional 

• Crépy-en-Valois – Villers-Cotterêts, d’intérêt régional 

• Villers-Cotterêts – Mareuil-sur-Ourcq – Château-Thierry, d’intérêt régional 

• Crépy-en-Valois – Béthisy-Saint-Pierre, d’intérêt local (vallée de l’Automne) 

• Ormoy-Villers – Mareuil-sur-Ourcq, d’intérêt local (voie verte du Pays de Valois) 

Il est à noter que la liaison Ormoy-Villers – Mareuil-sur-Ourcq est déjà en grande partie aménagée, 

appartenant à la Voie Verte du Pays de Valois. 

De plus, la section de la liaison entre Senlis et Crépy-en-Valois située sur le territoire de Senlis Sud Oise est 

en cours d’aménagement, sur l’emprise d’une ancienne voie ferrée. La partie située sur le Pays de Valois reste 

quant à elle à programmer et à aménager. 

CCPV 
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Les tracés figurant sur la carte du Plan Vélo régional représentent des axes d’intention (ils sont indicatifs). 

En effet, aucun itinéraire précis n’a été défini dans le cadre du Plan Vélo régional. C’est la vocation des 

schémas cyclables des collectivités locales. 

Il est à noter que certains itinéraires identifiés dans le Plan Vélo régional sont concernés par des liaisons du 

SDMA. En effet, la future véloroute régionale Senlis - Crépy-en-Valois - Villers-Cotterêts pourrait emprunter 

localement la liaison 5 (entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers), la liaison 2 (entre Crépy-en-Valois et 

Feigneux), la liaison 10 (entre Russy-Bémont et Vauciennes) et la liaison touristique entre Fresnoy-le-Luat et 

Ormoy-Villers. C’est le cas également de certaines véloroutes d’intérêt local, notamment la Transvallée 

(liaison 3 du SDMA) et l’extension de la voie verte du Pays de Valois vers Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). 

La Région ne portera pas la maîtrise d’ouvrage sur ces aménagements, mais elle apportera un soutien 

financier aux projets locaux qui permettent de mettre en œuvre ces véloroutes. 

3.2. Politique départementale 

Itinéraires cyclables 

En juin 2006, le Département de l’Oise a décidé l’aménagement de la Trans’Oise, un réseau de voies dédiées 

aux modes actifs à l’échelle départementale. Cet itinéraire est plutôt orienté vers le cyclotourisme mais peut 

également répondre à des besoins de déplacements utilitaires. Il est actuellement en cours de réalisation. 

Le tracé de la Trans’Oise reprend en totalité le tracé de l’Avenue Verte Londres-Paris (route cyclotouristique) 

et en partie celui de l’EuroVélo 3 (ou Scandibérique). Le territoire du Pays de Valois n’est que ponctuellement 

desservi par la Trans’Oise. En effet, la Trans’Oise (confondue ici avec l’EuroVélo 3), dessert uniquement le 

bourg de Ver-sur-Launette, ainsi qu’une partie de la forêt d’Ermenonville. 

 

Tracé de la Trans’Oise (source : Département de l’Oise, février 2023) 
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Suite à la prise de la compétence Mobilité par la plupart des collectivités de l’Oise, le Département a revu son 

positionnement, en prenant la maîtrise d’ouvrage uniquement sur les sections de la Trans’Oise. A priori, 

aucune liaison du SDMA de Pays de Valois ne peut donc faire l’objet d’une maîtrise d’ouvrage départementale, 

sauf changement de position du Département à ce sujet. 

Les collectivités locales ont la possibilité de porter des projets d’aménagements cyclables le long de routes 

départementales, en agglomération, ou éventuellement hors agglomération. Ces derniers devront faire l’objet 

d’une convention de délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage. En effet, le Département ne prendra pas 

la maîtrise d’ouvrage sur les projets situés en dehors de la Trans’Oise. 

Les projets d’itinéraires d’aménagements cyclables le long de routes départementales seront soumis au 

Département pour validation, qui pourra donner des préconisations techniques spécifiques le cas échéant. 

Celles-ci se réfèrent aux recommandations du CEREMA, ainsi qu’au guide technique des voies vertes du 

Conseil Départemental établi en 2011. Le Département précise que les aménagements ne peuvent déroger 

aux largeurs minimales que de manière ponctuelle. 

D’après le Département, les bandes multifonctionnelles ne représentent pas des aménagements cyclables. 

Elles sont destinées à permettre le dépassement de véhicules lents et non à accueillir des vélos. En règles 

générales, ces aménagements ne fournissent pas un sentiment de sécurité suffisant chez l’usager, 

notamment le long des routes les plus chargées. 

De plus, le Département est opposé à l’aménagement de chaussées à voie centrale banalisée sur le réseau 

routier départemental hors agglomération. En revanche, ce type d’aménagement pourrait être mis en œuvre 

sur des routes départementales en agglomération, selon la volonté du maire. Les chaussées à voie centrale 

banalisée ne sauraient cependant faire l’objet de subvention de la part du Département. 

Aides à l’achat 

Entre juillet 2023 et mars 2024, le Département de l’Oise a mis en place des aides financières concernant 

l’achat d’un : 

• Vélo classique adulte, à hauteur de 50% du coût d’achat TTC (plafonné à 150 €) 

• Vélo électrique adulte, à hauteur de 50% du coût d’achat TTC (plafonné à 300 €) 

• Kit de conversion pour vélo électrique adulte, à hauteur de 50% du coût TTC (plafonné à 150 €) 

Il est à noter que cette aide est limitée à une aide par résidence principale et par foyer fiscal. 
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3.3. Politiques locales 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

Le SCoT du Pays de Valois a été approuvé en mars 2018. Le Projet d’Aménagement Durable définit plusieurs 

objectifs stratégiques : dynamiser une économie singulière pour conforter l’économie du territoire, 

développer et vivre dans la ceinture verte francilienne, répondre aux besoins des ménages en matière de 

logements, d’équipements et de services, et faciliter le déploiement de mobilité entre territoires.  

Afin de répondre à ces objectifs stratégiques, le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) s’articule autour 

des axes suivants : 

• Partie 1 : Renforcer la visibilité du Valois et valoriser ses espaces de vie 
• Partie 2 : Dynamiser une économie singulière, complémentaire des attracteurs voisins 
• Partie 3 : Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne 

• Partie 4 : Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 
d’équipements et de services 

• Partie 5 : Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires 

Le SCOT met les questions de mobilité en lien avec l’armature du Pays de Valois, en affichant l’objectif de 

mettre en place des aménagements favorisant l’accessibilité vers les centre-bourgs des pôles relais 

(Morienval, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-Ourcq, Betz, Acy-en-Multien, Baron), et en organisant les mobilités 

vers le pôle urbain de Crépy-en-Valois, ainsi que vers les pôles secondaires (Nanteuil-le-Haudouin et Le 

Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec). 

Le SCOT fixe également des objectifs associant mobilité et développement des zones d’activités 

économiques. Il est prévu d’implanter les parcs d’activités structurants à proximité des axes routiers majeurs 

(dont la RN2). La collectivité devra prévoir des aménagements de voirie pour répondre aux enjeux de 

circulations des poids-lourds et d’accessibilité des modes actifs. Il est également précisé que les documents 

locaux d’urbanisme veilleront à mettre en place des Plans de Déplacements Inter-Entreprises, à prévoir des 

infrastructures de circulation et de stationnement dans les zones d’activités, à favoriser des mobilités plus 

propres (implantations de bornes de recharges, de stationnements vélo sécurisés …), à mettre en place des 

mesures en faveur du covoiturage, ou encore à mettre en place de nouvelles technologies en faveur de la 

mobilité durable. 

L’attractivité du territoire passe également par le développement touristique. Ce développement s’appuiera 

notamment sur des espaces structurants comme la Voie Verte du Pays de Valois ou encore le Canal de 

l’Ourcq, et inclura les différents modes au travers du développement de circuits cyclables et équestres. 

En vue de s’adapter au changement climatique à l’échelle de l’aménagement urbain, les collectivités 

développeront des réseaux de voiries permettant les déplacements des modes actifs. 

Le SCOT prévoit également différentes mesures en lien avec les mobilités et la préservation de la qualité de 

l’air. Celles-ci visent à réduire la part de la voiture thermique individuelle via la mise en place de dessertes en 

transports collectifs, le développement des itinéraires cyclables (touristiques ou utilitaires), ou encore par 

l’aménagement de parkings relais. 

L’organisation de l’offre de transport s’appuiera sur la mise en place de nœuds de mobilité, appartenant à 

deux catégories : nœuds structurants et nœuds d’irrigation potentiels. Les nœuds structurants ont pour 

objectif de « structurer l’offre majeure en transports en commun interne et vers l’extérieur et d’inciter à la 
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pratique intensive des modes doux ». Ces nœuds devront faciliter l’accès depuis et vers la RN2, permettre une 

intermodalité entre le train, les bus et le vélo, disposer d’une offre de stationnement vélo et automobile 

suffisante, permettre le rabattement des modes actifs, et prendre en compte le développement des bornes 

de recharges pour véhicules électriques. 

Les nœuds d’irrigation permettront quant à eux de développer les alternatives à la voiture individuelle pour 

les déplacements d’approche vers des lieux structurants (pôle structurant d’emploi, de mobilité …), de 

favoriser le rabattement vers le bus, ainsi que l’utilisation des voies douces pour les déplacements 

touristiques et du quotidien. Ces nœuds devront : développer l’offre de covoiturage, tenir compte des besoins 

de stationnement pour les changements de modes de déplacement touristique (voiture/vélo), et également 

tenir compte du potentiel de développement des bornes de recharge pour voitures électriques. 

Par ailleurs, le SCOT affiche comme ambition de faire des pôles d’échanges des lieux de vie et d’intermodalité 

en privilégiant le développement urbain à proximité des gares, en développant le covoiturage, et en 

développant l’offre de bornes de recharges pour véhicules électriques.  

Concernant le développement des modes actifs, le SCOT vise le renforcement des liaisons douces au travers 

d’une articulation entre liaisons touristiques et fonctionnelles sur le réseau viaire, ainsi qu’au travers du 

développement d’une échelle de proximité favorable à l’usage des modes actifs. De plus, d’après le SCOT, les 

collectivités affirmeront le vélo comme mode privilégié en accroche de la Voie Verte du Pays de Valois et des 

Véloroutes. A ce titre, la création de pistes cyclables sur la RD136 entre Nanteuil-le-Haudouin et Crépy-en-

Valois, ainsi qu’entre Duvy et Crépy-en-Valois sera étudiée avec le Département. Enfin, les collectivités et les 

documents d’urbanisme chercheront à préserver de bonnes conditions d’accueil pour les modes actifs sur 

l’espace public, notamment au travers de la recherche de continuités des cheminements, de la desserte 

d’équipements scolaires et sportifs, du partage de la voirie entre piétons et cyclistes, des nouveaux 

aménagements de la voirie et du stationnement vélo. 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), élaboré à l’échelle du Pays de Valois, a été approuvé le 24 

février 2022. Ce document a pour objectifs la réduction de la consommation énergétique, l’accroissement de 

la production d’énergies renouvelables, la diminution des gaz à effet de serre et l’augmentation de la 

séquestration carbone, tout en luttant contre la pollution de l’air. Plus spécifiquement, le PCAET fixe 

l’augmentation de la part d’énergie renouvelable de 0,5% à 36% en 2030. 

Le plan d’actions du PCAET s’articule autour des trois axes suivants : 

• Axe 1 : Engager le territoire dans la transition énergétique : « 100% énergie renouvelable » 

• Axe 2 : Favoriser un aménagement du territoire durable 
• Axe 3 : Renforcer les connexions du territoire et ses services de proximité 

Dans le cadre de l’axe 3, le PCAET prévoit l’élaboration d’un plan intercommunal des mobilités d’une part, et 

la création de lieux de services de proximité d’autre part. 

Le « plan intercommunal de mobilités » s’est donc traduit par le lancement de la présente démarche, sous le 

nom de « plan de mobilité simplifié », conformément à la LOM. D’après le PCAET, cette démarche doit porter 

notamment sur les transports en commun, les modes actifs et la « voiture à moindre impact ». Concernant les 

transports collectifs, il s’agit de d’engager une réflexion en réponse à plusieurs priorités : le développement 

de la multimodalité, la mise en place d’un réseau de mobilité à l’échelle du territoire, l’amélioration de l’offre 

existante, la création de liaisons avec l’extérieur (notamment vers la CA Roissy Pays de France, la CC de Retz-
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en-Valois et du Compiégnois), le renforcement des parkings de rabattage des gares et des services aux 

usagers et la potentielle liaison ferroviaire entre Crépy-en-Valois et le pôle de Roissy. 

Concernant les mobilités actives, le plan de mobilité vise l’élaboration d’un schéma cyclable (objet de la 

présente mission), le développement de l’offre de stationnement vélo, la création d’itinéraires fléchés, la mise 

en place de formations en lien avec le vélo à destination des jeunes usagers (programme « Savoir rouler à 

vélo »), l’incitation à la labellisation « Accueil Vélo », la facilitation à l’utilisation matérielle (aides à l’achat, 

location de vélos …). Concernant les piétons, des espaces dédiés devront être développés en recherchant 

l’amélioration du confort et de la sécurité des usagers. La mise en place de pédibus ou vélobus permettra de 

sécuriser les déplacements scolaires. Une dimension plus touristique est également prise en compte au 

travers du développement d’itinéraires de randonnées accessible à tous. 

La mise en œuvre du plan de mobilité simplifié permettra le développement de la « voiture à moindre impact » 

au travers de mesures en faveur du covoiturage, de services de voitures partagées à faibles émissions, de 

formations à l’écoconduite, du renouvellement des flottes de véhicules des collectivités, ou encore au travers 

du développement de stations de recharges de véhicules électriques. 

Le PCAET inclut la création de lieux de services de proximité. Concrètement, il s’agit d’accompagner les 

réflexions des communes sur la création de tiers-lieux, en prenant notamment appui sur l’armature définie 

dans le SCoT, afin de renforcer les bourgs-relais. Le développement de ces tiers-lieux pourra faciliter le 

télétravail et l’accès aux services locaux, contribuant à la réduction des déplacements en renforçant la 

proximité avec les usagers. 

En tant que documents de cadrage de la politique de mobilité sur le territoire, le plan de mobilité simplifié et 

le schéma directeur cyclable représentent les outils privilégiés pour la mise en œuvre de cette stratégie de 

lutte contre le changement climatique. 
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4. DEFINITION DU RESEAU CYCLABLE UTILITAIRE 

4.1. Axes cyclables utilitaires  

Les axes cyclables du Pays de Valois constituent un schéma de principe du futur réseau cyclable. Ils 

reprennent les axes de demande, eux-mêmes définis grâce aux analyses de la demande cyclable (réalisées 

dans le cadre du diagnostic), aux résultats des cartographies participatives et aux enseignements des ateliers 

participatifs avec les élus et acteurs locaux. Ces axes représentent donc les principes de liaisons à 

développer entre les communes, et la base de travail pour la définition des itinéraires. 

Les axes correspondant à un flux quotidien compris entre 60 et plus de 400 déplacements par jour (demande 

modérée à importante) ont été définis comme des axes « armature ». A chaque axe armature a été affectée 

une couleur et un numéro afin de les distinguer lors de la définition des itinéraires. 

Ce schéma de principe se compose de 25 axes cyclables, pour lesquels l’aménagement d’un itinéraire 

cyclable continu, sécuritaire et confortable est nécessaire, afin de permettre aux usagers d’effectuer leurs 

déplacements à vélo.  

Les axes cyclables préconisés à partir de la demande cyclable sont présentés ci-dessous : 

 

Axes cyclables 
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Par la suite, lors de la définition des scénarios de réseaux cyclables, la structure de ces axes cyclables a été 

retravaillée, afin de tenir compte des contraintes techniques, des choix stratégiques des élus en comité de 

pilotage et des échanges des acteurs locaux lors des ateliers participatifs. 

 

Les 25 axes cyclables ainsi définis constituent le réseau cyclable définitif du territoire : 

• 1. Crépy-en-Valois (desserte et distribution interne) 

• 2. Crépy-en-Valois – Feigneux 

• 3. Crépy-en-Valois - Séry-Magneval – Glaignes 

• 4. Crépy-en-Valois – Duvy 

• 5. Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 

• 6. Crépy-en-Valois – Lévignen 

• 7. Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 

• 8. Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière – Morienval 

• 9. Morienval - Bonneuil-en-Valois 

• 10. Russy-Bémont - Vaumoise – Vauciennes 

• 11. Nanteuil-le-Haudouin 

• 12. Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

• 13. Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries 

• 14. Nanteuil-le-Haudouin – Versigny 

• 15. Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 

• 16. Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 

• 17. Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 

• 18. Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

• 19. Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

• 20. Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

• 21. Bargny – Betz 

• 22. Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq 

• 23. Betz – Etavigny 

• 24. Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

• 25. Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 

Ces axes cyclables orientent l’ensemble des scénarios de réseaux cyclables, ainsi que les itinéraires 

cyclables définitifs du SDMA. Dans la suite du présent document, chacun de ces axes est formalisé sous la 

forme d’un itinéraire empruntant des chemins ou voies routières spécifiques. 
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4.2. Scénarios de liaisons cyclables utilitaires 

Afin de concrétiser le schéma de principe présenté précédemment, un travail d’identification des itinéraires 

potentiels a été effectué. Il vise à déterminer les voiries ou les emprises à même de devenir le support des 

liaisons du réseau armature. Au cours de ce travail, les conditions de circulation automobile, les 

aménagements cyclables existants, les principales coupures et points durs du territoire, ainsi que la 

localisation des principaux générateurs de déplacements du territoire, ont été pris en compte. De plus, les 

préconisations prennent en compte les enseignements des ateliers réalisés avec les élus et acteurs locaux 

du territoire (au cours de la phase 2). 

Le réseau armature ainsi défini vise en priorité à répondre aux besoins utilitaires des usagers du territoire en 

leur permettant d’effectuer leurs déplacements du quotidien à vélo dans des conditions de circulations 

adaptées. Il apporte une cohérence d’ensemble et il donne une lisibilité au réseau cyclable à l’échelle du 

territoire intercommunal. 

La vocation première des itinéraires du réseau armature est de permettre les déplacements utilitaires. 

Cependant, certains d’entre eux s’inscrivent dans le cadre d’aménagements existants ou en projet dont le rôle 

est davantage touristique ou de loisir. En effet, la liaison 22 (Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-

Ourcq) s’appuie sur la Voie Verte du Pays de Valois et la liaison 5 (Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers) 

s’inscrit dans le prolongement de cette voie verte. De plus, des liaisons permettant le rabattement vers des 

polarités ou des gares ont des tracés communs avec des itinéraires identifiés comme touristiques (voir partie 

spécifique), à l’exemple de la liaison 17 (Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville) ou 

encore de la liaison 24 (Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq). 

Par ailleurs, il est important de rappeler que plusieurs liaisons cyclables programmées dans le SDMA du Pays 

de Valois s’inscrivent dans le réseau planifié dans le Plan Vélo régional, permettant de décliner ce réseau à 

l’échelle locale. Ces liaisons présentent donc une double vocation, aussi bien utilitaire que touristique. C’est 

le cas notamment de la liaison 2, entre Feigneux et Crépy-en-Valois, de la liaison 3, entre Glaignes et Crépy-

en-Valois, ou encore de la liaison 5, entre Ormoy-Villers et Crépy-en-Valois.  

Cette correspondance entre itinéraires cyclables utilitaires et touristiques permettra d’optimiser les 

aménagements à réaliser d’une part, et de créer un effet de synergie d’autre part, profitant à tous les usagers. 

Afin de répondre aux besoins de déplacements, deux scénarios de réseaux cyclables ont été étudiés : 

• Le scénario 1 prévoyait d’aménager un réseau d’itinéraires cyclables correspondant aux axes 

cyclables pour des déplacements utilitaires de 10 km (à vol d’oiseau), assurant un déplacement entre 

les polarités urbaines (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec, 

Betz, Mareil-sur-Ourcq), ainsi qu’un rabattement vers Crépy-en-Valois 

• Le scénario 2 prévoyait quant à lui d’aménager un réseau correspondant aux axes cyclables pour des 

déplacements utilitaires de 5 km (à vol d’oiseau), assurant notamment un rabattement vers les 

polarités urbaines décrites plus haut, ainsi que vers les aires de mobilité prévues dans le PDMS. Ce 

scénario s’inscrit dans une logique de proximité. Les déplacements supérieurs à 5 km pourront être 

réalisés en intermodalité au niveau des pôles d’échanges (gares, haltes, aires de mobilité). 

Pour chacun des deux scénarios, deux variantes d’itinéraires avaient été identifiées. Dans la première 

variante, les itinéraires cyclables empruntaient les axes routiers structurants, parfois plus directs mais 

potentiellement plus circulés, nécessitant la mise en œuvre d’aménagements en site propre (tels que des 

pistes cyclables).  
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La deuxième variante consistait à valoriser les routes secondaires, les chemins agricoles et forestiers, plus 

faiblement circulés, ne nécessitant pas nécessairement d’aménagements lourds, mais engendrant parfois 

des détours pour les cyclistes. 

Ces scénarios et variantes ont fait l’objet de discussions et d’échanges lors des ateliers participatifs menés 

avec les élus municipaux, les citoyens et les acteurs locaux dans le cadre de la phase 2 du SDMA. Il en résulte 

que le scénario 2 a été retenu en comité de pilotage de phase 2. Il s’agit du scénario privilégiant les itinéraires 

de rabattement vers les pôles urbains, dans leur périmètre de proximité (rayon de 5 km). De plus, pour la 

plupart des liaisons, la variante la plus « légère », empruntant les routes secondaires, les chemins agricoles 

ou forestiers a été privilégiée. 

Suite au comité de pilotage de phase 2, les élus des communes ont été invités à se prononcer sur les tracés 

des itinéraires proposés au moyen d’une cartographie interactive en ligne. Ils ont donc été en mesure de 

valider les tracés proposés et, plus ponctuellement, de proposer des itinéraires alternatifs dans leurs 

communes. Ces remarques ont été prises en compte dans le réseau cyclable définitif (présenté ci-dessous). 
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4.3. Réseau cyclable utilitaire retenu 

Cette partie présente le réseau cyclable utilitaire retenu par les élus du Pays de Valois. Dans un premier 

temps, elle détaille la vocation et le tracé de chacune des liaisons de ce réseau cyclable. 

Réseau cyclable armature 

 

Réseau cyclable utilitaire retenu 

La liaison 1 représente une ceinture du centre-ville de Crépy-en-Valois, permettant de desservir ce secteur et 

de distribuer les flux à l’échelle de la commune. L’ensemble des itinéraires armature qui convergent vers 

Crépy-en-Valois se connectent à cette boucle vélo. Elle dessert notamment la gare SNCF, plusieurs 

commerces et le collège Gérard de Nerval. Situé exclusivement en zone d’agglomération, cet itinéraire 

emprunte le boulevard Victor Hugo (disposant d’aménagements existants), la rue des Tournelles, l’avenue 

Gérard de Nerval (en partie aménagée), la rue Nationale et la rue Charles de Gaulle. Son tracé est en partie 

commun avec certains des itinéraires cyclables touristiques qui seront à aménager. 

La liaison 2 (Crépy-en-Valois – Feigneux) emprunte la rue de Soissons (RD1324) en sortie de Crépy-en-

Valois, puis emprunte la route communale C1 en direction de Feigneux. Cet itinéraire assure un accès direct 

à la zone d’activités de Crépy-en-Valois, et permet également de valoriser la route communale C1, qui sera à 

jalonner. La liaison 2 se connecte à la liaison 1 au niveau de l’intersection rue de Soissons/avenue Gérard de 

Nerval. 

La liaison 3 (Crépy-en-Valois – Séry-Magneval – Glaignes) emprunte la route de Compiègne et la route de 

Séry en sortie de Crépy-en-Valois, puis se poursuit jusqu’à Glaignes via la RD 116. Cet axe permet en effet un 
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trajet direct entre Glaignes et Crépy-en-Valois. Cependant, le niveau trafic routier implique de réaménager cet 

axe avec des voies cyclables sécurisées (pistes cyclables). 

La liaison 4 (Crépy-en-Valois – Duvy) emprunte l’avenue de Senlis à Crépy-en-Valois (disposant de bandes 

cyclables), puis rejoint la commune de Duvy via la RD 1324. Les forts niveaux de circulation et la présence de 

poids lourds sur cet axe nécessitent l’aménagement de voies cyclables sécurisées, séparées de la chaussée. 

Cet itinéraire correspond au chemin le plus direct pour relier les deux communes. A l’intérieur de Duvy, il 

emprunte la rue de Senlis et se poursuit jusqu’à la rue du Transformateur. 

La liaison 5 (Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers) emprunte l’avenue de Levallois-Perret à Crépy-en-

Valois (valorisant les pistes cyclables existantes), puis un chemin agricole pour rejoindre Rouville. Afin de 

relier Ormoy-Villers, elle emprunte le chemin du Canal, puis se connecte à la Voie Verte du Pays de Valois, 

dont le prolongement est projeté jusqu’à la gare d’Ormoy-Villers. Cet itinéraire permet ainsi d’éviter la RD136, 

très circulée, qui aurait nécessité l’aménagement de pistes cyclables. En plus d’assurer un rabattement vers 

Crépy-en-Valois pour des motifs utilitaires ou pour rejoindre la gare, cet itinéraire revêt également une 

vocation touristique en permettant un accès à la Voie Verte du Pays de Valois depuis Crépy-en-Valois. 

La liaison 6 (Crépy-en-Valois – Lévignen) emprunte la RD25 et le chemin de Vaudemanche (à Lévignen). Elle 

permet de valoriser le projet d’aménagement cyclable porté par la commune de Lévignen sur ce chemin, en 

évitant au maximum la RD 25, fortement circulée. Cet itinéraire assure un accès direct à la zone d’activités 

de Crépy-en-Valois et à la future zone d’activités de Lévignen. Elle se connecte à la liaison 1, desservant le 

centre-ville et les équipements de Crépy-en-Valois. 

La liaison 7 (Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien) permet de rejoindre Crépy-en-Valois et ses équipements 

(zone d’activités, commerces, gare …) depuis Ormoy-le-Davien, via Lévignen, en se connectant à la liaison 6. 

Elle évite autant que possible la RD 25, en empruntant le chemin de la Fosse Paquette (à Ormoy-le-Davien), 

puis la rue de Paris (à Lévignen). Elle emprunte cependant la RD 25 sur un cour tronçon à Lévignen, afin de 

franchir la RN2. Les intersections avec les voies d’entrée / sortie de la RN2 seront à sécuriser. 

La liaison 8 (Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière – Morienval) permet de desservir la future aire de 

mobilité à Gilocourt, prévue dans le cadre du PDMS, et de desservir Morienval, identifié comme bourg relais 

dans le SCoT. Elle emprunte la RD123 entre Orrouy et Gilocourt, puis la RD32 jusqu’à Fresnoy-la-Rivière, avant 

de remonter vers Morienval via la rue de la Pierre Bavoir et la rue des Lombards. Cet itinéraire permet d’éviter 

la RD 335, présentant une plus forte circulation. Par ailleurs, la section de la RD 32 entre Gilocourt et Fresnoy-

la-Rivière est également empruntée par l’un des circuits touristiques identifiés dans le schéma (voir volet 

spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 9 (Morienval - Bonneuil-en-Valois) permet de desservir la future aire de mobilité de Bonneuil-en-

Valois et d’accéder à Morienval (identifié comme bourg-relais au SCoT). Elle emprunte la RD 50 et la RD 32. 

L’itinéraire est en partie commun à l’un des circuits touristiques desservant la Vallée de l’Automne et identifié 

dans le SDMA (voir volet spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 10 (Russy-Bémont - Vaumoise – Vauciennes) permet de desservir la gare de Vaumoise (qui fera 

l’objet d’un réaménagement en tant qu’aire de mobilité dans le cadre du PDMS) depuis les communes de 

Russy-Bémont et de Vauciennes. Par ailleurs, elle desservira également l’aire de covoiturage de Vauciennes. 

L’itinéraire emprunte des voiries communales et des chemins agricoles entre Russy-Bémont et Vaumoise, 

puis suit la RD 1324 jusqu’à l’échangeur de la RN 2. Il se poursuit jusqu’à Vauciennes via la rue Georges 

Guynemer, la rue du Mur du Nain et la rue de l’Eglise. 
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La liaison 11 est un circuit interne à Nanteuil-le-Haudouin. Il permet de relier la gare de Nanteuil-le-Haudouin 

à la zone d’activités et au centre-ville. L’itinéraire dessert également le collège Guillaume Cale. Par ailleurs, il 

permet de connecter l’ensemble des itinéraires cyclables en rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin. Il 

emprunte la rue de la Croix Verte depuis la gare, puis la rue de Lizy, les rues du Puiseau et de Missa, avant 

d’emprunter la RD 922. 

La liaison 12 (Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy) assure le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin 

(polarité urbaine secondaire, disposant d’une zone d’activités, d’un collège et d’une gare ferroviaire) depuis 

la commune de Boissy-Fresnoy, via Péroy-les-Gombries. Elle part de Boissy-Fresnoy en empruntant la rue de 

la Forge et la rue du Bourgera. Elle rejoint Péroy-les-Gombries par la rue Ribouret. La liaison jusqu’à Nanteuil-

le-Haudouin se fait ensuite par la liaison 13. 

La liaison 13 (Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers) permet le rabattement vers 

Nanteuil-le-Haudouin depuis Péroy-les-Gombries et Boissy-Fresnoy (en lien avec la liaison 12). Par ailleurs, 

elle permet de rejoindre Ormoy-Villers, qui accueillera une aire de mobilité au niveau de la gare ferroviaire 

(prévue dans le PDMS). L’itinéraire emprunte des voies secondaires, permettant d’éviter la RD 136, fortement 

circulée et nécessitant des aménagements plus lourds. Plus spécifiquement il emprunte une voie communale 

longeant la RN2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries (disposant de bandes cyclables), puis le 

chemin du Gouffre. Cette liaison permet de relier Péroy-les-Gombries et Ormoy-Villers, en rejoignant la Voie 

Verte du Pays de Valois par des chemins agricoles et forestiers, dans le prolongement de la rue du Haut 

Voisin. 

La liaison 14 (Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron) assure le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin 

depuis Baron et Versigny. Elle évite la RD330A, en empruntant des voies plus apaisées et des chemins 

agricoles et forestiers. Plus spécifiquement, elle emprunte la rue aux Fouarres et la rue du Faubourg de 

Bachet (à Baron), puis des chemins agricoles jusqu’à Versigny. Elle emprunte ensuite la voie communale C11 

et des chemins agricoles pour rejoindre le hameau de Droizelles. L’itinéraire se poursuit jusqu’à Nanteuil-le-

Haudouin par des chemins agricoles et forestiers. 

La liaison 15 (Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin) permet un rabattement vers 

Nanteuil-le-Haudouin depuis Ermenonville (en lien avec la liaison 17) et Montagny-Sainte-Félicité. Elle 

emprunte notamment la RD 922. Cette route est également identifiée comme support de l’un des itinéraires 

touristiques (voir partie spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 16 (Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin) assure d’abord un rabattement 

depuis Silly-le-Long vers les polarités de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec, et 

ensuite une réponse aux besoins de déplacements entre ces deux pôles urbains. Elle emprunte la route de 

Paris au Plessis-Belleville (disposant de pistes cyclables), puis se prolonge jusqu’à la RD 548 via la RD 84. La 

création d’un aménagement cyclable sur la RD 548 permettra de desservir la future zone d’activités à cheval 

entre Le-Plessis-Belleville et Silly-le-Long (le long de la RD 2), puis de la relier à Silly-le-Long. Par ailleurs, la 

commune de Silly-le-Long sera reliée à la commune de Nanteuil-le-Haudouin via des chemins ruraux, dont 

une partie longe la RN2. 

La liaison 17 (Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville) assure un rabattement vers 

Le Plessis-Belleville depuis Ermenonville et Montagny-Sainte-Félicité, en empruntant les RD922 et RD100. Elle 

permet de mutualiser les flux en provenance d’Ermenonville et de Montagny-Sainte-Félicité, tout en évitant la 

RN 330 supportant des niveaux de trafic très importants, avec de nombreux poids lourds. De plus, cet 
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itinéraire à vocation utilitaire est commun à l’un des circuits touristiques permettant de relier Le Plessis-

Belleville à la Mer de Sable (voir partie spécifique aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 18 (Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette) permet un rabattement vers Le Plessis-Belleville 

depuis Ver-sur-Launette et Eve. Elle emprunte la RD 84 et se connecte à la liaison 19, desservant Lagny-le-

Sec, et permettant de rejoindre Le Plessis-Belleville. 

La liaison 19 (Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres) permet de relier le pôle du Plessis-Belleville / 

Lagny-le-Sec à la commune de Rouvres, où se trouve une gare desservie par le Transilien (attractivité due à 

la zone tarifaire du Pass Navigo). L’itinéraire traverse Lagny-le-Sec au niveau de la rue des Fossés, puis 

emprunte un chemin agricole. Le passage à niveau des voies ferrées sera à sécuriser. 

La liaison 20 (Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus) permet de relier le pôle du Plessis-Belleville / Lagny-le-

Sec à Saint-Pathus (Ile-de-France). Elle emprunte la RN 330 (en milieu urbain) puis un chemin agricole pour 

rejoindre la RD 9E1. Cet itinéraire est en effet plus direct et permet d’éviter les autres sections de la RN 330, 

présentant une circulation très élevée. 

La liaison 21 (Bargny – Betz) assure un rabattement vers Betz depuis Bargny. Il est à noter que Betz 

représente un pôle relais (identifié dans le SCoT) et dispose d’un collège ainsi que de quelques commerces 

et services de proximité. Par ailleurs, le PDMS prévoit l’aménagement d’une aire de mobilité dans cette 

polarité. Cet itinéraire emprunte la RD 51. 

La liaison 22 (Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq) permet un rabattement vers la polarité 

de Betz (disposant d’un collège, de commerces et d’une future aire de mobilité) et vers la polarité de Mareuil-

sur-Ourcq (disposant d’une gare ferroviaire, de services et commerces de proximité). Cette liaison permet de 

valoriser un tronçon de la Voie Verte pour des déplacements utilitaires, en prévoyant des embranchements 

vers Antilly (via un chemin agricole à aménager) et vers Thury-en-Valois (via la RD 18). Enfin, l’aménagement 

de la liaison 22 permet de résorber la discontinuité entre la Voie Verte du Pays de Valois et Mareuil-sur-Ourcq. 

Pour cela, cette liaison prévoit le franchissement des voies ferrées à Mareuil-sur-Ourcq, au droit de l’ancienne 

passerelle, avant d’emprunter un chemin agricole jusqu’à l’entrée de Mareuil-sur-Ourcq. Elle permet donc 

d’éviter le pont de la RD 116 au sud de Mareuil-sur-Ourcq. 

Cette liaison présente un itinéraire alternatif, empruntant la RD 936 à Mareuil-sur-Ourcq, entre le débouché 

de la Voie Verte du Pays de Valois et l’entrée d’agglomération. Cela nécessite le réaménagement du pont 

routier au-dessus des voies ferrées, pour y intégrer un aménagement cyclable en site propre. 

La liaison 23 (Betz – Etavigny) assure un rabattement vers la polarité de Betz (identifié comme bourg relais 

dans le SCoT) depuis la commune d’Etavigny. Elle emprunte la RD 18. 

La liaison 24 (Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq) permet aux habitant de Neufchelles de rejoindre Mareuil-

sur-Ourcq (identifié comme bourg relais au SCoT), afin d’accéder notamment à la gare ferroviaire. Elle 

emprunte le chemin de halage longeant le Canal de l’Ourcq, également identifié comme futur circuit 

touristique (voie partie spécifiques aux itinéraires touristiques, ci-dessous). 

La liaison 25 (Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien) permet de rejoindre Acy-en-Mutlien, commune identifiée 

comme bourg relais dans le SCoT, disposant de quelques commerces et services de proximité. Cette 

commune accueillera aussi une future aire de mobilité (prévue dans le cadre du PDMS). L’itinéraire longera 

le cours d’eau de la Gergogne, ce qui permet d’éviter le réaménagement de la RD 332. 
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Le tableau ci-dessous détaille le linéaire existant, à aménager et total pour chaque liaison du futur réseau 

cyclable armature du territoire :  

 

Liaison Intitulé 
Linéaire 
existant 

(km) 

Linéaire à 
aménager 

(km) 

Linéaire 
total (km) 

1 Crépy-en-Valois 0,72 1,81 2,53 

2 Crépy-en-Valois - Feigneux 0,56 4,57 5,13 

3 Crépy-en-Valois - Séry-Magneval - Glaignes 0,00 5,37 5,37 

4 Crépy-en-Valois - Duvy 0,44 2,63 3,07 

5 Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 0,63 7,10 7,74 

6 Crépy-en-Valois - Lévignen 0,00 5,56 5,56 

7 Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 0,00 4,25 4,25 

8 Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière - Morienval 0,00 8,02 8,02 

9 Morienval - Bonneuil-en-Valois 0,00 6,36 6,36 

10 Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 0,00 7,52 7,52 

11 Nanteuil-le-Haudouin 0,04 3,37 3,42 

12 Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 0,00 1,65 1,65 

13 Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries 2,18 6,53 8,71 

14 Nanteuil-le-Haudouin - Versigny 0,00 8,67 8,67 

15 Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 0,00 5,15 5,15 

16 Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 1,26 4,95 6,21 

17 Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 0,00 7,09 7,09 

18 Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 0,43 5,00 5,43 

19 Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 0,00 2,81 2,81 

20 Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 0,00 3,70 3,70 

21 Bargny - Betz 0,00 2,68 2,68 

22 Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq 9,41 4,83 14,24 

23 Betz - Etavigny 0,00 4,54 4,54 

24 Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 0,00 4,04 4,04 

25 Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 0,00 3,91 3,91 

Total  15,68 124,69 140,37 
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Réseau cyclable complémentaire 

En plus du réseau armature, un réseau cyclable complémentaire a été défini, ayant vocation à desservir les 

communes les moins denses et les secteurs urbanisés des pôles urbains, se connectant de manière 

systématique aux liaisons armature (présentées précédemment). 

Ce réseau cyclable complémentaire, composée d’une dizaine de liaisons, correspond à : 

• Des aménagements cyclables déjà existants (aménagements cyclables au sein des zones d’activités 

de Crépy-en-Valois et de Nanteuil-le-Haudouin par exemple), 

• Des liaisons dont la demande est plus faible que celle des liaisons structurantes (entre La Villeneuve-

sous-Thury et Mareuil-sur-Ourcq par exemple), 

• Des liaisons permettant un maillage plus fin des communes, en connexion avec les liaisons armature 

(au Plessis-Belleville pour relier la gare à la route de Paris par exemple), 

• Des liaisons vers des infrastructures cyclables existantes (entre Boissy-Fresnoy et la Voie Verte du 

Pays de Valois) ou en projet (entre Morienval et le projet de Voie Verte reliant Pierrefonds et Villers-

Cotterêts). 

Le tableau ci-dessous détaille le linéaire existant, à aménager et total pour les liaisons complémentaires :   

 

 
Linéaire 
existant 

(km) 

Linéaire à 
aménager 

(km) 

Linéaire 
total (km) 

Liaisons 
complémentaires 

5,82 153,66 159,48 
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Typologies d’aménagement des liaisons utilitaires  

 

Typologie d’aménagement du réseau cyclable utilitaire 

Chaque itinéraire du réseau cyclable armature a fait l’objet d’une définition de la typologie d’aménagement la 

plus adaptée, au regard du trafic existant, de la vitesse autorisée et de la présence éventuelle d’un 

aménagement cyclable actuellement. Les critères utilisés pour définir les typologies d’aménagement de ces 

liaisons respectent les recommandations techniques du CEREMA (voir schéma ci-dessous). 

 

Critères utilisés pour définir les aménagements cyclables (source : CEREMA, 2020) 
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Les voies vertes sont des aménagements réservés aux piétons et aux cyclistes, souvent dans des espaces 

naturels, offrant des conditions de déplacements optimales aux modes actifs, notamment en raison de leur 

séparation vis-à-vis du trafic automobile. Ici, les voies vertes sont, pour la plupart, envisagées en milieu 

forestier, à l’exemple de celle prévue sur les liaisons 5 et 13 entre Rouville et Péroy-les-Gombries. Dans ce 

cas, les chemins existants seront à réaménager pour les rendre carrossables. Certaines voies vertes seront 

à créer, comme le long du cours d’eau de la Gergogne entre Acy-en-Multien et Rosoy-en-Multien (liaison 25). 

Par ailleurs, certaines voies vertes à vocation touristique (existantes ou en projet) seront à valoriser en tant 

que supports de déplacement utilitaires. C’est notamment le cas de la Voie Verte du Pays de Valois entre 

Betz et Mareuil-sur-Ourcq, ou encore le long du Canal de l’Ourcq entre Neufchelles, Mareuil-sur-Ourcq et 

Marolles. 

Les pistes cyclables sont des aménagements dédiés aux vélos, bénéficiant d’une séparation physique vis-à-

vis de la chaussée automobile. Elles peuvent être situées sur la chaussée ou au niveau du trottoir. Elles sont 

proposées le long de routes structurantes présentant un niveau de trafic trop élevé pour envisager des 

aménagements plus légers (comme les bandes cyclables ou un partage de la voirie). Des pistes cyclables 

sont par exemple proposées le long de la RD 1324 (liaison 2 à la sortie de Crépy-en-Valois, liaison 4 entre 

Crépy-en-Valois et Duvy, liaison 10 en traversée et sortie de Vaumoise), de la RD 100 au Plessis-Belleville 

(liaison 16) ou de la RD 84 à Lagny-le-Sec (liaison 18). Certaines pistes cyclables sont prévues dans le 

prolongement de pistes existantes, notamment sur la route de Paris au Plessis-Belleville. 

Les bandes cyclables sont des espaces dédiés aux vélos sur la chaussée, délimités par un marquage 

horizontal. Elles sont proposées sur des rues présentant une circulation faible ou modérée, une vitesse faible, 

et une largeur suffisamment importante. Elles sont préférentiellement implantées en zone d’agglomération, 

comme le long de la RD 123 à Orrouy (liaison 8). Certains itinéraires valorisent des bandes cyclables 

existantes, par exemple sur l’avenue de Senlis à Crépy-en-Valois (liaison 4) ou sur la route en parallèle de la 

RN 2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-Gombries (liaison 13). Dans certains cas où l’emprise ne permet 

pas l’aménagement d’itinéraires en site propre, des bandes cyclables sont ponctuellement prévues. C’est 

notamment le cas du passage sous la RN2 entre Ormoy-le-Davien et Lévignen (liaison 7). Une baisse de la 

vitesse de circulation pourra être envisagée à cet endroit afin de garantir la sécurité des cyclistes. 

Les zones apaisées (zones 30 ou zones de rencontre) sont proposées dans la plupart des centres-villes et 

centre-bourgs, y compris sur les routes structurantes. Sur ces zones, la réduction de la vitesse permet de 

mieux intégrer la circulation des vélos, sans nécessité d’aménagements cyclables en site propre. Une zone 

30 est par exemple proposée sur la rue des Fossés à Lagny-le-Sec (liaison 19), sur la Grande Rue à Silly-le-

Long (liaison 16) ou sur la rue de la Libération à Betz (liaison 21). Les zones 30 proposées à Crépy-en-Valois 

supposent de mettre en œuvre des mesures afin de réduire le niveau de trafic (sur l’avenue Carnot par 

exemple). Des zones de rencontre sont quant à elles proposées sur des rues étroites et ne disposant pas de 

trottoirs (à Duvy par exemple). 

Les voies routières balisées pour les vélos sont quant à elles proposées sur des routes à faible circulation 

(inférieure à 1 000 véhicules/jour). Sur ces axes, il s’agira de mettre en place un jalonnement à destination 

des cyclistes, mais sans aménagements cyclables matérialisés, la cohabitation rendue possible par le trafic 

limité. Les routes concernées sont nombreuses, par exemple la rue de Bapaume à Feigneux (liaison 2), la RD 

922 à Nanteuil-le-Haudouin (liaison 15) ou la RD 32 au niveau de la vallée de l’Automne (liaison 8). 

Enfin, quelques chemins ruraux partagés sont proposés sur des chemins agricoles existants. Ce type de voie 

cyclable correspond à des voies vertes sur lesquelles seuls certains véhicules motorisés sont autorisés à 
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circuler (ex : engins agricoles). Ce type d’aménagement offre ainsi aux cyclistes une voies de circulation 

sécurisée tout en permettant aux engins agricoles (ou aux véhicules des riverains) de circuler. Sur le territoire 

du Pays de valois, ce type de voie est proposé sur plusieurs chemins agricoles, par exemple à Versigny et 

Baron (liaison 4), à Rouville (liaison 5) ou à Lévignen (liaison 6). 

 

Le tableau ci-dessous présent, pour chaque liaison, le linéaire à aménager par typologie d’aménagement. 

 

Liaison 
Bandes 

cyclables 

Bandes cyclables 
(élargissement / 
requalification 
de la chaussée) 

Chemin 
rural 

partagé 
Chaucidou 

Pistes 
cyclables 

Voie 
Routière 
Balisée 

Vélo 

Voies 
vertes 

(enrobé) 

Zone 30 
(sans 

reprise de 
chaussée) 

Zone de 
rencontre 

TOTAL 

1  0,06   0,06  0,44 1,25  1,81 

2     1,45 2,71  0,41  4,57 

3     4,16  0,38 0,83  5,37 

4 0,43 0,72   1,11 0,37    2,63 

5   1,66  0,26 0,28 3,54 0,25 1,10 7,10 

6   1,71  1,76 0,19 0,66 1,24  5,56 

7  0,35 2,48   0,97  0,19 0,27 4,25 

8  0,72   2,84 0,85  3,24 0,38 8,02 

9     1,54 2,70  2,12  6,36 

10   1,03  3,34 1,45 0,24 1,23 0,23 7,52 

11    1,11 0,26  0,07 1,93  3,37 

12      1,21  0,44  1,65 

13   1,78  0,50  3,01 0,45 0,78 6,53 

14   4,77   1,40 1,47 0,66 0,36 8,67 

15    0,18 0,05 4,51  0,41  5,15 

16   4,07  0,16 0,74 2,56   7,53 

17    0,39 5,74   0,96  7,09 

18    0,97 3,55   0,48  5,00 

19   1,21  0,69   0,91  2,81 

20   0,88  1,95   0,88  3,70 

21      1,88  0,80  2,68 

22   0,37 0,50 0,13 1,99 0,82 1,02  4,83 

23      4,08  0,46  4,54 

24       3,47 0,56  4,04 

25      0,42 2,81 0,68  3,91 

TOTAL 0,43 1,86 19,95 3,14 29,55 25,76 19,49 21,40 3,12 124,69 
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Traitement des points durs 

 

Localisation des points durs sur le réseau utilitaire 

Les points durs pour les modes actifs correspondent en général au croisement entre une liaison cyclable ou 

piétonne, une infrastructure de transport (voie ferrée, autoroute, route départementale…), une coupure 

naturelle (rivière, relief marqué…) ou à une intersection de grande dimension (carrefour ou giratoire). Ils 

génèrent un sentiment d’insécurité chez les usagers, qui peut suffire à limiter fortement l’intérêt d’un parcours 

cyclable pour l’usager. 

Ainsi, 63 points durs ont été identifiés dans le schéma cyclable. Il s’agit principalement des lieux suivants : 

• Franchissements de voies ferrées : 

o Passage des RD116 et RD1324 sous des viaducs ferroviaires : marquage au sol, apaisement 

de la vitesse 

o Création d’une passerelle au-dessus de la voie ferrée à Mareuil-sur-Ourcq (liaison 22) 

• Traversée d’une route structurante (ex : franchissement de la RD136 à Ormoy-Villers) : signalisation, 

marquage au sol de la voie cyclable, cédez-le passage (en fonction du contexte) 

• Intersection de grande dimension (ex : intersection rue de Soissons/av. Gérard de Nerval à Crépy-en-

Valois) : reconfiguration complète de l’intersection 

• Giratoire de grande dimension (ex : rond-point de la rue de la Croix Verte à l’entrée de Nanteuil-le-

Haudouin) : piste cyclable autour de l’anneau 
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Point 
dur 

Liaison Commune Type de point dur Préconisation 
Coût de 

traitement 
estimé 

1 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

2 1 Crépy-en-Valois Giratoire de taille moyenne Bande cyclable 5 000 € 

3 1 Crépy-en-Valois 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

4 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

5 1 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

6 2 Crépy-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

7 3 Crépy-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

8 3 Séry-Magneval 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

9 4 Duvy 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

10 4 Duvy 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

11 5 Crépy-en-Valois Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

12 5 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

13 5 Ormoy-Villers 
Intersection entre une voie verte et 

une route structurante 
Cédez-le-passage 5 000 € 

14 6 Crépy-en-Valois Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

15 7 Lévignen 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

16 7 Lévignen Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

17 7 Lévignen Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

18 7 Lévignen 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

19 8 Orrouy 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

20 8 Orrouy 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

21 8 Gilocourt 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

22 8 Gilocourt 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

23 8 Gilocourt 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

24 8 Morienval 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

25 9 
Fresnoy-la-

Rivière 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

26 10 Vaumoise 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

27 10 Vaumoise 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

28 10 Vez Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

29 10 Vauciennes Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 
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30 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

31 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

32 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

33 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

34 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection entre une voie verte et 
une route structurante 

Cédez-le-passage 5 000 € 

35 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection entre une voie verte et 
une route structurante 

Cédez-le-passage 5 000 € 

36 11 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

37 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

38 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

39 13 
Nanteuil-le-
Haudouin 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

40 14 Versigny 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

41 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

42 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

43 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

44 16 
Le Plessis-
Belleville 

Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

45 17 
Le Plessis-
Belleville 

Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 

46 17 
Montagny-

Sainte-Félicité 
Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

47 17 Ermenonville 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

48 18 Lagny-le-Sec Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

49 18 Lagny-le-Sec Sécurisation d'un passage à niveau Barrières levantes 50 000 € 

50 19 Lagny-le-Sec Giratoire de grande dimension Piste cyclable 86 000 € 

51 19 Lagny-le-Sec Sécurisation d'un passage à niveau Barrières levantes 50 000 € 

52 20 
Le Plessis-
Belleville 

Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

53 20 Lagny-le-Sec Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

54 21 Betz 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

55 22 Thury-en-Valois 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

56 22 
Mareuil-sur-

Ourcq 
Franchissement (pont) Création d'une passerelle 2 000 000 € 

57 24 Neufchelles 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

58 25 Acy-en-Multien 
Intersection en lien avec une zone 

apaisée 
Aménagement d'un 

plateau, marquage au sol 
40 000 € 

59 25 Acy-en-Multien 
Discontinuité d'itinéraire en 
traversée d'un axe routier 

Marquage au sol 10 000 € 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-91-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Schéma Directeur des Mobilités Actives de la C.C. du Pays de Valois 

45 

60 25 
Rosoy-en-
Multien 

Intersection en lien avec une zone 
apaisée 

Aménagement d'un 
plateau, marquage au sol 

40 000 € 

61 3 Crépy-en-Valois Intersection de grande dimension 
Reconfiguration 

complète 
100 000 € 

62 4 Duvy Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 

63 3 Séry-Magneval Tunnel étroit 
Marquage au sol, 

réduction de la vitesse 
10 000 € 
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5. DEFINITION DU RESEAU CYCLABLE TOURISTIQUE 

5.1. Réseau cyclable touristique retenu 

 

Réseau d’itinéraires cyclables à vocation touristique 

Les itinéraires de cyclotourisme permettent de desservir les secteurs à fort intérêt touristique comme la 

Vallée de l’Automne, le parc La Mer de Sable à Ermenonville, le domaine de Chaalis et le canal de l’Ourcq. 

Ces itinéraires incluent en partie les boucles de cyclotourisme identifiées par l’Office de Tourisme depuis 

Crépy-en-Valois vers Glaignes (via le Chemin du Four à Chaux), vers Duvy (via le chemin de Saint-Sulpice) ou 

encore vers le Bois de Tillet). 

Par endroits, le tracé des itinéraires touristiques est mutualisé avec celui des itinéraires cyclables utilitaires, 

comme entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers (via le chemin de Rouville) ou entre Ermenonville et Nanteuil-

le-Haudouin (via la RD 922). Cela permettra de réduire les coûts d’aménagement des itinéraires. 

De plus, le réseau d’itinéraires touristiques permet de valoriser la Voie Verte du Pays de Valois et de se 

connecter à l’Eurovéloroute n°3 au niveau de Ver-sur-Launette et de la Forêt d’Ermenonville.  

Enfin, le réseau retenu valorise les itinéraires touristiques projetés par les collectivités, tels que la voie verte 

le long du canal de l’Ourcq ou la voie verte reliant Pierrefonds à Villers-Cotterêts. Le réseau touristique du 

Pays de Valois vient donc se connecter à ces itinéraires structurants. De plus, une liaison relie Ormoy-Villers 

à Fresnoy-le-Luat, assurant une connexion avec la voie verte existant depuis Senlis. Le principe de cette 

liaison est par ailleurs inscrit au Plan Vélo 2024-2028 de la Région Hauts-de-France (en tant que véloroute 

régionale). 
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5.2. Typologies d’aménagement des liaisons touristiques  

 

Typologie d’aménagement du réseau cyclable touristique 

De même que pour le réseau utilitaire, les aménagements du réseau cyclable touristique respectent les 

recommandations techniques du CEREMA. 

Le réseau touristique emprunte à plusieurs reprises des routes communales. Le trafic y étant plus faible, un 

balisage vélo y est envisageable. C’est notamment le cas entre Bonneuil-en-Valois et Morienval, ou encore 

entre Feigneux et Vaumoise. 

Des chemins agricoles sont également valorisés pour des circuits de cyclotourisme, comme au niveau du 

chemin du Four à Chaux entre Crépy-en-Valois et Glaignes. Ces chemins devront être aménagés de manière 

à être carrossables pour les vélos. 

Des voies en site propre sont également préconisées. Une voie verte est par exemple proposée le long du 

canal de l’Ourcq, ainsi que dans le prolongement de la Voie Verte du Pays de Valois. Des pistes cyclables 

sont par ailleurs proposées le long des RD 32 et RD 123 dans la Vallée de l’Automne (en partie mutualisées 

avec des itinéraires utilitaires). 
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Le tableau ci-dessous détaille le linéaire à aménager pour les liaisons touristiques :   

 

 Linéaire à aménager (km) 
Linéaire à aménager hors 
itinéraires utilitaires (km) 

Bandes cyclables 0,05  

Chemin rural partagé 40,05 27,75 

Chaucidou 1,06  

Chaucidou (élargissement de la voirie) 0,45 0,45 

Pistes cyclables 21,39 8,49 

Voie Routière Balisée Vélo 39,82 21,31 

Voies vertes (enrobé) 23,63 8,88 

Zone 30 (sans reprise de chaussée) 19,79 10,56 

Zone de rencontre 5,12 2,96 

TOTAL 151,36 80,40 
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6. PLAN D’ACTIONS 

6.1. Présentation détaillée de chaque liaison 

Ci-dessous sont présentées les fiches actions relatives à chaque liaison, intégrant une carte, un dispositif de 

gouvernance et l’ensemble des informations techniques nécessaires à la mise en place de la liaison (linéaire, 

aménagements, coûts, phasage…).  
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Liaison 1. Crépy-en-Valois 

 
Ceinturer le centre de Crépy-en-Valois, redistribuer les flux en 

rabattement sur Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
721 901 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

gare, centre-ville, collège 

Gérard de Nerval 

Temps de parcours : 

11 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,52 km 

0,72 km 

1,80 km 

5 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 1,98 km 721 901 €  Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,06 km 27 266 € 

 Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

0,06 km 

0,44 km 

1,24 km 

25 949 € 

154 934 € 

168 750 € 

    Traitement des points durs :  345 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-91-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Schéma Directeur des Mobilités Actives de la C.C. du Pays de Valois 

51 

Liaison 2. Crépy-en-Valois - Feigneux 

 
Rabattre vers Crépy-en-Valois, desservir la zone d’activités Priorité 2 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
732 013 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

zone d’activités de Crépy-en-

Valois, Feigneux 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,13 km 

0,56 km 

4,57 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Feigneux 

Russy-Bémont 

1,88 km 

2,67 km 

0,02 km 

671 822 € 

60 155 € 

36 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

2,01 km 

2,71 km 

0,41 km 

660 872 € 

5 968 € 

55 174 € 

 

 

    Traitement des points durs :  10 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 3 - Crépy-en-Valois - Séry-Magneval – Glaignes 

 

Relier les communes de Séry-Magneval et Glaignes à Crépy-en-

Valois 
Priorité 2 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
2 269 452 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centres de Séry-Magneval et 

Glaignes, Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,37 km 

0 km 

5,37 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Duvy 

Glaignes 

Séry-Magneval 

2,06 km 

0,31 km 

0,46 km 

2,54 km 

1 049 742 € 

142 874 € 

130 528 € 

946 309 € 

 Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

Traitement des points durs : 

 

4,16 km 

0,38 km 

0,83 km 

1 892 845 € 

134 105 € 

112 501 € 

130 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 4. Crépy-en-Valois – Duvy 

 
Répondre aux besoins de déplacements entre Duvy et Crépy-en-

Valois 
Priorité 1 

 

 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
880 218 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Duvy (arrêt de cars 

régionaux), maison médicale 

de Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

12 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,07 km 

0,44 km 

2,63 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 0,42 km 15 535 €  Bandes cyclables 0,43 km 16 104 € 

Duvy 2,22 km 864 683 €  Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,72 km 327 107 € 

    Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Traitement des points durs : 

1,11 km 

0,37 km 

506 190 € 

817 € 

30 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 5. Crépy-en-Valois – Rouville – Ormoy-Villers 

 

Relier les communes d’Ormoy-Villers et Rouville à Crépy-en-

Valois, prolonger la Voie Verte du Pays de Valois, aménager un 

accès à la Voie Verte depuis Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune, CCPV (pour 

l’extension de la Voie Verte 

du Pays de Valois) 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-

France, Département 

Coût d’investissement : 
1 816 548 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Gares de Crépy-en-Valois et 

d’Ormoy-Villers, supermarché 

à Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

31 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,74 km 

0,63 km 

7,10 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Ormoy-Villers 

Rouville 

0,81 km 

3,44 km 

2,97 km 

348 807 € 

1 084 706 € 

383 035 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,66 km 

0,26 km 

0,28 km 

3,54 km 

0,25 km 

1,10 km 

82 967 € 

119 358 € 

625 € 

1 239 229 € 

34 206 € 

149 165 € 

    Traitement des points durs :  191 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 6. Crépy-en-Valois – Lévignen 

 
Permettre le rabattement vers Crépy-en-Valois, permettre un 

accès à la zone d’activités de Crépy-en-Valois 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 

Coût d’investissement : 
1 373 359 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Lévignen, zone 

d’activités de Crépy-en-Valois 

Temps de parcours : 

23 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,56 km 

0 km 

5,56 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Crépy-en-Valois 

Lévignen 

2,67 km 

3 km 

956 531 € 

416 828 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

1,71 km 

1,76 km 

0,19 km 

0,66 km 

1,24 km 

85 334 € 

801 682 € 

423 € 

231 953 € 

167 968 € 

    Traitement des points durs :  86 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 7. Crépy-en-Valois – Ormoy-le-Davien 

 Relier Ormoy-le-Davien à Crépy-en-Valois via Lévignen Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
569 219 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre d’Ormoy-le-Davien 

Temps de parcours : 

17 min (d’Ormoy-le-

Davien à Lévignen) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

4,25 km 

0 km 

4,25 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lévignen 2,9 km 462 397 € 
 Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,35 km 161 272 € 

Ormoy-le-Davien 1,35 km 106 822 €  Chemin rural partagé 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

Zone de rencontre 

2,48 km 

0,97 km 

0,19 km 

0,27 km 

123 786 € 

2 126 € 

25 531 € 

36 504 € 

    Traitement des points durs :  220 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 8. Ourrouy – Gilocourt – Fresnois-la-Rivière - 

Morienval 

 Desservir la future aire de mobilité à Gilocourt (prévue dans le 

cadre du Plan de Mobilité Simplifié), desservir Morienval (identifié 

comme bourg relais dans le SCoT) 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 321 832 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Orrouy, future aire de 

mobilité de Gilocourt, 

Fresnoy-la-Rivière, Morienval 

(école, terrains de sportifs) 

Temps de parcours : 

32 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,02 km 

0 km 

8,02 km 

6 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Béthancourt-en-Valois 0,38 km 51 311 €  
Bandes cyclables (avec 

élargissement de la chaussée) 
0,72 km 329 365 € 

Fresnoy-la-Rivière 

Gilocourt 

Morienval 

Orrouy 

0,59 km 

3,07 km 

2,6 km 

1,38 km 

53 622 € 

850 163 € 

706 782 € 

659 954 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

Zone de rencontre 

Traitement des points durs : 

2,84 km 

0,85 km 

0,19 km 

0,27 km 

1 291 514 € 

1 868 € 

438 319 € 

50 766 € 

210 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 9. Morienval – Bonneuil-en-Valois 

 

Desservir la future aire de mobilité de Bonneuil-en-Valois, 

accéder à Morienval (identifié comme bourg-relais au SCoT) via 

Fresnoy-la-Rivière 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 032 711 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Fresnoy-la-Rivière 

(école, commerces), centre 

de Bonneuil-en-Valois 

Temps de parcours : 

25 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

6,36 km 

0 km 

6,36 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Bonneuil-en-

Valois 

Fresnoy-la-

Rivière 

Morienval 

2,61 km 

 

2,75 km 

 

0,99 km 

141 346 € 

 

879 563 € 

 

11 803 € 

 Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

1,54 km 

2,70 km 

2,12 km 

699 535 € 

5 938 € 

287 239 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 10. Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 

 
Desservir la gare de Vaumoise depuis les communes de Russy-

Bémont et de Vauciennes 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-
France, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 050 316 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Russy-Bémont, gare de 

Vaumoise, Vauciennes et son 

aire de covoiturage 

Temps de parcours : 

31 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,52 km 

0 km 

7,52 km 

4 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Russy-Bémont 

Vauciennes 

Vaumoise 

Vez 

1,58 km 

2,8 km 

3,17 km 

0,24 km 

33 485 € 

963 617 € 

908 203 € 

145 011 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,03 km 

3,34 km 

1,45 km 

0,24 km 

2,12 km 

0,23 km 

51 549 € 

1 521 834 € 

3 193 € 

85 141 € 

166 092 € 

30 508 € 

    Traitement des points durs :  192 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 11. Nanteuil-le-Haudouin 

 

Relier la gare de Nanteuil-le-Haudouin à la zone d’activités et au 

centre-ville, redistribuer les flux en rabattement vers Nanteuil-le-

Haudouin 
Priorité 1 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
748 775 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Gare SNCF, zone 

d’activités, collège 

Guillaume Cale 

Temps de parcours : 

15 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,42 km 

0,04 km 

3,37 km 

7 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Nanteuil-le-Haudouin 3,61 km 748 775 €  Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

1,11 km 

0,26 km 

0,07 km 

1,93 km 

41 547 € 

120 227 € 

23 585 € 

261 417 € 

    Traitement des points durs :  302 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 12. Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

 
Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis 

Boissy-Fresnoy via Péroy-les-Gombries 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
61 972 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centres-bourgs de Boissy-

Fresnoy et de Péroy-les-

Gombries 

Temps de parcours : 

7 min (de Boissy-

Fresnoy à Péroy-les-

Gombries) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

1,65 km 

0 km 

1,65 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Boissy-Fresnoy 1,15 km 41 637 €  Voie routière balisée vélo 1,21 km 2 656 € 

Péroy-les-Gombries 0,51 km 20 335 €  Zone 30 0,44 km 59 316 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 13. Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – 

Ormoy-Villers 

 Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin, permettre 

un accès à la Voie Verte du Pays de Valois et d’accéder à Ormoy-

Villers via la liaison 5 
Priorité 2 & 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 809 726 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Péroy-les-

Gombries, Nanteuil-le-

Haudouin, Voie Verte du 

Pays de Valois 

Temps de parcours : 

36 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,71 km 

2,18 km 

6,53 km 

3 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Boissy-Fresnoy 

Nanteuil-le-Haudouin 

Ormoy-Villers 

Péroy-les-Gombries 

0,49 km 

0,88 km 

1,12 km 

4,25 km 

170 804 € 

523 740 € 

393 374 € 

721 807 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

1,78 km 

0,50 km 

3,01 km 

0,45 km 

0,78 km 

89 098 € 

229 806 € 

1 052 064 € 

60 681 € 

106 077 € 

    Traitement des points durs :  272 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 14. Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron 

 
Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis Baron 

et Versigny 
Priorité 2 & 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
904 880 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Baron, commune 

de Versigny, hameau de 

Droizelles, Nanteuil-le-

Haudouin 

Temps de parcours : 

35 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,67 km 

0 km 

8,67 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Baron 

Nanteuil-le-Haudouin 

Versigny 

2,72 km 

1,24 km 

4,71 km 

179 819 € 

366 151 € 

358 910 € 

 Chemin rural partagé 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Zone de rencontre 

4,77 km 

1,40 km 

1,47 km 

0,66 km 

0,36 km 

238 541 € 

3 091 € 

515 071 € 

89 726 € 

48 452 € 

    Traitement des points durs :  10 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 15. Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - 

Nanteuil-le-Haudouin 

 Permettre le rabattement vers Nanteuil-le-Haudouin depuis 

Ermenonville (en lien avec la liaison 17) et Montagny-Sainte-

Félicité 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
95 443 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Montagny-Sainte-

Félicité, Nanteuil-le-Haudouin 

(quartier de la gare) 

Temps de parcours : 

21 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,15 km 

0 km 

5,15 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Montagny-Sainte-Félicité 

Nanteuil-le-Haudouin 

2,47 km 

2,68 km 

83 366 € 

12 076 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

0,18 km 

0,05 km 

4,51 km 

0,41 km 

6 570 € 

24 060 € 

9 927 € 

54 886 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 16. Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-

Haudouin 

 
Permettre le rabattement vers les polarités urbaines de Nanteuil-

le-Haudouin et du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec depuis Silly-le-

Long, répondre aux besoins de déplacements entre ces deux 

pôles urbains 

Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 518 493 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

zone d’activités du Plessis-

Belleville et de Silly-le-Long, 

Silly-le-Long, Nanteuil-le-

Haudouin 

Temps de parcours : 

35 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

8,79 km 

1,26 km 

7,53 km 

4 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Le Plessis-Belleville 

Nanteuil-le-Haudouin 

Silly-le-Long 

0,71 km 

1,93 km 

4,9 km 

611 017€ 

61 224 € 

846 252 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

4,07 km 

0,16 km 

0,74 km 

2,56 km 

203 255 € 

73 528 € 

1 630 € 

896 082 € 

    Traitement des points durs :  344 000 € 
 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 17. Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - 

Ermenonville 

 Permet un rabattement vers Le Plessis-Belleville depuis 

Ermenonville et Montagny-Sainte-Félicité 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 863 934 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre d’Ermenonville, 

Montagny-Sainte-Félicité, 

zone d’activités du Plessis-

Belleville 

Temps de parcours : 

29 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

7,09 km 

0 km 

7,09 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Ermenonville 

Le Plessis-Belleville 

5,19 km 

1,8 km 

1 982 790 € 

710 981 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,39 km 

5,74 km 

0,96 km 

14 519 € 

2 612 999 € 

130 415 € 

Montagny-Sainte-
Félicité 

0,18 km 170 162 €  Traitement des points durs :  106 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 18. Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

 
Permettre un rabattement vers Le Plessis-Belleville depuis Ver-

sur-Launette et Eve, connecter l’EuroVéloroute n°3 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 853 223 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Ver-sur-Launette, 

Eve, zone d’activités de 

Lagny-le-Sec 

Temps de parcours : 

22 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

5,00 km 

0,43 km 

5,43 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Ève 

Lagny-le-Sec 

Ver-sur-

Launette 

2,05 km 

1,47 km 

1,64 km 

753 078 € 

515 925 € 

584 219 € 

 Chaucidou 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,97 km 

3,55 km 

0,48 km 

36 144 € 

1 616 006 € 

65 072 € 

    Traitement des points durs :  136 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 19. Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

 
Relier le pôle du Plessis-Belleville et de Lagny-le-Sec à la 

commune de de Rouvres 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
634 817 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Lagny-le-Sec 

Temps de parcours : 

11 min (jusqu’à la 

limite communale avec 

Rouvres) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,81 km 

0 km 

2,81 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lagny-le-Sec 2,81 km 634 817 €  Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Zone 30 

1,21 km 

0,69 km 

0,48 km 

60 295 € 

315 857 € 

122 665 € 

    Traitement des points durs :  136 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 20. Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

 
Relier le pôle du Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec et Saint-

Pathus 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 249 406 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

pôle du Plessis-

Belleville/Lagny-le-Sec, 

commune de Saint-Pathus 

Temps de parcours : 

15 min (jusqu’à la 

limite communale avec 

Saint-Pathus) 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,70 km 

0 km 

3,70 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Lagny-le-Sec 

Le Plessis-Belleville 

3,7 km 

 

1 149 406 € 

100 000 € 

 Chemin rural partagé 

Pistes cyclables 

Zone 30 

0,88 km 

1,95 km 

0,88 km 

43 973 € 

886 935 € 

118 498 € 

    Traitement des points durs :  200 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 21. Bargny - Betz 

 

Permet le rabattement vers Betz (qui disposera d’une aire de 

mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité Simplifié) depuis 

Bargny 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
151 768 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Bargny, centre de 

Betz 

Temps de parcours : 

11 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

2,68 km 

0 km 

2,68 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Bargny 

Betz 

1,16 km 

1,52 km 

41 303 € 

110 466 € 

 Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

1,88 km 

0,80 km 

4 146 € 

107 622 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 22. Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-

Ourcq 

 Permettre le rabattement vers la polarité de Betz (qui disposera 

d’une aire de mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité 

Simplifié) et également vers la polarité de Mareuil-sur-Ourcq 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
2 536 054 € 

Remarque : la liaison 22 

comporte un tracé alternatif via 

la RD936 à Mareuil-sur-Ourcq, 

comprenant le réaménagement 

du pont existant passant au-

dessus des voies ferrées. En 

considérant ce tracé alternatif, le 

coût global de la liaison 22 est 

estimé à 2 585 352 €. 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

centre de Mareuil-sur-Ourcq, 

gare de Mareuil-sur-Ourcq, 

communes d’Antilly et de 

Thury-en-Valois 

Temps de parcours : 

57 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

14,24 km 

9,41 km 

4,83 km 

2 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Antilly 

Betz 

Boullarre 

Étavigny 

Mareuil-sur-Ourcq 

Thury-en-Valois 

0,67 km 

0,42 km 

0,11 km 

0,08 km 

1,43 km 

2,12 km 

156 683 € 

56 943 € 

251 € 

28 152 € 

2 164 425 € 

129 599 € 

 Chemin rural partagé 

Chaucidou 

Pistes cyclables 

Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

Traitement des points durs : 

0,37 km 

0,50 km 

0,13 km 

1,99 km 

0,82 km 

1,02 km 

18 722 € 

18 535 € 

57 614 € 

4 368 € 

288 428 € 

138 385 € 

2 010 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 23. Betz – Etavigny 

 
Permet le rabattement vers Betz (qui disposera d’une aire de 

mobilité prévue dans le cadre du Plan de Mobilité Simplifié) 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
Département 
 
Coût d’investissement : 
71 873 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Etavigny, Betz 

Temps de parcours : 

18 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

4,54 km 

0 km 

4,54 km 

0 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Betz 

Étavigny 

1,63 km 

2,91 km 

3 591 € 

68 283 € 

 Voie routière balisée vélo 

Zone 30 

4,08 km 

0,46 km 

8 967 € 

62 907 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 24. Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

 

Permettre aux habitant de Neufchelles de rejoindre Mareuil-sur-

Ourcq (identifié comme bourg relais au SCoT), et d’accéder à la 

gare ferroviaire (via la liaison 22) 
Priorité 2 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Région Hauts-de-
France, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 331 188 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centre de Neufchelles, 

Mareuil-sur-Ourcq 

Temps de parcours : 

16 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,91 km 

0 km 

3;91 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Mareuil-sur-Ourcq 

Neufchelles 

2,27 km 

1,77 km 

734 389 € 

596 799 € 

 Voie verte 

Zone 30 

3,47 km 

0,56 km 

1 215 152 € 

76 036 € 

    Traitement des points durs :  40 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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Liaison 25. Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 

 
Relier Rosoy-en-Multien à Acy-en-Mutlien (commune identifiée 

comme bourg relais dans le SCoT) 
Priorité 3 

 
 

Maître d’ouvrage : 
Commune 

Financeurs : 
DREAL, Département 
 
Coût d’investissement : 
1 166 886 € 

 

Lieux d’intérêt desservis : 

Centres de Rosoy-en-Multien 

et d’Acy-en-Multien 

Temps de parcours : 

16 min 

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à réaliser : 

Nombre de points durs : 

3,91 km 

0 km 

3,91 km 

3 

 

Détail du linéaire à aménager et du coût par 

commune : 

 Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Acy-en-Multien 

Rosoy-en-Multien 

2 km 

1,91 km 

691 136 € 

475 750 € 

 Voie routière balisée vélo 

Voie verte 

Zone 30 

0,42 km 

2,81 km 

0,68 km 

922 € 

983 508 € 

92 456 € 

    Traitement des points durs :  90 000 € 

 

Court terme 

Entre 2025 et 2029 

Moyen terme 

Entre 2030 et 2034 

Long terme 

Entre 2035 et 2039 
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6.2. Mesures d’accompagnement 

 

Développer des emplacements de stationnement vélo 

Equiper les équipements, les polarités et les pôles d’échanges de stationnements vélos selon les modalités 

suivantes : 

• Centres-villes et centres-bourgs des polarités : environ 1 place pour 100 habitants (arceaux) 

Crépy-en-Valois : 144 places Betz : 12 places 

Le Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec : 60 places Bonneuil-en-Valois : 10 places 

Nanteuil-le-Haudouin : 42 places Mareuil-sur-Ourcq : 16 places 

Acy-en-Multien : 10 places Morienval : 11 places 

Baron : 8 places  

• Collèges, lycées, équipements sportifs : 10 places par établissement (arceaux abrités) 

• Gares (consignes sécurisées) : 

Mareuil-sur-Ourcq : 10 places Le Plessis-Belleville : 30 places 

Nanteuil-le-Haudouin : 20 places Ormoy-Villers : 10 places 

• Aires de covoiturage : 5 places (boxes individuels) 

• Lieux touristiques : 10 places (arceaux) 

• Installation de boxes vélo dans les secteurs résidentiels denses, notamment à proximité des appartements 

ne disposant pas de locaux vélo 

 

Rappel : Le décret n°2021-741 du 8 juin 2021 fixe des nombres de places de stationnement vélo sécurisées à 

atteindre : 

• Crépy-en-Valois : 90 places (pris en compte dans le réaménagement du pôle) 

• Le Plessis-Belleville : 30 places 

• Nanteuil-le-Haudouin : 20 places 

 

Coûts estimés (ratios) : 

Arceau simple : 100 € Consigne sécurisée (10 places) : 60 000 € 

Arceau abrité (10 places) : 8 200 € Boxes individuels (2 places) : 2 500 € 

 

Communiquer auprès des habitants sur le stationnement vélo, notamment au niveau des gares 
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Développer des services sur le vélo 

Faire émerger de nouveaux services vélos (avec l’appui des associations, vélocistes et acteurs locaux) :  

• Etudier la mise en place : 

o D’un service de location de vélos longue durée à l’échelle du Pays de Valois, proposant environ 140 VAE 

à terme (soit environ 25 VAE pour 10 000 habitants) 

o D’un service de location de vélos courte durée dans les gares (modalités à définir) 

• Etudier la mise à disposition d’un espace dédié à un réparateur de vélo aux abords des gares et dans les 

futures aires de mobiloté 

• Mettre en place des sessions d’autoréparation et de marquage de vélos dans les centres-villes et aux abords 

des équipements publics (en faisant intervenir des associations vélo) 

• Mettre en place des formations de « remise en selle » à destination des adultes 

 

Cout estimé du service de location longue durée 

• Aquisition de 140 VAE : environ 168 000 € (soit 1 200 € / vélo) 

• Fonctionnement annuel : environ 108 000 / an (soit 450 € / vélo / an) 

Cout estimé des mesures de formation et de sensibilisation : environ 5 000 € / an 

 

 

Atelier d’autoréparation de vélos de l’association Cyclamaine (Le Mans) 
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Développer la pratique du vélo auprès des habitants du Pays de Valois, et notamment des enfants 

Sensibiliser et former les enfants à la pratique du vélo :  

• Mettre en place la formation Savoir Rouler à Vélo auprès des enfants de CM2 dans toutes les écoles 

• Organiser des animations avec les élèves dans les écoles ou le centre de loisirs (sorties à vélo, parcours de 

sensibilisation, journée vélo, challenge vélo…)  

• Organiser des temps dédiés aux enfants dans les animations et les évènements (ex : autoréparation, activités 

sur l’espace public…), en faisant intervenir des associations vélo 

• Expérimenter des lignes de vélo-bus vers les écoles des polarités urbaines (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-

Haudouin, Le Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec, Acy-en-Multien, Baron, Betz, Bonneuil-en-Valois, Mareuil-sur-

Ourcq), en concertation avec les parents et les enseignants, informer les parents sur ces lignes (plans, 

panneaux…) 

Cout estimé pour le dispositif Savoir Rouler à Vélo : environ 50 000 € par an (pour environ 770 enfants, soit environ 

65 € par enfant et par an) – Opération subventionnable (CEE « Génération vélo », ADEME, Préfecture, Service 

Départemental Jeunesse, Engagement et Sport, FEDER…) 

 

     

Savoir Rouler à Vélo (Caen)                                                   Vélobus (Mondeville) 
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Informer et sensibiliser le public sur la mobilité cyclable 

Communiquer sur les actions en faveur des modes actifs et sur leurs avantages :  

• Mettre en place une animation pour lancer la mise en œuvre du schéma, dans le prolongement des ateliers 

déjà menés dans le cadre de la démarche (ex : rentrée 2024) 

• Poursuivre les animations sur la mobilité cyclable (ex : Fête du vélo, Semaine de la Mobilité), avec des 

activités autour du vélo (ex : sorties à vélo, ateliers, conférences…) 

• Organiser un Challenge Vélo avec les habitants, les entreprises, les commerçants… 

• Organiser des balades à vélo pour découvrir le territoire 

• Mener des interventions dans les entreprises et les établissements scolaires 

• Accompagnement de l’AU5V à s’implanter sur le territoire ou à participer à des actions de promotion du vélo 

localement 

 

Cout estimé : environ 5 000 € / an 

     

Fête du Vélo de Cognac 
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7. PHASAGE ET PROGRAMMATION FINANCIERE 

7.1. Maîtrise d’ouvrage et modalités de financement 

Maitrise d’ouvrage des liaisons cyclables 

Dans le cadre de ses compétences actuelles, la Communauté de Communes du Pays de Valois assurera la 

maîtrise d’ouvrage de l’extension de la voie verte à Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). A ce stade, la CCPV 

n’a pas encore pris de décision quant à une éventuelle maîtrise d’œuvre intercommunale sur d’autres liaisons 

définies dans le cadre du SDMA. 

La maîtrise d’œuvre pour la réalisation des liaisons du SDMA reste donc en grande partie à la charge des 

communes. Celles-ci pourront porter les aménagements desservant leur territoire, si elles le souhaitent, tout 

en s’insérant dans une démarche d’ensemble sur la mobilité cyclable à l’échelle intercommunale. 

A l’avenir, la CCPV pourra assurer la coordination de la mise en œuvre des liaisons cyclables, notamment en 

organisant des réunions régulières du comité de pilotage du SDMA. Des comités de ligne pourront être 

constitués, regroupant toutes les communes et acteurs concernés par une même liaison, se réunissant autant 

de fois que nécessaire. Enfin, la CCPV pourrait organiser des échanges d’expériences entre les techniciens 

de l’EPCI et ceux des communes. 

Par ailleurs, la CCPV pourra piloter les études de maîtrise d'œuvre de certaines liaisons cyclables et apporter 

un accompagnement technique aux communes au sujet des recherches de financement, des principes 

d’aménagements… 

En ce qui concerne la Région Hauts-de-France, il est à noter que certains itinéraires identifiés dans le Plan 

Vélo régional sont concernés par des liaisons du SDMA. En effet, la future véloroute régionale Senlis - Crépy-

en-Valois - Villers-Cotterêts pourrait emprunter localement la liaison 5 (entre Crépy-en-Valois et Ormoy-

Villers), la liaison 2 (entre Crépy-en-Valois et Feigneux), la liaison 10 (entre Russy-Bémont et Vauciennes) et 

la liaison touristique entre Fresnoy-le-Luat et Ormoy-Villers. C’est le cas également de certaines véloroutes 

d’intérêt local, notamment la Transvallée (liaison 3 du SDMA) et l’extension de la voie verte du Pays de Valois 

vers Ormoy-Villers (liaison 5 du SDMA). La Région ne portera pas la maîtrise d’ouvrage sur ces 

aménagements, mais elle apportera un soutien financier aux projets locaux qui permettent de mettre en 

œuvre ces véloroutes (voir modalités de financement ci-dessous). 

Enfin, le Département de l’Oise, à ce stade, ne prend la maîtrise d’ouvrage que sur les aménagements 

appartenant au réseau Trans’Oise, en sachant qu’aucun de ces aménagements ne dessert le territoire du Pays 

de Valois. Le Département ne prévoit donc pas de prendre la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables 

du SDMA (y compris le long des routes départementales), mais il pourra aussi apporter un soutier financier 

aux projets d’aménagements cyclables identifiés dans le SDMA (voir modalités ci-dessous).  

Modalités de financement 

DREAL 

Appel à projets « Aménagements cyclables » 

L’appel à projets « Aménagements cyclables », vise à soutenir les maîtres d’ouvrage publics dans la 

réalisation d’aménagements cyclables identifiés comme nécessaires, notamment dans les secteurs à enjeux 
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pour les mobilités du quotidien, mais perçus comme coûteux du fait de leur ampleur. Il vise en particulier à 

soutenir la réalisation des itinéraires structurants sur le territoire régional, qui permettent d’assurer des 

itinéraires continus, sûrs et capacitaires sur des axes structurants de déplacements des usagers. 

Deux catégories de projets sont éligibles : 

• Les projets type « discontinuité » : 

o Ouvrage d’art (pont, passerelle, tunnel) et ses raccordements à un aménagement existant pour 

le franchissement d’une infrastructure terrestre ou d’une barrière naturelle 

o Traitement d’un point noir de sécurité routière (carrefours dangereux, trafic dense) et ses 

raccordements à des aménagements existants, notamment s’il est identifié par la fédération des 

usagers de la bicyclette comme tel 

o La discontinuité doit joindre de manière sécurisée deux aménagements cyclables existants ou 

un pôle générateur de trafic et un aménagement cyclable existant. 

• Les projets type « itinéraire sécurisé » : aménagement cyclable sécurisé justifié par les trafics et les 

vitesses en application des recommandations du CEREMA sur chacune des sections de l’itinéraire. Le 

projet présenté devra être un itinéraire inférieur à 15 km de longueur. Un « itinéraire sécurisé » peut 

également contenir des « discontinuités ». 

Pour les deux types de projet, la qualité des aménagements cyclables est primordiale pour encourager de 

nouveaux usagers à emprunter les itinéraires cyclables. Tout projet doit ainsi respecter les recommandations 

techniques du CEREMA, notamment de largeur et de continuité aux intersections. Une logique d’itinéraire 

cyclable complet doit toujours prévaloir. Quand des sites propres (pistes cyclables ou voies vertes) ne sont 

pas possibles sur certains tronçons, les aménagements proposés (bande cyclable, mixité des circulations) 

doivent être compatibles avec le trafic routier. Les dérogations ponctuelles aux recommandations doivent 

être justifiées. 

Pour les deux types de projet, l’assiette éligible ne prend en compte que les aménagements sécurisés en site 

propre, séparés de la circulation automobile (voie verte et piste cyclable). 

Le taux d’aide apporté à chaque projet sera de 50 % maximum du montant de l’assiette éligible hors taxe pour 

les collectivités situées dans une unité urbaine de moins de 100 000 personnes. L’aide demandée et accordée 

ne pourra être inférieure à 100 000 € par projet (soit un montant total de travaux de 200 000 € minimum). 

Sept appels à projets « Aménagements cyclables » ont été organisés entre 2019 et 2023. Le huitième appel 

à projets devrait être lancé fin 2024. 

Appel à projets « Territoires cyclables » 

Plus récemment, la DREAL a mis en place l’appel à projets « Territoires Cyclables », visant à accompagner 

la réalisation de la totalité ou de la première phase d’un schéma cyclable. Le but est d’accompagner dans la 

durée quelques territoires peu ou moyennement denses (communauté de communes, communauté 

d’agglomération), en dehors des grands pôles urbains pour accélérer la réalisation des itinéraires 

structurants prévus par leur schéma directeur cyclable. 

L’effort sensible d’investissement en faveur du vélo sur ces territoires sera alors accéléré, ce qui leur 

permettra de rayonner en tant que référence locale auprès des collectivités voisines pour en faire des 

démonstrateurs de politiques cyclables. 
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Pour la première édition, 27 intercommunalités ont été retenues, pour un total de 125M€ de crédits Etat. Un 

second appel à programmes a été lancé en avril 2024. Le troisième devrait avoir lieu en avril 2025. 

Région des Hauts-de-France 

La Région Hauts-de-France ne prend pas la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables, mais elle peut 

apporter un financement pour leur réalisation.  

Depuis 2016, la Région a investi 12,8 M€, pour un coût total des projets de plus de 46 M€. Ces aménagements 

représentent un linéaire de plus de 450 km. Le financement des infrastructures cyclables intervient sur la 

base d’un Appel à Projets Mobilité et Territoires, dont le règlement est défini par délibération régionale du 12 

octobre 2023. Il a été lancé au 1er janvier 2024.  

Via ce dispositif, toute participation de la Région repose sur une assiette éligible de 170 000 € par kilomètre 

(hors ouvrage d’art justifiant au cas par cas d’un coût d’opération plus élevé). Sur cette base, 50% du montant 

total hors taxe des EuroVelo sont financés, 40% des véloroutes nationales et 30% du réseau d’intérêt régional, 

prioritairement dans les zones non urbaines (les zones urbaines correspondent aux zones fonctionnelles 

urbaines (FUA) ou aux unités urbaines (UU), au sens de l’INSEE). 

La Région souhaite également que les réalisations qu’elle cofinance soient exemplaires d’un point de vue 

environnemental. Lorsque le projet de véloroute aura une composante environnementale forte, la 

participation régionale pourra être basée sur un coût total maximum au kilomètre de 200 000 € (soit une 

subvention de 100 000 € maximum par km), toujours dans le respect de la participation minimale du maître 

d’ouvrage au financement de l’opération. Les véloroutes et voies vertes (VVV) doivent permettre d’assurer 

des continuités écologiques dans une logique de trame verte et bleue avec des aménagements paysagers 

contribuant à la préservation et à la reconquête de la biodiversité (tels que des haies d’essences locales, des 

ensemencements adaptés, la création de mares, des plantations en essences locales de délaissés…) ou des 

aménagements environnementaux favorables à une gestion raisonnée de l’eau (noues…). 

Afin de développer l’usage quotidien du vélo, il est nécessaire de permettre de réaliser « le dernier kilomètre 

» en modes doux. C’est la raison pour laquelle les connexions (en site propre) vers les gares et pôles 

d’échange, les principaux sites touristiques (patrimoniaux ou naturels, accueillant plus de 10 000 personnes 

par an), vers les lycées et centres de formation des apprentis ou vers les principaux employeurs (plus de 500 

salariés) doivent être recherchées, et sont également cofinançables par la Région. 

En particulier, la Région se réserve la possibilité de conditionner son aide financière à la réalisation de ces 

connexions, l’accès au réseau ferroviaire étant considéré comme un élément prioritaire du réseau des 

véloroutes des Hauts-de-France. 

Toutes ces connexions doivent être en site propre et respecter les mêmes impératifs que le réseau 

structurant. 

Le taux d’intervention régional est le même que celui de l’axe auquel elle se rattache. Ce projet de linéaire du 

« dernier kilomètre » doit s’appuyer sur une section réalisée du réseau cyclable de la région Hauts-de-France, 

ou être inclus dans le projet de réalisation de la section auquel il se rattache. 

La création d’un maillage vélo n’est possible qu’en assurant la continuité et l'homogénéité du réseau de façon 

collective, en suivant des impératifs de sécurité, de confort, de signalisation et de bonne intégration 

environnementale en gardant à l’esprit qu’il doit pouvoir être accessible à tous, notamment un public familial. 
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En ce qui concerne le SRV, la Région souhaitant qu’il soit le support du développement d'autres mobilités 

actives, les aménagements en site propre (pistes cyclables et voies vertes) sont à privilégier. 

Afin d’aboutir à ces objectifs, la Région Hauts-de-France souhaite que les recommandations du CEREMA 

soient respectées lors de l’aménagement des axes inscrits au SRV. Celles-ci sont compilées dans le cahier « 

Rendre sa voirie cyclable – Les clés de la réussite ». 

Département de l’Oise 

Le Département de l’Oise a récemment mis en place un dispositif complet de subventions aux actions sur le 

développement du vélo à destination des collectivités locales.  

En ce qui concerne les aménagements cyclables, le Département apporte un financement équivalent au taux 

communal ou intercommunal bonifié (+ 10 %), avec une dépense subventionnable plafonnée à 250 000 € HT 

/ km pour les voies vertes, et de 200 000 € HT / km pour les autres typologies. 

Les modalités de subvention du Département sont explicitées dans le Guide des Aides aux communes et 

EPCI (édition 2023). Les tableaux ci-dessous sont extraits de ce guide. 
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Possibilités de financements d’aménagements cyclables (source : Guides des aides aux communes et EPCI, 2023) 
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7.2. Programmation financière 

Coût détaillé de mise en œuvre du réseau cyclable utilitaire 

Le tableau ci-dessous présente une estimation des coûts d’aménagement pour chacun des itinéraires 

armature et pour chaque typologie d’aménagement. Les coûts ont été estimés à partir de ratios de coûts 

linéaires propres à chaque type d’aménagement. 

 

Liaison 
Bandes 

cyclables 

Bandes cyclables 
(élargissement / 

requalification de la 
chaussée) 

Chemin 
rural 

partagé 
Chaucidou 

Pistes 
cyclables 

Voie 
Routière 
Balisée 

Vélo 

Voies vertes 
(enrobé) 

Zone 30 
Zone de 

rencontre 
Points durs 

Total 
général 

1  27 266 €   25 949 €  154 934 € 168 750 €  345 000 € 721 901 € 

2     660 872 € 5 968 €  55 174 €  10 000 € 732 013 € 

3     1 892 845 €  134 105 € 112 501 €  130 000 € 2 269 452 € 

4 16 104 € 327 107 €   506 190 € 817 €    30 000 € 880 218 € 

5   82 967 €  119 358 € 625 € 1 239 229 € 34 206 € 149 165 € 191 000 € 1 816 548 € 

6   85 334 €  801 682 € 423 € 231 953 € 167 968 €  86 000 € 1 373 359 € 

7  161 272 € 123 786 €   2 126 €  25 531 € 36 504 € 220 000 € 569 219 € 

8  329 365 €   1 291 514 € 1 868 €  438 319 € 50 766 € 210 000 € 2 321 832 € 

9     699 535 € 5 938 €  287 239 €  40 000 € 1 032 711 € 

10   51 549 €  1 521 834 € 3 193 € 85 141 € 166 092 € 30 508 € 192 000 € 2 050 316 € 

11    41 547 € 120 227 €  23 585 € 261 417 €  302 000 € 748 775 € 

12      2 656 €  59 316 €   61 972 € 

13   89 098 €  229 806 €  1 052 064 € 60 681 € 106 077 € 272 000 € 1 809 726 € 

14   238 541 €   3 091 € 515 071 € 89 726 € 48 452 € 10 000 € 904 880 € 

15    6 570 € 24 060 € 9 927 €  54 886 €   95 443 € 

16   203 255 €  73 528 € 1 630 € 896 082 €   344 000 € 1 518 493 € 

17    14 519 € 2 612 999 €   130 415 €  106 000 € 2 863 934 € 

18    36 144 € 1 616 006 €   65 072 €  136 000 € 1 853 223 € 

19   60 295 €  315 857 €   122 665 €  136 000 € 634 817 € 

20   43 973 €  886 935 €   118 498 €  200 000 € 1 249 406 € 

21      4 146 €  107 622 €  40 000 € 151 768 € 

22   18 722 € 18 535 € 57 614 € 4 368 € 288 428 € 138 385 €  2 010 000 € 2 536 054 € 

23      8 967 €  62 907 €   71 873 € 

24       1 215 152 € 76 036 €  40 000 € 1 331 188 € 

25      922 € 983 508 € 92 456 €  90 000 € 1 166 886 € 

TOTAL 16 104 € 845 010 € 997 519 € 117 316 € 13 456 811 € 56 664 € 6 819 252 € 2 895 861 € 421 471 € 5 140 000 € 30 766 008 € 

 

Remarque : la liaison 22 comporte un tracé alternatif via la RD936 à Mareuil-sur-Ourcq, comprenant le 

réaménagement du pont existant passant au-dessus des voies ferrées. En considérant ce tracé alternatif, le coût 

global de mise en œuvre de la liaison 22 est estimé à 2 585 352 €. 
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Coût global de mise en œuvre du réseau cyclable utilitaire 

Le coût global estimé de l’aménagement des itinéraires armature s’élève à plus de 30 766 008 €. Il est à 

noter que cette somme correspond à une estimation des coûts totaux (hors subventions). Les montants 

assurés par les collectivités locales seront moins importants, car celles-ci bénéficieront de subventions pour 

les travaux. En effet, comme présenté plus haut, la Région et le Département financeront certaines sections 

de ce réseau cyclable, selon leurs modalités de subventions. De plus, d’autres partenaires, notamment l’Etat, 

apporteront une participation financière, dans le cadre des appels à projets existants (les montants restent 

inconnus à ce jour).  

Trois hypothèses sont établies pour le « reste à charge » des communes, allant de 30% de subventions 

(hypothèse pessimiste) à 70 % (hypothèse optimiste). Le véritable reste à charge se situera certainement 

entre ces deux seuils, autour de l’hypothèse appelée « intermédiaire ». 

 

Estimation du coût global Possibilités de subventions 

30 766 008 € 

Hypothèse optimiste Hypothèse intermédiaire Hypothèse pessimiste 

70% de subvention 50% de subvention 30% de subvention 

9 229 802 € 15 383 004 € 21 536 206 € 
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Coût par commune de localisation 

Pour rappel, à ce stade, ce sont les communes qui assurent la maîtrise d’ouvrage d’une grande partie des 

aménagements, excepté pour l’extension de la Voie Verte du Pays de Valois vers Ormoy-Villers, dont la 

maîtrise d’ouvrage est portée par la CCPV.  

Le tableau ci-dessous détaille, pour chaque liaison, le coût selon les différentes maîtrises d’ouvrage : 

 

MOA Aménagement Points durs Total Reste à charge * 

Acy-en-Multien 641 136 € 50 000 € 691 136 € 345 568 € 

Antilly 156 683 €  156 683 € 78 341 € 

Bargny 41 303 €  41 303 € 20 651 € 

Baron 179 819 €  179 819 € 89 910 € 

Béthancourt-en-Valois 51 311 €  51 311 € 25 656 € 

Betz 130 999 € 40 000 € 170 999 € 85 500 € 

Boissy-Fresnoy 212 442 €  212 442 € 106 221 € 

Bonneuil-en-Valois 141 346 €  141 346 € 70 673 € 

Boullarre 251 €  251 € 126 € 

Crépy-en-Valois 3 027 338 € 737 000 € 3 764 338 € 1 882 169 € 

Duvy 977 557 € 30 000 € 1 007 557 € 503 778 € 

Ermenonville 1 972 790 € 10 000 € 1 982 790 € 991 395 € 

Étavigny 96 435 €  96 435 € 48 217 € 

Ève 753 078 €  753 078 € 376 539 € 

Feigneux 60 155 €  60 155 € 30 077 € 

Fresnoy-la-Rivière 893 185 € 40 000 € 933 185 € 466 592 € 

Gilocourt 760 163 € 90 000 € 850 163 € 425 082 € 

Glaignes 130 528 €  130 528 € 65 264 € 

Lagny-le-Sec 1 928 148 € 372 000 € 2 300 148 € 1 150 074 € 

Le Plessis-Belleville 967 999 € 454 000 € 1 421 999 € 710 999 € 

Lévignen 659 225 € 220 000 € 879 225 € 439 613 € 

Mareuil-sur-Ourcq 898 814 € 2 000 000 € 2 898 814 € 1 449 407 € 

Montagny-Sainte-Félicité 167 529 € 86 000 € 253 529 € 126 764 € 

Morienval 678 585 € 40 000 € 718 585 € 359 292 € 

Nanteuil-le-Haudouin 1 137 966 € 574 000 € 1 711 966 € 855 983 € 

Neufchelles 556 799 € 40 000 € 596 799 € 298 399 € 

Ormoy-le-Davien 106 822 €  106 822 € 53 411 € 

Ormoy-Villers 598 470 € 0 € 598 470 € 299 235 € 

Orrouy 579 954 € 80 000 € 659 954 € 329 977 € 

Péroy-les-Gombries 742 142 €  742 142 € 371 071 € 

Rosoy-en-Multien 435 750 € 40 000 € 475 750 € 237 875 € 

Rouville 383 035 €  383 035 € 191 517 € 

Russy-Bémont 33 522 €  33 522 € 16 761 € 

Séry-Magneval 926 309 € 20 000 € 946 309 € 473 154 € 

Silly-le-Long 846 252 €  846 252 € 423 126 € 

Thury-en-Valois 119 599 € 10 000 € 129 599 € 64 799 € 

Vauciennes 877 617 € 86 000 € 963 617 € 481 808 € 

Vaumoise 888 203 € 20 000 € 908 203 € 454 102 € 

Versigny 348 910 € 10 000 € 358 910 € 179 455 € 

Ver-sur-Launette 584 219 €  584 219 € 292 110 € 

Vez 59 011 € 86 000 € 145 011 € 72 505 € 

CCPV 874 610 € 5 000 € 879 610 € 439 805 € 

TOTAL 25 626 008 € 5 140 000 € 30 766 008 € 15 383 004 € 

*  le reste à charge est calculé en considérant l’hypothèse intermédiaire d’un taux global de subvention de 50% 
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Priorisation des liaisons cyclables 

 

Priorisation des itinéraires structurants utilitaires 

Une première priorisation technique des liaisons cyclables armature a été déterminée au moyen d’une analyse 

multicritères, prenant en compte la part d’aménagements existants, les coûts d’aménagement, la 

fréquentation potentielle, les lieux d’intérêts desservis, ainsi que le nombre de points durs à résorber. Cette 

proposition technique a été présentée aux élus au cours d’un comité de pilotage. Ces derniers ont pu donner 

leur avis, conduisant à la modification du niveau de priorité de certaines liaisons. 

Il a ainsi été jugé comme prioritaires : 

• Les liaisons desservant les centres-villes de Crépy-en-Valois et Nanteuil-le-Haudouin, 

• La plupart des liaisons permettant le rabattement vers Crépy-en-Valois, 

• Les liaisons desservant la Vallée de l’Automne, 

• Le prolongement de la Voie Verte du Pays de Valois (prolongement vers Ormoy-Villers et lien avec 

Crépy-en-Valois). 

Plus spécifiquement, les liaisons cyclables prioritaires, à mettre en œuvre sur la période 2024-2029 sont : 

• Liaison 1 : Crépy-en-Valois 

• Liaison 4 : Crépy-en-Valois - Duvy 

• Liaison 5 : Crépy-en-Valois - Rouville - Ormoy-Villers 

• Liaison 6 : Crépy-en-Valois - Lévignen 

• Liaison 8 : Orrouy - Gilocourt - Fresnoy-la-Rivière - Morienval 
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• Liaison 9 : Morienval - Bonneuil-en-Valois 

• Liaison 11 : Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 22 : Betz - Antigny - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq (itinéraire en prolongement de la Voie 

Verte du Pays de Valois à Mareuil-sur-Ourcq) 

Les liaisons cyclables identifiées en « priorité 2 », à mettre en œuvre dans la période 2030 - 2034, sont les 

suivantes : 

• Liaison 2 : Crépy-en-Valois - Feigneux 

• Liaison 3 : Crépy-en-Valois - Séry-Magneval - Glaignes 

• Liaison 7 : Crépy-en-Valois - Ormoy-le-Davien 

• Liaison 12 : Nanteuil-le-Haudouin - Boissy-Fresnoy 

• Liaison 13 : Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers (tronçon entre Nanteuil-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries) 

• Liaison 14 : Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron (tronçon entre Nanteuil-le-Haudouin et 

Versigny) 

• Liaison 15 : Ermenonville - Montagny-Sainte-Félicité - Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 16 : Le Plessis-Belleville - Silly-le-Long - Nanteuil-le-Haudouin 

• Liaison 19 : Le Plessis-Belleville - Lagny-le-Sec - Rouvres 

• Liaison 20 : Le Plessis-Belleville - Saint-Pathus 

• Liaison 24 : Neufchelles - Mareuil-sur-Ourcq 

Enfin, les liaisons cyclables identifiées en « priorité 3 », à mettre en œuvre dans la période 2035 - 2039, sont 

les suivantes : 

• Liaison 10 : Russy-Bémont - Vaumoise - Vauciennes 

• Liaison 13 : Nanteuil-le-Haudouin - Péroy-les-Gombries – Ormoy-Villers (tronçon entre Péroy-les-

Gombries et la Voie Verte du Pays de Valois) 

• Liaison 14 : Nanteuil-le-Haudouin – Versigny – Baron (tronçon entre Versigny et Baron) 

• Liaison 17 : Le Plessis-Belleville - Montagny-Sainte-Félicité - Ermenonville 

• Liaison 18 : Le Plessis-Belleville - Ver-sur-Launette 

• Liaison 21 : Bargny - Betz 

• Liaison 22 : Betz - Antilly - Thury-en-Valois - Mareuil-sur-Ourcq (embranchements vers Antilly et Thury-

en-Valois) 

• Liaison 23 : Betz - Etavigny 

• Liaison 25 : Acy-en-Multien - Rosoy-en-Multien 
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Plan pluriannuel d’investissement 

Le phasage des itinéraires cyclables est directement déterminé à partir de la priorisation. Il s’étend sur un 

horizon global de 15 ans, composé de 3 périodes de 5 ans. Les itinéraires dont l’aménagement est programmé 

sur les 5 premières années, entre 2025 et 2029, correspondent aux itinéraires de priorité 1, ceux programmés 

entre 2030 et 2034 correspondent aux itinéraires de priorité 2, et enfin ceux programmés entre 2035 et 2039 

correspondent aux itinéraires de priorité 3.  
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Le coût par phase, ainsi que le reste à charge des collectivités locales (hypothèse intermédiaire), sont 

présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Priorité Période Itinéraire  Coût estimé 
Coût total par 
période de 5 

ans 

Reste à 
charge par 

période de 5 
ans * 

Coût annuel 
estimé 

Reste à charge 
annuel estimé * 

1 2025-2029 

1 721 901 € 

11 116 713 € 5 558 357 € 2 223 343 € 1 111 671 € 

4 880 218 €  

5 1 816 548 €  

6 1 373 359 €  

8 2 321 832 €  

9 1 032 711 €  

11 748 775 €  

22 2 221 368 €  

2 
2030 - 
2034 

2 732 013 € 

9 832 943 € 4 916 471 € 1 966 589 € 983 294 € 

3 2 269 452 €  

7 569 219 €  

12 61 972 €  

13 711 453 €  

14 659 487 €  

15 95 443 €  

16 1 518 493 €  

19 634 817 €  

20 1 249 406 €  

24 1 331 188 €  

3 2035-2039 

10 2 050 316 € 

9 816 352 € 4 908 176 € 1 963 270 € 981 635 € 

13 1 098 273 € 

14 245 393 € 

17 2 863 934 € 

18 1 853 223 € 

21 151 768 € 

22 314 685 € 

23 71 873 € 

25 1 166 886 € 

Total     30 766 008 € 30 766 008 €       

*  le reste à charge est calculé en considérant l’hypothèse intermédiaire d’un taux global de subvention de 50% 
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ARTICLE 1 –  PRECISIONS LIMINAIRES SUR LE CCCT 

1.1 Etablissement du CCCT 
Aux termes d'une concession d’aménagement conclue le  16 Juin 2020,  sur le fondement des dispositions des articles L.300-4 et L.300-5 du code de l'urbanisme,  
la Communauté de Communes du Pays de Valois a confié à l’ADTO-SAO, ci-après désigné sous le terme « l’aménageur », l'aménagement de la zone 
d'aménagement concerté (ZAC) de « Silly le Long – Le Plessis Belleville ». 
Le présent cahier des charges est signé par l’aménageur en sa qualité de vendeur. 
 
En application des dispositions de l'article L.311-6 du code de l'urbanisme, le Président de l'établissement public de coopération intercommunale lorsque la création 
de la zone relève de la compétence de l'organe délibérant de l’EPCI, peut approuver celles des dispositions du cahier des charges indiquant le nombre de mètres 
carrés de surface de plancher dont la construction est autorisée sur la parcelle cédée, ainsi que celles fixant des prescriptions techniques, urbanistiques et 
architecturales pour la durée de la réalisation de la ZAC. Ces dispositions, lorsqu’elles sont approuvées par l’autorité publique deviennent opposables aux demandes 
d'autorisation d'urbanisme après avoir fait l’objet des mesures de publicité prévues par la réglementation.  
 

1.2 Structure du CCCT 

Le présent cahier des charges est organisé en quatre titres : 

 Le titre I contient des dispositions venant encadrer les constructions qui seront réalisées sur le terrain cédé ou loué.  

 Le titre II définit les obligations que l’aménageur de la ZAC et le constructeur déclarent volontairement s’engager à respecter pendant la durée des travaux 
d'aménagement et de construction à venir.  

 Le titre III détermine les modalités de gestion des équipements communs qui seront réalisés et les servitudes de droit privé que les parties s’imposent dans un 
but d’intérêt général.  

 Le titre IV prévoit les délais d’exécution et les sanctions applicables en cas de méconnaissance des obligations découlant des trois premiers titres. 

1.3 Opposabilité du CCCT 

Le titre I contient des dispositions susceptibles d’être approuvées par l’autorité publique dans les conditions visées au 1.1 et ainsi de posséder une nature 
réglementaire (les dispositions visées aux articles 4 et 5). Dans le cas où ces dispositions revêtent une telle nature, elles sont opposables dans le cadre de la 
délivrance des autorisations d’urbanisme touchant le lot cédé ou loué. 

Le titre II contient des dispositions de nature purement contractuelle et bilatérale. Ces dispositions ne comportent, sauf indication expresse contraire, aucune 
stipulation pour autrui et ne pourront, en conséquence, ni être opposées à d’autres personnes, ni être invoquées par elles à l'encontre de l’aménageur de la ZAC ou 
du constructeur, conformément à l'article 1203 du code civil.  

Le titre III détermine les modalités de gestion des équipements communs et impose des servitudes d’intérêt général au cessionnaire ou locataire de lot, ainsi qu'à 
ses ayants-cause à quelque titre que ce soit. A ce titre, l’utilisateur du lot prend l’engagement d’imposer à un sous-acquéreur ou à un sous-locataire éventuel, de 
s’engager lui-même directement sur ces obligations envers l’aménageur. 
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Enfin, le titre III s'impose également aux propriétaires antérieurs qui auraient déclaré adhérer au présent cahier des charges par voie de convention avec l’aménageur 
de la ZAC. 

Chaque assujetti est donc fondé à se prévaloir des dispositions du titre troisième à l'encontre des autres assujettis, l’aménageur de la ZAC déclarant à ce sujet, en 
tant que de besoin, stipuler au profit de chacun d’eux. 

Sauf disposition contraire prévue dans l’acte de cession ou de location, les dispositions du CCCT seront caduques à la suppression de la ZAC, à l’exception de 
celles du titre III. 

1.4 Sens des termes employés 

Par mesure de simplification et pour la clarté du texte : 

 D'une part, on désignera sous le terme de « constructeur » tout assujetti au présent CCCT, qu'il soit propriétaire, acquéreur, cessionnaire, bénéficiaire d'apport, 
copartageant, constructeur, locataire, concessionnaire d'usage...etc ; et ce en raison de son obligation principale de construire sur le lot acquis ou loué afin de 
permettre la réalisation des objectifs et du programme des constructions de la zone d’aménagement concerté. 

 D'autre part, on désignera, sous l’expression d’« acte de cession », tout acte transférant la propriété d'un terrain ou bâtiment situé dans le périmètre d'application 
du présent CCCT, que ce soit une vente, un apport, un partage, une donation...etc, et par « location » ou « bail », tout acte conférant la jouissance temporaire 
de l'un des dits biens, que ce soit un bail à construction, un bail emphytéotique... 

 Enfin, on désignera indifféremment par l’expression « l’aménageur de la ZAC », la société publique locale (SPL ou SPLA), ou toute autre personne publique ou 
privée chargée de l'aménagement de la ZAC dans le cadre d’une concession d’aménagement. 

1.5 Insertion obligatoire dans l’acte de cession ou location 

Le présent cahier des charges sera inséré intégralement par les soins du notaire ou de la partie la plus diligente dans tout acte translatif de propriété ou locatif des 
terrains ou des constructions, qu'il s'agisse soit d'une première cession ou location, soit de cessions ou de locations successives. 

1.6 Substitution de co-contractant 

A l'expiration de la concession d'aménagement visée aux articles 1.1 et 1.4 ci-avant, pour quelque raison que ce soit, la personne publique concédante sera substituée 
de plein droit à l’aménageur de la ZAC dans tous les droits et obligations résultant pour celui-ci du présent cahier des charges, sans que le constructeur ait le droit 
de s'y opposer. 

 

 

ARTICLE 2 –  PRECISIONS LIMINAIRES SUR LA DIVISION DES TERRAINS CEDES OU LOUES 
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Les terrains compris dans le périmètre de la ZAC font l'objet d'une division entre, d'une part, les terrains destinés à être incorporés à la voirie ou aux espaces libres 
publics, et d'autre part, ceux destinés à être cédés ou loués aux utilisateurs publics ou privés. 

Cette division ne constitue pas un lotissement au sens du code de l’urbanisme et n’est donc pas soumise aux formalités prévues pour les lotissements, en vertu des 
dispositions des articles R.442-1 (c) et R.442-2 de ce code. 
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Titre I – Encadrement réglementaire des constructions à venir 

ARTICLE 3 –  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

La cession ou la location du lot est consentie en vue de la réalisation du programme de constructions précisé dans l'acte de cession ou de location, lequel participe 
lui-même de la réalisation du programme des constructions de la ZAC figurant dans son dossier de création. 

Les constructions devront être édifiées conformément aux dispositions du document local d'urbanisme applicable et de la réglementation nationale d’urbanisme, de 
la réglementation générale et du titre II ci-après. » 

ARTICLE 4 –  SURFACE DE PLANCHER AUTORISEE 

Le nombre de mètres carrés de surface de plancher dont la construction est autorisée sur la parcelle cédée ou louée est de ... m². 

ARTICLE 5 –  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES, URBANISTIQUES ET ARCHITECTURALES 

Pour assurer une cohérence architecturale à l’ensemble du site et conformément aux dispositions de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, le présent cahier des 
charges fixe des prescriptions de nature techniques, urbanistiques et architecturales pour la durée de la réalisation de la zone d’aménagement concerté, qui sont 
annexées aux présentes (annexe 1). 

Ces prescriptions, lorsqu’elles sont approuvées par une personne publique dans les conditions visées au 1.1 et font l’objet des mesures de publicités prévues par la 
réglementation revêtent une portée réglementaire. Elles deviennent alors opposables dans le cadre de la délivrance des autorisations d’urbanisme concernant le lot 
cédé ou loué, dans la mesure où elles n’expriment pas de règles plus sévères que celles découlant expressément du document local d’urbanisme en vigueur (PLU, 
POS ou document en tenant lieu) pour chaque point particulier réglementé. 

Quelle que soit leur nature, règlementaire ou contractuelle, ces prescriptions devront être prises en compte durant la phase d’étude des projets portés par le 
constructeur, dans le cadre des demandes d’autorisation afférentes auxdits projets et durant leur réalisation. 

En fonction des différents secteurs, ces prescriptions pourront notamment régir l’implantation ou l’alignement des constructions, les volumétries, ainsi que les accès 
aux parcelles. 

D'une façon générale, la qualité architecturale des constructions s'imposera comme une donnée fondamentale dans la démarche de conception des projets qui 
devront notamment prendre en compte les principaux thèmes de composition de l'architecture urbaine dans la ZAC (socle, entrée, couronnement ou toiture...). 
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Titre II – Encadrement contractuel des aménagements et des constructions à venir 

Chapitre 1 - Terrains destinés à un usage public ou collectif 

ARTICLE 6 –  OBLIGATIONS A CHARGE DE L’AMENAGEUR DE LA ZAC 

L’aménageur de la ZAC exécutera, en accord avec la personne publique concédante de l’opération et conformément au document local d’urbanisme en vigueur, au 
dossier de réalisation, au programme des équipements publics de la ZAC et à leurs éventuelles modifications, tous les ouvrages de voirie, d'aménagement des 
espaces libres et de réseaux destinés soit à être incorporés au domaine des collectivités compétentes, soit à être remis aux organismes. 

 

Les limites des prestations dues à ce titre par l’aménageur de la ZAC sont définies dans le cahier des limites de prestations générales (annexe 2). 
 
 

Sous réserve que d'autres délais ne soient prévus dans l'acte de cession ou location ou dans ses annexes, l’aménageur de la ZAC s'engage à exécuter : 

 tous les travaux de réseaux à sa charge dans les délais nécessaires pour assurer la desserte des bâtiments au fur et à mesure de leur mise en service, sous 
la réserve expresse que soient respectées les dispositions du PLU ou du document en tenant lieu. 

 la voirie définitive dans un délai de ... mois après la date où tous les bâtiments seront achevés et occupés. 
 
Toutefois, les délais prévus ci-dessus ne sauraient être opposés à l’aménageur de la ZAC si les travaux étaient rendus irréalisables du fait de la saison, des 
intempéries ou pour des cas de force majeure.  
 

ARTICLE 7 –  GARDE ET ENTRETIEN 

7.1 Remise des ouvrages réalisés par l’aménageur de la ZAC 
Conformément aux termes de la concession d’aménagement en vigueur, la remise intervient à l'achèvement, qui est réputé accompli au plus tard, pour les voies et 
espaces libres, dès leur ouverture au public, et pour les réseaux et superstructures publiques, dès leur mise en exploitation. 
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7.2 Garde, entretien, utilisation et police 

Les espaces et ouvrages réalisés par l’aménageur de la ZAC demeurent à sa garde, et sous son entretien, jusqu'à leur remise à la collectivité compétente ou au 
concessionnaire. L’aménageur pourra interdire au public, et notamment aux constructeurs, la circulation et le stationnement sur tout ou partie de ces voies, places 
et espaces publics. 

Dès l’ouverture de ces ouvrages au public, et notamment dès l’ouverture des voiries à la circulation publique, la police y sera assurée par la personne publique 
compétente. 

 

Chapitre 2 - Terrains destinés à être cédés ou donnés à bail 

ARTICLE 8 –  URBANISME ET ARCHITECTURE 

8.1 Lien avec la ZAC 

Tout projet de construction porté par l’utilisateur d’un lot, préalablement au dépôt de la demande de permis de construire ou d’aménager si la construction est 
l’accessoire d’aménagements, sera soumis à l’avis de l'urbaniste de la ZAC désigné par l’aménageur. 

8.2 Lien avec le document local d’urbanisme 

Le constructeur et l’aménageur de la ZAC s'engagent à respecter les dispositions applicables du PLU, ou du document en tenant lieu, dans l'ensemble de ses 
documents constitutifs et toutes les modifications qui seraient apportées à celui-ci par l’autorité compétente. 

En aucun cas la responsabilité de l’aménageur de la ZAC ne pourra être engagée en raison des dispositions du PLU ou du document en tenant lieu, ou des évolutions 
que l'autorité publique compétente apporterait à ce dernier, quelle que soit leur date. 

8.3 Prescriptions énergétiques et environnementales 

Le constructeur s'engage à ce que son programme de travaux fasse l'objet d'une certification environnementale adéquate. La certification sera à la charge du 
constructeur. Il lui appartiendra d'entreprendre les démarches auprès de l’organisme compétent pour obtenir ladite certification. 

Le constructeur devra pouvoir produire les justificatifs de mise en œuvre de cette démarche à première demande de l’aménageur de la ZAC. 
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ARTICLE 9 –  BORNAGE ET CLOTURE 

9.1 Bornage 

L’aménageur de la ZAC fera procéder à ses frais par un géomètre-expert DPLG, à : 

 l’établissement du ou des documents d’arpentage qui est ou sont nécessaire(s) à la vente ; 

 et au bornage du terrain. 

 

Pour les opérations de construction d’immeubles à usage autre que d’habitation ou mixte, cette intervention sera réalisée préalablement à l’acte authentique et à la 
prise de possession du terrain. 

L'acquéreur scellera son accord sur la définition physique du terrain qui lui est proposé en signant le plan de bornage. Ce document servira à l’établissement du 
document d'arpentage. 

Le bornage sera réceptionné par l'acquéreur préalablement à la prise de possession du terrain et au démarrage du chantier, et donnera lieu à la signature d'un 
procès-verbal. 

L'acquéreur est tenu de respecter scrupuleusement les limites fixées. En aucun cas, il ne pourra faire état de la disparition des bornes pour justifier l'implantation 
d'ouvrages ou de clôtures à l'extérieur du terrain qui lui est attribué. 

Il devra veiller à ce que les fondations de ses immeubles, clôtures et tous ouvrages se situent à l'intérieur de son terrain, sauf accord écrit de l’aménageur de la ZAC. 

Ces dispositions, qui concernent notamment les fondations, s'appliquent à toute limite séparative du domaine privé et du domaine public, y compris après rétrocession 
éventuelle. 

En outre, lorsque la limite de propriété correspondra à celle d'un immeuble bâti, l'acquéreur sera tenu de faire procéder à l'implantation de ce dernier par un géomètre-
expert DPLG. 

9.2 Clôtures et mitoyenneté 

Tout cessionnaire d'une parcelle contigüe à des lots non encore cédés par l’aménageur de la ZAC ne peut, en aucun cas, réclamer à ce dernier la moitié du coût 
d'établissement de la clôture. 

En revanche, tout constructeur sur une parcelle bénéficiant d'une clôture mitoyenne déjà existante a l'obligation de rembourser au constructeur voisin qui aura 
supporté les frais d'établissement de cette clôture, la moitié de la dépense engagée. 

Lorsqu'une clôture sera établie en limite de l'espace public et de l'espace privé, celle-ci devra faire l'objet d'un projet précis inclus dans la demande de permis de 
construire ou d’aménager, excepté les clotures sur l’espace public coté voie de desserte qui sont réalisées et prises en charge par l’aménageur de la ZAC 
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ARTICLE 10 –  DESSERTE DES TERRAINS CEDES OU LOUES 

10.1 Limites des prestations et définition 

La limite des prestations dues par l’aménageur de la ZAC et la définition des obligations des constructeurs au titre des divers réseaux de desserte des terrains cédés 
ou loués sont précisées dans le cahier des limites de prestations générales (annexe 2) qui devra être annexé à l'acte de vente. 

Les ouvrages à la charge de l’aménageur de la ZAC seront réalisés par celui-ci dans le cadre de la concession d’aménagement conclue avec la personne publique 
concédante, conformément aux prescriptions du PLU, ou du document en tenant lieu, et dans les délais fixés à l'article 6 ci-dessus. 

10.2 Sanctions à l’égard de l’aménageur de la ZAC 

En cas d'inexécution par l’aménageur de la ZAC des travaux lui incombant dans les délais prévus, et sauf dispositions particulières de l'acte de cession ou location, 
le constructeur est en droit, après mise en demeure restée sans effet dans le délai d'un mois, de lui réclamer une indemnité pour le préjudice direct, matériel et 
certain qui aura pu lui être causé du fait de sa défaillance. 

ARTICLE 11 –  BRANCHEMENTS ET CANALISATIONS 

Jusqu'à la remise des ouvrages par l’aménageur de la ZAC à la collectivité compétente, aux sociétés concessionnaires ou aux associations syndicales, le 
constructeur devra, suivant le planning des travaux et conformément aux dispositions des plans joints au permis de construire, se brancher à ses frais sur les 
canalisations d'eau, de gaz, d'électricité,...etc, établis par l’aménageur de la ZAC, et conformément aux avant-projets généraux approuvés par le service compétent.  

Il aura le droit d'ouvrir des tranchées pour l'exécution de ces branchements. Ceux-ci, ainsi que les installations intérieures correspondantes, devront respecter les 
lois et règlements qui leur sont applicables et que le constructeur est réputé connaître. 

Il fera son affaire personnelle de tous contrats et abonnements à passer avec les services publics concernés. 

La remise en état des sols et revêtements à l'identique après l'exécution des travaux seront supportés intégralement par le constructeur.  

Les travaux de remise en état feront l’objet d’un procès-verbal dressé contradictoirement avec l’aménageur de la ZAC. En cas de réserves émises par l’aménageur, 
le constructeur s’engage à réaliser les travaux modificatifs dans un délai de .. jours, tout dépassement de ce délai entrainant l’application de pénalités telles que 
prévues à l’article 26.  

Après remise des ouvrages publics par l’aménageur de la ZAC aux collectivités compétentes, aux sociétés concessionnaires ou aux associations syndicales, ceux-
ci seront soumis au règlement applicable à chacun des réseaux. 

ARTICLE 12 –  ELECTRICITE 

Lorsque des postes de transformation et de distribution publique d'électricité seront prévus sur leur terrain ou dans leurs bâtiments, les constructeurs devront mettre 
à la disposition du gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité les terrains ou les locaux nécessaires. 
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L'implantation et les caractéristiques de ceux-ci devront être établies en accord avec le gestionnaire. 

Cette mise à disposition fera l'objet de conventions particulières entre le gestionnaire du réseau public de distribution et le constructeur. 

Il appartient au constructeur de se faire préciser auprès du gestionnaire du réseau public de distribution les éléments techniques imposés par les textes 
réglementaires en vigueur. 

Le constructeur s'engage, en outre, à consentir au gestionnaire du réseau public de distribution, tous les droits nécessaires à l'équipement et à l'exploitation de ces 
postes de transformation, notamment celui d'établir et d'entretenir, en amont et en aval de ces ouvrages, toutes canalisations de raccordement aux réseaux, le libre 
accès, à tout moment, de son personnel et celui de ses entreprises, aux canalisations et aux locaux en cause, et les dégagements permanents permettant le passage 
du matériel. 

Les engagements du constructeur, ci-dessus définis, ont été requis par l’aménageur de la ZAC tant à son profit qu'à titre de stipulation pour autrui au profit du 
gestionnaire du réseau public de distribution. 

En conséquence, ce dernier pourra s'en prévaloir pour obliger directement le constructeur, au besoin par voie de justice, au respect de ses engagements, à moins 
que mieux ne lui plaise l'allocation de dommages-intérêts. 

 

ARTICLE 13 –  GAZ 

Les installations intérieures de distribution de gaz devront être réalisées suivant les règles de l'art, conformément aux prescriptions réglementaires et, en outre, à 
celles des DTU (documents techniques unifiés) en vigueur à la date de dépôt de la demande de permis de construire. 

Après la réalisation des installations de gaz, le constructeur devra obtenir le certificat de conformité prévu par les textes en vigueur. 

En temps opportun, et au plus tard avant l’exécution des travaux, le constructeur soumettra au gestionnaire du réseau public de distribution de gaz, pour accord, le 
projet des installations qu'il se propose de réaliser. 

Le constructeur s'engage à mettre à disposition du gestionnaire du réseau public de distribution, les sols, terrains, locaux ad-hoc, nécessaires à l'établissement des 
ouvrages d'alimentation et de distribution de gaz, la pose des canalisations, l'implantation de postes de détente, de comptage ... etc.  

Le constructeur s'engage, en outre, à consentir au gestionnaire du réseau public de distribution, tous les droits nécessaires à l'accomplissement de ses obligations 
de concessionnaire du réseau public de distribution, c'est-à-dire la possibilité de vérifier, avant la mise en service et ultérieurement, les installations intérieures. 

Le constructeur, propriétaire des terrains traversés par une canalisation de transport ou de distribution de gaz et ses ayants-droits s’abstiennent de tout fait de nature 
à nuire à la construction, à la bonne utilisation et à l’entretien de la canalisation dans les conditions définies par les textes en vigueur.  

Les engagements du constructeur, ci-dessus définis, ont été requis par le vendeur tant à son profit qu'à titre de stipulation pour autrui au profit du gestionnaire du 
réseau.  

En conséquence, cet organisme pourra s'en prévaloir pour obliger directement le constructeur, au besoin par voie de justice, au respect de ses engagements, à 
moins que mieux ne lui plaise l'allocation de dommages-intérêts.  
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ARTICLE 14 –  TELECOMMUNICATIONS 

14.1 Internet 

Lorsque l’aménageur de la ZAC réalisera une infrastructure de télécommunication composée de 2 fourreaux en attente, avec une chambre de tirage à proximité, de 
façon à permettre la desserte des constructions par plusieurs opérateurs distincts jusqu’en limite de propriété du constructeur, le constructeur devra poursuivre cette 
infrastructure jusqu’à son projet de construction dans la continuité et en conformité avec celle-ci-dessus. 

Le constructeur devra respecter les normes de construction en vigueur pour réaliser la desserte intérieure de l’immeuble. Le coût des travaux de desserte intérieure 
de l’immeuble est à la charge du constructeur. 

14.2 Vidéocommunication, TNT, antenne collective 

Sans Objet 

ARTICLE 15 –  ETABLISSEMENT DES PROJETS ET COORDINATION DES TRAVAUX 

15.1 Etablissement des projets  

Le processus de mise au point par le constructeur de son projet architectural fera l'objet d'une démarche concertée s'accompagnant de validations systématiques 
par l'urbaniste de la ZAC aux différentes étapes de sa conception (esquisse - APS - accord préalable au dépôt de PC - APD). 

A cet égard, le constructeur devra fournir à l'urbaniste de la ZAC, l'ensemble des plans permettant d'analyser le projet et de vérifier sa connexion aux espaces publics 
de la ZAC. 

Le constructeur devra établir ses projets en concertation étroite avec l’aménageur de la ZAC et lui communiquera le projet définitif pour accord préalable, dans le 
délai précisé à l'article 24. 

Le constructeur devra établir ses projets en conformité avec le cahier des prescriptions techniques et des limites de prestations, le cahier des prescriptions techniques, 
architecturales et urbanistiques qui pourra inclure des dispositions particulières au projet d'aménagement de la ZAC (prescriptions urbanistiques, architecturales et 
paysagères). 

Le constructeur devra respecter les directives de l'urbaniste de la ZAC, le cas échéant celles du paysagiste de la ZAC. 

Le constructeur devra communiquer à l’aménageur de la ZAC une copie du dossier complet de demande de permis de construire déposé dans le délai prévu à 
l'article 24, afin que l’aménageur de la ZAC puisse s'assurer que les travaux projetés sont compatibles avec les ouvrages à sa charge, qu'ils permettent une circulation 
normale et non dangereuse, une bonne desserte et d'assurer aisément la sécurité publique (éclairage notamment). 

L’aménageur de la ZAC pourra vérifier que l'architecture du projet est compatible avec l'environnement général et la destination de la zone et pourra subordonner 
son accord aux modifications qui s'avèreraient nécessaires de ce chef. 
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L’aménageur pourra établir les documents définissant l'utilisation du sol pour les îlots ou parcelles cédés ou loués. A cet effet, il pourra notamment établir des plans 
masses définissant le parti architectural et d'organisation, ainsi que les contraintes techniques particulières qui en procèdent. 

L’aménageur de la ZAC pourra également établir des esquisses de plans masses, qu'il fournira au constructeur, assorties des estimations comparatives sommaires 
pour les infrastructures correspondantes et de la définition graphique des limites physiques des prestations, conformément à l'annexe 2 du présent cahier. 

L’aménageur s'assurera, sans que sa responsabilité puisse être engagée à ce titre, que les prescriptions architecturales (annexe 1) ont été observées et que l'aspect 
extérieur des bâtiments que le constructeur se propose de construire ne peut nuire à l'utilisation des terrains voisins. 

L'examen du dossier par l’aménageur de la ZAC ne saurait engager sa responsabilité, le constructeur restant seul responsable de ses études et de ses choix comme 
du respect de ses obligations. 

 

15.2 Coordination des travaux 

Le raccordement aux voies et réseaux pourra être refusé si les ouvrages ne sont pas compatibles ou si les règlements n'ont pas été observés. 

En aucun cas, l’aménageur de la ZAC ne pourra être tenu d'apporter des modifications aux ouvrages qui lui incombent ou d'en modifier les plans. 

En cas de réalisation de tirants ou de dispositifs équivalents sous le domaine public ou sous des terrains appartenant à l’aménageur de la ZAC pour les besoins de 
sa construction, le constructeur devra fournir à l’aménageur ou à la collectivité selon le cas, les plans d'exécution. 

 

ARTICLE 16 –  EXECUTION DES TRAVAUX PAR LE CONSTUCTEUR OU SES ENTREPRENEURS 

Le constructeur ou, s’il n’effectue pas lui-même les travaux, les entrepreneurs intervenant pour son compte auront la charge financière des réparations des dégâts 
causés par eux aux ouvrages de voirie, de réseaux divers et d'aménagement en général, exécutés par l’aménageur de la ZAC. 

Il sera procédé contradictoirement, à l'entrée dans les lieux par le constructeur, à un état des lieux entre ce dernier et l’aménageur. Le constructeur devra imposer 
ces obligations et charges de réparation aux entrepreneurs participant à la réalisation de ses bâtiments et travaux par l'insertion des clauses nécessaires dans les 
marchés. En cas de défaillance du constructeur ou des entrepreneurs intervenant pour son compte pour le paiement, dans les trois mois, des sommes qui leur sont 
réclamées par l’aménageur de la ZAC, celui-ci pourra se retourner contre le constructeur qui sera tenu solidairement responsable des dégâts occasionnés par ses 
entrepreneurs. 

Dans le cas où l'auteur des dégâts n'aurait pas pu être déterminé, le montant de la réparation sera réparti entre tous les constructeurs ayant des chantiers en cours 
d'exécution à l'époque où les dégâts auront été constatés, et ce, au prorata du nombre de m² de surface de plancher des programmes alloués à chaque constructeur, 
tels qu'ils résulteront du permis de construire.  
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Titre III – Gestion des équipements communs et servitudes d’intérêt général 

ARTICLE 17 –  ENTRETIEN DES ESPACES LIBRES AUTRES QUE CEUX DE L’ARTICLE 7 

Chaque constructeur devra entretenir ses espaces libres, de façon permanente et à ses frais, de manière à conserver le site dans un état satisfaisant et à ne pas 
nuire à la bonne tenue des terrains voisins. Il aura la charge de faire remplacer les arbres morts ou détruits. 

ARTICLE 18 –  USAGE DES ESPACES LIBRES, SERVITUDES  

18.1 Servitude de passage des réseaux 

Le constructeur sera tenu de subir, sans indemnité, toutes les servitudes nécessitées par le passage sur son terrain, et éventuellement dans les immeubles bâtis, 
des canalisations publiques d'eau, gaz, électricité, réseaux de télécommunication, éclairage public, chauffage urbain, égouts, câbles ... etc., telles qu'elles seront 
réalisées par l’aménageur de la ZAC, la commune, les concessionnaires ou toute autre personne publique ou privée habilitée, ou pour leur compte.  

18.2 Servitude liée à l’œuvre d’art 

Le constructeur sera tenu de subir, sans indemnité, toutes les servitudes nécessitées par la réalisation d’une œuvre d’art (accès, installation ainsi que sa 
maintenance).  

Le projet artistique sera sur les façades orientée vers la RN 2 et sur leur retour perpendiculaire, côté Sud, sur 30 mètres. Les fixations de celui-ci seront précisées 
par l’artiste qui sera choisie et seront retranscrites dans l’acte authentique. 

ARTICLE 19 –  TENUE GENERALE 

Il ne pourra être établi, sur les façades des bâtiments ou sur les terrains, rien qui puisse nuire à la propreté, au bon aspect, à la tranquillité et à la sécurité des 
habitants. Il ne pourra, notamment, être exécuté aucun travail sur les bâtiments ou sur les terrains qui en modifierait l'aspect ou la fonction, tels qu'ils ont été prévus 
dans le permis de construire. 

Aucun dispositif extérieur de réception ne sera admis lorsque les immeubles seront reliés à un réseau de télédistribution ou à une antenne collective.  

Il est interdit, à tout propriétaire ou locataire, de céder pour publicité ou affichage ou d'employer soi-même à cet effet tout ou partie du terrain ou des constructions. 

L’aménageur pourra accorder des dérogations aux interdictions susvisées et en fixer les conditions. 
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ARTICLE 20 –  ASSURANCES 

Tout constructeur devra faire assurer les constructions élevées sur son terrain par une compagnie notoirement solvable et pour leur valeur réelle. La police devra 
contenir une clause d'assurance contre le recours des voisins. 

Le présent article n'est pas applicable aux personnes morales de droit public. 
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Titre IV – Délais d’exécution et sanctions 

ARTICLE 21 –  DELAI D’EXECUTION 

Le constructeur s'engage à : 

 Commencer sans délai, dés la signature de la promesse de vente, les études de la totalité des constructions autorisées sur le terrain qui lui est cédé et à 
communiquer à l’aménageur de la ZAC son projet au stade de l’esquisse puis de l’APS, voire de l'APS modifié, ainsi que le dossier définitif de construction un 
mois au moins avant le dépôt de sa demande de permis de construire. 

 Déposer sa demande de permis de construire dans un délai de 6 mois à dater de la promesse de vente. 

Sauf stipulation contraire dudit acte, c'est la date de signature de l'acte sous seing privé qui est prise en considération à ce titre. 

 Entreprendre les travaux de construction dans un délai de 3 mois à compter de la délivrance du permis de construire purgé du recours des tiers. 

 Avoir réalisé les constructions dans un délai de 24 mois à compter de la délivrance du permis de construire purgé du recours des tiers. 

L'exécution de cette obligation sera considérée comme remplie par la présentation à l’aménageur de la ZAC d'une déclaration d'achèvement délivrée par 
l'architecte du constructeur sous réserve de sa vérification éventuelle par l'architecte de l’aménageur. 

ARTICLE 22 –  PROLONGATION EVENTUELLE DES DELAIS D’EXECUTION 

Les délais fixés à l'article 24 ci-dessus seront prolongés d'une durée égale à celle durant laquelle le constructeur aura été dans l'impossibilité de réaliser ses 
obligations, si leur inobservation est due à un cas de force majeure. La preuve de la force majeure et de la durée de l'empêchement est à la charge du constructeur. 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas de force majeure. 

ARTICLE 23 –  SANCTIONS A L’EGARD DU CONSTRUCTEUR 

En cas d'inobservation des obligations mises à la charge du constructeur par le présent cahier des charges, l'acte de vente ou de location, et leurs annexes, 
l’aménageur de la ZAC pourra, selon la nature de l'infraction commise, et à son choix, obtenir des dommages-intérêts et résoudre la vente, le cas échéant 
cumulativement, dans les conditions suivantes. 

23.1 Dommages-intérêts 

Si le constructeur n'a pas respecté les délais prévus par l'article 24, l’aménageur de la ZAC le mettra en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai de 
15 jours en ce qui concerne les délais du § 1°, 2° et 3° ou dans un délai de 3 mois en ce qui concerne celui du § 4°. Si le constructeur a méconnu une autre de ses 
obligations découlant du présent cahier des charges, le vendeur le mettra en demeure de satisfaire à cette obligation dans un délai de 10 jours. 
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Si, passé ce délai, le constructeur n'a pas donné suite aux prescriptions de la mise en demeure, le vendeur pourra résoudre la vente dans les conditions fixées ci-
après à moins qu'il ne préfère recevoir une indemnité dont le montant est fixé à 1/1000 du prix de cession hors taxes par jour de retard avec un maximum à percevoir 
de 15/100 (15 %) dudit prix de cession.  

Lorsque le montant de l'indemnité due pour le retard aura atteint le maximum prévu ci-dessus l’aménageur de la ZAC pourra prononcer la résolution du contrat dans 
les conditions prévues ci-après. 

23.2 Résolution de la vente 

La cession pourra être résolue par décision de l’aménageur de la ZAC, notifiée par acte d'huissier, en cas d'inobservation d'un des délais fixés à l'article 24 ci-dessus. 

La cession pourra également être résolue par décision de l’aménageur, notifiée par acte d'huissier, en cas de non-paiement de l'une quelconque des fractions du 
prix à son échéance, et ce, un mois après une mise en demeure de payer restée sans effet, et plus généralement en cas d'inexécution de l'une des obligations du 
présent CCCT, de l'acte de cession ou de leurs annexes. 

Le constructeur aura droit, en contrepartie, à une indemnité de résolution qui sera calculée ainsi qu'il suit : 

 Si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, l'indemnité sera égale au prix de cession, ou le cas échéant, à la partie du prix effectivement 
payée, déduction faite du montant du préjudice subi par l’aménageur de la ZAC, lequel sera réputé ne pas être inférieur à 15 % du prix de cession hors taxes. 

 Si la résolution intervient après le commencement des travaux, l'indemnité ci-dessus est augmentée d'une somme égale au montant de la plus-value apportée 
aux terrains par les travaux régulièrement réalisés, sans que cette somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le coût de la main d'œuvre utilisée. 

Le cas échéant, l'indemnité sera diminuée de la moins-value due aux travaux exécutés. 

La plus-value, ou la moins-value, sera fixée par voie d'expertise contradictoire, l'expert de l’aménageur de la ZAC étant l'administration des Domaines, celui du 
constructeur pouvant, s'il ne pourvoit pas à sa désignation, être désigné d'office par le président du tribunal civil compétent sur la requête de l’aménageur de la ZAC. 

En cas de désaccord entre les experts, un tiers arbitre sera désigné par le président du tribunal de grande instance du lieu de l'immeuble à la requête du plus diligent 
des experts ou des parties. 

 

23.3 Frais et charges 

Tous les frais seront à la charge du constructeur.  

Les privilèges et hypothèques ayant grevé l'immeuble ou le bail du chef du constructeur défaillant seront reportés sur l'indemnité de résolution ou de résiliation. Ces 
sommes sont réparties entre les créanciers suivant les formes et conditions concernant le règlement des prix de vente d'immeubles. 

ARTICLE 24 –  VENTES, LOCATION, MORCELLEMENT DES TERRAINS CEDES OU LOUES 

Hormis l’hypothèse d’un recours à la vente en l'état futur d'achèvement (VEFA) au sens de l'article 1601-3 du code civil expressément approuvé par l’aménageur de 
la ZAC, les terrains ou les baux ne pourront être librement cédés par le constructeur, et aucun droit ne pourra être consenti sur les terrains, même à titre précaire, 
qu'après réalisation des travaux d'aménagement et constructions prévus au programme visé à l'article 3 ci-dessus. En cas d’intention de recourir à la VEFA par le 
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constructeur, sans que l’aménageur de la ZAC n’ait au préalable donné expressément son accord à ce type de vente, l’aménageur pourra exiger que les terrains lui 
soient rétrocédés ou soient cédés à un acquéreur désigné ou agréé par lui, jusqu'à la passation du contrat de VEFA du constructeur avec les sous-acquéreurs et 
sous réserve que les travaux n’aient pas encore commencé  

Toutefois, le constructeur pourra procéder à la cession globale de la propriété des terrains ou à la cession du bail ou, si une partie des constructions a déjà été 
effectuée, à la vente globale de la partie des terrains non encore utilisés, ou à la cession partielle du bail, à charge pour le bénéficiaire de la cession de réaliser ou 
d'achever les travaux d'aménagement et de construction.  

Avant toute cession dans le contexte ci-dessus évoqué, le constructeur devra aviser l’aménageur de la ZAC de ses intentions, au moins trois mois à l'avance. 

L’aménageur de la ZAC pourra, jusqu'à l'expiration de ce délai, exiger que les terrains lui soient rétrocédés ou soient cédés à un acquéreur désigné ou agréé par 
lui, ou, le cas échéant, que le bail soit résilié ou ne soit cédé qu'à un cessionnaire agréé par lui.  

En cas de rétrocession, le prix de rétrocession sera calculé dans les conditions prévues pour l'indemnité de résolution, sans qu'il y ait lieu à une réduction de 15 %. 

En cas de vente, à un acquéreur désigné ou agréé par l’aménageur de la ZAC, de la totalité des terrains ou d'une partie non encore entièrement construite, 
l’aménageur pourra exiger que le prix de vente soit fixé dans les mêmes conditions. En cas de cession de bail, le prix de cession ne pourra être supérieur au montant 
des loyers déjà versés à l’aménageur de la ZAC. 

Le constructeur est cependant autorisé à céder le terrain ou le bail à un organisme de crédit-bail, à la condition expresse que celui-ci consente le crédit-bail au profit 
du constructeur lui-même. 

Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu'ils n'auront pas reçu l'affectation prévue. Toutefois, le constructeur aura la possibilité de consentir 
des contrats de crédit-bail immobilier à la condition que les crédit-preneurs aient reçu l'agrément préalable de l’aménageur de la ZAC. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en cas de mise en copropriété des locaux dans les termes de la loi du 10 juillet 1965, ni en cas de vente 
d'immeuble à construire au sens de l'article 1601-1 du code civil. 

Tout morcellement, quelle qu'en soit la cause, des terrains cédés est interdit, même après réalisation des travaux prévus, sauf autorisation spéciale et expresse 
accordée par l’aménageur de la ZAC et ce, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives aux lotissements. 

En cas de cessions successives, les acquéreurs successifs seront tenus par les dispositions du présent article. 

 

A                                              , le 

 

Lu et approuvé  

Le Président de l’EPCI  L’aménageur de la ZAC (ADTO-SAO)                      Le constructeur 
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Annexe 1 : Cahier des prescriptions techniques, architecturales et urbanistiques. 

Annexe 2 : Cahier des limites de prestations générales. 
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Convention de Participation en ZAC - VIRTUO 

 

 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION  
AU FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

 DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE  
SILLY-LE-LONG/ LE PLESSIS-BELLEVILLE 

 
 

 
 
ENTRE 
 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, dont le siège social 
est situé 62 Rue de Soissons à CREPY EN VALOIS (60800), représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Didier DOUCET, dûment habilité à cette fin, par la délibération n°2023/17 
du 23 février 2023 

Ci-après dénommée la « CCPV »  

 
LA SPL ADTO-SAO,  
Société publique Locale inscrite au RCS de BEAUVAIS sous le n° B 526 020 615 venant aux 
droits de la SAO et de l’ADTO, dont le siège social est situé 1 rue de Pinçonlieu, à BEAUVAIS 
(60000), représentée par sa directrice générale, Madame Florence SYOEN, domiciliée en cette 
qualité audit siège,  

 
Ci-après dénommée « L’ADTO-SAO » ou « l’Aménageur ». 

 
 
ET : 
 
LA SOCIETE VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY, Société par Actions Simplifiée dont le siège social 
est situé 2-22 Place des Vins de France à PARIS (75012), immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de PARIS sous le numéro 520 073 628, représentée par son Président, 
Monsieur Grégory BLOUIN, 

Ci-après dénommée « VIRTUO » ou le « Constructeur » 
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE  
 
1. Par deux délibérations du 4 juillet 2019, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois a approuvé la faisabilité d’une opération d’aménagement pour 
le développement d’une zone d’activité économique située au Sud de la Commune de Silly-le-
Long et au Nord de la Commune du Plessis-Belleville, sur une emprise de 46,88 hectares.  
Pour la réalisation de l’opération, la Communauté a également envisagé de recourir à l’outil 
juridique de la zone d’aménagement concerté (« ZAC »). 
 
Pour mener à bien l’opération, la Communauté de Communes a notamment pris acte de la 
nécessité : 
 

- d’acquérir certains des terrains situés dans le périmètre de l’opération et de procéder 
à leur remembrement, 

- de réaliser des aménagements routiers complémentaires au demi-échangeur de la 
Route Nationale 2, desservant la zone, 

- de réaliser des bassins de gestion des eaux pluviales, 
- de réaliser l’élargissement de certaines voiries, 
- de renforcer les réseaux secs et humides, 
- de déterminer des règles favorisant l’intégration paysagère et la qualité 

environnementale des constructions. 
 

Par une délibération du 17 décembre 2019, le Conseil communautaire a approuvé les enjeux 
et objectifs de l’opération, son périmètre d’intervention, son programme et son bilan financier 
prévisionnel. Cette délibération a également eu pour objet de « permettre l’attribution de la 
concession d’aménagement avant la création de la ZAC », par application des dispositions de 
l’article L.300-4 du code de l’urbanisme.  
 
Par une délibération du même jour, la CCPV a également approuvé le rapport tirant le bilan 
de la concertation relatif à la création d’une ZAC. 
 
Le dossier de création de la ZAC a été approuvé par délibération du conseil communautaire 
de la CCPV n° 2023/108 du 28 septembre 2023. 

 
2. La société VIRTUO est spécialisée dans le développement de plateformes logistiques et 
poursuit depuis plusieurs années un projet de construction d’un bâtiment destiné à cet usage 
sur le territoire de la Commune de Silly-le-Long. 
 
Elle souhaite réaliser la construction d’un bâtiment destiné à recevoir les activités logistiques 
et de bureaux, sur le territoire de la commune de Silly-le-Long, sur un terrain d’assiette de 
70.492 m² constitué des parcelles Z150p, Z151p, Z154p, Z241p, Z272p, Z290p, Z294p, Z296.  
 
3. Le dossier de réalisation de la ZAC et le programme des équipements publics ont été 
approuvés par une délibération du Conseil Communautaire du 7 mars 2024. 
 
Les Parties se sont donc rapprochées afin de signer une Convention de participation au 
financement des équipements publics (ci-après : la « Convention ») sur le fondement de 
l’article L. 311-4 alinéa 4 du code de l’urbanisme. 
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Cette Convention a pour objet de préciser le montant et les modalités de participation de 
VIRTUO au coût de réalisation des équipements publics, participation liée à son programme 
de construction (ci-après : le « Programme »). La contribution financière de VIRTUO sera 
versée à l’ADTO-SAO, en sa qualité d’Aménageur.  
 
 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1. OBJET DE LA CONVENTION  
 
Conformément aux articles L 311-4 aliéna 4 et R 431-23, b) du Code de l'urbanisme, la 
Convention a pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles VIRTUO 
participe financièrement au coût des Équipements Publics de la ZAC Silly/Plessis en sa qualité 
de constructeur au sein de ladite ZAC.  
 
Le montant total de la participation due par le Constructeur est déterminé en fonction du 
Programme que le Constructeur va réaliser, défini à l’article 2. 
 
La Convention est jointe au dossier de demande de permis de construire à déposer par 
VIRTUO.  
 
 
Article 2. PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE VIRTUO  
 
Le Constructeur projette de réaliser un Programme de construction comportant un bâtiment 
destiné à recevoir des activités logistiques et des bureaux. 
 
Ce Programme respecte le cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères, 
environnementales et artistiques de la ZAC. 
 

Annexe 1 : Cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères, 
environnementales et artistiques de la ZAC  

 
Annexe 2 : Plan du Programme 

 
 
Article 3. EQUIPEMENTS PUBLICS PREVUS AU PROGRAMME DE LA ZAC - MODALITES DE 
REALISATION  
 
3.1 Le programme des équipements publics de la ZAC (PEP) implique la réalisation des 
travaux suivants :  
 

1) Aménagements de l’entrée de la ZAC partagée avec la DIR Nord comprenant la 
voie de desserte de la zone d’activité ainsi que l’aménagement de la voirie dédiée 
aux transports exceptionnels, 

2) Réalisation de la voirie de desserte de la zone y compris l’aire de retournement en 
fin de zone, 

3) Réalisation des bassins de rétention des eaux pluviales, 
4) Réalisation de l’éclairage public de la zone, 
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5) Réalisation des espaces verts de la zone, 
6) Viabilisation des parcelles de la ZAC y compris l’amenée des réseaux d’eau potable, 

gaz, électricité, télécom, 
7) Réalisation de la défense incendie par la création de deux poteaux incendie et 

d’une réserve incendie enterrée de 120m3 au droit de l’aire de retournement, 
8) Aménagement de l’entrée des parcelles avec réalisation des murs en béton brut 

de 2 mètres de hauteur et environ 10 mètres de longueur et de la partie de terrain 
vouée à être intégrée au domaine public. 

9) Réalisation d’une œuvre d’art monumentale réalisée en façade des bâtiments 
(réalisation par un artiste) 

 
 
3.2 Modalités de réalisation des équipements publics par l’ADTO-SAO – Délai  
 
L’ADTO-SAO s’engage à faire diligence pour réaliser prioritairement les travaux primaires 
d’aménagement et de réalisation des équipements publics nécessaires à la desserte du 
Programme, et elle s’engage à ce que ces travaux débutent dans un délai de six mois à la suite 
de la réalisation des conditions suspensives prévues par l’article 5.  
 
Ces travaux primaires d’aménagement et de réalisation des équipements publics sont les 
suivants :  
 

- aménagement de l’entrée de zone - hors travaux de finition [tapis final/éclairage 
public/végétaux des espaces verts],  

- amenée et/ou renforcement de réseaux extérieurs,  
- aménagement de la voie de desserte et des réseaux secs et humides de viabilisation 

de la parcelle (hors travaux de finition), y compris défense incendie. 
 
La durée prévisionnelle de ces travaux est de six mois. 
 
De son côté, VIRTUO s’engage à ne pas faire obstacle à la mise en œuvre des travaux primaires 
d’aménagement, à ne pas détériorer les ouvrages, et à faciliter la réalisation des travaux de 
finition par l’Aménageur.  
 
VIRTUO s’engage également à faire souscrire ces obligations par tout preneur à bail, dans tout 
bail qui sera consenti relativement au bâtiment.  
 
Dans l’hypothèse où les équipements publics réalisés seraient endommagés, VIRTUO s’engage 
à supporter les coûts de leur remise en état, sur la base d’un devis détaillé transmis par la 
commune ou la CCPV, et si les détériorations résultent de son seul fait fautif ou de celui de 
son preneur, dès lors que ceux-ci auront été avérés.   
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Article 4. MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ET MODALITES DE VERSEMENT. 
  
4.1 Montant de la participation de VIRTUO. 
Au regard du Programme visé à l’article 2, le Constructeur s’engage à verser une participation 
constituée : 

- d’un montant forfaitaire fixé à 250 000 euros ; 
- d’un montant proportionnel au nombre de mètres carrés de surface de plancher du 

Programme fixé à 15,47 euros par mètre carré de surface de plancher. 
 
Pour un Programme de 32 994 m2 de surface de plancher ( annexe n° 2), le montant de la 
participation de VIRTUO s’élèverait à 760 417,18 euros. 
 
 
4.2 Modalités de versement de la participation par VIRTUO. 
 
4.2.1 Exigibilité de la participation. 
Le Constructeur s’engage à s’acquitter de 20 % des sommes dues dès que les conditions 
suspensives mentionnées ci-dessous auront été réalisées, 50% au lancement des travaux 
mentionnés à l’article 3.1 et le solde, représentant 30% du montant total restant dû de la 
participation, lors de la livraison des équipements publics. 
 
La participation sera due dès la réalisation des conditions suspensives prévues à l’article 5.  
 
La justification du caractère définitif de ces autorisations résultera d’attestations avérant 
qu’aucune notification n’a été faite, dans le délai légal, de recours gracieux, contentieux, ni de 
déféré préfectoral, contre chaque autorisation, ainsi que l’absence de retrait des décisions 
pour illégalité.  
 
Le Constructeur s’engage à solliciter ces attestations auprès des autorités compétentes 
(maire, pour ce qui concerne le permis de construire ou un permis de construire modificatif, 
préfet, pour ce qui concerne l’autorisation environnementale et l’arrêté de prescriptions 
complémentaires), d’une part ; auprès des services du greffe du Tribunal administratif 
compétent, d’autre part, et à les notifier à l’Aménageur dès leur obtention. 
 
4.2.2 Conditions de versement de la participation. 
Le Constructeur s’engage à procéder au règlement de la participation au bénéfice de l’ADTO-
SAO. 
 
Une facture sera adressée par l’ADTO-SAO par lettre RAR à VIRTUO, pour chaque demande de 
versement. Pour chaque fraction du montant de la participation due, VIRTUO s’engage à 
procéder au règlement dans un délai de TRENTE jours à compter de la réception de la facture 
émise par l’ADTO-SAO. 
 
Passé le délai imparti pour régler les sommes dues au titre de la Convention, et quelles que 
soient les raisons de ce retard, les sommes dues porteront intérêt au taux de l’intérêt légal 
majoré de cinq points, après mise en demeure restée infructueuse pendant trente jours, 
l’Aménageur conservant la faculté de contraindre le Constructeur et d’exiger des dommages-
intérêts.  
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Article 5. CARACTERE CONDITIONNEL DE L’ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 
 
La formation de l’engagement de participer au financement des équipements publics, 
souscrite par le Constructeur, est tributaire de la réalisation des conditions suspensives 
suivantes :  
 

- Obtention par le Constructeur de l’ensemble des autorisations d’urbanisme et 
administratives nécessaires à l’édification de son Programme (permis de construire , 
permis de construire modificatif, autorisation environnementale, arrêté de 
prescriptions complémentaires pris à la suite d’un porter à connaissance) ; 

 
- Obtention du caractère définitif des autorisations, par suite de l’expiration des délais 

de recours et de retrait et de l’absence, dans ces délais, de tous recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux en annulation, et de toutes mesures de retrait, ou déféré 
préfectoral ; 

 
- Acquisition régulière des parcelles constitutives de l’assiette foncière du Programme 

de Construction. 
 

Les Parties conviennent que toutes les conditions suspensives ci-dessus devront être réalisées 
le 31 décembre 2024 au plus tard. 
 
VIRTUO s’engage à tenir l’Aménageur informé de la survenance ou de la défaillance des 
conditions suspensives ci-dessus.  
 
En cas de recours, de déféré préfectoral ou de retrait à l’encontre de l’une et/ou de l’autre de 
ces autorisations obtenues, les Parties conviennent expressément de se retrouver, et de 
convenir des suites à donner à ces évènements. 
 
 
Article 6.  EXONERATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 
 
Etant donné les engagements souscrits à la Convention par VIRTUO, le Programme est exclu 
du champ d’application des parts communales et intercommunales de la taxe 
d’aménagement, ou toutes autres taxes qui viendraient à leur être substituées pendant toute 
la durée de la ZAC. 
 
 
Article 7. MUTATION DU DROIT DE PROPRIETE - VENUE AUX DROITS ET OBLIGATIONS DE 
VIRTUO PAR UN TIERS - OBLIGATIONS EN DECOULANT  
 
Dans l’hypothèse où VIRTUO déciderait de céder les terrains constituant l’assiette foncière de 
son Programme de Construction à un tiers, celui-ci viendrait à l’ensemble des droits et 
obligations de VIRTUO relativement aux biens ainsi cédés, en ce compris les engagements 
souscrits à la Convention, les autorisations obtenues par VIRTUO pouvant lui être transférées.  
 
A ce sujet, VIRTUO s’engage à informer par lettre RAR l’ADTO-SAO de tout projet de cession, 
et à garantir la pérennité du dispositif de financement des équipements publics objet de la 
Convention, si celui-ci n’a pas été entièrement accompli. 
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En conséquence, dans tout acte de vente de l’assiette foncière du Programme de Construction 
au profit d’un tiers, consenti avant que les équipements publics ne soient financés par la 
participation, VIRTUO s’engage à mentionner l’existence de la Convention et les obligations 
qui en découlent pour le Constructeur, et tout ayant-droit.  
 
VIRTUO s’engage à obtenir que, de son côté, en tant que nouveau Constructeur, le tiers 
acquéreur s’engage de façon expresse à accomplir les obligations de la Convention qui 
resteraient à exécuter, et à faire souscrire le même engagement par tous autres sous-
acquéreurs successifs, tant que les équipements publics resteront à financer.  
Tout acte de vente mentionnera notamment le paiement des sommes qui resteraient dues au 
titre de la participation.  
 
Sur ces fondements, VIRTUO et le tiers-acquéreur formuleront de concert une demande de 
transfert du permis de construire auprès de la Commune. 
 
 
Article 8. INSCRIPTION SUR UN REGISTRE  
 
En application des dispositions de l’article L. 332-29 du Code de l’urbanisme la participation 
de VIRTUO sera inscrite sur un registre mis à la disposition du public en mairie de Silly-le-Long 
et du Plessis-Belleville, selon les termes dudit texte. 
 
 
Article 9. INSTANCE DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION ET OBLIGATION DE 
RENCONTRE 
 
9.1 Suivi de l’exécution de la Convention 
 
Un comité de suivi sera mis en place afin de suivre l’exécution de la Convention. Ce comité 
sera composé d’un représentant de chacune des Parties. Chaque représentant pourra se faire 
assister, au sein de ce comité de pilotage, de tout conseil/maître d’œuvre.  Le comité de suivi 
se réunira à première demande de l’une des Parties, et au minimum une fois par an. 
 
9.2 Obligation de rencontre 
 
Dans le cas où surviendrait un événement susceptible d’affecter la réalisation des opérations, 
leur calendrier, leurs consistances, les Parties se rencontreront pour étudier de bonne foi les 
conséquences à en tirer sur les termes de la Convention, dans le respect des termes et 
principes y énoncés.  
 
 
Article 10. CADUCITE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION - RENONCIATION A LA 
REALISATION DU PROGRAMME DE CONSTRUCTION 
 
La Convention sera caduque, de plein droit, et cessera donc de produire ses effets : 
 

- Si les conditions suspensives établies à l’article 5 ne sont pas réalisées dans le 
délai imparti, sauf accord de prorogation ; 
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- Si VIRTUO renonçait à la réalisation de son projet dans un délai de deux ans à 
compter de la signature de la Convention, pour des raisons qui lui sont propres. 
Une telle renonciation de la part de VIRTUO emporterait par ailleurs de plein 
droit :  
o L’obligation pour l’ADTO-SAO de procéder à la restitution des montants  

versés par VIRTUO au titre de la participation, si les travaux 
d’aménagement n’ont pas été engagés, déduction faite des frais d’études 
engagés à proportion du Lot de VIRTUO dans l’opération d’ensemble ; le 
tout dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la mise en 
demeure qui leur sera adressée par VIRTUO ; 

 
o L’absence d’obligation de restitution de la participation versée si les 

travaux d’aménagement ont été engagés par l’ADTO-SAO; 
 

 Si la société VIRTUO venait à être dissoute.  
 

 
Article 11. LITIGES 
 
Tout litige résultant de l’application de la présente convention de participation et ses suites 
sera soumis au Tribunal administratif d’Amiens dans le ressort duquel le Programme et les 
équipements publics doivent être réalisés. 
 
 
Article 12. NULLITE – DIVISIBILITE 
 
Si par impossible une stipulation quelconque de la Convention était entachée d’illégalité, la 
constatation de ladite illégalité n’emporterait pas, sauf indivisibilité, la nullité du surplus. 
 
 
Article 13. ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la Convention de participation, les Parties font élection de domicile : 

- Pour la CCPV, en son siège social, 
- Pour l’ADTO-SAO, en son siège social. 
- Pour VIRTUO, en son siège social, 

 
 
Fait à ______________, le______________, en trois exemplaires originaux 
 
 
Pour la CCPV, son Président  
 
Pour l’ADTO-SAO, sa directrice générale   
 
Pour VIRTUO, son Président 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères, environnementales et 
artistiques de la ZAC (Projet) 
 
Annexe 3 : Plan du Programme de VIRTUO agréé par la CCPV, l’ADTO-SAO et l’architecte de la ZAC 
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Séance du quatre juillet de l'an deux mille vingt-quatre. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est réuni en 
salle du conseil de Crépy-en-Valois, sous la présidence de Monsieur Didier DOUCET à 19 heures 00.  
 
Date de la convocation : vingt-huit juin de l'an deux mille vingt-quatre.  
Délégués en exercice : 94 
Délégués présents : 49 
Pouvoirs : 16 
Votants : 65 
Absents : 29  
 
Présents : Mme BAHU Martine - M. BIZOUARD Alain - Mme CARREL-TORLET Josy - M. CASSA Michel - Mme CAVALETTI 
Véronique - MM. CHERON Yves - DALLE André - Mme DANNEEL Dominique - MM. DATY Gabriel (S) - DAUDRÉ Antoine - 
DECLEIR Daniel - Mme DELBOUYS Rachel - M. de KERSAINT Guy-Pierre - Mmes DOLLEANS Maryline (S) - DOUAT 
Virginie - MM. DOUCET Didier - DOUET Jean-Paul - DUCAND Gaëtan (S) - DUVILLIER Benoit-Dominique - FAYOLLE 
Pascal - GAGE Daniel - HAUDRECHY Jean-Pierre - HEURTAUT Damien - LAVEUR Gilles - LEFEVRE Francis - LEFRANC 
Daniel - LEGOUY Claude - LEGRIS Jean-Luc - Mme LEMOINE Sophie - M. LEVASSEUR Bernard - Mme LOBIN Martine - M. 
MARGOTTET Jérôme - Mmes MARTIN-VANLERBERGHE Pauline - MOINAT Lysiane - MM. MORA Roger - PETERS 
Stéphane - Mme POTTIER Cécile - M. PROFFIT Benoît - Mmes RANSON Elisabeth - RULENCE Dorothée - MM. 
RYCHTARIK Jean-Paul - SALSAT Jean-Marie - Mme SICARD Anne-Sophie - MM. SICARD Louis - SURVILLE Alain (S) - 
TAVERNIER Thierry - Mmes VANIER Martine - VARRY Monique (S) - VERCLEYEN Sylvie.  
 
Absents : Mme AYADI Hanene - MM. BONVENTRE Pascal - BORNIGAL Christian - CAZERES Jean-Michel - Mmes 
CHAMPAULT Agnès - CLERGOT Adeline - MM. CLOUET Jean-Louis - COLLARD Michel - COLLARD Sylvain - DALLE Claude 
- DALONGEVILLE Fabrice - DELOBELLE Yann - DEMORY Thibaud - DUBOIS Sylvain - GILLET Franck - GONIAUX Joël - 
HOULLIER Michel - Mmes LEGRAND Karine - LEROY Ghislaine - M. LUKUNGA Joseph - Mme MEUNIER Anke (Excusée) - 
MM. NAPORA Pierre - PHILIPON François - RAMIZ Jean-Michel - Mme RUGALA Cécilia - MM. SPEMENT Michel - TASSIN 
Joel (Excusé) - Mme WILLET Catherine - M. XUEREF Stéphane.  
 
Pouvoirs : Mme ANNERAUD-POULAIN Evelyne (Nanteuil-le-Haudouin) à M. LEFRANC Daniel (Silly-le-Long) - M. 
CORNILLE Vincent (Crépy-en-Valois) à Mme DELBOUYS Rachel (Crépy-en-Valois) - M. ETAIN Pascal (Ormoy-Villers) à 
Mme CAVALETTI Véronique (Feigneux) - M. FOUBERT Arnaud (Crépy-en-Valois) à Mme CARREL-TORLET Josy (Crépy-
en-Valois) - Mme GIBERT Dominique (Réez-Fosse-Martin) à Mme POTTIER Cécile (Marolles) - Mme GROSS Auriane 
(Nanteuil-le-Haudouin) à M. SICARD Louis (Nanteuil-le-Haudouin) - M. KUBISZ Richard (Péroy-Lès-Gombries) à M. 
de KERSAINT Guy-Pierre (Versigny) - Mme LEROY Astride (Mareuil-sur-Ourcq) à M. PROFFIT Benoît (Mareuil-sur-Ourcq) 
- M. LEYRIS Yann (Cuvergnon) à M. MARGOTTET Jérôme (Thury-en-Valois) - Mme NIVESSE Françoise (Crépy-en-Valois) 
à Mme DOUAT Virginie (Crépy-en-Valois) - M. PICHELIN Julien (Crépy-en-Valois) à Mme MOINAT Lysiane (Crépy-en-
Valois) - M. SELLIER Gilles (Nanteuil-le-Haudouin) à M. DOUCET Didier (Lagny-le-sec) - M. SMAGUINE Dominique (Le 
Plessis-Belleville) à M. DUVILLIER Benoit-Dominique (Le Plessis-Belleville) - Mme TARDIVEAU Marie-Paule (Glaignes) à 
Mme RANSON Elisabeth (Rocquemont) - Mme VALUN Yvette (Émeville) à M. LAVEUR Gilles (Bonneuil-en-Valois) - Mme 
WOLSKI Murielle (Crépy-en-Valois) à M. FAYOLLE Pascal (Crépy-en-Valois).  
 
Secrétaire de séance : Monsieur Benoit-Dominique DUVILLIER  

 

Délibération n° 2024 / 94 
 
Objet : Convention de portage foncier entre l’EPFLO, la Commune de Crépy-en-Valois et la CCPV pour le 
secteur gare de Crépy-en-Valois – Avenant N°1 portant sur la création d’un périmètre d’intervention en 
maîtrise foncière 

 

DELIBERATION 
 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

DU 04 JUILLET 2024 
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Commune de Crépy-en-Valois 
Secteur Gare 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Avenant n°1 à la Convention de Portage 
 

Entre 
 

l’Etablissement Public Foncier LOcal 
des territoires Oise & Aisne 

(EPFLO) 
la Commune de Crépy-en-Valois 

et 
la Communauté de Communes du Pays de Valois 

 
portant sur la création d’un périmètre d’intervention en maitrise 

foncière  
 
 

 

 
 

Convention CA EPFLO 2022 22/06-08/C0252 
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Avenant n°1 à la Convention de Portage 
entre 

L’Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne 
(EPFLO) 

et 
La Commune de Crépy-en-Valois 

Et La Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV) 
portant sur la création d’un périmètre d’intervention en maitrise foncière 

 
 
VU, les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU, le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 324-1 et suivants 221-1, L 221-2, L300-1, 
L.213.3, 
 
VU, l’arrêté préfectoral du 21 mai 2007 portant création de l’EPFLO, 
 
VU, l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2023 et son annexe 1 portant extension du périmètre de 
l’EPFLO, 

VU, la délibération de l’Assemblée Générale de l’Établissement Public Foncier Local du département 
de l’Oise en date du 14 mars 2018 portant adaptation des statuts et changement de sa 
dénomination en Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne.  
 
VU, la délibération AG EPFLO 2024 21/02-4 portant élection du Conseil d’Administration, 
 
VU, la délibération du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 7 décembre 2007 portant 
nomination de son Directeur Général, 
 
VU, les statuts de l’EPFLO, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2019 26/11-32, portant délégation de pouvoir et de signature à 
Monsieur le Directeur de l’EPFLO, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2023 06/12-3 en date du 6 décembre 2023 portant adoption du 
Programme Pluriannuel d’Intervention 2024-2028 et approbation des nouvelles clauses générales 
de portage, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2022 22/06-08 en date du 22 juin 2022 approuvant l’intervention sur 
la commune de Crépy-en-Valois, 
 
VU, la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Valois en date du 29 septembre 
2022, sollicitant l’intervention de l’EPFLO en vue de pouvoir intervenir sur les acquisitions foncières 
dans le cadre de cette opération de renouvellement sur le secteur gare, 
 
VU, la délibération de la commune de Crépy en Valois en date du ++++, approuvant le projet de 
l’avenant n°1 de la convention foncière à conclure entre la Commune, la Communauté de 
Communes du Pays de Valois et l’EPFLO,  
 
VU, la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Valois en date du +++, autorisant 
la conclusion d’un avenant n°1, 
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 

 

I - PREAMBULE 4 

II – CONDITIONS PARTICULIERES 5 

Article 1 - Objet du portage 5 

Article 2 - Montant d’engagement 6 

Article 3 - Bénéficiaire et durée de portage 6 

III - CONDITIONS GENERALES DE PORTAGE LIEES A LA MAITRISE FONCIERE DU FONCIER 
APPARTENANT A IN VIVO (ANCIENNEMENT SOUFFLET) 7 

Article 3.1 - Durée de portage 7 

Article 3.2 - Prix de cession 7 

Article 3.3 - Gestion des biens pendant la durée de portage 7 

Article 3.4 - Charges et conditions d’utilisation de l’immeuble 8 

Article 3.5 - Assurance des biens 8 

Article 4 – Communication – Mention de participation de l’EPFLO 8 

Article 5 - Engagement de rachat de la collectivité ou de la personne publique bénéficiaire 9 
 

 

I - PREAMBULE  
 
En 2022, la Ville de Crépy-en-Valois et la Communauté de Communes du Pays de Valois ont sollicité 
l’EPFLO pour la mise en place d’une veille foncière sur le périmètre d’opération du Secteur Gare de 
Crépy-en-Valois. 

 
Cette convention de veille foncière signée le 6 février 2023 permet d’intervenir avec une plus grande 
réactivité au cas où des opportunités se présenteraient. Cette dernière est cependant conclue pour 
une période limitée à 3 années, les biens acquis au titre de cette convention ayant vocation à 
basculer dans une convention de portage classique qui s’y substituera dès finalisation de la 
programmation. 
 
En complément, les collectivités ont décidé de mettre en place une Zone d’Aménagement Différé sur 
le quartier Gare de Crépy-en-Valois et de déléguer le droit de préemption y afférent à l’EPFLO. Etant 
précisé que le dossier a été envoyé le 16 avril 2024 et est donc en cours d’instruction à la Préfecture 
de l’Oise. 
 
Entre-temps, le groupe IN VIVO (anciennement Soufflet) a fait connaitre son intention de vendre sa 
propriété, parcelles cadastrées : 
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- Section AH numéros 548 et 439 d’une contenance cadastrale de 10a 23ca, 
- Section AV numéro 395 d’une contenance cadastrale de 5a 43ca. 

 
Un accord amiable au prix de 350 000 euros ayant été trouvé, il convient d’avenanter la convention 
de veille foncière afin : 

- D’inscrire un périmètre d’intervention en maitrise foncière sur les parcelles susnommées, 
- Valider un montant d’engagement, 
- Désigner la CCPV, bénéficiaire de ce portage. 

 
 
La Commune de Crépy-en-Valois par délibération en date du                         2024 a validé l’intervention 
de l’EPFLO et le projet d’avenant n°1 dans le cadre de l’opération dite « secteur gare ». 
 
La Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV), par délibération en date du xx juin 2024 
a validé l’intervention de l’EPFLO  à son bénéfice ainsi que le projet d’avenant n°1, dans le cadre de 
l’opération dite « secteur gare ». 
 
Lors de sa séance du 19 juin 2024, le Conseil d’Administration de l’EPFLO par délibération 
n° CA EPFLO 2024 19/06-++, a donné son accord pour intervenir sur ladite opération dans les 
conditions ci-après définies : 
 
 

II – CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Article 1 - Objet du portage 
 

• Emprise de l’opération 
 

Nature intervention Périmètre Modes d’acquisition 
préférentiel 

Contenance 
cadastrale 

Veille foncière Périmètre de la ZAD Droit de préemption 27ha 88a 89ca 

Maîtrise foncière 
 

Foncier IN VIVO 
(anciennement 
Soufflet ) : AH  n° 548, 
439 et AV n° 395 
(inclus au sein du périmètre 
précédent) 

Acquisition amiable 15a 66ca 

 
Ces deux périmètres sont représentés sur le plan annexé. 
 
 

• Programmation 
 
Cette intervention doit permettre la réalisation de l’aménagement du quartier gare de Crépy-en-
Valois, comportant équipements, logements, développement d’activités économiques, 
aménagement d’espaces publics et un aménagement du pôle d’échange multimodal. 
 
Etant précisé que la maitrise foncière des fonciers appartenant au groupe IN VIVO est une première 
étape et que celle-ci va permettre de poursuivre les négociations avec les propriétaires riverains. 
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Article 2 - Montant d’engagement 
 
L’intervention en maitrise foncière à réaliser par l’EPFLO portant sur les fonciers appartenant à IN 
VIVO (anciennement Soufflet) mentionné précédemment n’excèdera pas une enveloppe globale de 
TROIS CENT SOIXANTE-CINQ MILLE CINQ CENT CINQUANTE EUROS (365 550€).  
 
 
 
  

 
 

 
 
 
 

Etant précisé que la décomposition de l’enveloppe globale d’engagement est indicative. 
 
Les différentes acquisitions nécessaires à l’opération seront réalisées à des montants compatibles 
avec les éventuels avis des Domaines.   
 
 
 
Article 3 - Bénéficiaire et durée de portage 
 
 

- Veille foncière 
 
Le portage de l’opération est effectué pour le compte des collectivités signataires de la présente 
convention. 
 
L’identification du garant du rachat se fera préalablement à chaque préemption par un accord des 
deux collectivités. 
 
Par dérogation à l’article 2.2 des Conditions générales de portage, la veille foncière décrite 
précédemment est conclue pour une durée initiale ne pouvant excéder TROIS (3) ans à compter de 
la signature des présentes.  
 
 
 

- Maitrise foncière du Foncier appartenant à IN VIVO (anciennement Soufflet) 
 
 

Le portage de l’opération est effectué pour le compte de la Communauté de Communes du Pays 
du Valois (CCPV).  
 
Cette dernière s’engageant au rachat des biens acquis par l’EPFLO à l’issue de la durée de portage 
des biens, laquelle est fixée à CINQ (5) ans, comme détaillé à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
 
 
 
 
 
 

Montant Nature des dépenses 

350 000 € acquisitions foncières 

5 550 € frais annexes (frais de notaires, géomètre, diagnostics, …) 

10 000 € 
Réalisation d’études et travaux préalables à la démolition / 
déconstruction qui seront à réaliser sur le site et dont le cout 
global sera précisé ultérieurement par voie d’avenant 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Crépy-en-Valois/CC Pays de Valois  
Avenant n°1 - Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2022 22/06–08/C0252 Page 7 sur 12 

III - CONDITIONS GENERALES DE PORTAGE LIEES A LA MAITRISE FONCIERE DU FONCIER 
APPARTENANT A IN VIVO (ANCIENNEMENT SOUFFLET) 
 
Les clauses générales de portage des biens sont définies conformément à la délibération 
n° CA EPFLO 2023 06/12-03 du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 6 décembre 2023. 
  
Le bénéficiaire du portage reconnaît avoir pris connaissance desdites clauses générales de portage 
des biens validées par le conseil d’administration de l’EPFLO et dont une copie est annexée aux 
présentes après mention. 
 
 
Article 3.1 - Durée de portage 

 
La durée de portage de cette opération est fixée à CINQ (5) ans, à compter de l’acquisition de la 
propriété par l’EPFLO.  

 
La Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV) s’engage à racheter les biens à 
l’EPFLO au plus tard au terme de la durée du portage. Il pourra se substituer dans cette obligation 
un opérateur, qui devra respecter le programme fixé dans la présente convention. 

 
 
 

Article 3.2 - Prix de cession 
 
Le bénéficiaire du portage, ou son substitut, s’engage à racheter les biens à l’EPFLO au plus tard au 
terme de la durée du portage prévu dans la présente convention. Ce rachat aura lieu au prix de 
revient, tel qu’il est prévu à l’article 4 « Cession des biens » des « clauses générales de portage des 
biens », majoré des frais d’ingénierie et des frais d’actualisation éventuels.  

 
Les frais et taxes liés à ce rachat seront à la charge du bénéficiaire du portage. Le régime de la TVA 
sera déterminé, au jour de la cession, suivant le régime d’assujettissement applicable au vendeur. 
 
 
 
Article 3.3 - Gestion des biens pendant la durée de portage 

 
Conformément aux « clauses générales de portage des biens », la gestion et la jouissance des biens 
sont transférés au bénéficiaire du portage à compter de la notification par l’EPFLO de l’acquisition 
réalisée.  

 
Ce transfert emporte obligation pour la Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV) 
de gérer convenablement le bien et d’en assurer la surveillance, en informant notamment l’EPFLO 
de tous désordres, intrusions, sinistres, … et ce dans les plus brefs délais. 

 
Toutefois, il est précisé que l’EPFLO se réserve la possibilité d’exercer d’office, tous travaux de 
démolition ou mise en sécurité des biens acquis dans le cadre de la présente convention dans le cas 
où ceux-ci présenteraient un danger grave et imminent tant pour l’environnement immédiat qu’à 
l’égard d’éventuelles intrusions. L’EPFLO informera la collectivité des mesures qui seront prises et 
les coûts générés par cette mise en sécurité seront intégrés d’office dans l’enveloppe globale de 
l’opération. 
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Article 3.4 - Charges et conditions d’utilisation de l’immeuble 
 
Hormis en matière d'assurance et d'indemnisation des sinistres, le bénéficiaire du portage foncier, 
en l’occurrence la Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV) est subrogé dans tous 
les droits et obligations de l’EPFLO, en sa qualité de propriétaire, et ce, conformément aux « clauses 
générales de portage des biens » dont une copie est annexée aux présentes. 

A ce titre, le bénéficiaire du portage foncier prend les immeubles dans l’état où ils lui sont remis par 
l’EPFLO et doit les maintenir en bon état d’entretien et de sécurité. Il assume le paiement des impôts 
et charges de toute nature.  

Il veille tout particulièrement à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des 
personnes et la conservation des biens. Il peut, de son propre chef, réaliser ou faire réaliser les 
travaux y afférents.  

Toutefois, les travaux de murage et de démolition par le bénéficiaire du portage sont soumis à 
l’accord préalable de l’EPFLO. En outre, il est précisé que toute modification substantielle de l’un des 
biens mis en portage dans le cadre de la présente convention pourra déclencher, à la discrétion de 
l’EPFLO, l’obligation de rachat prévue à l’article 5 ci-après.   

Le bénéficiaire du portage foncier s’engage également à informer l’EPFLO de tous les problèmes et 
litiges pouvant survenir pendant la durée de détention des immeubles.  

Il sollicitera l’autorisation de l’EPFLO préalablement au dépôt de toute demande pour laquelle 
l’autorisation du propriétaire est requise. Sont visées notamment les demandes de permis 
d’aménager, permis de démolir, permis de construire, les autorisations de fouilles et de sondages. 

 
Le bénéficiaire du portage foncier rédigera les conventions et percevra les loyers et redevances des 
occupations. Il remettra dans le mois qui suit leur signature, copie de tous les contrats à l'EPFLO. 

 
 

 

Article 3.5 - Assurance des biens 
 

Conformément aux clauses générales de portage des biens et en sa qualité de propriétaire, l’EPFLO 
assurera les biens acquis, durant leur durée de portage et ce, dans les conditions visées à l’article 
3.7 « Assurances des biens » des clauses générales de portage des biens.  

 
Le coût de cette assurance sera refacturé annuellement au bénéficiaire du portage, en l’occurrence 
la Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV). 

 
 
 
 

Article 4 – Communication – Mention de participation de l’EPFLO 
 
Sur la durée du portage, la Commune de Crépy-en-Valois, la Communauté de Communes du Pays 
du Valois et l’opérateur désigné s’obligent à laisser l’EPFLO diffuser toute communication relative à 
cette intervention sur tout support à sa convenance, notamment par la pose de panneaux 
d’information sur le bien et ce, dès les acquisitions réalisées. 
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En outre, le bénéficiaire du portage s’engage à mentionner la participation de l’EPFLO dans tous 
documents d’information ou de communication relatifs à l’opération envisagée. Il s’agit notamment 
des plaquettes d’information, des panneaux de chantier, des sites Internet et tous autres supports. 
 
 
 
Article 5 - Engagement de rachat de la collectivité ou de la personne publique bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire du portage foncier, ou son substitut, s’engage à procéder auprès de l’EPFLO, au 
rachat des immeubles parvenus au plus tard au terme de la durée de portage conventionnelle.  
Un éventuel rachat anticipé pourra être exigé par l’EPFLO du fait de la dénaturation par le 
bénéficiaire des biens portés dans le cadre de la présente convention (aménagement du foncier, 
démolition du bâti présent sur le site, …) et ce conformément à l’article 4.3 des clauses générales de 
portage. 
 
À tout moment, le bénéficiaire du portage peut procéder à des rachats par anticipation s’il le 
souhaite.  
 
 
 
Le Conseil Municipal de Crépy-en-Valois, par délibération en date du +++ a décidé : 
 

• d’approuver les modalités et les conditions d’intervention de l’EPFLO pour l’acquisition 
des biens mentionnés ci-dessus ; 

• d’accepter les modalités d’intervention de l’EPFLO, en particulier, le mode de portage de 
cette opération et les modalités financières détaillées dans la présente convention, 

• de charger Madame le Maire de signer tous les actes et conventions nécessaires à 
l’application des délibérations ci-dessus visées. 

 
 
 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays du Valois (CCPV), par 
délibération en date du ++++, a décidé : 
 

• d’approuver les modalités et les conditions d’intervention de l’EPFLO pour l’acquisition 
des biens mentionnés ci-dessus ; 

• d’accepter les modalités d’intervention de l’EPFLO, en particulier, le mode de portage de 
cette opération et les modalités financières détaillées dans la présente convention, 

• de charger Monsieur le Président de signer tous les actes et conventions nécessaires à 
l’application des délibérations ci-dessus visées. 

 

 

 
D’un commun accord entre les parties, la présente convention de portage, prendra effet à 
compter de l’acquisition par l’EPFLO de l’emprise foncière faisant l’objet du portage. 
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Fait à Beauvais le, 

 

 
Le Directeur de l’EPFLO 

 
 
 
 

 

Le Président de la Communauté 
de Communes Pays de Valois  

 
 

Le Maire de Crépy-en-Valois 
 
 
 
 

 

Jean-Marc DESCHODT Didier DOUCET Virginie DOUAT 

 

ANNEXES :  

 
• Périmètre de l’opération 
• Plan cadastral du périmètre d’intervention en maitrise foncière 
• Reportage photographique 
• Avis des Domaines 
• Délibération de la Commune de Crépy-en-Valois 
• Délibération de la Communauté de Communes du Pays du Valois 
• Délibération CA EPFLO 2024 
• Clauses Générales de portage des biens 
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Périmètre de l’opération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-94-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Crépy-en-Valois/CC Pays de Valois  
Avenant n°1 - Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2022 22/06–08/C0252 Page 12 sur 12 

Plan cadastral du périmètre d’intervention en maitrise foncière 
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Rapport sur le prix et la qualité du service 
de prévention et gestion des déchets 

ménagers et assimilés 
 
 
 

Exercice 2023 
 
 
 

Les articles D2224-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et le 
Décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 prévoient l’obligation d’établir chaque année à l’appui du 
compte administratif un rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de 
gestion des déchets ménagers et assimilés. Ce rapport doit être présenté aux délégués 
intercommunaux dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et transmis aux 
maires des communes adhérentes. 
 

Ce rapport établi pour l’année 2023 présente les informations principales sur 
l’organisation de la filière d’élimination des déchets et des indicateurs techniques et financiers 
concernant le service public rendu par la collectivité. 
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NOTE DE SYNTHESE 
 
A – LES PERIMETRES DES SERVICES  
 

a) Le périmètre desservi de la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) 
 

62 communes adhérentes au service public intercommunal de collecte et populations communales (56 616 habitants) 
 
Acy-en-Multien (902) Étavigny (165)   Ormoy-Villers (697)  Villeneuve-sous-Thury (157) 
Antilly (264)  Ève (427)    Orrouy (630)  Villers-Saint-Genest (406) 
Auger-saint-Vincent (546) Feigneux  (436)   Péroy-les-Gombries (1208)  
Autheuil-en-Valois (272) Fresnoy-la-Rivière (698)  Réez-Fosse-Martin (143)  
Bargny (348)  Fresnoy-le-Luat (551)  Rocquemont (119)  
Baron (779)  Gilocourt (650)   Rosières (143)  
Béthancourt-en-Valois (212) Glaignes (393)   Rosoy-en-Multien (610)  
Betz (1171)   Gondreville (200)   Rouville (252)  
Boissy-Fresnoy (993) Ivors (263)   Rouvres-en-Multien (484) 
Bonneuil-en-Valois (1005) Lagny-le-Sec (2110)   Russy-Bémont (215)  
Bouillancy (426)  Lévignen (1040)   Séry-Magneval (284)  
Boullarre (219)  Le Plessis-Belleville (3886)  Silly-le-Long (1212) 
Boursonne (317)  Mareuil-sur-Ourcq (1627)  Thury-en-Valois (508)   
Brégy (675)  Marolles (673)   Trumilly (554) 
Chèvreville (422)  Montagny-Sainte-Félicité (429) Varinfroy (282) 
Crépy-en-Valois (14645) Morienval (1109)   Vauciennes (703)  
Cuvergnon (306)  Nanteuil-le-Haudouin (4216)  Vaumoise (1060) 
Duvy (436)  Neufchelles (394)   Versigny (369) 
Émeville (292)  Ognes (294)   Ver-sur-Launette (1167) 
Ermenonville (967)  Ormoy-le-Davien (372)  Vez (283) 
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b) Le périmètre desservi du Syndicat Mixte du Département de l’Oise (SMDO)  
 

 
 

19 adhérents au service public intercommunal de traitement 
(790 897 habitants – 575 communes – 93 % du Département de l’Oise) 

 
 

Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne 
Communauté de l’Agglomération du Beauvaisis    
Communauté de l’Agglomération Creil Sud Oise  
Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
Communauté de Communes Les Lisières de l’Oise 
Communauté de Communes de Senlis Sud Oise 
Communauté de Communes du Liancourtois / La Vallée Dorée 
Communauté de Communes de l’Oise Picarde 
Communauté de Communes du Pays de Bray 
Communauté de Communes du Clermontois 
Communauté de Communes du Plateau Picard 
Communauté de Communes du Pays Noyonnais 
Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte    
Communauté de Communes du Pays des Sources     
Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 
Communauté de Communes du Pays de Valois 
Communauté de Communes Thelloise 
Communauté de Communes des Sablons 
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B – LES SERVICES 
 
 

a) Les services assurés par le Syndicat mixte du Département de l’Oise (SMDO) 
 
Le syndicat a pour objet le transport, le traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilables, 
collectés sur son territoire par les structures intercommunales qui le composent. Il met en œuvre un 
programme multifilières, de nature à exploiter les filières de traitement et de valorisation des déchets et 
ce, dans le strict respect des dernières réglementations pour la préservation de l’environnement. 
 
Le Syndicat Mixte du Département de l’Oise (SMDO) est né le 1er décembre 2016, issu de la fusion intervenue 
entre le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO) et le Syndicat Mixte Oise Verte Environnement 
(SYMOVE). Cette fusion revêt une importance économique en permettant de réaliser des économies 
d’échelle considérables avec le transport et le traitement des déchets ménagers de 790 638 habitants.   
 
Les communes du Pays de Valois ont transféré au syndicat les services suivants : 
 
 

- le tri des emballages ménagers et papiers 
 
Une fois triés par les ménages dans un même bac puis collectés par les camions en porte à porte, les 
emballages ménagers et papiers sont acheminés vers un centre de tri, où un personnel spécialisé et des 
technologies innovantes (crible balistique, tri optique) effectuent un tri plus fin en vue de les classer par 
catégorie de matériaux. Ils sont ensuite compactés, conditionnés afin d’être conformes aux exigences des 
industriels repreneurs. Après cette étape, ils sont expédiés vers les filières de recyclage. 
 
Inauguré en 2003, le centre de tri du SMDO a été modernisé une première fois en 2012. Il a été adapté pour 
trier tous les emballages ménagers et papiers déposés en mélange et notamment les nouveaux emballages 
en plastique issus des collectes sélectives. Ce centre de tri est voisin du centre de valorisation 
énergétique et de la plate-forme ferroviaire de déchargement situés à Villers-Saint-Paul. 
 
En 2018, l’installation a été réaménagée une seconde fois afin de recevoir les déchets d’une grande partie 
des habitants de l’Oise. Sa capacité est passée de 30 000 à 60 000 tonnes, pour atteindre aujourd’hui 
75 000 t. Le rendement atteint aujourd’hui 20 tonnes de déchets triés à l’heure contre 10 dans le passé.  
 
 

- le traitement des encombrants 
 
Les déchets encombrants collectés sur RDV et en porte-à-porte sur les territoires des adhérents sont 
transportés vers une plate-forme située à Nogent-sur-Oise, puis dirigés vers une filière de traitement par 
enfouissement. Les encombrants issus des apports en déchetterie et les déchets d’équipements 
électriques et électroniques sont triés matière par matière et envoyés vers des filières de valorisation. Une 
réflexion est engagée par le SMDO en lien avec les adhérents afin de valoriser au mieux les encombrants 
collectés par les camions benne et limiter l’enfouissement. 
 
 

- le service déchetterie 
 
Une déchetterie est un lieu aménagé où les particuliers peuvent déposer gratuitement les déchets 
encombrants (électroménager usagé, déchets de jardin, bois, gravats, ferrailles, mobilier, …) et les déchets 
spéciaux (huiles de vidange, batteries, piles, restes de peinture, …). Un accès est réservé aux 
professionnels qui est payant et réglementé selon les déchets apportés. Les déchets ainsi récupérés sont 
recyclés ou valorisés par des filières spécialisées. Ceux qui ne peuvent pas être recyclés sont éliminés 
dans des conditions satisfaisantes pour l’environnement. 
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Pour organiser ce service de récupération des déchets encombrants ou spéciaux, le syndicat gère un 
réseau de 40 déchetteries, dont 4 situées sur le Pays de Valois : Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville, Betz 
et Morienval. Le SMDO exécute le transfert en régie par voie routière, des bennes de déchetteries vers les 
sites de traitement, via 2 bases logistiques situées à Verberie et à Bresles, mais aussi par le rail via 5 quais 
de transfert route-rail dont le quai d’Ormoy-Villers pour le Valois. 
 
L’accès aux déchetteries est autorisé sur présentation d’une carte à puce personnelle délivrée par le 
syndicat, permettant de mieux contrôler les apports. 
 
 

- La valorisation organique par compostage 
 
Le compostage consiste en la fermentation des déchets végétaux, produisant ainsi un amendement 
propre à l’enrichissement des cultures, sols agricoles ou espaces verts.  
 
Le SMDO intègre dans son organisation, une filière de compostage permettant la valorisation agricole ou 
horticole des déchets verts produits en grande quantité dans la région. 
 
Les déchets verts déposés à la déchetterie de Crépy-en-Valois sont transférés vers une plate-forme de 
compostage exploitée par la société NATURECO à Crépy-en-Valois, route de Soissons, destinée à recevoir 
les déchets végétaux issus de la déchetterie et de l’entretien des espaces verts publics (déchets verts 
municipaux). Ce site reçoit également les déchets de jardin ramassés en porte à porte dans le Valois, dans 
le cadre du service de collecte mis en place. 
 
 

- La valorisation énergétique des ordures ménagères 
 
Depuis 2004, les déchets non recyclables sont dirigés vers l’incinération avec valorisation énergétique. 
L’énergie dégagée par la combustion des déchets est récupérée sous forme de vapeur ou transformée en 
électricité. Cela permet de réduire l’utilisation des combustibles fossiles traditionnels. 
 
Le centre de valorisation énergétique est conçu pour traiter une capacité annuelle de 178 250 tonnes 
d’ordures ménagères. En 2023, 157 415 t d’OMR ont été traitées. Si l’on ajoute les encombrants incinérables 
et les refus de tri, le tonnage réceptionné s’élève à 169 878.  
 
Il a été construit à Villers-Saint-Paul sur un site disposant d’une desserte aisée pour l’acheminement des 
ordures ménagères par voie ferroviaire et jouissant de la proximité d’industries qui achètent la vapeur. 
L’électricité produite est vendue à ERDF et depuis 2014, une partie de la vapeur d’eau alimente le réseau de 
chauffage urbain de la ville de Nogent-sur-Oise. 
 
 

- Le transport ferroviaire des déchets 
 
Pour acheminer les déchets depuis les sites de collecte vers les sites de traitement, le SMDO a choisi de 
recourir à un mode de transport qui évite au maximum la route, afin d’éviter de gonfler le trafic poids 
lourds sur les routes du département et limiter la pollution de l’air qui serait engendrée par la circulation 
d’un grand nombre de camions pour les besoins du transport des déchets. 
 
Le SMDO a retenu la solution ferroviaire pour le transport des déchets ménagers sur son territoire et signé 
un protocole d’accord avec la SNCF en 1998. 
 
Depuis 2006, un quai de transfert est opérationnel dans la commune d’Ormoy-Villers, situé près de la gare 
et du réseau ferroviaire, afin d’acheminer tous les déchets collectés sur le Valois vers le centre de 
valorisation énergétique et le centre de tri de Villers-Saint-Paul.  
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En 2018, ce quai a été réaménagé pour recevoir la base d’exploitation de la société VEOLIA et assurer les 
transferts de caissons des déchets sur le rail.  
 
Le syndicat exploite les quais de transfert ferroviaires d’Ormoy-Villers, de Saint-Leu d’Esserent, d’Estrées-
Saint-Denis, de Compiègne et de Noyon.  
 
Seulement 25 % des tonnages traités sur le site de Villers-Saint-Paul sont acheminés en camions (pour les 
adhérents les plus proches du site), les 75 % restants arrivent par le train. 
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b) Les services assurés par la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) 
 
Les communes du Valois ont par ailleurs confié à la CCPV les services suivants : 
 
 

- La collecte sélective des déchets ménagers 
 
En 2000, la CCPV a mis en place la collecte sélective des déchets sur son territoire.  
 

o La collecte des emballages et des papiers 
 
Elle s’effectue en porte à porte avec tri à la source et en un seul flux (« monoflux »). Chaque foyer 
sépare du lot quotidien des déchets ménagers, les déchets recyclables, dans un seul bac de couleur jaune 
fourni par la CCPV et les présente à la collecte en pied d’habitation. 
 
Le ramassage des emballages et papiers est assuré toutes les semaines afin de faciliter le geste du tri des 
usagers.  
Il est exécuté par la société VEOLIA dans des camions à benne à préhension latérale équipés d’un caisson 
amovible. Le caisson une fois rempli de déchets triés est ensuite déchargé directement sur un wagon au 
quai de transfert pour rejoindre par la voie du rail, le centre de tri de Villers St Paul. 
 

o La collecte du verre 
 
Elle est réalisée en apport volontaire. La CCPV a équipé chaque commune d’une ou de plusieurs borne(s) à 
verre (182 bornes soit une borne pour 319 habitants). Le vidage du verre est réalisé par la société MINERIS, 
selon une périodicité adaptée aux taux de remplissage des bornes, grâce à un camion grue Ampliroll de 26 
tonnes. 
 
Le verre est transporté directement au centre de recyclage de ST GOBAIN Emballages, situé à Rozet-Saint-
Albin (02). Les bornes font l’objet d’un lavage annuel à haute pression. 
 

o La collecte des objets encombrants 
 
Elle est effectuée sur rendez-vous à la demande des administrés, qui composent un numéro de téléphone 
vert (0 800 880 944 : appel gratuit depuis une ligne fixe). La société VEOLIA gère les demandes, note les 
objets encombrants à évacuer, l’adresse de présentation et renseigne les usagers sur une date 
d’enlèvement programmée selon un délai d’attente allant d’une semaine à un mois. 
 
Ce service spécifique sur rendez-vous assuré par VEOLIA est complémentaire au service des déchetteries, 
car il permet aux personnes qui ne peuvent pas se déplacer jusqu’à une déchetterie de bénéficier d’un 
ramassage à domicile. 
 
La collecte des objets encombrants sur RDV est séparative. Un camion équipé d’un plateau ramasse les 
déchets d’équipement électriques et électroniques (les DEEE prononcé D3E, par exemple, les ordinateurs, 
vieux réfrigérateurs, cuisinières, machines à laver, téléviseurs, …) et un camion traditionnel ramasse le 
reste des encombrants. 
 
Ces déchets sont ensuite déposés sur une plate-forme à Nogent-sur-Oise et repris par une société 
spécialisée agrée par un éco-organisme. Les D3E sont démontés, dépollués et les matériaux utiles sont 
récupérés à des fins de recyclage (verre, métaux, plastiques, …). Les encombrants sont transférés pour 
élimination en centre d’enfouissement.  
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o La collecte des déchets verts 
 
Une collecte séparée des déchets de jardin est en place afin de réduire les tonnages d’ordures ménagères 
incinérées. Le ramassage est hebdomadaire et s’effectue chaque année de la fin mars à la fin novembre, 
période propice aux travaux de jardinage. Les déchets végétaux une fois collectés sont acheminés vers 
une station de compostage gérée par la société NATURECO située route de Soissons à Crépy-en-Valois. 
 

 
- La collecte des ordures ménagères résiduelles 

 
Les ordures sont ramassées selon une fréquence ajustée à : 
 

o 1 fois par semaine pour les occupants des habitations individuelles et des petites habitations 
collectives (moins de 10 logements),  

o 2 fois par semaine pour les occupants des habitations collectives importantes de Crépy-en-Valois, 
Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville et certains secteurs et établissements collectifs 
(lycées, collèges, cantines scolaires, maisons de retraites, …). 

 
Leur collecte est assurée par la société prestataire Veolia. 

c) Schéma – carte des collecte et traitement des déchets ménagers (ci-joint) 
Pour en savoir plus, visiter les sites Internet : www.cc-paysdevalois.fr ; www.smdoise.fr 
 
 
 
C – LES COÛTS 
 
Le coût complet brut c’est à dire l’ensemble des dépenses de fonctionnement et d’investissement 
engagées par la CCPV est présenté dans le tableau n°1 ci-joint. 
 
 En 2023, le montant des dépenses brutes s’élève à 5 919 654 € et représente 25 % des dépenses réelles 
(hors opérations d’ordre) du budget de la CCPV. Le montant des dépenses de fonctionnement est de 5 635 717 € 
représentant 22 % du total des dépenses de fonctionnement de la collectivité. Le coût complet total par 
habitant pour l’année 2023 est de 105 € (base habitants : 56 616).  
 
Le montant des dépenses nettes déduction faite du montant des recettes perçues, est de 5 819 482 € (103 € 
par habitant). En 2022, ce coût répercuté sur l’habitant s’élevait à 98 € (base habitants : 57 020). 
 
La TEOM d’un montant de 6 662 243 € a couvert la dépense brute à hauteur de 112,54 % et la dépense nette 
à hauteur de 114,48 %. 
 
 
D – LES RECETTES 
 
 En 2023, les recettes s’élèvent à 100 172 €. Ce montant comprend : 
 
des recettes d’investissement : 
 

- de fonds de compensation de la TVA liés à des investissements passés (12 830 €) 
 

 
des recettes de fonctionnement : 
 

- du montant de la reprise du verre versé par le SMDO via St Gobain Emballages au titre de la 
collecte du verre collecté en 2022/23, du soutien financier de CITEO versé par le SMDO pour le 
tri du verre et les actions de communication et d’un intéressement au tri*  (65 487 €)  
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- du produit des ventes de composteurs aux usagers  (20 160 €) 
- du remboursement / prestation évaluation et traitement OMR par communauté Rom (600 €) 
- du montant de pénalités appliquées au prestataire Schäfer Plastics  (500 €) 
- du produit de ventes de bacs à des usagers (280 €) 
- du montant de la reprise de ferrailles (bornes à verre métal HS) (174 €) 
- du montant de la reprise de palettes bois (141 €) 

 
 
*NB : Le SMDO, signataire du contrat CITEO (nouvelle appellation de la société Eco-Emballages), perçoit les aides à la tonne 
triée calculées sur les quantités d’emballages et de papiers enregistrés en sortie du centre de tri. Au titre de l’exercice 
2023, les aides apportées par CITEO et les recettes de vente des matériaux triés ont couvert largement le coût du 
transport et du tri des déchets ; l’excédent a été reversé par le Syndicat aux collectivités adhérentes au prorata de leur 
performance de collecte sélective, sous la forme d’un intéressement au tri (montant de 51 354 € pour la CCPV, non inscrit 
au budget 2023 car versé au début de l’année 2024). 
 
 
 La TEOM a financé à hauteur de 6 662 243 € les dépenses de fonctionnement, le solde étant financé par 
les recettes précitées. 
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*ISDND : Installation de stockage des Déchets Non Dangereux – installation destinée à stocker des déchets dits « ultimes » car ne pouvant pas faire l’objet d’une valorisation. 
         CCPV - Rapport 2023 

SCHÉMA DE SYNTHÈSE – COLLECTE, VALORISATION et TRAITEMENT 2023 
 

CCPV                                                                                       
 
Collecte en porte à porte                                                                                                                                   SMDO      acier 
            Transfert ferroviaire          aluminium 
-Emballages & papiers                          Centre de tri                      plastiques   Filières 
  (VEOLIA)                  Villers-St-Paul      cartons   de recyclage 
                                          papiers, bois 
 
           Transfert routier   
- Déchets verts                                         Centre de compostage                       Production 
   (VEOLIA)                         Crépy-en-Valois       de compost 
             
- Ordures ménagères         Transfert ferroviaire                   Production 
   (VEOLIA)                                                             Centre de valorisation énergétique      d’énergies 
          Villers-St-Paul         
                                      
Collecte en apport volontaire 
                                                                                                 Transfert routier 
- Verre                    Centre de traitement                       Filière 
  (MINERIS)                                        Rozet-St-Albin                       de recyclage 
                  (Verrier) 
Collecte sur rendez-vous                                                                                                                                                                                                             Métaux 

       Transfert routier                                                                                                                                ferreux ou non                                  Valorisation & recyclage 
- DEEE & objets encombrants                                                                                                                       Centre de tri                                                       plastiques  
  (VEOLIA)                     Nogent-sur-Oise                           divers                        Enfouissement 
                         
                          ferrailles    
Apports volontaires                   recyclables            pneus  Filières de 

(par les habitants)                               SMDO               bois (..)  recyclage 
                
-encombrants                 valorisables  déchets  Compostage 
-déchets de jardin                           Déchetteries     verts   
-déchets toxiques              
                      non valorisables tout-venant ISDND* / usine 
                toxiques                   de dépollution 
 
-Textiles, linge de maison, chaussures        Transfert routier                                Revente, recyclage 
(LE RELAIS, ECOTEXTILE)                                                                                                                              Centres de tri                                                                                                                     Production d’isolant 
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Montant € € / hab Montant € € / hab

Collecte
Prestations VEOLIA & MINERIS 2 205 343 2 485 213

Personnel service collecte 151 358 157 232
(1 responsable service, 1 assistante adm., 1 animatrice du tri)

120 602 145 566
(composteurs, bacs, corbeilles de tri,…)

11 150 13 258
(calendriers de collecte, outils, fournitures,…)

Dette 189 034 197 517
(achat bacs)

Sous total ( base hab ) 57 020 2 677 487 47 56 616 2 998 786 53

Traitement
Valorisation énergétique SMDO 1 192 849 966 257
Contribution déchetteries, déchets verts, encombrants SMDO 1 856 679 1 954 611
Coût résiduel du tri SMDO 0 0

Sous total ( base hab ) 56 849 3 049 528 54 56 616 2 920 868 52

TOTAL ( base hab ) 56 849 5 727 015 101 56 616 5 919 654 105

( tableau n° 1 )

COÛT 2022 COÛT 2023

Matériel

Communication

COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 2023
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INDICATEURS TECHNIQUES ET FINANCIERS 
 
 

Service de prévention et gestion des déchets ménagers 
 

Exercice 2023 
 
 
 
Depuis sa création en 1997, la Communauté de Communes du Pays de Valois s’est engagée dans la gestion 
des déchets ménagers suite à la publication de la loi du 15 juillet 1975 confiant cette responsabilité aux 
collectivités locales. 
 
Sa première mission fut celle d’homogénéiser les modalités de collecte des déchets sur l’ensemble du 
territoire du Valois, en organisant à la fin de l’année 2000 une collecte intercommunale.  
 
Cette ambition s’est accompagnée de la mise en place d’une collecte sélective permettant la valorisation 
d’une partie des déchets collectés. Ce projet est né de la collaboration active de la CCPV avec le SMDO, 
l’ADEME et la société CITEO. 
 
Dès 1997, la CCPV a adhéré au SMVO, une structure reconnue par le Plan départemental d’élimination des 
déchets ménagers de l’Oise et reconnue comme interlocuteur principal du département de l’Oise (depuis le 
1er décembre 2016, le Syndicat est devenu le Syndicat Mixte du Département de l’Oise) 
 
La collecte sélective s’inscrit directement dans le projet de gestion multifilières des déchets, porté par le 
Syndicat et dans le cadre du contrat programme de durée conclu entre le SMDO et CITEO. 
 
Les modalités de ramassage ont été révisées au fil du temps, afin de rationaliser le service et limiter les 
dépenses. L’extension des consignes de tri des emballages plastiques et la collecte « monoflux » des 
emballages et papiers ont été des actions engagées dans ce sens. 
 
En juin 2018, le service s’est modernisé avec la mise en place de la collecte robotisée des emballages & 
papiers et ordures ménagères et du transfert direct route-rail des déchets. Cette démarche a pour 
objectifs de : 
 

 améliorer le service (remise de bacs roulants à chaque adresse offrant plus d’hygiène, 1 
passage toutes les semaines pour les emballages & papiers) 

- développer le tri des déchets recyclables (utilisation de plus gros bacs pour les déchets triés, 
extension du tri aux professionnels) et diminuer les tonnages de déchets peu ou non valorisés  

 sécuriser le travail des opérateurs 
 optimiser le transfert rail-route des déchets (utilisation de caissons amovibles sur les 

camions de collecte déposables sur les wagons)  
 maitriser les dépenses du service 
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I – LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 
* Au sein de la CCPV, le service de collecte regroupe : 
 
▪ La collecte sélective des déchets ménagers recyclables et des déchets verts compostables : celle-ci se fait 

en porte à porte sauf pour le verre qui s’effectue en apport volontaire avec des bornes implantées sur 
l’ensemble des communes ; 

 
▪ La collecte séparative des autres déchets ménagers valorisables (ordures ménagères et encombrants) : 

celle-ci s’effectue en porte à porte et sur rendez-vous pour les encombrants ; 
 
▪ Pour ce qui concerne la collecte des déchets non ménagers (artisans, commerçants, petites entreprises et 

administrations), elle est effectuée si les déchets sont assimilables à ceux des ordures ménagères et si les 
quantités sont peu importantes. La collectivité assure la collecte des déchets assimilés dans la limite de : 

 1 300 litres par semaine pour les déchets assimilés aux ordures ménagères et déchets assimilés 
aux emballages recyclables tous cumulés 

 800 litres par semaine pour le verre assimilé au verre produit par les ménages. 

▪ Lorsque la collectivité, sur demande de l’usager professionnel, considère que les dispositifs de collecte et 
de traitement des déchets émanant de l’activité économique, sont compatibles avec son service, elle met 
en place ces dispositifs et réalise la collecte. Dans le cas contraire, l’usager professionnel doit s’orienter 
vers des prestataires spécialisés pour la collecte, la valorisation et le traitement de ses déchets. 

 
▪ Les ramassages des textiles, linges de maison et chaussures (TLC) inutilisés ou usagés sont assurés 

directement par 2 entreprises privées (Le Relais et EcoTextile), sans coût pour la CCPV depuis des bornes 
installées dans plusieurs communes du territoire. 

 
 

a) La prévention des déchets 
 
Le cadre réglementaire européen définit la prévention des déchets comme « toutes mesures prises avant qu’un 
produit ou une matière ne devienne un déchet, lorsque ces mesures permettent, soit la réduction des quantités 
des déchets générés, soit la diminution de leur nocivité ». 
 
Très tôt, la CCPV a initié et soutenu des animations et opérations liées à la prévention permettant aux usagers 
de réduire leur production de déchets, tels que : 

- L’édition d’autocollants gratuits « stop-pub » à apposer sur les boites aux lettres,  
- Des animations dispensées auprès du grand public et des scolaires sur le tri et la valorisation des 

déchets mais aussi sur le jardinage au naturel (compostage collectif des déchets de jardin et de 
cuisine, paillage, confection d’engrais naturel, …) et les éco gestes (achat en vrac, utilisation de cabas, 
consommation de l’eau du robinet, recettes anti-gaspillage alimentaire, choix de produits peu 
emballés, …), 

- Des opérations de compostage collectif en pied d’immeuble, en quartier, à l’école, cantines scolaires, 
dans les cimetières ou les jardins associatifs. 

 
Une animatrice du tri et de la prévention a rejoint le pôle environnement-déchets afin de renforcer ces actions 
de sensibilisation aux gestes du tri et de prévention. 

En 2023, 29 animations sur la prévention et le tri des déchets ont été dispensées dans les écoles et auprès du 
grand public, soit au total 845 personnes sensibilisées dont 476 enfants. 
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En 2023, la CCPV en lien avec le SMDO et le soutien financier de l’ADEME (Agence de la Transition Énergétique), 
a lancé une opération visant à promouvoir le tri des déchets recyclables en dehors des foyers, intitulée « Tri 
hors foyer », dans les établissements sportifs ou culturels très fréquentés : 16 équipements sportifs (stades, 
gymnases, Centre Aquatique du Valois) et 3 lieux culturels dont le cinéplexe de Crépy-en-Valois. Des corbeilles 
de tri y ont été installées permettant d’y déposer séparément les emballages et les déchets ordinaires non 
valorisables.  
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Depuis plusieurs années, le pôle environnement-déchets accompagne des établissements collectifs, 
associations et communes souhaitant mettre en place le compostage des déchets organiques issus de la 
cuisine et/ou du jardin, par la mise à disposition de composteurs et la formation des participants volontaires. 
 
En 2021, afin d’agir dans le cadre de son Plan Climat Air Energie Territorial et répondre aux nouvelles exigences 
réglementaires, les élus de la CCPV ont engagé une opération Biodéchets comprenant 2 actions phares : 
 

▪ Le compostage dans les foyers volontaires en proposant des composteurs en bois à prix réduit 
(remise réalisée depuis le printemps 2022) 

▪ Le compostage en cantine scolaire en installant 2 composteurs de grande capacité par établissement 
et sensibilisant le personnel de restauration, périscolaire et technique à la pratique 

 
Cette opération pluriannuelle rencontre un bon écho. Elle vise à réduire le volume de la poubelle d’ordures 
ménagères, à limiter les coûts de traitement par l’incinération mais aussi à créer du lien et de la proximité entre 
la CCPV, les habitants et les communes. 
 

               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       Composteur 400 litres Gardigame proposé à prix réduit  
 

 
Les agents du service de la CCPV ont été formés à la pratique du compostage par un organisme agréé ADEME. 
En 2022, un maître composteur de l’association Compost & Nature missionné par le SMDO a formé 8 personnes 
dont 6 élus locaux pour devenir « Référents composteurs ». En 2023, ce sont 16 habitants qui ont bénéficié de 
cette formation. Le rôle des référents composteurs consiste à renseigner, soutenir les habitants de leur 
commune et leur entourage qui pratiquent le compostage, en apportant leurs connaissances et compétences. 
 
Les résultats des actions sont positifs et encourageants.  
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      Atelier compostage au collège Jean de la Fontaine / Jeu de l’oie sur le tri école Mareuil/Ourcq 
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b) La collecte sélective 
Elle concerne : 
Les emballages : bouteilles transparentes en plastique, d’eau, de jus de fruits, de soda, …, les bouteilles de 
lait, d’huile alimentaire, d’adoucissant, de lessive, de javel, de shampooing, de gel douche, …, pots de yaourt et 
de crème fraîche, tubes pour crèmes et dentifrices, barquettes en polystyrène, sacs, barquettes plastiques, 
films d’emballages et autres emballages en plastique ; les barquettes aluminium, les boîtes de conserve et 
canettes métalliques, les boîtes, sacs et emballages en carton, les aérosols utilisés pour l’alimentation ou 
l’hygiène corporelle, les briques alimentaires (bouchons à laisser sur les bouteilles car recyclables).  
 

 
Sont également recyclables les petits emballages métalliques (bouchons, couvercles, capsules dont celles à café non vidées, …), les 
emballages vides de médicaments (plaquettes vides et boîtes carton), les emballages en bois (boîtes à fromage, barquettes) et les 
emballages composés de plusieurs matières (blisters, emballages pour viennoiseries, pâtisseries, pain, …). 
 

 
 

 
 

Et les papiers : les journaux, papiers de bureau, prospectus, magazines, catalogues, annuaires, livres, toutes 
les enveloppes, les sacs en papier. 

 
 

 
 

Les déchets de jardin : tontes de pelouse, feuilles mortes et autres végétaux flétris, tailles de haies, 
branchages. 
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Le verre : bouteilles, pots et bocaux en verre de différentes couleurs (les bouchons, couvercles ou capsules peuvent 
être laissés sur les bouteilles ; le centre du tri du verrier les sépare et les valorise). 

 
 

  
 
 

Les TLC : vêtements, linge de maison, chaussures (à attacher par paire), petite maroquinerie (sont exclus, les 
vêtements souillés, chaussures trouées, sans semelle, chiffons, jouets, …) 

 
 
 

 
 
 
 
Collectés en monoflux, les emballages et les papiers sont triés dans un même contenant : le bac et/ou le sac 
jaune.  
 
 
Pour les habitations individuelles (pavillons), chaque foyer est équipé : 

 d’un bac roulant de 180 ou 240 litres à couvercle jaune équipé d’une collerette ; pour certains foyers 
desservis par la mini-benne, de sacs translucides jaunes 50 litres 

 
 
Pour les habitations collectives (immeubles) et professionnel, chaque établissement est équipé : 

 de bacs roulants d’une capacité de 240, 360 ou 660 litres à couvercles jaunes équipés d’une collerette  
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Emballages plastiques, en 
métal, aluminium, cartons, 
briques alimentaires… 

Tous les emballages plastiques : 
pots, barquettes, sacs, films, 
tubes, … 

Revues, journaux, papiers, prospectus, 
catalogues et annuaires, et toutes les 
enveloppes, 

Petits emballages métalliques, 
emballages à médicaments vides, 
emballages en bois, emballages 
composés de plusieurs matières 
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Les habitants du Valois apportent leur verre dans des gros conteneurs insonorisés d’une capacité d’environ 4 
m3, équipés d’un système à crochet ou de type Kinshofer (champignon). 183 bornes sont en place dans les 
communes, villages et hameaux et notamment les déchetteries et parkings des supermarchés. 
 
 
 
 

           

 
 
 
 
Ils peuvent déposer les vêtements, linge de maison, chaussures et petite maroquinerie encore en bon état ou 
usés, dans les bornes à textiles « Le Relais » ou « Ecotextile » d’une capacité de 3 à 4 m3 (64 bornes recensées 
au 31/12/2023 dans les communes dont certaines sont placées dans les déchetteries et parkings de 
supermarché). 
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Pour être collectés, les déchets verts doivent être déposés dans : 
 

- des bacs roulants fournis par les usagers, conformes aux normes en vigueur (NF et/ou EN 840 1-6) 
avec prises et ayant une capacité de 240 litres maximum. 

     

Les tailles de haies, coupes d’arbustes et les branchages sont présentés en fagots liés. 
 
 

c) L’impact environnemental du service et l’emploi dans le secteur de la collecte des déchets 
 
L’impact environnemental 
 
La limitation de la fréquence de passage, les matériels utilisés, leur qualité et l’organisation des circuits de 
collecte influencent directement cet impact. 
 
Le parc de véhicules poids lourds affectés à l’exécution des prestations de collecte est le suivant : 
 
Collectes - ordures ménagères - emballages & papiers : 

 5 bennes à préhension latérale 26 tonnes dont 1 de réserve 
 1 mini benne / benne traditionnelle 12 tonnes dédiée aux dessertes sur voies étroites 

 
Collecte séparative – encombrants et D3E (déchets d’équipements électriques et électroniques) : 

 1 benne traditionnelle 26 tonnes avec trémie renforcée 
 1 véhicule spécifique D3E : camion plateau 
  

Collecte – déchets verts : 
 2 à 3 bennes traditionnelle 26 tonnes 

 
Collecte – verre ménager : 

 1 camions 26 tonnes équipé d’un bras grue hydraulique 
 
 

Prestataire Norme EURO Kilométrage 
parcouru en 2022 

Kilométrage 
parcouru en 2023 

Consommation de 
carburant (litre/100 
km) 

Ordures ménagères 
et emballages & 
papiers 

VEOLIA EURO 6 209 508 199 154 90 

Déchets verts VEOLIA EURO 5 46 367 44 044 65 

Objets encombrants VEOLIA EURO 5 14 888 13 148 60 

Verre MINERIS EURO 6 32 275 34 643 42 
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Les normes EURO ont été mises en place par l’Union Européenne en 1988 pour les véhicules poids lourds 
(normes EURO 0 à 6), afin de limiter les émissions de polluants dans l’air, liés aux transports routiers. Elles fixent 
des prescriptions pour les constructeurs, qui sont dans l’obligation de mettre sur le marché, des camions moins 
polluants. 
 
Les véhicules sont responsables de 2 types d’émissions dans l’atmosphère, les émissions de gaz à effet de 
serre (et notamment le dioxyde de carbone ou CO2 émis par la combustion de carburants) contribuant au dérèglement 
climatique de la planète, et les émissions de gaz nocifs pour la santé. 
 
Les camions de collecte des déchets verts et des encombrants qui sont des « bennes traditionnelles » 
consomment moins de carburant que les camions avec benne à préhension latérale (BPL). La différence 
s’explique par des arrêts moins fréquents (tous les foyers ne présentent pas de déchets verts dont les immeubles ; 
pour les encombrants, arrêts uniquement aux adresses des foyer ayant pris RV) et pour les BPL, par l’utilisation à 
répétition des bras robotisés et des systèmes de compaction. La consommation moins élevée du camion grue 
de collecte du verre s’explique par des arrêts beaucoup moins fréquents occasionnés lors des levages et 
vidages des bornes. 
 
 

                                 
             Source : Veolia – camion BPL                       Source : ECT Collecte 

 
L’emploi 
 
Le pôle environnement-déchets de la CCPV en charge de la gestion et l’animation du service de collecte 
mobilise l’effectif suivant : 

 Une responsable de service 
 Une assistance de gestion 
 Une animatrice du tri (0,6 ETP) 
  

Les autres services communautaires sont également sollicités : 
 Le pôle technique 
 La comptabilité 
 Le juridique 
 La communication 
 La direction 

 
Les collectes des ordures ménagères, emballages & papiers, encombrants et déchets de jardin confiés à la 
société VEOLIA mobilisent : 

 1 directeur de secteur et 1 directeur d’agences 
 1 responsable d’exploitation 
 2 adjoints d’exploitation 
 1 mécanicien 
 14,2 ETP conducteurs de poids lourds (équivalent temps plein ETP) 
 5,2 ETP équipiers de collecte (ETP) 
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La collecte du verre : la société MINERIS prestataire de collecte du verre en points d’apport volontaire et de 
maintenance des bornes (déplacements et nettoyage) mobilise : 
 

 1 responsable de gestion et d’étude 
 1 responsable d’exploitation 
 1 assistante administrative 
 0,6 ETP chauffeur-grutier 
 1 opérateur de lavage 

 
 

                               
Source ; Veolia – intérieur cabine camion BPL 

 
 

d) La communication, la concertation et la gouvernance  
 
 
La communication 
 
En 2023, la CCPV a publié 4 journaux aux habitants « Bonjour Valois » comportant chacun 1 à 3 pages 
d’information sur les services de collecte des déchets ménagers (Opération Biodéchets, le recyclage du verre, je trie 
pendant mes fêtes, ramassage des sapins, Stop aux déchets abandonnés, le tri hors foyer, stand info aux Floralys & 
Terroirs,  …). 
 
A l’occasion d’un emménagement dans le Valois, le service remet au nouveau foyer l’ensemble des documents 
utiles à la bonne compréhension des collectes : le guide pratique du tri + le calendrier des collectes + des 
informations sur les déchetteries. Des affiches pour les locaux propreté des immeubles, un mémo-tri et des 
adhésifs à apposer sur les bacs jaunes et noirs et bornes à verre sont des outils pratiques rappelant les 
consignes de tri. 
 
Le site internet de la collectivité, les réseaux sociaux, des outils éducatifs (livres, vidéos et jeux en prêt auprès des 
écoles) et une exposition mobile de panneaux d’information sont d’autres outils mis à disposition et facilement 
utilisables. 
 
L’équipe du pôle déchets participe plusieurs fois dans l’année, à des événements locaux de type fêtes ou 
forums, en tenant un stand d’information et sensibilisant les visiteurs. Ces interventions sont souvent réalisées 
conjointement avec les animateurs du SMDO. 
 
Une « Newsletter du Pays de Valois aux maires » paraît chaque mois relayant l’actualité communautaire et des 
informations essentielles sur les activités. Ce support permet de renforcer le lien entre la CCPV et les 
communes ; il est un vecteur supplémentaire de communication sur la prévention et la gestion des déchets.  
 
Nouveauté ! 7 contenus « prêts à l’emploi » pour communiquer ont été diffusés (pouvant être relayés par les 
communes dans les journaux locaux, en affichage, …). 
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 Contenu prêt à l’emploi pour communiquer                   Calendrier des collectes 2024 

 
 
La concertation et la gouvernance 
 
La Communauté de Commune privilégie les relations de proximité avec les usagers. 
 
Les appels téléphoniques, courriels et visites d’usagers à La Passerelle sont quotidiens et concernent les : 

 difficultés liées aux collectes 
 modalités de ramassages et consignes de tri  
 demandes de RV pour la collecte des encombrants 
 accès aux déchetteries 
 demandes de bacs ou de maintenance  
 réservations de composteurs 

 
 
9 237 contacts téléphoniques et mails ont été enregistrés en 2023 (14 appels par jour en moyenne). Ces chiffres 
ont évolué légèrement à la hausse, avec le lancement de l’opération Biodéchets. 
 
En 2023, au sein de la CCPV, les décisions ont été prises sur proposition : 
 de la commission thématique, du pôle environnement-déchets et sa direction générale, sous pilotage du 

Président, M. Didier DOUCET et de son vice-président, M. Daniel GAGE (Maire d’Orrouy) 
 des élus communautaires, désignés au sein des conseils municipaux des communes membres 
 par délibération de l’assemblée générale que constitue le Conseil Communautaire composé de 94 élus 
 
Au sein du SMDO : chaque intercommunalité adhérente est représentée par un Vice-président qui siège au 
Bureau Syndical. Pour la CCPV, M. Daniel GAGE occupe le poste de Vice-Président en charge du fonctionnement 
des déchetteries et du traitement des encombrants. M. Jean-Pierre HAUDRECHY, Maire de Rouville est membre 
du bureau. Le Syndicat prend ses décisions en Conseil Syndical après la tenue de plusieurs commissions 
consultatives thématiques associant les élus et techniciens des intercommunalités membres. 
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* Depuis 2018, date de mise en place du nouveau contrat de collecte mécanisé, le geste de tri des déchets a été 
facilité. Les usagers disposent désormais de plus de place dans leur nouveau bac jaune pour trier (capacité de 
240 litres) et peuvent le présenter toutes les semaines à la collecte.  
 
Par ailleurs, le centre de tri du Syndicat a été modernisé. Il est équipé de systèmes mécanisés innovants et très 
performants (dont le tri optique par scanner) permettant d’accueillir davantage de quantités, séparer les divers 
matériaux (20 matières triées) dont les diverses résines plastiques, et traiter les emballages et papiers en 
mélange. 
 
En 2023, l’évolution enregistrée à la CCPV est semblable à celle des collectivités adhérentes au SMDO. Les 
tonnages collectés d’ordures ménagères tendent à baisser (- 3 % soit – 648 tonnes) et phénomène confirmé 
depuis 2022 : les quantités des emballages et papiers triés tendent à stagner voire diminuer (- 4 % soit - 185 
tonnes).  
 
La baisse tendancielle des ordures ménagères peut s’expliquer par l’augmentation des prix à la 
consommation et du coût de la vie en général, mais aussi par la pratique du compostage des restes 
alimentaires dans les foyers équipés en composteurs. La baisse du poids collecté des emballages & papiers est 
notamment liée à la nouvelle tendance des producteurs d’emballages à diminuer le poids de la matière lors de 
l’usinage (ex : des bouteilles en plastique dont la matière est de moins en moins épaisse) mais aussi par les conditions 
économiques actuelles ne favorisant pas la consommation alimentaire. 
 
Les quantités de déchets verts présentés à la collecte ont évolué à la hausse (+ 18 %), du fait des conditions 
météo de l’année (printemps et été humides & ensoleillés). 
 
Les tonnages des autres déchets collectés se maintiennent globalement. 
 
 En 2023, chaque habitant a trié en moyenne 181 kg de déchets valorisables, ce qui représente 46 % du 
poids de la poubelle ménagère. 
 
 

 

 

Réalisé 2022 Réalisé 2023 Évolution 

 
 

kg / an / habitant tonnages annuels kg / an / habitant  

Emballages & papiers 77 4 280 76  

Verre 26 1 396 25  

Déchets verts 64 4 309 76  

DEEE* 0,2 14 0,2  

Encombrants 4 212 4  

TLC** 4 277 5  

Ordures humides 211 16 635 206  
 
 
 
 
 

DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques recyclés et valorisés 
TLC : textiles, linge de maison et chaussures (y compris, ceintures et sacs à main) 
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Emballages et papiers

verre

DEEE

Encombrants

Ordures humides

Déchets verts
TLC

 

DÉCHETS VALORISÉS 
PAR RECYCLAGE OU 

COMPOSTAGE

DÉCHETS VALORISÉS 
PAR LA VOIE 

ÉNERGÉTIQUE

54 %

-Emballages et papiers
-Verre
- Déchets verts
- DEEE et TLC

46 %

 
 
 
 
Des analyses menées en 2023, par le SMDO sur les emballages et papiers triés collectés depuis les bacs jaunes, 
font apparaître une qualité du tri qui se dégrade, un constat qui s’applique à l’ensemble des collectivités 
adhérentes du syndicat. Le taux de refus de tri s’élève à 37 % pour la CCPV (contre 26 % en 2022), un taux qui est 
supérieur au taux moyen du SMDO (32). 
 
Des déchets indésirables ont été détectés dans les chargements arrivant au centre de tri dont notamment des 
ordures ménagères diverses, des déchets verts voire des encombrants, occasionnant des refus de tri (24 % 
d’erreurs de tri). Les déchets triés qui sont imbriqués entre eux génèrent également des refus de tri qui sont 
ensuite acheminés vers le centre de valorisation énergétique (13 % d’imbriqués – taux moyen SMDO : 11). Ce 
phénomène d’imbrication et de compaction est dû pour une grande part, à la mécanique de transport des 
déchets une fois collectés (système de chargement mécanique avec des vis sans fin). 
 
Afin d’améliorer cette qualité, un contrôle du contenu des bacs jaunes est réalisé grâce aux caméras 
embarquées, par les chauffeurs VEOLIA lors du vidage dans les camions benne. Ce contrôle, inscrit au cahier 
des charges, incombe au prestataire. Ce contrôle est facilité depuis 2 ans, par l’utilisation d’une solution 
applicative « Wave en porte-à-porte » permettant aux chauffeurs la prise de photos géolocalisées 
d’anomalies de collecte via des smartphones et leur transmission quotidienne vers la CCPV, sur une plateforme 
extranet informatisée (prestation payante de 150 € H.T par mois conclue par voie d’avenant). 
 
En complément, 14 suivis de collecte sélective ont été programmés, réalisés par l’animatrice du tri. Ils 
consistent à accompagner le chauffeur dans la tournée de collecte des emballages & papiers et à relever toutes 
les anomalies (10 à 30 par suivi), dont notamment les déchets indésirables déposés dans les bacs jaunes. Des 
contacts sont ensuite pris avec les usagers ayant commis des erreurs de tri afin de corriger au mieux leur 
geste.   
 
La communication sur les erreurs de tri récurrentes permet également d’agir en faveur de l’amélioration de la 
qualité. 
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II – LES INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 

a) Les modalités d’exploitation 
 
La Communauté de Communes compétente pour la gestion des déchets ménagers et assimilés organise 
directement les conditions du service de collecte. Elle conclut des marchés publics en vue d’exécuter les 
prestations de collecte, de fourniture et de maintenance des bacs à déchets et des bornes à verre. 
 
Des contrats de marché public ont été signés pour faire réaliser les prestations suivantes : 
 
avec la société VEOLIA : 

- collecte en porte-à-porte des ordures ménagères et des emballages & papiers au moyen de 
bennes à préhension latérale entre 5 h et 22 h, sur l’ensemble du territoire 

- collecte en porte-à-porte des déchets verts au moyen de bennes traditionnelles 
- collecte sur rendez-vous des objets encombrants au moyen de véhicules adaptés 

 
Durée du contrat :  
105 mois fermes, contrat non reconductible, exécuté entre le 1er juin 2017 et le 28 février 2026 (inclus : 1 an de 
préparation de mise en place de la collecte mécanisée comprenant une étude préalable, la distribution des bacs à 
déchets et une prestation intermédiaire de collecte des ordures ménagères sur le secteur de l’ex-régie en avril et juin 
2018).  
 
Montants annuels des prestations (montants forfaitaires rémunérés TTC) : 
 

 
Montant du 

service en 2022 
Montant du 

service en 2023 
Évolution 

Ordures ménagères  903 507 € 979 167 € 

+ 9 % 
Emballages & papiers 801 223 € 868 318 € 

Déchets verts 376 171 € 497 023 € 

Encombrants & DEEE 56 122 € 63 285 € 

 
NB : un avenant au marché de collecte conclu en mars 2021 prévoit le paiement d’un surcoût au profit du 
prestataire VEOLIA, si le tonnage collecté de déchets verts excède le tonnage prévisionnel de 3 200 tonnes 
inscrit au marché initial. En 2023, l’augmentation des tonnages collectés a généré un dépassement de 1 109 
tonnes générant un surcoût de 123 965 €.  
 
 
avec la société MINERIS : 

- collecte sélective du verre ménager en points d’apport volontaire et maintenance des bornes 
(exécution depuis janvier 2023 dans le cadre d’un nouveau marché) 

 
Durée du contrat :  
contrat reconductible 3 fois par décision tacite pour une durée d’1 an ; durée ne pouvant excéder 4 ans ; 
exécuté entre le 1er janvier 2023 et 31 décembre 2026. 
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Montant annuel de la prestation (montant rémunéré TTC et calculé à la tonne collectée) : 
 

 
Montant du service 

en 2022 
Montant du service 

en 2023 
Evolution 

Verre ménager  70 413 € 75 114 € + 7 % 

 
NB : les tonnages collectés de verre sont restés quasi stables entre 2022 et 2023 ; toutefois, la société 
MINERIS à nouveau attributaire du marché en janvier 2023, a fixé un tarif revu à la hausse de 51 € H.T (hors 
révision des prix) contre 39,50 € en 2013. 
 
 
La CCPV a transféré au Syndicat Mixte du Département de l’Oise les compétences de transport/transfert 
des déchets vers les lieux de traitement, leur valorisation et l’exploitation des déchetteries. 
 
Montant annuel total des contributions versées au Syndicat : 
 
En 2023, la Communauté de Communes a versé des contributions pour un montant total de 2 920 868 € au 
SMDO au titre de : 

 de la valorisation des ordures ménagères résiduelles (OMR) 
 de la gestion des déchetteries 
 du traitement des déchets de jardin collectés en porte-à-porte 
 du traitement des encombrants collectés sur rendez-vous 
 des frais de fonctionnement du Syndicat 
 des frais d’amortissement des investissements réalisés 

 
Détail des contributions versées au Syndicat (montants annuels TTC) : 
 
 Coût 2022 Coût 2023 Montant 2023 Évolution 

Gestion des déchetteries (€/hab) 29,92 € 31,63 € 1 790 702 € + 6 % 

Traitement déchets verts (€/hab) 1,50 €  1,50 €  84 816 € 0 % 

Traitement encombrants (€/hab) 1,14 € 1,40 € 79 093 € + 23% 

Traitement emballages & papiers (€/hab) 0 € 0 € 0 €     0 % 

Valorisation OMR : part fixe €/hab 7,41 € 7,41 € 419 751 €    0 % 

Valorisation OMR : part variable €/t 60,96 € 47,52 € 546 506 € - 22 % 

Total   2 920 868 €  

 
 
Le montant total des contributions versées au Syndicat s’élevait à 3 013 320 € en 2022 contre 2 920 868 € 
en 2023, soit une baisse de 3 % notamment liée à : 
 
. l’impact de la nouvelle délégation de service public confiée à l’exploitant du Centre de Valorisation 

Énergétique (IDEX) : le syndicat bénéficie d’un prix de traitement moins élevé qu’auparavant, 
. un intéressement plus conséquent sur les recettes énergétiques du délégataire obtenu par la hausse des 

prix de vente de l’électricité produite par le CVE, 
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. l’augmentation des tonnages de déchets non recyclables arrivant au CVE dont une part est issue du tout-
venant des déchetteries détournée de l’enfouissement (15 % contre 12 en 2021) ; le recours plus important 
au mode de traitement par la valorisation énergétique permet de compenser la forte augmentation de la 
TGAP (Taxe générale sur les Activités Polluantes) : a évolué de 11 à 12 € / tonne entre 2022 et 2023 pour les 
OMR et de 40 à 51 € / pour les encombrants (NB : pour rappel, les tarifs initiaux étaient respectivement de 3 et 17 € 
en 2019). 
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PREAMBULE 
 
L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), modifié par la loi NOTRé du 7 août 2015, 
établit que les autorités organisatrices du service public de l’eau et de l’assainissement sont tenues de présenter 
annuellement un rapport sur le prix et la qualité des services. 
 
Aussi, le décret n°2015-1820 du 29 décembre 2015, relatif aux modalités de transmission du rapport sur le prix et la 
qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement, modifie les articles D.2224-1 et D2224-5 de ce même 
code. Dorénavant, le président de l’établissement public de coopération intercommunal a un délai de 9 mois, qui suit 
la clôture de l’exercice concerné, pour présenter le rapport sur le prix et la qualité des services (RPQS) à l’assemblée 
délibérante. Cette présentation doit donc être faite avant le 30 septembre 2024 pour l’exercice de 2023. La 
Commission Consultative des Services Publics Locaux doit également examiner ce rapport chaque année avant sa 
présentation en Conseil Communautaire, conformément à l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Le rapport est ensuite mis à disposition du public, accompagné de l’avis de l’assemblée délibérante, dans chacune 
des Communes membres dans les conditions prévues à l’article L.1411-13 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes du Pays de Valois. De plus, il sera téléchargeable sur 
le site de la CCPV à l’adresse URL suivante :  
https://www.cc-paysdevalois.fr/environnement-et-amenagement/eau-et-assainissement/spanc/ 
 
Il doit également être transmis avec la délibération du conseil communautaire, par voie électronique au Préfet de 
département et au Système d'Information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement SISPEA. Les indicateurs 
de performance doivent également être saisis sur le site www.service.eaufrance.fr au plus tard le 15 octobre 2024. 
 
Enfin, les Maires des Communes membres de la CCPV doivent présenter ce rapport annuel à leur conseil municipal, 
au plus tard dans les 12 mois qui suivent la fin de l’exercice, soit avant le 31 décembre 2024. 
 
Ce rapport annuel est établi en application de l’arrêté du 2 décembre 2013, modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux 
rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assainissement non collectif composé d’une filière 
compacte et de tunnels d’infiltration 

 
 

 

Assainissement non collectif composé d’un lit 
d’épandage 
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1. Présentation générale du service 
 
La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) a la compétence « contrôle » du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif depuis le 3 février 2005, par délibération du Conseil Communautaire n°2005/06. Le 
service a été mis en place à l’automne 2006 avec l’attribution d’un premier marché de prestations de service pour le 
contrôle des installations d’assainissement non collectif.  
 
Aussi, en application de l’alinéa 2 de l’Article L 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, la CCPV a décidé 
par délibération du Conseil Communautaire n°2013/25 en date du 28 mars 2013 d’étendre les actions du SPANC, aux 
travaux de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif défaillantes à la demande des propriétaires. 
 
Cette compétence a pour but de proposer aux usagers un service de réhabilitation de leur assainissement non 
collectif en bénéficiant des subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et du Départemental de l’Oise, pour les 
communes prioritaires listées dans le plan territorial d’actions prioritaires de l’Agence de l’Eau. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, les missions de contrôles du SPANC sont réalisées en régie avec du personnel spécifique 
de la collectivité. 
 
 

1.1. Champ d’intervention du SPANC 
 

Le SPANC du Pays de Valois intervient sur l’ensemble des 62 communes du territoire, dès lors que l’immeuble n’est 
pas raccordé au réseau d’assainissement communal, quel que soit le zonage d’assainissement établi par la 
commune : 

 
 

Acy-en-Multien Eve Le Plessis-Belleville 
Antilly Feigneux Réez-Fosse-Martin 
Auger-Saint-Vincent Fresnoy-la-Rivière Rocquemont 
Autheuil-en-Valois Fresnoy-le-Luat Rosières 
Bargny Gilocourt Rosoy-en-Multien 
Baron Glaignes Rouville 
Béthancourt-en-Valois Gondreville Rouvres-en-Multien 
Betz Ivors Russy-Bémont 
Boissy-Fresnoy Lagny-le-Sec Séry-Magneval 
Bonneuil-en-Valois Lévignen Silly-le-Long 
Bouillancy Mareuil-sur-Ourcq Thury-en-Valois 
Boullarre Marolles Trumilly 
Boursonne Montagny-Sainte-Félicité Varinfroy 
Brégy Morienval Vauciennes 
Chèvreville Nanteuil-le-Haudouin Vaumoise 
Crépy-en-Valois Neufchelles Versigny 
Cuvergnon Ognes Ver- sur-Launette 
Duvy Ormoy-le-Davien Vez 
Éméville Ormoy-Villers Villeneuve-Sous-Thury 
Ermenonville Orrouy Villers-Saint-Genest 
Étavigny Péroy-les-Gombries  
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1.2. Estimation de la population desservie par le SPANC  

Cet indicateur est réglementaire et permet d’avoir une estimation du dimensionnement du service. 
 
Actuellement, 23 communes du Pays de Valois sont entièrement en assainissement non collectif, et 39 communes 
présentent un assainissement collectif majoritaire sur leur territoire, indépendamment des zonages 
d’assainissement en vigueur. 
 
Elles sont réparties de la manière suivante : 

 

1) Communes en assainissement non collectif sur tout le territoire communal : 
 

 
 
 

 

ANTILLY 91 272
AUTHEUIL-EN-VALOIS 125 251

BOUILLANCY 161 801
BOULLARRE 89 127
BOURSONNE 144 167

CHEVREVILLE 168 389
CUVERGNON 134 310

DUVY 183 387
EMEVILLE 132 290
ETAVIGNY 70 206
FEIGNEUX 179 405

FRESNOY-LE-LUAT 145 363
GONDREVILLE 95 201
NEUFCHELLES 159 382

OGNES 117 312
REEZ-FOSSE-MARTIN 55 142

ROCQUEMONT 54 118
ROSIERES 49 30

RUSSY-BEMONT 100 358
TRUMILLY 199 533

VARINFROY 108 244
VERSIGNY 154 1118

VEZ 119 254

TOTAL 1 : 2830 7660

Estimation du 
nombre 

d'installations 
d'assainissement non 

collectif en 2023

Estimation du 
nombre d'habitants 

desservis par 
l'assainissement non 

collectif en 2023
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2) Communes en assainissement collectif majoritaire sur le territoire communal (ou projet en 
cours) : 

 

ACY-EN-MULTIEN 0 0
AUGER-SAINT-VINCENT 103 234

BARGNY 13 37
BARON 28 60

BETHANCOURT-EN-VALOIS 0 0
BETZ 12 36

BOISSY-FRESNOY 5 11
BONNEUIL-EN-VALOIS 147 839

BREGY 4 27
CREPY-EN-VALOIS 50 108

ERMENONVILLE 37 86
EVE 1 3

FRESNOY-LA-RIVIERE 21 51
GILOCOURT 1 2

GLAIGNES 6 13
IVORS 1 2

LAGNY LE SEC 2 5
LEVIGNEN 33 78

MAREUIL-SUR-OURCQ 164 413
MAROLLES 64 133

MONTAGNY-SAINTE-FELICITE 0 0
MORIENVAL 137 316

NANTEUIL-LE-HAUDOUIN 7 17
ORMOY-LE-DAVIEN 0 0

ORMOY-VILLERS 12 71
ORROUY 7 18

PEROY-LES-GOMBRIES 15 10
LE PLESSIS BELLEVILLE 1 8

ROSOY-EN-MULTIEN 48 280
ROUVILLE 2 3

ROUVRES-EN-MULTIEN 0 0
SERY-MAGNEVAL 4 2

SILLY-LE-LONG 1 10
THURY-EN-VALOIS 23 55

VAUCIENNES 21 52
VAUMOISE 8 20

VER-SUR-LAUNETTE 7 5
LA-VILLENEUVE-SOUS-THURY 2 4

VILLERS-SAINT-GENEST 0 0

TOTAL 2 : 987 3011

Estimation du 
nombre 

d'installations 
d'assainissement non 

collectif en 2023

Estimation du 
nombre d'habitants 

desservis par 
l'assainissement non 

collectif en 2023
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3) Nombre d’installations d’ANC total et estimation du nombre d’habitants desservis sur la 
CCPV : 

 

 
Estimation du nombre 

d'installations 
d'assainissement non 

collectif en 2023 

Estimation du nombre 
d'habitants desservis 

par l'assainissement non 
collectif en 2023 

CCPV 
(TOTAL 1 + TOTAL 2) 3 817 ANC 10 671 habitants 

 
Le nombre d’installations d’assainissement non collectif sur le territoire de la CCPV en 2023 est estimé à 3 817 
dispositifs et le nombre d’habitants desservis par l’assainissement non collectif est estimé en 2023 à 10 671 pour un 
nombre total de résidents sur le territoire de 56 422. 
 
Le taux de couverture de l’assainissement non collectif (population desservie rapportée à la population totale 
du territoire couvert par le service) est de 18,81% au 31 décembre 2023. Ces estimations ont été établies à partir 
des données de populations légales de l’INSEE au 1er janvier 2023  

 
1.3. Prestations assurées dans le cadre du service  

 

Lors de la création du SPANC en 2005, la Communauté de Communes du Pays de Valois n’assurait que la compétence 
obligatoire, soit le contrôle des assainissements non collectifs. Aussi, depuis 2013, elle a pris la compétence 
facultative de réhabilitation des installations défaillantes sur son territoire. 
Le SPANC du Pays de Valois assure le contrôle des assainissements individuels conformément à l’arrêté 
interministériel du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la 
mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif 
 

1.3.1 Contrôle des installations d’assainissement non collectif 
 
1.3.1.1 Contrôle de la conception - implantation : 

 

Il consiste à donner un avis sur le projet d’assainissement non collectif qui est envisagé. Il s’effectue sur la base d’un 
questionnaire descriptif du projet, complété par une étude de sol et de définition de filière.  
Les principaux points examinés sont les suivants : 

✓ Adaptation de la filière à la nature du sol et aux contraintes de la parcelle (pente, exiguïté…) 
✓ Dimensionnement adapté, 
✓ Respect de la distance règlementaire minimale de 35 mètres par rapport à tout captage d’alimentation en 

eau potable, 
✓ Respect des autres règles de distances minimales : 5 mètres d’une habitation, 3 mètres d’un arbre, 3 mètres 

des limites de propriété, 
✓ Collecte de l’ensemble des eaux usées pour lesquelles l’ouvrage est prévu à l’exclusion des eaux pluviales, 
✓ Ventilation des fosses toutes eaux, 
✓ Accessibilité pour l’entretien et notamment les vidanges... 

 

Un rapport de Conception-implantation, établi par le technicien SPANC de la CCPV, et visé par le vice-président, est 
ainsi transmis au particulier avec la facture de redevance correspondante et le règlement du service. 
Une copie du rapport est envoyée systématiquement au Maire de la commune concernée pour information ou pour 
que ce dernier le prenne en considération pour la délivrance du permis de construire, le cas échéant. 
Le propriétaire doit attendre l’avis favorable du SPANC sur son projet avant de débuter ses travaux. 
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1.3.1.2 Contrôle de la bonne exécution : 
 

Il s’agit de vérifier la conformité des installations aux caractéristiques du projet et aux contraintes réglementaires, 
ainsi que l’absence de malfaçons majeures. Cette vérification doit être effectuée avant remblaiement des fouilles. 
C’est le propriétaire ou le constructeur de l’ouvrage qui contacte directement le SPANC de la CCPV pour prendre 
rendez-vous afin de réaliser ce contrôle de bonne exécution. 
 

Les points examinés sont notamment : 
✓ La mise en œuvre des éléments de la filière conforme aux conditions d’emploi mentionnées par le 

fabricant, 
✓ La qualité des matériaux utilisés, 
✓ Les pentes des canalisations, 
✓ La hauteur des couches de matériaux… 

 

A l’issue du contrôle de bonne exécution des travaux, le SPANC du Pays de Valois, transmet un rapport au propriétaire 
pour la conformité de son installation d’assainissement non collectif, avec la facture de redevance correspondante. 
Une copie du rapport du contrôle de bonne exécution est mise à disposition du Maire de la commune concernée, pour 
information. 
 

2.3.3.1 Contrôle diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien de l’existant : 
 

Le but de ce contrôle est de : 
✓ Vérifier l’existence et l’implantation d’un assainissement non collectif,  
✓ Recueillir ou réaliser une description de filière,  
✓ Repérer les défauts liés à la conception ou à l’usure des différents éléments de la filière, 
✓ Contrôler son bon fonctionnement vis-à-vis de la salubrité publique, de la préservation de la qualité des 

eaux, des nuisances de voisinage (odeurs en particulier). 
 

A l’issue de ce contrôle, le SPANC envoie au propriétaire un rapport de visite qui contient notamment : 
- La date de réalisation du contrôle ; 
- La fréquence du contrôle qui sera appliquée à l’installation ; 
- La description de l’installation et la liste des points contrôlés ; 
- Une appréciation sur son fonctionnement et son entretien ; 
- Des recommandations sur l’accessibilité, l’entretien (nécessité d’effectuer une vidange par exemple), ou des 

propositions d’amélioration ; 
- L’évaluation des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de l’environnement 

générés par l’installation ; 
- L’évaluation d’une éventuelle non-conformité au regard de l’annexe 2 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux 

modalités de l’exécution de la mission de contrôle ; 
- Le cas échéant, la liste des travaux obligatoires à réaliser par ordre de priorité pour supprimer les dangers et 

risques identifiés, ainsi que les délais impartis pour la réalisation de ces travaux. 
 
Les différents avis possibles du SPANC depuis le 1er janvier 2015 sont les suivants : 

 

1/ Absence d’installation avec obligation de mise aux normes dans les meilleurs délais 
 

2/ Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes ou présentant un risque avéré 
de pollution de l’environnement avec travaux obligatoires sous 4 ans ou sous 1 an en cas de vente, 
 

3/ Installation non conforme sans travaux obligatoire si ce n’est sous 1 an en cas de vente (installation incomplète, 
Installation sous dimensionnée, Installation avec dysfonctionnements majeurs) 
 

4 /Installation présentant des défauts d’entretien ou une usure de l’un de ses éléments constitutifs 
 

5/ Installation ne présentant pas de défaut 
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Ce classement diffère légèrement des précédentes conclusions de rapports de contrôle rédigés avant le 1er janvier 
2015. En effet, dans un souci d’homogénéité sur tout le territoire du Pays de Valois, il a été convenu que l’ensemble 
des diagnostics initiaux serait classé de la même manière. Leurs conclusions étant les suivantes : 
 

P1 : installation non conforme générant un risque de pollution  
P2 : installation non conforme 

P3 : installation acceptable avec réserves 
P4 : installation acceptable 

 
L’application du nouveau classement des dispositifs conformément à l’arrêté du 27 avril 2012 n’a donc été mise en 
place qu’au 1er janvier 2015. Une correspondance entre ces conclusions a également été mise en œuvre pour un 
meilleur suivi de l’état des dispositifs. 
 

Grille de conclusion des rapports de contrôles du SPANC 
pour les installations existantes depuis le 1er janvier 2015 : 

 
P4 = installation ne présentant pas de défaut 

 
Au cours de la visite de contrôle, des conseils sont donnés au propriétaire ou à l’occupant sur l’accessibilité, 
l’entretien, la nécessité de faire des travaux mineurs, voire d’effectuer une réhabilitation. 
Le technicien de SPANC liste dans ses conclusions, les éventuels dysfonctionnements observés, ainsi que les 
nuisances ou pollutions constatées. Dans le rapport figure également, en annexe, un schéma de l’installation 
d’assainissement non collectif et de son environnement, reprenant les différentes sorties d’eaux usées et ainsi que 
les eaux pluviales. 
La durée de validité des rapports de contrôles du SPANC est de 3 ans. 
En ce qui concerne le contrôle diagnostic des assainissements non collectifs dans le cadre des ventes immobilières, 
le compte-rendu de ce contrôle datant de moins de 3 ans doit être joint à l’acte de vente depuis le 1er janvier 2011.  
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1.3.2 Réhabilitation des assainissements non collectifs 
 

SERVICE ÉTUDES 
La CCPV offre un service d’aide aux usagers en matière d’études de définition de filière, pour les installations neuves 
ou à réhabiliter. Le but est de proposer aux habitants qui le souhaitent, un service d’études répondant aux exigences 
de la CCPV, en matière de coût et de technicité. Pour cela, la collectivité a conclu un marché public à bons de 
commande pour la réalisation d’études de sol. 
Durant l’année 2023, 41 conventions études ont été signées avec des particuliers, dans le cadre des projets de mise 
en conformité des assainissements non collectifs. Cela représente une augmentation de plus de 5% par rapport à 
l’année 2022. 
Par ailleurs, les communes de Cuvergnon et Gondreville ont bénéficié d’études subventionnées sur leur territoire, 
grâce au soutien de l’Agence de l’Eau et du Département de l’Oise. 82 études ont été réalisées en 2023 sur la commune 
de Cuvergnon et 52 sur Gondreville. Ces dernières ont été achevées et restituées en début d’année 2024. 
 
Voici l’évolution des quantités d’études réalisées par le biais de la CCPV depuis la mise en place du service en 
question : 
 

 
 
 

SERVICE RÉHABILITATION 
Ce service n’est proposé que pour les installations éligibles auprès des différents financeurs (Agence de l’Eau Seine 
Normandie et Département de l’Oise). Pour mémoire, les communes éligibles selon les critères de sélection de 
l’Agence de l’Eau sont les communes de Bouillancy, Cuvergnon, Gondreville et Boissy Lévignen, du fait de leur 
prescription de réhabilitation, dans le cadre de leur arrêté de déclaration d’utilité publique (DUP) de protection de 
captage pour l’alimentation en eau potable. 
Les travaux peuvent être réalisés sous maîtrise d’ouvrage publique ou privée, dans le cadre d’une convention de 
délégation entre la Communauté de Communes du Pays de Valois et l’usager. 
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L’année 2023 a été marquée par la poursuite des travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs sur la 
commune de Bouillancy et le commencement de la démarche de réhabilitation sur les communes de Gondreville et 
de Cuvergnon avec les réunions publiques et les études de conception. 
Pour mémoire 81 conventions travaux ont été signées sur la commune de Bouillancy et 41 chantiers ont été réalisés 
sur l’année 2023, soit un total de 76 terminés en fin d’année. Les 5 derniers chantiers seront réalisés en début d’année 
2024 et solderont l’opération de travaux sur la commune de Bouillancy. 
Par ailleurs, les chantiers de réhabilitation d’assainissement non collectif sur les communes de Cuvergnon et 
Gondreville devraient débuter en 2024 après accord de subvention des différentes partenaires financiers. 
 

2. Activités du service en 2023 
 

Depuis le 1er janvier 2016, la CCPV a repris en régie l’intégralité des contrôles du SPANC. De ce fait, toutes les prises 
de rendez-vous sont gérées par le service ainsi que la facturation et l’encaissement des redevances par le biais d’une 
régie de recettes. La gestion des impayés est donc réalisée en interne depuis cette date. 
Cependant, en cas d’absence du technicien de la régie, la CCPV fait appel à un prestataire de service pour assurer la 
continuité du service public. Il s’agit de l’entreprise SAUR qui assure cette prestation depuis 2022, ayant remporté le 
marché de prestation de service pour une durée maximale de 3 ans. 
 
L’année 2023 fut marquée par une forte de demande de contrôles de bonne exécution par le suivi permanant des 
chantiers sur la commune de Bouillancy. Pour mémoire, 41 chantiers sur cette commune ont fait l’objet de réunions 
de piquetage et de réception de chantiers avec l’entreprise de travaux et le maitre d’œuvre, sans oublier les contrôles 
de bonne exécution des travaux réalisés par la technicienne SPANC de la CCPV, soit 123 visites annuelles juste pour 
la campagne de travaux de Bouillancy, y compris les 41 contrôles de bonne exécution pour ces chantiers. 
A cela se rajoute les 56 contrôles de bonne exécution réalisé sur les autres communes du territoire pour un total 
annuel sur de 2023 de 97 contrôles de bonne exécution. 
 
De la même manière, 34 contrôles conception ont été réalisés uniquement pour la campagne de travaux sur la 
commune de Bouillancy pour un total annuel de 79 contrôles de conception, soit 45 dossiers pour les autres 
communes du territoire. 
 
Les contrôles dans le cadre de vente immobilière sont passés de 156 à 106 en 2023, soit une baisse de -32%par 
rapport à 2022. Cette diminution peut s’expliquer par la fluctuation des taux d’intérêt qui ont poursuit une hausse sur 
l’année 2023, ce qui a pu impacter le nombre de vente immobilière. 
 
Le nombre d’agent pour la régie du SPANC reste inchangé par rapport à l’année 2022, soit un technicien, une 
assistante et un responsable. 
 
Depuis 2023, les usagers peuvent dorénavant payer les redevances d’assainissement non collectif par carte bancaire 
avec un TPE (Terminal de Paiement Électronique) sans fil, acheté par la CCPV. Celui-ci permet notamment 
d’encaisser directement sur site les redevances de contrôle dans le cadre de vente immobilière. Ce mode de 
paiement facilite le règlement des redevances au même titre que le paiement par virement bancaire, mis en place 
depuis 2022. 
Toutefois, l’encaissement des chèques et des espèces reste toujours possible grâce à la régie de recette sur SPANC. 
 
Par ailleurs, le nouveau règlement de service du SPANC applicable depuis le 1er janvier 2023 a instauré la mise en 
place d’une majoration de 400% de la pénalité en cas de non-réalisation des travaux dans les délais imposés. Le 
montant de cette taxe est passée de 300€ à 1650€/an. 
Des premières pénalités ont été appliquées durant l’année 2023, après avoir envoyé des courriers de relances aux 
particuliers concernés. 
 
Cette procédure a notamment incité les usagers, ayant une installation non-conforme, à réaliser une étude définition 
de filière d’assainissement non collectif (voir chapitre 1.3.2.) 
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Voici les activités du service sur l’année 2023 en quelques chiffres : 
 
• 311 contrôles d’installation d’assainissement non collectif et autant de rapports rédigés et de factures de 

redevances, éditées et envoyées : 
o 294 contrôles en régie 
o 17 contrôles réalisés par le prestataire 

• 175 conventions études signées et transmises, 
• 123 visites dans le cadre des campagnes de réhabilitations (réunion de piquetage et de réception de chantier) 
• 92 bons de commandes à des prestataires (contrôles, études ANC, travaux et huissier), 
• 67 courriers de relances paiement, 
• 12 dépôts de régie de recettes, 
• 2 réunions de la commission EAU et 1 note de synthèse intermédiaire. 

 
 
Le nombre de contrôle SPANC a diminué par rapport à l’année précédente, passant de 351 contrôles en 2022 à 
311 en 2023, soit une diminution de -11,4%. Toutefois, les 123 visites dans le cadre des campagnes de réhabilitation 
ne sont pas prises en compte dans ce chiffre. 
 
Les activités du service ont été plus important en termes de suivi de chantiers durant l’année 2023 avec les 
campagnes de réhabilitation sur la commune de Bouillancy et celles sur les communes de Cuvergnon et Gondreville 
qui étaient en préparation durant l’année 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conception
26%

Bonne 
exécution

31%

Vente
34%

Périodique
2%

Contre-visite
5%

Contre-étude
2%

Répartition des types de contrôle sur l'année 2023

Conception Bonne exécution Vente

Périodique Contre-visite Contre-étude
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La répartition des 311 contrôles SPANC de l’année 2023, est la suivante : 
 

Nombre de contrôles réalisés en 2023 

Vente 106 

Conception (CCI) 79 

Bonne exécution (CBE) 97 

Contre-visite 16 

Périodique 7 

Contre-étude 6 

TOTAL 311 
 

Les contrôles du SPANC sur l’année 2023 ont été réalisés à hauteur de 94 % en régie contre 6% par le prestatire.  
 
 
Voici l’évolution du nombre de contrôle mensuel sur l’année 2023 : 

 
 
Il s’agit ici de la répartition mensuelle des contrôles SPANC facturés aux particuliers. 
 
Au quotidien, les rapports de contrôles sont édités et facturés au fil de l’eau sauf en cas de campagne de 
réhabiltation. Ces derniers sont transmis qu’après réception définitive du chantier et après avoir obtenu le certificat 
d’achèvement établi par le maitre d’œuvre. C’est pourquoi, le mois de décembre 2023 recense le plus grand nombre 
de contrôle de bonne exécution facturés. En effet, ses chantiers de l’année sur Bouillancy ont quasiment tous été 
soldés en fin d’année 2023. 
 
A contratio, le mois de décembre a été le mois le plus faible en terme de contrôle vente avec seulement 3 visites pour 
une petite dizaine en moeynne sur les autres mois. 
 
Le mois de mai a été le mois le plus important en matière d’instruction de dossier de conception. En effet, l’été étant 
plus propice aux travaux d’assainissement, le dossiers sont validés au préalable.  

 
  

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-98-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Communauté de Communes du Pays de Valois 
 

 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

 Rapport Annuel sur le prix et la qualité du SPANC 
Année 2023  Page 14 sur 22 

 

 

 

2.1. Contrôles de conception des ouvrages d’assainissement non collectif  
 
79 contrôles de conception (CCI) réalisés sur 22 communes du territoire, ont obtenu un avis favorable avec 
réserves. 16 projets concernent des installations neuves et 63 des réhabilitations. 
 

 
 
 

2.2. Contrôles de bonne exécution des ouvrages d’assainissement non collectif  
 
Sur les 97 contrôles de bonne exécution (CBE), 14 installations ont obtenu un avis défavorable, générant pour 9 
d’entre eux une contre-visite. 83 contrôles ont obtenu un avis favorable avec réserves. 
31 contrôles concernent des installations neuves et 66 des réhabilitations de l’existant. 
 

 
 
 

2.3. Contrôle diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien de l’existant  
 
Dans cette catégorie, rentrent uniquement les contrôles réalisés dans le cadre d’une vente immobilière et les 
contrôles périodiques de bon fonctionnement et d’entretien.  
 

7 contrôles périodiques ont été réalisés : certains pour faire suite à des travaux réalisés après une vente 
immobilière, d’autres à la demande de la Mairie pour nuisances ou bien à la demande du propriétaire en vue d’une 
réhabilitation.  
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Au total sur l’année 2023, il y eu 106 contrôles dans le cadre de vente immobilière, soit une diminution de -32% par 
rapport à l’année 2022. Le classement des installations est réparti de la manière suivante : 
 

 
 

8 contrôles font état d’une absence d’installation (Priorité 1 avec l’obligation de réaliser des travaux de réhabilitation. 
 
Sur les 60 installations jugées non-conformes, 46correspondent à une installation incomplète ; 7 à une installation 
présentant un danger pour la santé des personnes ; 6 à une installation présentant un dysfonctionnement majeur 
et 1 à une installation sous-dimensionnée. Celles-ci doivent également faire l’objet de travaux de mise en conformité 
dans l’année qui suit la vente. 
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Sur les 106 contrôles réalisés dans le cadre d’une vente immobilière, 68 installations doivent faire l’objet d’une 
réhabilitation dans l’année suivant la transaction immobilière, conformément à la réglementation. 

Pour rappel, chaque nouvel acquéreur est contacté par le SPANC afin de le conseiller sur son projet d’assainissement 
non collectif et de lui rappeler son obligation règlementaire de mise en conformité dans l’année. 

 

2.4. Suivi de l’évolution du service 
 
Lors de la création du SPANC en 2005, la Communauté de Communes du Pays de Valois n’assurait que la compétence 
obligatoire, soit le contrôle des assainissements non collectifs. Aussi, depuis 2013, elle a pris la compétence 
facultative de réhabilitation des installations défaillantes sur son territoire. 
 
De plus, les contrôles diagnostics des installations d’assainissement individuel n’ont débutés qu’en 2010 avec la mise 
en place du marché de prestation de service avec le prestataire Véolia. C’est pourquoi le suivi de l’évolution de service 
n’est repris qu’à partir de cette date. 
 

Suivi de l’évolution du service depuis la création de la régie à simple autonomie financière en 2016 : 
 

 
 
À noter que sur les années 2017-2018, l’équipe du SPANC était constituée de 2 techniciens, c’est pourquoi l’on observe 
une augmentation du nombre de contrôles périodiques durant cette période.  
 
Les années 2019 et 2021 sont les années pour lesquelles il a été observé le plus grand nombre de contrôles ventes 
depuis la reprise en régie du service, soit plus de 160 visites. 
 
Durant l’année 2020, la crise sanitaire liée au COVID-19 a fortement fait diminuer les activités du SPANC. Une baisse 
de -35% par rapport à l’année 2019 a été observée sur l’ensemble des contrôles du SPANC. 
 
 

L’année 2023 a été l’année la plus faible en matière de contrôle dans le cadre de vente immobilière avec seulement 
106 contrôles contre en moyenne 139 contrôles annuels mais elle a été l’année la plus importante en matière de 

contrôle de bonne exécution avec 97 visites en phase chantier contre une cinquantaine en moyenne par an. 
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2.4.1. Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif  

 
L’indicateur de mise en œuvre de l’assainissement non collectif mesure l’organisation du service ainsi que les 
prestations assurées par le SPANC. Sa valeur est comprise entre 0 et 140. 
 
Il est calculé en prenant notamment en compte les délibérations adoptant les zonages d’assainissement dont la 
compétence est restée communale. 
 

2.4.1.1 Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public 
d’assainissement non collectif 

 
 Mise en œuvre 

Points 
obtenus Complète Partielle ou 

non réalisée 
Délimitation des zones d’assainissement non collectif 

par une délibération + 20 0 0 

Application d’un règlement du service public 
d’assainissement non collectif approuvé par une 

délibération 
+ 20 0 20 

Mise en œuvre de la vérification de la conception et 
d’exécution des installations neuves ou réhabilitées + 30 0 30 

Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et 
d’entretien des autres installations + 30 0 30 

TOTAL A 80 

 
2.4.1.2 Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif 

 
 Mise en œuvre 

Points 
obtenus Complète Partielle ou 

non réalisée 
Existence d’un service capable d’assurer à la demande du 

propriétaire l’entretien des installations + 10 0 0 

Existence d’un service capable d’assurer à la demande du 
propriétaire les travaux de réhabilitation des 

installations 
+ 20 0 20 

Existence d’un service capable d’assurer le traitement 
des matières de vidange + 10 0 0 

TOTAL  B 20 

 
 

Au 31 décembre 2023, l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (D302.0) est de 
A + B = 100 sur 140. 
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2.4.2. Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif  
 
Il s’agit du rapport entre le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 
conformité connue et validée par le service à la fin de l'année 2023 et, le nombre total d'installations contrôlées depuis 
la création du service en 2006. 
 

Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait 
l'objet d'une mise en conformité  1 333 

Nombre total d'installations contrôlées depuis la mise en place du 
service 3 803 

Taux de conformité 35 % 

 
Cet indicateur de performance est à considérer avec précaution car il est très influencé par l’historique de la mise en 
place du SPANC. Les contrôles diagnostics de l’existant n’ont en effet été engagés qu’en 2010. La majorité des 
installations inventoriées de 2006 à 2010 l’ont été dans le cadre de contrôle de travaux de réalisation ou de 
réhabilitation. 
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2015, le classement des installations a été modifié afin de prendre en compte l’arrêté du 27 
avril 2012. Les installations jugées conforme depuis le 1er janvier 2015 ont donc été reclassées en installations 
présentant des défauts d’entretien ou en installations ne présentant pas de défaut. 
 

3. Financement du service 
 

3.1. Tarifs 2023 de la redevance  

Pour mémoire, les dépenses correspondantes à ces différents contrôles sont inscrites au budget du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (budget annexe au budget général de la Communauté de Communes). Elles sont 
financées par une redevance pour service rendu, perçue auprès des usagers. 

Les modalités de tarification tiennent compte de la nature des prestations assurées et du fonctionnement du 
service. Afin de recouvrir les dépenses liées aux contrôles, une facture de redevance est transmise au particulier 
avec l’envoi de chaque rapport du SPANC. 

Après avis favorable de la Commission Eau et Assainissement, le Conseil Communautaire a approuvé par délibération 
en date du 14 décembre 2017 les tarifs de redevance suivants, applicables au 01/01/2018. À noter que ces derniers 
n’ont pas changé durant l’année 2023. 
 

 

Prestations 
Tarif unitaire  T.T.C.                    
< 20EH (équivalents 

habitants) 

Tarif unitaire  T.T.C. 
> 20EH (équivalents 

habitants) 

Contrôle périodique de bon 
fonctionnement 

110,00 € 165,00 € 

Contrôle de conception - implantation 150,00 € 225,00 € 

Contrôle de bonne exécution 180,00 € 270,00 € 
Contrôle diagnostic lors d’une vente 

immobilière 250,00 € 375,00€ 

Contre-visite  90,00 € 135,00 € 

Contre-étude 60,00 € 90,00 € 
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3.2. Budget 2023 du SPANC 

 
Les dépenses et les recettes liées au SPANC font l’objet d’un budget annexe voté chaque année par la Communauté 
de Communes. 
 
Voici le compte administratif 2023 du SPANC approuvé par la Conseil Communautaire par délibération n°2024/16 en 
date du 7 mars 2024 : 
 

 DEPENSES RECETTES Résultat 

Fonctionnement 59 130,52 € 80 546,31 € + 21 415,79 € 

 
 

 DEPENSES RECETTES 

Hors RAR RAR Avec RAR Hors RAR RAR Avec RAR 

Investissement 664 767,23 € 209 703,48 € 874 470,71 € 381 519,97 € 493 681,86 € 875 201,83 € 

 
 

 Résultat 

Hors RAR RAR Avec RAR 

Investissement - 283 247,26 € + 283 978,38 € + 731,12 € 

 

 
 DEPENSES RECETTES Résultat 

Fonctionnement 82 983,68 € 88 229,99 € + 5 246,31 € 

Investissement 440 733,67 € 227 201,28 € -213 532,39 € 

 
 

➢ Section de Fonctionnement 

 
Les dépenses totales de Fonctionnement sont de 59 130,52 € et correspondent aux charges du service à savoir : 

✓ Les charges à caractère général s’élevant à 8 910,21 € dont 1 398,08 € de sous-traitance ; 

✓ 49 834,99 € de charges de personnel dont 14 416,00 € reversés au budget général de la CCPV pour la 
participation au financement du salaire de l’assistante du service SPANC ; 

✓ 272,82 € de provision sur créances non recouvrées depuis plus de 2 ans ; 

✓ L'annulation d'un titre de recettes pour 112,50 €. 

 

Les recettes totales de Fonctionnement d’un montant de 80 546,31 € sont constituées : 

✓ Des redevances du SPANC pour un montant total de 57 760,00 € ; 
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✓ Des frais de gestion du SPANC liés aux marchés d’études et de travaux d’un montant de                         7 
520,00 € ; 

✓ Des pénalités financières liées aux majorations de redevances pour non-paiement dans les délais 
impartis et l'application des pénalités en cas de non réalisation des travaux dans les délais, pour un 
montant de 9 170,00 € ; 

✓ 5 246,31 € de report de l’excédent de fonctionnement 2022 ; 

✓ D'autres produits exceptionnels (prise en charge des frais de référé pour un contentieux, par l'assurance 
de la CCPV Groupama) d'un montant de 850,00 €. 

 
La section de Fonctionnement du SPANC présente un excédent de 21 415,79 € pour l’année 2023. 

 
 
 

➢ Section d’Investissement 

 
Les dépenses totales d’Investissement AVEC les restes à réaliser (RAR) sont de 874 470,71 € et correspondent : 

✓ Aux frais liés aux études de définition de filières d'assainissement non collectif concernant l'ensemble 
des usagers du SPANC du territoire pour un montant de 22 860,00 € ; 

✓ Aux dépenses relatives aux travaux de réhabilitation des ANC sur la commune de Bouillancy d'un montant 
total de 573 647,32 € correspondant aux frais de maitrise d'œuvre, de travaux et d'huissier. 

✓ Aux dépenses relatives aux frais préalables pour le lancement de la campagne de réhabilitation des ANC 
sur les communes de Gondreville, Cuvergnon et Boissy Lévignen pour un montant total de 62 970,00 €. 
Cela correspond frais de maitrise d'œuvre (études + réunions publiques) ; 

✓ 1 461 € de reversement au Budget Général d’une subvention de l’Agence de l’Eau encaissée à tord sur le 
SPANC ; 

✓ Au déficit d'Investissement de l'année 2022 d'un montant de 213 532,39 €. 

 

Les recettes totales d'Investissement AVEC les restes à réaliser (RAR) d’un montant de 875 201,83 € sont 
constituées : 

✓ Du remboursement des études de définition de filières d'assainissement non collectif concernant 
l'ensemble des usagers du SPANC du territoire pour un montant de 20 652,00 € ; 

✓ Aux recettes relatives aux travaux de réhabilitation des ANC sur la commune de Bouillancy d'un montant 
total de 789 515,83 € (subventions Agence de l'eau et du Département + remboursement du solde par les 
particuliers) ; 

✓ Aux recettes relatives aux travaux de réhabilitation des ANC sur les communes de Gondreville et de 
Cuvergnon d'un montant total de 65 034,00 € € (subventions Agence de l'eau et du Département + 
remboursement du solde par les particuliers). 

✓  

La section d’Investissement du SPANC avec les RAR présente un excédent de 731,12 € pour l’année 2023. 
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En synthèse le Compte Administratif 2023 du SPANC, qui fait apparaitre les résultats suivants ; 
 

 
 

Soit un Déficit de -261 831,47 € hors RAR et un excédent net global de 22 146,91 € pour l’année 2023 
 

CA 2023 Hors RAR RAR CA 2023 Avec RAR

Excédent fonctionnement 21 415,79 €               21 415,79 €                
Excédent d'investissement 283 247,26 €-          283 978,38 €   731,12 €                      

Excédent total 261 831,47 €-           283 978,38 € 22 146,91 €              
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La tradition veut que nous présentions à nos élus 
et partenaires les principales réalisations de la 
Communauté de Communes du Pays de Valois de 
l’année écoulée.

2023 fut notamment marquée par le vote en début 
d’année de notre nouveau projet de territoire pour 
la période 2023-2033, fruit d’un travail auquel ont 
contribué les élus et les services et qui traduit 
notre ambition. Vous en découvrirez les éléments 
essentiels dans les pages qui suivent.

2023 a également marqué la prise de compétence 
Alimentation en Eau potable par le Pays de Valois, 
enjeu majeur pour notre intercommunalité, afin 
d’assurer à nos habitants l’accès en quantité 
suffisante à une eau de qualité.  

Plusieurs chantiers d’importance ont également 
été poursuivis ou lancés, marquant le début de 
mise en œuvre de notre projet de territoire ou de 
nouvelles compétences.

C’est le cas de la future ZAC de Silly/Plessis ou 
encore des études sur la mobilité et les mobilités 
actives. Mais aussi du projet d’écopôle intégrant 
une recyclerie ou du Plan Local pour l’Habitat.

Quelques exemples parmi d’autres que vous 
découvrirez dans ce rapport d’activité, sans 
oublier les nouveautés développées en matière de 
culture, dont le Général de Gaulle affirmait qu’elle 
domine tout, qu’elle est la condition sine qua non 
de notre civilisation, l’esprit, c’est-à-dire la pensée, 
le sentiment, la recherche et les contacts entre les 
hommes en étant la condition.

Notre volonté est de porter des projets pour le 
Valois, ses communes, ses habitants et je tiens 
à remercier tous les services de la communauté 
de communes qui y œuvrent chaque jour avec 
beaucoup d’engagement.

Je tiens à remercier le Conseil départemental, la 
Région ou les services de l’État pour leur soutien. 
Et que vos élus, qui à mes côtés travaillent à faire 
rayonner nos villes et villages, continuent au long 
de ce mandat, à faire du Valois un territoire dont 
nous soyons fiers et où il fait bon vivre.

Bonne lecture

Didier Doucet
Président

Directeur de publication : Didier Doucet
Rédacteur en chef : Bruno Dellinger
Rédactrice en chef adjointe : Delphine Luc 
Secrétaires de publication : les services intercommunaux
Coordination : Direction de la communication
Conception et réalisation : Catherine Millet - grisouris.fr
Impression : Caract-R imprimerie
Copyrights photos : Adobe stock ; CCPV ; Office de tourisme ; Danse & Musique en Valois, iStock.
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UN PAYS DE VALOIS 
QUI RAYONNE

LE TERRITOIRE
Avec plus de 600 km², le Pays de Valois compte 62 communes et  
57 020 habitants (au 1er janvier 2022).

Située idéalement aux portes de l’Europe du Nord et de Paris,  
la Communauté de Communes du Pays de Valois bénéficie d’une 
position stratégique qui lui permet d’être au croisement de deux régions 
influentes (l’Ile-de-France et les Hauts-de-France) et de se trouver à 
proximité immédiate du plus grand aéroport français, Roissy-Charles de 
Gaulle.

Forêts et plaines s’y succèdent, semées de villes et villages se rassemblant 
autour d’une église ou d’un château, et du berceau du Valois, Crépy-en-
Valois. 

Terre royale, notre territoire témoigne du foisonnement de l’histoire et de 
son héritage : édifices religieux, princiers, seigneuriaux et civils voisinent 
avec un patrimoine rural, naturel, voire souterrain. Bien connu comme 
« berceau de la France » et « grenier à blé », le Valois bénéficie d’un 
terroir fertile. Bois et pierre du lutétien sont également aux fondements 
des richesses du territoire et leur exploitation a façonné les paysages 
tout en fournissant les chantiers de la capitale. Cette tradition n’est pas 
oubliée puisqu’aujourd’hui encore, les carrières de Bonneuil-en-Valois 
pourvoient aux besoins de Notre-Dame de Paris.

Le territoire est jalonné d’espaces verts. Sur les treize sites oisiens 
labellisés « Jardin remarquable », par le Ministère de la Culture, quatre se 
situent dans le Valois. Parmi eux, deux roseraies, serties chacune dans un 
écrin patrimonial remarquable.

Crépy-en-Valois se trouve en bordure de forêts domaniales : Retz, 
Ermenonville et Compiègne. Ces massifs forestiers présentent un fort 
intérêt écologique à la réputation patrimoniale, forestière, historique et 
paysagère.

La vallée de l’Automne, longue de 35 kilomètres, est ponctuée par de 
nombreuses églises et chapelles. La grande tradition de l’archerie 
continue de se pratiquer très largement dans la région.

De nombreux édifices et lieux touristiques sont à visiter : le Musée de 
l’archerie et du Valois, l’abbaye Saint-Arnoul, le Donjon de Vez, l’ancienne 
abbaye de Lieu-Restauré, l’église de Morienval, le site gallo-romain 
de Champlieu, la forêt d’Ermenonville, la Mer de Sable, le château de 
Versigny, le parc Jean-Jacques Rousseau...

62
COMMUNES

+ de   
600 km²

1
CENTRE 

AQUATIQUE

1
VOIE VERTE

57 000
HABITANTS

5
ZONES 

D’ACTIVITÉS

4 466
ENTREPRISES

Parc de Géresme 
à Crépy-en-Valois

Donjon de Vez
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LES MOMENTS FORTS 
DE L’ANNÉE

Cérémonie des vœux du Président à Lévignen
Prise de compétence Eau potable

JANVIER

Vote du budget
Participation au salon mondial du tourisme à Paris
Adoption du Projet de Territoire 2023-2033

MARS

Participation à Jardins en fanfare
Opération : distribution des composteurs
Opération Tri hors foyer, en collaboration avec le SMDO, à Crépy-en-Valois
Soirée des prestataires du Valois

AVRIL

Événement « Mai à vélo »
Participation aux Floralys & Terroirs
Lancement des Sorties de l’été par l’Office de tourisme
Réunions publiques contre le ruissellement et l’érosion des sols

MAI

Travaux rue Gustave Eiffel à Crépy-en-Valois
Rendez-vous Valois et Moi avec les entreprises valoisiennes

JUIN

Inauguration du service de location de vélos à assistance électrique
AOÛT

Visite de Madame la Préfète de l’Oise. Rencontre avec les maires.
Première édition des instants artistiques en Pays de Valois : Les Éphémères
Organisation du transport gratuit vers le centre aquatique pendant l’été
Lancement du service de location de vélos à assistance électrique

JUILLET

Rencontres Économiques du Valois
Soirée de lancement de la saison culturelle

SEPTEMBRE

1er Rendez-vous Climat & Biodiversité
Participation à la Semaine de l’industrie
Première campagne de travaux dans la commune de Ève
Lancement de la première campagne de travaux et d’entretien des berges du ru 
d’Autheuil et de la Grivette

NOVEMBRE

Participation au Salon de l’immobilier d’entreprise SIMI
DÉCEMBRE

Première édition des instants artistiques en Pays de Valois : Les Éphémères ont réuni près de 900 spectateurs.
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L’INTERCOMMUNALITÉ

94 
CONSEILLERS

AXES PRINCIPAUX

1
PRÉSIDENT

7
VICE-PRÉSIDENTS

13
CONSEILLERS

Il s’est réuni 
8 fois en 2023

Il s’est réuni  
6 fois en 2023

LE BUREAU 
COMMUNAUTAIRE

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

UN PROJET DE TERRITOIRE AMBITIEUX
En début d’année, Didier Doucet, président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois et les vice-présidents ont présenté aux 
conseillers communautaires le nouveau projet de territoire, approuvé le  
23 mars dernier, pour la période 2023-2033. Ce projet se structure autour 
de quatre axes principaux.

Ce premier axe vise à 
transformer le territoire en un 
lieu d’émotions grâce à un 
projet artistique à vocation 
économique et touristique de 
portée internationale. Il inclut la 
création d’un parc et parcours 
de sculptures monumentales 
d’architecture et de graffs, 
ainsi qu’un Office de tourisme 
collaborant avec les territoires 
voisins pour valoriser la ruralité 
du Valois historique.

Le troisième axe vise à 
promouvoir un développement 
économique de qualité, créateur 
d’emplois à forte valeur ajoutée. 
Il prévoit l’aménagement 
des friches et des nouvelles 
zones d’activités, et privilégie 
l’implantation d’entreprises 
innovantes pour diversifier 
l’économie locale et offrir une 
main d’œuvre hautement 
qualifié.

Le quatrième axe valorise 
l’histoire et la ruralité du territoire 
tout en l’orientant vers l’avenir 
avec ambition. Il prévoit d’élargir 
l’offre culturelle, de créer un 
centre culturel intercommunal 
et de soutenir la transition 
énergétique et climatique, 
notamment via un Projet 
Alimentaire Territorial et un 
soutien financier aux communes 
rurales.

Le deuxième axe se concentre 
sur la création d’un territoire 
durable, développant des 
services clés tels que l’eau, 
l’habitat, les mobilités, la 
valorisation des déchets et la 
santé. Il prévoit la sécurisation 
de la ressource en eau, 
l’amélioration des rivières, l’accès 
renforcé aux soins, la création 
d’une recyclerie et la prise en 
charge des biodéchets.
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LE PRÉSIDENT

ET LES VICE-PRÉSIDENTS

LOUIS SICARD
7e  VICE-PRÉSIDENT 

En charge du 
Développement 
économique
 
Conseiller à Nanteuil-le-
Haudouin
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VIRGINIE DOUAT
1e VICE-PRÉSIDENTE

En charge du Tourisme

Maire de Crépy-en-Valois

BENOÎT PROFFIT
2e VICE-PRÉSIDENT

En charge de l’Eau, de 
l’Assainissement et des 
rivières 

Maire de Mareuil s/Ourcq

GILLES LAVEUR
6e VICE-PRÉSIDENT

En charge de 
l’Aménagement du 
territoire et des travaux

Maire de Bonneuil-en-
Valois

GUY-PIERRE 
DE KERSAINT
3e  VICE-PRÉSIDENT

En charge de la Culture, 
du Patrimoine et du 
Milieu associatif
Maire de Versigny

CÉCILE POTTIER
5e VICE-PRÉSIDENTE

En charge des Services 
à la population et aux 
communes

1er adjointe au maire de 
Marolles

DANIEL GAGE
4e  VICE-PRÉSIDENT

En charge de la Collecte 
et de valorisation des 
déchets

Maire d’Orrouy

DIDIER DOUCET  

PRÉSIDENT

Maire de Lagny-le-Sec

LES INSTANCES DÉLIBÉRANTES
À l’image des conseils municipaux qui gèrent, par leurs délibérations, les 
affaires de la commune, la communauté de communes dispose d’un 
conseil communautaire qui regroupe 94 conseillers communautaires et 
qui délibère sur tous les sujets ou opérations nécessitant son aval avant 
d’entrer dans une phase opérationnelle. Il s’est réuni 6 fois en 2023.

L’autre organe délibérant est le bureau communautaire. Celui-ci élabore 
la politique de la communauté de communes. Il étudie les grands 
dossiers et prépare les délibérations qui seront à valider par le Conseil 
communautaire. Le bureau peut recevoir délégation d’une partie des 
attributions du Conseil communautaire. En 2023, il s’est réuni 8 fois.

L’année 2023 a été marquée par l’adoption d’un nouveau Projet de 
Territoire qui fixe sur quatre axes stratégiques les actions qui se 
rattacheront aux compétences de la communauté de communes sur 
les dix prochaines années. L’année 2023 a également été la première 
année de mise en œuvre d’une nouvelle compétence importante pour le 
devenir de notre territoire : la gestion de l’Eau potable. Confier à l’échelon 
intercommunal le soin de gérer cette compétence devrait permettre de 
sécuriser l’approvisionnement et d’améliorer la qualité de la ressource. 

Séance de conseil 
communautaire

1
PRÉSIDENT

7
VICE-PRÉSIDENTS
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Jean-Michel RAMIZ
Maire

Pierre NAPORA
Maire

Damien HEURTAUT
Maire

Martine VANIER
Maire

Anne-Sophie SICARD
Maire

Dominique DANNEEL
Maire

Marie-Pierre LAGNEAU

Martine Bahu
Maire

Gilles LAVEUR
Maire

6e vice-président 

Yann DELOBELLE
Maire

Joël GONIAUX
Maire

Sylvain COLLARD
Maire

Georges MOREIRA
Maire

Jean-Paul RYCHTARIK
Maire

Vincent CORNILLE

Josy CARREL-TORLET

Hanene AYADI

Pascal FAYOLLE

Sylvain DUBOIS

Rachel DELBOUYS

Cécilia LAGACHE

Arnaud FOUBERT

Michel HOULLIER

Francis LEFÈVRE

Murielle WOLSKIClaude LEGOUY

Françoise NIVESSE

Anke MEUNIER

Julien PICHELIN

Lysiane MOINAT

Ghislaine LEROY

Daniel DECLEIR

Michel SPÉMENTFabrice DALONGEVILLE
Maire

Yann LEYRIS
Maire

DUVY

André DALLE
Maire

Yvette VALUN
Maire

Claude DALLE

Jean-Michel CAZÈRES
Maire

Thibaud DEMORY
Maire

ÈVE

Agnès CHAMPAUL T
Maire

Véronique CAVALETTI
Maire

Christian BORNIGAL
Maire

Stéphane PETERS
Maire

Michel CASSA
Maire

Marie-Paule TARDIVEAU
Maire

Virginie DOUAT
Maire

1 er vice-présidente

Jean-Louis CLOUET

a

b

c d

e

f

g

Les élus communautaires
Membre du Bureau communautaire Membre du Bureau communautaire
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Dominique GIBERT
Maire

Elisabeth RANSON
Maire

Pauline MARTIN-VANLERBERGHE
Maire

Emmanuel THIENPONT
Maire

François PHILIPON
Maire

Bernard LEVASSEUR
Maire

Daniel LEFRANC
Maire

Jérôme MARGOTTET
Maire

Martine LOBIN
Maire

Pascal BONVENTRE
Maire

Roger MORA
Maire

Franck GILLET
Maire

Yves CHÉRON

Guy-Pierre de KERSAINT
Maire

3e vice-président

Thierry TAVERNIER
Maire

Jean-Marie SALSAT
Maire

Pascal ÉTAIN
Maire

Daniel GAGE
Maire

4e vice-président

Richard KUBISZ
Maire

Jean-Pierre 
HAUDRECHY
Maire

Jean-Luc LEGRIS
Maire

Sylvie VERCLEYEN

Alain BIZOUARD
Maire

Michel COLLARD
Maire

Antoine DAUDRÉ

Sophie LEMOINE

Didier DOUCET
Maire

Président de la CCPV

Christophe GERMAIN
Maire

Benoît PROFFIT
Maire

2e vice-président 

Astride LEROY

Cécile POTTIER
5e vice-présidente 

Jean-Paul DOUET
Maire

Maire

Louis SICARD

7 e vice-président

Joël TASSIN

Stéphane XUEREF

François LEBRUN
Maire

Karine LEGRAND
Maire

Joseph LUKUNGA

Dominique SMAGUINE
Maire

LE 

LE 

Benoît-Dominique DUVILLIER

Catherine WILLET

Adeline CLERGOT
Maire

Dorothée RULENCE

Gilles SELLIER
Maire

Evelyne 
ANNERAUD-POULAIN

Auriane GROSS

i

l

m

n

o

p s

t

v

r

LE 

LE 

Les élus communautaires
Membre du Bureau communautaire Membre du Bureau communautaire
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Eau et Assainissement

Équipements sportifs

Enseignement et animation 
artistiques et culturels

Développement économique

Aménagement du territoire

Service aux communes 
et aux habitants

Application du droit des sols
Plan Climat Air Énergie Territorial
Schéma de Cohérence Territorial

Marquages routiers au sol
Réfection de voiries 
Réflexion sur les services de proximité

Aide aux créations et reprises d’entreprises
Pépinières du Valois
Aide à l’implantation d’entreprises
Zones d’activités intercommunales

Centre aquatique du Valois
Gymnases des collèges

Accueil des gens du voyage

Conservatoire Danse & Musique en Valois
Saison culturelle 

Alimentation en eau potable
Service Public d’Assainissement Non Collectif
Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations
Entretien des rivières
Études 

Secours incendie
Contribution financière annuelle

Développement touristique
Office de tourisme
Voie Verte
Études touristiques
Randonnées en Valois
Parc et parcours de 
sculptures monumentales

Une aire d’accueil de voyageurs 
Accueil des sédentaires

Collecte et valorisation 
des déchets

Collecte des ordures ménagères, des 
emballages et papiers et des déchets 
végétaux
Animations sur le tri des déchets

Mobilité
Gestion du réseau de bus gratuit 
à Crépy-en-Valois (Cypré)
Réflexion à l’échelle du territoire
Encourager les mobilités vertes 
et démobilité en rapprochant les 
services aux habitants

Les compétences
La Communauté de Communes du Pays de Valois agit sur le développement 
et l’attractivité du territoire à plusieurs niveaux. Avec ses 11 compétences, elle 
accompagne les Valoisiens et Valoisiennes au quotidien.
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UNE COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES ENGAGÉE

Responsable et durable

Responsable & durable

Curieuse & dynamique

Au service des Valoisiens

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 Rétrospective 2023

n  Lancement du marché de maîtrise d’œuvre en vue de la création du 
Pôle d’Echange Multimodal avec un début des travaux estimé à la fin de 
l’année 2024.

n  Finalisation des dossiers de création et de réalisation de la ZAC à vocation 
économique de Silly-le-Long/Le Plessis-Belleville.L’objectif est d’approuver 
la réalisation de la ZAC début 2024 afin de pouvoir envisager un démarrage 
des travaux d’aménagement pour fin 2024 / début 2025.

n  Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du Schéma de Cohérence 
Territorial, le travail d’accompagnement des communes sur l’évolution 
de leurs documents d’urbanisme (PLU) s’est poursuivi, notamment 
auprès de Crépy-en-Valois, Villers-Saint-Genest,  Silly-le-Long, Péroy-Les-
Gombries, et d’autres communes qui ont travaillé ponctuellement sur 
leurs documents d’urbanisme.

n  Le travail au sein de la conférence régionale des SCoT, induit par la loi 
Climat & Résilience, s’est poursuivi en 2023 en vue de contribuer à la 
révision du SRADDET prévue pour 2024.

n  Organisation d’une visite à vélo dans une exploitation agricole 
prévue dans le cadre du dispositif « une pomme bio à la récré », 
mis en place à l’école de Mareuil-sur-Ourcq lors de l’année scolaire 
2023-2024.

n  Poursuite et finalisation du Plan de Mobilité Simplifié (PDMS).

n  Lancement des travaux du Pôle d’Echange Multimodal de  
Crépy-en-Valois.

n  Finalisation du Plan InterCommunal de Sauvegarde (PICS).

n  Finalisation des procédures de réalisation de la ZAC Silly-le-Long/ 
Le Plessis-Belleville.

n  Travail sur le lancement du futur service de transport en commun 
sur Crépy-en-Valois.

Entreprenante & attractive

Perspectives 2024

Cette année nous aura 
permis de réaliser des 

avancées significatives pour 
notre territoire. Le début des 

études du Pôle d’Échange 
Multimodal de  

Crépy-en-Valois et la 
création de la ZAC  

Silly-le-Long/Le Plessis-
Belleville marquent 
l’engagement de la 

communauté de communes 
à concilier urbanisation, 

développement économique 
et préservation de 
l’environnement. 

2024 sera une année clé 
pour l’aménagement avec 

l’approbation du Programme 
Local de l’Habitat le 

lancement des travaux du 
Pôle d’Échange Multimodal 
et la signature de la charte 
du photovoltaïque. Chaque 
initiative vise à bâtir un futur 

durable et équilibré pour 
l’ensemble des Valoisiens.

Gilles Laveur 
Vice-président en charge de 
l’Aménagement du territoire
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Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

  Rétrospective 2023

En 2023, la Communauté de Communes du Pays de Valois a poursuivi les 
études pour l’élaboration du Programme Local de l’Habitat (PLH) et de la 
Conférence Intercommunale du Logement. L’objectif est de créer une 
feuille de route jusqu’en 2030 pour le développement de l’offre en habitat, 
l’amélioration du parc immobilier et la satisfaction des besoins des habitants 
actuels et futurs.

Dans le domaine du logement social, l’intercommunalité a continué de 
travailler avec les bailleurs et les principales communes concernées pour 
déterminer les modalités de gestion et d’attribution des logements. Le Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur de 
logement social a été finalisé et sera soumis à l’avis des communes pour 
adoption début 2024.

  Rétrospective 2023

Après l’adoption du PCAET en février 2022, le CPIE a accompagné 
l’intercommunalité dans l’animation du dispositif en 2023. Plusieurs 
événements ont été organisés, notamment une formation sur la gestion 
différenciée des espaces verts pour les élus et techniciens, une soirée 
d’animation « nuit de la chauve-souris », et une journée de sensibilisation 
sur l’éclairage public pour les élus.

Le 1er Rendez-vous Climat et Biodiversité, le 14 novembre, a été le point 
culminant de l’année, avec un après-midi d’information pour les élus et 
agriculteurs sur la gestion de l’eau pluviale et son impact. 

En soirée, Bruno David, président du Muséum national d’histoire naturelle de 
2015 à 2023, a donné une conférence à laquelle ont assisté 150 personnes.

  Rétrospective 2023

La Communauté de Communes du Pays de Valois continue de participer 
aux réunions du contrat de Ville pour enrichir les discussions sur les actions 
des associations locales financées par l’État, la ville et la région. En 2023, pour 
la première fois, l’intercommunalité a financé trois actions : par BGE pour le 
développement économique, par les Gosses de Crépy pour l’environnement, 
et par Nour l’Esperance pour la culture.

COLLECTE ET VALORISATION DES DÉCHETS

Baisse continue des ordures ménagère

En 2023, la Communauté de Communes du Pays de Valois a enregistré une 
baisse continue des ordures ménagères, avec des performances de tri des 
emballages-papiers proches des objectifs de la loi AGEC. Pour poursuivre 
cette tendance, des actions de valorisation des déchets, comme le 
compostage des biodéchets et la sensibilisation au gaspillage alimentaire, 
seront intégrées dans le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA) à adopter en 2024. En outre, avec le soutien 
de l’ADEME et du SMDO, des poubelles de tri ont été installées dans 19 sites du 
Valois, incluant équipements sportifs et lieux culturels.

Politique de la Ville Quartier Kennedy de Crépy-en-Valois

Habitat 

n  Poursuite et finalisation des études Programme Local de l’Habitat (PLH).

Perspectives 2024

Perspectives 2024
n  Organisation d’une demi-journée technique en lien avec le Plan Climat Air Energie Territorial

  Responsable & durable

Avant de collecter les 
déchets, pensons à éviter 
d’en générer au quotidien. 
Le meilleur déchet est en 

effet celui que l’on  
ne produit pas !

 Depuis l’automne 2023, les 
élus de la communauté 

de communes travaillent 
à l’élaboration d’un 

Programme Local de 
Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés :  

un ensemble d’actions qui 
seront planifiées sur 6 ans et 
mises en œuvre localement, 

par les acteurs publics et 
privés, visant à réduire  

les déchets.

 L’objectif ? 
Diminuer de 15 % le poids des 

déchets d’ici 2030 et avec 
l’implication de tous, c’est 

possible !

Daniel Gage
Vice-président en charge de la 

collecte et de la valorisation des 
déchets
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Des poubelles 
de tri ont été 

installées 
dans 19 sites 

du Valois,
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se rapportent aux déchetteries, transport et tri des emballages et 
papiers, traitement des encombrants et déchets de jardin32 €

sont attribués à la collecte des déchets recyclables30 €
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  Responsable & durable

n  Poursuivre la distribution des composteurs auprès des habitants et accompagner la pratique 
du compostage en cantine

n  Élaborer le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Professionnels du Valois
n  Engager une réflexion sur l’optimisation des collectes des déchets
n  Concevoir l’aménagement d’un Éco-pôle à Crépy-en-Valois composé d’une recyclerie et 

d’une nouvelle déchetterie

Perspectives 2024

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Structuration du service

Après l’arrivée d’une responsable 
de service en avril 2022 et d’une 
assistante en octobre 2022, le  
service eau potable a été com-
plété avec l’arrivée, en septembre 
2023, d’un technicien en charge du 
suivi des travaux et des prestations  
assurées dans le cadre des 
contrats avec les délégataires.

En fin d’année 2023, une animatrice 
pour la protection de la ressource 
en eau a été recrutée pour un dé-
but de mission au 1er janvier 2024.

Depuis 2023, la communauté 
de communes exerce cette 
compétence pour sécuriser 
l’approvisionnement en eau, 
améliorer le service et harmoniser 
les tarifs d’ici 2041. Actuellement, 
elle gère 415 km de réseaux,  
19 500 branchements et distribue  
2 255 000 m³ d’eau via 28 stations 
de pompage et 48 réservoirs.

Le Schéma Directeur d’Alimenta-
tion en Eau Potable (SDAEP) est en 
cours de mise à jour pour répondre 
aux évolutions démographiques et 
techniques. En 2023, les premières 
phases de diagnostic et de modé-
lisation des réseaux ont été ache-
vées. Parallèlement, un Plan de 
Gestion de la Sécurité Sanitaire des 
Eaux (PGSSE) est en cours d’élabo-

ration pour garantir la sécurisation 
de l’approvisionnement en cas de 
défaillance.

Pour le secteur 1 (couvrant les 
communes suivantes : Antilly, 
Betz, Boissy Fresnoy, Bouillancy,  
Boullarre, Chèvreville, Ermenonville, 
Etavigny, Feigneux, Gondreville,  
Lagny-le-Sec, Montagny-Sainte- 
Félicité, Neufchelles, Ognes, le  
Plessis-Belleville, Réez-Fosse-Martin, 
Rouvres-en-Multien, Silly-le-Long, 
Varinfroy, Vaumoise, Vauciennes, 
Villers-Saint-Genest), un nouveau 
contrat de concession a été attri-
bué à la société SAUR, avec prise 
d’effet au 1er janvier 2024, pour une 
durée de 6 ans.

Enfin, des travaux de renforcement 
des réseaux ont été réalisés sur la 
commune d’Eve entre octobre et 
décembre 2023, avec un coût de 
264 862 € HT, financé par le trans-
fert des excédents eau potable de 
la commune, des subventions de 
la DETR et par le Conseil départe-
mental de l’Oise. Les démarches 
administratives et comptables 
nécessaires pour le transfert des 
compétences et des contrats, ainsi 
que la dissolution de six syndicats, 
ont été effectuées en 2023 et se 
poursuivront en 2024 pour finaliser 
le processus.

L’année 2023 a marqué un 
tournant décisif avec la 

prise en compétence de 
l’Alimentation en Eau potable 
sur le territoire. L’équipe s’est 
structurée avec l’arrivée de 

nouveaux collaborateurs 
permettant ainsi d’assurer 

un service de qualité. 
Nos objectifs sont 
clairs : sécuriser 

l’approvisionnement en 
eau, traiter les problèmes 

de qualité, améliorer 
continuellement la qualité 
du service et harmoniser 

les tarifs pour tous d’ici 2041. 
La mise à jour du Schéma 

Directeur d’Alimentation en 
Eau Potable et l’élaboration 

d’un Plan de Gestion de 
la Sécurité Sanitaire des 

Eaux visent à garantir une 
distribution sécurisée. 
Nous continuerons à 

collaborer étroitement 
avec nos communes et nos 
partenaires pour atteindre 

ces objectifs, en veillant à ce 
que la gestion de l’eau soit 
durable et équitable pour 

tous les habitants du Pays de 
Valois.

Benoît Proffit
Vice-président en charge de l’Eau,  
de l’Assainissement et des Rivières

ÉVOLUTION DES PERFORMANCES DE COLLECTE SÉLECTIVE EN 2023

2022 2023
kg/an/hab tonnes/an kg/an/hab

Emballages & papiers 77 4 280 76

Verre 26 1 396 25

Déchets de jardin 64 4 309 76

DEEE* 0,2 14 0,2

Encombrants 4 212 4

TLC** 4 277 5

Ordures ménagères 211 11 635 206

181 kg 
de déchets 
valorisables 
par habitant 

sont affectés à la prévention des déchets  
(compostage des biodéchets)

DES COÛTS MAÎTRISÉS DE COLLECTE, DE TRANSFERT ET DE VALORISATION

44 000 bacs à déchets attribués

9 240  contacts téléphoniques (15 appels par jour) et mails

182 bornes à verre en place

29 animations sur la prévention et le tri des déchets dont 11 dispensées auprès des 
écoles et collèges

1 845  personnes sensibilisées au tri dont 476 enfants

sont consacrés aux transport, à la collecte et à la valorisation énergétique 
des ordures ménagères36 €

 2 €

46 % 
du poids de 
la poubelle

=

* Déchets d’équipements électriques et électroniques recyclés et valorisés 
** Textiles, linge de maison et chaussures 

Quelques 
indicateurs
du service 

Pour 100 € 
dépensés 
pour la 
gestion des 
déchets

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



LES OCCUPANTS DU BIL EN 2023 

DANSE ET MUSIQUE EN VALOIS Etablissement public pour l’enseignement artistique

VALOIS FERMETURES Fourniture et pose de menuiseries intérieures et extérieures

EBO – LA PETITE TOMATE Vente de produits naturels, cosmétiques et compléments alimentaires

LIXEMAT Activité spécialisée de design

OUTIL EN MAIN Association pour l’initiation au travail manuel des enfants

3G – MALPART PUB Création, impression et pose de tous supports publicitaires

ATELIER DU PLOMBIER 60 Services de fourniture, installation, dépannage et réparation de réseaux de 
distribution d’eau et de gaz, de plomberie
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LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET  
LA PRÉVENTION DES INONDATIONS (GEMAPI)
Depuis janvier 2018, la Communauté de Communes du Pays de Valois 
est compétente en GEMAPI, couvrant l’aménagement des bassins 
hydrographiques, l’entretien des cours d’eau, la défense contre les 
inondations, et la protection des écosystèmes aquatiques.

n  Engagement de la procédure de déclaration d’intérêt général pour réaliser les travaux 
d’aménagement d’hydraulique douce sur les parcelles privées du bassin versant de l’Ourcq.

n  Accompagnement des communes et des agriculteurs pour la mise en place d’aménagements 
afin de limiter les ruissellements sur ce même bassin versant.

n  Réalisation d’une étude de reméandrage de la Grivette et de reconnexion de zone humide,  
sur le territoire communal de Thury-en-Valois.

Perspectives 2024

Le Pays de Valois est concerné par 9 unités 
hydrographiques, réparties en bassins ou 
sous-bassins versants pour lesquels il existe  
5 syndicats de rivières dédiés : 

L’Automne SAGEBA

La Nonette SISN

L’Ourcq Aval et la Gergogne SI OURCQ AVAL

La Thève  SITRARIVE

L’Oise Aronde  SMOA

Le ru de Brégy, la Grivette et le ru d’Autheuil
Gestion directe par la Communauté de 
Communes

  Responsable & durable

UN TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL EN CONSTANTE 
ÉVOLUTION 
La communauté de communes soutient le développement des entreprises 
locales, couvrant divers aspects tels que l’immobilier, le financement et le 
recrutement. Elle vise à détecter et à attirer des projets bénéfiques pour le 
territoire en s’appuyant sur des partenariats pour la prospection externe. 
Cette approche permet d’attirer de nouvelles entreprises et de diversifier 
l’économie locale, créant ainsi des emplois qualifiés et renforçant le tissu 
économique de la région.

Des pépinières

Le Bâtiment Industriel Locatif (BIL) 
a accueilli 7 cellules destinées aux 
jeunes entrepreneurs en 2023, 
toutes occupées par 2 associations 
et 5 entreprises. Une entreprise, 
arrivée à la fin de sa convention de 
mise à disposition, sera transférée 
vers un nouveau site multi-
entreprises en 2025, avec un bail 
provisoire proposé pour 2024.

Au Plessis-Belleville, la convention 
de mise à disposition des bureaux 
de l’Espace Valois Entreprendre 
conclue avec le Centre EGB a 
pris fin à la fin de l’année 2023. 
Afin de garantir la continuité 
des services offerts aux jeunes 
créateurs d’entreprise et faciliter 
le démarrage de leurs activités, 
la Communauté de Communes 
du Pays de Valois a établi un 
partenariat avec le Centre EGB.

Entreprenante et attractive

La collectivité bénéficie 
d’une dynamique 

économique considérable. 
Les démarches opérées 
pour apporter une plus 

grande diversité d’emplois 
et de monter en gamme 

nos zones d’activités 
commencent à porter leurs 
fruits, notamment grâce à 
l’arrivée du centre R et D de 
Kubota à Crépy-en-Valois 
ou encore par l’installation 

d’OPA Opticad sur Le 
Plessis-Belleville.  

Il faut poursuivre ces efforts 
en développement d’une 
offre tertiaire de qualité, 

grâce à la revitalisation de 
nos friches en pied de gare 

notamment.  
Enfin, notre territoire a 
besoin de rayonner en 

dehors de ses frontières. 
Dans ce contexte,  

il paraissait évident de 
poursuivre nos Rencontres 

économiques du Valois. 

Louis Sicard
Vice-président en charge du 
Développement économique

  Rétrospective 2023

L’hiver 2023 a été consacré au démarrage des travaux d’entretien des berges de la Grivette et du Ru 
d’Autheuil.
L’étude de ruissellement, à l’échelle du bassin versant de l’Ourcq, regroupant les cours d’eau de la Grivette, 
du ru d’Autheuil et de la Gergogne, s’est poursuivie sur l’année 2023. Celle-ci permettra de définir les travaux 
d’aménagement d’hydraulique douce (haie, fascine, fossé à redents…) nécessaires afin de limiter les apports 
de sédiments dans les rivières.
Par ailleurs, un diagnostic agricole a été mené auprès de certains exploitants volontaires, afin de définir les 
meilleurs aménagements pour lutter contre l’érosion et le ruissellement.

Depuis le 1er janvier 2018, la communauté de communes s’est substituée aux communes membres des 
syndicats de rivières. De ce fait, elle adhère directement aux syndicats de l’Automne (SAGEBA), de la Nonette 
(SISN), de la Thève (SITRARIVE), de l’Oise Aronde (SMOA) ainsi que de l’Ourcq Aval qui englobe également la 
rivière Gergogne.
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 Les activités endogènes

En 2023, la communauté de communes a intensifié son soutien aux 
entreprises locales en enrichissant sa «Newsletter aux entreprises du Valois» 
avec des interviews vidéo et des numéros spéciaux. Les rencontres «Valois 
& Moi» ont également été maintenues pour renforcer les liens entre les 
acteurs économiques locaux. Les Rencontres Économiques du Valois ont 
permis des échanges fructueux, notamment lors d’une conférence-débat 
avec des personnalités influentes. Parallèlement, le service a rencontré 
individuellement 12 entreprises pour les accompagner dans leurs projets de 
développement. 

 Les activités exogènes

La communauté de communes a poursuivi ses efforts pour attirer des 
entreprises aux activités diversifiées, en collaborant avec des partenaires tels 
que la Région Hauts-de-France, Ancoris, Nord France Invest et Agrosphères. 
Ces partenariats, associés à des appels à projets et à la prospection du 
service, ont conduit à la réception de 247 projets d’implantation ou de 
développement.

La Communauté de Communes du Pays de Valois a 
participé au Salon de l’Immobilier d’Entreprise (SIMI) 
en décembre 2023, aux côtés d’autres collectivités 
des Hauts-de-France, pour présenter les offres 
d’implantation sur son territoire. Grâce à son action, 
plusieurs projets exogènes ont pu être attirés, 
avec un soutien dans la recherche de foncier, de 
bâtiments et dans le recrutement.

En 2023, deux projets de bâtiments dédiés aux TPE/PME ont été lancés à  
Le Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin, et d’autres sont prévus pour 
2024. La communauté de communes a également intégré le dispositif 
national Territoires d’Industrie en 2021, visant à soutenir le développement 
industriel des territoires. Cette labellisation a permis de participer à la 
Semaine de l’Industrie en novembre, cinq entreprises ont ouvert leurs portes 
aux scolaires et aux demandeurs d’emploi. Avec une capacité renforcée 
pour répondre aux Appels à Manifestation d’Intérêt, lors de laquelle elle a 
pu déposer une candidature à l’AMI «Rebond industriel» dans le cadre de 
France 2030.

L’emploi 

La communauté de communes collabore avec les partenaires du Service 
Public de l’Emploi pour répondre aux besoins en recrutement des entreprises 
locales. Sa participation aux circuits courts dans le Sud de l’Oise a également 
mis en valeur les services offerts par des acteurs comme Proch’Emploi.

Entreprenante 
& attractive

Pôle Emploi et la communauté 
de communes travaillent main 
dans la main afin de proposer 
une offre de service commune 
à destination des demandeurs 
d’emploi qui portent un projet 

de création ou de reprise 
d’entreprise.

La CCPV adhère à la MLEJ et 
soutient son activité à travers 
une participation financière, 
ce qui renforce les actions 

de l’association à l’échelle du 
territoire : accompagnement 

des jeunes, antennes de 
proximité, forum de l’emploi, 

etc…

Proch’Emploi a été créé en 2016 
par le Conseil régional des  

Hauts-de-France pour 
développer un circuit court de 
l’emploi et créer les meilleures 

conditions d’interaction 
possibles entre les acteurs de 

l’emploi.  
La communauté de communes 

est engagée, depuis le  
1er janvier 2019, sur ce dispositif 

aux côtés de  
5 intercommunalités du sud  

de l’Oise.

11 
projets 

ont pu bénéficier de 
prêts d’honneur et de 

prêts bancaires 

>  1 238 000 € 
levés pour le territoire

La création, la reprise et le développement d’entreprise

Le service offre un accompagnement personnalisé et confidentiel 
aux porteurs de projets. En 2023, une quarantaine de projets ont été 
accompagnés, avec le soutien financier de partenaires locaux tels que 
l’association « Initiative Oise Est » et une subvention Leader de l’Europe. 

Ainsi 11 projets ont pu bénéficier de prêts d’honneur et de prêts bancaires, 
totalisant plus de 1 238 000 € levés pour le territoire. Ces initiatives contribuent 
à maintenir le tissu économique local et favorisent la création d’emplois et 
de formations en apprentissage.

Pour 2024, l’objectif est de renforcer la communication sur les services 
offerts, notamment à travers une plaquette dédiée et un événement 
mettant en avant les réussites des entreprises accompagnées par le 
service, promu à travers différents supports de communication.

Un territoire attractif qui nécessite de 
poursuivre les aménagements de nouvelles 
zones et l’installation de nouveaux services 

n  Le groupe PANHARD a entamé la construction d’un entrepôt de 23 000 m² 
à Nanteuil-le-Haudouin, prévu pour être livré fin 2024.

n  Le projet de ZAC Silly/Plessis avance, avec l’objectif d’accueillir des 
entreprises dès 2025 sur une superficie de 30 hectares.

n  Un bâtiment d’activité est en développement à Nanteuil-le-Haudouin 
pour soutenir le développement des artisans locaux.

n  Le service de Développement économique travaille sur la veille foncière 
et le suivi des friches industrielles pour favoriser la réindustrialisation du 
territoire.

n  Suite aux études menées sur la réhabilitation de 44 hectares autour de la 
gare de Crépy-en-Valois, la programmation a été validée.

n  Une étude de faisabilité pour la création d’une recyclerie a été menée en 
partenariat avec le SMDO. Les terrains ont été acquis en décembre 2023 
pour concrétiser ce projet.

n  Faire rayonner le Pays de Valois en dehors de ses frontières, 
grâce à l’organisation d’évènements majeurs et en s’appuyant 
sur un noyau entrepreneurial solide.

n  Participer à l’aménagement de nouvelles zones et à destination 
d’activités à plus forte valeur ajoutée. 

n  Poursuivre la commercialisation de la ZAC de Silly-le-Long / 
Le Plessis-Belleville.

Perspectives 2024

Rencontres 
Économiques 
du Valois
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FAIRE RAYONNER LE VALOIS : LE TOURISME AU CŒUR DE L’ACTION
En mars 2023, cela faisait un an que la Communauté de Communes du Pays de Valois reprenait en 
régie l’Office de tourisme, avec une équipe désormais en place.

L’année fut marquée par la poursuite de la prise en main des fonctions d’un Office de tourisme.

Entreprenante 
& attractive

Une communication d’ampleur a été déployée pour valoriser 
et promouvoir les actions, les activités et services de l’Office de 
tourisme. En 2023, différents posts sur les réseaux sociaux, des 
articles dans la presse régionale et des apparitions sur France 3 
dans l’émission « Les gens des Hauts » ont participé au rayonnement 
du territoire. Aussi, une newsletter professionnelle est adressée aux 
prestataires, qui jouent un rôle-clé dans la diffusion des actions 
auprès de leurs visiteurs.

En 2023, nous avons poursuivi 
la structuration de l’Office 
de tourisme, mais aussi la 

mise en place de nouveaux 
produits touristiques. Cela a 
donné lieu à la création des 
sorties de l’été et de l’hiver, 
mais aussi l’achat de vélos 
électriques par le service 

développement touristique. 
En 2024, il est primordial 

de conforter tout ce qui a 
été mis en place, tout en 

poursuivant la création de 
produits touristiques, dont 
l’Office de tourisme pourra 

se saisir dans sa mission de 
promotion territoriale. 

Virginie Douat
Vice-présidente en charge  

du Tourisme

n  Création des « Sorties de l’été » avec 17 dates et des  
« Sorties de l’Hiver », avec 10 rendez-vous. Le but étant 
de créer des partenariats avec les prestataires locaux 
pour s’appuyer sur leurs offres afin d’attirer des touristes 
sur le territoire et de travailler en étroite collaboration 
avec eux. 

n  Création de 14 nouvelles visites guidées, assurées par 
notre guide-conférencière, couvrant l’ensemble du 
Pays de Valois.

n  Organisation d’éductours avec nos prestataires 
touristiques afin de favoriser les synergies entre eux et 
les familiariser avec le territoire.

n  Démarrage de la commercialisation d’offres groupes 
à la demande. 

  Ouverture des points 
d’accueil à Crépy-en-Valois et 
Ermenonville d’avril à octobre.

  Participation à 17 événements, 
dont 2 en-dehors du territoire.

  Présence à 2 salons 
touristiques (Lille et Paris).

Accueil 
touristique

n  Élaboration d’un jeu de piste permettant de faire 
découvrir le centre-ville historique de Crépy-en-Valois 
de manière ludique. 

n  Création d’animations spéciales pour le week-end 
des Journées Européennes du Patrimoine, combinant 
la thématique régionale de la gastronomie et la 
découverte d’un patrimoine exceptionnel au Donjon 
de Vez. L’occasion de collaborer avec le conservatoire 
intercommunal Danse & Musique en Valois qui a réalisé 
une prestation musicale pour l’occasion.

Animation 
touristique 

Acquisition
et mise en service

de 10 vélos
à assistance 

électrique en juillet
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LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
(SPANC)
La Communauté de Communes du Pays de Valois assure la gestion 
complète du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
comprenant les contrôles et la réhabilitation des installations. Les contrôles 
sont effectués en régie, mais en cas d’indisponibilité du technicien de la 
communauté de communes, un prestataire privé intervient pour garantir 
la continuité du service. Le service gère les prises de rendez-vous, la 
facturation des redevances et la gestion des impayés. En 2023, ses activités 
ont inclus les contrôles des installations, les conseils lors des rendez-vous 
individuels, la participation aux réunions de chantier et l’organisation de 
réunions publiques.

 Les études & travaux

La Communauté de Communes du Pays de Valois propose un service 
d’aide aux usagers pour les études de définition de filière d’assainissement 
non collectif.En 2023, 41 conventions d’études ont été signées avec des 
particuliers sur l’ensemble du territoire. De plus, 82 études ont été réalisées 
uniquement sur la commune de Cuvergnon dans le cadre de travaux 
subventionnés. Concernant les travaux de réhabilitation, la communauté 
de communes a mené une opération à Bouillancy, débutée en 2022 et 
poursuivie en 2023, avec 41 chantiers réalisés durant cette année.

Un bilan technique et 
financier du SPANC pour 

l’exercice 2023 figure dans le 
rapport annuel sur le prix  

et la qualité du SPANC.

n  Engagement des travaux 
de réhabilitation sur les 
communes prioritaires 
retenues par l’Agence 
de l‘Eau, soit sur les 
communes de Cuvergnon 
et Gondreville.

n  Poursuite des études à la 
parcelle sur la commune 
de Gondreville.

n  Finalisation des travaux 
de réhabilitation des 
assainissements non 
collectif sur la commune 
de Bouillancy.

Perspectives 2024

L’entretien des 
équipements 

intercommunaux 

En 2023, nous avons 
poursuivi avec ambition 

l’entretien et l’amélioration 
de nos équipements 

intercommunaux pour 
répondre aux besoins de nos 

habitants et garantir des 
infrastructures modernes 

et sécurisées. Les différents 
travaux réalisés en 2023 

illustrent notre engagement 
à maintenir un patrimoine 

bâti et viaire de qualité. 
Nous restons résolus à 

assurer un environnement 
fonctionnel et agréable pour 

tous, en poursuivant des 
projets innovants et durables.

Gilles Laveur
Vice-président en charge 

 des Travaux

Le service a réalisé  
311 contrôles  

au cours de l’année 2023, 
répartis de la manière suivante :

FINANCEURS :   CD60 : 264 000.00 €  -  DETR : 179 458.00 €  
CCPV : 276 376.00 €  - VILLE DE CRÉPY-EN-VALOIS : 276 376.00 €

ENTREPRISES : COLAS, VIOLA ET LOISELEUR

MOE :  SECT VRD

DURÉE DU CHANTIER : 1 mois (août 2023)

FINANCEUR : CCPV

ENTREPRISE : DALKIA

   OBJECTIF DES TRAVAUX : 
Création d’une harmonie visuelle dans les 
différentes zones par le traitement du mobilier 
urbain, de la signalétique et de l’éclairage 
public. Intégration de circulations douces 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, 
pacification des usages routiers et sécurisation 
de toutes les mobilités. Réfection de la voirie, 
aménagement de dispositifs pour réduire la 
vitesse des véhicules, intégration d’une voie 
cyclable, rénovation de l’éclairage public en 
passant à des LED et remplacement du mobilier 
urbain.

   OBJECTIF DES TRAVAUX : 
Remplacement des chaudières défectueuses 
des gymnases Jules Michelet à Crépy en 
Valois et Gymnase Marcel Villiot à Nanteuil-
le-Haudouin.

COÛT DES TRAVAUX :
Gymnase Michelet

41 200 € TTC
Gymnase Marcel Villiot

44 200 € TTC

Au service des Valoisiens

Travaux de requalification de la rue 
Gustave Eiffel, Crépy-en-Valois

Remplacement des chaudières des 
gymnases Michelet et Villiot

SPANC

PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023

DURÉE DU CHANTIER : 2 mois

FINANCEUR : CCPV

ENTREPRISE : CPE MAINTENANCE

DURÉE DU CHANTIER : 5 semaines sur juillet et août

FINANCEUR : CCPV : 55 682.00 € HT

ENTREPRISE : COVELEC

ORGANISME DE CONTRÔLE AGRÉÉ :  QUALICONSULT

   OBJECTIF DES TRAVAUX : 
Reprise intégrale du réseau d’eau chaude 
sanitaire pour traiter les problèmes rencontrés 
(mise en évidence de problèmes de vitesses 
de circulation de l’eau dans les réseaux, 
nombreuses pertes de charges, équilibrage 
du réseau impossible, pompe inadaptée…).

   OBJECTIF DES TRAVAUX : 
Gymnase Marcel Villiot : Remplacement 
des lampes sodium par des éclairages 
LED gradables pour la grande salle et 
remplacement des tubes fluo compacts 
pour la salle annexe par des éclairages LED, 
résolution des anomalies, remplacement de 
tous les éclairages de sécurité.
Gymnase Jules Michelet : Remplacement des 
tubes fluo compacts par des éclairages LED 
y compris les espaces sanitaires, remplace-
ment des éclairages de sécurité, mise aux 
normes.

Travaux de remplacement des réseaux 
d’eau chaude, Centre aquatique du Valois

Remplacement des éclairages et mises 
aux normes électriques de 2 gymnases

COÛT DES TRAVAUX : 
218 400 € TTC

COÛT DES TRAVAUX :
Gymnase Jules Michelet 

19 388.00 € TTC
Nanteuil 

36 294.00 € TTC

COÛT DES TRAVAUX : 

996 210.00 € TTC

DURÉE DU CHANTIER :  
5 mois de juin à octobre
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Au service 
des Valoisiens

SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT AUX COMMUNES
Avec la naissance d’une nouvelle délégation « Services à la population et 
aux communes » créée en 2020, la Communauté de Communes du Pays de 
Valois affirme sa volonté d’accompagner les communes dans la réalisation 
de leurs projets et leurs problématiques de terrain. Son objectif est d’être 
aux côtés des communes mais aussi des Valoisiens, partout sur le territoire, 
notamment en mettant à disposition de nouveaux services de proximité. 
Numérique, mobilité, santé. Autant de problématiques au cœur des enjeux 
de développement du territoire sur lesquels la communauté de communes 
souhaite être moteur.

Pacte financier

Rappelons que le Pacte financier mis en place en 2017 avec les communes 
membres permet de redistribuer aux communes 20 % de l’évolution 
constatée chaque année des recettes fiscales économiques par rapport à 
l’année de référence 2016.

Si une part des crédits est redistribuée automatiquement par un savant 
calcul qui tient compte du nombre d’habitants et du potentiel financier de 
chaque commune, une autre partie est reversée sous forme de fonds de 
concours sur des projets communaux.

Nouveautés introduites fin 2023 et actuellement soumises à l’approbation 
des conseils municipaux : un élargissement des critères d’attribution aux 
communes des fonds de concours aux domaines suivants : 

     Création des schémas de défense incendie

     Projets en lien avec la mise en œuvre du PCAET

     Projets en lien avec la lutte contre le ruissellement

     Acquisition de panneaux de signalisation routière

     Acquisition de récupérateurs d’eau

LES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 
Le service instructeur de la Communauté de Communes assure l’instruction 
réglementaire des demandes d’urbanisme et prépare une proposition de 
décision aux maires des 57 communes adhérentes.

6 COMMUNES
 ont bénéficié de fonds de 

concours en lien avec la mise 
en place de VIDÉO PROTECTION 

Total : 57 210 €

4 COMMUNES
 ont bénéficié de fonds de 
concours pour des actions  
à connotation TOURISTIQUE

 Total : 19 424 €

2 COMMUNES
se sont vu attribuer un fonds de 

concours pour des actions à 
connotation ÉCONOMIQUE 

 Total : 15 000 €

Total
 « fonds de concours »
 attribué par la CCPV 

91 634 €
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Parmi ces demandes, on 
recense 830 dossiers papier 

et 237 dossiers déposés via le 
GNAU (contre 151 en 2022).

GNAU

Plateforme de dépôt 
dématérialisé des 

demandes

NOMBRE DE DOSSIERS REÇUS PAR MOIS AU COURS DE L’ANNÉE 2023

RÉPARTITION DES DOSSIERS

251
Permis de construire 

741
Déclarations préalables

52
Certificats d’urbanisme 

opérationnel 

13 
Permis d’aménager 

10 
Permis de démolir 

+ 237
DOSSIERS

NUMÉRIQUES

830
DOSSIERS

PAPIER

En 2023 

LE SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE 
Le service assure l’accompagnement des services sur les besoins de 
production cartographique. Par ailleurs, le technicien SIG est également 
co-administrateur du logiciel de traitement des demandes d’autorisation 
du droit des sols. En 2023, l’aide du service a également été apportée aux 
communes pour publier leurs documents d’urbanisme sur le Géoportail de 
l’urbanisme, uniquement lorsque les procédures ne faisaient pas appel à 
un bureau d’études. 

LE SERVICE ADS  
A TRAITÉ

 PAPIERS  SVE 1 067
dossiers

1 110 en 2022
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FACILITER L’ACCÈS À L’OFFRE DE SANTÉ DU TERRITOIRE
La carte des professionnels de santé mise en ligne sur le site internet de 
la Communauté de Communes du Pays de Valois en novembre 2021 a été 
mise à jour à deux reprises dans l’année afin de permettre de fournir une 
information la plus à jour possible sur l’offre de soins. Il est constaté une 
baisse du nombre de professionnels renseignés : 

   144 EN FÉVRIER 2023, CONTRE 155 EN FÉVRIER 2022.
La communauté de communes a poursuivi un travail de coordination de 
l’offre de soin sur le territoire avec une recherche de synergie entre les 
différentes initiatives locales et notamment l’accompagnement de la Mairie 
de Betz dans le cadre de la création de l’accueil d’un médecin généraliste 
dans le cabinet dentaire.

Poursuite du dispositif « Van numérique du Valois » :

Lancé en 2022, le dispositif s’est poursuivi et étendu à d’autres 
communes du territoire. Au total ce sont 358 personnes qui ont été 
accompagnées par ce dispositif qui aura assuré des permanences 
d’une demi-journée par semaine sur des durées de 8 à 10 semaines sur  
24 communes différentes.

Au service 
des Valoisiens

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 
ECOLOGIQUE & ACCOMPAGNEMENT DES 
COMMUNES À LA RECHERCHE DE SUBVENTION
La Communauté de Communes du Pays de Valois s’engage 
activement dans l’accompagnement des communes pour l’obtention 
de subventions, en assurant également le montage complet des 
dossiers. En 2023, environ 25 projets de diverses natures ont bénéficié 
de ce soutien, provenant d’une quinzaine de communes du territoire. 
Les financements obtenus, provenant de diverses sources telles que 
la DETR, la DSIL et le FNADT, ont permis de concrétiser des initiatives 
liées à la transition écologique, à l’aménagement du territoire et à 
la cohésion sociale. Grâce à cette collaboration étroite, les projets 
sont suivis avec attention par les services de l’État, dans le cadre du 
Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) signé en 2021. 
Ce contrat, en cours jusqu’en 2026, offre une flexibilité permettant 
d’ajuster les projets chaque année pour refléter les évolutions 
territoriales, en particulier dans le domaine de la transition écologique 
et énergétique.

Faciliter la connaissance de l’offre de soins 
grâce à un outil interactif. 

Lancé en 
2022

LE CYPRÉ
LA MOBILITÉ 
En 2021, la Communauté de Communes du Pays de Valois a pris en charge 
la mobilité. Des études pour un Plan de Mobilité Simplifié et un Schéma 
Directeur des Mobilités Actives ont débuté et continuent en 2023. 
Le but est d’avoir un programme d’investissement et des services de mobilité 
d’ici mi-2024. Le Cypré, seul service régulier, a parcouru 243 475 km en 2023, 
transportant environ 296 617 passagers. Le service a été fortement perturbé 
par les travaux réalisés à l’été 2023 dans la rue Eiffel par la collectivité.  
Le système SISMO du SMTCO a été mis en place à la rentrée 2023 et permet 
désormais aux usagers de bénéficier d’un suivi en temps réel de réseau et à 
l’exploitant et la collectivité de mieux connaître la fréquentation des arrêts. 
La compétence a été mise en avant lors de l’événement Mai à vélo organisé 
le 7 mai 2023 à Crépy-en-Valois devant l’espace Rameau avec la présence 
de plusieurs partenaires de la mobilité et un atelier création de mosaïque 
sur le thème du vélo. À l’occasion des vacances d’été 2023, la communauté 
de communes a remis en place du 10 juillet au 4 août, le service de Transport 
à la Demande pour emmener les habitants du territoire vers le Centre 
Aquatique du Valois. Cette opération a satisfait près de 250 usagers sur les 
4 semaines de service.

Nous offrons une mobilité 
pour tous sur l’ensemble 
du territoire et facilitons 

l’utilisation des outils 
numériques grâce au 
van numérique. Notre 

carte interactive permet 
désormais de trouver 

facilement un professionnel 
de santé. En collaborant 

avec les bailleurs sociaux, 
nous œuvrons pour un 

meilleur accès au logement. 
De plus, nous promouvons 

les marchés et distributeurs 
locaux au moyen d’une 

carte interactive des 
producteurs du Pays de 

Valois.
Ce ne sont que les prémices 
des services aux habitants 
et aux communes que la 

collectivité propose. 
Notre objectif est de 
continuer à valoriser 
ces services auprès 

des Valoisiens pour leur 
permettre de vivre, d’évoluer 

professionnellement et de 
se projeter sur le Pays de 

Valois, territoire de vie rurale 
et dynamique en continuant 

à mettre en place de 
nouveaux services innovants 
pour répondre aux besoins 

de tous nos habitants.

Cécile Pottier
Vice-présidente en charge des 
services à la population et aux 

communes

243 475 km

296 617 
passagers

   25 ACTIONS FINANCÉES PAR L’ÉTAT POUR LA PÉRIODE 2021-2023
Parmi celles-ci, 6 projets intercommunaux et 19 projets communaux 
ont pu bénéficier de financements par le biais des crédits de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), de la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et du Fonds National 
d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT). Parmi 
ces projets, des actions communales comprennent la rénovation 
de l’éclairage public, la modernisation des réseaux d’eau potable, 
la réhabilitation de bâtiments publics et la construction de 
groupes scolaires. Les actions intercommunales comprennent la 
requalification de zones d’activités économiques et l’élaboration de 
plans de mobilité, ainsi que le renforcement de l’offre touristique par 
l’acquisition de vélos électriques et la mise en place d’un service de 
location par l’Office de tourisme du Pays de Valois.

83 
ACTIONS 
INCRITES

CRTE

15 actions achevées
15 annulées
26 reportées
12 démarrées mais non achevées 
15 non démarrées

   CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Depuis 
2021

31 Déc. 
2023

42 ACTIONS COMMUNALES

41 ACTIONS INTERCOMMUNALES
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Les Éphémères 2023

Du 8 au 29 juillet, le spectacle vivant a animé 7 communes du Pays de 
Valois avec 6 spectacles de cirque et d’arts de la rue. Malgré des conditions 
météorologiques changeantes, 889 spectateurs ont participé à ces rendez-
vous familiaux les samedis et dimanches, entre 17h30 et 18h. Une première 
édition réussie des Éphémères qui sera reconduite en 2024.

Arts visuels en itinérance

De novembre 2023 à février 2024, la Communauté de Communes du 
Pays de Valois présente l’œuvre d’art numérique «Phonopholium» du 
collectif d’artistes Scenocosme. Cette exposition itinérante se tient 
dans 6 lieux différents pendant 5 mois.

Les conférences sur l’histoire et le patrimoine

Consciente de la richesse de son patrimoine, la Communauté 
de Communes du Pays de Valois organise chaque année un 
cycle de conférences sur l’histoire et le patrimoine, animé par 
la société Aquilon et Laura Garnier, experte en archéologie et 
histoire locale. 

6 spectacles

889 spectateurs

6 lieux différents

5 mois

7 conférences

266 spectateurs 

1892
Spectateurs

15
Compagnies

14
Représentations 

TOUT PUBLIC 

19
 Représentations 

SCOLAIRES

4
Escales

11 représentations

730 spectateurs 
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La Communauté de Communes du Pays de Valois poursuit depuis des 
années une politique culturelle dynamique, axée sur l’enseignement 
artistique, les événements culturels et la valorisation du patrimoine. 

En 2023, cette dynamique s’est traduite par une programmation diversifiée 
sur tout le territoire, favorisant l’accès à la culture pour tous, y compris 
les scolaires. Malgré l’absence d’équipements culturels majeurs, la 
communauté de communes s’efforce de proposer une offre culturelle de 
qualité et accessible, couvrant un large éventail d’arts vivants et visuels, en 
partenariat avec des acteurs locaux et régionaux.

L’espace public a aussi été mis à l’honneur avec l’organisation de la première 
édition de l’événement estival intitulé « Les Ephémères » mais aussi par la 
tournée du spectacle Little Garden organisé dans le cadre du dispositif 
Plaines d’été mis en place par la DRAC Hauts-de-France.

Les arts visuels, notamment numériques, ont bénéficié d’une attention 
particulière, tout comme le volet patrimonial avec un cycle de conférences 
spécialisées.

La communauté de communes reste un acteur essentiel de la vie culturelle 
locale, cherchant à renforcer ses liens avec le territoire et ses habitants, 
touchant ainsi 5 178 personnes en 2023.

Les spectacles de la saison 2023 - 2024

Les arts vivants sont aussi un des piliers de l’offre culturelle intercommunale. 
Malgré l’absence d’équipements culturels majeurs, la communauté de 
communes propose une programmation culturelle exigeante, de qualité 
et accessible pour tous, au plus proche des habitants. La saison mêle tous 
les genres artistiques pour une offre pluridisciplinaire et itinérante, destinée 
à tous les publics en appui avec les partenaires locaux et les réseaux 
régionaux.

Curieuse et dynamique

Plaines d’été 2023

Le spectacle Little Garden, sélectionné par la DRAC Hauts-de-France pour le 
programme Plaines d’été, a été joué 11 fois sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Pays de Valois, rassemblant 730 spectateurs.

La Communauté de 
Communes du Pays de 
Valois invite les artistes 
dans votre quotidien. 

Du théâtre, du cirque, de 
la danse, de la musique… 

Des spectacles de qualité, 
pour tous, organisés tout au 

long de l’année dans nos 
communes. 

Guy-Pierre de Kersaint
Vice-président en charge de la 

Culture, du Milieu associatif et du 
Patrimoine
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Danse & Musique en Valois

Au travers des cours et ateliers de pratiques artistiques, le conservatoire 
intercommunal poursuit son engagement auprès des habitants du Pays de 
Valois en proposant un cursus adapté à chaque âge : de l’éveil artistique 
destiné aux plus jeunes (moyennes et grandes sections de maternelle), 
de l’initiation à la musique et/ou à la danse (à partir du CP), vers une 
spécialisation à la pratique musicale et/ou chorégraphique.

Les missions de Danse & Musique en Valois se poursuivent dans les 
écoles avec des interventions artistiques sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Valois mais s’étendent également 
dans le secteur de la petite enfance avec l’éveil corporel et dans les EHPAD 
avec les ateliers de chant choral.

Danse & Musique en Valois souhaite poursuivre son ouverture vers tous les 
publics et développer de nouveaux partenariats pour l’année prochaine.

En janvier 2024, Danse & Musique en Valois sera intégré à la Direction des 
Affaires Culturelles de la Communauté de Communes du Pays de Valois.

SAISON 2023-2024 

16 315 heures d’enseignement 

23 professeurs 

581 élèves inscrits

256 élèves danseurs 

248 élèves musiciens

77 danseurs et musiciens

52  classes primaires  
(plus de 1400 élèves touchés par les interventions artistiques)

3 structures de la petite enfance

2 EHPAD

Curieuse 
& dynamique

38 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2023 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DU PAYS DE VALOIS 39RAPPORT D’ACTIVITÉ 2023

LOISIRS POUR TOUS 
Au travers de l’action de la Direction générale des services techniques 
et de la Direction du développement économique-tourisme, la 
communauté de communes participe à l’offre de loisirs du territoire. 
Elle participe à l’animation du territoire notamment avec le Centre 
aquatique du Valois et la Voie verte. 

Découverte du Pays de Valois par la Voie Verte

En 2023, les agents du pôle technique ont poursuivis leurs diverses 
missions quotidiennes pour entretenir cette voie emblématique de  
18 kilomètres : tonte, bûcheronnage, taille, réparation des portes, 
coupe d’arbres dangereux, balisage… Des tâches méticuleusement 
réalisées qui garantissent la sécurité des promeneurs. 

Centre aquatique du Valois

Ouvert depuis 2010, les missions du Centre aquatique du Pays de 
Valois sont :

    La natation scolaire et périscolaire dans le cadre des séances  
« Savoir Nager »,

    L’accès aux bassins à plusieurs associations de natation ou de 
plongée,

    La natation individuelle encadrée pour le grand public (école de 
natation, gymnastique aquatique),

    L’accès à un espace sportif et bien-être.

Le savoir-nager correspond à une maîtrise du milieu aquatique.  
Il reconnaît la compétence à nager en sécurité, dans un établissement 
de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d’eau 
calme à pente douce). 

Son acquisition est un objectif des classes de CM1, CM2 et sixième.

Pour permettre l’accès à cette activité à tous les écoliers du Valois, la 
communauté de communes assure la prise en charge du transport.

n  Proposer une nouvelle pédagogie autour de la formation musicale
n  Offrir un choix plus large d’instruments
n  Accueillir une nouvelle discipline : la danse contemporaine 

Perspectives 2024

Danse & Musique 
en Valois poursuit le 

développement de son 
offre d’enseignement sur 
l’ensemble du territoire. 

Une équipe de professeurs 
dévouée pour étendre la 
pratique chorégraphique 
et instrumentale au plus 

grand nombre. 

Guy-Pierre de Kersaint
Vice-président en charge de la 

Culture, du Milieu associatif et du 
Patrimoine
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LES RESSOURCES
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Ressources humaines

ACTIONS PHARES  

MARS 

  Mise en place et paramétrage du nouveau logiciel 
des ressources humaines CIVIL NET RH.

MAI

  Mise en place des contrats groupe de santé 
mutuelle et de prévoyance à des taux 
avantageux pour les agents.

JUILLET

  Accès du système d’information des ressources 
humaines (SIRH) CIVIL NET RH auprès des agents 
pour les process suivants :

n  Demandes de congés/RTT/AEA (process déjà 
existants sur l’ancien logiciel)

n  Demandes de compte épargne temps (CET),  
de télétravail, d’heures supplémentaires

n  Consultation des bulletins de paie 
dématérialisées

DÉCEMBRE 2023 - JANVIER 2024 

  Transfert des 27 agents de l’établissement  
« Danse & Musique en Valois » à la Communauté 
de Communes du Pays de Valois

Au 31 décembre 2023

La direction des Ressources 
humaines est mutualisée 

avec l’établissement public 
 « Danse & Musique en 

Valois »

AGENTS 

DMV

2758
AGENTS

CCPV 

ACTIONS PRIORITAIRES  

JANVIER 

  Mise en place de la dématérialisation des 
remboursements de frais de déplacement 
via le SIRH CIVIL NET RH.

JUILLET

  Dématérialisation des actes  
(arrêtés et contrats du personnel).

DÉCEMBRE

  Dématérialisation des fiches de postes. 

  Réorganisation de la gestion du temps de 
travail.

2023 2024
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Direction Générale 
Adjointe

« Finances et Adm. 
générale »

Direction de 
l’Aménagement

et de
l’Urbanisme

Direction du
Développement
Économique et 

Touristique

Direction  
des Affaires
Culturelles

Direction des
Ressources
Humaines

Direction  
de la

Communication
Direction Générale  

des Services Techniques

PÔLE
JURIDIQUE
MARCHÉS PUBLICS

Chargé de
mission
Aménagement

Chargé de
Développement
Économique et 
Touristique

Chargé  
de Création/Reprise 
d’entreprise

Assistant
administratif

Médiateur 
 Culturel / 
Assistant  
de direction
 

Assistant
Ressources
Humaines

Chargé de
communication
numérique

PÔLE
GEMAPI /SPANC

PÔLE
EAU POTABLE ET
ASSAINISSEMENT
COLLECTIF

PÔLE
DÉCHETS
COLLECTE
SÉLECTIVE

PÔLE
TECHNIQUE

Assistants
d’exécution
budgétaire Instructeurs

ADS Chargé de 
communication
numérique touristique

Conseiller en séjour /  
guide conférencier

Conseiller en séjour /  
chargé de l’animation 
touristique

Technicien
SPANC

Assistant
administratifPÔLE

INFORMATIQUE

Technicien
SIG

Responsable
Directeur de 
l’Office de tourisme

Chargé de
communication

PÔLE
FINANCES

Conseiller
Numérique

Responsable
ADS

ACCUEIL

ORGANIGRAMME

DIRECTEUR DIRECTEUR DIRECTEUR DIRECTEUR DIRECTEUR 

2024

D. LucB. DelilleS. CapesA-S MuhD. VédieS. Bouchez T. Peyrouny

TOUS LES POSTES DE L’ORGANIGRAMME PEUVENT ÊTRE POURVUS 
PAR DES FEMMES OU DES HOMMES

Directeur  
Danse & Musique 
en Valois
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Directeur Général des Services

DIRECTEUR DIRECTEUR 

RESPONSABLE RESPONSABLE

RESPONSABLE RESPONSABLE RESPONSABLE

RESPONSABLE

RESPONSABLE

Assistant
administratif

Technicien

Animateur 
pour la 
protection de 
la ressource 
en eau

Assistant
de gestion

Animateur 
du tri

Assistant
administratif

Responsable
Régie

Agents 
techniques

Chargé de mission
« Subventions»

Assistant
administratif

Chargé d’accueil

Juriste chargé 
de la commande 
publique

Assistant de direction
B. Dellinger

PRÉSIDENT

Au 1er janvier 2024, l’effectif de la communauté de communes 

est de 85 AGENTS

Didier Doucet
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FINANCES, BUDGET
Le pôle Finances est en charge de la préparation budgétaire de la collectivité 
et de l’exécution des budgets.

La communauté de communes ne compte pas moins de 8 budgets, le 
budget principal de la collectivité, ainsi que 7 budgets annexes (SPANC, 
Eau Potable, Office de tourisme, Bâtiment Industriel Locatif, Pépinière 
d’Entreprises et 2 budgets dédiés à des zones d’activité économique).

  Rétrospective 2023 
  Prise de compétence EAU POTABLE au 1er janvier 2023.
  Changement de trésorerie  au 1er septembre 2023. 

JURIDIQUE ET MARCHÉS
Le service Juridique de la communauté de communes veille à la bonne 
exécution des missions de la collectivité dans le respect des règles de 
droit auxquelles celle-ci doit se conformer. Il s’agit d’un service support aux 
directions et services opérationnels, qui intervient notamment dans : 

  la préparation des projets de délibération soumis au Conseil 
communautaire et au Bureau Communautaire, 

  le suivi des contentieux pour la défense des intérêts de la communauté 
de communes, 

  la préparation des contrats relevant du code de la commande publique 
(marchés publics, contrats de concession, DSP, notamment) ; à ce titre 
19 marchés publics supérieurs à 40 000 € publiés en 2023, 

  la préparation des conventions et autres contrats dans lesquels la 
communauté de communes est partie prenante,

 Le suivi des assurances de la collectivité.

Début 2023, l’activité du service Juridique a évolué pour tenir compte 
notamment de la compétence Eau potable qui a nécessité la mise 
en place d’un contrat de concession de service public et le transfert 
à l’intercommunalité de tous les contrats initiés par les communes et 
syndicats, autrefois compétents. 

En réponse à la croissance des responsabilités liées à la compétence 
Eau potable, un poste de chargé(e) de la commande publique a été 
créé et pourvu en début d’année 2024, renforçant ainsi les capacités 
opérationnelles du service.

n  Mise en route de la Gestion Électronique des Documents
n  Homogénéisation des systèmes informatiques des entités 

 de la communauté de communes

Perspectives  2024

  Concernant les projets menés l’année dernière : 

 Renouvellement des serveurs
 Préparation de la migration de la téléphonie fixe
 Marché sur les solutions de dématérialisation
 Migration de la base de données SIG interne
 Installation et paramétrage du site paysdevalois-culture.fr

61 7

534

2,3 To

45

Postes de 
travail

administrés

Serveurs 

Téléphonies
fixe

Bases de 
 données

de données 
 métier

Téléphonies
 mobile 

VOLUMÉTRIE
SITES D’INTERVENTION

 Siège CCPV

Office de tourisme 
 Crépy-en Valois 

Office de tourisme 
Ermenonville

DMV  
Crépy-en-Valois 

DMV  
Nanteuil-le-Haudouin

Gymnases 
intercommunaux

Ressources
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+

INFORMATIQUE
La communauté de communes dispose d’un chef de service dédié 
à l’ensemble de la mise en œuvre, du suivi du parc informatique 
et de la téléphonie.

7 
BUDGETS 
ANNEXES 

1 
BUDGET PRINCIPAL  
DE LA COLLECTIVITÉ

NOMBRE DE MANDATS

3 776

soit + 3 %  
par rapport à 2022

NOMBRE DE TITRES 

1 270

soit + 29,70 %  
par rapport à 2022

 
19 MARCHÉS PUBLICS

> 40 000 € 
ont été publiés en 2023

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Ressources

COMMUNICATION
La Direction de la communication conçoit, propose et met en œuvre la 
stratégie de communication institutionnelle de l’intercommunalité au 
travers des actions de communication multicanal. L’objectif est triple : 
faire connaitre les actions et services de la communauté de communes 
aux habitants, accroitre sa notoriété auprès de ses partenaires et la faire 
rayonner.

www.cc-paysdevalois.fr
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n Nouvelle stratégie de communication digitale
n Refonte du site internet de l’Office de tourisme
n Création du site internet Monumental Valois
n Reportages photos
n Réalisation d’un film de territoire
n Conception et réalisation d’une campagne de notoriété annuelle
n Refonte du magazine intercommunal
n Nouvelle identité graphique pour le festival Les Éphémères
n Mise en place d’une campagne de communication budgétaire
n Mise en place en place de l’application Intramuros à l’échelle du Pays de Valois
n Conception et réalisation d’une identité visuelle pour la Mobilité 
n Recrutement d’un apprenti

Perspectives 2024

4 NUMÉROS

Magazine intercommunal  
«Bonjour Valois»  

édité à  
25 000 exemplaires  

et distribué dans toutes les 
communes du territoire.

1er RENDEZ-VOUS 
Climat & Biodiversité

  cc-paysdevalois.fr 

  paysdevalois-culture.fr

  paysdevalois-tourisme.fr

14 000 
visites

10 200 
visites uniques

MOBILITÉ
15 MARS > 15 AVRIL  2023

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE VALOIS

Retrouvez l’enquête sur
WWW.CC-PAYSDEVALOIS.FR

Participez à l’enquête, 
votre avis nous intéresse !

Vos déplacements d’aujourd’hui 
et de demain !

L’ENQUÊTE

SPECTACLES GRATUITS EN PLEIN AIR

WWW.VALOIS-TERREDECULTURES.FR

ACY-EN-MULTIEN   •   BONNEUIL-EN-VALOIS   •   CRÉPY-EN-VALOIS
FRESNOY-LE-LUAT   •   LE PLESSIS-BELLEVILLE

MAREUIL-SUR-OURCQ   •   NANTEUIL-LE-HAUDOUIN

WEEKENDS 8-9 | 15-16 | 22-23 | 29 JUIL.

CIRQUE  •  ARTS DE LA RUE

BONNE ANNÉE !

  Fait marquant 2023
  Le service s’est structuré avec l’arrivée d’une chargée de communication.

PAS DE COLLECTEPAS DE COLLECTE

DÉCHETS 
RECYCLABLES
(emballages plastiques,
métalliques, cartons 
et papiers)

DÉCHETS DE JARDIN
Collecte du matin
Bac normé EN 840 1-6

ORDURES
MÉNAGÈRES

Baron, Betz, Boissy-Fresnoy, Brégy, 
Lagny-le-Sec, Montagny-Sainte-Félicité, 
Nanteuil-le-Haudouin, Ormoy-Villers, 
Ver-sur-Launette, Silly-le-Long

Déchets verts du 18 mars au 22 novembre
Lundis : Ormoy-Villers
Mardis : Baron, Betz, Lagny-le-Sec, Montagny-Ste-Félicité
Jeudis : Brégy, Nanteuil-le-H., Ver-sur-Launette, Silly-le-Long
Vendredis : Boissy-Fresnoy

COLLECTES DU MATIN COLLECTES D’APRÈS-MIDI

mini-benne CALENDRIER 
COLLECTE DES DÉCHETS  PAYS DE VALOIS

PAS DE COLLECTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

ATTENTION
Décalage collecte des déchets 
recyclables les 5 janvier, 3 mai 
et 27 décembre
Décalage collecte des ordures 
ménagères le 2 janvier

SEMAINE DU 8 JANVIER
Jour habituel des déchets verts
Collecte des sapins naturels et sans sac
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collecte du matin :
sortez votre bac la veille au soir

collecte d’après-midi :
sortez votre bac le matin avant 13h

Afin de ne pas rater le service...

WWW.CC-PAYSDEVALOIS.FR
03 44 88 30 91 ∙ environnement@cc-paysdevalois.fr

Mardi au samedi 

:

9h-12h et 14h-18h
Dimanche : 9h-12h

Fermeture les lundis et jours fériés

0 800 60 20 02
www.smdoise.fr

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
À DOMICILE

0 800 880 944
numéro vert gratuit d’une ligne fixe

du lundi au vendredi de 9h à 17h

HORAIRES DÉCHETTERIES

Suivez-nous sur

LE BON TRI DES DÉCHETS 

Papiers

Bouteilles et 
flacons 

en plastique

Emballages 
métalliques

Cartons et briques 
alimentaires

Emballages 
en plastique

Ordures ménagères 
non valorisables

Restes alimentaires 
et emballages 

souillés

Objets en plastique 
qui ne sont pas des 

emballages

Déchets d’hygiène 
et de nettoyage

Vaisselles 
diverses

Du printemps jusqu’à la fin de l’automne 

1 conteneur de 240 L 
aux normes

2 conteneurs de 120 L

3 fagots liés 
avec de la ficelle

(25 kg max. chacun)

OU

OU

Le verre de vaisselle 
ne se recycle pas !
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 5 513 ABONNÉS   801  ABONNÉS 1 177 FOLLOWERS 897 ABONNÉS

SITES

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE VALOIS 

LA PASSERELLE
62, rue de Soissons

60 800 Crépy-en-Valois

03 44 88 05 09

info@cc-paysdevalois.fr

www.cc-paysdevalois.fr

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-99-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-100-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-101-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-102-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240912-24-103-Bureau-DE
Date de télétransmission : 19/09/2024
Date de réception préfecture : 19/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240912-24-103-Bureau-DE
Date de télétransmission : 19/09/2024
Date de réception préfecture : 19/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240912-24-103-Bureau-DE
Date de télétransmission : 19/09/2024
Date de réception préfecture : 19/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-104-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-105-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-106-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-107-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-108-Conseil-DE
Date de télétransmission : 27/09/2024
Date de réception préfecture : 27/09/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-109-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-110-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-110-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-111-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-112-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-113-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-114-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-115-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-116-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-117-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-118-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-119-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-120-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-121-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240926-24-122-Conseil-DE
Date de télétransmission : 02/10/2024
Date de réception préfecture : 02/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241024-24-123-Bureau-DE
Date de télétransmission : 30/10/2024
Date de réception préfecture : 30/10/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-124-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-124-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-124-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-124-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-125-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-126-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-126-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-127-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-127-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-128-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-128-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-129-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241128-24-129-Bureau-DE
Date de télétransmission : 04/12/2024
Date de réception préfecture : 04/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-130-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-131-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-132-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-132-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-132-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-132-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-133-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-133-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-133-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-134-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-134-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-134-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-134-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-135-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-135-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-135-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-135-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-136-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-137-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-137-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-137-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-138-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-139-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-139-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-139-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-140-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-141-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-142-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-143-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-143-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-143-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-144-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-145-Conseil-DE
Date de télétransmission : 16/12/2024
Date de réception préfecture : 16/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-146-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-146-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-146-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-146-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-147-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-148-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-148-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-148-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-149-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-149-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-149-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-149-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-149-ConseilM-DE
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-150-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-150-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-150-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-150-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-150-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-151-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-151-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-151-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-151-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-152-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 17/12/2024
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 17/12/2024
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
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Date de réception préfecture : 17/12/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
Date de télétransmission : 17/12/2024
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241212-24-156-Conseil-DE
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Date de télétransmission : 17/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 17/01/2024
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Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 31/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-05-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 31/01/2024
Date de réception préfecture : 31/01/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-06-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 05/02/2024
Date de réception préfecture : 05/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240131-24-06-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 05/02/2024
Date de réception préfecture : 05/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240408-24-07-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240202-24-08-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240213-24-09-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240213-24-09-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240213-24-09-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024
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Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024
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Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240213-24-09-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 14/02/2024
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240220-24-10-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240220-24-10-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240220-24-10-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240220-24-10-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-11-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-12-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-12-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-12-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-12-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 27/02/2024
Date de réception préfecture : 27/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240221-24-13-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 06/03/2024
Date de réception préfecture : 06/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240227-24-14-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 28/02/2024
Date de réception préfecture : 28/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240227-24-14-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 28/02/2024
Date de réception préfecture : 28/02/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240227-24-15-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024
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Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024
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Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024
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Date de télétransmission : 11/03/2024
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Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024
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Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240305-24-16-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240227-24-17-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240227-24-17-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-18-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-18-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-19-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-20-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240311-24-21-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/03/2024
Date de réception préfecture : 13/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 15/03/2024
Date de réception préfecture : 15/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 15/03/2024
Date de réception préfecture : 15/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 15/03/2024
Date de réception préfecture : 15/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 15/03/2024
Date de réception préfecture : 15/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240307-24-22-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 15/03/2024
Date de réception préfecture : 15/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240313-24-23-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240313-24-23-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 21/03/2024
Date de réception préfecture : 21/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-24-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-24-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-24-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-25-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-25-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-25-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-26-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-26-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-26-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-27-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-27-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-27-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-28-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-28-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-28-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-29-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-29-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240315-24-29-DecPresid-AU
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-30-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-30-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-31-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-31-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-32-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240314-24-32-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 20/03/2024
Date de réception préfecture : 20/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240319-24-33-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 27/03/2024
Date de réception préfecture : 27/03/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240319-24-34-DecPresid-CC
Date de réception préfecture : 08/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240319-24-35-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 25/04/2024
Date de réception préfecture : 25/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240321-24-36-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 25/04/2024
Date de réception préfecture : 25/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240322-24-37-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 26/04/2024
Date de réception préfecture : 26/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240325-24-38-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 26/04/2024
Date de réception préfecture : 26/04/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/39 
  

Conclusion d’un contrat relatif aux cloisons de la 
Passerelle, création d’une séparation mobile dans 
la salle des Conseils à CREPY-EN-VALOIS avec 
l’entreprise EVRARD (02820 MONTAIGU). 

 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au Président, 
et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à la création d’une séparation mobile dans la salle des Conseils dans les locaux de 
la Passerelle ; 
 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier les travaux à l’entreprise EVRARD de MONTAIGU dont l’offre a été jugée pertinente et 
répond à nos besoins ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De confier les travaux de cloisons à l’entreprise EVRARD sise 2 rue de ST Erme 02820 MONTAIGU. 
 
Le montant de la prestation totale s’élève à 21 810,90€ H.T (soit 26 173,08 € T.T.C), suivant l’offre susmentionnée. 
  
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours contentieux dans 
le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 



 

 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
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,LEPAYS 
DEVALOIS 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DECISION DU PRESIDENT N
° 

2024/67 

Conclusion d'un contrat relatif aux relations presse 

de l'événement « Rencontres économique du Valois »

/ OXYGEN 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

Fournitures et services: seuils européens 

Travaux: 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d'assurer les relations presse de l'événement « Rencontres économique du Valois » pour la 
promotion du Pays de Valois. 

VU l'offre soumise par la société OXYGEN ; 

CONSIDERANT que cette offre répond aux attentes de la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV); 

DECIDE 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat de relations presse de l'événement « Rencontres économique du Valois » avec la 
société OXYGEN sise 61 RUE DE LA MONNAIE - 59000 LILLE France. 

ARTICLE 2: Le contrat est conclu pour un montant total de 5 200€ H.T soit 6 240€ TTC. 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes. 

ARTICLE 4: La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 

ARTICLE 5: Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

Certifié exécutoire par le Président : 

Compte tenu de sa transmission au représentant de l'Etat le : 

Et de sa publication ou de son affichage le: 

eC f /1f COMl.4l!Hf� 

62 route de Soissons 

60800 CREPY-EN-VALOIS 
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LEPAYS
DtvAL0ts
COMMUNAUTÉ UE IOMN/UNI'-S Attribution d'un marché à procédure adaptée relatif à

I'acquisition de matérielinformatique de bureautique à
la société lslC0l'l

LE PRESIDENT DE LA COMI.IUNAUTE DE CO]'I]'IUNES DU PAYS DE VALOIS,

VU l'article 15211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2123-1-l'et R2123-1-1' ;

VU la Délibération no 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre2020 fixant les délégations consenties au
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, I'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget

- Fournitures et services: seuil européen
- Travaux: 200 000 € H.T

VU le budget de la Communauté de Communes ;

vu la lettre de consultation transmisele22mai2024 à 4 opérateurs économiques;

VU la date limite de remise des offres fixée au 3 juin2024 à 12 heures.

vu les critères de jugement des off res f igurant dans la lettre de consultation
- Valeur Technique : 50%
- Prix:50%

VU le rapport d'analyse des off res du 4 juin 2024 ;

CONSIDERANT que 4 entreprises ont remis une offre dans les délais ;

C0NSIDERANT qu'après analyse des offres, la société lSlC0M a remis l'offre économiquement la plus avantageuse au
regard des critères de jugement des off res.

DECIDE

ARTICLE 1 : Le marché relatif à l'acquisition de matériel informatique de bureautique est attribué à la société lSlC0M
sise Srue du Marais Sec 60180 N0GtNT SUR O|SE ;

ARTICLE 2 : Le marché est conclu pour un montant de 1'l 009,00 H.T, soit 13 210,80€ TTC ;

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ;

Communaulé ds Communes du Pays de Valols
La Passerelle - ô2 rue de Soissons 00800 Crepy en Valois
Té1. 03 44 BB 05 0S. info6cc-paysdevalois.fr

DECISION DU PRESIDENT NO 2O2hI68
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ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l'objet d'un recours
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ;

ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire

Fait à Crépy en Valois,le I JlJlll 202{

Didier D0UCET

Président de la Communauté de
Communes du Pays de Valois

Certifié exécutoire par le Président :

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l'Etat le

- Et de sa publication ou de son affichage le :

Le Président

Communauté do Communss du P.trs ds V.lols
La Passerelle - 62 rue de Soissons - 6080û Crépy-en-Valois
Té1. 03 44 88 05 09 . info@cc-paysdevalois.fr

'l)1:: ,- :.

; hi. l. .,j.,'; i,' . '1: ':j l i li l-.
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13.06.2024

Courbevoie, 14/06/2024

Philipp
e HELIE

Signature 
numérique de 
Philippe HELIE 
Date : 2024.06.17 
09:38:45 +02'00'
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DECISION DU PRESIDENT N°2024/71 
6  

Conclusion d’un avenant au marché public pour la 
réhabilitation d’un ancien poste transformateur à 
Mareuil-sur-Ourcq – LOT 2 ELECTRICITE / 
Etablissements GIBAUD 
 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU la décision du président n°2024/49 attribuant à la société GIBAUD SARL le lot 2 « Electricité » dans le cadre des 
travaux de réhabilitation d’un ancien poste transformateur à Mareuil-sur-Ourcq pour le compte de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois ; 
 
CONSIDERANT que suite à une demande de la collectivité l’entreprise a transmis un devis de travaux supplémentaires 
portant sur la fourniture et l’installation d’une vidéo surveillance sur le poste transformateur à Mareuil-sur-Ourcq, 
incluant un routeur 4G sans abonnement ni carte SIM ; 
 
CONSIDERANT que le devis est conforme à la demande de la collectivité et que l’incidence financière par rapport au 
montant initial du marché permet la conclusion d’un avenant sur le fondement de l’article R2194-8 du code de la 
commande publique ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Les travaux supplémentaires chiffrés dans le devis n°2719 daté du 15/06/2024 portant sur la fourniture et 
l’installation d’une vidéo surveillance sur le poste transformateur avec routeur 4G hors abonnement et carte SIM à 
MAREUIL-SUR-OURCQ sont confiés aux Etablissements GIBAUD, sis 20 rue du Connétable 60500 CHANTILLY. 
 
Le montant de ces travaux supplémentaires s’élève à 4 172,30€ H.T (soit 5 006,76€ T.T.C), suivant l’offre 
susmentionnée. 
 
L’évolution du montant du marché est présentée dans le tableau ci-dessous :   
 

 montant initial du marché montant de l’avenant nouveau montant du marché 
Montant HT  29 129,08 € 4 172,30 € 33 301,38 € 

Montant TTC 34 954,89 € 5 006,76 € 39 961,65 € 
Incidence financière de l’avenant : + 14,32% 
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ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, le 24/06/2024 
 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
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DECISION DU PRESIDENT N°2024 / 74 
  
Conclusion d’un contrat relatif au remplacement de 
la ligne complète de tubing chlore gazeux au sein 
du centre aquatique du Valois avec la société 
GLOBAL TECHNIQUE PISCINE. 

   
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT que la mise en conformité des stockages de chlore est nécessaire au sein du centre aquatique du 
Valois en raison du rapport d’audit C23049000.002.ICPE.001 du 11/09/2023 réalisé par APAVE ; 

CONSIDERANT que, pour obtenir la conformité, il est nécessaire de créer un faux-plafond coupe-feu au-dessus des 
bouteilles de chlore gazeux et que, pour réaliser cette prestation, la dépose préalable de la ligne de tubing chlore est 
nécessaire de même que la repose après travaux d’une nouvelle ligne de tubing chlore sous le faux-plafond créé ; 

CONSIDERANT que l’offre n°D24061426 du 30/05/2024 proposée par la société GLOBAL TECHNIQUE PISCINE répond 
à nos besoins ; 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif au remplacement de la ligne complète de tubing chlore gazeux au sein du 
centre aquatique du Valois auprès de la société GLOBAL TECHNIQUE PISCINE (142 rue de Rivoli – 75001 PARIS) pour un 
montant de 1 623,40 € H.T (soit 1 948,08 € T.T.C). 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
  



 

 

 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-74-DecPre-CC
Date de télétransmission : 05/07/2024
Date de réception préfecture : 05/07/2024



 

 
 

 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024 / 75 
  
Conclusion d’un contrat relatif à la mise en œuvre 
d’une détection incendie dans la chaufferie et du 
report des alarmes liées aux détections incendie, 
chlore et gaz méthane au sein du centre aquatique 
du Valois avec la société GLSI. 

   
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la mise en conformité des stockages de chlore et de la chaufferie est nécessaire au sein du centre 
aquatique du Valois en raison des rapports d’audit C23049000.002.ICPE.001 du 11/09/2023 et 
C23049000.003.ICPE.001 du 08/09/2023 réalisés par APAVE ; 
 
CONSIDERANT que, pour obtenir la conformité, il est nécessaire de créer une détection incendie au sein de la 
chaufferie et d’organiser le report des alarmes de détection incendie et gaz méthane dans la chaufferie ainsi que de 
l’alarme de détection chlore au niveau de l’accueil du centre aquatique du Valois avec relayage via un transmetteur 
téléphonique et l’installation de GTC KNX du site ; 
 
CONSIDERANT que les offres n°DVS202439801 du 27/06/2024 et n°DVS2024409 du 27/06/2024 proposées par la 
société GLSI répondent à nos besoins ; 
 
 
 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la mise en œuvre d’une détection incendie dans la chaufferie et du report 
des alarmes liées aux détections incendie, chlore et gaz méthane au sein du centre aquatique du Valois auprès de la 
société GLSI (21 rue de l’Epau – 59230 Sars et Rosières) pour un montant de 13 491,33 € H.T (soit 16 189,60 € T.T.C). 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
 
 
 

 
 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-75-DecPre-CC
Date de télétransmission : 05/07/2024
Date de réception préfecture : 05/07/2024



 

 
 

 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024 / 76 
  
Conclusion d’un contrat relatif à la mise en 
conformité des stockages de chlore au sein du 
centre aquatique du Valois avec la société 
SOTRAFRAN. 

   
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la mise en conformité des stockages de chlore est nécessaire au sein du centre aquatique du 
Valois en raison du rapport d’audit C23049000.002.ICPE.001 du 11/09/2023 réalisé par APAVE ; 
 
CONSIDERANT que, pour obtenir la conformité, il est nécessaire de créer un faux-plafond coupe-feu au-dessus des 
bouteilles de chlore gazeux, de rejointer en matériau incombustible les parois de ce même stockage et qu’il est 
également nécessaire de modifier, par ailleurs, un local de stockage existant pour l’adapter au stockage du chlore 
liquide et du chlore en galets (ventilation, ponçage de la peinture de sol, faux-plafond coupe-feu) ; 
 
CONSIDERANT que l’offre référencée 20240607.002 Ind1 du 11/06/2024 proposée par la société SOTRAFRAN répond à 
nos besoins ; 
 

 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la mise en conformité des stockages de chlore au sein du centre aquatique 
du Valois auprès de la société SOTRAFRAN (ZAC DES PORTES DE L’OISE – Rue Léonard de Vinci – BP 46005 – 60230 
CHAMBLY CEDEX) pour un montant de 10 500 € H.T (soit 12 600 € T.T.C). 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
 
 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-76-DecPre-CC
Date de télétransmission : 05/07/2024
Date de réception préfecture : 05/07/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/77 

  
Modification de l’Adhésion au Centre de Gestion de 
l’Oise pour le dispositif de signalement des actes de 
violence de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans la fonction publique 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L135-6 et L452-43 qui prévoit pour les 
employeurs des 3 versants de la fonction publique l’obligation d’instaurer un dispositif de signalement des actes de 
violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes (au sein des collectifs de travail).  
 
VU le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,  

 
VU la décision du Président n° 2022-55 en date du 16 juin 2022 adhérant au dispositif de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique du Centre de Gestion 

de l’Oise (prestataire Allodiscrim),  

 
VU le renouvellement du marché par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Oise (CDG60) pour 
la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire externaliser par l’intermédiaire d’un contrat auprès de prestataires afin 
de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs par les services du cdg60 et 
l’accompagnement et le soutien prévu par le dispositif en direction des agents. 
 
VU la nouvelle adhésion proposée à ce dispositif, par le CDG60, qui couvre a minima les composantes ci-après, telles 
que prévues par le décret précité : 

• Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels 
actes ou agissements, 

• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et 
professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien, 

• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements vers les 
autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le 
traitement des faits signalés, notamment par la réalisation d’une enquête administrative. 

VU que la nouvelle adhésion permettra également à la CCPV de répondre aux obligations fixées par le décret n° 2020-
256 et de bénéficier des services suivants : 

• fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des agents et de suivre le 
traitement du signalement (traçabilité des échanges), 

• prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations. 

VU que le traitement des faits signalés peut également être assuré par le dispositif ainsi que diverses prestations 
complémentaires,  

 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment pour la conclusion de conventions avec les partenaires privés et publics pour les actions ne 
dépassant pas 50 000 € H.T lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
  



VU la nouvelle convention d’adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique annexée et le certificat tripartite avec le cdg60 et le 
prestataire Qualisocial (à partir du 28 juin 2024 jusqu’au 27 juin 2027), 
 
 
CONSIDERANT les objectifs majeurs de ce dispositif : 

• Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier les 
violences sexuelles et sexistes  

• Protection et accompagnement des victimes 
• Sanction des auteurs 
• Structuration de l’action dans les 3 versants de la fonction publique  

pour offrir des garanties identiques 
• Exemplarité des employeurs publics 

 
CONSIDERANT que la participation annuelle à l’adhésion du dispositif est toujours prise en charge via la cotisation 
additionnelle pour les collectivités et établissements affilés qui souhaiteront adhérer au dispositif. 
 
CONSIDERANT que si un ou plusieurs agents effectuent un signalement, via la plateforme, une participation sera 
versée au prestataire en charge de l’orientation et de l’accompagnement des agents et, le cas échéant, du traitement 
du signalement, correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre conformément à l’article 6 de la convention.  
 
CONSIDERANT que le certificat d’adhésion tripartite (cdg60, bénéficiaire et prestataire) précise le coût unitaire de 
chaque prestation à l’article 6 de la convention. 
 
CONSIDERANT que le nouveau dispositif permettra désormais : 

- D’accéder au suivi des situations et aux bilans statistiques d’utilisation du dispositif 
- De solliciter le prestataire sur la base des tarifs négociés dans le marché pour l’analyse de recevabilité d’un 

signalement et plus largement pour des conseils et un accompagnement au traitement des signalements. 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Communauté de Communes du Pays de Valois de poursuivre l’adhésion au dispositif 
précité, 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 :  D’approuver la nouvelle convention d’adhésion avec le cdg60 qui définit les modalités de mise en 

œuvre, la durée, les droits et obligations de chacune des parties, les mesures de protection des 
données personnelles ainsi que les modalités de résiliation,  

 

ARTICLE 2 :  De signer la convention d’adhésion avec le cdg60 ainsi que ses avenants, le cas échéant, et le 

certificat d’adhésion tripartite (cdg60, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de mise 

en œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs, le cas échéant. 

 

ARTICLE 3 :  De dire que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente décision seront imputées sur 
le budget de l’exercice correspondant. 

 

ARTICLE 4 :  La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-

Préfecture. 

 

  



 

ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240704-24-77-DecPre-CC
Date de télétransmission : 05/07/2024
Date de réception préfecture : 05/07/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 78 

  
Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie dans le cadre des travaux 
d’interconnexion des réseaux d’eau potable de la 
commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le SIAEP de 
Lagny Silly Plessis – Tranche 2 : Interconnexion entre 
Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long 

  
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 11ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2019-2024 « Eau & Climat » ; 
 
VU l’éligibilité de la Communauté de Communes du Pays de Valois au subventionnement de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour la réalisation d’études permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable ; 
 
VU les marchés publics attribués : 

- A AREA SARL pour la mission de maîtrise d’œuvre des travaux d’interconnexion et de renforcement des 
réseaux d’eau potable entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (lot 1),  

- À l’entreprise EUROVIA pour les travaux d’interconnexion des réseaux d’adduction d’eau potable entre les 
communes de Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (lot 1), 

 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable (action D2), dans le cadre 
de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat ». Dès lors, une aide de 50 % du montant hors taxes des études et 
de 40 % du montant des travaux, soit 308 290 € est sollicitée. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention de 308 290 € auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux d’interconnexion des réseaux d’eau potable de la commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le 
SIAEP de Lagny Silly Plessis – Tranche 2 : Interconnexion entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long, dans le cadre 
de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat » ;  
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe Eau Potable ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 22 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240722-24-78-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 23/07/2024
Date de réception préfecture : 23/07/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 79 

  
Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie dans le cadre des diagnostics, inspections 
caméra et essais de pompage des captages d’eau 
potable pour le compte de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois (CCPV) 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 11ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2019-2024 « Eau & Climat » ; 
 
VU l’éligibilité de la Communauté de Communes du Pays de Valois au subventionnement de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour la réalisation d’études permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable ; 
 
VU le marché public de diagnostics, inspections caméra et essais de pompage des captages d’eau potable (lots 1 et 2) 
attribué à IDEES EAUX ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement de cette étude, dans le cadre de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat ». Dès lors, une aide de 
50 % du montant hors taxes des études, soit 139 725 € est sollicitée. 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention de 139 725 € auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le financement 
de diagnostics, inspections caméra et essais de pompage des captages d’eau potable, dans le cadre de son 11ème 
programme 2019-2024 « Eau & Climat » ;  
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe Eau Potable ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Président : 
Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 24 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240724-24-79-DecPresi-DE
Date de télétransmission : 25/07/2024
Date de réception préfecture : 25/07/2024



 DECISION DU PRESIDENT N° 2024/80 
  

Conclusion d’un avenant au contrat de 
location de logiciel pour les activités de 
DMV / société SAIGA informatique  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget annexe de Danse & Musique en Valois, service de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’utiliser à un logiciel de gestion d’élèves spécifique aux activités de Danse & Musique en Valois, 

VU le devis de la société SAIGA Informatique ; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec la société SAIGA informatique un avenant au contrat de location du logiciel de gestion 
des familles et élèves qui sera valable du 01/01/2024 au 31/12/2024 ; 
 
ARTICLE 2 : Le devis est proposé pour un montant total de 5 318 € H.T soit 6 381,60 € TTC ; 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe de Danse & Musique en Valois, service 
de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 

Signé électroniquement le 24 juillet 2024 



Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240724-24-80-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 25/07/2024
Date de réception préfecture : 25/07/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 81 

  
 

Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie dans le cadre des travaux d’interconnexion 
et de renforcement des réseaux d’adduction d’eau 
potable dans les communes de Nanteuil le Haudouin et 
Silly le Long – (lot 2 - travaux de renforcement des 
réseaux d’adduction d’eau potable sur la commune de 
Silly-le-Long)   

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 11ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2019-2024 « Eau & Climat » ; 
 
VU l’éligibilité de la Communauté de Communes du Pays de Valois au subventionnement de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour la réalisation des études et travaux permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable ; 
 
VU les marchés publics attribués : 

- À AREA SARL pour la mission de maîtrise d’œuvre des travaux d’interconnexion et de renforcement des 
réseaux d’eau potable entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (lot 1) ; 

- À l’entreprise EUROVIA pour les travaux d’interconnexion des réseaux d’adduction d’eau potable entre les 
communes de Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (lot 1) ; 

- À l’entreprise BARRIQUAND pour les travaux de renforcement des réseaux d’adduction d’eau potable sur la 
commune de Silly-le-Long (lot 2) ; 
 

VU la Décision du Président n°2024/78 en date du 22 juillet 2024 sollicitant une subvention auprès de l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie pour les travaux d’interconnexion des réseaux d’adduction d’eau potable entre les communes de 
Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (lot 1) ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable (action D2), dans le cadre 
de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat ». Dès lors, une aide de 40 % du montant des travaux, soit 70 250 € 
est sollicitée. 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention de 70 250 € auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le financement 
des travaux de renforcement des réseaux d’adduction d’eau potable sur la commune de Silly-le-Long (lot 2) ; dans le 
cadre de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat » ;  
 



 

ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe Eau Potable ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 24 juillet 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240724-24-81-DecPresi-DE
Date de télétransmission : 25/07/2024
Date de réception préfecture : 25/07/2024



 
 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/82 

  
Achat d’un nouveau module du logiciel CIVIL NET RH 
intitulé « entretien professionnel » et des frais 
annexes auprès du groupe CIRIL 
  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

CONSIDERANT que depuis avril 2023, la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) est pourvue du logiciel 
CIVIL NET RH du groupe CIRIL pour la gestion exhaustive du personnel, à l'exception de l’activité « évaluation », 

 

CONSIDERANT que l’activité « évaluation » est gérée actuellement par le logiciel Ev@l du prestataire Synacom dont 
les frais annuels de fonctionnement s’élèvent à 1 862,64 € HT (soit 2 235,17 € TTC), 

 

CONSIDERANT que le regroupement de l’activité « évaluation », avec les autres activités liées à la gestion de 
personnel, sur un seul système d’information des ressources humaines (SIRH), permettra une meilleure 
interopérabilité entre les managers, les agents et la Direction des ressources humaines, 

 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure l’achat du module « Entretien professionnel » pour compléter le logiciel existant CIVIL NET 
RH, et de réduire les coûts de maintenance annuels afférents à cette activité. 

 

ARTICLE 2 : Les principales prestations sont les suivantes : 

o Acquisition de la licence du module : 532 € HT 

o Prestations (audit d’une demi-journée, 2 jours de formation sur le module, 2 jours d’assistance sur le 
portail du logiciel, 1 journée d’aide au projet…) : 5 727,50 € HT 

o Maintenance annuelle : 120 € HT  

 

Le montant total de la prestation s’élève à 6 379,50 € HT soit 7 655,40 € TTC. 

Le contrat de maintenance GRH s’étendra du 6 février 2024 au 31 décembre 2028.  La maintenance du module 
« Entretien professionnel » sera intégrée à ce contrat par le biais d’un avenant. La facturation des services de 
maintenance débutera trois mois après l’installation. 



 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 25 octobre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241025-24-82-DecPresid-CC
Date de réception préfecture : 25/10/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/83 

  
Attribution d’un marché public portant sur les 
études de faisabilité et de programmation en vue 
de la construction d’un Ecopôle / société ESPELIA  

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU l’avis de marché transmis pour publication le 5 avril 2024 pour publication sur le profil d’acheteur de la 
CCPV et sur le BOAMP prévoyant la date limite de remise des offres le 16 mai 2024 à 12h00. 
 
VU les critères de jugement des offres : 
 

▪ Valeur technique : 60 points  
▪ Prix : 40 points 

 
 
CONSIDERANT que 6 entreprises ont remis une offre dans les délais ; 
 
CONSIDERANT qu’après analyse, l’offre de la société ESPELIA est économiquement la plus avantageuse au 
regard des critères de sélection mentionnés au règlement de consultation.  
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Le marché public portant sur les études de faisabilité et de programmation en vue de la 
construction d’un Ecopôle à Crépy-en-Valois est attribué à la société ESPELIA SAS sise 80 rue Taitbout - 
75009 Paris. 
 
ARTICLE 2 : Les prestations donnent lieu à un marché traité à prix mixtes. Il se décompose de la façon 
suivante :  
 

- Prestations traitées à prix forfaitaire :  

Les prestations réalisées pour les phases 1 à 5 sont traitées à prix forfaitaire. Pour ces prestations, 
l’attributaire sera rémunéré au prix forfaitaire de :  

Montant H.T.  
TVA au taux de 20%  

Montant T.T.C.  

:  40 987,50 € H.T.  
:  8 197,50 €  
:  49 185,00 € T.T.C.  

 



 

  
- Prestations traitées à bons de commande :  

 
La mission complémentaire 1 ainsi que les vacations supplémentaires (réunions supplémentaires, …) seront 
traitées par émission de bon bons de commande, en application de l’article R2162-13 et suivants du Code de 
la commande publique, suivant les taux horaires mentionnés au Bordereau des Prix Unitaires.  
Elles seront comprises dans les limites financières suivantes sur l’ensemble de la durée du marché :  
 

Montant minimum : 0 € H.T. 
Montant maximum : 15 000 € H.T. 

 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes. 
 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture. 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

 

Signé électroniquement le 6 août 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240806-24-83-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 08/08/2024
Date de réception préfecture : 08/08/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/84 
6  

Conclusion d’un contrat pour la réhabilitation du 

réservoir de BOISSY FRESNOY avec la société 

SOGETI INGENIERIE INFRA 

 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 

de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à la réhabilitation du réservoir de Boissy Fresnoy et que l’étude a été 

réalisée par l’ADTO et qu’une maîtrise d’œuvre a été notifiée par la collectivité ; 

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SOGETI INGENIERIE INFRA répond à nos besoins ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif aux travaux de réhabilitation du réservoir de Boissy Fresnoy avec la société 

SOGETI INGENIERIE INFRA sise Parc Scientifique de la Haute Borne, 20 rue Hubble 59262 SAINGHIN EN MELANTOIS 

pour un montant de 22 300€ HT. 
 

La rémunération proposée se décompose comme suit : 18 000,00 euros (mission de base avec la collectivité) + 2 

909,50 euros (prise en compte de l’évolution du coût des travaux entre 2019 et 2024, uniquement pour les missions 
ACT, VISA, DET et AOR) + 1 409,41 euros (actualisation), soit un montant total de 22 318,91 euros HT, ramené à 22 300,00 

euros HT. 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 



 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 8 août 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240808-24-84-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 09/08/2024
Date de réception préfecture : 09/08/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/85 

  
Attribution d’un marché public portant sur une 
mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la 
passation d’un contrat de concession du service 
public d’eau potable du secteur 2 / groupement 
d’entreprises : INTEGRALE ENVIRONNEMENT - 
CABINET LAURENT FRÖLICH - CLF AVOCATS  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique, notamment son article R. 2123-1, 1° ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU l'avis d'appel public à la concurrence publié le 05 Juin 2024 en vue de l'attribution d'un marché public relatif à une 
assistance technique, juridique et financière dans le cadre de la passation d'un contrat de concession concernant 
l'exploitation du service public d'eau potable du secteur 2, qui prendra effet à compter de la date de sa notification; 
 
VU la date limite de remise des offres fixée au 10 Juillet 2024 à 12 heures 00 ; 
 
VU les critères de jugement des offres : 

 Prix : 40 points 
 Valeur technique : 60 points 

 
CONSIDERANT qu’une seule offre a été remise dans les délais impartis ; 
 
CONSIDERANT qu’après analyse, l’offre unique considérée au regard des critères d’attribution du marché est celle du 
groupement composé de la société INTEGRALE ENVIRONNEMENT (numéro SIRET : 451 159 263 00024) sise 34, rue 
Lucien Girard Boisseau 95380 PUISEUX-EN-FRANCE, ayant qualité de mandataire du groupement et du CABINET 
LAURENT FRÖLICH - CLF AVOCATS (numéro SIRET : 411 492 176 00069) sis 7, rue Godot de Mauroy– 75009 PARIS, co-
traitant.   
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : D’attribuer le marché public n°2024-13 portant sur une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la 
passation d’un contrat de concession du service public d’eau potable du secteur 2 au groupement susvisé. 
 
ARTICLE 2 : Les prestations donnent lieu à un marché traité à prix mixtes.  
 
S’agissant des prestations traitées à prix forfaitaires, le groupement a proposé une offre dont le montant s’élève à  
24 700,00 € HT soit 29 640,00 € TTC. 



 
Concernant les prestations traitées à prix unitaires (les vacations supplémentaires) des bons de commandes seront 
émis pour un montant maximum de 7 500 € HT soit 9 000 € TTC pour toute la durée du marché public. 
 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes seront inscrites au budget annexe « Eau Potable » ; 
 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le :  

Signé électroniquement le 12 août 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240812-24-85-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 13/08/2024
Date de réception préfecture : 13/08/2024



 

DECISION DU PRESIDENT N° 2024/86 

 

Conclusion d’une convention portant sur la 

cession d’une canalisation de distribution 
d’eau potable  entre la société BIOMETHA VAL 

SAS et la CCPV. 

  

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

 

VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 

de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 

consenties au Président, et notamment « aliéner de gré à gré de biens mobiliers et immobiliers jusqu’à 
20 000,00 € ; 

 

CONSIDERANT que la compétence eau potable a été transférée à la Communauté de Communes du Pays de 

Valois (CCPV) à compter du 1er janvier 2023 par arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2022 ;  

 

CONSIDERANT la nécessité de réaliser une interconnexion des réseaux d’eau potable entre la commune de 
Gondreville et la commune de Lévignen afin de traiter les dépassements de taux de nitrates autorisés 

constatés régulièrement dans l’eau distribuée aux habitants de la commune de Gondreville ; 

 

CONSIDERANT que la société BIOMETHA VAL SAS, en sa qualité de propriétaire, s’engage à rétrocéder la 

canalisation privée de 1571 mètres longeant la route de Gondreville au profit de la CCPV en vue de cette 

réalisation. 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure une convention entre la société BIOMETHA VAL SAS et la Communauté de 

Communes du Pays de Valois pour la cession d’une canalisation de distribution d’eau potable alimentant le 
méthaniseur situé 1500 route de Gondreville.  

ARTICLE 2 : La cession est consentie par la Société BIOMETHA VAL SAS à l’euro symbolique et prendra effet 

dès réception par ladite société de la notification de la convention signée par les deux parties. 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté 

de Communes ; 

 



ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-

Préfecture ; 

 

ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 
               

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

 

Signé électroniquement le 13 août 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240813-24-86-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 23/08/2024
Date de réception préfecture : 23/08/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 87 

  
Passation d’un contrat avec l’Association Française 
des Arbres et Haies Champêtres et agroforesterie en 
Hauts de France (AFAC) pour l’accompagnement de 12 
agriculteurs dans le cadre de leur projet de plantation 
de haies 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R 2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le devis transmis par l’association AFAC Hauts de France en date du 4 juillet 2024 ; 
 
VU l’appel à projet régional, proposé par la DRAAF Hauts de France, qui soutient l’investissement pour la plantation de 
haies et l’alignement d’arbres sur les surfaces agricoles des Hauts de France ; 
 
VU la date limite de dépôt des dossiers de cet appel à projet, 2ème période, fixée au 29 septembre 2024 ; 
 
VU le résultat de l’étude de ruissellement menée par la Communauté de Communes qui préconise, entre autres, la 
mise en place de haies afin de limiter les coulées de boues qui pourraient impacter le milieu naturel ; 
 
CONSIDERANT que cet accompagnement par l’association AFAC Hauts de France permettra plus aisément la 
plantation de haies par les agriculteurs sur le territoire du Valois ; 
 
CONSIDERANT qu’un recensement des agriculteurs volontaires a été effectué par la Communauté de Communes sur 
l’ensemble des 62 communes ; 
 
CONSIDERANT qu’à ce jour, 12 agriculteurs ont répondu favorablement à la démarche pour planter des haies et 
répondre à l’ l’appel à projet de la DRAAF ; 
 
CONSIDERANT que le devis pour la 1ère phase de l’opération transmis par l’association AFAC Hauts de France 
correspond aux attentes de la CCPV. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à l’accompagnement de 12 agriculteurs sur le territoire de la Communauté 
de Communes avec l’association AFAC Hauts de France (sise 43, rue du Général de Gaulle – 02260 LA CAPELLE) pour 
un montant de 7 800€ (TVA non applicable). 
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 



ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 

Signé électroniquement le 13 août 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240813-24-87-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 23/08/2024
Date de réception préfecture : 23/08/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240822-24-88-DecPresid-CC
Date de réception préfecture : 23/08/2024



 DECISION DU PRESIDENT N° 2024/89 
  

Conclusion d’un contrat relatif à l’achat d’espace 
publicitaire sur mobilier urbain / JCDECAUX  

(SIRET : 24600087100060)  

 

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 

- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’acheter des espaces publicitaires sur mobilier urbain dans le but de promouvoir la communauté de 
communes.   

VU l’offre remise par la société JCDecaux ; 

CONSIDERANT que cette offre correspond aux attentes de la CCPV. 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure des contrats relatifs à l’achat d’espace publicitaire sur mobilier urbain avec la société 

JCDecaux sise 19 quai du Moulin de Cage BP 57 – 92234 Gennevilliers France, moyennant les conditions issues de ses 

offres datées du 29 novembre 2023 (contrat n° 2023Z-11-02691 et 2023Z-11-02685) ;  

 

ARTICLE 2 : les contrats en date du 29 novembre 2023 ont été conclus, le premier pour un montant total de 1880€ 
H.T (1887,56€ TTC), conformément à l'offre mentionnée ci-dessus, et le second pour un montant total de 3510,57€ 
H.T (3206,78€TTC) ; 
 

ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 23 août 2024 
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DECISION DU PRESIDENT N°2024/90 
6  

Conclusion d’un contrat pour l’achat d’un broyeur 
de branche et d’un souffleur pour un usage sur la 
voie verte, avec l’entreprise Cap Territoires 
(ALLONNE) 

 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au Président, 
et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à l’achat d’un broyeur de branche et d’un souffleur pour un usage sur la voie verte ; 
 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier l’achat d’un broyeur de branche et d’un souffleur pour un usage sur la voie verte à 
l’entreprise Cap Territoires dont les offres ont été jugées pertinentes et où les tarifs appliqués sont inférieurs à ceux constatés ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De confier l’achat d’un broyeur de branche et d’un souffleur pour un usage sur la voie verte, à la société Cap Territoires, 
1 rue de la Chapelle, SC 46001, 60000 ALLONNE, moyennant les conditions issues des offres n° D240800449 et D240800450, ci-
jointes. 
 
Le montant total de la prestation s’élève à 44 888,85 € H.T (soit 53 866,62 € T.T.C), suivant l’offre susmentionnée. 
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours contentieux dans 
le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

Signé électroniquement le 6 septembre 2024 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240906-24-90-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 11/09/2024
Date de réception préfecture : 11/09/2024



 

 
 

 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/91 

  

Conclusion d’un contrat pour l’achat de tapis de 
dojo pour le gymnase Marcel Villiot à Nanteuil-le-
Haudouin avec l’entreprise CASUAL (84270 
VEDENE). 

 

   
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à acheter des tapis de dojo pour le gymnase Marcel Villiot à Nanteuil-le-
Haudouin ; 
 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier l’achat de tapis de dojo pour le gymnase Marcel Villiot à Nanteuil-le-
Haudouin à l’entreprise CASUAL dont l’offre a été jugée pertinente et où les tarifs appliqués sont inférieurs à ceux 
constatés ; 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : Il est conclu un contrat d’achat de tapis de dojo pour le gymnase Marcel Villiot à Nanteuil-le-Haudouin, 
avec la société CASUAL, 359 rue Cheval Blanc, 84270 VEDENE, moyennant les conditions issues de l’offre n° 2024/1346, 
ci-jointe. 
 
Le montant total de la prestation s’élève à 5 330,00 € H.T (soit 6 396,00 € T.T.C), suivant l’offre susmentionnée. 
  
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
 
  



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 5 septembre 2024 



CASUAL

359 RUE CHEVAL BLANC

84270 VEDENE

N° de TVA intracommunautaire: FR91532595469

SAS au capital de 10 000 €

SIREN: 532 595 469 RCS Avignon

TEL: 0982507665

Boa Fightwear

DEVIS: 2024 / 1346
DATE: 30/08/2024

Service pôle Technique COMMANDE 1

Service pôle Technique Crépy-en-Valois

62 rue de Soissons

Crépy-en-Valois

France

Total HT € 5.330,00

TVA 20% € 1.066,00

Total TTC € 6.396,00

ACOMPTE € 3.925,00

Les deux parties acceptent le contenu du devis et des conditions générales.

CASUAL

Boa Fightwear Service pôle Technique Crépy-en-Valois

Quantité Taille Description Prix unitaire Total

ROLL COULEUR NOIR

25     TIS-ROLL 4 CM: ProGame TIS-Roll 4 cm € 213,20 € 5.330,00

INFORMATIONS BANCAIRE:

PAR VIREMENT PAR CHEQUE

SOCIETE GENERALE 

IBAN: FR7630003040360002000841732

SWIFT / BIC: SOGEFRPP

Ordre du chèque: CASUAL

CASUAL

359 Rue Cheval Blanc

84270 Vedène
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE SAS CASUAL 

 

Les Parties 

 

Le présent contrat lie les parties suivantes : 

o Le client ci-dessous nommé l’acheteur 

o Le vendeur nommé SAS CASUAL 

 

ENTREPRISE CONCERNE (Vendeur)  

SAS CASUAL 

359 Rue du Cheval Blanc  

84270 VEDENE 

 

Représentant légal des marques « BOA FIGHTWEAR et ESTILO BOA », elle dispose d’un service Full 
personnalisation destiné aux entreprises intitulé CASUAL CONCEPTION qui propose des produits 

Streetwear, Workwear, Fightwear, etc. 

 

Contrat pour la conception et personnalisation de produits 

 

L’acheteur doit au préalable s’assurer que les marchandises conviennent bien à l’usage auquel ils les 
destinent. 

 

Toute commande de produits implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions générales 

de vente, complétées ou aménagées par nos conditions particulières pouvant figurer par email, sur 

nos devis et factures, qui annulent toute clause contraire pouvant figurer dans ces présentes 

conditions générales de vente. 

 

Sauf dérogation formelle de notre part, les Conditions Générales de Vente ci-après s’appliquent à 
toutes les offres de prix, commandes, confirmations de commandes, ventes, livraisons ainsi qu’à 
toutes relations commerciales, contractuelles ou précontractuelles. 

 

Toute clause contraire émanant de l’acheteur est réputée sans effet, sauf acceptation expresse. 
 

Préambule 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables à toutes les commandes que vous 

passez en direct par SAS CASUAL ou par les entreprises partenaires commerciales « BOA FIGHTWEAR 

et ESTILO BOA ». 

 

1 - CONCEPTION 

 

Notre service de conception, permet aux clients de bénéficier des mêmes patronages que l'ensemble 

des produits proposés sur le site web www.boa-fightwear.fr, c’est-à-dire que les patrons utilisés pour 

nos collections sont utilisés pour vous permettre de bénéficier de nos coupes. 

L'information donnée à réception du BAT pour la durée de fabrication est en moyenne est de 60 

jours pour le Sportswear (Rashguard, Fightshort, Legging, Short de compression et Dry Shirt), celle-ci 

2 / 6



peut varier selon la complexité du projet à savoir les quantités par couleur pour le design d'un même 

produit. 

 

Concernant les kimonos de JJB et de Judo, l'information donnée à réception du BAT pour la durée de 

fabrication est en moyenne est de 60 jours, celle-ci peut varier selon la complexité du projet : 

• Quantités 

• Couleurs 

• Types de personnalisation (patch écusson, patch wooven, patch sublimé ou broderie) 

 

Il faut savoir qu'en fonction de la complexité du projet envoyé à notre fabricant, le lieu de fabrication 

ou une partie de la fabrication peut être sous traitée auprès d'un prestataire, plus il y a d'intervenant 

et plus cela peut augmenter la durée de fabrication. 

 

2 - LA LIVRAISON 

 

1. La livraison 

 

La livraison est effectuée soit par la remise directe du (des) produit(s) à l'acheteur ou par délivrance 

d’un transporteur dans les locaux, point de retrait ou le domicile de l’acheteur. La vérification des 
marchandises par l'acheteur doit être effectuée le jour de leur prise en charge pour que toutes les 

éventuelles réclamations puissent être acceptées. 

 

En cas d'avarie ou de manquant, de réclamations sur les vices apparents ou sur la non-conformité du 

produit livré, l'acheteur émettra des réserves claires et précises qu'il notifiera dans un délai de 8 

jours suivant la réception, par lettre recommandée avec accusé de réception ou bien par email. 

 

Il appartiendra à l'acheteur de fournir tout justificatif quant à la réalité des anomalies constatées. 

 

2.Les délais de livraison 

 

Les délais de livraison du service fabrication (dépôt au service transport) au service chargé de les 

recueillir (Service commercial SAS CASUAL) peuvent variés selon les différentes solutions proposées 

qui sont de : 

o 5 jours ouvrés par DHL avec des frais de port à la charge du client, pour une expédition 

express et seule sans être regroupée à d’autres clubs 

o 20 à 30 jours ouvrés pour un transport aérien au frais du vendeur SAS CASUAL, la commande 

sera expédiée en même que d’autres clubs et pas avant, donc l’expédition ne se fait pas 
automatiquement à la fin de la production 

o 45 jours par voie maritime avec des frais de port à la charge du client 

 

La livraison auprès de l’acheteur par le service commercial de la SAS CASUAL est de 3 à 5 jours 

ouvrable par le biais de Colissimo, la SAS CASUAL réceptionne toujours au préalable l’ensemble des 
commandes pour un contrôle des marchandises. 

 

3.Le transfert des risques 
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Les marchandises voyagent toujours aux risques et périls de l’acheteur y compris les expéditions 
franco, l’acheteur devant faire toutes les réserves auprès du transporteur au moment de la livraison 
et engager son recours contre lui dans les délais légaux. 

 

3 - LE RETOUR 

 

Aucun retour de produit ne sera admis sans l’accord formel entre le vendeur SAS CASUAL et 
l’acheteur. 
 

SAS CASUAL transmet l’ensemble des éléments nécessaire pour s’assurer du bon rendu des produits 
personnalisé à l’aide des : 
- Echantillons de produits de la collection BOA ou neutre transmis par un transporteur pour 

permettre à l’acheteur de valider la qualité, la coupe des produits et ainsi connaître sa taille. 

- Mockup (Planche du produit à plat et découpé) envoyé par email pour s’assurer du bon 
placement des logos et des couleurs choisis pour l’impression, à l’aide de référence Pantone. 

 

Tout erreur de taille ou de couleurs, ne serait lui être tenu responsable si celles-ci correspondent aux 

informations présentes sur le BAT (Bon à tirer) ainsi qu’aux échantillons présentés avant validation 

de la commande pour s’assurer de la coupe et de la qualité des produits. 
 

4 - LA GARANTIE 

 

SAS CASUAL apportera le plus grand soin à l'exécution de la commande et à la qualité des produits 

conforme aux échantillons présentés au préalable. 

 

En cas de défectuosité reconnue par le vendeur SAS CASUAL, l'obligation de ce dernier sera limitée 

au remplacement, à un geste commercial sur la commande ou celle à venir. 

 

Sont exclus de la garantie les défauts et dommages résultant d'un stockage, de manutention, de 

transport ou d'utilisation dans des conditions anormales ou non conformes avec la nature, les 

prescriptions, l'aptitude à l'emploi du ou des produits. 

 

5 - LE PAIEMENT 

 

Sauf conditions particulières, les factures sont payables à 100% ou à 70% par le biais d’un acompte et 
ensuite 30% à réception des produits auprès du vendeur SAS CASUAL pour validation de la 

commande de conception et personnalisation. 

 

Tout retard de paiement met en suspend toute la commande en cours ainsi que la livraison et aucun 

escompte n'est accepté pour paiement anticipé. 

 

1. L’acceptation de la commande 

 

La commande est valable qu’après réception de l’acompte et la validation du ou des BAT par le client, 
toutes les modifications parvenues par la suite, ne pourront être acceptées. 

 

2. Les prix 
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Les commandes et les produits sont enregistrées et facturés aux prix du jour en vigueur lors de la 

passation de commande par SAS CASUAL. 

 

6 - LES LIMITES DE LA GARANTIE DE RECLAMATION 

 

La SAS CASUAL garantit la conformité de son produit aux caractéristiques techniques annoncées sur 

le BAT et l’acheteur est tenu de s’assurer dès réception, de la conformité des marchandises avec la 
commande passée en conformité avec le BAT. 

 

Les réclamations doivent être effectuées au plus tard dans les 8 jours suivant la réception, par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou bien par email. 

 

Il est impératif de se reporter aux devis, factures, BAT du vendeur SAS CASUAL qui ont été remis à 

l’acheteur ou qui peuvent lui être fournis sur sa demande. 

 

7 - LA CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 

 

Les marchandises faisant l’objet du présent contrat sont vendues sous réserve de propriété 
conformément à la loi du 12 mai 1980 et modifications éventuelles. 

 

Le transfert de propriété est subordonné au complet paiement du prix à l’échéance convenue par 
l’acheteur. 
 

Les chèques ne sont considérés comme des paiements qu’à dater de leur encaissement effectif 
auprès de l’acheteur. 
 

8 - LES CLAUSES DE PROPRIETE INDUSTRIELLE 

 

Toute utilisation par l’acheteur de la marque du vendeur, sera subordonnée à l’accord préalable et 
exprès de celui-ci. 

 

La reproduction pour le compte d’un acheteur, de modèles exclusifs et réservés à sa demande, 
engage la seule responsabilité de l’acheteur, notamment en matière d’éventuelles actions en 

contrefaçon ou en concurrence déloyale. 

 

L’exécution d’articles suivant des plans ou modèles ou outillages fournis par SAS CASUAL, ne peut 
être confiée à des tiers sans son autorisation préalable. 

 

Le maquettage des produits (l’assemblage des designs, logos et couleurs) demandé par l’acheteur, 
devient sa propriété seulement si une commande est validée et payé dans sa totalité, dans le cas 

échéant, le service création de la SAS CASUAL est dans son droit de réutilisé ses thèmes et de les 

proposer à qui de droit pour une nouvelle demande et commande. 

 

La création de logo pour un acheteur à titre gracieux dont l’objectif est de développer des produits 
pour en collaboration avec la société SAS CASUAL, ne peut être utilisé sans son consentement. 
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Le service création de la SAS CASUAL reste propriétaire des fichiers sources et se donne le droit de les 

transmettre ou non à l’acheteur. 
 

Si celui-ci désire les récupérer et devenir le propriétaire de l’ensemble des fichiers sources 
(l’assemblage des designs, logo et couleurs) celui-ci devra s’acquitter d’une somme fixée par le 
vendeur SAS CASUAL en charge du projet. 

 

9 - LA JURIDICTION 

 

Toutes contestations seront portées devant les Tribunaux Français du siège de la SAS CASUAL, même 

en cas de demande incidente, de demande de garantie, même en cas de pluralité de défendeurs et le 

droit Français sera seul applicable. 

 

1.Maquette et montage photographique 

 

Tout montage photographique (graphique) pour préparation d’un dossier de personnalisation est 

non contractuel (les couleurs varient selon la résolution des appareils utilisés) 

 

2.Date de création 

 

La production commence seulement à réception des fonds au service fabrication. A partir de la 

réception la finalisation se fera dans un délai de quatre semaines en moyenne. 

 

3.Charte de fabrication et de montage 

 

La SAS CASUAL met en œuvre une charte disponible dont le service création et fabrication ont 
connaissance et qui pourra être modifiable à la demande du client. 

Toutes modifications demandées par le client seront possibles dans le cas du réel, cependant les 

durées de fabrications excèderont les 4 semaines de bases. 

 

4.Les matières utilisés 

 

Les matières utilisées de base sont indiquées sur le bon de travail (BAT) par le service création et ne 

peuvent être modifiable après acceptation et paiement du client. 

 

5.Les quantités par commande pour la personnalisation 

 

Le minimum de commande est de 15 pièces pour un même produit d’un même design, toute 

commande en dessous de ces 15 pièces pourra entraîner des retards de production qui ne peuvent 

être estimé au préalable. 

 

6.Les conditions avant bouclage 

 

Le service création s’engage à mettre en place au premier visuel photographique le maximum de 
cohérence souhaité par le client (choix des couleurs, placement, souhait de visuels). 

Cependant à partir de la deuxième modification et selon sa complexité le service création y 

procèdera seulement s’il y a un accord de moralité entre la SAS CASUAL ou l’entreprise partenaire 
commercial et l’acheteur pour valider la commande. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2024/92 

  

Conclusion d’un contrat d’apprentissage dans le 
domaine de la communication, en particulier dans 

l’infographie  

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment pour la conclusion de conventions avec les partenaires privés et publics pour les actions ne 

dépassant pas 50 000 € H.T lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

CONSIDERANT que l’activité de la Direction de la communication nécessite la conception et la réalisation de supports 

visuels tels que les affiches, flyers, brochures, illustrations, motion design… en utilisant des logiciels de création 
graphique,  

 

CONSIDERANT que cette activité est essentiellement réalisée par des prestataires actuellement,  

 

CONSIDERANT que le CNFPT a reçu 21 000 intentions de recrutement d’apprentis des collectivités lors de la période 
de recensement 2024 et qu’elle ne peut en financer que 9 000 d’un apprenti, 
 

CONSIDERANT que la CCPV a déposé 2 demandes de financement (communication et ANC) et qu’elle n’en a obtenu 
qu’une seule,  
 

 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : De conclure le contrat d’apprentissage d’une durée de 25 mois (16 septembre 2024 au 31 octobre 2026) 
pour une apprentie « infographiste » avec la prise en charge des frais pédagogiques pour pouvoir concevoir et réaliser 

en interne les supports de communication nécessaires définis selon la stratégie menée et les besoins de la 

collectivité.  

 

ARTICLE 2 : Les frais pédagogiques pour suivre la formation du Master 1 et 2 de manager de design & création 

numérique) seront réparties comme suit : 

- Durée de la formation : 25 mois 

- Dates prévues de la formation : du 21 octobre 2024 au 31 octobre 2026 

- Modalités financières : montant forfaitaire de 20 625 € HT  

 avec un versement total la 1ère année (2024-2025) d’un montant de 9 900 € 

 avec un versement total la 2ème année (2025-2026) d’un montant de 10 725 € 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 

assignataire. 

 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 
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 DECISION DU PRESIDENT N°2024/93 
  

Conclusion d’un contrat relatif à la cession du droit 
d’exploitation du spectacle « Cousu main »  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’organiser un spectacle dans le cadre de la programmation artistique de la Communauté de 
Communes ; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à la cession de droit d’exploitation du spectacle « Cousu main » avec 
l’association Bal, sise 112 Grande Rue – 25000 Besançon. 
 
ARTICLE 2 : le contrat est conclu pour un montant total de 5 591,24 € H.T soit 5 899,47 € TTC ; 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 



Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240916-24-93-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 17/09/2024
Date de réception préfecture : 17/09/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/94 

6  

Conclusion d’un contrat pour le renouvellement de 

l'armoire de commande de la surpression 

d'Ermenonville avec le délégataire SAUR de     

COMPIEGNE 

 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 

de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de l’armoire de commande de la surpression 
d’Ermenonville ; 
 

CONSIDERANT que l’offre proposée par le délégataire SAUR répond à nos besoins ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif au renouvellement de l’armoire de commande de la surpression 
d’Ermenonville avec le délégataire SAUR – Direction de Territoire Hauts-de-France sise ZAC de Bois de Plaisance, 75 

rue du Chemin Croissant – Venette BP 30147 – 60201 Compiègne Cedex pour un montant de 15 709,18€ HT soit 18 

851,02€ TTC. 

 

ARTICLE 2 : Le montant de cette proposition sera porté au débit du fond de renouvellement suivant l’article du contrat 
de délégation. 



 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240916-24-94-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 17/09/2024
Date de réception préfecture : 17/09/2024



 DECISION DU PRESIDENT N° 2024/96 
  

Conclusion d’un contrat relatif à la création, 
conception, réalisation de l’identité visuelle de MOBI / 
GRAFFITI 

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité de créer, de concevoir et de réaliser l'identité visuelle de MOBI afin de garantir la promotion du 
service de mobilité intercommunal ; 

VU l’offre remise par la société AGENCE GRAFFITI ; 

CONSIDERANT que cette offre correspond aux attentes de la CCPV. 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de création, conception, réalisation de l’identité visuelle et déclinaison de Mobi 
avec la société AGENCE GRAFFITI sise 40 rue de Paris 60200 COMPIEGNE France.  
 
ARTICLE 2 : Le contrat est conclu pour un montant total de 6720€ H.T (8064€ TTC), selon le devis n°12695. 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes. 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 



Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240916-24-96-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 17/09/2024
Date de réception préfecture : 17/09/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 97 

  
Conclusion d’une convention tripartite entre le Syndicat 
Mixte Oise Aronde, la société IMAGEAU et la CCPV, pour 
accéder à l’Observatoire Numérique de l’eau du bassin 
Oise-Aronde 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire, en date du 24 septembre 2020, prise en application des 
dispositions visées ci-dessus, et portant délégation au Président pour conclure des conventions avec les partenaires 
privés et publics pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT ; 

VU la convention tripartite de mise à disposition des données localisées, relative à l’observatoire numérique de l’eau 
du bassin Oise-Aronde ; 

CONSIDERANT que la convention permettra à la CCPV d’accéder aux données numériques de l’eau pour les communes 
de Morienval et d’Orrouy (seules communes du bassin versant Oise -Aronde de la CCPV) ; 

CONSIDERANT que cette convention est conclue sans contrepartie financière de la CCPV. 

 
DECIDE 

 

ARTICLE 1 : Il est conclu entre la CCPV, le Syndicat Mixte Oise Aronde et la société IMAGEAU une convention tripartite 
en vue d’accéder à l’Observatoire Numérique de l’eau du bassin Oise-Aronde ; 

ARTICLE 2 : La date d’effet de la convention débutera à compter de la sa date de signature des parties, pour une durée 
indéfinie (voir annexe 2 – conditions particulières) ; 

ARTICLE 3 : Aucune implication financière en contrepartie n’est attendue de la CCPV ;  

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis ; 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240916-24-97-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 17/09/2024
Date de réception préfecture : 17/09/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/98 

 

 

Conclusion d’une convention financière entre le 
Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts de 
France et la CCPV, pour la réalisation d’un 
inventaire des Zones Humides et Tourbières sur le 
bassin versant de l’Ourcq 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 
de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau, 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire, en date du 24 septembre 2020, prise en application 
des dispositions visées ci-dessus, et portant délégation au Président pour conclure des conventions avec 
les partenaires privés et publics pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT, 

VU la décision du Président n°2023-52 du 3 juillet 2023 relative à la signature d’une convention pluriannuelle 
d’objectifs, pour la gestion, la préservation et la valorisation du patrimoine naturel du territoire de la CCPV, 
avec le Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts de France, 

CONSIDERANT la volonté du Conservatoire des Espaces Naturels de s’engager dans la réalisation d’un 
inventaire des zones humides et des tourbières du bassin de l’Ourcq intersectant le territoire de la CCPV, 

CONSIDERANT le besoin de la CCPV de connaitre précisément la localisation des zones humides et 
tourbières du bassin versant de l’Ourcq afin de pouvoir les intégrer dans les futurs projets d’aménagement 
et de les préserver dans le cadre de la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 

CONSIDERANT que le Conservatoire sollicitera les aides de l’Agence de l’Eau à hauteur de 80% pour réaliser 
cette étude, 

CONSIDERANT que les 20% restant, représentant un montant prévisionnel de 7 337€ pourrait être prise en 
charge par la CCPV, 

CONSIDERANT la nécessité de contractualiser avec le Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts de 
France afin de réaliser cet inventaire des zones humides et tourbières, 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec le Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts de France, une convention 
financière afin de réaliser un inventaire des zones humides et des tourbières du bassin de l’Ourcq, situés le 
territoire de la CCPV. 
 
ARTICLE 2 : La durée de cet inventaire des zones humides et des tourbières du bassin de l’Ourcq est de 2 
ans, soit de 2025 à 2027. 



 

ARTICLE 3 : Les principaux objectifs de l’avenant sont les suivants :  
 

• Inventorier et délimiter les zones humides et tourbières du territoire concerné,  
• Définir et hiérarchiser les enjeux écologiques (biodiversité, patrimoine naturel) des différentes 

zones humides et tourbières identifiées. 
 
ARTICLE 4 : Les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la convention seront prévus au budget de la 
Communauté de Communes.  
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 6 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 16 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240916-24-98-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 17/09/2024
Date de réception préfecture : 17/09/2024



 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/99 

 

Engagement d’une prestation de conseil, d’assistance, 
et/ou de représentation légale en matière de transport 
public de voyages en vue de la définition d'une offre de 
transport collectif pour la desserte de Nanteuil-le-
Haudouin et de Silly-le-Long / Le Plessis-Belleville / 
Lagny-le-Sec 

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2113-2 et suivants ;  
 

VU la Délibération n°2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-
dessous, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget :  

- Fournitures et services : seuils européens ;  
- Travaux : 200 000 € H.T.  

 

VU le budget de la Communauté de Communes ;  
 

CONSIDERANT que l’objet de la prestation porte sur une étude de définition de l’offre de transport collectif 
pour la desserte de Nanteuil-le-Haudouin et de Silly-le-Long / Le Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec ;  
 

CONSIDERANT que la CCPV souhaite recourir aux prestations de l’association AGIR Transport sous la 
dénomination commerciale « La Centrale d’Achat du Transport Public (CATP) » et de la société TRANSPORT 
TECHNOLOGIE – CONSULT KARLSRUHE GMBH (TTK), titulaire de l’accord-cadre passé par la CATP ;  
 

CONSIDERANT l’offre proposée par la CATP en date du 04/09/2024, ci-annexée (Engagement de commande 
MS2018-23-205L8EC2).  
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat dont l’objet consiste en une étude de définition de l’offre de transport 
pour la desserte de Nanteuil-le-Haudouin et de Silly-le-Long / Le Plessis-Belleville / Lagny-le-Sec, pour un 
montant de 14 787,50 € H.T. (soit 17 745,00 € TTC).  
 

La mission, confiée à la société TTK par le biais de la Centrale d’Achat du Transport Public, nécessite la 
signature de l’engagement de commande MS2018-23-205L8EC2, lequel est annexé à la présente décision ; 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ;  
 

ARTICLE 3 : La Présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ;  
 



 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faire à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au 
Comptable assignataire.  
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 20 septembre 2024 
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23 rue Daviel

75013 Paris 13

France

Votre contact : Mathilde Diouris

Tel : 01 84 83 04 78

Email : mathilde.diouris@catp.fr

Engagement de commande MS2018-23-205L8EC2

En date du : 04/09/2024

TVA Intracommunautaire : FR47246000871

Numero de siret : 24600087100060

Réf. client : 411CL00614

CC DU PAYS DE VALOIS

Route DE SOISSONS

60800 CREPY-EN-VALOIS

France

Objet : MS2018-23-205L5 - Pays de Valois - Option: Définition d'une offre de transport collectif pour la desserte - TTK

Nom / Code Description Qte PU HT TVA Total HT

2018-23L8-01 Réunion 2H (Hors temps de déplacement) 6,00 325,00
unité

20,00 %
(390,00)

1 950,00

2018-23L8-04 Journée (8h) 17,00 650,00
unité

20,00 %
(2 210,00)

11 050,00

2018-23L8-DE

P

Déplacement en avion, train ou voiture 2,00 100,00
unité

20,00 %
(40,00)

200,00

2018-23L8-NU

IT

Nuitée 2,00 100,00
unité

20,00 %
(40,00)

200,00

2018-23-REM

BDC

Forfait de 500€ 1,00 500,00
unité

20,00 %
(100,00)

500,00

2018-23-REM

COMPLE1

Montant total du bon de commande inférieur

ou égal à 25.000 € HT

1,00 887,50
unité

20,00 %
(177,50)

887,50

Total net HT 14 787,50 €

TVA 20,00% 2 957,50 €

Montant total TTC 17 745,00 €

 Signature du client précédée de la mention 'Lu et

approuvé, bon pour accord' :

Date de validité : 03/03/2025

Escompte pour règlement anticipé : 0% En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera exigible (Article L.441-10

II du code de commerce)

Pour les professionnels, une indemnité minimum forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement sera exigible (Décret 2012-1115 du 2 octobre

2012).

TVA sur les débits

AGIR TRANSPORT sous la dénomination commerciale " Centrale d'achat du transport public" - 23 rue Daviel - 75013 Paris 13 - France

 Siret : 53953788600035 - Naf : 94.99Z - TVA : FR84539537886

Association

 Tel : 01 53 68 04 22 - Email : contact@catp.fr

Site internet : www.catp.fr

Page 1/6
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Engagement du bénéficiaire :

Le bénéficiaire s'engage à commander les prestations désignées ci dessous, conformément aux dispositions des conditions générales de ventes

(CGV)

Le Bénéficiaire reconnaît avoir pris connaissance desdites conditions générales de vente prévues par l’ensemble des documents contractuels et les

accepte sans réserve ainsi que les effets juridiques du présent Engagement de commande.

Conditions Générales de Ventes: 

Préambule - définitions

Au sens des présentes Conditions Générales de Vente (CGV), les termes ou sigles sont définis comme suit:

Bénéficiaire : acheteur destinataire des Prestations

CATP : Centrale d’Achat du Transport Public, dénomination commerciale d’AGIR Transport

Engagement de commande : document formalisant la décision du Bénéficiaire de commander des

Prestations auprès de la CATP

Marché : contrat conclu entre la CATP et le Prestataire dans le respect des dispositions du Code de

la commande publique

Prestataire : titulaire du Marché conclu par la CATP

Prestations : produits et services définis dans le Marché

Article 1. Objet des CGV

Les CGV définissent les relations contractuelles entre le Bénéficiaire et la CATP.

Le cas échéant, les CGV peuvent être complétées par des Conditions Particulières d’Exécution (CPE), telles que définies ci-après.

Article 2. Parties aux CGV

Les Parties aux présentes CGV sont, d’une part, la CATP et, d’autre part, le Bénéficiaire.

La CATP a pour mission de satisfaire les besoins d’acheteurs, pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices, au sens du Code de la commande

publique, désignés comme les Bénéficiaires des activités d’achat centralisées de la CATP.

La CATP agit en qualité de centrale d'achat au sens des dispositions législatives et réglementaires du Code de la commande publique et à ce titre,

réalise des activités d'achat centralisées.

Article 3. Portée des CGV

Les présentes CGV sont soumises à la loi française et sont applicables à l’ensemble des relations commerciales entre la CATP et le Bénéficiaire.

Les conditions générales d’achat propres au Bénéficiaire ou au Prestataire sont inopposables à la CATP.

Les CGV applicables sont celles de la CATP en vigueur à la date de la signature de l’Engagement de commande.

Article 4. Adoption éventuelle de Conditions Particulières d'Exécution (CPE)

Afin de tenir compte de spécificités dans les relations contractuelles entre la CATP, le Bénéficiaire et le Prestataire, les CGV peuvent être complétées

par des Conditions Particulières d’Exécution (CPE).

Dans cette hypothèse, les CPE s’appliquent prioritairement, les présentes CGV ayant un caractère supplétif.

Article 5. Pièces constitutives du contrat liant la CATP au Bénéficiaire

Sont applicables aux relations contractuelles entre le Bénéficiaire et la CATP et par ordre de priorité décroissant :

1.Les éventuelles Conditions Particulières d’Exécution (CPE) ;

2.Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) ;

3.L’Engagement de commande du Bénéficiaire ;

4.L’ensemble des pièces du Marché.

Article 6. Engagements de la CATP

La CATP s’engage à acquérir et revendre des Prestations pour répondre au besoin exprimé par le Bénéficiaire, dans le respect des règles de la

commande publique.

Pour ce faire, la CATP s’engage à conclure au préalable, avec un ou plusieurs opérateurs économiques, un Marché sur le fondement duquel elle

acquiert les Prestations en vue de les vendre au Bénéficiaire.

Par conséquent, le Bénéficiaire qui recourt à la CATP pour l'acquisition de Prestations est considéré comme ayant respecté ses obligations de

publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation et d'exécution qu'il lui a confiées.

Les pièces du Marché conclu par la CATP avec le Prestataire pour l’achat des Prestations sont annexées aux présentes CGV.

La CATP s’engage à tenir à la disposition du Bénéficiaire toutes les pièces contractuelles et afférentes à la procédure de passation du Marché.

Article 7. Engagements du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire qui souhaite acquérir des Prestations auprès de la CATP s’engage à lui transmettre par écrit, l’expression de son besoin, de manière

quantitative et qualitative.

L’Engagement de commande est le document formalisant la décision du Bénéficiaire d’acheter des Prestations à la CATP.

Le Bénéficiaire s’engage à accomplir toutes les démarches administratives inhérentes à son propre fonctionnement en vue de réaliser son achat

auprès de la CATP (telles que la saisine d’instances ou commissions internes, l’adoption de décisions ou délibérations, la transmission de

délibérations au contrôle de légalité le cas échéant).

Le Bénéficiaire déclare connaître les termes du Marché annexé aux présentes CGV, les accepte sans réserve et reconnaît que le Marché permet de

satisfaire son besoin. Le Bénéficiaire peut être amené à appliquer certaines clauses relatives au Marché mais il ne peut en aucun cas en modifier les

dispositions.

Article 8. Caractéristiques techniques des Prestations

Les caractéristiques techniques des Prestations sont celles figurant dans le Marché conclu entre la CATP et le Prestataire, au moment de la réception

par la CATP de l’Engagement de commande émis par le Bénéficiaire.

Article 9. Modalités d'achat des Prestations

9.1 Projet d'Engagement de commande adressé au Bénéficiaire par la CATP
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A compter de l’expression du besoin émanant du Bénéficiaire, la CATP lui adresse un projet d’Engagement de commande comportant, au minimum,

les mentions suivantes :

Définition qualitative des Prestations ;

Définition quantitative des Prestations ;

Délai de livraison ou d’exécution ;

Prix d’acquisition des Prestations (en € HT et en € TTC, ainsi que le montant de la TVA).

9.2 Signature de l'Engagement de commande par le Bénéficiaire

Chaque achat du Bénéficiaire doit faire l’objet d’un Engagement de commande signé par lui.

A la réception d’un projet d’Engagement de commande, le Bénéficiaire s’engage à vérifier que le projet d’Engagement correspond, en tous points, à

son besoin.

L’Engagement de commande doit être signé par une personne ayant la capacité d’engager le Bénéficiaire. En cas de non-respect de cette

obligation, si le Bénéficiaire ne souhaite plus engager sa commande, sa responsabilité pourra être recherchée en cas de litige.

Pour le bon suivi administratif du dossier, le Bénéficiaire joint également, le cas échéant, un exemplaire de son bon de commande interne

correspondant en quantité et en valeur à l’Engagement de commande signé et adressé à la CATP. En cas de contradiction entre les deux

documents, seul l’Engagement de commande correspondant au projet de la CATP fait foi.

La CATP s’engage à accuser réception de l’Engagement de commande auprès du Bénéficiaire. Cet accusé réception constitue le point de départ de

la passation d’une commande par cette dernière auprès du Prestataire.

9.3 Effets juridiques de l'Engagement de commande

Le Bénéficiaire devient engagé par sa commande à compter de l’accusé réception de l’Engagement de commande par la CATP.

La signature de l’Engagement de commande vaut adhésion aux présentes CGV et aux éventuelles CPE.

Le Bénéficiaire reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble de ces documents (y compris leurs annexes).

La CATP s’engage quant à elle à exécuter la commande conformément aux présentes CGV.

La CATP s’engage, sans délai, à :

Informer le Bénéficiaire de la notification du marché subséquent/spécifique/bon de commande ;

Transmettre chaque commande au Prestataire.

9.4 Modification de l'Engagement de commande

Si le Bénéficiaire ou la CATP souhaite modifier l’Engagement de commande, les Parties doivent se mettre d’accord pour l’émission d’un nouvel

Engagement de commande annulant et remplaçant l’Engagement

de commande initial.

Le Bénéficiaire engage sa responsabilité pour toutes les conséquences – notamment financières – qui seraient liées au remplacement de

l’Engagement de commande initial à son initiative, notamment en cas

de commande de Prestations qui auraient déjà fait l’objet d’exécution ou de début d’exécution de la part du Prestataire.

9.5 Annulation de l'Engagement de Commande

Le Bénéficiaire ne peut se rétracter en vue d’annuler son Engagement de commande sans engager sa responsabilité, dans les conditions afférentes

prévues dans les présentes CGV.

Article 10. Rôles des parties à compter de la signature de l'Engagement de commande

10.1 Rôle de la CATP

La CATP est chargée de commander les Prestations, objet de l’Engagement de commande, auprès du Prestataire.

Elle est l’interlocutrice privilégiée du Prestataire jusqu’à l’admission des Prestations.

La CATP s’engage à informer le Bénéficiaire de tout événement lié à l’exécution du Marché susceptible d’impacter sa commande.

10.2 Rôle du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire est l’interlocuteur privilégié du Prestataire à compter de l’admission des Prestations.

En tout état de cause, le Bénéficiaire informe la CATP de toutes difficultés liées à l’exécution des prestations du Marché.

Article 11. Dispositions financières

11.1 Prix des Prestations

Le prix des Prestations est celui figurant sur l’Engagement de commande signé et adressé à la CATP.

Les prix correspondent aux prix en vigueur dans le cadre du Marché conclu entre la CATP et le Prestataire, au moment de la réception de

l’Engagement de commande du Bénéficiaire par la CATP auxquels s’ajoutent la rémunération de la CATP.

11.2 Rémunération de la CATP

La prestation d’activité d'achat centralisée de la CATP au titre des présentes CGV fait l’objet d’une rémunération versée par le Bénéficiaire venant

s’ajouter au prix des Prestations. Cette rémunération peut prendre la forme d’une marge et/ou d’un forfait spécifique et figure dans l’Engagement de

commande.

La CATP adressera au Bénéficiaire une facture correspondant au montant de sa rémunération pour le marché subséquent à la notification de ce

dernier.

Article 12. Livraison, admission et transfert de propriété

12.1 Délai et lieu de livraison

Le délai de livraison ou d’exécution des Prestations prévu dans l’Engagement de commande court à compter de la notification du bon de commande

au Prestataire par la CATP. La CATP en avise sans délai le Bénéficiaire.

La livraison de matériels s’effectue au rez-de-chaussée du lieu de livraison indiqué dans le bon de commande du Bénéficiaire.

La CATP ne réalise aucune prestation de stockage ou de livraison. Lorsque les matériels sont stockés dans les locaux du Bénéficiaire, celui-ci

assume la responsabilité du dépositaire jusqu’à la décision d’admission.

12.2 Opérations de vérification, d'admission et d'ajournement

Les opérations de vérification quantitative et qualitative ainsi que la décision d'admission, d'ajournement ou de rejet sont à la charge du Bénéficiaire.

Ce dernier admet les Prestations auprès de la CATP.

Toute décision d’admission, d'ajournement ou de rejet doit être expresse et notifiée à la CATP dans un délai de 10 jours calendaires à compter de la

date de livraison ou d’exécution des Prestations.

La notification de la décision d’admission par le Bénéficiaire s’effectue en priorité, par message électronique à la CATP qui doit en accuser réception.
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L'admission est acquise à la date de notification à la CATP de la décision afférente.

En l'absence de décision expresse de la part du Bénéficiaire, l’admission est réputée acquise dans un délai de 10 jours calendaires à compter de la

date de livraison ou d’exécution des Prestations.

12.3 Transfert de propriété des Prestations

Le transfert de la propriété des Prestations intervient lorsque la CATP procède à l’admission des Prestations auprès du Prestataire.

Une fois la décision d’admission des Prestations notifiée par la CATP au Prestataire, la CATP transfère la propriété des Prestations sans délai au

Bénéficiaire, en vertu de sa mission d’activité d’achat centralisée relative à l’acquisition de fournitures et de services.

Article 13. Modalités de paiement de Prestations

13.1 Précisions liminaires

Les modalités de paiement des Prestations par le Bénéficiaire en faveur de la CATP suivent celles prévues dans le Marché conclu par la CATP avec

le Prestataire.

13.2 Paiement

Le paiement des Prestations est effectué par le Bénéficiaire en faveur de la CATP, par virement bancaire, dans un délai respectant les conditions

prévues par la réglementation applicable en matière de lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique. La CATP

adressera au Bénéficiaire une facture correspondant au montant de sa rémunération pour le marché à la notification de ce dernier.

13.3 Avances

Chaque commande dont le montant est supérieur à 50 000 € HT et dont le délai d’exécution est supérieur à deux mois ouvre droit, au bénéfice de la

CATP au versement d’une avance payée par le Bénéficiaire.

Cette demande d’avance peut aller jusqu’à 30% du montant total du bon de commande TTC.

13.4 Acomptes

Les Prestations, qui ont donné lieu à un début d’exécution par le Prestataire, ouvrent droit, au bénéfice de la CATP, au versement d’acomptes, à

valoir sur le montant des prestations réalisées.

Le montant des acomptes correspond à la valeur des Prestations auxquelles ils se rapportent.

Dans ces conditions, la demande d’acompte effectuée par la CATP au Bénéficiaire fait l’objet d’une facture comportant, au minimum, les mentions

suivantes :

Désignation exacte des Prestations concernées ;

Désignation du n° du marché ;

Désignation du n° de l’Engagement de commande ;

Numéro de facture ;

Montant total de l’acompte (en € HT et en € TTC) et de la TVA afférente.

13.5 Intérêts moratoires en cas de retard de paiement par le Bénéficiaire

Le dépassement des délais de paiement par le Bénéficiaire fait courir des intérêts moratoires dont le taux est égal au taux d'intérêt appliqué par la

banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile

au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l'échéance prévue au contrat ou à l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de mise

en paiement du principal incluse.

Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de l'acompte ou du solde toutes taxes comprises,

diminué de la retenue de garantie, et après application des clauses

d'actualisation, de révision et de pénalisation.

Les intérêts moratoires sont exigibles sans qu'un rappel soit nécessaire. En outre, le Bénéficiaire en situation de retard de paiement est de plein droit

débiteur, à l'égard de la CATP d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, dont le montant est de 40 euros par facture. Lorsque les frais de

recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, la CATP peut demander une indemnisation complémentaire, sur

justification.

Dans le cas où la CATP doit verser au Prestataire les intérêts moratoires énoncés ci-dessus, cette somme serait automatiquement refacturée au

Bénéficiaire.

Article 14. Modalités de facturation

Le Bénéficiaire de la CATP s’acquitte de ses factures sur le compte bancaire suivant :

IBAN : FR29 3000 20049500 0000 6537 P85

CODE BIC : CRLYFRPP

Article 15. Montant correspondant aux pénalités reversées au bénéficiaire

La CATP informe le Bénéficiaire, par message électronique et sans délai, de la nature et du montant de toute somme qu'elle a pu solliciter ou recevoir

de la part du Prestataire, au titre de pénalités appliquées dans le cadre du Marché.

A cet égard, la CATP ne peut être tenue pour responsable de tout retard, de toute mauvaise exécution ou de toute inexécution des Prestations par le

Prestataire, ce que le Bénéficiaire déclare accepter.

Tout paiement versé par le Prestataire au titre de pénalités du Marché en faveur de la CATP est intégralement reversé au Bénéficiaire, dès

l’expiration des délais de recours du Prestataire.

Article 16. Recours en garantie du Bénéficiaire

Pour toute action en garantie, il appartient au Bénéficiaire, ou à tout tiers qui lui serait subrogé, d’exercer un recours directement contre le Prestataire.

Le Bénéficiaire, ou le tiers qui lui serait subrogé, informe la CATP de toute mise en oeuvre de la garantie en lui adressant une copie de sa

réclamation.

Article 17. Périmètre des responsabilités

17.1 Responsabilités du Bénéficiaires

Le Bénéficiaire est tenu de s’acquitter des factures émises par la CATP conformément aux engagements pris lors de la signature de l’Engagement

de commande.

Aucune rétractation du Bénéficiaire n’étant admise à compter de la signature de l’Engagement de commande, en cas de non-paiement des factures,

la CATP est en droit d’exiger de sa part, leur paiement

dans leur intégralité, complété par des intérêts moratoires, le cas échéant.

La CATP se réserve également, en cas de préjudice, le droit de lui demander le versement de dommages et intérêts.

17.2 Non-responsabilité de la CATP
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Le Bénéficiaire reconnait et accepte formellement que la CATP ne peut être tenue responsable des préjudices indirects et/ou immatériels subis par lui

ou tout autre tiers au titre de l’exécution du Marché.

Cela inclut tout préjudice commercial, perte de clientèle, perte de commande, trouble commercial, perte de bénéfice, atteinte à l’image de marque,

etc.

Le Bénéficiaire reconnait devoir être son propre assureur pour ces préjudices ou avoir contracté les assurances appropriées.

Article 18. Assurance- Transfert des risques

A compter de l’admission des Prestations, il appartient au Bénéficiaire de souscrire les assurances nécessaires.

Article 19. Indépendance des clauses - Survivance des obligations

Il est convenu que l’invalidité, l’inopposabilité, l’inefficacité ou l’impossibilité de mettre en œuvre une stipulation des présentes CGV n’affecte

aucunement la validité, l’opposabilité, l’efficacité et la mise en

œuvre de ses autres stipulations, qui continuent de trouver application.

Toutefois, les Parties négocient de bonne foi en vue du remplacement de la stipulation concernée par une stipulation valable, opposable, efficace et

présentant autant que possible les mêmes effets que ceux
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Informations complémentaires du document

Modalités de facturation et de paiement : Le paiement des prestations, dont le montant est indiqué sur

l’engagement de commande, est à effectuer par le Bénéficiaire

auprès de la CATP, par virement dans un délai de 20 jours

calendaires à compter de la réception de la facture.

Coordonnées bancaires :

Banque : Le Crédit Lyonnais

RIB: 30002004950000006537P85

IBAN: FR2930002

BDC - Généralité : MERCI DE NOUS COMMUNIQUER VOTRE BON DE COMMANDE

INTERNE ET / OU REFERENCE CHORUS (Document indispensable

à la notification de votre commande)

Périmètre des prestations : - les prestations sont décrites dans le CCPC du marché subséquent.,

- le coût des prestations est calculé sur la base des prix unitaires

figurant au BPU.

Titulaire : La société TransportTechnologie- Consult Karlsruhe GmbH (TTK)

GerwigstraBe 53

76131 Karlsruhe, Allemagne

Agence de Lyon :

Le Phenix

47 rue Maurice Flandin

69 444 Lyon Cedex 03

SIRET : 442 476 891 00035
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DECISION DU PRESIDENT N° 2024/100 

 

Conclusion d’une convention bilatérale entre 
l’Office de Tourisme du Pays de Valois et le 
département de l’Oise pour le déploiement du 
dispositif de veille Qualité des sentiers Suricate 
Sentinelle 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 
de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau, 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire prise en application des dispositions visées ci-
dessus, et portant délégation au Président pour conclure des conventions avec les partenaires privés et 
publics pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT,  
 

CONSIDERANT la volonté de déploiement du Conseil départemental et de l’agence Oise Tourisme du système 
de veille qualité des sentiers Suricate Sentinelle, 

CONSIDERANT la demande de l’Office de Tourisme du Pays de Valois de déployer le dispositif Suricate sur 
son territoire, 

CONSIDERANT que le Conseil départemental de l’Oise, accompagné de l’agence Oise Tourisme, pilote le 
dispositif Suricate® dans le cadre de la mise en œuvre de la politique publique de développement 
touristique ; et qu’à ce titre, il mobilise des moyens humains et financiers, gère les partenariats à l’échelle 
du département, anime le réseau des administrateurs et assure la promotion du dispositif,  

CONSIDERANT que les signataires unissent des moyens techniques, humains et des outils de 
communication, pour développer le service Suricate®. Cette alliance permettra d’accroître la notoriété de la 
marque Suricate® et de mobiliser un nombre croissant de sentinelles engagées dans la préservation des 
lieux de pratique des sports de nature, 
 
CONSIDERANT l’intérêt de conclure une telle convention. 

 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Il est conclu une convention bilatérale entre le Département de l’Oise et l’Office de Tourisme du 
Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 2 : La convention est conclue dans le contexte du déploiement du dispositif Suricate 
 
ARTICLE 3 : La convention décrit les conditions et les modalités du partenariat entre les parties pour 
l’utilisation et la promotion du dispositif gratuit Suricate. 
 
Elle définit les engagements du partenaire pour le respect des règles d’usage, la communication du dispositif 
et la réponse aux signalements 



 

La convention est conclue pour une durée initiale d’un an, renouvelable par tacite reconduction.  
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 6 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis. 

 

 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 20 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240920-24-100-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 24/09/2024
Date de réception préfecture : 24/09/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/101 

 

Conclusion d’un contrat de mise en service, 
d’hébergement et de formations portant sur le 
logiciel boutique et billetterie, le site de vente en 
ligne et le module service réceptif groupes pour 
les besoins de l’Office de Tourisme du Pays de 
Valois/ société Welogin 
 

  
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 
de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau ;  
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ;  

VU la Délibération n°2020-79 du Conseil Communautaire du 24 Septembre 2020 fixant les délégations consenties 
au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens ; 
- Travaux : 200 000 € H.T. 

VU le budget de l’Office de Tourisme de la Communauté de Communes du Pays de Valois et la décision 
modificative (DM) prise à cet effet  

 
CONSIDERANT la professionnalisation de l’Office de Tourisme avec la mise en place d’un service réceptif, 
gestion des groupes, d’une boutique et de la possibilité offerte aux usagers de réserver en ligne 
 
CONSIDERANT la nécessité de se munir d’une solution professionnelle de gestion et de suivi administratif et 
financier 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société Welogin répond à nos besoins ;  
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec la société Welogin un contrat de mise en service, d’hébergement et de 
formations portant sur le logiciel boutique et billetterie, le site de vente en ligne et le module service réceptif 
groupes pour les besoins de l’Office de Tourisme du Pays de Valois. 
 
ARTICLE 2 : Le contrat comporte les prestations et les modalités financières rappelées ci-dessous :  
 
• Prestations d’hébergement, pour un montant annuel de 2 830 € HT soit 3 396 € TTC, intégrant : 

- Un point de vente avec nombre de caisses et utilisateurs illimités 
- Un support de maintenance inclus 
- Un module de vente en ligne 
- Un module de gestion pour le service réceptif /groupes 
- Un point de vente complémentaire saisonnier 



 

• La mise en service, pour un montant de 4 056.50 €HT soit 4 867,80 TTC (payable uniquement la première 
année) comprenant :  

- Socle boutique et Billetterie 
- Intégration du site de vente en ligne 
- Module service réceptif / groupes 

 
• Les sessions de formations, pour un montant total de 3 800 € HT soit 4 560 E TTC (payable uniquement la 

première année), comprenant les catégories de formation suivantes : 
- Administration générale (2 jours pour maximum 6 personnes) 
- Vente au comptoir (1/2 journée pour maximum 10 personnes) 
- Vente en ligne (1/2 journée pour maximum 2 personnes) 
- Module service réceptif / groupes (1 jour pour maximum 4 personnes) 

 
ARTICLE 3 : Le contrat est conclu pour une durée de 36 mois. 
 
ARTICLE 4 : Les dépenses seront inscrites au budget annexe de l’Office de Tourisme de la Communauté de 
Communes. 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 

ARTICLE 6 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet et au Comptable assignataire. 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

Signé électroniquement le 20 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240920-24-101-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 24/09/2024
Date de réception préfecture : 24/09/2024



 

 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/102 
  

Portant modification de la Décision n°2024/22 
relative au contrat d’achat de matériel sportif pour 
les gymnases de la CCPV conclu avec l’entreprise 
INTERSPORT (60330 LAGNY-LE-SEC). 

 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au Président, 
et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
VU la décision du Président n°2024/22 du 7 mars 2024 relative à conclusion d’un contrat pour l’achat de matériel sportif pour les 
gymnases Marcel Pagnol à BETZ, Jules Michelet à CREPY-EN-VALOIS et Marcel Villiot à NANTEUIL-LE-HAUDOUIN avec l’entreprise 
INTERSPORT (60330 LAGNY-LE-SEC) ;  
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de modifier la décision susvisée en raison de la non-homologation des tapis déroulables TIS-
Roll initialement prévus dans le devis daté du 22/01/2024 d’un montant de 4 733,33 € HT soit 5 680 € TTC ; 
 
CONSIDERANT que les autres devis renseignés dans la décision n°2024/22 sont maintenus et que par la suite le montant total de 
la prestation passera de 10 642,53 € H.T à 5 909,20 € H.T ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Le contrat d’achat de matériel sportif pour les gymnases de de la CCPV conclu avec la société Intersport (sise Zone 
d'activité Baranfosse, Rue de la Briqueterie, 60330 LAGNY-LE-SEC) est modifié. 
 
Le devis daté du 22/01/2024 d’un montant de 4 733,33 € HT soit 5 680 € TTC, relatif à l’achat tapis déroulables TIS-Roll est annulé. 
 
Le montant total de la prestation s’élève désormais à 5 909,20 € H.T (soit 7 091,04 € T.T.C), avec la répartition suivante : 
 

Devis 1 Gymnase Jules Michelet 965,83 € HT 1 159 € TTC 
Devis 2 Gymnases de Nanteuil-le-Haudouin 1 906,67€ HT 2 288 € TTC 
Devis 3 Gymnase de Betz 3 036,70 € HT 3 644,04 € TTC 

  
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours contentieux dans 
le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 20 septembre 2024 
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DECISION DU PRESIDENT N°2024 / 103 
  

Conclusion d’un contrat pour la réfection de la 
couverture du bâtiment multi-services de Betz, avec 
l’entreprise CRÉTÉ COUVERTURE (CHOISY AU BAC) 
 

 
  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique portant, 
autorisant jusqu’au 31 décembre 2024, les acheteurs à conclure des marchés de travaux sans publicité ni mise en 
concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € H.T; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget : 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la réalisation de travaux de réfection de la couverture du bâtiment multi-services de Betz est rendue 
nécessaire, car la médiathèque du bâtiment est toujours inondée lors des épisodes pluvieux. 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par CRÉTÉ COUVERTURE répond à nos besoins tant en termes de prix qu’en termes 
de délais ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la réfection de la couverture du bâtiment multi-services de Betz avec la 
Société CRÉTÉ COUVERTURE, (sise 1076 rue du Président Roosevelt, 60750 Choisy-au-Bac), moyennant les conditions 
issues de l’offre n° 9736546 ci-jointe. 
 
Le montant de la prestation total s’élève à 46 365,07 € H.T (soit 55 638,08 € T.T.C) suivant l’offre susmentionnée. 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable Assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
-  

Signé électroniquement le 24 septembre 2024 



CRETE

Travaux de couverture
CRETE - 1076 rue du Président Roosevelt - 60750 CHOISY AU BAC - Tél : 03 44 71 63 59

contact@crete.fr
CRETE / Siret : 909 353 674 00015 / Code APE : 4391B / Capital : 50.000

COMMUNAUTE DE COMMUNE DU PAYS DE
VALOIS
62, rue de Soissons
60800 CREPY EN VALOIS

DEVIS

Numéro : 9736546
25/08/2024

Adresse de facturation

Maison Multi Service
1, rue de la Fraternité
60620 BETZ

Adresse de chantier

Date de validité :

Le 26/07/2024

texte libre

N° Description Qté U P.U. HT TOTAL € TVA

INSTALLATION DE CHANTIER

Installation de chantier, comprenant l'apport des équipements
et des matériaux ainsi que le nettoyage en fin de chantier. ENS 324,61 €1,000 20,00324,61 €

     Sous total : 324,61 €

SECURITE

Tour d'échafaudage avec plate-forme, garde-corps, échelles
d'accès, poulie (Sapine d'accès) U 504,83 €1,000 20,00504,83 €

Garde corps avec cadre et filet en rives extérieures. ML 12,62 €30,400 20,00383,65 €

     Sous total : 888,48 €

ENGIN DE LEVAGE

Location d'un engin de levage compris assurance, transport
aller/ retour et carburant :
Manitou 17 ml

J 1 138,27 €3,000 20,003 414,81 €

     Sous total : 3 414,81 €

TRAVAUX DE DEPOSE

Dépose de bacs acier nervurés vissés, sans réemploi. M² 5,85 €101,480 20,00593,66 €

Dépose de rives en zinc sans réemploi. ML 8,78 €48,000 20,00421,44 €

Dépose de chéneaux encaissés en zinc, sans réemploi. ML 23,40 €8,600 20,00201,24 €

Dépose d'une boite à eau, sans réemploi U 17,55 €1,000 20,0017,55 €

Dépose soigné de gouttière, pour réemploi. ML 8,78 €12,000 20,00105,36 €

Suggestion de dépose au niveau du bardage au droit de la
couverture bac acier concernée ENS 936,00 €1,000 20,00936,00 €

     Sous total : 2 275,25 €

GESTION DES EAUX PLUVIALES

Fourniture et pose d'une foncure chéneau en sapin traité
composée de planches, de liteaux, de chanlattes, dev
50+2x25
NOTA : l'ossature porteuse existante reste en place

ML 103,38 €8,600 20,00889,07 €

                                   



Travaux de couverture
CRETE - 1076 rue du Président Roosevelt - 60750 CHOISY AU BAC - Tél : 03 44 71 63 59

contact@crete.fr
CRETE / Siret : 909 353 674 00015 / Code APE : 4391B / Capital : 50.000

DEVIS N°9736546
Page N°2

N° Description Qté U P.U. HT TOTAL € TVA

Fourniture et pose d'un chéneau en zinc naturel de 0.80 mm
d'ép. réalisé sur pente bois en place, dév. jusqu'à 650 mm. ML 128,44 €8,600 20,001 104,58 €

Fourniture et pose d'un talon d'extrémité coupé, soudé, en
zinc naturel d'épaisseur 0.80mm. U 29,62 €1,000 20,0029,62 €

Fourniture et pose d'une boite à eau en ZN, comrpis fixation
et raccordement sur la descente existante U 81,50 €1,000 20,0081,50 €

     Sous total : 2 104,77 €

COUVERTURE

Fourniture et pose d'un chevronnage en sapin traité classe 2,
de section 63x75 mm, avec un entraxe de 60 cm sur simple
versant, y compris fixation par pointe.

M² 27,63 €101,480 20,002 803,89 €

Fourniture et pose d'une isolation thermique en laine de verre
Isoconfort 32 de 80 mm d'épaisseur, posée entre chevrons. 
 R=2.50 m²K/W

M² 27,95 €101,480 20,002 836,37 €

Fourniture et pose d'un voligeage jointif en sapin traité de
18x150mm. M² 31,18 €101,480 20,003 164,15 €

F&P d'une bande d'égout ventilée en zinc naturel de dév.
166mm. ML 86,15 €17,600 20,001 516,24 €

Fourniture et pose d'une couverture en zinc naturel de
0.65mm, sur tasseau de 0.05m par feuilles de 0.65 m de
large.

M² 165,19 €101,480 20,0016 763,48 €

Fourniture et pose de bande de rive à ourlet en zinc naturel
d'épaisseur 0.65 mm. ML 49,42 €30,400 20,001 502,37 €

Fourniture et pose d'une rive contre mur avec bande porte
solin en zinc naturel de 0.65mm d'épaisseur et un solin de
mortier.

ML 55,51 €17,600 20,00976,98 €

Fourniture et pose de chatières à souder en zinc naturel ep
0.65mm U 106,87 €8,000 20,00854,96 €

 Suggestion de raccordement d'étanchéité au niveau du
bardage, compris toute façon sur mesure et mise d'étanchéité ENS 1 566,05 €1,000 20,001 566,05 €

     Sous total : 31 984,49 €

BOIS DE CHARPENTE

Sous réserve de l'état existant de la charpente, une plus value du
montant ci-dessous sera à inclure

Fourniture et pose divers bois de chapente ENS 3 224,00 €1,000 20,003 224,00 €

     Sous total : 3 224,00 €

VITRAGE

F&P d'un revetement opaque effet miroir sur vitrage M² 117,00 €2,000 20,00234,00 €

     Sous total : 234,00 €

BARDAGE

Structure primaire support de bardage : Chevron C2, section
63x75mm,  entraxes 60cm, equerre 70x70, l'ensemble fixé par
cheville à frapper sur support continue.

M² 70,94 €2,000 20,00141,88 €

                                   



Travaux de couverture
CRETE - 1076 rue du Président Roosevelt - 60750 CHOISY AU BAC - Tél : 03 44 71 63 59

contact@crete.fr
CRETE / Siret : 909 353 674 00015 / Code APE : 4391B / Capital : 50.000

DEVIS N°9736546
Page N°3

N° Description Qté U P.U. HT TOTAL € TVA

Fourniture & pose de grilles anti-rongeurs en pied de façade
d'ossature bois. ML 30,79 €12,000 20,00369,48 €

Profil bavette de pied de bardage en ZINC QUARTZ ML 47,54 €12,000 20,00570,48 €

Fourniture et pose d'un voligeage jointif en sapin traité de
18x150mm. M² 82,16 €2,000 20,00164,32 €

Isolation ROCKFACADE ep 120 R = 3.4 M² 199,55 €2,000 20,00399,10 €

Fourniture et pose d'un bardage à joint debout en zinc quartz
d'ép. 0.65mm par longues feuille de 0.65m de large. M² 110,93 €2,000 20,00221,86 €

Fourniture et pose Profil d'encadrement en ZINC quartz
compris fixations ML 47,54 €1,000 20,0047,54 €

     Sous total : 1 914,66 €

NON COMPRIS LES NOUES ET REPRISE SUR LES AUTRE
BATIMENTS UN DEVIS SUPPLEMENTAIRE SERA ETABLIE

NON COMPRIS:
Tous les ouvrages non chiffrés ci-dessous, ex
-Travaux de maçonnerie -Travaux de plâtrerie
-Travaux d'isolation -Intervention sur l'ensemble de la
couverture
-Réfection de l'ensemble de la couverture
Liste non exhaustive
Important:
Les travaux de couverture peuvent occasionner des
fissures sur le placo ou le plâtre des combles aménagés
ainsi que sur le ravalement en pignon sous les chevrons
de rives. Les éventuels travaux de remises en état ne
sont pas chiffrés

                                   



Travaux de couverture
CRETE - 1076 rue du Président Roosevelt - 60750 CHOISY AU BAC - Tél : 03 44 71 63 59

contact@crete.fr
CRETE / Siret : 909 353 674 00015 / Code APE : 4391B / Capital : 50.000

DEVIS N°9736546
Page N°4

N° Description Qté U P.U. HT TOTAL € TVA

                                   

TOTAL HT 46 365,07 €
TVA 20,00% 9 273,01 €
TOTAL TTC 55 638,08 €

Pour le client "Devis reçu avant
exécution des travaux, bon pour accord"

Date et signature

Pour l'entreprise (signature et cachet)

TVA 20,00% 46 365,07 € 9 273,01 €
TOTAL HT TOTAL TVA

DEVIS GRATUIT :

Validité :

Les conditions financières de cette offre sont valables 1 mois.

-Nota: en raison de la situation exceptionnelle de crise sanitaire et des augmentation de matières
première une réactualisation des matériaux pourrons être appliqué même dans ce délai de validité

Délai d'exécution des travaux et date d'intervention :

A définir à la signature du marché.

Travaux non compris :

D'une façon générale, tous travaux ou fournitures autres que ceux clairement spécifiés au présent
devis.

Travaux complémentaires :

Les travaux non prévus ne seront exécutés qu'après accord écrit du Maître d'ouvrage, ou du Maître
d'Œuvre si celui-ci a une délégation du Maître d'Ouvrage.

Les travaux supplémentaires non commandés par écrit par le Maître d'Ouvrage ne pourront pas être
exécutés.

Les travaux supplémentaires demandés pourront faire l'objet d'une modification de délai.

Conditions de règlement :

Par chèque ou virement bancaire à réception de la facture :

- 30% d'avance à la commande

- Situation a l'avancement du chantier

- Le solde à réception

Pénalités applicables en cas de retard de paiement : Taux de l'intérêt légal majoré de 2 points.

Généralités :

Les consommables (eau, électricité) seront fournis par le client à l'entreprise.

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240924-24-103-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 24/09/2024
Date de réception préfecture : 24/09/2024



 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/104 

  

Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie dans le cadre du marché de travaux pour 

la réhabilitation des assainissements non collectifs 

sur les communes de CUVERGNON et LÉVIGNEN 

(hameau de Boissy Lévignen) 

 

 3ème demande de subvention 

  

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 11ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2019-2024 « Eau & Climat » ; 

 

VU l’éligibilité des communes de Cuvergnon et Lévignen au subventionnement de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 

pour la réalisation de travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs sur son territoire ; 

 

VU la Décision du Président n°2024-14 sollicitant les aides de l’Agence de l’Eau pour une 1ère demande de subvention 

correspondant à 22 dossiers de réhabilitation d’assainissement non collectif sur les communes de Gondreville et de 
Cuvergnon ; 

 

VU la convention d’aide financière de l’Agence de l’Eau n°1108299 (1) 2024 du 26/04/2024 accordant une aide de 
132 000€ pour les 22 dossiers de réhabilitation d’assainissement non collectif ; 

 

VU la Décision du Président n°2024-61 sollicitant les aides de l’Agence de l’Eau pour une 2ère demande de subvention 

correspondant à 50 dossiers de réhabilitation d’assainissement non collectif sur les communes de Gondreville et de 
Cuvergnon ; 

 

VU le marché de travaux pour la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif sur les communes de 

Cuvergnon, Gondreville et Lévignen qui a été conclu le 27 mars 2023 avec l’entreprise ACM RICBOURG, pour un montant 

maximum fixé dans l’acte d’engagement, à savoir 2 500 000 € HT ; 

 

CONSIDERANT qu’à ce jour, 123 installations d’assainissement non collectif sont classées non-conformes sur les 167 

logements existants, soit environ 74% de la totalité des habitations contrôlées ; 

 



CONSIDERANT qu’à ce jour, 14 nouvelles conventions « travaux » ont été signées avec les particuliers, dans le cadre 

de la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif, sur les communes de Cuvergnon et Lévignen, sous 

la forme d’une délégation de maitrise d’ouvrage avec la CCPV ; 
 

CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux, dans le cadre de son 11ème programme 2019-2024 « Eau & Climat », à hauteur de 6 000€ par 
installation réhabilitée. Dès lors, une aide maximale de 84 000 € est sollicitée. 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de solliciter une seconde subvention de 84 000 € auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs, dans le cadre de son 11ème programme 

2019-2024 « Eau & Climat », et selon le plan de financement joint en annexe ; 

 

ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe du SPANC ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 

 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 24 septembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20240924-24-104-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 24/09/2024
Date de réception préfecture : 24/09/2024



 DECISION DU PRESIDENT N°2024/105 
  

Conclusion d’un contrat de partenariat dans le cadre 
d’une résidence longue de territoire avec la 
Compagnie Infra. 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’organiser de septembre 2024 à juin 2025, l’accueil en résidence de la Compagnie Infra sur la 
Communauté de Communes du Pays de Valois dans le cadre du dispositif PRAC 4.0 de la Région Hauts-de-
France, associant des actions culturelles à destination du public scolaire et des usagers des structures sociales, 
médico-sociales du territoire auquel s’ajoute un soutien à la création, dans le cadre de la programmation culturelle 
de la Communauté de Communes ; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de conclure une convention annuelle de partenariat dans le cadre d’une résidence longue de territoire 
avec l’association Infra, sise 1 rue des Joies – 60400 Crisolles ; 
 
ARTICLE 2 : le contrat est conclu pour un montant total de 10 000 € TTC ; 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valoi 
 

Signé électroniquement le 2 octobre 2024 



 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241002-24-105-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 03/10/2024
Date de réception préfecture : 03/10/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/106 
  

Conclusion d’un contrat de création de deux 

pédiluves, et le faïençage du mur local plongée du 

Centre Aquatique du Valois à Crépy-en-Valois avec 

l’entreprise MISTERPLOMBIER60. 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

 

CONSIDERANT que la conclusion d’un contrat relatif à la création de deux pédiluves, et le faïençage du mur local 

plongée du Centre Aquatique du Valois à Crépy-en-Valois avec l’entreprise MISTERPLOMBIER60 est rendue nécessaire 

pour la sécurité des utilisateurs.  

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par l’entreprise MISTERPLOMBIER60 répond à nos besoins ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la création de deux pédiluves, et le faïençage du mur local plongée du 

Centre Aquatique du Valois à Crépy-en-Valois avec l’entreprise MISTERPLOMBIER60 (sise 14 Impasse de la petite 

bruyère 60130 WAVIGNIES).  

 

Le contrat est conclu pour un montant total de : 36 660€ HT soit 44 082€ TTC et se décompose comme suit : 

- Création de deux pédiluves : 24 450€ HT soit 29 340€ TTC. 
- Faïençage du mur local plongée : 1 2 210€ HT soit 14 742€ TTC. 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

 



 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 2 octobre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241002-24-106-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 03/10/2024
Date de réception préfecture : 03/10/2024



 

 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 107 

 
Conclusion d’un contrat pour l’achat d’un véhicule 
de fonction pour le Directeur général des services 
/ UGAP (5 avenue d’Italie – CS 19015 – 80094 AMIENS 
Cedex 3)  
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-2 et suivants ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure concerne l’acquisition du véhicule de fonction du Directeur général des 
services ; 
 
CONSIDERANT que le devis obtenu auprès de l’UGAP est conforme à la demande de la CCPV ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Le devis n° 302876733 du 27 septembre 2024 proposé par l’UGAP pour l’acquisition du véhicule de fonction 
du Directeur général des services est validé.   
 
Le prix total d’acquisition du véhicule porté au devis susvisé est de 38 700,54 € HT soit 46 440,65 € TTC.   
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

Signé électroniquement le 8 octobre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241008-24-107-DecPresi-CC
Date de réception préfecture : 08/10/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 108 

  

Autorisation de signer le bail dérogatoire au sein d’un 
Bâtiment Industriel Locatif avec la société 3G ; 

  

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la Délibération n° 2014 / 18 du Conseil Communautaire du 22 avril 2014 fixant les délégations consenties par le 

conseil communautaire au Président, et notamment « … la signature de convention avec les partenaires privés et 

publics pour les actions ne dépassant pas 30 000.00 € H.T. » ; 

 

VU une première convention signée en janvier 2018 valable jusqu’au 31 décembre 2021 ; 
 

VU une prolongation de la convention signée en novembre 2021 suite au Covid valable jusqu’au 31 décembre 2022 ; 

 

VU la signature d’un bail dérogatoire en décembre 2022 valable jusqu’au 31 décembre 2023 ; 

 

VU la signature d’un second bail dérogatoire en décembre 2023 valable jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 

VU le projet d’un nouveau bail dérogatoire de mise à disposition d’un local au sein d’un bâtiment industriel locatif ; 

 

CONSIDERANT que la Communauté de communes du Pays de Valois est compétente en matière de soutien à la 

création et au maintien de ses entreprises sur le territoire. 

 

CONSIDERANT que l’entreprise 3G fournie un justificatif de projet de déménagement sur un nouveau local en 
construction avec un prévisionnel d’installation avant la fin 2025.  

 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : De signer un bail dérogatoire de mise à disposition d’une cellule au sein du bâtiment industriel locatif avec 

l’entreprise 3G, sise 3 route de Pierrefonds à Crépy en Valois (60800) ; 

 

ARTICLE 2 : Le bail est Consenti et accepté moyennant un loyer de 1 200 € HT (mille deux cents euros hors taxes), 

payable mensuellement. Il est conclu à compter du 1er janvier 2025 pour une durée d’un an non renouvelable ; 
 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et à Madame le Trésorier de 

Crépy-en-Valois. 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 

Signé électroniquement le 16 octobre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241016-24-108-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 17/10/2024
Date de réception préfecture : 17/10/2024



 
  

 

DÉCISION DU PRÉSIDENT N° 2024-109 
 

Candidature à l’Appel à Projets CITEO « Mesures 
d’accompagnement pour l’optimisation de la 
collecte des emballages ménagers, imprimés 
papiers et papiers à usage graphique » 

 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020/79 du Conseil Communautaire en date du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties par le Conseil Communautaire au Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en 
fonctionnement qu’en investissement auprès d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences 
de la CCPV et conclure les conventions de financement afférents » ; 

 
VU l’Appel à Projets de l’éco-organisme CITEO agréé par l’État concernant des mesures d’accompagnement pour 
l’optimisation de la collecte des emballages ménagers et des papiers graphiques ; 
 
VU le projet de la Communauté de Communes du Pays de Valois d’améliorer les performances et les coûts du verre 
ménager, et notamment de densifier les points de collecte de proximité des emballages en verre par l’ajout de 
nouvelles bornes, pour un montant prévisionnel estimé à 100 500 € H.T (équipements et communications compris) ; 
 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants seront inscrits aux budgets 2025 et 2026 ;  
 
CONSIDÉRANT qu’un accompagnement peut être sollicité pour les années 2025 et 2026 auprès de CITEO pour le 
financement du projet ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
ARTICLE 1 : Une candidature sera déposée pour un dossier d’optimisation de la collecte des emballages en verre pour 
le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, dans le cadre de l’Appel à Projets « Mesures 
d’accompagnement pour l’optimisation de la collecte des emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à usage 
graphique » et le contrat y afférent sera conclu avec l’éco-organisme CITEO ; 
 
ARTICLE 2 : La recette correspondante sera inscrite au Budget Général de la Communauté de Communes du Pays de 
Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire 
de la CCPV. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 4 novembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241104-24-109-DecPresi-AR
Date de télétransmission : 05/11/2024
Date de réception préfecture : 05/11/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024 /110 

  
Conclusion d’un avenant de contrat relatif à la 
location de matériel de sonorisation, de lumière, de 
structures et prestations associées 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 20 000 € H.T 

 
VU le marché public n°2023-07 relatif à la location de matériel de sonorisation, de lumière, de structures et 
prestations associées pour les besoins de la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) conclu 
avec la société Atelier WATT pour une durée de 12 mois renouvelable 3 fois par tacite reconduction, dans la 
limite de 48 mois, à compter de sa notification intervenue le 11 novembre 2023. 
 
CONSIDERANT que les besoins techniques et le nombre d'artistes accueillis varient considérablement au 
cours des saisons culturelles, et que la direction des affaires Culturelles connait par conséquent un 
accroissement des activités culturelles et artistiques,  
 
CONSIDERANT que par ailleurs, plusieurs services de la CCPV utilisent ce marché pour des événements non 
initialement pris en compte lors du lancement du marché, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure cet avenant afin d’assurer la continuité du service culturel en 
rehaussant le montant maximal annuel du marché de 600 € HT pour la première année, puis de 5 000 € HT 
pour chacune des trois années suivantes. 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Il est conclu avec la société Atelier WATT un avenant qui vise à augmenter le montant du marché 
en portant le montant global maximal de l'accord-cadre à 215 600 € HT pour sa durée totale, soit une 
augmentation de 15 600 € HT. 
 
Cette modification engendre ainsi une incidence financière mentionnée dans le tableau ci-après : 
 
 

Année Montant Initial (€ 
HT) 

Augmentation (€ 
HT) 

Montant Révisé (€ 
HT) 

Incidence en % 

Année 1 50 000 +600 50 600 1.2% 



 

Année 2 50 000 +5 000 55 000 10% 

Année 3 50 000 +5 000 55 000 10% 

Année 4 50 000 +5 000 55 000 10% 

Sur 4 ans 200 000 +15 600 215 600 7.8% 

 

 
ARTICLE 2 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire de la collectivité. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 

Signé électroniquement le 13 novembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241113-24-110-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 14/11/2024
Date de réception préfecture : 14/11/2024



 
 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 111 

  
Avis sur les propositions d’ouvertures dominicales 
des commerces formulées par la Commune du Plessis 
Belleville pour les années 2024/2025 
 

  
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code du travail et notamment son article L3132-26 ; 
 
VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
prévoyant la possibilité pour les Maires d’autoriser (hors cas règlementés) jusqu’à douze dimanches 
travaillés chaque année par domaine d’activité. La décision doit être prise après avis du conseil municipal. 
Lorsque le nombre de dimanches accordés excède cinq, un avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI 
dont la commune est membre est requis.  
 
VU la délibération n° 2020 / 79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 déléguant au Président le 
soin de formaliser les avis prévus par la loi sur les demandes d’ouverture de commerces les dimanches, 
étant entendu que ces avis seront prononcés après ceux formulés par les communes concernées » ; 

 
VU la décision du Président n° 2023 / 101 du 28 décembre 2023 émettant un avis favorable pour l’ouverture 
dominicale de commerces alimentaires, d’équipement de la maison et de la personne de la Commune du 
Plessis-Belleville pour l’année 2024, selon les modalités et le calendrier définis ; 
 
CONSIDERANT que la décision précitée a renforcé les possibilités de dérogations au repos dominical des 
commerces sur l’initiative du Maire, après avis conforme du Président de l’EPCI ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, d’accorder aux entreprises une plus grande flexibilité, en autorisant de manière 
systématique l’ouverture dominicale de leurs commerces pour celles qui en feront la demande, dans la limite 
de huit ouvertures dominicales par an. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Un avis favorable est émis pour l’ouverture facultative des commerces le dimanche aux 
entreprises situées dans la commune du Plessis Belleville, sous réserve des conditions suivantes : 

- Limite de huit ouvertures dominicales par an pour chaque entreprise concernée. 
- Soumission à un avis favorable de la Communauté de Communes du Pays de Valois pour chaque 

demande d’ouverture, conformément aux conditions de l’EPCI. 
 
ARTICLE 2 : la présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture  
 
 
 
 
 



 
 
ARTICLE 3 : ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et à Monsieur le 
Maire du Plessis Belleville. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 
 

 

 

Signé électroniquement le 13 novembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241113-24-111-DecPresi-AU
Date de télétransmission : 14/11/2024
Date de réception préfecture : 14/11/2024























 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/117 

  
Virement de crédit N°1 de chapitre à chapitre sur 
le budget annexe Office de Tourisme du Pays de 
Valois 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’instruction comptable M57 ; 

VU la Délibération n° 2022-81 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2022 adoptant la nomenclature 
budgétaire M57 à compter au 1er janvier 2023 ; 

VU la Délibération n° 2022-98 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 définissant la politique de 
fongibilité des crédits pour les crédits de fonctionnement et d’investissement ; 

CONSIDERANT que l’exécution budgétaire 2024 réclame des ajustements pour le chapitre 65 « Autres 

charges de gestion courante » ; 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de transférer 151 € du chapitre 011 « Charges à caractère général » au chapitre 65 « Autres 

charges de gestion courante » de la façon suivante : 

 

60623 Alimentation – 151,00 € 

65818 Autres redevances pour concessions +98,00 € 

65888 Autres charges diverses de gestion courante + 53,00 € 

ARTICLE 2 : Les virements correspondants sont inscrits au Budget annexe de l’Office de Tourisme du Pays 
de Valois. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’application de la présente délibération, dont 

ampliation sera adressée :  

- à Madame le Sous-préfet de Senlis, 

- au Comptable assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

Signé électroniquement le 22 novembre 2024 



 

 

BUDGET OFFICE DE 

TOURISME          

            

            

VIREMENT DE CREDIT DE CHAPITRE A CHAPITRE - N°1 

            

            

D/R I/F Gestionnaire Fonction Nature Chapitre Service Antenne HT Mvt Libellé Montant 

D F TOUR 633 60623 011 OFTO OTCREPY N R ALIMENTATION -151,00 

D F INFO 633 65818 65 OFTO OTCREPY N R AUTRES REDEVANCES POUR CONCESSIONS 1,00 

D F TOUR 633 65818 65 OFTO OTCREPY N R AUTRES REDEVANCES POUR CONCESSIONS 97,00 

D F TOUR 633 65888 65 OFTO OTCREPY N R 

AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION 

COURANTE 53,00 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241122-24-117-DecPres-BF
Date de réception préfecture : 25/11/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241125-24-118-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 26/11/2024
Date de réception préfecture : 26/11/2024



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241125-24-118-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 26/11/2024
Date de réception préfecture : 26/11/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/119 

  
Demande de subvention auprès des services de 
l’Europe au titre du FEDER, pour les travaux de 
réhabilitation de la digue du Désert à Ermenonville 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU les conditions éligibilités du FEDER, notamment l’action priorité 5 relative au renforcement de la transition 
écologique des Hauts de France ; 
 
VU l’objectif spécifique OSpé2.4 du FEDER qui favorise l’adaptation au changement climatique, la prévention des 
risques de catastrophe et la résilience, en tenant en compte des approches fondées sur les écosystèmes ; 

 
VU la sous-action n°1 de l’OSpé2.4 du FEDER qui permet l’adaptation des territoires aux inondations continentales par 
débordement des cours d’eau et remontées de nappe ; 
 
VU la convention de maitrise d’ouvrage déléguée des travaux entre l’Institut de France, propriétaire de la digue et la 
Communauté de Communes ; 
 
VU le rapport AVP du bureau d’études BIEF, maitre d’œuvre de l’opération qui stipule des travaux de réhabilitation de 
la digue ; 
 
VU la décision n° 2024-114 concernant une demande de subvention auprès du Département de l’Oise, au titre de l’aide 
aux communes pour la lutte contre les inondations, à hauteur de 30 % ; 
 
VU la décision n° 2024-115 concernant une demande de subvention auprès des services de l’État, dans le cadre du 
dispositif d’aide du Fonds Vert (axe 2, prévention des inondations), à hauteur de 30 % ; 
 
CONSIDERANT que la digue du désert, classée en catégorie C par arrêté préfectoral du 20 décembre 2019, nécessite 
des travaux de réhabilitation ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès des services de l’Europe dans le cadre du dispositif d’aide 
du FEDER notamment l’objectif spécifique OSpé2.4.  
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention au taux maximum permis, dans la limite de 80 % de subventions publiques 
cumulées, conformément au plan de financement annexé. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture  



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 25 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250225-24-119-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 25/02/2025
Date de réception préfecture : 25/02/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024-120 

  
CONCLUSION D’UNE CONVENTION D’HONORAIRES AVEC 
MAITRE CYRIELLE CAZELLES POUR REPRESENTER LA 
CCPV DANS LE CADRE D’UN LITIGE RELATIF AU 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

  
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la fixation des rémunérations et le règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, 
avoués, huissiers de justice et experts ; 

VU l’assignation en référé dans le cadre du recours opposant la Communauté de Communes du Pays de 
Valois à Monsieur PIVOT et Madame GEORGES, usagers du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC). 
 
CONSIDERANT qu’une assistance juridique est nécessaire pour assurer la défense de la CCPV ; 
 
CONSIDERANT la convention d’honoraires présentée par Me Cyrielle CAZELLES correspond aux attentes de la 
collectivité ; 
 
 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de signer la convention d’honoraires avec Me Cyrielle CAZELLES, avocat au Barreau de SENLIS, pour 
assister et représenter la CCPV dans le cadre de la procédure engagée par Monsieur PIVOT et Madame GEORGES 
devant le Président du Tribunal judiciaire de SENLIS statuant en référé, puis dans le cadre des opérations d’expertise 
judiciaire jusqu’au dépôt du rapport d’expertise. 
 
ARTICLE 2 : Les conditions financières concernent principalement les honoraires de base et les honoraires 
complémentaires. Ceux-ci sont détaillés comme suit : 
 

- honoraires de base :  
La procédure de référé donne lieu au paiement d’un montant forfaitaire de 950,00 eu euros HT, soit 1140,00 euros TTC 
(TVA 20 % : 160,00 euros) 

- honoraires complémentaires :  
En cas d’expertise, le montant des honoraires complémentaires s’établit comme suit :  
 

▪ Assistance à expertise ou avec des intervenants extérieurs ou réunions des parties avec leurs conseils, par 
rendez-vous : 250 € HT / heure (300,00 € TTC / heure) 

▪ Rédaction de dire à expert et analyse de dire adverse : 250 € HT / heure (300,00 € TTC / heure). 
 
Les honoraires complémentaires, s’ils ont lieu, seront facturés au fur et à mesure de leur exécution.  
 
La convention d’honoraires prévoit également le paiement par la CCPV d’éventuels frais, débours et dépens. Il s’agit 
notamment : 



o des frais d’ouverture du dossier (24,00 € TTC), 
o des frais de photocopie et frais de timbre (78,00 € TTC), 
o des frais d’huissier, 
o du droit de plaidoirie (13,00 €), 
o des frais de déplacement, 
o des frais de postulation, le cas échéant, 
o des frais de désarchivage après archivage (48 € TTC). 

  
Le montant total de l’ensemble des honoraires est limité à 5 000 € HT. 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe « SPANC » ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 27 novembre 2024 



DEJANS AVOCATS
Société d’Avocats au Barreau de SENLIS

17, avenue Foch

60300 SENLIS

Tél. 03.44.53.00.23
Mail : contact@dejans-avocats.com

CONVENTION D’HONORAIRES

Entre les soussignés : 

Maître Cyrielle CAZELLES, Avocat associé de la SELARL DEJANS, Société d’Avocats au Barreau de 

SENLIS, 17 avenue Foch – 60300 SENLIS, inscrite au RCS de COMPIEGNE sous le n°329 198 493

N° de SIRET : 329 198 493 00028 – N° de TVA intracommunautaire : FR. 79 329198493

d’une part.

Et

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, ayant son siège social sis 62 Route de 

Soissons - 60800 CREPY EN VALOIS, dont le numéro de SIREN est 246 000 871, prise en la personne de 

son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège

d’autre part.

APRÈS AVOIR PRÉALABLEMENT EXPOSÉ :

L’avocat et le client ont évoqué ensemble la nature de la mission confiée par la présente convention, 

ainsi que les modalités de rémunération.

Dans le cadre de la convention, les parties conviennent de définir la mission et le mode de 

rémunération de l’avocat.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE  

– Assurance protection juridique – 

Le client déclare avoir été informé de la possibilité que son contrat d’assurance personnelle comporte une 

assurance de protection juridique permettant la prise en charge partielle des honoraires de l’avocat suivant le 

barème établi par la compagnie d’assurances.

Le client déclare faire son affaire de la mise en œuvre éventuelle de son assurance de protection juridique et du 

remboursement par sa compagnie d’assurances de la partie des honoraires de l’avocat correspondant au barème 

de la compagnie.

Le client reconnaît qu’en aucune manière le barème établi par la compagnie d’assurances ne pourra se substituer 

au montant des honoraires fixé par la présente convention et du fait que la mise en œuvre de cette garantie dans 

le cadre de ses relations avec sa compagnie d’assurances ne peut en aucune manière limiter sa liberté de choisir 

son avocat.



ARTICLE 2 - MISSION  

La Communauté de communes du Pays de Valois confie la défense de ses intérêts à Maître Cyrielle CAZELLES 
dans le cadre de la procédure engagée par Monsieur PIVOT et Madame GEORGES devant le Président du 
Tribunal judiciaire de SENLIS statuant en référé, puis dans le cadre des opérations d’expertise judiciaire 
jusqu’au dépôt du rapport d’expertise. 

L’avocat mettra en œuvre les diligences nécessaires, en accord avec le client, qu’il tiendra régulièrement informé 

du déroulement de la procédure jusqu’à l’obtention du jugement.  

En cas d’urgence ou de nécessité, l’avocat pourra se faire substituer à l’audience par un confrère de son choix.  

ARTICLE 3 – HONORAIRES DE L’AVOCAT  

L’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 prévoit que « Les honoraires de postulation, de consultation, 

d'assistance, de conseil, de rédaction d'actes juridiques sous seing privé et de plaidoirie sont fixés en accord avec 

le client. 

Les honoraires tiennent compte, selon les usages, de la situation de fortune du client, de la difficulté de l'affaire, 

des frais exposés par l'avocat, de sa notoriété et des diligences de celui-ci. »  

Le client a été avisé des différentes modalités de rémunération envisageables.  

ARTICLE 4.1 – HONORAIRE DE BASE  

Pour la procédure de référé décrite à l’article 2, les honoraires sont, après discussions et d'un commun accord 
entre les parties, forfaitairement fixés à la somme de 950,00 euros HT, soit 1.140,00 euros TTC (TVA 20 % : 
160,00 euros).  

Cet honoraire de base est fixé en fonction de la difficulté prévisible du dossier au vu des éléments communiqués 

par le client à la signature de la convention. 

Ce forfait ne couvre ni les débours, ni les dépens, ni les frais, ni les diligences supplémentaires.  

ARTICLE 4.2 – HONORAIRE COMPLEMENTAIRE  

Il est convenu que les opérations d’expertise donneront lieu au versement d'un honoraire complémentaire 

évalué comme suit : 

• Assistance à expertise ou avec des intervenants extérieurs ou réunions des parties avec leurs conseils, 
par rendez-vous : 250 € HT / heure (300,00 € TTC / heure)

• Rédaction de dire à expert et analyse de dire adverse : 250 € HT / heure (300,00 € TTC / heure)

Un relevé des diligences effectuées et de la durée consacrée à chacune de ces diligences accompagné d’une 

facture sera adressé. 

ARTICLE 5 – MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES  

Il est prévu que l’honoraire de base fixé à l’article 4.1 sera payable à l’issue de l’audience de plaidoirie.   

Les diligences donnant lieu à un honoraire complémentaire fixé à l’article 4.2 seront facturées en fonction de 

l’état d’avancement de la procédure.

Les factures de frais, honoraires et provisions sont payables à réception.

Les diligences complémentaires visées à l’article 4.2 seront facturées au fur et à mesure de leur exécution. 



A défaut de règlement à l’échéance, des intérêts de retard seront légalement dus et calculés sur la base du taux 

BCE majoré de 10 points à compter de la date d’échéance mentionnée sur la facture, sans qu’aucun rappel ne 

soit nécessaire.   

ARTICLE 6 – FRAIS, DÉBOURS ET DÉPENS  

Les frais, débours et dépens seront réglés par le client soit directement au professionnel qui les aura facturés, 

soit à l’avocat qui en aura fait l’avance pour le compte du client.  

Il s’agit notamment :

• des frais d’ouverture du dossier (24,00 € TTC)

• des frais de photocopie et frais de timbre (78,00 € TTC) 

• des frais d’huissier

• du droit de plaidoirie (13,00 €)

• des frais de déplacement

Dans l’hypothèse d’une procédure nécessitant l’intervention d’un avocat postulant, les frais de postulation 

seront à acquitter en sus par le client.   

Après archivage du dossier, le coût de désarchivage s’élève à 48 € TTC (40 € H.T.).

ARTICLE 7 – DÉCOMPTE DÉFINITIF  

Avant tout règlement définitif, l’avocat remet à son client un compte détaillé qui fait apparaître les frais et 

débours, les émoluments tarifiés et les honoraires.  

Il comporte la mention des sommes reçues à titre de provision.  

ARTICLE 8 – SUSPENSION DE LA MISSION  

En cas de non-paiement des factures d’honoraires et frais, l’avocat se réserve le droit de suspendre l’exécution 

de la mission en informant le client des conséquences éventuelles.   

ARTICLE 9 – DESSAISISSEMENT ET ABANDON DE LA PROCÉDURE

Dans l’hypothèse où le client souhaiterait dessaisir l’avocat et confier le dossier à un autre conseil, le client 

s’engage à régler sans délai les honoraires, frais, débours et dépens dus à l’avocat pour les diligences accomplies 

antérieurement à ce dessaisissement, et qui seront rémunérées au taux horaire usuel de l’Avocat, soit 250 € HT 

(300 € TTC).

En cas d’abandon de la procédure, l'honoraire sera fixé, en accord avec le bénéficiaire, en fonction des diligences 

accomplies.

En cas de désaccord, la partie la plus diligente saisira le Bâtonnier selon les formes prévues pour la contestation.

ARTICLE 10 – TRANSACTION

En cas de transaction avec la partie adverse mettant fin à l’instance avant tout jugement sur le fond, la totalité 

de l’honoraire de base et de l’honoraire de résultat convenu sera due à l’avocat.

En cas de transaction avec la partie adverse après jugement sur le fond, l’honoraire prévu à l’article 4 sera majoré 

de 50%.



ARTICLE 11 – MÉDIATION JUDICIAIRE OU CONVENTIONNELLE

En cas de médiation, le taux horaire est, après discussions et d'un commun accord entre les parties, fixé à la 

somme de 250,00 euros HT, soit 300,00 euros TTC (TVA 20 % : 50 euros).

Si la médiation permet d’aboutir à un accord, l’honoraire de résultat prévu à l’article 4.1 s’il en a été convenu un 

sera dû à l’avocat, en sus des honoraires au taux horaire fixé au présent article.

En cas d’échec de la médiation, la totalité de l’honoraire de base et de l’honoraire de résultat s’il en a été convenu 

un sera due à l’avocat.

ARTICLE 12 - CONTESTATIONS  

En cas de contestation relative à la validité, l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, l'avocat ou 

le client pourra saisir le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de SENLIS dans les formes prévues pour la contestation 

des honoraires des Avocats rappelées ci-après.   

DECRET DU 27 NOVEMBRE 1991  

Article 174 : "Les contestations concernant le montant et le recouvrement des honoraires des avocats ne peuvent être réglées qu'en recourant 

à la procédure prévue aux Articles suivants". 

 

Article 175 : "Les réclamations sont soumises au Bâtonnier par toute partie, sans condition de forme. Le Bâtonnier accuse réception de la 

réclamation et informe l'intéressé que, faute de décision dans le délai de trois mois, il lui appartiendra de saisir le Premier Président de la Cour 

d'Appel dans le délai d'un mois.  

L'Avocat peut de même saisir le Bâtonnier de toute difficulté.  

Le Bâtonnier, ou le rapporteur qu'il désigne, recueille préalablement les observations de l'Avocat ou de la partie. Il prend sa décision dans les 

trois mois. Cette décision est notifiée, dans les quinze jours de sa date, à l'Avocat et à la partie, par le secrétaire de l'Ordre, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. La lettre de notification mentionne, à peine de nullité, le délai et les modalités du recours.  

Le délai de trois mois prévu au troisième alinéa peut être prorogé dans la limite de trois mois par décision motivée du Bâtonnier. Cette décision 

est notifiée aux parties, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dans les conditions prévues au premier alinéa."  

Article 176 : "La décision du Bâtonnier est susceptible de recours devant le Premier Président de la Cour d'Appel, qui est saisi par l'Avocat ou 

la partie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le délai de recours est d'un mois.

Lorsque le Bâtonnier n'a pas pris de décision dans les délais prévus à l'Article 175, le Premier Président doit être saisi dans le mois qui suit."  

Article 177 : "L'Avocat et la partie sont convoqués au moins huit jours à l'avance, par le greffier en chef, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception.  

Le Premier Président les entend contradictoirement. Il peut, à tout moment, renvoyer l'affaire à la Cour, qui procède dans les mêmes formes.   

L'Ordonnance ou l'Arrêt est notifié par le greffier en chef par lettre recommandée avec demande d'avis de réception."  

Article 178 : "Lorsque la décision prise par le Bâtonnier n'a pas été déférée au Premier Président de la Cour d'Appel, elle peut être rendue 

exécutoire par Ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance à la requête, soit de l'Avocat, soit de la partie."  

Article 179 : "Lorsque la contestation est relative aux honoraires du Bâtonnier, celle-ci est portée devant le Président du Tribunal de Grande 

Instance.  

Le Président est saisi et statue dans les conditions prévues aux Articles 175 et 176."  

ARTICLE 13 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Le Client est informé de ce que les informations recueillies le concernant font l’objet d’un traitement de données 

à caractère personnel destinées à la SELARL DEJANS. 

Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ont pour base juridique :

o L’intérêt légitime poursuivi par le cabinet dans le cadre de la gestion de la relation avec ses clients et 

prospects ;

o L’exécution de mesures précontractuelles ou du contrat lorsqu’il met en œuvre un traitement ayant pour 

finalité :

 La production, la gestion, le suivi des dossiers de ses clients ;

 Le recouvrement.



o Le respect d’obligations légales et réglementaires lorsqu’il met en œuvre un traitement ayant pour finalité :

 La prévention du blanchiment et du financement du terrorisme et la lutte contre la corruption ;

 La facturation ;

 La comptabilité.

Le cabinet ne conserve les données que pour la durée nécessaire aux opérations pour lesquelles elles ont été 

collectées ainsi que dans le respect de la règlementation en vigueur.

 

A cet égard, les données des clients sont conservées pendant la durée des relations contractuelles, sans préjudice 

des obligations de conservation ou des délais de prescription. En matière de prévention du blanchiment et du 

financement du terrorisme, les données sont conservées 5 ans après la fin des relations avec le cabinet. En 

matière de comptabilité, elles sont conservées 10 ans à compter de la clôture de l'exercice comptable.

Les données traitées sont destinées aux personnes habilitées du cabinet.

 

Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur la protection des 

données, les personnes physiques disposent d’un droit d’accès aux données les concernant, de rectification, 

d’interrogation, de limitation, de portabilité, d’effacement.

 

Les personnes concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un droit de s’opposer à tout 

moment, pour des raisons tenant à leur situation particulière, à un traitement des données à caractère personnel 

ayant comme base juridique l’intérêt légitime du cabinet, ainsi que d’un droit d’opposition à la prospection 

commerciale.

 

Le client peut s’opposer pour motif légitime au traitement des données le concernant, sauf le traitement 

présente un caractère obligatoire, et dispose du droit de retirer son consentement à tout moment, sans porter 

atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le retrait de celui-ci.

Le client dispose également du droit de définir des directives générales et particulières définissant la manière 

dont il entend que soient exercés, après son décès, les droits mentionnés ci-dessus par courrier électronique à 

l’adresse suivante : contact@dejans-avocats.com ou par courrier postal à l’adresse suivante : 17 avenue FOCH - 

BP 40038 – 60302 SENLIS CEDEX, accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé.

 

Les personnes concernées disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil.

 

FAIT A :  ______________________   
LE : __________________________

EN DEUX EXEMPLAIRES,

Pour la Communauté de Communes du Pays de Valois  Maître Cyrielle CAZELLES

* Parapher chaque page

* Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé »

#signature#

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241127-24-120-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 03/12/2024
Date de réception préfecture : 03/12/2024

mailto:contact@dejans-avocats.com


 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/121 

  
Conclusion d’un contrat d’apprentissage dans le 
domaine du tourisme 
  

 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment pour la conclusion de conventions avec les partenaires privés et publics pour les actions ne 
dépassant pas 50 000 € H.T lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
CONSIDERANT que l’activité de l’office de tourisme nécessite la structuration de projets touristiques,  
 
CONSIDERANT l’arrivée d’une directrice de l’office de tourisme ainsi que les départs du conseiller en séjour et du 
chargé de l’animation touristique ont généré un accroissement des besoins dans les projets,  
 
CONSIDERANT que le recrutement d’un apprenti permettrait de renforcer et d’aider à l’accomplissement de cette 
activité essentielle,  
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De conclure le contrat d’apprentissage d’une durée de 12 mois (1er juillet 2024 au 30 juin 2025) concernant 
une apprentie « conseiller en séjour » avec la prise en charge des frais pédagogiques pour pouvoir accompagner les 
projets de l’office de tourisme. 
 
Cette démarche s’inscrit dans le cadre du développement du tourisme sur le territoire 
 
ARTICLE 2 : Les modalités et frais pédagogiques pour suivre la formation de la licence professionnelle « Chef de 
projet touristique » seront réparties comme suit : 

- Durée de la formation : 12 mois 
- Dates prévues de la formation : du 9 septembre 2024 au 17 juin 2025 
- Modalités financières : montant forfaitaire de 7 080 € HT  

 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

Signé électroniquement le 27 novembre 2024 



 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 











#signature#



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241127-24-121-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 28/11/2024
Date de réception préfecture : 28/11/2024



 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2024/122 
  

Conclusion d’une convention de formation dans le 
domaine de l’urbanisme pour la prise de poste de deux 
agents nouvellement recrutés au sein du service 
« ADS »  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 
 
VU le code de la commande publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT la pénurie de candidats sur le métier d’instructeur du droit des sols,  
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’offrir des formations de base adaptées aux agents nouvellement recrutés au sein 
du service « ADS »,  
 
CONSIDERANT que les formations du CNFPT dans ce domaine sont essentiellement « généralistes », se déroulent sur 
plusieurs mois et sont basées sur Dunkerque (62), 
 
CONSIDERANT qu’un prestataire d’assistance à l’instruction des autorisations du droit des sols, propose des 
formations sur site et/ou à distance, avec un programme adapté et personnalisé à nos besoins et se trouve disponible 
pour répondre à notre demande dans de brefs délais, 
 
CONSIDERANT les deux agents doivent acquérir rapidement les connaissances de base d’un instructeur du droit des 
sols,  
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : De conclure avec la société OUEST ADS la convention de formation, ci-annexée, pour la prise en charge 
des frais pédagogiques de la formation prévue du 4 décembre 2024 au 17 janvier 2025 afin de garantir une prise de 
poste des deux agents nouvellement recrutés au sein du service « ADS » et qui est indispensable pour un bon 
fonctionnement du service.  
 
ARTICLE 2 : Les frais pédagogiques pour suivre la formation opérationnelle « prise de poste instructeur ADS » seront 
répartis comme suit : 

- Durée de la formation : suivant les modalités indiquées dans la convention 
- Dates prévues de la formation :  

o Le 4 décembre 2024 (1 jour à distance) d’un montant de 300 € (agent 1) 
o Du 12 et 13 décembre 2024, du 9 au 10 janvier 2025, du 16 au 17 janvier 2025 soit 6 jours sur site d’un 

montant de 6 480 € HT (agents 1 et 2) 
o Le 21 et 22 janvier 2025 (1 jour à distance) d’un montant de 600 € (agents 1 et 2) 



Soit un montant total de 7 380 € HT (8 856 € TTC) 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 29 novembre 2024 



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Article L.6353-1 du Code du travail) 

 
 

 
 

Entre les soussignés :  
 

1) SARL OUEST ADS, représentée par Margot NOËL et Florent LE BOURDONNEC 
2) COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS représentée par son 

Président, Didier DOUCET 
 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions du Livre III de la 
Sixième partie du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle 
continue.  
 
 
Article 1er : Objet de la convention  
L’organisme OUEST ADS organisera l’action de formation suivante :  
 
Intitulé du stage 

« Prise de poste – Instructeur ADS »  
 
Objectifs 
- Acquisition des connaissances générales en droit de l’urbanisme 
- Comprendre le rôle de l’instructeur, ses missions et les outils à disposition 
- Instruire en autonomie les différentes autorisations d’urbanisme  
- Développer son devoir de conseil auprès des élus et des pétitionnaires 
 
Programme joint en annexe 
  
Type d’action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) 
Actions de formation permettant le développement de compétences 
 
Dates  

Semaine 1 Mercredi 4 décembre 2024  9h – 12h 
13h30 – 16h30 A distance 

Semaine 2 Jeudi 12 et vendredi 13 décembre 2024 9h – 12h 
13h30 – 16h30 Sur place 

Semaine 3 Jeudi 9 et vendredi 10 janvier 2025 9h – 12h 
13h30 – 16h30 Sur place 

Semaine 4 Jeudi 16 et vendredi 17 janvier 2025 9h – 12h 
13h30 – 16h30 Sur place 

Semaine 5 Mardi 21 et mercredi 22 janvier 2025  9h – 12h A distance 
 
Durée  
Agent 1 : 48h 
Agent 2 : 42h 
 
Lieu 
Sur place : 62 Route de Soissons, 60800 CREPY-EN-VALOIS 
A distance 
 
 
Article 2 : Effectif formé 
L’organisme OUEST ADS formera les personnes suivantes (noms et fonctions) : 
- Cathy LEGRAND, Instructrice ADS 
- Audrey RIVOALEN, Instructrice ADS 

 
 
 
 



Article 3 : Dispositions financières  
La prestation de formation opérationnelle s’entend par heure et par participant :  
A distance : 50€ HT 
Sur place : 90€ HT 
 
Soit un total de : 7380 € H.T.  
T.V.A. (20%) (si applicable) 1476 €  
TOTAL GENERAL 8856€ TTC 
 
 
Article 4 : Modalités de règlement 
Le paiement sera dû à réception de la facture.  
 
 
Article 5 : Dédit ou abandon 
En cas de dédit par l’entreprise à moins de 15 jours francs avant le début de l’action 
mentionnée à l’article 1, ou d’abandon en cours de formation par un ou plusieurs 
stagiaires, l’organisme remboursera sur le coût total, les sommes qu’il n’aura pas 
réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action.  
 
 
Article 6 : Différends éventuels  
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de 
Caen sera seul compétent pour régler le litige. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Saint-Martin-de-Bonfossé le 07/11/2024  
 
 
Pour OUEST ADS      Pour la collectivité  
(nom et qualité du signataire)     (nom et qualité du signataire)  
 
Margot NOËL / Florent LE BOURDONNEC 
Co-gérants 

 
 

#signature#
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DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 123 

  
Avis sur les propositions d’ouvertures dominicales 
des commerces formulées par la Commune de Crépy-
en-Valois pour l’année 2025 
 

  
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code du travail et notamment son article L3132-26 ; 
 
VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques prévoyant la 
possibilité pour les Maires d’autoriser (hors cas règlementés) jusqu’à douze dimanches travaillés chaque année par 
domaine d’activité. La décision doit être prise après avis du conseil municipal. Lorsque le nombre de dimanches 
accordés excède cinq, un avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI dont la commune est membre est requis.  
 
VU la délibération n° 2020 / 79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 déléguant au Président le soin de 
formaliser les avis prévus par la loi sur les demandes d’ouverture de commerces les dimanches, étant entendu que 
ces avis seront prononcés après ceux formulés par les communes concernées » ; 

 
VU la demande formulée par le Maire de la Commune de Crépy-en-Valois le 18 novembre 2024 et portant sur l’ouverture 
dominicale pour l’année 2025 pour des commerces alimentaires, d’équipement de la maison et de la personne et 
d’automobiles et véhicules ; 
 
CONSIDERANT que la loi suscitée a renforcé les possibilités de dérogations au repos dominical des commerces sur 
l’initiative du Maire, après avis conforme du Président de l’EPCI ; 
 
CONSIDERANT que ces mesures permettent de soutenir l’activité économique des entreprises du territoire et qu’il 
convient d’y donner un avis favorable ; 
 
 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : d’émettre un avis favorable aux propositions d’ouvertures dominicales formulées par la Commune de 
Crépy-en-Valois pour l’année 2025 et définies ci-après : 

- Pour les commerces alimentaires : les 5 et 12 janvier, 29 juin, 6 juillet, 24 et 31 août, 2 et 23 novembre, 7, 14, 
21 et 28 décembre 2025. 

- Pour les commerces d’équipement de la maison et de la personne : les 5 janvier, 15, 22 et 29 juin, 6 juillet, 
24 août, 16 et 23 novembre, 7, 14, 21 et 28 décembre 2025. 

- Pour les commerces du secteur de l’automobile et véhicules : les 5 et 12 janvier, 16 et 23 mars, 25 mai, 15 
et 22 juin, 6 juillet, 7 et 14 septembre, 12 octobre, 2 novembre 2025. 

 
 
ARTICLE 2 : la présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis, au comptable assignataire 
et à Madame le Maire de Crépy-en-Valois. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois 

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 29 novembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
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DECISION DU PRESIDENT N° 2024-124 

  
Demande de subvention auprès des services de l’État 
au titre du Fonds vert, pour les travaux de 
réhabilitation de la digue du Désert à Ermenonville – 
(modification de la Décision n°2024-115) 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 

financement afférentes » ; 

 

VU les conditions éligibilités du Fonds vert, Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, 
notamment l’axe 2 sur la préservation des inondations ; 
 

VU la convention de maitrise d’ouvrage déléguée des travaux entre l’Institut de France, propriétaire de la digue et la 
Communauté de Communes ; 
 
VU le rapport AVP du bureau d’études BIEF, maitre d’œuvre de l’opération qui stipule des travaux de réhabilitation de 
la digue ; 
 
VU la Décision du Président n°2024/115 du 22 novembre 2024 portant demande de subvention auprès des services de 
l’État au titre du Fonds vert, pour les travaux de réhabilitation de la digue du Désert à Ermenonville au taux maximum 
de 50% ; 
 
CONSIDERANT que le taux de subvention indiquée dans la décision susvisée devra être revu à la baisse en le fixant à 
30% au maximum ; 
 
CONSIDERANT que la digue du désert, classée en catégorie C par arrêté préfectoral du 20 décembre 2019, nécessite 
des travaux de réhabilitation ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès des services de l’État dans le cadre du dispositif d’aide 
du Fonds Vert notamment l’axe 2 relatif à la prévention des inondations, à hauteur maximum de 30%. Dès lors, une 
aide maximale de 25 000€ est sollicitée. 
 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de solliciter une subvention au taux maximum de 30%, soit 25 000€, selon le plan de financement joint 
en annexe ; 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

 
 
 
 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 3 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
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DECISION DU PRESIDENT N° 2024/125 

 

Conclusion d’une convention d’exécution des 
prestations de location de moyenne durée de 
véhicules particuliers et utilitaires légers, avec 
des prestations associées et annexes 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 
de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau, 
 
VU l’article L.2113-2 du code de la commande publique qui prévoit qu’une centrale d’achat peut acquérir des 
fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou des entités adjudicatrices ;  
 
VU l’article L.2113-4 du code de la commande publique au terme duquel les pouvoirs adjudicateurs ou entités 
adjudicatrices, lorsqu’ils ont recours à une centrale d’achat soumise à ladite ordonnance, sont dispensés de 
leurs obligations en matière de publicité et de mise en concurrence ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire prise en application des dispositions visées ci-
dessus, et portant délégation au Président pour conclure des conventions avec les partenaires privés et 
publics pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT,  

VU la délibération susvisée fixant les délégations consenties au Président, et notamment la prise de toute 
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite avoir recours aux services de l’UGAP pour la location de véhicules, 
 
CONSIDERANT l’intérêt de conclure une telle convention. 

 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Il est conclu entre la CCPV et l’UGAP une convention ayant pour objet la réalisation de prestations 
de location moyenne durée (L.M.D.) de véhicules particuliers et utilitaires légers et prestations associées. 
 
Les prestations sont réalisées par le titulaire d’un marché, conclu par l’UGAP. 
 
ARTICLE 2 : Les commandes sont passées par la CCPV selon les modalités fixées à l’article 3 des Conditions 
Générales d’Exécution.  
 
 



 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

 

 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 5 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241205-24-125-DecPresi-CC
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DECISION DU PRESIDENT N°2024 /126 

  
Conclusion d’un avenant n°1 au marché de 
maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du 
réservoir de Boissy-Fresnoy 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R. 2194-1 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-
dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 20 000 € H.T 

 
VU le marché public de maîtrise d’œuvre signé initialement entre la commune de Boissy-Fresnoy et la 
société SOGETI INGENIERIE INFRA pour la réhabilitation du réservoir de Boissy-Fresnoy, notifié le 11 
février 2020 ; 
 
VU la prise de compétence de la Communauté de Communes du Pays de Valois en matière d’eau potable, 
intervenue le 1er janvier 2023, entraînant la substitution de la commune de Boissy-Fresnoy par la CCPV 
dans le cadre du marché susmentionné ; 
 
CONSIDERANT que l'augmentation des coûts des matières premières, rendent nécessaire l'actualisation 
des honoraires du maître d’œuvre pour tenir compte des évolutions économiques et contractuelles ; 
 
CONSIDERANT que les clauses de réexamen prévues au marché initial permettent ces modifications ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure cet avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre afin d’actualiser 
les honoraires du maître d’œuvre. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Il est conclu avec la société SOGETI INGENIERIE INFRA sise 387 rue des Champs à 76230 BOIS 
GUILLAUME un avenant n°1 ayant pour objet : 

• L’actualisation et la fixation du forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre à 21 339,35 € 
HT, contre 18 000 € HT initialement prévus. 

 
Ainsi, le forfait définitif de rémunération du MOE s’établit comme suit : 
 

Forfait provisoire (soit l’offre initiale du MOE au 20/08/2019)  18 000 € HT  
Plus-value de l’actualisation (art. 11.1 du contrat)  + 429,85 € HT  
Prise en compte de l’évolution du cout des travaux entre 2019 et 2024 et uniquement 
sur la partie ACT, VISA, DET et AOR (art. 10.1 du contrat)  

+ 2 909.50 € HT  



Arrêt du forfait définitif  = 21 339,35 € HT  
 
Les modifications résultant de cet avenant entraînent une incidence financière de 15,65 % du montant 
initial du marché. Ces ajustements sont conformes à l’article R. 2194-1 du Code de la Commande Publique. 
 
 
ARTICLE 2 : Le présent avenant prend effet de manière rétroactive à compter du 1er octobre 2024. 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget Annexe Eau Potable ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en 
Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire de la collectivité. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 10 décembre 2024 





 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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DECISION DU PRESIDENT N°2024 / 127 
  

Convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour la passation d’un marché public 
de travaux de voirie et de renforcement de réseaux 
d’eau potable conclue entre la Communauté de 
Communes du Pays de Valois et la Commune de 
Péroy-les-Gombries. 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article L2113-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la conclusion des conventions avec les partenaires privés et publics 
pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT lorsque les crédits ont été inscrits au budget ; 
 
VU la convention constitutive d’un groupement de commandes signée entre la Communauté de Communes 
du Pays de Valois (CCPV) et la Commune de Péroy-les-Gombries, prévoyant l’organisation d’un groupement 
de commandes pour des travaux de voirie et le renforcement de réseaux d’eau potable sur le territoire de 
cette commune ; 
 
CONSIDÉRANT que la constitution d’un groupement de commandes permet de mutualiser les ressources et 
les moyens pour la passation des marchés publics, ce qui génère des économies d’échelle et optimise les 
procédures administratives ; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux de voirie et de renforcement de réseaux d’eau potable sont nécessaires et 
qu’il convient d’organiser une commande publique commune afin d’en rationaliser la réalisation ; 
  

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure une convention constitutive d’un groupement de commandes entre la Communauté 
de Communes du Pays de Valois (CCPV) et la Commune de Péroy-les-Gombries, dans le cadre de la passation 
d’un marché public portant sur des travaux de voirie et de renforcement de réseaux d’eau potable ; 
 
ARTICLE 2 : les dépenses à la charge de la CCPV sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la 
Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
  

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au 
Comptable assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 
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DECISION DU PRESIDENT N°2024/128 
  

Conclusion d’un contrat de réalisation de travaux 
additionnels au Centre Aquatique du Valois à 
Crépy-en-Valois (MISTERPLOMBIER60) 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

 

VU la décision 2024/106 portant sur la création de deux pédiluves, et le faïençage du mur local plongée du Centre 

Aquatique du Valois avec l’entreprise MISTERPLOMBIER60. 
 

CONSIDERANT que la conclusion d’un contrat relatif à la réalisation de travaux additionnels au Centre Aquatique du 

Valois est rendue nécessaire pour la sécurité des utilisateurs. 

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par l’entreprise MISTERPLOMBIER60 répond à nos besoins. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à la réalisation de travaux additionnels au Centre Aquatique du Valois avec 

l’entreprise MISTERPLOMBIER (sise 14 impasse de la petite bruyère 60130 WAVIGNIES), moyennant les conditions 

issues de l’offre n° DEV-2024/12-0011. 

 

Le contrat est conclu pour un montant total de : 8 315 HT soit 9 978 € TTC suivant l’offre susmentionnée ; 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
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DECISION DU PRESIDENT N°2024/129 

6  

Conclusion d’un avenant pour la mission de 

maîtrise d’œuvre portant sur le renforcement du 
réseau AEP de plusieurs rues de la commune de 
PEROY-LES-GOMBRIES avec la société AREA SARL  

 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article 2194-1 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 
 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la Communauté de Communes du Pays de Valois et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 

2023 et les spécifications qui s’y rapportent. 
 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de compléter les dispositions du marché (Devis réf. GF 5423/22 du 20/07/2022 

accepté le 29/09/2022 signé par la commune de Péroy-les-Gombries) à l’aide de cet avenant en vue de la réalisation de 
la phase opérationnelle de la mission de maitrise d’œuvre portant sur le renforcement du réseau AEP de plusieurs rues 
de la commune de Péroy-les-Gombries ; 

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par la société AREA SARL répond à nos besoins ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un avenant afin de compléter les dispositions du marché signé par la commune de Péroy-les-

Gombries en vue de la réalisation de la phase opérationnelle de la mission de maîtrise d’œuvre, telle que prévue dans 
le contrat initial (devis), suite à l’achèvement de la Tranche Ferme avec la société AREA SARL sise ZAC des Entrepôts 
1 rue des Fondeurs 02200 SOISSONS. Le montant total du marché de maîtrise d’œuvre s’élève donc à 23 582,61€ HT. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 
Communes ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 

  



 

 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 9 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241209-24-129-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 29/01/2025
Date de réception préfecture : 29/01/2025



 

 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024 / 130 

 
Conclusion d’un contrat pour l’achat d’un véhicule 
de service pour le poste de responsable du pôle 
technique/ UGAP (5 avenue d’Italie – CS 19015 – 
80094 AMIENS Cedex 3)  
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-2 et suivants ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure concerne l’acquisition du véhicule de service pour le poste responsable du 
pôle technique ; 
 
CONSIDERANT que le devis obtenu auprès de l’UGAP est conforme à la demande de la CCPV ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : Le Devis n° 302966862 du 25 novembre 2024 proposé par l’UGAP pour l’acquisition du véhicule de service 
pour le poste de responsable du pôle technique est validé.   
 
Le prix total d’acquisition du véhicule porté au devis susvisé est de 25 389,22 € HT soit 30 351,71 € TTC.   
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

Signé électroniquement le 9 décembre 2024 



 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241209-24-130-DecPres-CC
Date de télétransmission : 10/12/2024
Date de réception préfecture : 10/12/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2024/131 

  
Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie dans le cadre des travaux supplémentaires 
prévus pour l’interconnexion des réseaux d’eau potable de 
Lévignen et Gondreville 
 

  
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 12ème programme 2025-2030 de subvention de l’Agence de l’Eau ; 
 
VU l’éligibilité de la Communauté de Communes du Pays de Valois au subventionnement de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour la réalisation de travaux permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable ; 
 
VU le devis transmis par SAUR : 

- Equipements de régulation sur la conduite de remplissage du réservoir de Gondreville d’un montant de 
13 559,50 HT ; 

 
VU les devis transmis par SUEZ : 

- Conduite de by-pass entre le réservoir et la rue de la Paix à Lévignen d’un montant de 15 912,83 € HT 
- Station de surpression dans le pied du réservoir de Lévignen 3 x 30 m3/h avec une pression de 2,5 bars d’un 

montant de 30 023,00€ HT ; 
 

VU le devis transmis par SICAE-OISE :  
- Modification du branchement électrique au réservoir de Lévignen d’un montant de 596,76 € HT. 

 
 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement des travaux complémentaires permettant d’assurer l’approvisionnement public en eau potable, dans le 
cadre de son 12ème programme 2025-2030. Dès lors, une aide de 40 % du montant des travaux de 62 000 € HT, soit 24 
800,00 € est sollicitée. 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention de 24 800€ auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le financement 
des travaux complémentaires pour l’interconnexion des réseaux d’eau potable de Lévignen et Gondreville, dans le 
cadre de son 12e programme 2025-2030 ;  
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe Eau Potable ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 



 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 
 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241216-24-131-DecPresi-AU
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/132 
6  

Conclusion d’un contrat pour les équipements de 
régulation sur la conduite de remplissage du 
réservoir de GONDREVILLE avec la société SAUR 
 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’installer des équipements de régulation sur la conduite de remplissage du 
réservoir de Gondreville ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SAUR répond à nos besoins. 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à l’installation d’équipements de régulation sur la conduite de remplissage 
du réservoir de Gondreville avec la société SAUR sise 75 rue du Chemin Croissant – Venette BP 30147 – 60201 
Compiègne Cedex pour un montant de 13 559,90€ HT soit 16 271,88 € TTC conformément au devis n°Q-46979. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 
 



 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241216-24-132-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/133 
6  

Conclusion d’un contrat pour la pose d’une 
canalisation de by-pass entre le réservoir et la rue 
de la Paix à LEVIGNEN avec la société SUEZ  
 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de poser une canalisation de by-pass entre le réservoir et la rue de la Paix à 
Lévignen dans le cadre de l’interconnexion Lévignen-Gondreville ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SUEZ répond à nos besoins. 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à la pose d’une canalisation de by-pass entre le réservoir et la rue de la Paix 
à Lévignen dans le cadre de l’interconnexion Lévignen-Gondreville avec la société SUEZ sise 114 rue de l’amiral de 
Ruyter BP 4-234 – 59378 DUNKERQUE CEDEX 1 pour un montant de 15 912,83€ HT soit 19.095,39 € TTC conformément 
au devis n° 302403923. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 



 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241216-24-133-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/134 
6  

Conclusion d’un contrat pour la fourniture et la 
pose d’un groupe de surpression au réservoir de 
LEVIGNEN avec la société SUEZ  
 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’acheter et de poser un groupe de surpression au réservoir de Lévignen dans le 
cadre de l’interconnexion Lévignen-Gondreville ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SUEZ répond à nos besoins. 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à l’achat et à la pose d’un groupe de surpression au réservoir de Lévignen 
dans le cadre de l’interconnexion Lévignen-Gondreville avec la société SUEZ sise 114 rue de l’amiral de Ruyter                    
BP 4-234 – 59378 DUNKERQUE CEDEX 1 pour un montant de 30 023 € HT soit 36.027,60 € TTC conformément au devis 
n° 302403927. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 



 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 16 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241216-24-134-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 17/12/2024
Date de réception préfecture : 17/12/2024



 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/135 

  
Attribution d’un marché public de travaux de 
restauration du parement du barrage de l’étang du 
Désert à ERMENONVILLE / SAS DA CUNHA ET FILS. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la commande publique, notamment ses articles L2122-1 et R2122-8 ; 
 
VU le Décret n°2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la commande 
publique, qui prolonge jusqu’au 31 décembre 2024 la dispense de publicité les marchés publics de travaux 
dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 euros hors taxes, initialement prévue par la loi ASAP jusqu’au 
31 décembre 2022 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n° 2024 / 125 du Bureau communautaire du 28 novembre 2024 autorisant la signature 
d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre l’Institut de France et la CCPV pour les travaux 
de réhabilitation de la digue du Désert à Ermenonville ; 
 
VU l’avis de marché et le dossier de consultation transmis le 4 décembre 2024, à l’entreprise SAS DA CUNHA 
ET FILS, invitant celle-ci à formuler une offre avant le 12 décembre 2024 à 12h00 ; 
 
CONSIDERANT que l’entreprise a répondu dans les délais impartis ; 
 
CONSIDERANT qu’après une phase de négociation et de mise au point, l’offre de l’entreprise est jugée 
conforme aux prescriptions des pièces contractuelles ;  
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : Le marché public n°2024-18 relatif aux travaux de restauration du parement du barrage de 

l’étang du Désert à ERMENONVILLE est attribué à la société DA CUNHA ET FILS SAS – sise 10 Sente au-
dessus du marais - 60300 Montlognon. 
 

ARTICLE 2 : Le marché est traité à prix unitaires conformément aux stipulations du Bordereau des Prix 
Unitaires (BPU). Les prix unitaires sont appliqués aux quantités réellement exécutées. 

Les modalités de variation des prix sont fixées à l’article 9-2 du CCAP. 

  



L’évaluation financière suivant le Devis Estimatif (DE) est de :  

Montant H.T.  
TVA au taux de 20%  

Montant T.T.C.  

:  97 450,00 € H.T.  
:  19 490,00 €  
:  116 940,00 € T.T.C.  

 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 17 décembre 2024 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241217-24-135-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 19/12/2024
Date de réception préfecture : 19/12/2024



 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2024/136 

  
Virement de crédit N°1 de chapitre à chapitre 
sur le budget CCPV 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU l’instruction comptable M57 ; 

 

VU la Délibération n° 2022-81 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2022 adoptant la nomenclature 
budgétaire M57 à compter au 1er janvier 2023 ; 
 
VU la Délibération n° 2022-98 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 définissant la politique de 
fongibilité des crédits pour les crédits de fonctionnement et d’investissement ; 
 

CONSIDERANT que l’exécution budgétaire 2024 réclame des ajustements pour le chapitre 014 « Atténuations 

de produits » ; 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de transférer 24 035 € du chapitre 011 « Charges à caractère général » au chapitre 014 

« Atténuations de produits : 

 

62268 Autres honoraires – 24 035,00 € 

73913 Reversements sur taxes liées à l’urbanisation et à l’environnement + 24 035,00 € 

 

ARTICLE 2 : Les virements correspondants sont inscrits au Budget de la CCPV. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’application de la présente décision, dont 

ampliation sera adressée :  

- à Madame le Sous-préfet de Senlis, 

- au Comptable assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 
Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

Signé électroniquement le 17 décembre 2024 



 

BUDGET CCPV          

            

            

VIREMENT DE CREDIT DE CHAPITRE A CHAPITRE - N°1 

            

            

D/R I/F Gestionnaire Fonction Nature Chapitre Service Antenne HT Mvt Libellé Montant 

D F JUR 01 62268 011 DIR   N R AUTRES HONORAIRES -24 035,00 

D F DIR 01 73913 014 BUDG   N R 
REVERSEMENTS SUR TAXES LIEES A 

L'URBANISATION ET A L'ENVIRONNEMENT 
24 035,00 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20241217-24-136-DecPresi-BF
Date de réception préfecture : 19/12/2024



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024-137 
6  

Conclusion de plusieurs devis dans le cadre du 
contrat DSP secteur 1 avec la société SAUR 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 
VU les devis transmis par SAUR pour sécuriser l’accès du personnel aux ouvrages, protéger les ouvrages contre les 
intrusions, améliorer ou surveiller la qualité de la désinfection de l’eau : 
 

o Sécurisation du forage de Vauciennes : 6 942,15 € HT ; 
o Modification de la chloration au forage de Réez-Fosse-Martin : 4 948,13€ HT ; 
o Installation d’un analyseur de chlore en continu au réservoir semi-enterré de Bouillancy : 5 905,43 € HT ; 
o Sécurisation du réservoir sur tour de Réez-Fosse-Martin : 22 571,43 € HT ; 
o Renouvellement de la pompe du forage à Neufchelles ; 12 504,17 € HT ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à ces travaux ; 
 
CONSIDERANT que offres proposées par la société SAUR répondent à nos besoins ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de confier la réalisation des travaux rappelés ci-dessus, à la société SAUR sise 75 rue du Chemin Croissant 
– Venette BP 30147 – 60201 Compiègne Cedex, moyennant les conditions issues des cinq devis dont le montant total 
est de 52 871,31€ HT. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe « eau » de la Communauté de 
Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
  



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 6 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250106-24-137-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 06/01/2025
Date de réception préfecture : 06/01/2025



 DECISION DU PRESIDENT N° 2024-138 
  

Réparation du piano à queue de Lagny le Sec / société 
ETS Vianney PLAYOUST 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget annexe Danse & Musique en Valois ; 

VU la nécessité de réparer le piano à queue situé dans les locaux de musique à Lagny le Sec, 

VU le devis de la société ETS Vianney PLAYOUST ; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de signer le devis de la société ETS Vianney PLAYOUST accords et entretien pianos pour la réparation du 
piano à queue de Lagny le Sec ; 
 
ARTICLE 2 : Le devis est proposé pour un montant total de 6 468€ TTC ; 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe de Danse & Musique en Valois, service 
de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 

Signé électroniquement le 6 janvier 2025 



 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

 

 



 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250106-24-138-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 06/01/2025
Date de réception préfecture : 06/01/2025
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